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Avertissement 

L’Université Panthéon-Assas n’entend donner aucune approbation ni improbation aux 
opinions émises dans cette thèse ; ces opinions doivent être considérées comme propres à leur 
auteur. 
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Résumé : 
 
Le principe de l’équilibre institutionnel a été utilisé par la Cour de justice depuis les origines 
de la construction européenne afin de réguler la répartition des pouvoirs entre les institutions 
des Communautés européennes puis de l’Union européenne. Cette thèse vise à établir une 
définition du principe en identifiant ses éléments constitutifs. La détermination de son champ 
d’application, tant matériel qu’organique, et de ses fonctions dans la jurisprudence permet d’y 
voir un principe général du droit s’appliquant à l’ensemble des institutions et organes de 
l’Union dotés d’un pouvoir de décision. Principe structurel, l’équilibre institutionnel garantit 
les éléments fondamentaux du système institutionnel de l’Union européenne, en particulier 
l’indépendance organique et la collaboration fonctionnelle des institutions. Il ne constitue 
pourtant pas un frein à l’évolution du système. Utilisé dans un nombre limité d’affaires, le 
principe pourrait être exploité de façon plus systématique par la Cour de justice. En tant 
qu’élément structurant de l’organisation horizontale des pouvoirs, il donne une clé de 
compréhension du système institutionnel de l’Union et de ses évolutions. Il pourrait 
s’appliquer à des problématiques nouvelles issues notamment du traité de Lisbonne, telles que 
la délimitation entre actes législatifs, actes délégués et actes d’exécution. Apte à appréhender 
l’ensemble des rapports de pouvoir entre institutions, le principe de l’équilibre institutionnel, 
entendu dans un rapport de compatibilité avec le principe de séparation des pouvoirs, pourrait 
constituer un fondement théorique du régime politique de l’Union européenne. 
 
Mots-clés : Equilibre institutionnel – Union européenne – Principe général du droit – Traité 
de Lisbonne – Séparation des pouvoirs 
 
 
 
 
Abstract : 
 
The Principle of Institutional Balance in European Union Law 
 
The principle of institutional balance has been used by the European Court of Justice in order 
to solve conflicts between European institutions about the distribution of powers. This 
dissertation elaborates a legal definition of the principle. This first includes an approach of its 
scope of application. The study of the functions of institutional balance in the Court’s case-
law allows understanding the normative impact of this principle. It is a general principle of 
law which applies to all institutions and organs having a role in the decision-making 
procedures established by the Treaties. As a structural principle, institutional balance is useful 
to understand the institutional system of the EU as a whole. It could be used by the Court in a 
more systematic way and applied to new issues of institutional law, brought for instance by 
the Lisbon Treaty. The new distinction between legislative acts, delegated acts and executive 
acts offers new grounds for legal hostilities that the principle could help to solve. As a general 
institutional principle, institutional balance can be compared to the principle of separation of 
powers and understood as a founding principle of the European Union political regime. 
 
Keywords: Institutional Balance – European Union – General Principle of Law – Lisbon 
Treaty – Separation of Powers 
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« Qu’est donc l’équilibre d'un organisme en 

mouvement, sinon une lutte perpétuelle pour rétablir 

le jeu des forces contraires et pour créer un accord 

d'autant plus beau qu’il est instable et menacé ». 

 

Georges Duhamel, Défense des lettres 
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INTRODUCTION 

 

Le principe de l’équilibre institutionnel est, en droit de l’Union européenne, un principe 

largement admis par la doctrine1. Elle s’est appuyée, pour le mettre en évidence, sur la 

jurisprudence de la Cour de justice des Communautés européennes, devenue Cour de justice 

de l’Union européenne, qui a reconnu l’existence d’un tel principe, pourtant formellement 

absent de la lettre des traités2. 

 

Il est vrai que la Cour a fait référence, dès l’arrêt Meroni3 rendu en 1958 dans le cadre du 

traité instituant la Communauté européenne du charbon et de l’acier (CECA), à la notion 

d’ « équilibre des pouvoirs », dans laquelle elle a perçu une caractéristique du système 

institutionnel de la Communauté. Plus encore, dans le cadre du traité instituant la 

Communauté économique européenne (CEE), la Cour a en 1970, dans l’arrêt Köster4, 

mentionné explicitement la notion d’ « équilibre institutionnel », comme elle l’a encore fait en 

1980 à l’occasion des arrêts Isoglucose5 ou en 1990 dans l’affaire Tchernobyl6. La référence à 

la notion d’équilibre institutionnel se fait de plus en plus fréquente au fil des ans, sans pour 

autant qu’elle ne devienne d’un usage régulier. Il a cependant fallu attendre l’année 20087 

pour que la Cour de justice consacre en tant que tel « le principe de l’équilibre 

institutionnel »8. Faut-il voir dans cette consécration tardive une forme d’hommage à 

l’équilibre institutionnel à l’occasion de son cinquantenaire ou un hasard temporel dépourvu 

de toute signification particulière ? 

                                                 
1 V. not. GUILLERMIN G., « Le principe de l’équilibre institutionnel dans la jurisprudence de la Cour de justice 
des Communautés européennes », Journal du droit international, 1992, p. 319 ; PRECHAL S., « Institutional 
Balance : a Fragile Principle with Uncertain Contents », in HEUKELS T., BLOKKER N., BRUS M. (dir.), The 
European Union after Amsterdam. A Legal Analysis, La Haye, Londres, Boston : Kluwer Law International, 
1998, p. 273 ; BLUMANN C., « Equilibre institutionnel et séparation des pouvoirs en droit communautaire », in 
Clés pour le siècle, Paris : Dalloz, 2000, p. 1639 ; JACQUE J. P., « The Principle of Institutional Balance », CML 
Rev., 2004, p. 383. 
2 La notion d’ « équilibre institutionnel » ne figure ni dans le traité sur l’Union européenne (TUE), ni dans le 
traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE). La notion a fait une apparition furtive dans le droit 
primaire de l’Union européenne dans le cadre du Protocole sur l’application des principes de subsidiarité et de 
proportionnalité, annexé au traité d’Amsterdam. Le Protocole n° 2 sur l’application des principes de subsidiarité 
et de proportionnalité annexé au traité de Lisbonne ne reprend pas cette mention explicite de l’équilibre 
institutionnel. 
3 CJCE, 13 juin 1958, Meroni, aff. 9/56, Rec. p. 11. 
4 CJCE, 17 décembre 1970, Köster, aff. 25/70, Rec. p. 1161. 
5 CJCE, 29 octobre 1980, Roquette Frères c. Conseil, aff. 138/79, Rec. p. 3333 ; CJCE, 29 octobre 1980, 
Maïzena c. Conseil, aff. 139/79, Rec. p. 3393. 
6 CJCE, 22 mai 1990, Parlement c. Conseil, aff. C-70/88, Rec. p. I-2041. 
7 CJCE, 6 mai 2008, Parlement c. Conseil, aff. C-133/06, Rec. p. I-3189. 
8 Depuis lors, aucun arrêt n’a fait usage du « principe de l’équilibre institutionnel » en tant que tel. 
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Quoi qu’il en soit, la doctrine, quant à elle, n’a pas attendu l’avènement jurisprudentiel du 

principe de l’équilibre institutionnel pour lui accorder son attention. Outre son examen dans 

les manuels de droit de l’Union européenne1 ou dans certaines thèses portant sur des sujets de 

droit institutionnel2, le principe a été étudié dans le cadre d’articles lui étant spécifiquement 

consacrés3. La doctrine s’est, cependant, plus souvent penchée sur le contenu et l’évolution de 

l’équilibre institutionnel que sur le principe lui-même4. Davantage qu’une étude de la notion 

dégagée par la Cour de justice et de ses fonctions, il s’est alors agi d’examiner les relations de 

pouvoir entre les institutions de l’Union européenne. Il est vrai que ce champ de recherches 

s’est montré particulièrement fertile, en raison des nombreuses modifications qu’a connues le 

droit primaire de l’Union européenne. Chaque révision des traités est l’occasion de 

s’interroger sur l’évolution de l’équilibre institutionnel et sur le poids respectif de chaque 

institution dans le système de l’Union européenne5. L’étude de cet équilibre institutionnel 

                                                 
1 V. not. BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e éd., 2010, p. 
191 et s. ; JACQUÉ J. P., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Dalloz, 7e éd., 2012, p. 233 et s. 
2 V. not. dans des thèses récentes : ROLAND S., Le triangle décisionnel communautaire à l’aune de la théorie de 
la séparation des pouvoirs. Recherches sur la distribution des pouvoirs législatif et exécutif dans la 
Communauté, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne – Thèses, 2008, p. 173 et s. ; GUILLOUD 

L., La loi dans l’Union européenne. Contribution à la définition des actes législatifs dans un ordre juridique 
d’intégration, Paris : LGDJ, coll. Bibliothèque constitutionnelle et de science politique, 2010, 334 et s. ; CASTOR 

C., Le principe démocratique dans le droit de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union 
européenne – Thèses, 2011, p. 323 et s.  
V. aussi ARTAUD-V IGNOLLET S., Le principe de l'équilibre institutionnel dans l'Union européenne, Thèse, 
Université des Sciences sociales, Toulouse I, 2003, 593 p. 
3 V. les articles cités supra à la note 1, page précédente. V. aussi CRAIG P., « Institutions, Power, and 
Institutional Balance », in CRAIG P., BÚRCA G. DE (dir.), The Evolution of EU Law, Oxford University Press, 2e 
éd., 2011, p. 41 ; WITTE B. DE, « The institutional balance in the European Union : Is there a need for a new 
horizontal division of powers ? », in HERZOG R., HOBE S., Die Europäische Union auf de Weg zum verfassten 
Staatenverbund : Perspektiven der europäischen Verfassungsordnung, Munich : Beck, 2004, p. 57; LENAERTS 

K., VERHOEVEN A., « Institutional Balance as a Guarantee for Democracy in EU Governance », in JOERGES C., 
DEHOUSSE R. (dir.), Good Governance in Europe’s Integrated Market, Oxford University Press, 2002, p. 35 ; 
SCHMITTER C., « Principe de l’équilibre institutionnel », in BARAV  A., PHILIP C. (dir.), Dictionnaire juridique 
des Communautés européennes, Paris : PUF, 1993, p. 473. 
4 V. not. DASHWOOD A., « The Institutional Framework and the Institutional Balance », in DOUGAN M., CURRIE 

S. (dir.), 50 years of the European Treaties : Looking Back and Thinking Forward, Oxford, Portland : Hart, 
2009, p. 1; CONSTANTINESCO V., « L’équilibre institutionnel dans la Constitution de l’Union européenne », in Le 
droit de l’Union européenne en principes. Liber amicorum en l’honneur de Jean Raux, Rennes : Apogée, 2006, 
p. 481 ; LENAERTS K., DESOMER, M., « La recherche d’un équilibre pour l’Union. Répartition des compétences 
et équilibre institutionnel dans le projet de Constitution », in SHUTTER O. DE, NIHOUL P., Une Constitution pour 
l’Europe. Réflexions sur les transformations du droit de l’Union européenne, Bruxelles : Larcier, 2004, p. 53 ; 
ROSSI L. S., « Le paradoxe du mode intergouvernemental. L’équilibre institutionnel dans le projet de Traité-
Constitution », in ROSSI L.-S. (dir.), Vers une nouvelle architecture de l’Union européenne. Le projet de Traité-
Constitution, Bruxelles : Bruylant, 2004, p. 117. 
5 V. par exemple SMULDERS B., EISELE K., « Reflections on the Institutional Balance, the Community Method 
and the Interplay between Jurisdictions after Lisbon », Yearbook of European Law, 2012, p. 112 ; CHRISTIANSEN 

T., « The European Union after the Lisbon Treaty : An Elusive ‘Institutional Balance’ ? », in BIONDI A., 
EECKHOUT P., RIPLEY S. (dir.), EU Law After Lisbon, Oxford University Press, 2012, p. 228 ; YATANAGAS X. 
A., « The Treaty of Nice : The Sharing of Power and the Institutional Balance in the European Union – A 
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s’établissant entre les institutions de l’Union dispose d’une vertu descriptive évidente, car elle 

permet de comprendre le fonctionnement du système institutionnel de l’Union européenne. 

Elle peut même comporter des intérêts prospectifs, en traçant les lignes de force ou les 

modalités concrètes d’un équilibre institutionnel envisageable. Outre son caractère descriptif, 

cette approche nous a pourtant semblé peu pertinente dans le cadre d’un travail de thèse : il 

s’agirait, en effet, soit de décrire l’équilibre institutionnel de l’Union tel qu’il résulte du traité 

de Lisbonne, et l’étude serait alors parcellaire, soit de retranscrire les évolutions de l’équilibre 

institutionnel depuis les origines des Communautés, et le champ de l’étude serait alors 

démesuré. Il serait en outre difficile d’apporter une valeur ajoutée à l’abondante littérature 

ayant déjà analysé en profondeur les évolutions de la structure institutionnelle de l’Union.  

 

C’est la raison pour laquelle nous avons choisi une autre voie. Il s’agira d’étudier l’équilibre 

institutionnel en tant que principe, en se basant sur son utilisation par la Cour de justice. Nous 

tâcherons de répondre aux questions qui nous sont apparues comme étant centrales. Existe-t-il 

réellement, en droit de l’Union européenne, un principe juridique de l’équilibre 

institutionnel ? Si la réponse est positive, quelle est sa signification et quel est son rôle dans le 

système institutionnel de l’Union ? Cette approche est susceptible de présenter plusieurs 

intérêts. En premier lieu, celui de la pérennité : les réponses données à ces questions pourront 

être utiles au-delà des révisions des traités. Elles permettront de contribuer à une 

compréhension du principe de l’équilibre institutionnel à travers les âges de l’intégration 

européenne. En second lieu, il nous a semblé que, si les grandes évolutions du système 

institutionnel de l’Union sont pour l’essentiel connues, les principes directeurs gouvernant les 

relations entre les institutions le sont moins1. Ces rapports interinstitutionnels résultent le plus 

souvent de dispositions techniques des traités consacrées aux procédures d’adoption des actes, 

de nomination des institutions ou de mise en œuvre des contrôles institutionnels. L’étude du 

principe de l’équilibre institutionnel est susceptible de donner une cohérence à cet ensemble 

disparate résultant de dispositions procédurales isolées. Dans la mesure où le principe 

gouverne, a priori, les relations de pouvoir entre les institutions de l’Union européenne, il 

permet d’appréhender les dispositions du traité non plus de façon séparée, mais dans une 

logique d’ensemble. 

                                                                                                                                                         
Continental Perspective », ELJ, 2001, p. 242; NENTWICH M., FALKNER G., « The Treaty of Amsterdam : 
Towards a New Institutional Balance », European Integration online Papers, 1997, n°15, 38 p. 
1 V. WITTE B. DE, « Institutional Principles : A Special Category of General Principles of EC Law », in BERNITZ 

U., NERGELIUS J., General Principles of European Community Law, La Haye, Londres : Kluwer Law 
International, 2000, p. 143. 
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La perspective choisie comporte néanmoins certaines difficultés. Si la Cour de justice a fait un 

usage récurrent de la notion d’ « équilibre institutionnel », elle n’a en réalité utilisé 

l’expression de « principe de l’équilibre institutionnel » qu’en une seule occasion. Faut-il 

considérer cette qualification comme acquise, ou faut-il au contraire s’attacher à étudier sa 

pertinence ? Nous avons préféré suivre la deuxième option. En effet, cette qualification est 

récente et n’a jamais été réitérée. De plus, elle ne préjuge pas de la valeur juridique du 

principe ainsi établi. La question de la juridicité de l’équilibre institutionnel reste donc posée 

et doit faire l’objet d’une démonstration. Enfin, cette qualification opérée par la Cour en 

20081 ne nous renseigne pas sur la qualité de l’équilibre institutionnel avant cette date. Il faut 

donc partir de la notion en tant que telle, et vérifier si les éléments qui participent à sa 

définition peuvent lui permettre d’accéder à la qualification de principe juridique.  

 

Ainsi conçu, l’équilibre institutionnel apparaît comme une notion ambivalente, qui se situe à 

la frontière du droit et du politique. C’est aussi une notion paradoxale à plusieurs égards. Il est 

en effet difficile d’imaginer que la Cour ait pu, dès 1958, voir dans le système institutionnel 

de la Communauté le reflet d’un équilibre des pouvoirs. Après avoir fait état de l’ambivalence 

(Section 1) et des paradoxes de l’équilibre institutionnel (Section 2), nous présenterons les 

objectifs de cette recherche et les méthodes utilisées pour la mener à bien (Section 3). 

 

Section 1. L’ambivalence de l’équilibre institutionnel 

 

Le caractère profondément ambivalent de l’équilibre institutionnel résulte de sa double 

signification, à la fois politique et juridique2. Utilisé comme un principe politique, l’équilibre 

institutionnel entend apprécier les rapports de pouvoir entre les institutions et fait parfois 

figure de revendication : il s’agit de défendre une organisation souhaitée des pouvoirs 

politiques. Utilisé comme un principe juridique, l’équilibre institutionnel devrait emporter des 

conséquences concrètes sur l’organisation des pouvoirs dans un système politique donné.  

 

 

 

                                                 
1 CJCE, 6 mai 2008, Parlement c. Conseil, aff. C-133/06, Rec. p. I-3189. 
2 JACQUE J. P., « The Principle of Institutional Balance », CML Rev., 2004, p. 383. 
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L’ambivalence de l’équilibre institutionnel n’est pas propre au droit de l’Union européenne 

(§3). Elle se rencontre aussi en droit constitutionnel interne (§1) et en droit des organisations 

internationales (§2). 

 

§1. L’équilibre institutionnel en droit constitutionnel 

 

La notion d’équilibre institutionnel n’est pas étrangère au droit constitutionnel. Il n’est pas 

rare qu’une constitution ait pour objectif l’établissement d’un équilibre entre les pouvoirs. 

L’application du principe cardinal de séparation des pouvoirs conduit à leur répartition entre 

plusieurs institutions. Les modalités de cette répartition attestent souvent de la recherche d’un 

certain équilibre. 

 

Ainsi, s’agissant de la Constitution de la Ve République, il a pu être estimé que « ses auteurs 

surent trouver, en leur temps, le subtil équilibre susceptible, au vu des circonstances du 

moment, d’établir le gouvernement modéré auquel Montesquieu aspirait »1. Cependant, la 

pratique politique, l’émergence du fait majoritaire, de même que les innovations juridiques 

comme l’élection du Président de la République au suffrage universel direct et l’introduction 

du quinquennat ont contribué à renverser « l’équilibre des pouvoirs entre le Parlement et le 

président au profit de ce dernier »2. La révision majeure de la Constitution opérée le 23 juillet 

20083 témoigne d’une volonté de rétablissement d’un équilibre entre les institutions. « Et si 

l’on postule que l’esprit de la Ve République est d’atteindre la modération, parce qu’elle est 

gage de stabilité, on ne peut que souscrire à l’idée que lorsque l’équilibre institutionnel est, 

par la pratique, déséquilibré, c’est préserver l’esprit que rééquilibrer ! Telle est donc sans 

doute la raison déterminante qui explique que la Constitution de 1958 fût significativement 

révisée, moderniser supposant prioritairement que de nouveaux équilibres fussent 

déterminés »4. On perçoit d’emblée que la notion d’équilibre est par nature mouvante5. 

L’équilibre résultant du texte constitutionnel peut être altéré par la pratique politique. Le 

                                                 
1 LEVADE A., « Les nouveaux équilibre de la Ve République », RFDC, 2010, p. 229. 
2 PHILIPP L., « Les 50 ans de la Constitution », in MATHIEU B. (dir.), 1958-2008. Cinquantième anniversaire de 
la Constitution française, Paris : Dalloz, 2008, p. 51. 
3 Loi constitutionnelle n° 2008-724 du 23 juillet 2008 de modernisation des institutions de la Ve République, 
JORF n° 171 du 24 juillet 2008, p. 11890. 
4 LEVADE A., « Les nouveaux équilibre de la Ve République », RFDC, 2010, p. 230. 
5 V. not. BOULOUIS J., « L’influence des articles 34 et 37 sur l’équilibre politique entre les pouvoirs », in 
FAVOREU L. (dir.), Le domaine de la loi et du règlement, Presses universitaire d’Aix-Marseille, 1978, p. 195. 
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rétablissement de l’équilibre détourné par la pratique suppose parfois des modifications de 

l’équilibre initial. 

 

L’idée d’équilibre institutionnel peut aussi être décelée dans des droits constitutionnels 

étrangers. Pour certains auteurs1, la Constitution des Etats-Unis se caractériserait par la 

recherche d’un équilibre institutionnel entre le Président et le Congrès. La séparation des 

pouvoirs organisée par la Constitution est complétée par un système de poids et contrepoids 

(« checks and balances ») qui permet à chaque institution de disposer de moyens d’action sur 

ses partenaires institutionnels. L’objectif du système n’est donc pas tant de séparer les 

pouvoirs que de rechercher leur équilibre. Les pères de la Constitution américaine n’avaient 

d’ailleurs pas entendu établir un système de gouvernement séparé, mais au contraire un 

système dans lequel les contrôles réciproques entre les pouvoirs empêcheraient une branche 

du gouvernement de dominer l’autre2. 

 

S’il n’est pas inconnu du droit constitutionnel, l’équilibre institutionnel ne semble cependant 

pas y recouvrir de réalité juridique clairement identifiable. La variété de ses utilisations, 

relativement à des systèmes constitutionnels bien distincts, rend difficile l’émergence d’une 

acception universellement admise. Davantage qu’une réalité juridique, l’équilibre 

institutionnel se comporte comme un principe politique. Il permet de décrire la répartition des 

pouvoirs entre les institutions dans un contexte dynamique, fait de relations entre elles. 

L’équilibre institutionnel, outre sa vertu descriptive, a aussi le mérite de mettre en avant les 

objectifs des structures constitutionnelles et, à l’occasion, de constituer un argument favorable 

à l’évolution des régimes politiques dans un sens favorable à l’équilibre des pouvoirs. De ce 

point de vue, l’usage de l’équilibre institutionnel dans le droit constitutionnel peut être 

comparé avec son emploi dans le droit des organisations internationales. 

 

§2. L’équilibre institutionnel en droit des organisations internationales 

 

L’équilibre institutionnel est une notion assez peu fréquente en droit des organisations 

internationales. Le droit international classique est davantage un droit de nature contractuelle 

                                                 
1 CARPENTER W. S., « The Separation of Powers in the Eighteenth Century », The American Political Science 
Review, 1928, p. 32 
2 V. par exemple les Federalist Papers n° 47, 48, 51 dans HAMILTON  A., JAY  J., MADISON J., Le fédéraliste, 
Paris : Economica, 1988, 788 p. 
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qu’un droit de nature institutionnelle. Cependant, le développement progressif des 

organisations internationales s’est accompagné de la création de structures permanentes. En 

règle générale, un seul organe y est détenteur du pouvoir de décision : l’organe représentant 

les Etats membres de l’organisation. On assiste cependant à un certain développement des 

structures et à une complexification des organisations internationales, qui comportent souvent 

une structure institutionnelle faite de plusieurs organes. La notion d’équilibre institutionnel 

peut alors être utilisée pour caractériser les rapports qui s’établissent entre ces institutions. 

 

Le Conseil de l’Europe offre un bon exemple de ces évolutions dans le cadre d’une 

organisation régionale. La notion d’équilibre institutionnel y a été utilisée afin de caractériser 

la répartition des pouvoirs entre les organes, et en même temps constituer un point d’appui 

pour des évolutions considérées comme souhaitables. Cela ressort notamment d’une 

recommandation de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe intitulée « L’équilibre 

institutionnel au Conseil de l’Europe »1. La recommandation prend le soin de définir la 

notion : « le principe de l’équilibre institutionnel, au niveau d’une organisation 

internationale, régit la répartition des compétences et des missions entre les différents 

organes et instances de cette organisation ainsi que leurs relations »2. Elle rappelle les 

structures et le fonctionnement du Conseil de l’Europe, qui comporte deux organes politiques 

de compétence générale, le Comité des Ministres et l’Assemblée parlementaire, tout en 

reconnaissant le rôle prééminent du Comité des Ministres s’agissant de la prise de décision, 

l’Assemblée parlementaire ayant été conçue en 1949 comme une instance principalement 

consultative. Dans sa recommandation, l’Assemblée parlementaire constate que le Congrès 

des pouvoirs locaux et régionaux du Conseil de l’Europe ainsi que la Cour européenne des 

droits de l’homme ont été créés sans un amendement formel du Statut. Partant du postulat 

selon lequel « des réformes institutionnelles ambitieuses sont nécessaires [afin d’]  empêcher 

le Conseil de l’Europe de prendre du retard sur le plan institutionnel et, dans une certaine 

mesure, de se ‘fossiliser’ »3, le rapport soumet une série de propositions en vue de réaliser un 

équilibre institutionnel plus approprié. L’idée principale est de négocier un accord entre le 

Comité des Ministres et l’Assemblée sur l’amélioration du système institutionnel du Conseil 

de l’Europe et d’associer la Cour et le Congrès à ces négociations. La recommandation estime 

                                                 
1 Recommandation 1763 (2006) de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, adoptée à la suite du 
rapport de sa Commission du Règlement et des Immunités rédigé par M. Peter Schieder. 
2 Point 7 de la recommandation. 
3 Point 11 de la recommandation. 
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que les améliorations institutionnelles apportées depuis 1949 ont été insuffisantes et n’ont pas 

modifié substantiellement le système institutionnel du Conseil de l’Europe.  

 

Cet exemple du Conseil de l’Europe permet de bien percevoir l’ambiguïté de la notion 

d’équilibre institutionnel. Elle se caractérise par une grande ambivalence dans la mesure où, 

simultanément, elle vise à décrire la répartition des pouvoirs et constitue un argument pour 

une évolution considérée comme allant vers cet équilibre. L’Assemblée parlementaire utilise 

ici l’équilibre institutionnel pour défendre ses intérêts, et même sa conception de 

l’organisation du système institutionnel du Conseil de l’Europe. En ce sens, cependant, 

l’équilibre institutionnel ne recouvre pas de réalité juridique palpable mais se comporte 

davantage comme une revendication politique. 

 

Cela se vérifie aussi dans le cadre des organisations internationales à vocation universelle. 

Ainsi, l’expression « équilibre institutionnel » n’est-elle pas absente de l’étude du 

fonctionnement de l’Organisation des Nations unies (ONU)1. La question de l’équilibre 

institutionnel au sein de l’ONU s’est cristallisée sur les rapports entre Assemblée générale et 

Conseil de sécurité. L’évolution de l’équilibre en faveur de ce dernier a été contestée par 

l’Assemblée générale, notamment lors de sa soixante-quatrième session tenue en 20092. 

 

Cependant, c’est sans doute dans le droit de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) 

que l’équilibre institutionnel a été le plus souvent invoqué dans une organisation 

internationale à vocation universelle. Cette organisation dispose d’une structure développée 

qui a justifié l’émergence d’une lecture institutionnelle, voire constitutionnelle de 

l’organisation3. Dans le cadre de l’OMC, la question de l’équilibre institutionnel porte surtout 

                                                 
1 Joe Verhoeven évoque ainsi « l’équilibre institutionnel de l’ONU » (VERHOEVEN J., Droit international public, 
Bruxelles : Larcier, 2000, p. 236). 
2 Dans un communiqué de presse de l’Assemblée générale des Nations-unies du 19 novembre 2009, 
(AG/10889), « les Etats ont souligné la nécessité de parvenir à un équilibre adéquat entre les principaux 
organes des Nations unies, particulièrement entre l’Assemblée et le Conseil de sécurité, et les négociations sur 
la réforme du Conseil pourraient être améliorées par un travail de revitalisation de l’Assemblée » (nous 
traduisons). Etonnamment, cette volonté de « restaurer l’équilibre institutionnel avec les autres organes de 
Nations unies », n’est mentionnée que dans la version anglaise du communiqué de presse. 
3 V. not. TRACHTMAN J. P, « The Constitutions of the WTO », EJIL, 2006, p. 623 ; DUNOFF J. L., 
« Constitutional Conceits, The WTO’s ‘Constitution’ and the Discipline of International Law », EJIL, 2006, p. 
647. Pour une application des principes constitutionnels au droit international, v. en particulier DUNOFF J. L., 
TRACHTMAN J. P. (dir.), Ruling the World ? Constitutionalism, International Law and Global Governance, 
Cambridge University Press, 2009, 414 p. 
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sur l’équilibre entre les organes politiques et judiciaires1. Quel est le rôle des organes 

judiciaires à l’égard des décisions prises par les organes politiques 2? Il s’agit de s’interroger 

sur les rapports entre, d’une part, les groupes spéciaux et l’Organe d’appel et, d’autre part, le 

Conseil général et les comités de l’OMC. Dans une affaire portant sur les restrictions 

quantitatives à l’importation de produits agricoles, textiles et industriels3, l’Inde avait fait 

valoir, en s’appuyant sur les constitutions des démocraties modernes et sur l’Union 

européenne, que « le principe de l'équilibre institutionnel a un rôle important à jouer dans le 

contexte de l'OMC également »4. Ce principe exigerait que « lorsqu’ils déterminent l’étendue 

de leur compétence, les groupes spéciaux tiennent compte de la compétence conférée aux 

autres organes de l’OMC […]. Afin de préserver un équilibre institutionnel approprié entre 

les organes judiciaires et politiques de l'OMC pour ce qui est des questions relatives aux 

restrictions appliquées à des fins de balance des paiements, il [faudrait] laisser aux organes 

politiques compétents, à savoir le Comité de la balance des paiements et le Conseil général, 

le soin d'examiner la justification de ces mesures »5. L’Organe d’appel a cependant estimé 

que « l’Inde n’a pas avancé d’arguments convaincants pour démontrer l’existence d’un 

principe de l’équilibre institutionnel »6. Il refuse donc de se livrer à une approche de 

l’Organisation mondiale du commerce en termes d’équilibre institutionnel. L’Organe d’appel 

aurait pu admettre l’existence de ce principe tout en considérant qu’il n’avait pas été violé en 

l’espèce, mais il a préféré s’éloigner d’une trop grande assimilation entre le système de 

l’OMC et un système de nature constitutionnelle. En dépit de ce refus, la tentative de l’Inde 

de démontrer l’existence d’un principe de l’équilibre institutionnel en droit de l’OMC doit 

être remarquée, car elle se situe dans une perspective résolument juridique. L’Inde entendait 

établir une délimitation entre les prérogatives des institutions politiques et judiciaires de 

l’OMC, l’accent mis sur le volet judiciaire ne devant pas au demeurant surprendre dans le 

cadre de l’OMC, caractérisée par un mécanisme développé de règlement des différends.  

 

                                                 
1 ROESSLER F., « The Institutional Balance between the Judicial and the Political Organs of the WTO », in 
BONKERS M., QUICK R. (dir.), New Directions in International Economic Law, Essays in Honour of John H. 
Jackson, Boston : Kluwer Law International, 2000, p. 325. 
2 V. BARTELS L., « Separation of Powers in the WTO : How to Avoid Judicial Activism », International and 
Comparative Law Quaterly, 2004, p. 861. 
3 Affaire DS 90, Inde – Restrictions quantitatives. V. SOREL J.-M., « Inde – Restrictions quantitatives à 
l’importation de produits agricoles, textiles et industriels », in STERN B., RUIZ FABRI H., The Case-Law of the 
WTO – La jurisprudence de l’OMC : 1999-2, Leiden : Martinus Nijhoff, 2008, p. 1, sp. p. 15. 
4 Rapport de l’organe d’appel de l’OMC, WT/DS/90AB/R du 23 août 1999, pt 10. 
5 Ibid., pt 98. 
6 Ibid., pt 105. 
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L’absence de reconnaissance juridique du principe de l’équilibre institutionnel dans le droit 

des organisations internationales n’est pas nécessairement définitive. A mesure que se 

développeront leurs structures, et notamment leurs organes juridictionnels, il est envisageable 

que les principes gouvernant les rapports entre les institutions se révèlent, à l’instar du 

phénomène observé dans le droit de l’Union européenne. 

 

§3. L’équilibre institutionnel en droit de l’Union européenne 

 

Au-delà de ces mentions dans le droit constitutionnel ou dans le droit des organisations 

internationales, c’est dans le droit de l’Union européenne que l’équilibre institutionnel a 

connu son plus grand développement. Très tôt, la Cour de justice a décelé dans la répartition 

des pouvoirs opérée par les traités le signe d’un « équilibre des pouvoirs »1, ou d’un 

« équilibre institutionnel »2. 

 

S’appuyant sur son utilisation jurisprudentielle répétée, le discours politique a alors fait un 

usage fréquent de la notion d’équilibre institutionnel, rendant parfois délicate l’identification 

de son véritable caractère, tantôt juridique, tantôt politique. Parmi les premiers usages de 

l’équilibre institutionnel par les institutions, on peut ainsi relever une communication de la 

Commission datant de 19813 dans laquelle elle exprime sa volonté de protéger sa fonction 

politique et de renforcer les prérogatives du Parlement européen. Mais c’est surtout à 

l’occasion des discussions précédant les révisions des traités que la notion d’équilibre 

institutionnel a été mise en avant. Cela n’a pas été le fait d’un seul organe. La plupart des 

institutions de l’Union s’y sont référées. Ainsi, à l’occasion de la conférence 

intergouvernementale (CIG) de 1996, qui précéda la signature du traité d’Amsterdam, toutes 

les institutions se sont réclamées de l’équilibre institutionnel4. 

 

L’équilibre institutionnel a aussi été mentionné de façon récurrente dans les travaux de la 

Convention sur l’avenir de l’Europe, qui avait été chargée, à la suite de la déclaration de 

                                                 
1 CJCE, 13 juin 1958, Meroni, aff. 9/56, Rec. p. 11. 
2 CJCE, 17 décembre 1970, Köster, aff. 25/70, Rec. p. 1161. 
3 Communication de la Commission au Parlement et au Conseil du 14 octobre 1981, Les relations entre les 
institutions de la Communauté, reprise dans le supplément 3/82 au Bulletin des Communautés européennes 
intitulé Le système institutionnel de la Communauté – Un équilibre à rétablir. 
4 CRAIG P., « Integration, Democracy, and Legitimacy », in CRAIG P., BÚRCA G. DE (dir.), The Evolution of EU 
Law, Oxford University Press, 2e éd., 2011, p. 13. 



 23 

Laeken, de réfléchir en profondeur sur les évolutions de l’Union européenne. Dans le 

processus constituant, lorsqu’il s’est agi d’aborder les thématiques institutionnelles, la plupart 

des institutions ont alors fait usage de la notion d’équilibre institutionnel afin de défendre leur 

point de vue. La présidence de la Convention avait insisté sur ce point. Evoquant les rôles 

respectifs du Parlement, du Conseil et de la Commission, elle avait estimé que « si l’une des 

trois institutions devait s’affaiblir par rapport aux autres, la structure globale s’en trouverait 

affaiblie. Les arrangements interinstitutionnels doivent respecter la légitimité des trois 

institutions et le nécessaire équilibre entre elles »1. Les membres de la Convention ont jugé 

inopportune l’idée d’un bouleversement de l’équilibre institutionnel. A l’inverse, s’est dégagé 

« un consensus sur la nécessité de renforcer toutes les institutions et d’améliorer leur 

efficacité, mais aussi sur la nécessité d’arriver à cette fin en maintenant l’équilibre 

institutionnel »2. Le projet de Constitution finalement adopté par la Convention, sans 

consacrer le principe dans le texte du traité, avait ainsi pour objectif de préserver et 

d’améliorer l’équilibre institutionnel. Dans son rapport au président du Conseil européen, la 

présidence de la Convention avait insisté sur le fait que, s’agissant des institutions, « la 

Constitution contient des dispositions permettant de renforcer chacune d'elles, tout en 

maintenant l'équilibre institutionnel »3.  

 

Un phénomène similaire a pu être observé à l’occasion de la négociation et de la signature du 

traité de Lisbonne. Le nécessaire respect et le maintien de l’équilibre institutionnel ont été 

évoqués par plusieurs institutions. Ainsi, la Commission a souhaité que soit préservé « le 

subtil équilibre des institutions de l’Union [qui] demeure à ce jour la meilleure formule pour 

rassembler les forces de l’Europe »4. Selon elle, la révision du traité se devait de respecter 

« les solides fondations de l’équilibre institutionnel en place, qui ont si bien servi l’Union 

européenne au cours de ces cinquante dernières années »5. A la suite de la signature du traité 

de Lisbonne, le Parlement européen s’est félicité « que le traité […]  renforce l’équilibre 

institutionnel de l’Union, dans la mesure où il consolide les principales fonctions de chacune 

                                                 
1 Document CONV 477/03. L’accent y est mis sur l’efficacité nécessaire des institutions : « […]  l'équilibre 
institutionnel est important. Une Commission efficace, renforcée dans son indépendance et, partant, mieux à 
même d'exprimer l'intérêt commun et d'appliquer les règles communes, pourrait se doubler d'un Conseil 
efficace, dont la composition et la présidence permettent une prise de décision rapide et cohérente, et d'un 
Parlement efficace, disposant d'un pouvoir législatif de codécision élargi ». 
2 Document CONV 508/03. 
3 Document CONV 851/03 – Rapport de la présidence de la Convention au président du Conseil européen. 
4 Communication de la Commission au Conseil, Réformer l’Europe pour le 21e siècle, COM(2007) 412 final, 
p. 3. 
5 Ibid. p. 4. 
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des institutions politiques, renforçant ainsi leurs rôles respectifs dans un cadre institutionnel 

où la coopération entre les institutions est un élément clé pour le succès du processus 

d’intégration de l’Union »1. 

 

Une telle unanimité sur le nécessaire maintien de l’équilibre institutionnel au sein de l’Union 

européenne est forcément porteuse d’ambivalence. L’équilibre institutionnel n’est-il pas une 

formule commode permettant d’éviter d’aborder de front les questions institutionnelles ? L’un 

des représentants du Parlement français à la Convention a ainsi pu estimer que « préserver 

l’équilibre institutionnel était une des antiennes des débats de la Convention »2 et que « le 

thème de la défense de l’équilibre institutionnel, dans les débats de la Convention était […] 

très ambigu »3. Qu’entend-on par ce renforcement souhaité de l’équilibre institutionnel ? 

Vouloir le renforcer, c’est reconnaître qu’il est imparfait, qu’il peut faire l’objet 

d’améliorations, et que l’équilibre idéal n’a pas encore été atteint. Il y a donc une tension 

permanente entre le souhait de préserver l’équilibre institutionnel et celui de le faire évoluer. 

L’équilibre institutionnel revêt à la fois un caractère statique et un caractère dynamique. Tel 

qu’il est utilisé par les institutions, l’équilibre institutionnel apparaît autant comme la 

description d’une réalité que la projection d’une volonté. Comment peut-on concilier ces deux 

aspects ? L’ambivalence de l’équilibre institutionnel, à la frontière du droit et du politique, 

pourrait être mieux comprise si l’on parvenait à résoudre les paradoxes qui traversent la 

notion. 

 

Section 2. Les paradoxes de l’équilibre institutionnel 

 

Dans le droit de l’Union européenne, sur lequel nous allons désormais nous concentrer, la 

référence au principe de l’équilibre institutionnel est paradoxale à plusieurs égards. Le 

premier paradoxe est sémantique. Il résulte de la définition même du terme « équilibre », 

susceptible de recouvrir plusieurs acceptions (§1). L’usage du terme « principe » accolé à la 

notion d’équilibre institutionnel peut lui aussi sembler surprenant, dans la mesure où le 

système institutionnel de l’Union européenne a été fondé de façon pragmatique et non selon 

                                                 
1 Résolution du Parlement européen du 7 mai 2009 sur l’incidence du traité de Lisbonne sur le développement de 
l’équilibre institutionnel de l’Union européenne, JOUE C 212 E du 5 août 2010, p. 82, considérant A. 
2 HAENEL H., « L’équilibre institutionnel du ‘Traité’ et les nouvelles règles du jeu », in Cahiers de la PESC. 
Constitution européenne et sécurité internationale, Paris : Economica, 2004, p. 79. 
3 Ibid., p. 80. 
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des principes directeurs clairs d’organisation des pouvoirs. C’est un paradoxe conceptuel (§2). 

Le dernier paradoxe résulte d’une interrogation : comment peut-on continuer à faire référence 

à un principe de l’équilibre institutionnel plus de cinquante ans après la création des 

Communautés européennes, alors même que le système institutionnel de l’Union a connu de 

nombreuses évolutions ? Il y a là un paradoxe temporel (§3). 

 

§1. Le paradoxe sémantique : le terme « équilibre » et ses acceptions  

 

Le mot « équilibre » a une origine latine. Il vient du mot « æquilibrium », qui lui-même est 

composé de « æquus », signifiant « égal », et « libra », signifiant « balance ». Le Grand 

Robert en retient deux acceptions qui, si elles ne s’opposent pas nécessairement, ne peuvent 

être considérées comme étant équivalentes :  

- en premier lieu, l’équilibre peut être défini comme une « égalité de force entre deux ou 

plusieurs choses qui s’opposent » et comme l’ « état de repos de ce qui est soumis à de telles 

forces ». 

- en second lieu, l’équilibre est aussi le « rapport considéré comme bon, [la] proportion 

considérée comme exacte entre des choses opposées » et comme l’ « état de stabilité ou 

d’harmonie qui en résulte ». 

 

La première acception insiste sur l’idée d’égalité. Rapportée à notre objet d’étude, le droit de 

l’Union européenne, il s’agirait donc de répartir les pouvoirs de façon égale entre les 

institutions de l’Union. Si l’on souhaite établir une égalité formelle, appréciable de façon 

objective, il faudrait que chaque institution dispose exactement des mêmes pouvoirs, c’est-à-

dire de pouvoirs strictement identiques. Cela paraît impossible en pratique. Il y aurait une 

concurrence, un enchevêtrement des pouvoirs entre institutions qui ne pourrait qu’entraîner 

une confusion des pouvoirs totalement impraticable. On pourrait aussi se tourner vers une 

égalité plus subjective, à travers laquelle serait recherchée une égalité réelle plus qu’une 

égalité formelle. Il faudrait alors que les pouvoirs des institutions soient, non plus identiques, 

mais similaires, équivalents. Chacune des institutions devrait alors disposer de pouvoirs d’une 

importance comparable à ceux de ses partenaires. Cette équivalence ne pourrait cependant 

être appréciée que de façon subjective, par les institutions elles-mêmes, mais aussi par les 

observateurs de la vie institutionnelle de l’Union européenne, à commencer par la doctrine. 

Chaque institution pourrait alors considérer que ses pouvoirs ne sont pas équivalents à ceux 
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de ses homologues et militer pour une augmentation de ses pouvoirs, afin de rétablir 

l’équilibre souhaité. Mais une telle revendication induirait des prétentions opposées, et 

l’établissement de l’équilibre réel serait un jeu institutionnel sans fin. Cela montre la difficulté 

d’établir une comparaison objective entre les pouvoirs attribués aux institutions. Par exemple, 

dans le cadre de l’adoption des actes législatifs, comment comparer le pouvoir d’adopter un 

acte et le pouvoir de le proposer, ou encore de le censurer ? Sont-ce des pouvoirs qui doivent 

être considérés comme équivalents ? La même question pourrait également se poser lorsque 

seraient en cause des pouvoirs de nature différente, par exemple le pouvoir normatif et le 

pouvoir de contrôle. Dans cette première acception, l’équilibre pourrait aussi résulter d’une 

égalité générale, globale, qui aurait le mérite de favoriser une vision d’ensemble. Mais la 

même difficulté se pose : l’appréciation de l’égalité, de l’équivalence, est nécessairement 

subjective et donne peu de prise à l’étude juridique. L’équilibre en tant qu’égalité est d’abord 

la représentation d’un idéal politique. 

 

La seconde acception de l’équilibre s’éloigne de l’idée d’égalité. Il s’agirait d’établir un 

rapport de pouvoir considéré comme bon, harmonieux. La dimension subjective de cette 

acception est évidente. Dans le cadre de l’Union européenne, à qui appartient-il d’estimer que 

les rapports de pouvoir sont bons et harmonieux ? Chacun peut avoir ses propres vues sur la 

question, à commencer par les institutions de l’Union. On peut cependant tenter d’objectiver 

cette définition subjective de l’équilibre. En droit de l’Union européenne, les rapports de 

pouvoir entre les institutions sont fixés par les traités. Ce sont eux qui ont établi l’équilibre 

souhaitable à un moment donné. Le rapport considéré comme harmonieux entre les pouvoirs 

est le résultat d’une appréciation subjective, faite par les Etats membres au moment de la 

rédaction des traités. Dans la mesure où l’appréciation du juste équilibre peut varier, il est 

parfois nécessaire de réviser les traités, afin d’établir un nouvel équilibre. Cet équilibre, qui se 

cristallise dans le droit primaire de l’Union européenne, peut donner prise à l’analyse 

juridique. Afin de mener une étude juridique objective, s’éloignant de la dimension subjective 

de la notion étudiée, il faudra donc, au cours de ce travail, se pencher sur l’équilibre entre les 

institutions tel qu’il résulte des traités. Il y a bien ici matière à étudier juridiquement cet 

équilibre. Ce paradoxe sémantique ayant été éclairé, il faut aussi expliquer le paradoxe 

conceptuel. 
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§2. Le paradoxe conceptuel : le terme « principe » et la conception du système 

institutionnel de l’Union européenne 

 

A travers l’évocation du paradoxe conceptuel, on entend soulever le problème lié à 

l’utilisation du terme « principe » dans le cadre du droit institutionnel de l’Union européenne. 

Il semble en effet particulièrement problématique d’admettre que la conception et 

l’organisation initiale du système de l’Union aient été guidées par des principes directeurs tels 

que celui de l’équilibre institutionnel. A l’inverse, la structure institutionnelle des 

Communautés puis de l’Union a d’abord été élaborée de manière pragmatique, dans un souci 

d’efficacité. L’objectif essentiel était d’avoir la meilleure structure institutionnelle possible 

afin de répondre aux objectifs dévolus à la nouvelle organisation. La supranationalité 

correspond au caractère fonctionnaliste de la construction européenne. 

 

La déclaration du 9 mai 1950 prononcée par Robert Schuman met d’ailleurs davantage 

l’accent sur les missions et les objectifs de la future Communauté européenne du charbon et 

de l’acier (CECA) que sur ses structures institutionnelles : « l’Europe ne se fera pas d'un 

coup, ni dans une construction d'ensemble : elle se fera par des réalisations concrètes créant 

d'abord une solidarité de fait ». La déclaration Schuman n’évoque pas les relations devant 

s’établir entre les institutions. L’absence d’un principe directeur les gouvernant ne doit pas 

surprendre, puisque le principe institutionnel cardinal est celui de l’indépendance de la Haute 

autorité, qui doit s’abstraire de l’influence des Etats membres : « la Haute autorité commune 

chargée du fonctionnement de tout le régime sera composée de personnalités indépendantes 

désignées sur une base paritaire par les gouvernements; un président sera choisi d'un 

commun accord par les gouvernements; ses décisions seront exécutoires en France, en 

Allemagne et dans les autres pays adhérents. Des dispositions appropriées assureront les 

voies de recours nécessaires contre les décisions de la Haute autorité ». Certes, le traité 

instituant la Communauté européenne du charbon et de l’acier ne se résume pas sur le plan 

institutionnel à la Haute autorité. La Cour de justice est déjà en germe dans la déclaration de 

1950. Le traité CECA confie au Conseil des ministres un pouvoir limité d’encadrement de la 

Haute autorité et à l’Assemblée un pouvoir de contrôle de l’exécutif supranational. Pourtant, 

l’absence d’un principe relationnel régissant les rapports entre les pouvoirs peut s’expliquer 

par le fait que les pouvoirs de décision étaient attribués à la Haute autorité. Le pouvoir de 

décision était conçu de façon uniforme, sans qu’il y ait de distinction entre la fonction 
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législative et la fonction exécutive. Le fait que la Haute autorité se voit seule confier la 

mission « d’assurer la réalisation des objets fixés »1 par le traité se justifiait par la nature des 

pouvoirs qui lui étaient confiés. Matériellement, il s’agissait d’exécuter les objectifs du traité, 

qui s’analyse comme un traité-loi, laissant peu de marge de manœuvre aux institutions mises 

en place2. Dans un tel système, il était donc logique que la question des relations entre les 

institutions ne se pose pas avec une grande acuité.  

 

Le traité instituant la Communauté économique européenne (CEE), signé à Rome le 25 mars 

19573, change la donne du point de vue institutionnel. L’objectif poursuivi, la réalisation d’un 

marché commun s’étendant à tous les facteurs de production, est bien plus ambitieux que 

celui résultant du traité CECA. Le traité lui-même ne peut réglementer l’ensemble des 

matières qui ont vocation à faire partie du marché commun. En outre, le traité prévoit 

l’établissement de politiques communes, notamment la politique agricole commune, la 

politique commune des transports, ou la politique commerciale commune. Cela ne permet pas 

la fixation de l’ensemble des règles de nature législative dans le traité. Le traité CEE peut être 

qualifié de traité-cadre, et non plus de traité-loi. Les institutions de la Communauté sont 

amenées à prendre des décisions de nature politique, qui ne se résument pas à la simple 

exécution des dispositions des traités. Leur mise en œuvre implique des choix, des 

orientations politiques. Ceci explique que le rôle central en matière décisionnelle passe du 

pôle supranational au pôle intergouvernemental4. Dans le cadre de la CEE, les pouvoirs 

essentiels de décision reviennent au Conseil des ministres, alors que la Haute Autorité, 

rebaptisée Commission, se voit confier l’initiative législative, conçue comme le moyen de 

promouvoir l’intérêt général de la Communauté. L’Assemblée parlementaire conserve quant à 

elle un rôle essentiellement consultatif tandis que la Cour de justice garde le pouvoir de 

contrôler les actes adoptés par les institutions de la Communauté. 

 

Le traité CEE procède donc à des modifications dans les attributions des institutions, mais il 

reproduit pourtant, sur le plan des structures, le système institutionnel de la CECA, 

                                                 
1 Article 8 CECA. 
2 KOVAR R., Le pouvoir réglementaire de la Communauté européenne du charbon et de l’acier, Paris : LGDJ, 
1964, 348 p. 
3 Il faut aussi mentionner le traité instituant la Communauté européenne à l’énergie atomique (CEEA ou 
Euratom), également signé à Rome le 25 mars 1957, qui est bâti sur le modèle institutionnel de la CEE. 
4 NOËL E., « Comment fonctionnent les institutions de la Communauté économique européenne », RMC, 1963, 
p. 14 ; LAGRANGE M., « Les pouvoirs de décision dans les Communautés européennes », RTDE, 1967, p. 1 ; 
TEITGEN P.-H., « La décision dans la Communauté économique européenne », Recueil des cours de l’Académie 
de droit international, 1971, n° 3, pp. 589-689. 
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moyennant quelques adaptations1. Cette transposition aménagée des institutions de la CECA à 

la CEE ne permet pas de voir dans la structure institutionnelle mise en place à l’origine 

l’expression d’un principe, défini comme une « règle de conduite qui constitue un modèle »2. 

Dès lors, il faut considérer que le principe de l’équilibre institutionnel, auquel la Cour de 

justice comme la doctrine fait référence, ne peut être conçu comme une modalité a priori de 

l’organisation des pouvoirs dans l’Union européenne, mais davantage comme une 

caractérisation a posteriori du fonctionnement de cette organisation. Nous tenterons de le 

vérifier au cours de cette étude, de la même façon que nous essaierons de dissiper le paradoxe 

temporel. 

 

§3. Le paradoxe temporel : permanence du principe et évolution du système 

institutionnel de l’Union européenne 

 

Relever le paradoxe temporel que recouvre le principe de l’équilibre institutionnel consiste à 

se poser la question de la pérennité d’un principe de nature institutionnelle dans un système 

profondément évolutif. L’idée de principe évoque une permanence, une constance, une 

stabilité auxquelles on ne rattache pas spontanément le système institutionnel de l’Union, qui 

se caractérise au contraire par sa mouvance et par son instabilité.  

 

La Cour de justice a fait référence au principe de l’équilibre institutionnel dans des contextes 

institutionnels variables. La structure institutionnelle existant au moment de l’arrêt Köster3 

n’est pas comparable à celle de 20084, lorsque la Cour a une nouvelle fois utilisé l’équilibre 

institutionnel. Entre-temps, le système institutionnel de l’Union a été modifié par l’Acte 

unique européen, les traités de Maastricht, d’Amsterdam et de Nice, sans compter celui de 

Lisbonne. Comment peut-il être fait mention d’un principe de l’équilibre institutionnel alors 

que les rapports de pouvoir entre les institutions ont beaucoup évolué ? Faut-il en déduire que 

le principe de l’équilibre institutionnel évolue en même temps que la structure à laquelle il 

s’applique ? Il faudrait alors se résoudre au caractère évolutif du principe, dont le contenu se 

modifierait avec les traités5. Sa signification serait alors particulièrement difficile à 

                                                 
1 PESCATORE P., « L’exécutif communautaire : justification du quadripartisme institué par les traités de Paris et 
de Rome », CDE, 1978, p. 387. 
2 Dictionnaire de l’Académie française, 9e éd. 
3 CJCE, 17 décembre 1970, Köster, aff. 25/70, Rec. p. 1161. 
4 CJCE, 6 mai 2008, Parlement c. Conseil, aff. C-133/06, Rec. p. I-3189. 
5 Pour une analyse en ce sens, v. ARTAUD-V IGNOLLET S., Le principe de l'équilibre institutionnel dans l'Union 
européenne, Thèse, Université des Sciences sociales, Toulouse I, 2003, 593 p. 
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appréhender, puisqu’elle serait mutable. A peine saisi, le principe se déroberait à nouveau du 

fait d’une révision des traités. La quête de son sens serait sans fin. Mais n’est-ce pas le propre 

d’un principe que de donner du sens, de permettre une compréhension générale au-delà des 

altérations conjoncturelles ? Au fond, si l’on retient cette vision du contenu évolutif de 

l’équilibre institutionnel, il serait même impossible d’affirmer l’existence d’un véritable 

principe. Sans permanence, sans continuité, quelle serait l’utilité d’une notion tributaire des 

modifications des traités et se transformant avec eux ? 

 

Cette thèse entend, dans la mesure du possible, dépasser ce paradoxe en se demandant s’il est 

possible de découvrir la signification du principe au-delà des évolutions de la structure 

institutionnelle de l’Union européenne. Il s’agira donc d’identifier les points communs à 

toutes les utilisations du principe de l’équilibre institutionnel par la Cour de justice pour en 

faire émerger les traits saillants. 

 

Section 3. Objectifs, méthodes et structure de la recherche 

 

Cette étude entend contribuer à l’analyse juridique du principe de l’équilibre institutionnel. Il 

s’agira, en premier lieu, d’élaborer une définition du principe (§1) et, en second lieu, 

d’exploiter le principe en tentant de l’appliquer au système institutionnel de l’Union 

européenne (§2). La poursuite de ces objectifs déterminera la structure générale de la thèse 

(§3). 

 

§1. La définition du principe de l’équilibre institutionnel 

 

L’objectif principal de cette thèse est d’établir une définition aussi complète que possible du 

principe de l’équilibre institutionnel en droit de l’Union européenne. Pour ce faire, il convient 

d’abord d’identifier ses éléments constitutifs. Cela passe par une détermination du champ 

d’application de l’équilibre institutionnel ainsi que de ses fonctions dans la jurisprudence de la 

Cour de justice de l’Union européenne. Une fois cet exercice mené, il faudra aussi se 

prononcer sur la valeur juridique du principe de l’équilibre institutionnel. 

 

Cette analyse se voulant objective, la définition du principe ne résultera pas de l’examen des 

revendications politiques des institutions quant à l’équilibre institutionnel souhaitable. Il nous 
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a semblé opportun, pour obtenir une première approche de l’équilibre institutionnel, de tenter 

de baliser la notion telle qu’elle résulte des traités. Qu’est-ce que l’équilibre institutionnel ? 

Quelles sont les institutions qui ont vocation à être concernées ?  

 

Il s’agira ensuite de se prononcer sur le principe de l’équilibre institutionnel tel que l’a 

entendu la Cour de justice dans l’exercice sa mission, consistant à assurer le respect du droit 

dans l’interprétation et l’application des traités1. La méthode essentielle de ce travail de thèse 

consiste en l’analyse systématique des affaires dans lesquelles la notion d’équilibre 

institutionnel a été utilisée par la Cour de justice comme argument pour parvenir à la décision 

judiciaire2. Certaines affaires dans lesquelles l’équilibre institutionnel était mentionné par les 

parties sans que la Cour de justice ne réponde à cet argument n’ont pas été traitées3. 

  

§2. L’exploitation du principe de l’équilibre institutionnel 

 

Une fois ce travail de définition effectué, il deviendra alors possible d’exploiter les 

potentialités du principe de l’équilibre institutionnel. Peut-il contribuer à favoriser une 

compréhension d’ensemble du droit institutionnel de l’Union européenne ? 

 

Dans la mesure où le principe n’a été utilisé par la Cour de justice que dans un nombre limité 

d’affaires et de problématiques juridiques, il nous a paru opportun de se livrer à une 

application plus systématique de l’équilibre institutionnel à l’ensemble des rapports de 

pouvoir entre les institutions dans l’Union européenne. Cette perspective nous a paru d’autant 

plus justifiée que le droit de l’Union a connu d’importantes évolutions récentes, avec l’entrée 

en vigueur du traité de Lisbonne4. Ses innovations institutionnelles5, tant sur le plan des 

                                                 
1 Article 19 TUE. 
2 La Cour n’ayant repris à son compte l’expression « principe de l’équilibre institutionnel » qu’en une seule 
occasion, nous avons choisi d’examiner les occurrences dans lesquelles elle faisait référence à l’expression 
« équilibre institutionnel ». 
3 Par exemple CJCE, 14 octobre 2004, Pflugradt c. BCE, aff. 409/02 P, Rec. p. I-9873, dans un litige de fonction 
publique. 
4 Pour une présentation synthétique des apports de ce traité, v. not. PRIOLLAUD F.-X., SIRITZKY D., Le traité de 
Lisbonne. Texte et commentaire article par article des nouveaux traités européens (TUE-TFUE), Paris : La 
Documentation française, 2008, 523 p. ; JACQUÉ J. P., « Le traité de Lisbonne. Une vue cavalière », RTDE, 2008, 
p. 439 ; PICOD F., « Le Traité de Lisbonne : une nouvelle chance pour l'Europe », JCP G, 2009, p. 13 ; PICOD F., 
« Traité de Lisbonne », J.-Cl. Europe Traité, fasc. 10, 2012 ; MICHEL V., « Le Traité de Lisbonne », Répertoire 
de Droit communautaire Dalloz, 2010. V. aussi PIRIS J.-C., The Lisbon Treaty : A Legal and Political Analysis, 
Cambridge University Press, 2010, 426 p.; CRAIG P., The Lisbon Treaty : Law, Politics, and Treaty Reform, 
Oxford University Press, 2010, 466 p. 
5 V. not. MICHEL V., « Institutions et compétences : que reste-t-il de la réforme ? », ADE, 2006, p. 81 ; VAN 

RAEPENBUSCH S., Droit institutionnel de l'Union européenne, Bruxelles : Larcier, 5e  éd., 2011, 781 p. ; JACQUÉ 
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structures que sur celui des actes, n’ont pas toutes été appréhendées, jusqu’ici, à l’aune du 

principe de l’équilibre institutionnel. C’est à cet exercice que nous nous livrerons. 

 

Si l’on admet la capacité du principe de l’équilibre institutionnel à s’appliquer aux relations 

de pouvoir entre les institutions de l’Union européenne, il faut alors aller au-delà de sa seule 

application pratique. Il faut se poser la question de savoir si le principe d’équilibre pourrait 

être considéré comme un fondement théorique du régime politique de l’Union européenne, 

notamment en le comparant avec le principe classique d’organisation des pouvoirs dans le 

cadre interne, à savoir le principe de séparation des pouvoirs. Le principe de l’équilibre 

institutionnel peut-il nous renseigner sur les caractéristiques et l’évolution du régime politique 

de l’Union ? 

 

§3. Présentation du plan 

 

A travers la définition du principe de l’équilibre institutionnel, il s’agit de s’interroger sur son 

existence juridique dans le cadre du droit de l’Union européenne. L’étude de l’ensemble des 

composantes du principe doit nous permettre d’examiner comment il a été progressivement 

consacré, notamment par la jurisprudence de la Cour de justice. 

 

L’exploitation du principe de l’équilibre institutionnel nous permettra de l’appliquer à 

l’ensemble des rapports de pouvoir entre les institutions de l’Union européenne et de 

s’interroger sur sa pertinence comme fondement de son régime politique. Cette étude nous 

aidera à percevoir ce que le principe de l’équilibre institutionnel peut apporter à la lecture du 

système institutionnel de l’Union européenne.  

 

Après avoir étudié la consécration du principe de l’équilibre institutionnel (Première Partie), 

nous examinerons ses apports à la compréhension du droit de l’Union européenne (Seconde 

Partie).  

 

                                                                                                                                                         
J. P., « Les réformes institutionnelles introduites par le traité de Lisbonne », in BROSSET E. et al. (dir.), Le traité 
de Lisbonne. Reconfiguration ou déconstitutionnalisation de l’Union européenne ?, Bruxelles : Bruylant, 2009, 
p. 57 ; JACQUÉ J. P., « Les institutions dans le traité de Lisbonne », in FLAESCH-MOUGIN C. (dir.), La relance de 
l’Union européenne et la présidence française, Bruxelles : Bruylant, coll. Rencontres européennes, 2011, p. 3 ; 
PICOD F., « Le nouveau cadre institutionnel de l'Union européenne », JCP G, 2010, p. 725. 
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PREMIERE PARTIE  

 

LA CONSECRATION DU PRINCIPE DE L’EQUILIBRE 

INSTITUTIONNEL EN DROIT DE L’UNION EUROPEENNE 

 

 

Le principe de l’équilibre institutionnel a été consacré par la Cour de justice de l’Union 

européenne. Si cette dernière ne s’est prononcée en ce sens que très récemment1, elle a 

cependant fait usage de la notion d’équilibre institutionnel depuis les origines de la 

construction européenne2. Cet usage, aussi répété soit-il, ne saurait cependant tenir lieu de 

définition ni de démonstration de son existence en tant que principe juridique.  

 

La première interrogation tient à l’identification du terrain sur lequel l’équilibre institutionnel 

s’applique. Il s’agit de procéder à une première définition des éléments auxquels il est fait 

référence à travers cette notion. Quel est cet équilibre institutionnel que la Cour de justice 

entend protéger ? Quelles sont les institutions qui peuvent bénéficier de cette protection ? 

Afin de comprendre la notion d’équilibre institutionnel et d’en saisir toutes les implications, il 

faut en premier lieu délimiter son champ d’application (Titre I). 

 

Cette première étape du raisonnement nous donnera des indications précises sur les domaines 

et les institutions auxquels peut être appliquée la notion d’équilibre institutionnel. Elle nous 

permettra aussi de mieux comprendre comment la Cour de justice en a fait usage. Dans 

quelles circonstances l’équilibre institutionnel a-t-il été employé ? Quelles sont les fonctions 

de la notion dans la jurisprudence de la Cour ? Quelle valeur juridique peut-on attribuer au 

principe de l’équilibre institutionnel dans le droit de l’Union européenne ? Les réponses 

apportées à l’ensemble de ces questions seront précieuses et pourront être appréhendées à 

travers l’utilisation de la notion d’équilibre institutionnel par la Cour de justice (Titre II). 

                                                 
1 CJCE, 6 mai 2008, Parlement c. Conseil, aff. C-133/06, Rec. p. I-3189. 
2 CJCE, 13 juin 1958, Meroni, aff. 9/56, Rec. p. 11. Plus précisément, la Cour de justice utilise ici la notion 
d’équilibre des pouvoirs. 
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TITRE I : LE CHAMP D’APPLICATION DE L’EQUILIBRE 

INSTITUTIONNEL  

 

 

L’étude du champ d’application de l’équilibre institutionnel vise à mieux cerner la notion. 

Avant de s’interroger sur ses fonctions et sur ses effets, il convient de la baliser. Il s’agit en 

réalité de préciser les deux termes de l’expression « équilibre institutionnel » dans le droit de 

l’Union européenne. L’équilibre auquel il est fait référence est celui mis en place par les 

traités, tandis que les institutions auxquelles il s’applique sont celles que les traités établissent. 

Cela ne saurait cependant suffire à définir exactement le champ d’application de l’équilibre 

institutionnel, car plusieurs éléments viennent troubler cette approche rudimentaire. 

 

S’agissant d’abord du champ d’application matériel de la notion, l’équilibre institutionnel 

observé en droit de l’Union européenne n’est ni uniforme ni statique. Il est au contraire 

multiple, dans la mesure où il n’existe pas une seule procédure d’adoption des actes, et 

dynamique, du fait de ses nombreuses évolutions résultant des révisions des traités. Il faut 

donc, grâce à une étude du droit originaire et de la jurisprudence, préciser l’identification 

matérielle de l’équilibre institutionnel (Chapitre 1). 

 

S’agissant ensuite du champ d’application organique de l’équilibre institutionnel, il faut se 

demander quelles sont les institutions auxquelles la notion s’applique. Faut-il s’arrêter à une 

approche littérale des traités et considérer que l’équilibre ne vaut qu’entre les institutions 

qualifiées comme telles ou, au contraire, admettre une vision plus large et estimer que la 

notion englobe d’autres organes, non qualifiés d’institutions, voire même qu’elle s’étendrait 

aux Etats membres ? Nous tenterons de procéder à cette délimitation organique de l’équilibre 

institutionnel (Chapitre 2). 
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Chapitre 1 : L’identification matérielle de l’équil ibre institutionnel 

 

 

Comment se matérialise dans les traités la notion d’équilibre institutionnel utilisée par la Cour 

de justice ? Pour répondre à cette interrogation, il paraît indispensable de déterminer ce qui 

donne corps à la notion d’équilibre institutionnel. Pour le dire d’une autre façon, 

l’identification matérielle de la notion vise à déterminer son domaine de prédilection. Ne 

s’agit-il pas d’une notion abstraite, utilisée à titre purement rhétorique, plutôt que d’un 

concept correspondant à une réalité juridique ? L’étude du champ d’application matériel de 

l’équilibre institutionnel vise à montrer que cette notion est perceptible dans les différentes 

procédures établies pour la formation du droit dérivé de l’Union européenne. Matériellement, 

l’équilibre institutionnel d’une compétence, d’une politique commune, se perçoit dans les 

rapports de pouvoir s’établissant entre les institutions dans le respect de la procédure idoine, 

prévue par le droit originaire. L’Union européenne ne saurait en effet intervenir sans disposer 

d’un titre de compétence établi par les traités, en vertu du principe de la compétence 

d’attribution1. 

 

Dans son acception la plus usuelle, pour ne pas dire la plus banale, il s’agit par conséquent de 

constater que la notion d’équilibre institutionnel peut se définir comme un rapport de pouvoir, 

comme une relation entre des institutions ayant un pouvoir quelconque dans l’élaboration 

d’actes juridiques complexes, c’est-à-dire ne dépendant pas de l’intervention unilatérale d’un 

seul acteur. Il peut à cet égard s’agir d’un simple pouvoir consultatif n’emportant pas 

nécessairement de conséquences quant au contenu de la décision finalement adoptée. 

 

Cette tentative de définition, pour évidente qu’elle puisse sembler, permet cependant de tirer 

deux enseignements. Il ne saurait y avoir un seul équilibre institutionnel pour l’ensemble du 

droit de l’Union européenne. Les institutions voient leur rôle respectif évoluer en fonction des 

matières, c'est-à-dire des politiques et des actions entreprises, et des révisions successives des 

                                                 
1 Mentionné à l’article 5 §1 TUE : « Le principe de la compétence d’attribution régit la délimitation des 
compétences de l’Union » et détaillé à l’article 5 §2 TUE : « En vertu du principe d’attribution, l’Union n’agit 
que dans les limites des compétences que les Etats membres lui ont attribué dans les traités pour atteindre les 
objectifs que ces traités établissent. Toute compétence non attribuée à l’Union dans les traités appartient aux 
Etats membres ». 
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traités. Il est donc possible d’affirmer qu’il existe une multitude d’équilibres institutionnels 

(Section 1). Dès lors, il est nécessaire d’opérer des choix rationnels entre les équilibres 

institutionnels susceptibles de s’appliquer. Lorsqu’elles interviennent pour adopter une 

décision, les institutions européennes doivent se fonder sur une base juridique, disposition du 

traité qui permet notamment de connaître la procédure devant être suivie pour l’adoption d’un 

acte et définissant l’équilibre institutionnel spécifique à la matière concernée. On comprend 

que le choix de la base juridique appropriée soit source de contentieux, dans la mesure où les 

pouvoirs des institutions peuvent différer selon la procédure suivie. Ce choix revêt même une 

importance constitutionnelle et occupe une large place dans la détermination de l’équilibre 

institutionnel (Section 2). 

 

Section 1. La multitude des équilibres institutionnels 

 

La notion d’équilibre institutionnel ne recouvre pas une réalité juridique univoque. Il est au 

contraire loisible d’affirmer qu’il existe, en droit de l’Union européenne, autant d’équilibres 

institutionnels qu’il y a de procédures de décision établies par le droit originaire1. On pourrait 

simplifier l’énoncé en affirmant que chaque politique commune dispose d’un équilibre 

institutionnel qui lui est propre2. Ce serait cependant oublier que certaines politiques se 

caractérisent en leur sein même par la multiplicité des équilibres institutionnels, en fonction 

de l’aspect spécifique de la matière qui est concerné3.  

 

Cette complexité s’est renforcée au fil des révisions successives des traités, qui ont chacune 

contribué au foisonnement des procédures de décision (§1). En faisant de la procédure de 

codécision la procédure législative ordinaire, le traité de Lisbonne entend simplifier la 

situation (§2). 

 

 

 

                                                 
1 GEORGOPOULOS T., « Doctrine de séparation des pouvoirs et intégration européenne », in BLANQUET M. (dir.), 
La prise de décision dans le système de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union 
européenne - Colloques, 2011, p. 3. 
2 Il y aurait donc un équilibre institutionnel de la politique agricole commune ou encore un équilibre 
institutionnel de l’Union économique et monétaire. 
3 Ainsi par exemple en matière d'environnement, sont prévues l’application de la procédure législative ordinaire 
(article 192 §1 TFUE) et d’une procédure législative spéciale nécessitant l’unanimité au Conseil (article 192 §2 
TFUE) selon les mesures prises dans le cadre de cette politique. 
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§1. Le foisonnement des procédures de décision 

 

Les traités de Paris et de Rome se caractérisent par l’originalité de leur schéma décisionnel eu 

égard au droit des organisations internationales1. Cette « méthode communautaire » a été 

contestée et son fonctionnement largement atrophié (A). La prolifération des procédures de 

décision à partir de l’Acte unique européen coïncide avec une volonté marquée de relance du 

projet d’intégration européenne (B). 

 

A. Le compromis originel : la méthode communautaire 

 
Si l’expression de « méthode communautaire » est répandue2, elle est cependant peu explicite 

et une tentative de définition n’est pas superflue (1). Le fonctionnement de cette méthode peut 

faire l’objet d’appréciations divergentes selon le prisme choisi pour sa définition (2). 

 

1. Définition de la méthode communautaire 

 

La méthode communautaire s’oppose à la méthode intergouvernementale3, traditionnelle dans 

le fonctionnement des organisations internationales. Le modèle intergouvernemental classique 

se caractérise par le monopole des Etats dans la prise de décision. En outre, il exige que 

l’unanimité des Etats membres de l’organisation se prononce en faveur d’une mesure pour 

que celle-ci puisse être adoptée4. En revanche, le modèle intergouvernemental n’exclut pas 

que les Etats se prononcent au sein d’une structure fortement institutionnalisée, même à titre 

permanent, ni que cette structure réserve une place à des organes ne représentant pas la 

                                                 
1 V. SIDJANSKI D., « L’originalité des Communautés européennes et la répartition de leurs pouvoirs », Revue 
générale de droit international public, 1961, p. 40. 
2 V. not. DEHOUSSE R., « La méthode communautaire a-t-elle encore un avenir ? », Mélanges en hommage à 
Jean-Victor Louis, Editions de l'Université de Bruxelles, 2003, p. 95 ; MANIN P., « La ‘méthode 
communautaire’ : changement et permanence », in Mélanges en hommage à Guy Isaac. 50 ans de droit 
communautaire, Presses de l’Université des sciences sociales de Toulouse, 2004, p. 213 ; DEHOUSSE R. (dir.), 
The « Community Method ». Obstinate or Obsolete?, Basingstoke : Palgrave Macmillan, 2011, 248 p. 
3 PONZANO P., « Méthode intergouvernementale ou méthode communautaire : une querelle sans intérêt ? », Bref 
n°23, Notre Europe, février 2011 ; CORBETT R., « De la méthode communautaire », Tribune, Notre Europe, 
septembre 2011. 
4 Ceci vaut pour les mesures ayant pour objectif d’atteindre ou de participer à l’objet ou un des objets de 
l’organisation. Il se peut que des mesures de nature procédurale ou ayant trait au fonctionnement interne de 
l’organisation ne nécessitent pas l’unanimité pour leur adoption. 
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totalité des Etats1. L’essentiel est donc qu’une décision ayant pour objet de remplir l’un des 

buts de l’organisation ne peut, en principe, être adoptée qu’avec l’accord unanime des Etats 

membres. 

 

Par opposition à ce constat, la méthode communautaire pourrait donc se caractériser au 

premier chef par la possibilité pour l’organisation d’adopter des mesures en dépit de l’absence 

d’unanimité des Etats membres pour la soutenir, voire malgré l’opposition manifestée par 

certains d’entre eux. C’est l’introduction du principe majoritaire dans une organisation 

internationale qui est au fondement de la méthode communautaire. Certes, cette majorité est le 

plus souvent qualifiée, mais le fait que des Etats acceptent de signer et de ratifier un traité 

pour l’application duquel ils sont susceptibles d’être mis en minorité est en soi une révolution 

dans le droit des organisations internationales. 

 

Ceci est d’autant plus remarquable que les actes adoptés par les Communautés en vertu de ce 

principe majoritaire acquièrent une force obligatoire non seulement à l’égard des Etats, y 

compris ceux qui se sont formellement opposés à l’adoption de la mesure, mais aussi, pour 

certains de ces actes, à l’égard de leurs ressortissants, sans que les Etats aient nécessairement 

à prendre une mesure nationale d’exécution2. 

 

L’acceptation par les six Etats membres à l’origine de la création des Communautés 

européennes de ce principe majoritaire, d’abord pour la création d’un marché commun dans le 

domaine limité du charbon et de l’acier, puis pour l’instauration d’un marché commun 

s’étendant à l’ensemble des marchandises, des personnes, des services et des capitaux 

témoigne d’une réelle volonté politique de novation organisationnelle, visant à dépasser le 

modèle de l’organisation internationale classique considéré comme insuffisant pour atteindre 

le but ultime de la construction européenne, l’établissement d’une paix durable entre ses Etats 

membres. 

 

La règle de la majorité qualifiée pour la prise de décision au sein du Conseil des ministres 

peut donc être considérée comme un élément fondamental de la méthode communautaire. 

Cependant, celle-ci ne repose pas entièrement sur le principe majoritaire. Celui-ci n’est pas 

                                                 
1 Par exemple un organe parlementaire, un organe juridictionnel ou quasi-juridictionnel, ou encore un secrétariat 
général. 
2 C’est en particulier le cas du règlement, qui est « obligatoire dans tous ses éléments » et « directement 
applicable dans tout Etat membre » (article 288 TFUE). 
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généralisé. Certaines politiques restent soumises à la règle de l’unanimité au sein du Conseil, 

sans pour autant que l’expression « méthode communautaire » soit bannie. Il est donc 

nécessaire d’identifier quels sont, dès l’origine, les autres fondements de la spécificité du 

schéma institutionnel des Communautés européennes.  

 

Trois éléments doivent ici être pris en compte. En premier lieu, il faut faire mention du rôle 

confié à un organe politique supranational, indépendant des Etats, dénommé Haute autorité 

dans le traité CECA puis Commission dans les traités CEE et Euratom. Cette institution 

représente l’intérêt général de la Communauté. La promotion et la préservation de l’intérêt 

général communautaire justifient que le monopole de l’initiative législative lui soit attribué, 

ainsi que le rôle de gardienne des traités consistant à veiller à l’application correcte du droit 

communautaire par les Etats membres et les particuliers auxquels il s’applique. Elle dispose 

en outre d’un pouvoir de décision propre, plus étendu dans le cadre du traité de Paris que des 

traités de Rome. Le caractère supranational des traités CEE et Euratom est d’autant plus réduit 

par rapport au traité CECA que les pouvoirs décisionnels essentiels y sont attribués au 

Conseil, institution composée des représentants des gouvernements des Etats membres, et non 

plus à l’exécutif indépendant des Etats, qui conserve cependant une place fondamentale dans 

le dispositif. 

 

En deuxième lieu, la spécificité du système institutionnel mis en place dans les Communautés 

européennes peut aussi tenir dans le rôle dévolu à son Assemblée. Ses pouvoirs sont certes 

limités à l’origine, encore que son intervention à titre consultatif soit plus étendue dans les 

traités de 1957 que dans celui de 19511, mais l’existence d’une institution parlementaire dans 

le cadre d’une organisation internationale, encore peu fréquente, peut néanmoins être tenue 

pour un des éléments de l’originalité du système communautaire.  

 

En troisième lieu, le système institutionnel communautaire se distingue encore de 

l’organisation internationale classique par le rôle attribué à son organe judiciaire, qui a dès 

l’origine rang d’institution, la Cour de justice des Communautés européennes2. Celle-ci est 

chargée d’assurer « le respect du droit dans l’interprétation et l’application des traités » 3. 

                                                 
1 En ce sens, v. BLUMANN C., « Le Parlement européen après Maastricht : l’émergence d’une institution 
majeure », in Mélanges offerts à Jorge Campinos, Paris : PUF, 1996, p. 143. V. aussi RENARD-PAYEN O., « La 
fonction consultative du Parlement européen dans le cadre du traité instituant la CEE », RTDE, 1965, p. 526. 
2 Devenue Cour de justice de l’Union européenne à la suite de l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne. 
3 Article 19 TUE. 
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Les diverses voies de droit par laquelle elle peut être amenée à statuer forment une véritable 

systématique1. La Cour de justice s’est emparée de son rôle pour devenir une institution 

centrale du système, notamment en affirmant les principes d’effet direct et de primauté du 

droit communautaire2. 

 

Parmi ces différents éléments mentionnés, faut-il en isoler certains comme caractéristiques de 

la méthode communautaire ou, à l’inverse, faut-il considérer que la spécificité de cette 

méthode est la réunion de ces facteurs ? Il nous semble qu’aucun de ces aspects, considéré 

séparément, ne pourrait à lui seul rendre compte valablement de la méthode communautaire. 

C’est leur combinaison au sein d’un même système institutionnel qui fait l’originalité de la 

construction communautaire par rapport à toutes les tentatives préalables et ultérieures de 

coopération internationale et d’intégration régionale. C’est ce « quadripartisme 

institutionnel » identifié par Pierre Pescatore3 qui fonde la spécificité de la méthode 

communautaire et des modalités de prise de décision qui en constituent l’une des 

caractéristiques principales4. 

 

Dès lors, la question se pose de savoir si cette méthode communautaire est, en elle-même, le 

ferment d’un équilibre institutionnel propre aux Communautés puis à l’Union européenne. Si 

l’on cherche une procédure de décision unique dans laquelle le rôle des institutions 

précédemment évoquées est fixé une fois pour toutes, la réponse est forcément négative, tant 

les modes de décision varient en fonction des matières concernées et des révisions des traités. 

Mais si l’on veut dégager une ou plusieurs tendances caractérisant l’équilibre institutionnel de 

la méthode communautaire, il paraît opportun de s’y arrêter un instant. Une des constantes du 

droit communautaire, puis du droit de l’Union européenne, c’est la nécessité, pour faire 

adopter un acte sur le fondement du traité, de combiner une initiative de la Commission et une 

décision du Conseil. Un acte de nature législative ne peut être adopté sans la réunion de ces 

deux éléments, la Commission ayant le monopole de l’initiative et le Conseil le pouvoir de 

                                                 
1 BERROD F., La systématique des voies de droit communautaires, Paris : Dalloz, coll. Nouvelle bibliothèque de 
thèses, 2003, 1136 p. 
2 Respectivement dans les arrêts Van Gend en Loos (CJCE, 4 février 1963, Van Gend en Loos, aff. 26/62, Rec. p. 
3) et Costa c. ENEL (CJCE, 15 juillet 1964, Costa c. ENEL, aff. 6/64, Rec. p. 1141.). 
3 PESCATORE P., « L’exécutif communautaire : justification du quadripartisme institué par les traités de Paris et 
de Rome », CDE, 1978, p. 387. 
4 La spécificité du schéma décisionnel communautaire est une caractéristique essentielle de la méthode 
communautaire, mais ce n’est pas la seule. La méthode communautaire se caractérise aussi par l’effet de 
débordement ou « spill-over » décrit dans les théories néo-fonctionnalistes. V. en particulier HAAS E., The 
Uniting of Europe, Standford University Press, 1968, 552 p. 
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prendre la décision. L’initiative de la Commission aura d’autant plus de poids que la règle de 

la majorité qualifiée s’applique pour la prise de décision au sein de l’institution représentant 

les Etats. En effet, le Conseil ne peut s’écarter d’une proposition de la Commission qu’en 

statuant à l’unanimité1, si bien que le principe majoritaire renforce le pouvoir d’initiative et 

l’indépendance de la Commission en matière législative. En termes d’équilibre institutionnel, 

on peut donc affirmer que le monopole d’initiative de la Commission européenne combiné à 

la règle de la majorité qualifiée au sein du Conseil est au centre de la méthode 

communautaire.  

 

Cette affirmation doit être complétée par deux éléments. Tout d’abord, la formation de la 

volonté des institutions précitées s’effectue sous le contrôle de la Cour de justice, qui peut être 

saisie par la voie du recours en annulation ou qui peut être amenée à constater l’invalidité de 

la norme ainsi adoptée au regard des traités. Ensuite et surtout, elle ne préjuge pas de la place 

octroyée au Parlement européen dans le processus de décision. Il peut en être formellement 

absent, auquel cas il s’agit d’un véritable « tandem Commission/Conseil »2, mais il peut aussi 

y avoir un rôle consultatif et c’est alors un « triangle institutionnel »3 qui se dégage. La 

stratégie initiale du Parlement a consisté à réclamer une généralisation de cette procédure de 

consultation et à faire pression sur la Commission européenne pour que ses positions, sous la 

forme d’amendements, soient prises en compte au stade de l’initiative législative. Cette 

revendication a eu d’autant plus de poids que le Parlement européen a vu sa légitimité 

démocratique renforcée à compter de 1979 avec son élection au suffrage universel direct. 

Cette évolution majeure a eu un impact sur le fonctionnement et l’évolution de la méthode 

communautaire. 

 

2. Fonctionnement de la méthode communautaire 

 

Plutôt que de parler de fonctionnement de la méthode communautaire, on pourrait être tenté 

d’évoquer son dysfonctionnement, tant la mise en œuvre du principe de la majorité qualifiée 

                                                 
1 Article 293 §1 TFUE. 
2 BLUMANN C., « Le Parlement européen après Maastricht : l’émergence d’une institution majeure », in 
Mélanges offerts à Jorge Campinos, Paris : PUF, 1996, p. 143. 
3 Expression apparue dans le Rapport les institutions européennes, présenté au Conseil européen par le Comité 
des trois sages (Biesheuvel, Dell et Marjolin) en octobre 1979. Luxembourg : OPOCE, 1980, 83 p. 
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au sein du Conseil, pourtant symbole de l’originalité des Communautés européennes, a été 

entravée par les Etats membres.  

 

La fin de la période de transition devait en effet s’accompagner du passage de l’unanimité à la 

majorité qualifiée pour la prise de décision au Conseil. La Commission proposa donc une 

initiative en ce sens s’agissant de la politique agricole commune (PAC). C’était sans compter 

sur l’opposition de la France du Général de Gaulle qui manifesta son vif désaccord et décida 

de ne plus siéger au Conseil jusqu’au règlement de la question, empêchant ainsi le 

fonctionnement du système institutionnel communautaire et toute prise de décision. Cette 

crise institutionnelle dite « de la chaise vide » ne put se régler que par le compromis de 

Luxembourg1 dans lesquels les Etats s’accordent à constater leur désaccord sur la question 

cruciale de la règle de vote au sein du Conseil. Ce soi-disant compromis ménage en outre la 

possibilité pour chaque Etat d’invoquer des « intérêts très importants » pour s’opposer à la 

règle de la majorité qualifiée et pour exiger que l’unanimité s’applique.  

 

Cette possibilité fut sans cesse utilisée par les Etats qui disposaient ainsi d’un véritable droit 

de veto, en étant titulaires du pouvoir de bloquer l’adoption de toute mesure au sein du 

Conseil. Il y a donc en pratique un retour à la règle de l’unanimité, qui peut s’assimiler à un 

détournement de la méthode communautaire sur le plan institutionnel. Cela n’est pas sans 

conséquence sur l’équilibre institutionnel, en particulier sur les rapports s’instaurant alors 

entre la Commission et le Conseil. La Commission, institution supranationale par excellence 

et emblème de la méthode communautaire, se voit ainsi considérablement affaiblie dans son 

rôle d’initiative. Etant donné que la règle de l’unanimité s’applique à l’ensemble des actes 

législatifs adoptés par le Conseil, le poids de la proposition initiale est très atténué, les Etats 

disposant de la faculté de s’en affranchir à tout moment. Il ne reste à la Commission qu’une 

peu satisfaisante faculté d’empêcher, à travers l’exercice de sa faculté de retirer sa proposition 

initiale à tout moment si elle estime que la position envisagée du Conseil s’éloigne trop des 

ambitions à l’origine de la proposition2. La Commission doit le plus souvent se satisfaire de 

                                                 
1 Accord signé le 30 janvier 1966 qui prévoit que « lorsque, dans les cas de décisions susceptibles d'être prises à 
la majorité sur proposition de la Commission, des intérêts très importants d'un ou plusieurs partenaires sont en 
jeu, les membres du Conseil s'efforceront, dans un délai raisonnable, d'arriver à des solutions qui pourront être 
adoptées par tous les membres du Conseil, dans le respect de leurs intérêts mutuels et de ceux de la 
Communauté ». 
2 L’article 293 §2 TFUE prévoit que la Commission peut modifier sa proposition tout au long des procédures 
conduisant à l’adoption d’un acte de l’Union. Il en découle une faculté de retrait consacrée par la jurisprudence. 
CJCE, 14 juillet 1988, FEDIOL c. Commission, aff. 188/85, Rec. p. 4193, pt 37 : « la Commission est libre de 
retirer ou de modifier sa proposition aussi longtemps que le Conseil n’a pas statué, si, suite à une nouvelle 
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compromis peu ambitieux atteints au sein du Conseil et perd son rôle de moteur de 

l’intégration pour devenir un médiateur entre les Etats membres. C’est le principe même de la 

méthode communautaire et l’équilibre institutionnel prévu par les traités originels entre le 

Conseil et la Commission qui semble ainsi profondément remis en cause, et ce avant même 

que la règle de la majorité qualifiée n’ait pu s’appliquer. 

 

Paradoxalement, ce dévoiement de la méthode communautaire et le retour à un caractère 

intergouvernemental du processus d’intégration européenne va avoir quelques effets positifs 

sur celle-ci1. En premier lieu, la période de soumission du processus de décision à la règle de 

l’unanimité coïncide avec l’élaboration par la Cour de justice des principes fondateurs de 

l’ordre juridique communautaire. Il est vraisemblable que celle-ci ait perçu la portée politique 

de son rôle et qu’à défaut de pouvoir se substituer au législateur, elle entendit affirmer avec 

force la spécificité du droit communautaire et donner à ce droit issu des traités de Rome et de 

Paris son plein effet utile, en élaborant une jurisprudence audacieuse. En second lieu, le 

maintien de la règle de l’unanimité au Conseil va en quelque sorte permettre de développer 

une certaine confiance réciproque entre les Etats membres des Communautés. Dès lors qu’une 

mesure est adoptée, cela signifie qu’elle l’a été par tous les Etats et son application est par 

conséquent facilitée. Les Etats vont même utiliser le cadre communautaire pour adopter des 

mesures qui ne relèvent pas a priori des compétences expressément transférées, mais qui leur 

semblent nécessaires pour atteindre les objectifs du traité CEE, en faisant un large usage de la 

clause de flexibilité de l’article 235 du traité CEE. Dans la mesure où les Etats maîtrisent le 

processus de décision, ils ne perçoivent pas les mesures prises dans le cadre communautaire 

comme une atteinte à leur indépendance et à leur souveraineté. 

 

Le maintien en pratique de la règle de l’unanimité au Conseil dans les années 1960 et 1970 

comporte ainsi un double effet sur la méthode communautaire et sur l’équilibre institutionnel 

voulu par les rédacteurs des traités : d’abord, il contribue indéniablement à les détourner, 

voire à les dévoyer, chaque Etat disposant d’un pouvoir de blocage dans le processus de 

décision ; ensuite, paradoxalement, il ancre l’action des Etats dans le cadre communautaire, et 

les règles ainsi adoptées sont soumises au contrôle et à l’interprétation de la Cour de justice, 

                                                                                                                                                         
appréciation des intérêts de la Communauté, elle estime superflue l’adoption de mesures […] ». Sur l’usage de 
cette faculté, v. infra, Seconde Partie, Titre I, Chapitre 2. 
1 WEILER J.H.H., « The Transformation of Europe », The Yale Law Journal, 1991, p. 2043. 
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qui, à travers les principes d’effet direct et de primauté, va leur donner une influence 

considérable sur les droits nationaux. 

 

Le blocage du processus de décision consécutif à la crise de la chaise vide et le maintien de 

l’unanimité au Conseil sera cependant surmonté par les révisions des traités à partir de l’Acte 

unique européen, au prix d’une prolifération des procédures, qui va contribuer à relancer la 

méthode communautaire. 

 

B. La prolifération des procédures de décision 

 
Le foisonnement des procédures de décision observé à compter de la première révision 

d’ampleur du traité CEE contribue à la complexification du système communautaire1. Il 

devient difficile de s’orienter dans le « labyrinthe décisionnel »2. Si les causes de cette 

multiplication des procédures sont identifiables (1), ses conséquences sur l’équilibre 

institutionnel doivent faire l’objet d’une appréciation nuancée (2). 

 

1. Causes de la prolifération 

 
Le foisonnement des procédures de décision à compter de l’Acte unique européen3 peut 

s’expliquer par la conjugaison de deux facteurs : la revendication du Parlement européen pour 

obtenir un réel pouvoir décisionnel et l’extension des compétences transférées par les Etats à 

la Communauté puis à l’Union européenne. Ces deux éléments prennent place dans un 

contexte tendant à relancer le projet d’intégration européenne et à favoriser l’efficacité de la 

prise de décision4. 

 

Dans le traité de Rome signé en 1957, la situation se caractérisait par une certaine simplicité : 

« le Conseil statuait, soit à la majorité qualifiée, soit à l’unanimité, sur proposition de la 

Commission et, dans certains cas, après avis du Parlement »5. Au cours des années 1970, le 

                                                 
1 V. not. PASETTI BOMBARDELLA  F, « Le pouvoir décisionnel et l’évolution institutionnelle de la Communauté 
européenne », in L’Europe et le droit. Mélanges en hommage à Jean Boulouis, Dalloz, 1991, p. 421 ; NICOLAS 

V., « Le désordre normatif », Pouvoirs, 1994, n°69, p. 35. 
2 JACQUÉ J. P., « Le labyrinthe décisionnel », Pouvoirs, 1994, n° 69, p. 23. 
3 DOMESTICI MET M.-J., « Les procédures législatives après l’Acte Unique », RMC, 1987, p. 556. 
4 L’application de la majorité qualifiée est rendue d’autant plus nécessaire que la Communauté s’élargit. 
5 JACQUÉ J. P., « Le labyrinthe décisionnel », Pouvoirs, 1994, n° 69, p. 23. 
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Parlement européen a changé de stature, en obtenant un pouvoir décisionnel réel en matière 

budgétaire puis son élection au suffrage universel direct1. La confiscation de la prise de 

décision communautaire par les Etats, statuant à l’unanimité au sein du Conseil, va être 

contestée au nom de la légitimité démocratique. Dans un premier temps, le Parlement influe 

sur la Commission en espérant généraliser et rendre plus effectif son pouvoir de consultation. 

Une procédure de concertation est également mise en place par le biais d’un accord 

interinstitutionnel2. Mais ces avancées sont perçues comme étant trop faibles, et le Parlement 

va saisir les révisions successives des traités pour obtenir un réel pouvoir décisionnel. 

 

L’Acte unique européen crée la procédure de coopération et prévoit des décisions devant être 

prises après avis conforme du Parlement. Le traité de Maastricht crée la procédure de 

codécision dans laquelle le Parlement européen se prononce sur un pied d’égalité avec le 

Conseil3. L’accumulation des procédures de décision est favorisée par l’extension progressive 

des compétences communautaires. De nouvelles politiques voient le jour (en matière de 

cohésion économique et sociale, de protection de l’environnement, de santé publique…) qui 

sont autant de terrains de revendication pour le Parlement. Mais les Etats entendent conserver 

leur monopole de décision dans certains domaines (Politique agricole commune - PAC) ou 

soumettre l’exercice de certaines compétences transférées à la Communauté à des procédures 

spécifiques dans lesquelles le Conseil demeure l’institution essentielle (coordination 

économique au sein de l’Union économique et monétaire). En somme, lors des révisions 

successives des traités, il existe une tension entre la communautarisation des compétences et 

l’attribution d’un rôle décisionnel au Parlement européen. Certains Etats peuvent être prêts à 

transférer des compétences, mais à la condition que le Conseil reste l’institution maîtresse. 

D’autres, au contraire, plaident pour un renforcement du Parlement ou pour une préservation 

du rôle d’initiative de la Commission. 

 

Il est cependant certains domaines que les Etats souhaitent de concert traiter sur le mode 

intergouvernemental. Il s’agit des nouveaux domaines de coopération institués par le traité de 

Maastricht dans le cadre de l’Union européenne : la Politique étrangère et de sécurité 

                                                 
1 V. not. COSTA O., « Enjeux et usages des compétences budgétaires du Parlement », in DELWIT P., DE WAELE 

J.-M. ET MAGNETTE P. (dir.), A quoi sert le Parlement européen ? Stratégies et pouvoirs d’une assemblée 
délibérante, Bruxelles : Editions Complexe, coll. Etudes européennes, 1999, p. 109 ; PALMER M., « The 
Development of the European Parliament’s Institutional Role within the European Community. 1974-1983 », 
Revue d’intégration européenne, 1983, p. 184. 
2 Déclaration commune du 4 mars 1975, JOCE C 89 du 22 avril 1975, p. 1. 
3 Sur le fonctionnement détaillé de cette procédure, v. infra, Seconde Partie, Titre I, Chapitre 2. 
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commune (PESC) en forme le deuxième pilier tandis que la coopération en matière de Justice 

et affaires intérieures (JAI) en constitue le troisième1. Ces nouveaux secteurs d’action de 

l’Union disposent de procédures spécifiques dans lesquelles le Conseil statuant à l’unanimité 

est l’acteur principal, les autres institutions de l’Union voyant leur rôle réduit à la portion 

congrue.  

 

La prolifération des procédures de décision, tant au sein qu’en dehors du cadre 

communautaire, est donc le produit de négociations menées par les Etats lors des phases de 

révision des traités, qui doivent prendre en compte à la fois les bénéfices escomptés de 

l’action commune, le degré d’intégration souhaité et les revendications des acteurs 

institutionnels. Les conséquences de cette multiplication doivent être examinées. 

 

2. Conséquences de la prolifération 

 

L’enseignement principal qui peut être tiré de cette prolifération est celui de la complexité et 

du manque de lisibilité du système décisionnel communautaire2. Ce constat résulte tout 

d’abord du nombre de procédures existantes. Il faut ajouter aux diverses procédures 

législatives dans lesquelles les institutions du triangle institutionnel ont un rôle les procédures 

spécifiques prévues pour certaines matières en raison de leur objet ou de leur sensibilité pour 

les Etats, sans compter celles établies pour l’adoption des actes relevant des deuxième et 

troisième piliers. Les nouvelles procédures se sont ajoutées et n’ont pas remplacé les 

anciennes. L’évolution constatée conduit à un phénomène d’accumulation, ou 

« d’accrétion »3. 

 

Ce phénomène est d’autant moins lisible qu’il est en perpétuelle évolution. Les procédures 

applicables à une matière donnée n’ont pas été fixées de façon définitive par l’Acte unique 

européen puis par le traité de Maastricht. Les traités d’Amsterdam et de Nice tendent en effet 

à étendre le champ de la procédure de codécision. En outre, le traité d’Amsterdam a opéré une 

                                                 
1 Le premier pilier regroupe les trois Communautés : CE, CEEA et CECA. 
2 V. not. COSTA O., « Le Parlement européen dans le système décisionnel de l’Union européenne : la puissance 
au prix de l’illisibilité », Politique européenne, 2009, n° 28, p. 129. 
3 JACQUÉ J. P., « Le labyrinthe décisionnel », Pouvoirs, 1994, n° 69, p. 23. 
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« communautarisation » partielle du troisième pilier en en transférant certains aspects vers le 

pilier communautaire1. 

 

La complexité est également interne aux procédures. Les nouvelles procédures instaurées 

pour adopter les actes sont souvent plus complexes que la traditionnelle procédure de 

consultation. Ainsi, pour s’en tenir à la procédure de codécision, elle se caractérise par une 

proposition initiale de la Commission, une « navette » entre le Parlement et le Conseil qui, 

faute d’un accord entre les institutions au cours des deux premières lectures du texte, peut se 

solder par un rejet de l’acte envisagé ou par la réunion d’un comité de conciliation. A ce 

dernier stade, la proposition de la Commission peut ne plus être la base d’un accord éventuel. 

En outre, la procédure de codécision peut être particulièrement laborieuse, le jeu des navettes 

et des délais accordés aux institutions pour se prononcer, ou le délai d’inscription du texte 

projeté à leur ordre du jour en première lecture (afin de faciliter un accord préalable entre 

Parlement et Conseil) pouvant être très couteux en termes de temps. 

 

Cette complexité est cependant le signe rassurant de la vitalité du système décisionnel de 

l’Union européenne. Elle constitue sans doute le prix à payer pour sortir de l’ornière creusée 

par le compromis de Luxembourg et le maintien de l’unanimité au Conseil. En ce sens, on 

peut estimer que les traités de révision successifs façonnent par étapes une relance progressive 

de la méthode communautaire, même si cette analyse doit être nuancée. Le premier élément 

qui permet d’argumenter en ce sens est sans conteste l’application effective de la majorité 

qualifiée au Conseil à partir de l’entrée en vigueur de l’Acte unique européen. Celui-ci avait 

pour objectif affiché la relance du processus d’intégration européenne mené dans le cadre 

communautaire, notamment en visant l’achèvement du marché intérieur à l’horizon du 31 

décembre 1992. Les mesures concrètes proposées par la Commission dans son Livre blanc de 

19852 ont constitué le terrain d’entente entre les Etats pour que ceux-ci acceptent la mise entre 

parenthèses du compromis de Luxembourg et de ses préoccupations avant tout nationalistes. 

L’Acte unique européen donne corps à ce progrès en prévoyant la possibilité d’utiliser la 

majorité qualifiée au Conseil pour arrêter des mesures relatives au rapprochement des 

législations nationales « qui ont pour objet l’établissement et le fonctionnement du marché 

                                                 
1 ISAAC G., «  Le pilier communautaire, un pilier pas comme les autres », CDE, 2001, p. 45. 
2 Commission des Communautés européennes. L'achèvement du marché intérieur, Livre blanc de la Commission 
à l'intention du Conseil européen. Bruxelles, COM(85) 310, juin 1985, 54 p. 
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intérieur »1. L’application de la majorité qualifiée redonne dans le même temps à la 

Commission son rôle de moteur de l’intégration, qui l’assume avec d’autant plus d’efficacité 

que l’envergure politique de son président de l’époque, Jacques Delors, est reconnue. 

 

L’habitude de la pratique de la majorité qualifiée entre Etats membres a rendu possible le pas 

quantitativement plus important constitué par le traité de Maastricht. S’agissant du droit 

communautaire, celui-ci procède à une évolution importante tant par les nouvelles 

compétences et domaines d’action transférés à la Communauté que par la propulsion du 

Parlement européen au rang de co-législateur dans la nouvelle procédure de codécision. 

L’extension de cette procédure à de nouveaux et nombreux domaines sera réalisée par les 

traités d’Amsterdam2 puis de Nice. Au terme de cette évolution, la méthode communautaire 

apparaît donc à la fois restaurée, revitalisée et démocratisée. S’agissant de l’ensemble plus 

large constituée par l’Union européenne, on a pu craindre une dénaturation de la méthode 

communautaire du fait du caractère intergouvernemental des piliers nouvellement créés. Mais 

le traité d’Amsterdam, à travers la communautarisation de certaines politiques relevant de 

l’Espace de liberté, de sécurité et de justice, tend à dissiper les craintes et à démontrer le 

caractère attractif du droit communautaire et de son système institutionnel spécifique, qui doit 

toutefois s’accommoder de l’existence parallèle de la méthode intergouvernementale dans le 

droit de l’Union européenne. 

 

Il demeure que la méthode communautaire, même préservée et confortée dans ses principes, 

se caractérise par la complexité de ses modalités de mise en œuvre, soumise à des procédures 

distinctes selon les matières. De ce point de vue, la volonté de rationalisation des procédures 

affichée par le traité de Lisbonne se comprend aisément. 

 

§2. La volonté de rationalisation des procédures 

 

La simplification des procédures d’adoption des actes en droit de l’Union européenne passe 

par l’établissement d’une procédure législative ordinaire (A). Il reste que le traité de Lisbonne 

n’est pas allé au bout de cette logique et que de nombreuses procédures de décision 

spécifiques subsistent (B). 
                                                 
1 Article 100 A CEE, devenu 95 CE. 
2 V. REICH C., « Le traité d’Amsterdam et le champ d’application de la procédure de codécision », RMCUE, 
1997, p. 665. 
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A. L’établissement d’une procédure législative ordinaire 

 
Le choix opéré par le traité de Lisbonne de faire de la procédure de codécision la procédure 

législative ordinaire paraît logique (1). Celle-ci s’étend désormais à des matières dans 

lesquelles le Parlement européen n’était pas jusqu’alors placé sur un pied d’égalité avec le 

Conseil (2). 

 

1. Le choix de la procédure législative ordinaire 

 

L’idée d’établir une procédure législative de droit commun correspond à la volonté de 

simplification du droit de l’Union européenne, à un souci de clarification pour le citoyen. 

Cette notion de procédure législative ordinaire était d’ailleurs présente dans le traité 

établissant une Constitution pour l’Europe1. L’article I-34 de ce traité2, consacré aux actes 

législatifs, indiquait que « les lois et lois-cadres européennes sont adoptées, sur proposition 

de la Commission, conjointement par le Parlement européen et le Conseil conformément à la 

procédure législative ordinaire ». La procédure législative a été élaborée pour entrer en 

résonance avec la distinction entre actes législatifs et actes non législatifs prévue par la 

Constitution3. Si cette dichotomie ne se retrouve pas formellement dans le traité de Lisbonne4, 

elle demeure dans la mesure où ce dernier précise que « les actes juridiques adoptés par 

procédure législative constituent des actes législatifs »5. Cette précision peut paraître inutile 

ou pléonastique tant elle semble relever de l’évidence. L’objectif des auteurs du traité peut se 

révéler a contrario si l’on déduit de cette phrase qu’à l’inverse, les actes juridiques qui ne sont 

pas adoptés par une procédure législative constituent des actes non législatifs. Si les actes 

délégués de l’article 290 TFUE sont expressément qualifiés d’actes non législatifs, il n’en est 

                                                 
1 BLANCHET T., « Les instruments juridiques de l’Union et la rédaction des bases juridiques : situation actuelle et 
rationalisation dans la Constitution », RTDE, 2005, p. 319. 
2 BLUMANN C., « Article I-34 - Les actes législatifs », in BURGORGUE-LARSEN L., LEVADE A., PICOD F. (dir.), 
L’Architecture constitutionnelle. Traité établissant une Constitution pour l'Europe: commentaire article par 
article, Tome 1, Bruxelles : Bruylant, 2007, p. 458. 
3 MEHDI R., PICOD F., « Article I-33 - Actes juridiques de l'Union », in BURGORGUE-LARSEN L., LEVADE A., 
PICOD F. (dir.), L’Architecture constitutionnelle. Traité établissant une Constitution pour l'Europe: commentaire 
article par article, Tome 1, Bruxelles : Bruylant, 2007,  p. 439 ; MEHDI R., « La ‘double hiérarchie’ normative à 
l’épreuve du projet de traité établissant une Constitution pour l’Union européenne », in Les dynamiques du droit 
européen en début de siècle. Etudes en l’honneur de Jean-Claude Gautron, Paris : Pedone, 2004, p. 443. 
4 ROUX J.,  « Les actes : un désordre ordonné », in SIMON D. (dir.), « Le traité de Lisbonne : oui, non, mais à 
quoi ? », Europe, Dossier, juillet 2008, n °9. 
5 Article 289 §2 TFUE. 
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pas de même des actes d’exécution de l’article 291 TFUE qui en relèvent pourtant à coup sûr, 

n’étant pas adoptés selon une procédure législative. 

 

La distinction entre actes législatifs et actes non législatifs ne répond pas dans le traité 

établissant une Constitution pour l’Europe et dans le traité de Lisbonne aux mêmes ambitions. 

Dans le premier, la distinction était corroborée par une typologie des actes renouvelée, 

correspondant à une logique de nature constitutionnelle. Ainsi, les actes législatifs, élaborés 

selon une procédure législative, étaient alors dénommés lois ou lois-cadres. A l’inverse, le 

traité de Lisbonne a maintenu la nomenclature qui a fait ses preuves depuis les débuts de 

l’intégration européenne si bien que « la procédure législative ordinaire consiste en 

l’adoption d’un règlement, d’une directive ou d’une décision conjointement par le Parlement 

européen et le Conseil, sur proposition de la Commission »1. Les craintes liées à l’usage du 

vocabulaire constitutionnel ont ici conduit à son bannissement relatif : si la procédure et les 

actes gardent volontiers le qualificatif de « législatif », le substantif « loi » est rejeté, pour ne 

pas effrayer le citoyen. Il n’est cependant pas certain que ce dernier s’y retrouve puisque les 

règlements, directives ou décisions pourront tantôt être adoptées selon une procédure 

législative, tantôt selon une procédure spécifique (acte délégué, acte d’exécution). Cette 

nomenclature reste souvent mal comprise, le fait même qu’un règlement puisse être adopté 

selon une procédure législative pouvant constituer une ineptie pour les personnes peu versées 

dans les arcanes du droit de l’Union européenne. 

 

Le principe de l’existence d’une procédure législative ordinaire constitue cependant un 

progrès notable pour la lisibilité du droit de l’Union européenne. Il permet de mieux 

comprendre le fonctionnement de cette organisation en rationalisant et en systématisant le rôle 

respectif des institutions dans la procédure décisionnelle. De ce point de vue, il n’est pas 

surprenant que la procédure instituée en procédure législative ordinaire soit basée sur la 

procédure de codécision, dans laquelle le Parlement européen est, avec le Conseil, co-

législateur2. On peut voir dans cette évolution une consécration de la montée en puissance du 

Parlement européen dans la procédure législative3. Introduite dans le traité instituant la 

                                                 
1 Article 289 §1 TFUE. 
2 BLUMANN C., « Le système normatif de l’Union européenne vingt ans après le traité de Maastricht », RAE, 
2012, p. 235. 
3 GAUTRON J.-C., « Le Parlement européen ou la lente émergence d’un pouvoir normatif », in Etudes offertes à 
Jean-Marie Auby, Paris : Dalloz, 1992, p. 529 ; BIEBER R., « Le renforcement du Parlement européen », RAE, 
2006, p. 223 ; BLANC D., « Le Parlement européen législateur », in BLANQUET M. (dir.), La prise de décision 
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Communauté européenne à l’occasion du traité de Maastricht1, la procédure de codécision a 

vu son champ d’application s’étendre largement lors des révisions successives opérées par les 

traités d’Amsterdam puis de Nice, au point qu’avant même de se voir attribuer le qualificatif 

« ordinaire », elle pouvait déjà être considérée comme la procédure de droit commun de 

l’adoption des normes communautaires de nature législative. Le traité de Lisbonne permet à la 

procédure de codécision de franchir une étape supplémentaire dans la réalisation de son 

« fabuleux destin »2. 

 

La procédure législative ordinaire consiste en la combinaison d’une forme de codécision avec 

la règle du vote à la majorité qualifiée au sein du Conseil, en application de l’article 16 §3 du 

traité sur l’Union européenne, qui prévoit que « le Conseil statue à la majorité qualifiée, sauf 

dans les cas où les traités en disposent autrement », ce qui ne se produit pas quand la 

procédure législative ordinaire s’applique. 

 

Si le fonctionnement de la procédure de codécision, devenue procédure législative ordinaire, 

ne connaît pas d’évolution notable, son déroulement est clarifié dans le traité de Lisbonne par 

rapport à l’ancien article 251 du traité CE. L’article 294 du traité sur le fonctionnement du 

l’Union européenne fait clairement apparaître les étapes de la procédure qui suit le rythme 

suivant : proposition, première lecture, deuxième lecture, conciliation, troisième lecture. On 

notera avec intérêt que le terme « lecture » n’était pas présent dans la procédure de codécision 

de l’article 251 du traité CE et que chaque lecture doit s’opérer devant le Parlement et le 

Conseil, qui doivent à chaque étape se transmettre le texte sous examen. La procédure 

s’apparente donc à une procédure parlementaire dans un parlement bicaméral, le texte faisant 

l’objet de « navettes » entre les deux institutions chargées de légiférer. Cette procédure 

législative ordinaire a vocation à s’appliquer à la quasi-totalité des matières couvertes par le 

droit de l’Union européenne. 

 

 

                                                                                                                                                         
dans le système de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne - Colloques, 
2011, p. 91. 
1 DASHWOOD A., « Community Legislative Procedures in the Era of the Treaty on European Union », ELJ, 1994, 
p. 343. 
2 Comparable à celui de la Charte des droits fondamentaux : BURGORGUE-LARSEN L., « La ‘force de l’évocation’ 
ou le fabuleux destin de la Charte des droits fondamentaux », in Mélanges en l’honneur de Pierre Pactet. 
L’esprit des institutions, l’équilibre des pouvoirs, Paris : Dalloz, 2003, p. 77. 
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2. Les domaines d’application de la procédure législative ordinaire 

 

Le traité de Lisbonne marque un pas important dans la démocratisation de l’Union 

européenne, en procédant à une quasi-généralisation de la codécision, devenue procédure 

législative ordinaire. Il est à cet égard remarquable que les Etats aient accepté, à l’occasion 

des négociations menant à la signature du traité de Lisbonne, l’incursion du Parlement 

européen dans des politiques anciennes dans lesquelles il n’était jusqu’à présent que consulté1. 

C’est le cas de la politique agricole commune (PAC) ou encore de la politique commerciale 

commune. Traditionnellement, les Etats ont considéré que ces politiques devaient relever des 

prérogatives du seul Conseil, statuant à la majorité qualifiée. Certains Etats s’étaient jusqu’à 

présent opposés à l’application de la procédure de codécision à ces domaines, craignant les 

prises de position du Parlement européen dans ces matières. 

 

S’agissant de la PAC, l’article 43 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 

prévoit désormais que la procédure législative ordinaire s’applique pour l’établissement de 

l’organisation commune des marchés agricoles ainsi que pour « les autres dispositions 

nécessaires à la poursuite des objectifs de la politique agricole commune et de la pêche ». Le 

Conseil, sur proposition de la Commission, reste en revanche seul compétent pour adopter 

« les mesures relatives à la fixation des prix, des prélèvements, des aides et des limitations 

quantitatives, ainsi qu’à la fixation et la répartition des possibilités de pêche »2.  

 

Le Parlement européen devient également compétent pour fixer, avec le Conseil, « le cadre 

dans lequel est mis en œuvre la politique commerciale commune » 3. L’incursion du Parlement 

européen dans cette matière technique, qui relève de la compétence exclusive de l’Union 

européenne, marque une réelle volonté de démocratisation de la matière en même temps 
                                                 
1 BLUMANN C., « La fonction législative dans l’Union ‘modifiée’ », in BLANQUET M. (dir.), La prise de décision 
dans le système de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne - Colloques, 
2011, p. 31. 
2 L’intervention désormais autorisée du Parlement européen en la matière fait craindre une remise en cause de la 
PAC, l’institution strasbourgeoise ayant dans le passé manifesté son hostilité à l’égard d’une politique coûteuse 
et peu soucieuse de préoccupations connexes comme l’environnement, la santé publique et le développement des 
pays les moins avancés. Il semble cependant que les réformes de la PAC mises en œuvre depuis le début des 
années 1990 soient de nature à apaiser les tensions entre Conseil et Parlement européen au sujet de l’orientation 
de cette politique. Celle-ci s’est en effet profondément réformée, par étapes, pour faire aujourd’hui une large 
place aux préoccupations environnementales et de développement rural. En outre, le nécessaire respect par la 
politique agricole commune du cadre international constitué par les règles de l’Organisation mondiale du 
commerce est de nature à éviter une asphyxie des pays tiers en cas d’excédents agricoles. Il faut souhaiter que les 
objectifs du Conseil et du Parlement se rejoignent en la matière pour favoriser le bon fonctionnement de la PAC, 
dont la pérennité est également tributaire de son importance au sein du budget de l’Union. 
3 Article 207 §2 TFUE. 
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qu’elle témoigne de la confiance faite au Parlement européen pour faire face à ses 

responsabilités afin de s’entendre avec le Conseil pour permettre le fonctionnement efficace 

de la politique commerciale de l’Union européenne.  

 

Il reste que la conclusion des accords internationaux en matière commerciale est soumise à 

une procédure spécifique faisant appel aussi bien aux termes de l’article 218 TFUE qu’aux 

particularismes de la représentation de l’Union et des règles de vote en la matière, définis par 

l’article 207 TFUE. 

 

Outre l’application de la procédure législative ordinaire à ces politiques dans lesquelles le 

Conseil était traditionnellement jaloux de ses prérogatives, le traité de Lisbonne prévoit son 

usage pour des politiques ou actions nouvelles de l’Union européenne. Ainsi en va-t-il de la 

nouvelle base juridique relative aux services d’intérêt économique général (SIEG). La 

procédure législative ordinaire s’applique pour la fixation des principes et « des conditions, 

notamment économiques et financières, qui leur permettent d’accomplir leurs missions » 1. De 

plus, le Parlement voit son rôle s’étendre à la nouvelle politique de l’Union dans le domaine 

de l’énergie2, riche de potentialités, tant le manque criant d’une réelle politique en la matière a 

mis en lumière certaines des faiblesses de l’Union européenne, notamment en ce qui concerne 

l’approvisionnement de ses Etats membres. Les compétences de coordination ou de 

complément de l’Union dans les domaines du tourisme3, de la protection civile4 et de la 

coopération administrative5 sont elles aussi soumises à la procédure législative ordinaire. 

Celle-ci s’étend en outre à des matières dans lesquelles la codécision trouvait déjà à 

s’appliquer. 

 

L’apparition de la procédure législative ordinaire pour effectuer certaines modifications de 

protocoles annexés au traité peut en revanche paraître plus surprenante. Ainsi certains articles 

des statuts du Système européen de banques centrales et de la Banque centrale européenne 

peuvent être révisés de la sorte6. Il est vrai que le traité CE ouvrait déjà la voie à une telle 

possibilité en prévoyant, dans certains cas, une modification de ces articles par décision du 

Conseil statuant à la majorité qualifiée après avis conforme du Parlement. Il faut aussi noter 

                                                 
1 Article 14 TFUE. 
2 Article 194 §2 TFUE. 
3 Article 195 TFUE. 
4 Article 196 TFUE. 
5 Article 197 TFUE. 
6 Article 129 §3 TFUE. 
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que le statut de la Cour de justice de l’Union européenne peut être modifié selon la procédure 

législative ordinaire1, « à l’exception de son titre I et de son article 64 »2. Les procédures 

législatives ordinaires applicables en la matière auraient pu être qualifiées de procédures de 

révision simplifiées, sauf à ne pas considérer les protocoles annexés aux traités ou certaines de 

leurs éléments comme du droit primaire3. La frontière entre ce qui relève de la révision 

constitutionnelle des traités et de l’acte législatif semble ici ténue4. 

 

Mais le pas le plus marquant franchi par le traité de Lisbonne s’agissant de l’application de la 

procédure législative ordinaire, et donc de l’implication du Parlement européen, a trait à 

l’Espace de liberté, de sécurité et de justice5. Il faut se souvenir que le traité de Maastricht, en 

créant le troisième pilier de l’Union européenne consacré à la coopération en matière de 

justice et d’affaires intérieures, maintenait l’ensemble de ce domaine dans le giron 

intergouvernemental. La communautarisation partielle de ce pilier, opérée par le traité 

d’Amsterdam, s’accompagnait alors du maintien d’une certaine spécificité décisionnelle 

pendant une période de cinq ans à compter de l’entrée en vigueur de ce dernier, à charge pour 

le Conseil d’adopter, à l’issue de cette période, les décisions rendant applicables la procédure 

de codécision. L’évolution opérée par le traité de Lisbonne est donc double. A travers la 

suppression des piliers, elle banalise l’Espace de liberté, de sécurité et de justice, en le faisant 

entrer dans le droit « général » de l’Union européenne, en le « communautarisant » 

entièrement, aurait-on pu écrire du temps révolu de la Communauté européenne. De plus, elle 

permet d’appliquer à ce domaine sensible pour les Etats la procédure législative ordinaire de 

l’article 294 TFUE. Sans prétendre à l’exhaustivité et sans entrer dans le détail de chaque 

politique, on relèvera que celle-ci a vocation à s’appliquer à plusieurs aspects de la politique 

commune en matière d’asile6, de la politique commune de l’immigration7, de la coopération 

judiciaire en matière civile8, mais aussi de la coopération judiciaire en matière pénale9 et de la 

                                                 
1 Article 281 TFUE. 
2 Relatifs respectivement au statut des juges et des avocats généraux et au régime linguistique applicable à la 
Cour. 
3 BARBOU DES PLACES S. (dir.), Aux marges du traité. Déclarations, protocoles et annexes aux traités européens, 
Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne – Colloques, 2012, 272 p. 
4 Ce constat est aussi valable s’agissant des procédures spéciales. V. infra, B) L’irréductible spécificité des 
procédures de décision. 
5 LABAYLE H., « L’Espace de liberté, sécurité et justice : la nouvelle frontière ? », in SIMON D. (dir.), « Le traité 
de Lisbonne : oui, non, mais à quoi ? », Europe, Dossier, juillet 2008, n°10. 
6 Article 78 TFUE. 
7 Article 79 TFUE. 
8 Article 81 TFUE. 
9 Articles 82, 83, 84 et 85 TFUE. 
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coopération policière1. Ce saut qualitatif constitué par l’intervention du Parlement européen 

dans des matières relevant traditionnellement de la souveraineté des Etats doit être salué car il 

paraît logique que ces domaines, pouvant avoir une forte influence sur la condition des 

personnes auxquelles les mesures s’appliquent, fassent l’objet de débats non seulement au 

sein du Conseil, mais aussi au sein du Parlement européen et entre les deux institutions co-

législatrices. Le « retour à un jeu normal des institutions et à la restauration de leurs 

prérogatives selon le schéma communautaire »2 souffre toutefois quelques exceptions. Ainsi, 

la Commission doit renoncer au monopole de l’initiative législative et partager ce droit avec 

le quart des Etats membres3. Un mécanisme original de suspension de la procédure législative 

ordinaire est également prévu, qui peut se déclencher à l’initiative d’un Etat membre estimant 

qu’un projet de directive porte « atteinte aux aspects fondamentaux de son système de justice 

pénale » 4. Cette procédure permet au Conseil européen d’être saisi et de mettre fin au blocage 

par consensus. En outre, des procédures législatives spéciales peuvent continuer à s’appliquer 

pour certaines des matières relevant de l’Espace de liberté, de sécurité et de justice5, mettant 

ainsi en évidence les limites de la rationalisation des procédures opérée par le traité de 

Lisbonne. 

 

B. L’irréductible spécificité des procédures de décision 

 
Malgré un souci louable de simplification, le traité de Lisbonne n’est pas parvenu à faire de la 

procédure législative ordinaire la procédure unique d’adoption des normes fondées 

directement sur les traités en droit de l’Union européenne. Il prévoit en effet expressément 

l’existence de procédures législatives spéciales (1), tandis que les procédures d’adoption des 

décisions prises en certaines matières spécifiques ne font pas l’objet d’une qualification 

particulière (2). 

 

 

                                                 
1 Articles 87 et 88 TFUE. 
2 LABAYLE H., « L’Espace de liberté, sécurité et justice : la nouvelle frontière ? », in SIMON D. (dir.), « Le traité 
de Lisbonne : oui, non, mais à quoi ? », Europe, Dossier, juillet 2008, n° 10, p. 58. 
3 Article 76 TFUE. 
4 Articles 82 et 83 TFUE. 
5 Par exemple en matière de droit de la famille (article 81 TFUE) ou pour l’institution d’un Parquet européen 
(article 86 TFUE).  V. MONAR J., « Deviations from and Alternatives to the Community Method in Justice and 
Home Affairs », in DEHOUSSE R. (dir.), The « Community Method » – Obstinate or Obsolete?, Basingstoke : 
Palgrave Macmillan, 2011, p. 118. 
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1. Les procédures législatives spéciales 

 

Certains actes adoptés sur le fondement des traités peuvent être de nature législative sans être 

adoptés selon la procédure législative ordinaire. L’article 289 du traité sur le fonctionnement 

de l’Union européenne prévoit en effet que « dans les cas spécifiques prévus par les traités, 

l’adoption d’un règlement, d’une directive ou d’une décision par le Parlement européen avec 

la participation du Conseil ou par celui-ci avec la participation du Parlement européen 

constitue une procédure législative spéciale ». Deux différences principales par rapport à la 

procédure législative ordinaire doivent être relevées. Tout d’abord, les textes ne sont pas 

adoptés « conjointement » par le Parlement et le Conseil, statuant sur un pied d’égalité, mais 

une procédure législative spéciale doit néanmoins comporter la participation de ces deux 

institutions, fût-ce à titre consultatif pour l’une d’elles. Ensuite, il n’y a pas une procédure 

législative spéciale mais plusieurs. La notion de procédure législative spéciale peut donc 

recouvrir des modalités différentes, et il faut en pratique se référer à chaque article la 

mentionnant pour connaître la procédure de décision applicable. 

 

L’établissement d’une procédure législative spéciale dans une matière donnée peut répondre à 

des objectifs distincts ayant des conséquences sur les modalités de prise de décision. Le plus 

souvent, il marque la volonté des Etats de conserver le monopole de la prise de décision dans 

un domaine jugé sensible. Mais parfois, il correspond au souci de préserver l’autonomie du 

Parlement européen ou encore à celui d’assurer l’efficacité de la prise de décision. 

 

Lorsque les Etats membres ont souhaité établir une procédure législative spéciale dans un 

secteur sensible, le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne maintient le plus 

souvent l’exigence d’unanimité pour la prise de décision au Conseil. Dans la plupart des cas, 

le maintien de l’unanimité se combine avec une simple consultation du Parlement européen : 

cette procédure se retrouve, sans autre ordre que celui du traité, pour « les mesures concernant 

la sécurité sociale ou la protection sociale »1, les modalités d’exercice du droit de vote des 

citoyens européens aux élections municipales et européennes2, les mesures constituant « un 

recul dans le droit de l’Union en ce qui concerne la libéralisation des capitaux à destination 

ou en provenance de pays tiers »3, « les dispositions concernant les passeports, les cartes 

                                                 
1 Article 21 §3 TFUE. 
2 Article 22 TFUE. 
3 Article 64 §3 TFUE. 
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d’identité, les titres de séjour ou tout autre document assimilé »1, « les mesures relatives au 

droit de la famille ayant une incidence transfrontière »2, la coopération policière 

opérationnelle3 et les modalités d’intervention des autorités judiciaires pénales et policières 

sur le territoire d’un autre Etat membre4. Le maintien de l’unanimité au Conseil avec 

consultation du Parlement européen trouve aussi à s’appliquer en matière d’harmonisation 

fiscale5, dans le domaine du rapprochement des législations « qui ont une incidence directe 

sur l’établissement ou le fonctionnement du marché intérieur »6, pour « les régimes 

linguistiques des titres européens »7, en matière de politique monétaire8, dans certains aspects 

de la politique sociale9, de la politique de l’environnement10, de la politique énergétique11 et 

de la politique d’association avec les pays et territoires d’outre-mer (PTOM)12. 

 

Parfois, l’unanimité au sein du Conseil se conjugue avec l’intervention du Parlement 

européen. Le traité de Lisbonne procède ici à une rationalisation bienvenue : la procédure de 

codécision ne s’accommodant pas facilement avec l’exigence d’unanimité au Conseil, le 

Parlement est ici titulaire d’un pouvoir d’approbation, qui correspond à l’ancien pouvoir 

d’avis conforme. Cette procédure se retrouve assez rarement dans le traité. Elle est prévue 

s’agissant des mesures destinées à « combattre toute discrimination fondée sur le sexe, la race 

ou l’origine ethnique, la religion ou les convictions, un handicap, l’âge ou l’orientation 

sexuelle » 13 et pour la création d’un Parquet européen14. En matière budgétaire, l’unanimité 

au Conseil accompagnée de l’approbation du Parlement européen s’applique pour certaines 

« mesures d’exécution du système de ressources propres de l’Union »15 et pour l’adoption du 

cadre financier pluriannuel16. Cette procédure donne aussi au Parlement européen un réel 

pouvoir pour la mise en œuvre de la clause de flexibilité17 pour laquelle il était auparavant 

simplement consulté, et dont le Conseil a fait un large usage. Le pouvoir d’approbation du 
                                                 
1 Article 77 §3 TFUE. 
2 Article 81 §3 TFUE. 
3 Article 87 §3 TFUE. 
4 Article 89 TFUE. 
5 Article 113 TFUE. 
6 Article 115 TFUE. 
7 Article 118 TFUE. 
8 Article 127 §6 TFUE. 
9 Article 153 §2 TFUE. 
10 Article 192 §2 TFUE. 
11 Article 194 §3 TFUE. 
12 Article 203 TFUE. 
13 Article 19 TFUE. 
14 Article 86 §1 TFUE. 
15 Article 311 TFUE. 
16 Article 312 TFUE. 
17 Article 352 TFUE (anciens articles 235 CEE et 308 CE). 
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Parlement européen en la matière doit être salué car les mesures prises sur ce fondement 

peuvent avoir une réelle importance politique. Son exclusion persistante de la détermination 

de l’étendue des compétences subsidiaires de l’Union aurait été difficilement compréhensible. 

 

D’autres choix opérés par le traité de Lisbonne semblent en revanche plus contestables. Sont 

ainsi qualifiées de procédures législatives spéciales des mesures qui paraissent davantage 

relever d’une procédure de révision simplifiée des traités1. L’article 25 TFUE prévoit que le 

Conseil, à l’unanimité et « après approbation du Parlement européen, peut arrêter des 

dispositions tendant à compléter les droits » attachés à la qualité de citoyen européen. 

L’entrée en vigueur de ces dispositions est conditionnée à « leur approbation par les Etats 

membres, conformément à leurs règles constitutionnelles respectives ». Le même mécanisme 

est prévu par l’article 223 §1 TFUE pour « les dispositions nécessaires pour permettre 

l’élection des membres du Parlement européen au suffrage universel direct selon une 

procédure uniforme dans tous les Etats membres ou conformément à des principes communs 

à tous les Etats membres ». L’approbation par les Etats membres est aussi requise pour la 

« décision fixant les dispositions applicables au système des ressources propres de l’Union » 

de l’article 311 TFUE, prise à l’unanimité par le Conseil après consultation du Parlement 

européen. La même procédure s’applique pour l’extension de la compétence de la Cour de 

justice pour « statuer sur des litiges liés à l’application des actes adoptés sur la base des 

traités qui créent des titres européens de propriété intellectuelle »2. Ces procédures 

législatives spéciales relatives à des décisions nécessitant, pour leur entrée en vigueur, 

l’approbation unanime des Etats membres contribue à brouiller « la frontière entre le 

‘constituant’ et le ‘législatif’ »3. Ce flou est également entretenu par la possible modification 

du protocole sur la procédure applicable en cas de déficit excessif4 ou du protocole relatif aux 

statuts de la Banque européenne d’investissement5 via une procédure législative spéciale. La 

question se pose de savoir si ces protocoles susceptibles d’être modifiés par une procédure 

                                                 
1 V. supra, A) L’établissement d’une procédure législative ordinaire, pour un phénomène similaire s’agissant de 
la procédure législative ordinaire. 
2 Article 262 TFUE. 
3 CONSTANTINESCO V., « Le processus de décision : vers une nouvelle gouvernance », in SIMON D. (dir.), « Le 
traité de Lisbonne : oui, non, mais à quoi ? », Europe, Dossier, juillet 2008, n° 8. 
4 Article 126 §14 TFUE 
5 Article 308 TFUE 
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législative peuvent continuer à bénéficier de la qualification de droit primaire et à être placés 

au sommet de la hiérarchie des normes de l’Union européenne1. 

 

Il est aussi des procédures législatives spéciales dans lesquelles le Conseil se prononce à la 

majorité qualifiée avec une simple consultation du Parlement européen. Cette procédure, 

traditionnellement utilisée mais désormais abandonnée en matière de politique agricole 

commune ou de politique commerciale commune, est en net déclin. Elle existe toutefois pour 

l’établissement de « mesures de coordination et de coopération nécessaires pour faciliter [la] 

protection » diplomatique accordée aux citoyens européens2 et pour l’adoption des 

programmes spécifiques dans le cadre de la politique de recherche et de développement 

technologique3. 

 

L’ensemble des procédures législatives spéciales évoquées ci-dessus se caractérisent par la 

volonté des Etats membres de garder une certaine maîtrise du processus de décision à travers 

le rôle octroyé au Conseil et les procédures de vote en son sein. Mais certaines procédures 

législatives spéciales, plus rares, répondent à un autre objectif, celui de préserver l’autonomie 

du Parlement européen. Ce dernier devient alors l’instance décisionnelle principale, le Conseil 

devant toutefois approuver la décision parlementaire. Tel est le cas pour la fixation du statut 

des membres du Parlement4, celle des modalités d’exercice du droit d’enquête5 ou le statut et 

les conditions générales d’exercice des fonctions du médiateur6. 

 

La procédure législative spéciale instaurée en matière budgétaire par l’article 314 TFUE 

semble quant à elle guidée avant tout par le souci d’efficacité de la prise de décision. La 

procédure budgétaire est en réalité « une forme abrégée de codécision »7 dans la mesure où le 

budget est adopté conjointement par le Parlement et le Conseil, dans le respect de délais 

stricts rendus nécessaires par l’exigence d’exécution budgétaire au début du nouvel exercice. 

Le Parlement européen est même titulaire d’un droit de dernier mot en la matière, si le 

                                                 
1 Sur cette question en général, v. BARBOU DES PLACES S. (dir.), Aux marges du traité. Déclarations, protocoles 
et annexes aux traités européens, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne – Colloques, 2012, 
272 p. 
2 Article 23 TFUE. 
3 Article 182 §4 TFUE. 
4 Article 223§2 TFUE. L’approbation du Conseil est requise, à l’unanimité s’agissant du régime fiscal des 
parlementaires. 
5 Article 226 TFUE. L’approbation du Conseil et de la Commission est requise. 
6 Article 228§4 TFUE. L’approbation du Conseil est requise, ainsi qu’un avis de la Commission. 
7 JACQUÉ J. P., « Le traité de Lisbonne. Une vue cavalière », RTDE, 2008, p. 439. 
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Conseil rejette le projet commun ayant fait l’objet d’un accord au sein du comité de 

conciliation. Ce droit peut être qualifié de « concession sans réelle portée » car il est « peu 

probable [que les membres du Conseil] reviennent sur une solution qu’ils auraient 

acceptée »1. 

 

L’examen des procédures législatives spéciales prévues par les traités fait apparaître une 

grande hétérogénéité des modalités de prise de décision. Ce constat est renforcé par 

l’existence d’autres procédures spécifiques, qui ne sont pourtant pas qualifiées de procédures 

législatives spéciales. 

 

2. Les matières échappant à la qualification procédurale 

 

La spécificité de certaines matières au sein du droit de l’Union européenne justifie le fait que 

le traité de Lisbonne se soit gardé de qualifier les mesures qui en relèvent. La question de la 

nature de ces actes peut donc être posée. Si le doute entretenu apparaît logique dans le cadre 

de l’action extérieure de l’Union européenne, il semble en revanche plus difficile à justifier 

s’agissant de l’Union économique et monétaire ou de la politique de concurrence. 

 

Le chapitre du traité sur l’Union européenne consacré à la politique étrangère et de sécurité 

commune (PESC) insiste dès son titre sur la spécificité de ses dispositions2 et l’article 24 TUE 

précise que la PESC est « soumise à des règles et procédures spécifiques » et que « l’adoption 

d’actes législatifs est exclue »3. On ne saurait mieux affirmer que la PESC reste en dehors du 

droit commun de l’Union européenne4. D’une part, elle est la seule politique à figurer 

uniquement dans le traité sur l’Union européenne et à ne pas voir ses modalités de mise en 

œuvre définies par le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. Ceci est une reprise 

de la situation existant avant l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne. On peut cependant 

noter que le traité sur l’Union européenne s’est, à cette occasion, allégé de ses dispositions 

consacrées à la coopération policière et judiciaire en matière pénale, domaine qui relève 

                                                 
1 Ibid. 
2 Titre V, chapitre 2 TUE : « Dispositions spécifiques concernant la Politique étrangère et de sécurité 
commune ». 
3 Cette formulation est reprise à l’article 31 §1, alinéa 1, TUE. 
4 NEFRAMI E., « La politique étrangère et de sécurité commune et l’identité de l’Union européenne », AFDI, 
2004, p. 826 ; TERPAN F., « La prise de décision dans la PESC : un mode de fonctionnement 
intergouvernemental controversé », in BLANQUET M. (dir.), La prise de décision dans le système de l’Union 
européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne - Colloques, 2011, p. 157. 
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désormais du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. Ce pas n’a pas été franchi 

s’agissant de la politique étrangère et de sécurité commune. D’autre part, l’insistance des 

rédacteurs du traité sur l’absence de nature législative des actes adoptés en la matière doit être 

comprise comme une volonté explicite de marquer la spécificité maintenue de la PESC. Sa 

sensibilité politique explique les procédures utilisées, faisant une large place au mode 

intergouvernemental. L’article 24 TUE précise que la PESC « est définie et mise en œuvre par 

le Conseil européen et le Conseil, qui statuent à l’unanimité ». Le Parlement européen et la 

Commission y ont des « rôles spécifiques » définis par les traités. Quant à la Cour de justice, 

elle n’est, de façon générale et sauf exception, « pas compétente en ce qui concerne ces 

dispositions ». L’article 31 TUE détaille les procédures s’appliquant en matière de PESC. Si 

l’unanimité est la règle1, celle-ci ne doit pas se transformer en vecteur de blocage permanent 

et un mécanisme d’ « abstention constructive » est donc prévu2. En outre, il existe des 

possibilités de vote à la majorité qualifiée au sein du Conseil, assorties cependant d’un 

mécanisme d’obstruction ou de suspension à la disposition de chacun des Etats membres en 

cas de « raisons de politique nationale vitales »3. La majorité qualifiée, comme d’ailleurs la 

clause-passerelle en matière de PESC4 qui permet d’étendre le vote à la majorité qualifiée à la 

suite d’une décision unanime du Conseil européen, connaît une limite importante, en ce 

qu’elle ne peut s’appliquer « aux décisions ayant des implications militaires ou dans le 

domaine de la défense »5. La place réservée à la politique étrangère et de sécurité commune 

dans le droit primaire de l’Union européenne « démontre, s’il en était besoin, les limites de la 

disparition des piliers au profit d’une seule nouvelle organisation internationale ».6 

L’équilibre institutionnel de la PESC est diamétralement opposé à celui instauré par la 

procédure législative ordinaire. 

 

Une affirmation aussi abrupte pourrait difficilement être formulée pour la procédure de 

conclusion des accords internationaux prévue par l’article 218 TFUE, tant ce dernier recèle de 

possibilités différentes de mise en œuvre7. Il est logique que le traité de Lisbonne n’ait pas 

                                                 
1 Article 31 §1, alinéa 1, TUE. 
2 Article 31 §1, alinéa 2, TUE. 
3 Article 31 §2. 
4 Article 31 §3. 
5 Article 31 §4. L’article 48 §7, alinéa 1, TUE, relatif à une procédure de révision simplifiée, réitère cette 
exigence. 
6 CONSTANTINESCO V., « Le processus de décision : vers une nouvelle gouvernance », in SIMON D. (dir.), « Le 
traité de Lisbonne : oui, non, mais à quoi ? », Europe, Dossier, juillet 2008, n° 8. 
7 Sur cette question, v. en particulier NEFRAMI E., L’action extérieure de l’Union européenne. Fondements, 
moyens, principes, Paris : LGDJ, 2010, 210 p. V. aussi MADDALON P., « L’action extérieure de l’Union 
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souhaité employer le qualificatif « législatif » pour cette procédure. Elle relève d’une fonction 

spécifique de l’Union européenne, la fonction internationale, qui ne saurait être confondue 

avec la fonction législative1. L’article 218 TFUE est une disposition générale, s’appliquant 

pour toute l’action extérieure de l’Union européenne, sans préjudice des spécificités de la 

négociation et de la conclusion des accords internationaux relevant de la politique 

commerciale commune et faisant l’objet de l’article 207 TFUE. Du fait de sa généralité la 

procédure de négociation et de conclusion des accords internationaux dans l’Union 

européenne se caractérise par une grande complexité et une grande diversité de mise en 

œuvre. Pour s’en tenir à la conclusion de l’accord, une décision du Conseil en ce sens peut 

tantôt être prise après approbation du Parlement européen2, tantôt après une simple 

consultation3. Il faut aussi réserver le cas des accords portant « exclusivement sur la politique 

étrangère et de sécurité commune », pour lesquels l’intervention du Parlement européen n’est 

pas requise. S’agissant des modalités de vote au Conseil, le principe de la majorité qualifiée 

doit être tempéré par l’exigence d’unanimité dans une multitude de cas : en vertu du principe 

du parallélisme de la compétence interne et de la compétence externe, lorsque l’accord porte 

sur un domaine pour lequel l’unanimité est requise pour l’adoption d’un acte interne, mais 

aussi pour les accords d’association et les accords portant sur la coopération économique, 

financière et technique avec les Etats candidats à l’adhésion. L’unanimité est aussi de rigueur 

pour l’accord d’adhésion de l’Union européenne à la Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales.  

 

Le tableau ne saurait être complet sans évoquer la procédure de conclusion des accords en 

matière de politique commerciale commune. Si le traité de Lisbonne simplifie la situation en 

évitant un recours trop fréquent aux accords mixtes à travers un élargissement du champ 

d’application de la politique commerciale commune, l’exigence d’unanimité au Conseil 

demeure fréquemment, par exception au principe de la majorité qualifiée4. Pour déterminer la 

procédure de négociation et de conclusion d’un accord international, il faut donc identifier 

précisément son objet. Cet exercice a des conséquences fortes sur l’équilibre institutionnel qui 

devra s’appliquer : si le Conseil demeure l’instance décisionnelle en la matière, les règles de 

                                                                                                                                                         
européenne », in SIMON D. (dir.), « Le traité de Lisbonne : oui, non, mais à quoi ? », Europe, Dossier, juillet 
2008, n° 11. 
1 En ce sens, BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e éd., 2010, 
p. 389 et s. 
2 Article 218 §6 a) TFUE. 
3 Article 218 §6 b) TFUE. 
4 Article 207 §4 TFUE. 
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vote en son sein sont variables, de même que l’est le rôle du Parlement européen. En ce qui 

concerne l’initiative des accords et leur négociation, la Commission cède la place au haut 

représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité dès lors que 

« l’accord envisagé porte exclusivement ou principalement sur la politique étrangère et de 

sécurité commune » 1. A la complexité intrinsèque de la conclusion des accords externes qui 

relèvent exclusivement de la compétence de l’Union vient s’ajouter l’existence de nombreux 

accords mixtes qui nécessitent une « approbation non seulement par [l’Union]  mais 

également par tous les Etats membres »2, dans la mesure où l’accord, pris dans sa globalité, 

relève d’une compétence partagée. Cela « conduit de facto à une extension du domaine de 

l’unanimité» 3. En pratique, la conclusion d’un tel accord mixte requiert l’accord unanime des 

Etats membres, y compris pour les parties de celui-ci qui relèvent pourtant en principe de la 

compétence exclusive de l’Union. 

 

Les limites de la rationalisation des procédures et donc de l’unification ou de l’uniformisation 

de l’équilibre institutionnel dans le traité de Lisbonne ressortent également de l’étude de 

certaines actions internes de l’Union. Il faut ici évoquer en premier lieu la singularité de 

l’Union économique et monétaire (UEM) dans le droit de l’Union européenne. Dès son 

introduction dans le droit communautaire par le traité de Maastricht, l’UEM a fait figure 

d’objet étrange, voire étranger à celui-ci. Ceci s’explique d’abord par la différenciation 

qu’elle instaure dès sa naissance entre les Etats de l’Union européenne, qui se voient imposer 

des obligations différentes selon qu’ils sont ou non membres de la zone euro. Cela s’explique 

encore par l’asymétrie originelle existant entre les deux volets de l’UEM, la politique 

économique et la politique monétaire. Si la première consiste en une simple coordination de 

politiques économiques nationales demeurées largement autonomes, la politique monétaire se 

rapproche d’un système de type fédéral, les Etats ayant en la matière abandonné toute 

compétence propre. Le système institutionnel se caractérise par son originalité, les pouvoirs 

de décision dans le domaine monétaire étant confiés à un Système européen de banques 

centrales (SEBC) doté d’organes propres (Conseil des gouverneurs, Directoire), indépendant 

des Etats comme des institutions de l’Union. On comprend donc que les actes adoptés dans le 

domaine de l’Union économique et monétaire ne figurent pas dans la catégorie des actes 

législatifs créée par le traité de Lisbonne, les instruments prévus par le traité étant 

                                                 
1 Article 218 §3 TFUE. 
2 BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e éd., 2010, p. 391. 
3 Ibid. 
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spécifiques : en matière économique par exemple, les grandes orientations de politique 

économique (GOPE) sont fixées par une recommandation du Conseil1, les mécanismes de 

surveillance multilatérale peuvent donner lieu à des recommandations du Conseil adressés à 

l’Etat membre concerné2, la procédure prévue en cas de déficits publics excessifs faisant 

quant à elle appel à des décisions ou des recommandations du Conseil en fonction de la nature 

de la décision3; en matière monétaire, la Banque centrale européenne peut arrêter des 

règlements, prendre des décisions ou émettre des recommandations et des avis4, aucun de ces 

actes n’étant considéré comme étant de nature législative. Le traité de Lisbonne maintient 

donc intégralement la spécificité de l’Union économique et monétaire au sein de l’Union 

européenne, et il semble logique que l’adoption d’actes par une procédure législative ne soit 

pas la norme en la matière. 

 

Une autre politique interne de l’Union européenne semble échapper à l’emprise des 

procédures législatives dans le traité de Lisbonne. Il s’agit du droit de la concurrence. Les 

actes adoptés en la matière ne sont pas adoptés selon une procédure législative et ne 

constituent par conséquent pas des actes législatifs. Ceci est vrai s’agissant des pratiques 

anticoncurrentielles : les règlements et les directives pour l’application de l’interdiction des 

ententes et des abus de position dominantes sont « établis par le Conseil, statuant sur 

proposition de la Commission et après consultation du Parlement européen » 5, sans que cela 

ne constitue une procédure législative spéciale. La nature des règlements d’exemption que la 

Commission peut adopter seule n’est pas non plus précisée6. Cette exclusion implicite des 

actes législatifs en matière de concurrence se constate également s’agissant des aides d’Etat, 

le traité de Lisbonne prévoyant qu’en la matière le Conseil « peut prendre tous règlements 

utiles » sur proposition de la Commission et après avis consultatif du Parlement européen7. En 

outre, les décisions du Conseil déterminant les catégories d’aides pouvant être compatibles 

avec le marché intérieur8 comme les règlements de la Commission dispensant certaines 

catégories d’aides d’Etat de la notification dont elles auraient dû faire l’objet9 ne sont pas 

qualifiés par le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. Cette exclusion complète 

                                                 
1 Article 121 §2 TFUE. 
2 Article 121 §4 TFUE. 
3 Article 126 TFUE. 
4 Article 132 §1 TFUE. 
5 Article 103 §1 TFUE. 
6 Article 105 §3 TFUE. 
7 Article 109 TFUE. 
8 Article 107 §3 e) TFUE. 
9 Article 108 §4 TFUE. 
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de toute procédure législative et, partant, de tout acte législatif en matière de concurrence 

laisse l’observateur perplexe. Il aurait en effet été possible, tout en maintenant la procédure de 

consultation prévue pour la mise en œuvre des dispositions du traité consacrées aux pratiques 

anticoncurrentielles et aux aides d’Etat, de préciser qu’il s’agit d’une procédure législative 

spéciale sans que la teneur de ces actes en soit modifiée, pas plus que leur régime juridique. 

Se pose dès lors la question de la nature des actes pris en matière de concurrence : faut-il y 

voir une forme de pouvoir réglementaire autonome que la section du traité sur le 

fonctionnement de l’Union européenne consacrée aux « actes juridiques de l’Union »1 ne 

traite pas, ou faut-il déceler dans cette absence de qualification une simple volonté du 

constituant de l’Union de faire échapper le droit de la concurrence à toute classification ? En 

tout état de cause, le fait qu’une procédure bénéficie de la qualification législative n’emporte 

pas de conséquences précises sur l’équilibre institutionnel applicable à une matière donnée, 

sauf lorsqu’il s’agit de la procédure législative ordinaire, la référence à celle-ci permettant de 

connaître précisément les pouvoirs de chacune des institutions. 

 

 

Au terme de l’examen des procédures de décision dans le droit de l’Union européenne à la 

suite de l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, il est possible d’estimer que les progrès liés 

à leur simplification et à l’établissement d’une procédure législative ordinaire ne sauraient 

dispenser les institutions d’une étude au cas par cas de l’objet de la mesure envisagée, qui 

conditionne sa procédure d’adoption. Il est en effet impossible d’affirmer que les traités 

impliquent un équilibre institutionnel précis, en ce sens qu’ils dévoileraient une procédure 

d’adoption des actes unique et uniforme pour l’ensemble du droit de l’Union européenne. Il 

existe au contraire une multitude d’équilibres institutionnels, correspondant aux différentes 

compétences que les Etats ont attribuées à l’Union à travers les traités. Chaque politique de 

l’Union européenne doit être mise en œuvre selon un équilibre institutionnel qui lui est 

propre, le rôle respectif des acteurs institutionnels dans la prise de décision étant déterminé 

par les procédures établies par les articles du traité relatifs à chacune des politiques ou des 

actions entreprises. S’il est vrai qu’à travers la mise en place d’une procédure législative 

ordinaire, le traité de Lisbonne contribue à l’homogénéisation du droit de l’Union européenne, 

il ne remet pas fondamentalement en cause la nature complexe de l’étude des procédures de 

décision.  

                                                 
1 Articles 288 à 292 TFUE qui en forment la sixième partie, titre I, chapitre 2, section 1. 
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Ce constat d’hétérogénéité persistante est en outre renforcé par deux éléments. En premier 

lieu, il existe souvent des équilibres institutionnels différents au sein d’une même politique 

selon l’objet de la mesure envisagée. Ainsi, à titre d’exemple, les mesures prises dans le cadre 

de la politique de l’Union dans le domaine de l’environnement sont en principe adoptées 

selon la procédure législative ordinaire1, mais le rôle respectif des institutions est largement 

modifié pour certaines mesures qui doivent être adoptées par une procédure législative 

spéciale, le Conseil statuant à l’unanimité après simple consultation du Parlement européen2. 

De la même façon, les procédures de décision pour la politique sociale de l’Union varient 

selon l’objet de la mesure. Si, en principe, la procédure législative ordinaire s’applique, celle-

ci fait place à une procédure législative spéciale exigeant l’unanimité au Conseil et la seule 

consultation du Parlement européen dès lors que l’Union intervient en matière de sécurité 

sociale et de protection sociale des travailleurs, de protection des travailleurs en cas de 

résiliation du contrat de travail, de représentation et de défense collective des intérêts des 

travailleurs et des employeurs, et de conditions d’emploi des ressortissants des pays tiers se 

trouvant en séjour régulier sur le territoire de l’Union3. Afin de connaître la procédure 

applicable, il est donc nécessaire de définir précisément les contours de la mesure envisagée, 

sans que l’on puisse se référer à la nature législative de l’acte.  

 

En second lieu, il est important de préciser que les traités en vigueur ne fixent pas 

définitivement la situation. Celle-ci est en effet susceptible d’évolution, notamment à travers 

l’application des clauses « passerelles », générales ou particulières, prévues par le traité lui-

même. De telles clauses permettent au Conseil européen ou au Conseil de rendre applicable 

une procédure plus souple d’adoption des actes. L’article 48 §7 du traité sur l’Union 

européenne permet ainsi au Conseil européen, au titre des procédures de révision simplifiées, 

d’autoriser le passage de l’unanimité à la majorité qualifiée pour la prise de décision au 

Conseil4, de même que de décider le passage d’une procédure législative spéciale à la 

procédure législative ordinaire5. Une décision du Conseil européen prise sur le fondement de 

                                                 
1 Article 192 §1 TFUE. 
2 Article 192 §2 TFUE. Il s’agit des dispositions essentiellement de nature fiscale, des mesures affectant 
l’aménagement du territoire ; la gestion quantitative des ressources hydrauliques ou touchant directement ou 
indirectement la disponibilité desdites ressources ; l’affectation des sols, à l’exception de la gestion des 
déchets et les mesures affectant sensiblement le choix d’un Etat membre entre différentes sources d’énergie et la 
structure générale de son approvisionnement énergétique. 
3 Article 153 §2 TFUE. 
4 Article 48 §7, alinéa 1, TUE. 
5 Article 48 §7, alinéa 2, TUE. 
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cette disposition peut faire l’objet d’une opposition de la part d’un parlement national1. Une 

telle possibilité d’obstruction de la part des parlements nationaux n’existe pas s’agissant des 

clauses passerelles spécifiques. Ces dernières, qui ne sont pas qualifiées de procédures de 

révision bien qu’elles semblent en être, sont identifiables dans les dispositions consacrées à 

certaines politiques. En matière d’environnement, le Conseil peut à l’unanimité décider le 

passage à la procédure législative ordinaire pour les domaines relevant d’une procédure 

législative spéciale2. Il en est de même en matière de politique sociale, à l’exception des 

mesures touchant à la sécurité sociale et à la protection des travailleurs qui doivent continuer à 

relever d’une procédure législative spéciale incluant l’unanimité au Conseil3. 

 

L’équilibre institutionnel établi par les traités est donc spécifique à chaque matière et 

susceptible d’évolutions. Les améliorations introduites par le traité de Lisbonne ne conduisent 

pas à l’uniformisation des procédures de décision dans l’Union européenne. Tout acte doit 

être adopté selon une procédure spécifique prévue par les traités, et il est nécessaire pour la 

connaître de se référer à la disposition idoine, qui en constitue le fondement légal ou base 

juridique. Dans la mesure où il détermine le rôle respectif des institutions dans la prise de 

décision, le choix de la base juridique des actes revêt une importance constitutionnelle. 

 

 

Section 2. L’importance constitutionnelle du choix de la base juridique des 

actes 

 

En droit de l’Union européenne, la base juridique peut être définie comme la disposition du 

traité détaillant la procédure d’adoption d’un acte dans une matière donnée. En déterminant la 

procédure applicable, la base juridique d’un acte permet de connaître les pouvoirs respectifs 

des institutions dans la prise de décision et établit leurs relations pour l’accomplissement 

d’une action ou d’une politique commune. La base juridique permet en outre de se renseigner 

sur le domaine d’action et par conséquent sur la nature de la compétence dont dispose 

                                                 
1 Article 48 §7, alinéa 3, TUE. 
2 Article 192 §2 in fine TFUE. 
3 Article 153 in fine TFUE. 
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l’Union1, ainsi qu’éventuellement sur le type d’acte pouvant être adopté par les institutions. 

Elle détermine indirectement le contrôle opéré par la Cour de justice de l’Union européenne. 

 

La Cour de justice a estimé que « le choix de la base juridique appropriée revêt une 

importance de nature constitutionnelle »2 tant dans son aspect vertical – répartition des 

compétences entre l’Union et les Etats membres – que dans son aspect horizontal – procédure 

devant être suivie par les institutions de l’Union européenne. Ces deux éléments représentent 

deux aspects du principe d’attribution. Ce dernier peut en effet être décomposé de la sorte : 

pour adopter un acte, l’Union doit être compétente en vertu d’une disposition du traité ; cette 

disposition attribue en outre des pouvoirs aux institutions de l’Union qui doivent respecter la 

procédure prévue en n’empiétant pas sur les pouvoirs accordés aux autres institutions. Ce 

second aspect, touchant à l’exercice de la compétence de l’Union, a des conséquences directes 

sur la notion d’équilibre institutionnel tandis que le premier a trait à l’existence même de la 

compétence3.  

 

En indiquant le rôle de chaque institution dans la procédure de décision, le choix de la base 

juridique d’un acte est donc susceptible d’influencer l’équilibre institutionnel4. Tout d’abord, 

le contentieux de la base juridique contribue indéniablement à identifier la procédure de 

décision applicable à l’acte en cause et constitue donc un outil de détermination de l’équilibre 

institutionnel. Mais cet outil, que le juge s’est efforcé au fil de sa jurisprudence de rendre le 

plus objectif et le plus prévisible possible, n’est pas d’un maniement facile. En de nombreuses 

occasions se posent des problèmes de délimitation entre les politiques de l’Union entrant en 

conflit. La Cour de justice n’est pas toujours parvenue à appliquer un critère purement 

objectif. Dans ces circonstances, le contentieux de la base juridique peut se révéler un 

instrument d’altération de l’équilibre institutionnel. 

                                                 
1 Compétence exclusive, partagée, d’appui, de coordination ou de complément. La nature de la compétence n’est 
pas précisée explicitement par la base juridique, mais peut être déduite de la catégorisation des compétences 
opérée par le traité de Lisbonne aux articles 2 et suivants du TFUE. 
De la même façon, il est possible de connaître les pouvoirs résiduels des Etats membres dans la matière 
concernée, que ce soit avant ou après exercice par l’Union de sa compétence. 
V. ZILLER J., « Bases juridiques et compétences en droit de l’Union européenne », in Mélanges en l’honneur de 
Philippe Manin. L’Union européenne : Union de droit, union des droits, Paris : Pedone, 2010, p. 751. 
2 CJCE, 6 décembre 2001, avis 2/00, Protocole de Cartagena, Rec. p. I-9713, pt 5 et CJCE, 30 novembre 2009, 
avis 1/08, Accord général sur le commerce des services (GATS), Rec. p. I-11129, pt 110. 
3 BRADLEY K., « Powers and Procedures in the EU Constitution : Legal Bases and the Court », in CRAIG P., 
BÚRCA G. DE (dir.), The Evolution of EU Law, Oxford University Press, 2e éd., 2011, p. 85. 
4 KOHLER C., ENGEL J.-C., « Le choix approprié de la base juridique pour la législation communautaire : enjeux 
constitutionnels et principes directeurs », Europe, 2007, étude 1 ; PETER B., « La base juridique des actes en droit 
communautaire », RMC, 1994, p. 324 ; WACHSMANN A, « Le contentieux de la base juridique dans la 
jurisprudence de la Cour », Europe, 1993, chron. 1, p. 1. 
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Il est vrai que le rôle du juge en la matière n’est pas aisé. En effet, s’ils définissent le rôle 

respectif des institutions en fonction des matières dans lesquelles elles interviennent, les 

traités restent muets sur les critères qu’il convient d’appliquer au choix de la base juridique 

appropriée. C’est donc logiquement que la Cour de justice a élaboré une jurisprudence 

abondante et globalement fiable relative à ce choix (§1). Cette ligne jurisprudentielle n’est 

cependant pas exempte de toute critique, notamment lorsqu’elle admet, à titre exceptionnel, 

qu’une mesure soit fondée sur une pluralité de bases juridiques (§2). 

 

§1. Les critères du choix de la base juridique 

 

La jurisprudence de la Cour de justice relative au choix de la base juridique se caractérise par 

une stabilité sur le plan des principes. Les critères retenus par le juge font une grande place à 

l’idée d’objectivité (A). Il est cependant possible d’estimer que tout risque de subjectivité de 

la jurisprudence n’est pas exclu (B). 

 

A. L’objectivité affichée des critères 

 
Le contentieux de la base juridique était rare avant l’Acte unique européen et s’est 

considérablement développé avec les révisions successives des traités qui ont conduit à une 

prolifération des procédures de décision. Ce constat permet d’expliquer les hésitations 

initiales de la Cour de justice (1) auxquelles s’est progressivement substituée une ligne 

jurisprudentielle stable quant aux critères du choix de la base juridique (2). 

 

1. Les hésitations initiales 

 

Le fonctionnement de la Communauté économique européenne avant l’Acte unique européen 

se caractérise en pratique par une uniformité du processus décisionnel. A la suite de 

l’application généralisée du compromis de Luxembourg, les actes pris sur le fondement du 

traité sont en principe adoptés par le Conseil à l’unanimité, après proposition de la 

Commission et parfois après consultation du Parlement européen. La pratique instaurée de la 

règle du consensus oblige la Commission à s’assurer de l’accord de tous les Etats membres 
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sur sa proposition, et relègue le Parlement à un rôle consultatif à la portée limitée. Les 

amendements proposés par celui-ci à la proposition de la Commission n’ont pas de poids 

déterminant dans la décision prise par le Conseil, qui peut en tout état de cause s’écarter de la 

proposition initiale, fût-elle modifiée à la suite de l’intervention parlementaire. 

 

Dans ce contexte de blocage relatif, les pouvoirs respectifs des institutions sont figés et le 

statu quo semble devoir perdurer. Il est en effet difficile à la Commission et au Parlement de 

contester sur le plan juridique le fonctionnement de la Communauté selon le mode 

intergouvernemental, celui-ci résultant d’un accord politique et d’une pratique acceptée par 

les Etats membres. En d’autres termes, il pourrait paraître vain pour ces institutions de 

demander l’application d’une base juridique différente à un acte adopté par le Conseil. Un tel 

changement serait purement formel, dans la mesure où le processus de décision resterait quoi 

qu’il en soit identique1. Il pourrait même s’avérer contre-productif, l’existence même d’un 

acte adopté par le Conseil constituant souvent une meilleure solution pour la Commission que 

l’absence d’acte, qui pourrait être la menace brandie par le Conseil en cas de contestation 

portant sur la base juridique. 

 

Les premières affaires relatives au choix de la base juridique2 soumises à la Cour de justice ne 

relèvent donc pas d’un contentieux interinstitutionnel3, ni d’un contentieux opposant un Etat 

membre au Conseil, chaque Etat ayant par définition accepté la mesure adoptée. Ce sont deux 

arrêts rendus dans le cadre du mécanisme de renvoi préjudiciel qui ont initialement donné 

l’occasion à la Cour d’examiner la question de la base juridique des actes. Dans un cas 

comme dans l’autre, la Cour de justice n’accorde qu’une faible importance au choix de la base 

juridique correcte, entérinant ainsi la pratique du consensus au sein du Conseil4.  

 

Dans l’arrêt Massey-Ferguson5, la Cour était amenée à se prononcer sur la validité de la base 

juridique retenue pour l’adoption du règlement n° 803/68 du Conseil du 27 juin 1968 relatif à 

                                                 
1 Seule la revendication d’une participation du Parlement européen à titre consultatif de façon obligatoire 
pourrait avoir un intérêt pratique pour cette institution. Mais le Parlement n’est pas encore un requérant 
privilégié et ne peut intenter de recours en annulation contre un acte de portée générale. 
2 MILAS R., « La concurrence entre les bases légales des actes communautaires », RMC, 1985, p. 445. 
3 Le premier recours de la Commission contre le Conseil a trait à l’étendue des compétences externes de la 
Communauté. Il concerne la répartition verticale des compétences entre la Communauté et les Etats membres et 
donnera lieu à l’arrêt AETR (CJCE, 31 mars 1971, Commission c. Conseil, aff. 22/70, Rec. p. 263.). 
4 BRADLEY K., « The European Court of Justice and the Legal Basis of Community Legislation », E.L. Rev. 
1988, p. 379. 
5 CJCE, 12 juillet 1973, Massey-Ferguson, aff. 8/73, Rec. p. 897. 
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la valeur en douane des marchandises. Le Conseil s’était fondé sur la clause de flexibilité de 

l’article 235 CEE1 alors qu’il pouvait sembler que « les dispositions [du traité] relatives à la 

mise en œuvre de l’Union douanière et de la politique commerciale commune auraient 

éventuellement pu fournir une base d’action adéquate au Conseil » 2. Dans un raisonnement 

peu convaincant, la Cour estime que « s’il est vrai que le fonctionnement effectif de l’Union 

douanière justifie une interprétation large des articles [consacrés spécifiquement à l’Union 

douanière et à la politique commerciale commune] et des pouvoirs [qu’ils]  confèrent aux 

institutions, afin de permettre de régler de manière cohérente […]  les échanges économiques 

externes, il n’en reste pas moins que le Conseil pouvait estimer légitimement que le recours à 

la procédure de l’article 235 était justifié dans l’intérêt de la sécurité juridique »3. La Cour 

prend acte du compromis de Luxembourg et de la pratique de l’unanimité en ajoutant que 

« cette manière d’agir ne peut d’ailleurs prêter à critique, puisque ne se trouvent pas 

déjouées, en l’occurrence, les règles du traité relatives à la formation de la volonté du 

Conseil ou à la répartition des pouvoirs entre institutions »4. Ce renoncement devant le 

détournement pratique des dispositions du traité semble juridiquement peu fondé, notamment 

eu égard au caractère expressément restrictif des conditions d’utilisation de la clause de 

flexibilité et, en tout état de cause, ne comporte aucun critère pertinent quant au choix de la 

base juridique, qui est laissée à l’appréciation du Conseil. 

 

L’arrêt Balkan-Import-Export5 fait preuve de la même légèreté face à la question de la base 

juridique correcte pour l’adoption d’un règlement imposant aux importateurs de certains 

produits agricoles le paiement d’un montant compensatoire destiné à corriger l’instabilité des 

taux de change dans le cadre du système monétaire international. Un importateur allemand 

avait soulevé l’invalidité du règlement n° 974/71, notamment en raison d’une base juridique 

incorrecte. Le Conseil s’était en effet appuyé sur l’article 103 CEE relatif à la coordination 

des politiques économiques conjoncturelles des Etats membres, qui n’impliquait aucune 

participation du Parlement, plutôt qu’à l’article 43 CEE relatif à la politique agricole 

commune, qui exigeait quant à lui une consultation de l’Assemblée. La Cour défend une 

interprétation large de la base juridique agricole, « qui ne [vise] pas seulement d’éventuelles 

mesures structurelles, mais [comprend] également des interventions de nature conjoncturelle 

                                                 
1 Correspondant aujourd’hui à l’article 352 TFUE. 
2 Ibid., pt 3 in fine. 
3 Ibid., pt 4. 
4 Ibid., pt 4 in fine. 
5 CJCE, 24 octobre 1973, Balkan-Import-Export, aff. 5/73, Rec. p. 1091. 
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propres à ce secteur de production »1. En outre, « l’instauration des montants compensatoires 

ne visait pas à une protection supplémentaire, mais au maintien de prix uniques, fondement 

de l’organisation actuelle des marchés »2 et relevait ainsi de la politique agricole commune. 

La Cour reconnaît que ces mesures « auraient normalement dû être prises dans le cadre des 

compétences attribuées au Conseil par les articles 40 et 43 et d’après les procédures y 

prévues, notamment après consultation de l’assemblée »3. L’arrêt Balkan-Import-Export 

admet la pertinence de base juridique agricole mais considère néanmoins, au terme de son 

raisonnement, qu’en raison du « délai de mise en œuvre des procédures prévues » par la base 

juridique agricole et de l’urgence de la situation monétaire internationale « il est permis de 

considérer que le Conseil était fondé à faire usage, à titre intérimaire, des pouvoirs que lui 

confère l’article 103 du traité »4. Cette conclusion s’inscrivant à rebours du raisonnement 

suivi quant à l’étendue de la base juridique agricole démontre le peu d’importance accordé par 

la Cour au choix de la base juridique des actes dans la mesure où la prise de décision relève, 

dans la pratique, d’un consensus au sein du Conseil. 

 

Jusqu’à l’entrée en vigueur de l’Acte unique européen, le choix de la base juridique semble 

n’avoir qu’une portée purement formelle, dans la mesure où le processus de décision effectif 

est identique quel que soit le fondement de la mesure. Ce n’est qu’après l’introduction de 

nouvelles procédures de décision dans le droit communautaire et la modification des 

modalités de vote au Conseil que la Cour va tracer une ligne jurisprudentielle solide quant au 

choix de la base juridique des actes5. 

 

2. L’édification d’une jurisprudence stable 

 
La signature puis l’entrée en vigueur de l’Acte unique européen vont contribuer au 

développement du contentieux de la base juridique des actes. Cette première révision 

d’envergure du traité CEE se caractérise en effet par une volonté de relance du processus 

d’intégration européenne dans le cadre communautaire : relance matérielle, à travers la 

création de nouvelles actions ou politiques communes se traduisant dans le traité par de 

                                                 
1 Ibid., pt 12 in fine. 
2 Ibid., pt 14. 
3 Ibid., pt 14 in fine. 
4 Ibid., pt 15. 
5 EMILIOU N., « Opening Pandora’s Box : the Legal Basis of Community Measures before the Court of Justice », 
E.L. Rev, 1994, p. 488. 



 75 

nouvelles bases juridiques, notamment en matière d’environnement, et relance décisionnelle, 

à travers la volonté affichée d’application effective de la majorité qualifiée au sein du Conseil 

et la création d’une procédure de coopération donnant davantage de pouvoirs au Parlement 

européen. La création d’une disposition, l’article 100A devenu article 95 CE, permettant 

d’adopter à la majorité qualifiée des mesures relatives au rapprochement des législations qui 

ont pour objet l’établissement et le fonctionnement du marché intérieur est emblématique de 

cette volonté de favoriser l’intégration européenne. 

 

Ce contexte, renouvelé et amplifié par les révisions ultérieures des traités, est favorable au 

développement d’une jurisprudence relative au choix de la base juridique des actes1. Celui-ci 

devient un véritable enjeu institutionnel, car de la base juridique choisie pour l’adoption d’un 

acte dépendent les pouvoirs respectifs des institutions et le processus de décision. La Cour de 

justice dispose ainsi d’un pouvoir nouveau mais délicat à mettre en œuvre tant les 

conséquences sur le système institutionnel communautaire peuvent être lourdes : celui 

d’arbitrer les conflits entre les institutions de la Communauté puis de l’Union européenne. La 

majorité des arrêts relatifs à la base juridique relèvent en effet du contentieux 

interinstitutionnel2, mais il ne faut pas omettre qu’une partie de ceux-ci fait suite à des recours 

en annulation émanant d’Etats membres mis en minorité dans la prise de décision majoritaire, 

et qui tentent de plaider l’application d’une base juridique faisant appel à l’unanimité. 

 

Il est significatif que la première affaire dans laquelle la Cour de justice commence à élaborer 

sa jurisprudence relative à la base juridique ait été introduite par la Commission contre le 

Conseil le jour même de la signature de l’Acte unique européen. Dans l’affaire des 

Préférences tarifaires généralisées3, la Cour de justice estime que « dans le cadre du système 

des compétences de la Communauté, le choix de la base juridique d’un acte ne peut pas 

dépendre seulement de la conviction d’une institution quant au but poursuivi, mais doit se 

fonder sur des éléments objectifs susceptibles de contrôle juridictionnel »4. Pour la première 

fois, la Cour estime qu’il doit y avoir un critère juridique présidant au choix de la disposition 

servant de fondement à la mesure adoptée. En l’occurrence, le conflit opposait l’article 113 

                                                 
1 CULLEN H., CHARLESWORTH, A. « Diplomacy by Other Means : The Use of Legal Basis Litigation as a 
Political Strategy by the European Parliament and Member States », CML Rev., 1999, p. 1243. 
2 JACQUÉ J. P., « Quelques réflexions sur le contentieux interinstitutionnel », in EPINEY A., HAAD M., 
HEINEMANN A. (dir.), Die Herausforderung von Grenzen. Le défi des frontières. Challenging Boundaries. 
Mélanges en l’honneur de Roland Bieber, Baden-Baden : Nomos, p. 338. 
3 CJCE, 26 mars 1987, Commission c. Conseil, aff. 45/86, Rec. p. 1493. 
4 Ibid., pt 11. 
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CEE relatif à la politique commerciale commune, prévoyant un vote à la majorité qualifiée et 

qui peut être qualifiée de compétence communautaire exclusive1, à l’article 235 CEE, clause 

de flexibilité permettant au Conseil d’agir à l’unanimité lorsqu’une action est nécessaire pour 

atteindre un des objectifs de la Communauté sans que le traité n’ait attribué aux institutions 

des pouvoirs spécifiques à cet effet. Le Conseil défendait l’application combinée des deux 

articles tandis que la Commission réclamait le seul usage de l’article 113 et donc de la 

majorité qualifiée. La Cour est amenée à constater qu’ « en l’espèce, la controverse sur la 

base juridique correcte n’était pas de portée purement formelle, étant donné que les articles 

113 et 235 du traité comportent des règles différentes pour la formation de la volonté du 

Conseil et que le choix de la base juridique était donc susceptible d’avoir des conséquences 

sur la détermination du contenu des règlements attaqués »2. 

 

Le souci d’objectivité affiché par la Cour s’explique donc par le fait qu’une base juridique 

erronée ne constitue pas un vice purement formel affectant l’acte mais est susceptible 

d’engendrer des conséquences substantielles3. En effet, le passage de l’unanimité à la majorité 

qualifiée peut permettre à la Commission de proposer un texte plus ambitieux pour 

l’intégration communautaire et au Conseil de se passer de l’approbation des Etats membres 

les plus réticents. De même, le degré d’intervention du Parlement européen dans la procédure 

peut avoir des conséquences pratiques sur le contenu de la mesure. Il est significatif que la 

Cour ait attendu la signature de l’Acte unique européen et ses évolutions pour affirmer 

clairement que le choix de la base juridique des actes devait respecter les prescriptions du 

traité et ne saurait être laissé au bon vouloir du Conseil. 

 

Restent à déterminer quels sont les « éléments objectifs susceptibles de contrôle 

juridictionnel » auxquels la Cour fait référence dès 1987. Dans l’affaire des Préférences 

tarifaires généralisées, la controverse n’oppose pas deux bases juridiques correspondant à 

deux politiques distinctes de la Communauté, mais une compétence matérielle – l’article 113 

CEE relatif à la politique commerciale commune – à une disposition procédurale permettant à 

la Communauté d’agir à titre subsidiaire – la clause de flexibilité de l’article 235 CEE. La 
                                                 
1 CJCE, 15 décembre 1976, Donckerwolke, aff. 41/76, Rec. p. 1921 ; CJCE, 4 octobre 1979, avis 1/78, Accord 
international sur le caoutchouc naturel, Rec. p. 2871. Cette jurisprudence a été confirmée par la catégorisation 
opérée par le traité de Lisbonne. 
2 Ibid., pt 12. 
3 Pour une motivation identique à celle retenue par la Cour dans l’affaire des Préférences tarifaires généralisées 
voir par exemple, CJCE, 23 février 1988, Royaume-Uni c. Conseil, aff. 68/86, Rec. p. 855 (affaire des 
Hormones). Plus que le contenu de la décision attaquée, c’est parfois l’existence même de celle-ci qui est en 
cause, l’exigence d’unanimité pouvant avoir comme effet la non-adoption de la mesure. 
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Cour juge qu’en présence d’un conflit de bases juridiques opposant une politique précise de la 

Communauté définie par le traité à une éventuelle compétence subsidiaire de celle-ci, il faut 

privilégier la première1. Cette interprétation restrictive des compétences subsidiaires est de 

jurisprudence constante. Elle s’accompagne d’une interprétation large des dispositions 

consacrées aux politiques communautaires, dont les objectifs sont susceptibles d’évoluer, 

allant au-delà de la lettre du traité. Le premier élément objectif pris en compte par la Cour 

pour le choix de la base juridique est donc l’analyse des dispositions du traité relatives à la 

politique en cause, qui doivent être replacées dans leur contexte et dont la mise en œuvre est 

susceptible d’évolutions. Ainsi la Cour de justice a-t-elle rejeté l’application de l’article 235 

CEE, devenu 308 CE puis 352 TFUE, et de l’exigence d’unanimité concomitante à de 

multiples reprises, en retenant une conception large des dispositions plus spécifiques du 

traité2. La clause de flexibilité ne peut servir de base juridique que lorsque des conditions 

strictes d’application sont remplies : « cette base juridique vise à suppléer l’absence de 

pouvoirs d’action conférés expressément ou de façon implicite aux institutions 

communautaires par des dispositions spécifiques du traité dans la mesure où de tels pouvoirs 

apparaissent néanmoins nécessaires pour que la Communauté puisse exercer ses fonctions en 

vue d’atteindre l’un des objectifs fixés par ce traité »3. Si la réunion des conditions 

nécessaires à l’application de l’article 235 pouvait se concevoir à l’époque d’une 

Communauté disposant de peu de politiques spécifiques, elle tend à se raréfier à mesure que 

les compétences communautaires se sont matérialisées dans des politiques communes avec les 

révisions successives du traité CE. Dans le corpus jurisprudentiel relatif à la base juridique 

des actes, la validation du recours à l’article 235 et à l’exigence d’unanimité qu’il comporte 

                                                 
1 CJCE, 26 mars 1987, Commission c. Conseil, aff. 45/86, Rec. p. 1493, pt 13 : « il résulte des termes mêmes de 
l’article 235 que le recours à cet article comme base juridique d’un acte n’est justifié que si aucune autre 
disposition du traité ne confère aux institutions communautaires la compétence nécessaire pour arrêter cet 
acte ». 
2 Outre l’affaire des Préférences tarifaires généralisées, la Cour a rejeté l’article 235, devenu 308 CE, à de 
multiples reprises. V. CJCE, 27 septembre 1988, Commission c. Conseil, aff. 165/87, Rec. p. 5545 ; CJCE, 2 
février 1989, Commission c. Conseil, aff. 275/87, Rec. p. 259 ; CJCE, 30 mai 1989, Royaume-Uni c. Conseil, aff. 
56/88, Rec. p. 1615 ; CJCE, 11 juin 1991, Royaume-Uni e.a. c. Conseil, aff. jtes C-51/89, C-90/89 et C-94/89, 
Rec. p. I-2757 ; CJCE, 20 octobre 1992, Parlement c. Conseil, aff. C-295/90, Rec. p. I-4193 ; CJCE, 13 juillet 
1995, Espagne c. Conseil, aff. C-350/92, Rec. p. I-1985 ; CJCE, 26 mars 1996, Parlement c. Conseil, aff. C-
271/94, Rec. p. I-1689 ; CJCE, 12 novembre 1996, Royaume-Uni c. Conseil, aff. C-84/94, Rec. p. I-5755 ; 
CJCE, 3 décembre 1996, Portugal c. Conseil, aff. C-268/94, Rec. p. I-6177 ; CJCE, 28 mai 1998, Parlement c. 
Conseil, aff. C-22/96, Rec. p. I-3231 ; CJCE, 9 octobre 2001, Pays-Bas c. Parlement et Conseil, aff. C-377/98, 
Rec. p. I-7079.  
3 CJCE, 15 novembre 1994, avis 1/94, Accord établissant l’OMC, Rec. p. I-5267, pt 29 ; CJCE, 3 septembre 
2008, Kadi c. Conseil et Commission, aff. jtes C-402/05 P et C-415/05 P, Rec. p. I-6351, pt 211. 
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est peu fréquente1. En toute hypothèse, la clause de flexibilité ne saurait conférer à la 

Communauté une compétence nouvelle ne répondant pas à la réalisation, « dans le 

fonctionnement du marché commun, [de l’un de ses] objets »2. 

 

Lorsque la Cour de justice doit trancher entre deux bases juridiques correspondant à des 

politiques communautaires différentes, elle ne peut pas se contenter de définir le champ 

d’application, conçu plus ou moins largement, d’une politique donnée. Il faut qu’elle soit 

capable de déterminer de quelle politique relève la mesure contestée. Depuis l’arrêt Dioxyde 

de titane3 de 1991, la Cour de justice utilise rituellement la formule suivante : « le choix de la 

base juridique d’un acte […]  doit se fonder sur des éléments objectifs susceptibles de contrôle 

juridictionnel. Parmi de tels éléments figurent, notamment, le but et le contenu de l’acte »4. 

Elle procède alors à une analyse, plus ou moins détaillée, du texte dont elle est saisie et tente 

de percevoir, aussi bien dans la motivation de l’acte que dans ses dispositions juridiquement 

contraignantes, quel est le véritable objet de la mesure. Si cette étude fastidieuse permet en 

général d’identifier relativement facilement la politique de rattachement et par conséquent la 

base juridique pertinente, il arrive qu’une mesure relève de deux politiques distinctes. Dans ce 

type de situations, la Cour applique la théorie du centre de gravité5 en tentant d’identifier la 

composante ou la finalité principale de la mesure, écartant ainsi la base juridique 

correspondant à la composante ou la finalité accessoire. Lorsqu’il est possible d’isoler ce 

centre de gravité, la mesure devra être fondée sur la seule base juridique correspondante. 

Cette distinction devant être opérée entre le principal et l’accessoire pour déterminer le centre 

                                                 
1 CJCE, 30 mai 1989, Commission c. Conseil, aff. 242/87, Rec. p. 1425 ; CJCE, 18 novembre 1999, Commission 
c. Conseil, aff. C-209/97, Rec. p. I-8067 ; CJCE, 2 mai 2006, Parlement c. Conseil, aff. C-436/03, Rec. p. I-
3733. 
2 Ancien article 308 CE. V. not. CJCE, 28 mars 1996, avis 2/94, Adhésion de la Communauté à la convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, Rec. p. I-1759 : « Faisant partie intégrante 
d'un ordre institutionnel basé sur le principe des compétences d'attribution, cette disposition ne saurait 
constituer un fondement pour élargir le domaine des compétences de la Communauté au-delà du cadre général 
résultant de l'ensemble des dispositions du traité, et en particulier de celles qui définissent les missions et les 
actions de la Communauté. Elle ne saurait en tout cas servir de fondement à l'adoption de dispositions qui 
aboutiraient en substance, dans leurs conséquences, à une modification du traité échappant à la procédure que 
celui-ci prévoit à cet effet ». 
L’article 352 TFUE ne reprend pas la même formulation : « Si une action de l’Union paraît nécessaire, dans le 
cadre des politiques définies par les traités, pour atteindre l’un des objectifs visés par les traités […]  ». En outre 
il exige désormais l’approbation du Parlement.  
3 CJCE, 11 juin 1991, Commission c. Conseil, aff. C-300/89, Rec. p. I-2867. 
4 Ibid., pt 10. Dès l’arrêt du 29 mars 1990, Grèce c. Conseil, aff. C-62/88, Rec. p. I-1527, la Cour analyse le but 
et le contenu de l’acte en cause, avant même que la formule rituelle ne soit employée. 
5 L’expression « centre de gravité » est souvent utilisée par la doctrine et les avocats généraux, voire par les 
requérants mais rarement reprise à son compte par la Cour. V. cependant CJCE, 23 février 1999, Parlement c. 
Conseil, aff. C-42/97, Rec. p. I-869 et CJCE, 5 octobre 2000, Allemagne c. Parlement et Conseil, aff. C-376/98, 
Rec. p. I-8419. 
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de gravité de la mesure en cause est identifiable dans la jurisprudence dès l’arrêt relatif à la 

Directive déchets1 ; elle est utilisée régulièrement par la Cour de justice dès lors que la mesure 

relève de deux politiques distinctes2. Ce n’est qu’ « à titre exceptionnel, s’il est établi que 

l’acte poursuit à la fois plusieurs objectifs, qui sont liés d’une façon indissociable, sans que 

l’un soit second et indirect par rapport à l’autre, [qu’un] tel acte pourra être fondé sur les 

différentes bases juridiques correspondantes »3. Les institutions doivent donc en principe 

fonder l’acte adopté sur une base juridique unique et l’hypothèse d’une base juridique 

multiple doit rester l’exception. 

 

L’examen du but et du contenu de la mesure doit permettre d’identifier la base juridique 

correcte, mais ces aspects ne sont pas les seuls éléments retenus par la Cour. De plus en plus 

fréquemment, celle-ci s’intéresse également au contexte juridique dans lequel la mesure a été 

adoptée. Elle peut ainsi se référer à des actes pris dans un domaine similaire, notamment 

lorsque l’acte en cause remplace ou modifie un acte en vigueur et que ce dernier a fait l’objet 

d’un contrôle de la Cour. Certes, une « pratique institutionnelle [antérieure] n’est pas 

susceptible de déroger à des règles du traité et ne peut dès lors créer un précédent liant les 

institutions quant à la base juridique correcte » 4. En outre, « la détermination de la base 

juridique d’un acte doit de faire en considération de son but et de son contenu propres, et non 

au regard de la base juridique retenue pour l’adoption d’autres actes communautaires 

présentant, le cas échéant, des caractéristiques similaires »5. La valeur des précédents n’est 

donc pas absolue, dans la mesure où ils sont susceptibles d’introduire un élément de 

subjectivité institutionnelle que la Cour rejette, mais ils ne sauraient non plus être totalement 

niés. Lorsque l’acte communautaire tend à mettre en œuvre une convention internationale à 

                                                 
1 CJCE, 17 mars 1993, Commission c. Conseil, aff. C-155/91, Rec. p. I-939. 
2 La jurisprudence de la Cour de justice est aujourd’hui systématisée : « si l’examen d’un acte communautaire 
démontre qu’il poursuit une double finalité ou qu’il a une double composante et si l’une de celles-ci est 
identifiable comme principale ou prépondérante, tandis que l’autre n’est qu’accessoire, l’acte doit être fondé 
sur une seule base juridique, à savoir celle exigée par la finalité ou composante principale ou prépondérante ». 
Cette formule a été utilisée pour la première fois dans l’arrêt du 23 février 1999, Parlement c. Conseil, aff. C-
42/97, Rec. p. I-869. Elle est depuis reprise par la jurisprudence : CJCE, 6 décembre 2001, avis 2/00, Protocole 
de Cartagena, Rec. p. I-9713 ; CJCE, 19 septembre 2002, Huber, aff. C-336/00, Rec. p. I-7699 ; CJCE, 10 
décembre 2002, British American Tobacco (Investments) et Imperial Tobacco, aff. C-491/01, p. I-11453 ; CJCE, 
12 décembre 2002, Commission c. Conseil, aff. C-281/01, Rec. p. I-12049 ; CJCE, 11 septembre 2003, 
Commission c. Conseil, aff. C-211/01, Rec. p. I-8913 ; CJCE, 29 avril 2004, Commission c. Conseil, aff. C-
338/01, Rec. p. I-4829 ; CJCE, 14 avril 2005, Belgique c. Commission, aff. C-110/03, Rec. p. I-2801 ; CJCE, 10 
janvier 2006, Commission c. Conseil, aff. C-94/03, Rec. p. I-1 ; CJCE, 10 janvier 2006, Commission c. 
Parlement et Conseil, aff. C-178/03, Rec. p. I-107 ; CJCE, 8 septembre 2009, Commission c. Parlement et 
Conseil, aff. C-411/06, Rec. p. I-7585.   
3 V. not. CJCE, 19 septembre 2002, Huber, aff. C-336/00, Rec. p. I-7699, pt 31. 
4 CJCE, 23 février 1988, Royaume-Uni c. Conseil, aff. 68/86, Rec. p. 855, pt 24. 
5 CJCE, 28 juin 1994, Parlement c. Conseil, aff. C-187/93, Rec. p. I-2857, pt 28. 



 80 

laquelle l’Union est partie, la Cour peut difficilement ignorer l’élément contextuel que 

représente cet instrument, ainsi que ses objectifs et le cadre dans lequel il a été négocié. 

L’étude du contexte législatif dans lequel s’inscrit l’acte en cause permet parfois à la Cour de 

confirmer la base juridique qui ressort de l’analyse de son but et de son contenu. Ainsi, dans 

un arrêt relatif au Transfert des déchets1, la Cour estime que, au vu de son but et de son 

contenu, le règlement contesté a été correctement fondé sur la seule base juridique 

environnementale ; elle ajoute que « cette conclusion est corroborée par une analyse du 

contexte législatif dans lequel s’inscrit le règlement attaqué » 2. A ce titre, elle mentionne le 

fait que l’acte en cause remplace un règlement lui-même fondé à juste titre sur la politique de 

l’environnement et rappelle la « vocation environnementale »3 de la convention de Bâle qu’il 

tend à mettre en œuvre. 

 

La prise en compte du contexte d’adoption de la mesure constitue un critère objectif nouveau 

permettant à la Cour, en sus de l’analyse du but et du contenu de l’acte, de mener une 

investigation objective afin de déterminer la base juridique appropriée. L’étude de la 

jurisprudence montre néanmoins que la Cour fait parfois preuve de subjectivité lorsqu’elle 

doit trancher entre plusieurs bases juridiques. 

 

B. La subjectivité latente de la jurisprudence 

 

Si la Cour de justice a élaboré des critères stables pour déterminer la base juridique des actes, 

l’étude de la jurisprudence montre une certaine tendance à la subjectivité dans leur mise en 

œuvre. Il semble en effet que le juge privilégie les bases juridiques impliquant un recours aux 

modes de décision favorisant l’intégration, orientant de ce fait l’équilibre institutionnel 

applicable. Cela se décèle aussi bien quand le choix devait s’opérer entre deux bases 

juridiques relevant de l’ancien pilier communautaire (1) que lorsqu’une base juridique 

communautaire était en concurrence avec une base juridique faisant appel au mode de 

décision intergouvernemental (2). Encore faut-il vérifier que ce double constat n’est pas 

devenu caduc du fait de l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne. 

 

                                                 
1 CJCE, 8 septembre 2009, Commission c. Parlement et Conseil, aff. C-411/06, Rec. p. I-7585. 
2 Ibid., pt 64. 
3 Ibid., pt 66. 
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1. La prise en compte des évolutions du droit de l’Union européenne 

 

Si un parti-pris de la Cour de justice en faveur des bases juridiques faisant appel à la majorité 

qualifiée plutôt qu’à l’unanimité ou favorisant une participation plus importante du Parlement 

européen peut être relevé dans la jurisprudence, il faut cependant se garder de toute 

généralisation hâtive et formuler deux réserves préalables. D’une part, une telle tendance ne 

remet pas en cause les critères évoqués précédemment quant au choix de la base juridique. La 

Cour de justice se prononce au vu d’éléments objectifs que sont le but et le contenu de l’acte. 

Toutefois, il arrive que dans des situations incertaines, dans lesquelles deux objectifs ou 

composantes difficilement dissociables sont présents, la jurisprudence favorise la base 

juridique prévoyant le processus de décision le plus intégré. D’autre part, cette tendance n’est 

pas nécessairement consciente et n’est donc pas toujours assumée comme telle par la Cour de 

justice. 

 

Pour tenter de démontrer qu’elle est néanmoins réelle, il faut se pencher sur l’évolution du 

contentieux de la base juridique des actes. Dans les premières années de son développement, 

la Cour a eu tendance à protéger les bases juridiques correspondant aux politiques 

communautaires traditionnelles. Ce n’est qu’avec l’extension de la majorité qualifiée au 

Conseil et avec l’apparition de la procédure de codécision que la jurisprudence va évoluer 

notablement, allant jusqu’à redresser le statut des bases juridiques plus récentes. 

 

La priorité accordée aux politiques communautaires traditionnelles dans la jurisprudence 

initiale de la Cour de justice bénéficie à la politique agricole commune et à la politique 

commerciale commune1, dont les champs d’application respectifs sont conçus largement. Il 

est frappant de constater que la quasi-totalité des arrêts de la Cour dans la période 

immédiatement postérieure à l’entrée en vigueur de l’Acte unique européen concernent ces 

deux politiques. Appelée à trancher à de nombreuses reprises le conflit entre la base juridique 

agricole, autorisant le vote à la majorité qualifiée, et celle permettant l’harmonisation des 

dispositions nationales pour l’établissement et le fonctionnement du marché commun, 

requérant alors l’unanimité, la Cour de justice n’a pas hésité à interpréter largement les 

                                                 
1 Pour la politique commerciale commune, v. not. CJCE, 26 mars 1987, Commission c. Conseil, aff. 45/86, Rec. 
p. 1493 et CJCE, 29 mars 1990, Grèce c. Conseil, aff. C-62/88, Rec. p. I-1527. 
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objectifs de la politique agricole1. Ce faisant, la Cour affirme « la priorité des dispositions 

spécifiques du domaine agricole par rapport aux dispositions générales relatives à 

l’établissement du marché commun » 2. 

 

Pour protéger la base juridique agricole permettant l’adoption de mesures à la majorité 

qualifiée, la Cour a donc recours, en plus de l’interprétation large des objectifs de la PAC, à 

un nouveau critère pour la détermination de la base juridique d’un acte : celui de la lex 

specialis. Il s’agit de privilégier une disposition spécifique du traité par rapport à une 

disposition générale d’harmonisation des législations. Ce critère a été utilisé par la suite tant 

dans les arrêts de la Cour que dans les conclusions de ses avocats généraux. Ainsi l’article 95 

CE3 relatif au rapprochement des législations des Etats membres pour l’établissement et le 

fonctionnement du marché intérieur a-t-il un caractère subsidiaire : ce n’est pas « la base 

juridique appropriée non seulement lorsque l’acte à adopter n’a qu’‘accessoirement’ pour 

effet d’harmoniser les conditions du marché au sein de la Communauté, mais également 

lorsque s’applique l’une des dispositions spéciales en matière d’harmonisation » 4. En effet, 

« l’article 95 ne constitue nullement l’unique disposition au service de la réalisation des 

objectifs du marché intérieur, ni […]  une compétence générale en vue de la réglementation 

du marché intérieur »5. Le raisonnement juridique est convaincant mais il semble que 

l’objectif véritable de la Cour de justice soit de privilégier la majorité qualifiée à l’unanimité, 

orientant ainsi l’équilibre entre les institutions. En effet, lorsque l’harmonisation des 

législations est devenue possible à la majorité qualifiée avec l’Acte unique européen et 

l’introduction de l’article 100 A devenu 95 CE (aujourd’hui article 114 TFUE), la Cour de 

justice n’a pas toujours fait application du critère de la lex specialis. Par exemple, dans 

                                                 
1 V. par exemple l’affaire des Poules pondeuses, CJCE, 23 février 1988, Royaume-Uni c. Conseil, aff. 131/86, 
Rec. p. 905. V. aussi CJCE, 16 novembre 1989, Commission c. Conseil, aff. C-131/87, Rec. p. I-3743. 
Dans l’affaire des Hormones (CJCE, 23 février 1988, Royaume-Uni c. Conseil, aff. 68/86, Rec. p. 855), la Cour 
estime ainsi que « les objectifs de la politique agricole doivent être conçus de façon à permettre aux institutions 
communautaires de s’acquitter de leurs responsabilités en tenant compte des évolutions survenues dans le 
domaine de l’agriculture et dans l’ensemble de l’économie » (pt 10). En outre, « la poursuite des objectifs de la 
politique agricole commune […]  ne saurait faire abstraction d’exigences d’intérêt général telles que la 
protection des consommateurs ou de la santé et de la vie des personnes et des animaux, exigences dont les 
institutions communautaires doivent tenir compte en exerçant leurs pouvoirs » (pt 12). Par conséquent, 
« l’article 43 du traité constitue la base juridique appropriée pour toute réglementation concernant la 
production et la commercialisation des produits agricoles […]  qui contribue à la réalisation d’un ou de 
plusieurs objectifs de la politique agricole commune […] . De telles réglementations peuvent comporter 
l’harmonisation des dispositions nationales dans ce domaine sans qu’il soit nécessaire de recourir à l’article 
100 du traité » (pt 14). 
2 CJCE, 23 février 1988, Royaume-Uni c. Conseil, aff. 68/86, Rec. p. 855, pt 15. 
3 Devenu article 114 TFUE. 
4 Conclusions Stix-Hackl sur CJCE, 2 mai 2006, Parlement c. Conseil, aff. C-436/03, Rec. p. I-3733, pt 38. 
5 Ibid., pt 37. 
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l’affaire de la Publicité en faveur du tabac II1, la Cour insiste davantage sur les possibilités 

ouvertes par la disposition d’harmonisation que sur son caractère subsidiaire : elle considère 

en effet que « si la simple constatation de disparités entre les réglementations nationales ne 

suffit pas pour justifier le recours à l’article 95 CE, il en va différemment en cas de 

divergences entre les dispositions législatives, réglementaires ou administratives des Etats 

membres qui sont de nature à entraver les libertés fondamentales et à avoir une incidence 

directe sur le fonctionnement du marché intérieur »2. Cette base juridique fait l’objet d’une 

interprétation relativement large dans la mesure où elle est également « possible en vue de 

prévenir les obstacles futurs aux échanges résultant de l’évolution hétérogène des législations 

nationales »3. Elle semble même parfois pouvoir bénéficier d’une certaine priorité par rapport 

à des bases juridiques spécifiques4. La jurisprudence relative à l’utilisation de l’article 95 

comme base juridique ne paraît pas toujours cohérente. Le critère de la lex specialis semble 

pertinent pour écarter son utilisation dès lors qu’elle est en concurrence avec une disposition 

autorisant également la majorité qualifiée au Conseil. A l’inverse, si elle est en confrontation 

avec une disposition prévoyant l’unanimité ou interdisant toute harmonisation des 

législations, la Cour se montre plus clémente à l’égard des institutions ayant fait usage de 

l’article 95. 

 

Il reste que l’article 95 CE doit céder le pas devant les bases juridiques traditionnelles, 

prévoyant le vote à la majorité qualifiée, au premier rang desquelles figure la politique 

agricole commune. La prévalence de la base juridique agricole tend néanmoins à s’étioler 

avec le développement de nouvelles politiques communautaires dans lesquelles le Parlement 

européen a un rôle de plus en plus important à jouer. Si, dans sa jurisprudence initiale, la Cour 

accordait volontiers une priorité à l’agriculture par rapport à l’environnement et à la santé 

publique pour le choix de la base juridique, ce constat semble avoir été progressivement remis 

en cause. La politique de l’environnement a connu une montée en puissance trouvant son 

illustration dans la jurisprudence. Lorsqu’il s’est agi de concilier les exigences 

environnementales avec celles de la PAC, la Cour a paru tout d’abord nettement privilégier 

                                                 
1 CJCE, 12 décembre 2006, Allemagne c. Parlement et Conseil, aff. C-380/03, Rec. p. I-11573. 
2 Ibid., pt 37. 
3 Ibid., pt 38. 
4 Ibid., pt 39 : « dès lors que les conditions du recours à l’article 95 CE comme base juridique se trouvent 
remplies, le législateur communautaire ne saurait être empêché de se fonder sur cette base juridique du fait que 
la protection de la santé publique est déterminante dans les choix à faire ». 
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cette dernière1, tirant notamment argument de la clause horizontale selon laquelle « les 

exigences en matière de protection de l’environnement sont une composante des autres 

politiques de la Communauté » 2. Quelques années plus tard, quand elle a dû se prononcer sur 

la validité de règlements relatifs à la protection des forêts, la Cour a estimé que « les buts des 

actions communes de protection des forêts sont pour partie agricoles […]  et pour partie 

d’ordre proprement environnemental »3. Elle se livre ensuite à une analyse objective des 

textes afin d’en déterminer le centre de gravité, en considérant que « la jurisprudence ne 

fournit aucun élément de droit permettant de faire en principe prévaloir [la politique agricole 

commune] sur [la politique communautaire de l’environnement] » 4. Cette précaution nouvelle 

semble bien aller à rebours de la jurisprudence établie qui, au nom de la clause d’intégration 

relative aux exigences environnementales, tendait à favoriser la base juridique agricole. 

 

Une évolution similaire peut être constatée s’agissant de la prise en compte de la santé 

publique, en lien avec la mise en œuvre de la politique agricole commune. Amenée à se 

prononcer sur la base juridique d’un règlement permettant, à la suite de la crise de la vache 

folle, d’améliorer la traçabilité de la viande bovine à travers l’identification et 

l’enregistrement des bovins ainsi que l’étiquetage de la viande, la Cour a réitéré sa 

jurisprudence antérieure en concevant de façon large les objectifs de la PAC. Se référant à la 

clause d’intégration qui dispose que « les exigences en matière de protection de la santé sont 

une composante des autres politiques de la Communauté »5, elle a considéré que « le fait que 

[…] le système mis en place par le règlement attaqué aura des effets positifs sur la protection 

de la santé »6 ne remet pas en cause la base juridique agricole de celui-ci, dont les objectifs 

sont entendus largement. Dans un arrêt plus récent, confrontée à une directive fixant des 

règles relatives aux aliments composés pour les animaux visant à améliorer, à la suite des 

crises de la vache folle et de la dioxine, leur traçabilité, la Cour a validé le choix du législateur 

d’utiliser la base juridique spécifique à la santé publique et non la base juridique agricole, 

pourtant traditionnellement retenue, aux motifs que « l’objectif poursuivi par le législateur 

                                                 
1 La Cour a ainsi affirmé que les dispositions relatives à la politique de l’environnement « laissent […]  entières 
les compétences que la Communauté détient en vertu d’autres dispositions du traité, même si les mesures à 
prendre au titre de ces dernières poursuivent en même temps l’un des objectifs de protection de 
l’environnement » (CJCE, 24 novembre 1993, Mondiet, aff. C-405/92, Rec. p. I-6133, pt 26). 
2 Ancien article 130 R CE. 
3 CJCE, 25 février 1999, Parlement c. Conseil, aff. jtes C-164/97 et C-165/97, Rec. p. I-1139, pt 13. 
4 Ibid., pt 15. 
5 Ancien article 129 CE. 
6 CJCE, 4 avril 2000, Commission c. Conseil, aff. C-269/97, Rec. p. I-2257, pt 61. 
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communautaire […]  était d’assurer la protection de la santé publique »1. On peut s’interroger 

sur le point de savoir si cet arrêt doit être considéré comme une évolution dans la 

jurisprudence ou si le contrôle assez lâche de la Cour est le signe d’une marge de manœuvre 

laissée au législateur dans le choix de la base juridique. Quoi qu’il en soit, la priorité 

précédemment accordée à la base juridique agricole semble désormais révolue. 

 

La jurisprudence récente de la Cour, semblant remettre en cause la prévalence des bases 

juridiques traditionnelles et reconnaître l’importance des politiques plus récentes de l’Union, 

doit être saluée. Elle permet en effet à la Cour de justice d’effectuer son contrôle de façon 

objective, en appliquant scrupuleusement les critères qu’elle a elle-même fixés : analyse du 

but et du contenu de l’acte, détermination de la composante et des finalités principales. Elle 

est évidemment dictée par des considérations matérielles, consistant en la prise en compte des 

évolutions des objectifs de la Communauté et de l’Union, qui ne sont plus uniquement de 

nature économique mais tendent à être plus divers, incluant notamment l’environnement et la 

santé. Mais on peut aussi légitimement se demander si des considérations institutionnelles 

n’ont pas favorisé ces évolutions jurisprudentielles. Le fait que les mesures en matière 

d’environnement et de santé publique puissent désormais être adoptées à la majorité qualifiée 

au Conseil, qui plus est en codécision avec le Parlement européen, n’est sans doute pas 

étranger à la levée de la réticence de la Cour à l’égard de ces bases juridiques. Les politiques 

traditionnelles ne sont plus les seules à pouvoir être décidées à la majorité qualifiée et à 

favoriser ainsi l’efficacité de la prise de décision. Elles doivent maintenant composer avec de 

nombreuses politiques avec lesquelles elles se situent sur un pied d’égalité. Le contentieux de 

la base juridique entre ces politiques tend à s’objectiver. 

 

En revanche, lorsque les bases juridiques communautaires étaient en concurrence avec les 

dispositions du traité sur l’Union européenne relevant de la méthode intergouvernementale, il 

semble que la jurisprudence de la Cour de justice a continué en partie à être dictée par une 

volonté de favoriser les politiques les plus intégrées. 

 

 

 

                                                 
1 CJCE, 6 décembre 2005, ABNA Ltd e.a., aff. jtes C-453/03, C-11/04, C-12/04 et C-194/04, Rec. p. I-10423, pt 
57. 
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2. La préservation de l’intégrité de la méthode communautaire 

 
Lorsqu’elle a dû se prononcer sur des conflits entre des bases juridiques ayant pour l’une une 

origine communautaire (premier pilier) et pour l’autre un fondement intergouvernemental 

(second et troisième piliers), la Cour de justice a arbitré en faveur de la première, en estimant 

que les mesures en cause auraient dû être adoptées sur le fondement des compétences 

communautaires de l’Union européenne1. 

 

A chacune de ces occasions, la Cour a été saisie d’un acte adopté sur le fondement d’un pilier 

intergouvernemental par le Conseil, alors même que la Commission avait, dans sa proposition 

initiale, préconisé l’usage des dispositions du premier pilier. Dans ce contexte, la première 

difficulté consiste pour la Cour à établir sa propre compétence, dans la mesure où elle ne 

dispose pas des mêmes pouvoirs dans le cadre des piliers intergouvernementaux, qui ont été 

introduits par le traité de Maastricht et qui ont subsisté jusqu’à l’entrée en vigueur du traité de 

Lisbonne, que dans celui du pilier communautaire. Pour ce faire, la juridiction de l’Union 

européenne s’est appuyée sur l’article 47 du traité sur l’Union européenne selon lequel 

« aucune disposition du présent traité n’affecte les traités instituant les Communautés 

européennes ni les traités et actes subséquents qui les ont modifiés ou complétés ». Elle a 

admis constamment la recevabilité des recours en annulation contre un acte pris sur le 

fondement du traité sur l’Union européenne dans la mesure où le requérant estimait que l’acte 

en cause relevait du droit communautaire : « il incombe à la Cour de veiller à ce que les actes 

dont le Conseil prétend qu’ils relèvent [du titre V ou du titre VI] n’empiètent pas sur les 

compétences que les dispositions du traité CE attribuent à la Communauté » 2. L’objectif de 

la reconnaissance de la compétence de la Cour est de s’assurer que, à travers l’étude de la 

base juridique pertinente, les mécanismes relevant du droit communautaire n’ont pas été 

ignorés, et que les pouvoirs dont les institutions disposent au sein de celui-ci ont été respectés. 

 

Les premières affaires relatives au contentieux de la base juridique impliquant deux piliers 

distincts de l’Union européenne ont concerné l’adoption de décisions-cadre, relevant alors du 

troisième pilier relatif à la coopération policière et judiciaire en matière pénale, visant à 

sanctionner pénalement des agissements contraires au droit communautaire. Dans l’affaire des 

                                                 
1 Sur les conflits de bases juridiques inter-piliers, v. NEFRAMI E., « Le contentieux de la base juridique sous 
l’angle de l’article 47 du traité sur l’Union européenne », in Mélanges en l’honneur de Philippe Manin. L’Union 
européenne : Union de droit, union des droits, Paris : Pedone, 2010, p. 891. 
2 Jurisprudence constante depuis CJCE, 12 mai 1998, Commission c. Conseil, aff. C-170/96, Rec. p. I-2763. 
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Sanctions pénales en matière d’environnement1, la Cour privilégie sans ambages la base 

juridique relevant de la politique communautaire de l’environnement à celle relevant du 

troisième pilier, dont les dispositions permettent pourtant l’adoption de règles communes en 

matière pénale. Se référant à sa jurisprudence traditionnelle quant au choix de la base 

juridique des actes, elle estime que la décision-cadre 2003/80, relative à la protection de 

l’environnement par le droit pénal, « poursuit un objectif de protection de l’environnement »2, 

ce qui est difficilement contestable. Quant au contenu de la mesure, la Cour reconnaît qu’elle 

comporte « une harmonisation partielle des législations pénales des Etats membres » et 

qu’ « en principe, la législation pénale tout comme les règles de la procédure pénale ne 

relèvent pas de la compétence de la Communauté »3. Elle estime cependant que la nature 

pénale des règles de la décision-cadre n’est que l’accessoire des finalités environnementales 

de celle-ci : « lorsque l’application de sanctions pénales effectives, proportionnées et 

dissuasives par les autorités nationales compétentes constitue une mesure indispensable pour 

lutter contre les atteintes graves à l’environnement, [le législateur communautaire] peut 

prendre des mesures en relation avec le droit pénal des Etats membres et qu’il estime 

nécessaires pour garantir la pleine effectivité des normes qu’il édicte en matière de protection 

de l’environnement »4. La décision-cadre a donc « pour objet principal la protection de 

l’environnement »5 et aurait dû6 être adoptée sur le fondement de l’article 175 CE. « En raison 

de son indivisibilité », elle « méconnaît dans son ensemble […] l’article 47 UE »7 et doit donc 

être annulée. La solution paraît découler de la mise en œuvre des critères traditionnels relatifs 

au choix de la base juridique des actes, même si la Cour semble ici privilégier comme élément 

objectif susceptible de contrôle juridictionnel l’objectif plutôt que le contenu de l’acte en 

cause8. En outre, elle ne semble pas distinguer clairement entre les différentes composantes de 

la décision-cadre.  

                                                 
1 CJCE, 13 septembre 2005, Commission c. Conseil, aff. C-176/03, Rec. p. I-7879. V. MICHEL V., « Droit pénal 
communautaire : le dragon aux pieds d’argile terrassé ? », Petites affiches, 2006, n° 79, p. 4. 
2 Ibid., pt 46. 
3 Ibid., pt 47. 
4 Ibid., pt 48. 
5 Ibid., pt 51. 
6 La Cour utilise l’expression « aurait pu », laissant entendre que la base juridique communautaire n’était qu’une 
faculté et non une obligation pour le Conseil. Il nous semble à l’inverse que, selon la logique du contentieux de 
la base juridique, la décision-cadre aurait dû être adoptée sur le fondement de l’article 175 CE. La marge de 
manœuvre des institutions en matière de choix de la base juridique est, si l’on se réfère à la jurisprudence même 
de la Cour de justice, nulle. Celles-ci sont tenues d’adopter la mesure sur le fondement résultant d’une analyse 
objective du but et du contenu de l’acte. 
7 CJCE, 13 septembre 2005, Commission c. Conseil, aff. C-176/03, Rec. p. I-7879, pt 53. 
8 En revanche, l’argument tiré du « caractère transversal et fondamental » de l’objectif de la protection de 
l’environnement ne convainc pas, car il pourrait être utilisé pour réduire la portée de toutes les politiques ne 
bénéficiant pas d’une clause d’intégration. En outre, il a parfois été utilisé précédemment par la Cour dans un 
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Ce trop grand laconisme dans l’étude du contenu de la décision-cadre va être quelque peu 

rectifié dans l’arrêt relatif aux Sanctions pénales en matière de pollution causée par les 

navires1. Confrontée à une question similaire quant au choix de la base juridique d’une 

décision-cadre instaurant des sanctions pénales pour réprimer certaines violations des normes 

communautaires, en l’occurrence en matière de sécurité maritime, la Cour confirme 

globalement sa jurisprudence de 2005. Constatant que « les dispositions de la décision cadre 

2005/667 visent […] des agissements de nature à occasionner des atteintes particulièrement 

graves à l’environnement résultant […]  du non-respect des normes communautaires en 

matière de sécurité maritime »2, la Cour estime que les articles de celles-ci visant « à garantir 

l’effectivité des normes adoptées dans le domaine de la sécurité maritime […]  en imposant 

aux Etats membres l’obligation de sanctionner pénalement certains comportements »3 doivent 

être fondés sur la politique communautaire des transports, dont les objectifs sont interprétés 

suffisamment largement pour inclure la protection de l’environnement. En conséquence, la 

décision-cadre entre en contradiction avec l’article 47 UE qui protège les compétences 

communautaires. Si le résultat est en l’espèce similaire à celui mentionné dans l’affaire des 

Sanctions pénales en matière d’environnement, une inflexion de la jurisprudence doit être 

constatée. Dans l’affaire des Sanctions pénales en matière de pollution causée par les navires, 

la Cour reconnaît en effet que « la détermination du type et du niveau des sanctions pénales à 

appliquer […]  ne relève pas de la compétence de la Communauté »4 ; les dispositions de la 

décision-cadre y relatives « n’ont donc pas été adoptées en violation de l’article 47 UE » 5. Ce 

n’est qu’en raison de son caractère indivisible et des liens indissociables existant entre les 

deux types de règles que la décision-cadre est annulée dans son ensemble. 

 

Ces deux affaires montrent le caractère attractif des compétences communautaires et par 

conséquent des procédures de décision y afférentes. La Cour privilégie visiblement, en faisant 

usage de l’article 47 TUE, les bases juridiques communautaires, au détriment de la méthode 

intergouvernementale du troisième pilier. La jurisprudence en la matière est en partie dictée 

                                                                                                                                                         
sens inverse, pour justifier la prise en compte d’objectifs environnementaux lors de la mise en œuvre d’autres 
politiques communautaires. V. not. l’affaire des Hormones (CJCE, 23 février 1988, Royaume-Uni c. Conseil, aff. 
68/86, Rec. p. 855) ou l’affaire Dioxyde de titane (CJCE, 11 juin 1991, Commission c. Conseil, aff. C-300/89, 
Rec. p. I-2867). 
1 CJCE, 23 octobre 2007, Commission c. Conseil, aff. C-440/05, Rec. p. I-9097. 
2 Ibid., pt 67. 
3 Ibid., pt 69. 
4 Ibid., pt 70. 
5 Ibid., pt 71. 
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par des considérations institutionnelles : les bases juridiques communautaires retenues 

permettent l’adoption des sanctions pénales destinées à mettre en œuvre les normes 

communautaires à la majorité qualifiée, tandis qu’une décision-cadre nécessitait l’unanimité. 

En outre, le rôle du Parlement européen est clairement amélioré. S’il faut comprendre les 

motivations de la Cour, qui se situe elle-même comme une institution dont la fonction est de 

protéger le système communautaire et qui a toujours interprété largement les objectifs des 

politiques de la Communauté, il faut reconnaître que les critères objectifs défendus par la 

Cour dans le choix de la base juridique sont ici mis en œuvre d’une façon étrange et montrent, 

dans une certaine mesure, leurs limites. La Cour s’intéresse davantage à la finalité de la 

mesure, nécessairement environnementale, qu’à son contenu, qui fait la part belle aux 

instruments de nature pénale. Cette primauté accordée à l’objectif de l’acte par rapport à son 

contenu favorise de facto la base juridique communautaire. On peut également se demander si 

les deux critères utilisés par la Cour sont en toutes circonstances compatibles ou si, au 

contraire, elles forcent la Cour à un choix entre le critère de l’objectif de la mesure et celui du 

contenu de celle-ci.  

 

En tout état de cause, l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne et l’application à l’ensemble 

de l’Espace de liberté, de sécurité et de justice du droit commun de l’Union européenne 

implique sans doute une moindre importance du contentieux entre les bases juridiques issues 

du droit communautaire et celles issues de l’ancien troisième pilier. Ainsi, les mesures en 

matière pénale visant à mettre en œuvre une politique de l’Union sont désormais prises selon 

une procédure identique à celle utilisée pour l’adoption des mesures d’harmonisation relevant 

de la politique en question1, c'est-à-dire le plus souvent en suivant la procédure législative 

ordinaire. On peut dès lors se demander si la Cour de justice ne va pas objectiver sa 

jurisprudence, comme elle a pu le faire précédemment au sein du pilier communautaire, en 

tentant d’établir le réel centre de gravité de la mesure quand elle sera confrontée à ce type de 

conflit. La protection des politiques communautaires ayant perdu son objet avec la disparition 

des piliers, il faut souhaiter que la Cour de justice révise sa jurisprudence en n’accordant plus 

systématiquement la priorité à la base juridique correspondant à une ancienne politique 

communautaire. En certaines occasions, l’analyse du but et du contenu principal de la mesure 

pourra montrer que le volet pénal est prépondérant. 

 

                                                 
1 Article 83 §2 TFUE. 
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Le risque de subjectivité de la jurisprudence continue néanmoins d’exister pour ce qui 

concerne les conflits entre les bases juridiques de droit commun et celles relevant de la 

politique étrangère et de sécurité commune (PESC), puisque le traité de Lisbonne maintient la 

spécificité de cette dernière au sein du droit de l’Union européenne. Cette subjectivité est 

notamment palpable dans l’affaire des Armes légères et de petit calibre1, dans laquelle la Cour 

a privilégié la base juridique communautaire afin de préserver les compétences de la 

Communauté et un mode de décision faisant appel à la majorité qualifiée plutôt qu’à 

l’unanimité. En l’espèce, était en cause une décision du Conseil mettant en œuvre l’action 

commune 2002/589/PESC en vue d’une contribution de l’Union européenne à la 

Communauté économique des Etats d’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) dans le cadre du 

moratoire sur les armes légères et de petit calibre. La Commission contestait le fondement de 

cette décision en estimant que la Communauté disposait des compétences nécessaires pour 

l’adopter, sur la base de la politique communautaire de coopération au développement. La 

Cour de justice est relativement prudente dans sa démarche. D’une part, elle prend soin 

d’étudier les domaines respectifs de la politique communautaire de coopération au 

développement et de la PESC, et les critères utiles à leur délimitation. Elle rappelle ainsi sa 

jurisprudence relative au centre de gravité de la mesure en indiquant que l’acte doit être fondé 

sur le deuxième pilier s’il a « pour objet principal la mise en œuvre de la PESC », et ce, 

« même si [il]  contribue au développement économique et social de pays en voie de 

développement »2. Cette précaution n’était pas aussi palpable dans les contentieux inter-piliers 

évoqués précédemment. D’autre part, la Cour consacre de longs développements à l’étude de 

la finalité et du contenu de la décision attaquée.  

 

Son analyse de la décision est néanmoins contestable. Tout en reconnaissant ses objectifs de 

« maintien de la paix et de renforcement de la sécurité internationale », elle considère que 

« sa préoccupation d’élimination ou de réduction de l’obstacle au développement des pays 

concernés que constitue l’accumulation desdites armes [n’est pas] purement accessoire »3. Ce 

raisonnement consistant à estimer que la lutte contre la prolifération des armes légères et de 

petit calibre peut « contribuer à éliminer ou à réduire des entraves au développement 

                                                 
1 CJCE, 20 mai 2008, Commission c. Conseil, aff. C-91/05, Rec. p. I-3651. V. BOSSE-PLATIÈRE I., « La 
contribution de la Cour de justice des Communautés européennes à la cohérence de l’Union », RTDE, 2009, p. 
573. 
2 Ibid., pt 72. 
3 Ibid., pt 96. 
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économique et social »1 des pays en voie de développement révèle une interprétation 

extensive et assez artificielle des objectifs de la politique communautaire de coopération au 

développement, et plus généralement de toute politique communautaire se trouvant en 

concurrence avec une politique faisant appel à la coopération intergouvernementale. 

L’objectif relevant de la politique de coopération au développement ne nous semble ici 

qu’indirect par rapport à sa finalité essentielle, qui réside dans la PESC2. La Cour estime 

quant à elle que « la décision attaquée comporte, compte tenu de sa finalité et de son contenu, 

deux composantes, sans que l’une de celles-ci puisse être considérée comme accessoire par 

rapport à l’autre, relevant, l’une de la politique communautaire de coopération au 

développement et, l’autre, de la PESC »3. Une telle conclusion devrait en principe, en 

admettant la logique de la Cour, conduire à l’exigence d’une double base juridique. 

 

La Cour de justice refuse cependant que les deux bases juridiques en cause puissent se 

combiner, malgré la reconnaissance du caractère indissociable des composantes de la mesure. 

Elle se fonde pour cela sur une interprétation de l’article 47 TUE tendant à protéger les 

compétences communautaires face à la PESC : afin de préserver la méthode communautaire, 

et l’équilibre institutionnel qui en résulte, « l’Union ne saurait recourir à une base juridique 

relevant de la PESC pour adopter des dispositions qui relèvent également d’une compétence 

attribuée par le traité CE à la Communauté » 4. Dès lors, la décision en cause aurait dû être 

adoptée sur la base des dispositions du traité consacrées à la politique de coopération au 

développement, qui prévoient la codécision et la majorité qualifiée au Conseil, et non la seule 

unanimité au Conseil exigée par la PESC. L’article 47 TUE a été interprété par la Cour de 

justice comme un élément de préservation du bloc de compétences communautaires, face aux 

menaces résultant de l’intergouvernementalisme. Cette solution va, nous semble-t-il, au-delà 

de ce qui résultait de la jurisprudence antérieure relative au contentieux inter-piliers. Dans les 

affaires relatives aux sanctions pénales, l’article 47 était utilisé pour asseoir la compétence de 

la Cour et pour étayer son argumentation, mais la Cour avait davantage basé son 

                                                 
1 Ibid., pt 68. 
2 Le Conseil et les Etats membres intervenants avaient pourtant axé leur argumentation sur les questions de 
principe qu’une telle interprétation large des compétences communautaires posait : « les dispositions du traité 
CE ne sauraient être interprétées extensivement, sauf à ébranler la coexistence de l’Union et de la Communauté 
en tant qu’ordres juridiques intégrés mais distincts ainsi que l’architecture constitutionnelle de l’ensemble 
constitué des trois ‘piliers’ » (pt 46). Le Royaume-Uni ajoutait un argument comminatoire : « s’il suffisait 
qu’une action ait une incidence sur les objectifs visés par une compétence communautaire pour qu’elle relève de 
cette compétence, il n’y aurait plus de limite à la portée des compétences communautaires, ce qui serait 
contraire au principe d’attribution des compétences » (pt 48). 
3 CJCE, 20 mai 2008, Commission c. Conseil, aff. C-91/05, Rec. p. I-3651, pt 108. 
4 Ibid., pt 77. 
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raisonnement, de façon il est vrai assez peu explicite, sur le centre de gravité environnemental 

et par conséquent communautaire des actes en cause. Dans l’affaire des Armes légères et de 

petit calibre, les composantes de la mesure sont reconnues comme étant « également 

essentiels » et l’article 47 sert à arbitrer en faveur de la base juridique communautaire. Cet 

usage de l’article 47 nous semble conforme aux orientations intégrationnistes de la Cour de 

justice, à sa place dans le système du traité et à la fonction de cette disposition. Il n’est 

cependant pas certain que le constituant ait été convaincu par le raisonnement du juge, dans la 

mesure où il a saisi l’occasion du traité de Lisbonne pour modifier en profondeur l’article 47. 

Prenant en compte la suppression des piliers et le maintien de la spécificité de la PESC, 

l’article 40 TUE dispose désormais que « la mise en œuvre de la politique étrangère et de 

sécurité commune n’affecte pas l’application des procédures et l’étendue respective des 

attributions des institutions prévues par les traités pour l’exercice des compétences de 

l’Union […] . » Mais, loin de se contenter d’une adaptation formelle, l’article 40 vise aussi à 

protéger la PESC contre l’incursion des autres politiques dans son champ d’application : « de 

même, la mise en œuvre des politiques [de l’Union] n’affecte pas l’application des procédures 

et l’étendue respective des attributions des institutions prévues par les traités pour l’exercice 

des compétences de l’Union au titre [de la PESC] ». La pérennité de la jurisprudence de la 

Cour contribuant à favoriser les compétences communautaires à travers une interprétation 

intégrationniste de l’article 47 ne semble plus juridiquement viable. La solution pour la 

détermination de la base juridique appropriée pourrait consister en une objectivation du 

contentieux, qui passe par une application rigoureuse des critères dégagés par la 

jurisprudence. Il devrait alors être possible de dégager le centre de gravité réel de la mesure, 

en renonçant au besoin à une interprétation trop large des dispositions relatives aux politiques 

autres que la PESC. Cela pourrait avoir l’avantage, en dépit de l’exigence d’unanimité qui 

serait susceptible d’en résulter à l’occasion, de favoriser la confiance entre les Etats membres 

et d’empêcher une défiance trop grande vis-à-vis de la Cour de justice dans cette matière 

sensible. C’est d’ailleurs la voie que semble emprunter la Cour dans sa jurisprudence la plus 

récente1. 

 

La subjectivité latente de la jurisprudence dans le choix de la base juridique des actes, qui 

résulte d’une interprétation large des dispositions des traités favorisant l’intégration 

européenne, devrait céder la place à une application uniforme, claire et étayée des critères 

                                                 
1 CJUE, 19 juillet 2012, Parlement c. Conseil, aff. C-130/10, non encore publié au Recueil. 
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dégagés par la Cour. Une telle rigueur dans l’utilisation de l’analyse du but et du contenu de 

l’acte devrait en outre permettre de cantonner le recours à une pluralité de bases juridiques à 

des situations réellement exceptionnelles.  

 

§2. L’admission exceptionnelle d’une pluralité de bases juridiques 

 

Les critères dégagés par le juge pour la détermination de la base juridique appropriée ne 

permettent pas en toutes circonstances d’aboutir à l’identification d’une disposition unique. 

La Cour a ainsi admis qu’ « à titre exceptionnel »1, une mesure puisse être fondée sur 

plusieurs bases juridiques. Encore faut-il que le caractère indissociable des finalités et 

composantes de la mesure soit établi (A). Le cumul de bases juridiques ne pourra cependant 

pas s’opérer si les deux dispositions identifiées comportent des procédures incompatibles (B). 

La reconnaissance de la possibilité d’une pluralité de bases juridiques soulève des 

interrogations quant à l’équilibre institutionnel en définitive applicable. 

 

A. Le caractère indissociable des composantes de la mesure 

 
La notion d’indissociabilité des finalités et composantes de la mesure n’est pas aisée à cerner 

(1). Lorsque la Cour estime que ce critère est rempli, il faut alors cumuler les bases juridiques 

tenues pour indissociables et combiner leurs procédures respectives, ce qui n’est pas sans effet 

sur l’équilibre institutionnel (2). 

 

1. La notion d’indissociabilité 

 

La notion d’indissociabilité des finalités et composantes de la mesure est apparue 

progressivement dans la jurisprudence. Elle constitue aujourd’hui le critère obligeant le 

législateur de l’Union européenne à se fonder sur plusieurs bases juridiques pour adopter une 

seule mesure. 

 

A l’origine du contentieux sur la base juridique des actes, le recours à une double base 

juridique ne semblait pas conditionné à la constatation de cette indissociabilité. N’ayant 
                                                 
1 CJCE, 11 juin 1991, Commission c. Conseil, aff. C-300/89, Rec. p. I-2867 (affaire Dioxyde de titane). 
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probablement pas encore perçu l’ensemble des conséquences constitutionnelles, en termes 

d’équilibre institutionnel comme de répartition des compétences, que ce contentieux 

comporte, la Cour de justice semblait dans un premier temps considérer la pluralité de bases 

juridiques comme une règle s’imposant au législateur dès lors que plusieurs objectifs étaient 

poursuivis par la mesure concernée. Elle a ainsi estimé, dans un arrêt du 27 septembre 1988 

relatif à la Convention internationale sur le système harmonisé de désignation et de 

codification des marchandises1, que, « dans la mesure où la compétence d’une institution 

repose sur deux dispositions du traité, celle-ci est tenue d’adopter les actes correspondants 

sur le fondement des deux dispositions en cause »2. Contrairement à toute la jurisprudence 

ultérieure, selon laquelle la détermination de la base juridique doit s’opérer au regard 

d’éléments objectifs, la Cour appuie son raisonnement par un argument éminemment subjectif 

en estimant qu’en l’espèce, « le choix de [la] double base juridique correspond […]  à une 

pratique constante des institutions communautaires en matière tarifaire » 3. 

 

En réalité, l’apparition du critère de l’indissociabilité entre les diverses finalités et 

composantes de la mesure pour exiger une double base juridique n’intervient qu’avec le 

développement et le raffinement de la jurisprudence. De ce point de vue, on peut estimer que 

la notion d’indissociabilité résulte d’une impossibilité reconnue par la Cour de justice de 

déterminer le centre de gravité de l’acte, d’identifier son élément principal et son aspect 

accessoire. L’indissociabilité d’une mesure est le versant négatif de la jurisprudence qui tend 

au contraire à déterminer une seule base juridique, afin que la procédure à suivre par les 

institutions soit aisément identifiable. La double base juridique est donc conçue comme une 

exception, ce que ne manquent pas de rappeler rituellement la Cour de justice et ses avocats 

généraux : « à titre exceptionnel, s’il est établi que l’acte poursuit à la fois plusieurs objectifs 

ou présente plusieurs composantes, qui sont liés d’une façon indissociable, sans que l’un soit 

second et indirect par rapport à l’autre, un tel acte devra être fondé sur les différentes bases 

juridiques correspondantes » 4. 

 

L’indissociabilité n’est pas ainsi conçue comme un critère, mais davantage comme une 

constatation, celle que les différents éléments de la mesure étudiée sont « également 

                                                 
1 CJCE, 27 septembre 1988, Commission c. Conseil, aff. 165/87, Rec. p. 5545. 
2 Ibid. 
3 Ibid. 
4 V. not. CJCE, 11 juin 1991, Commission c. Conseil, aff. C-300/89, Rec. p. I-2867, pts 13 et 17; CJCE, 23 
février 1999, Parlement c. Conseil, aff. C-42/97, Rec. p. I-869, pts 38 et 43; CJCE, 19 septembre 2002, Huber 
aff. C-336/00, Rec. p. I-7699, pt 31. 
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essentiels »1 et qu’il est impossible d’établir entre eux une hiérarchie aboutissant à une base 

juridique unique. Il n’est donc pas surprenant que le constat de l’indissociabilité soit rare dans 

la jurisprudence ; la notion ne souffre pas l’évocation lorsqu’il est aisé de déterminer un 

centre de gravité de l’acte. Elle n’intervient que dans les cas extrêmes. Ainsi, dans l’affaire 

Dioxyde de titane2, la Cour doit-elle se résoudre au constat que la directive en cause, 

« d’après son but et son contenu, […]  concerne, d’une façon indissociable, à la fois la 

protection de l’environnement et l’élimination des disparités dans les conditions de 

concurrence »3. Les arrêts dans lesquels la Cour de justice tâche de démontrer cette 

indissociabilité des éléments d’une mesure sont peu fréquents. Dans l’affaire relative à la 

Promotion de la diversité linguistique dans la société de l’information4, la Cour relève qu’ « il 

convient d’examiner s’il découle du but et du contenu de la décision litigieuse, tels qu’ils 

ressortent de ses termes mêmes, qu’elle concerne, d’une façon indissociable, à la fois 

l’industrie et la culture »5. Elle s’attache en l’espèce à « vérifier si la culture est une 

composante essentielle de la décision litigieuse au même titre que l’industrie, indissociable de 

cette dernière, ou si le ‘centre de gravité’ de la décision se trouve dans la dimension 

industrielle de l’action communautaire »6. Un tel effort de pédagogie et d’investigation de la 

part de la Cour de justice doit être apprécié ; il est le signe d’une application rigoureuse du 

critère du centre de gravité de l’acte. La Cour n’a pas toujours été aussi précise, contrairement 

à son avocat général Kokott qui, dans plusieurs affaires, s’est attelée à identifier l’objet 

principal de l’acte en cause. Celle-ci a en effet estimé dans l’affaire du Règlement concernant 

les exportations et importations de produits chimiques dangereux7 mettant en œuvre la 

Convention de Rotterdam qu’il fallait tenter de faire la part de choses entre la politique 

commerciale commune et la politique de l’environnement avant de tirer des conclusions 

hâtives quant à la base juridique. Elle ajoute ainsi aux critères traditionnels de détermination 

du centre de gravité de la mesure retenus par la Cour de justice (teneur, finalité, contexte dans 

lequel il s’insère) celui de « l’effet direct et immédiat »8 sur les échanges afin de savoir s’il 

convient de privilégier la base juridique commerciale. La Cour, tout en étant plus sommaire 

dans son examen, insiste sur le fait que « sur le plan des finalités comme sur celui de son 

                                                 
1 CJCE, 25 février 1999, Parlement c. Conseil, aff. jtes C-164/97 et C-165/97, Rec. p. I-1139, pt 14. 
2 CJCE, 11 juin 1991, Commission c. Conseil, aff. C-300/89, Rec. p. I-2867. 
3 Ibid., pt 13. 
4 CJCE, 23 février 1999, Parlement c. Conseil, aff. C-42/97, Rec. p. I-869. 
5 Ibid., pt 38. 
6 Ibid., pt 43. 
7 CJCE, 10 janvier 2006, Commission c. Parlement et Conseil, aff. C-178/03, Rec. p. I-107. 
8 Conclusions de l’avocat général Kokott sur CJCE, 10 janvier 2006, Commission c. Parlement et Conseil, aff. 
C-178/03, Rec. p. I-107, pt 34. 
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contenu, le règlement attaqué comporte en effet des composantes commerciale et 

environnementale qui sont liées d’une façon tellement indissociable qu’un recours conjoint 

[aux deux bases juridiques] s’imposait pour l’adoption de cet acte »1.  

 

Dans l’affaire de la Garantie communautaire accordée à la Banque européenne 

d’investissement2, Mme Kokott s’est encore évertuée à identifier le centre de gravité d’une 

mesure relevant de la coopération financière avec les pays en développement aussi bien 

qu’avec d’autres pays tiers et pouvant donc relever à ce titre soit de la politique de 

coopération au développement soit de la politique de coopération économique, financière et 

technique avec les pays tiers. Constatant l’inefficacité d’un critère uniquement matériel et 

écartant l’hypothèse d’un centre de gravité purement quantitatif eu égard à l’incertitude de la 

méthode pour y parvenir et aux risques afférents pour la sécurité juridique, elle estime qu’en 

l’espèce, « il apparaît impossible […] , ne serait-ce que pour des questions de principe, de 

déterminer un centre de gravité »3 et se résout donc à admettre, « par exception »4, le recours 

à une double base juridique. Elle est suivie en cela par la Cour, qui prend le soin d’étudier « la 

relation entre les composantes de la décision attaquée »5 et conclut à leur indissociabilité. 

 

Plus critiquables sont en revanche les cas dans lesquels la Cour de justice retient une double 

base juridique sans avoir fait l’effort d’étudier le caractère indissociable des finalités et 

composantes de la mesure sous examen. Dans l’affaire du Fonds international pour 

l’Irlande6, elle estime que les contributions financières de la Communauté à ce fonds relèvent 

de la politique de cohésion économique et sociale. Elle valide cependant l’action du 

législateur communautaire, qui avait fait usage de la clause de flexibilité de l’article 308 CE 

(devenu 352 TFUE) en considérant que « l’éventail d’activités financé par le règlement 

attaqué allait au-delà du champ d’application de la politique communautaire de cohésion 

économique et sociale »7. En émettant une interprétation restrictive de cette politique et en 

n’appliquant pas le critère de l’objet principal de la mesure, la Cour justifie le recours conjoint 

                                                 
1 CJCE, 10 janvier 2006, Commission c. Parlement et Conseil, aff. C-178/03, Rec. p. I-107, pt 44. 
2 CJCE, 6 novembre 2008, Parlement c. Conseil, aff. C-155/07, Rec. p. I-8103, Europe, 2009, comm. 2, note 
M ICHEL V. 
3 Conclusions de l’avocat général Kokott sur CJCE, 6 novembre 2008, Parlement c. Conseil, aff. C-155/07, Rec. 
p. I-8103, pt 78. 
4 Ibid., pt 80. 
5 CJCE, 6 novembre 2008, Parlement c. Conseil, aff. C-155/07, Rec. p. I-8103, pts 68 à 72. 
6 CJCE, 3 septembre 2009, Parlement c. Conseil, aff. C-166/07, Rec. p. I-7135, Europe, 2009, comm. 392, note 
M ICHEL V. 
7 Ibid., pt 63. 
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à une base juridique matérielle, relevant d’une politique spécifique, et à la base juridique de 

nature procédurale que constitue la clause de flexibilité. Elle favorise ainsi le vote à 

l’unanimité au Conseil exigé par cette disposition. Cette position se comprend néanmoins par 

le souci d’éviter une extension rampante des compétences détenues par la Communauté au 

titre de ses politiques. Elle paraît cependant frileuse car l’absence d’application du critère du 

centre de gravité contribue à valider une interprétation stricte d’une politique communautaire, 

peu courante dans la jurisprudence. Cette affaire montre aussi les limites du critère de l’objet 

principal de la mesure lorsque sont en jeu deux dispositions de nature différente. Comment, 

en effet, hiérarchiser les objectifs d’une mesure qui, tout en relevant d’une politique 

spécifique, va au-delà et répond aux objectifs généraux de la Communauté ou vise en même 

temps l’établissement ou le fonctionnement du marché intérieur par l’harmonisation du droit 

des Etats membres ? Où se situe le centre de gravité d’une mesure qui, tout en ayant des 

objectifs précis (protection de l’environnement, de la santé publique, agriculture) utilise des 

techniques relevant d’une autre politique (instrument commercial, fiscalité, sanctions 

pénales) ? Le problème de la différence de nature entre les dispositions en conflit est difficile 

à résoudre. Il faut cependant souhaiter que la Cour de justice, à travers le maintien de sa ligne 

jurisprudentielle et une application scrupuleuse des critères qu’elle a dégagés, détermine le 

plus précisément possible la base juridique idoine. Les cas de cumul de bases juridiques 

devraient être dûment justifiés par l’impossibilité d’isoler un centre de gravité de l’acte étudié, 

amenant la Cour à constater l’indissociabilité de celui-ci au terme d’un examen approfondi. 

Le caractère exceptionnel d’une telle occurrence est d’autant plus nécessaire qu’elle entraîne 

une combinaison des procédures de décision, pouvant être difficile à mettre en œuvre. 

 

2. Les conséquences du cumul de bases juridiques 

 

Si l’étude de l’acte en cause montre que ses finalités et composantes sont multiples et 

indissociables, il faut alors procéder à un cumul de bases juridiques. Un tel cumul peut 

s’avérer problématique du point de vue de la répartition verticale des compétences entre 

l’Union et ses Etats membres. Il n’est pas non plus sans effet sur la procédure d’adoption de 

l’acte, qui détermine l’équilibre institutionnel applicable. 

 

L’exigence d’une double base juridique peut poser le problème de la nature de la compétence 

de l’Union. En effet, si les deux bases juridiques retenues prévoient une répartition différente 
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des compétences entre l’Union et ses Etats membres, ou si l’une des dispositions ménage 

davantage de marge de manœuvre aux Etats, par exemple à travers l’existence d’une clause de 

sauvegarde, la question de la base juridique des actes n’est plus simplement horizontale, mais 

devient verticale. C’est d’ailleurs l’un des éléments pris en compte par la Cour de justice pour 

affirmer l’importance constitutionnelle du choix de la base juridique des actes. Si une telle 

différence de nature entre les compétences attribuées par plusieurs dispositions peut être 

source de conflit dans l’ordre interne de l’Union, elle devient encore plus problématique dès 

lors que la représentation de l’Union sur le plan international est en jeu. Il est donc légitime 

pour la Cour de s’interroger sur les conséquences de ses décisions retenant une double base 

juridique sur la répartition des compétences entre Union et Etats membres. Cette 

préoccupation, mentionnée à plusieurs reprises lorsqu’elle a été saisie pour donner son avis 

sur la compatibilité d’un accord envisagé avec le traité, n’est cependant pas constante. Le 

contentieux opposant la base juridique commerciale à la base juridique environnementale 

permettra d’illustrer le propos. La Cour a en effet retenu, dans l’affaire de la Convention de 

Rotterdam1, une double base juridique, en semblant ne pas prêter une attention particulière à 

la question de la compatibilité entre deux bases juridiques correspondant à des compétences 

de nature différente. Alors que « le choix entre les articles 133 et 175 CE a d’importantes 

répercussions sur le partage de compétences entre la Communauté et ses Etats membres, le 

premier attribuant une compétence exclusive à la Communauté, le second prévoyant une 

compétence partagée »2, la Cour de justice retient une double base juridique en considérant 

que, loin de constituer une source de confusion voire un handicap pour la Communauté, le 

double fondement de la décision d’approbation de la convention de Rotterdam « fournit […]  

des indications à l’attention des autres parties à la convention tant en ce qui concerne 

l’étendue de la compétence communautaire relative à cette convention […]  qu’en ce qui 

concerne la répartition des compétences entre la Communauté et ses Etats membres, ladite 

répartition devant également être prise en compte au stade de la mise en œuvre de l’accord 

sur le plan communautaire »3.  

 

Ces indications semblent néanmoins peu éclairantes et conduisent l’avocat général Poiares 

Maduro à « se demander si la compétence pour adopter un acte donné peut présenter 

simultanément une nature exclusive et partagée. Comment, en effet, la compétence normative 

                                                 
1 CJCE, 10 janvier 2006, Commission c. Conseil, aff. C-94/03, Rec. p. I-1. 
2 Conclusions de l’avocat général Poiares Maduro sur CJCE, 8 septembre 2009, Commission c. Parlement et 
Conseil, aff. C-411/06, Rec. p. I-7585, pt 7. 
3 CJCE, 10 janvier 2006, Commission c. Conseil, aff. C-94/03, Rec. p. I-1, pt 55. 
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résiduelle des Etats membres dans le cas d’une compétence partagée en vertu de laquelle un 

acte communautaire a été adopté pourrait-elle encore trouver à s’appliquer si ledit acte a été 

conjointement fondé sur une compétence communautaire exclusive ? »1 Ce dilemme n’est 

soluble qu’au prix d’une interprétation de l’arrêt de la Cour dans l’affaire relative à la 

Convention de Rotterdam. Selon M. Poiares Maduro, la solution de la double base juridique 

« n’a pu être retenue que parce qu’il était possible, bien que les actes en cause comportassent 

deux composantes indissociablement liées, de faire clairement le partage entre ce qui, dans 

lesdits actes, ressortissait à la compétence exclusive de la Communauté prévue par l’article 

133 CE et ce qui tombait dans le champ de la compétence partagée conférée à ladite 

Communauté par l’article 175 CE. Tel est évidemment le cas s’il est possible d’isoler dans 

l’acte les dispositions qui relèvent de l’une ou de l’autre base juridique » 2. Autrement dit, le 

cumul de bases juridiques entre des dispositions conférant à la Communauté ou à l’Union des 

compétences de nature différentes ne serait admissible que si, bien que le centre de gravité de 

l’acte ne puisse pas être déterminé, un partage puisse être opéré entre les différentes 

composantes de la mesure3. Le cumul de bases juridiques devrait donc conduire la Cour à 

étudier avec attention les conséquences que cela emporte sur la répartition des compétences 

entre Union et Etats membres, pour éviter des cumuls juridiquement impraticables et en 

particulier ceux qui sont source de confusion quant à la représentation de l’Union sur la scène 

internationale. Il nous semble que la Cour n’a pas encore tiré toutes les conséquences du 

cumul de bases juridiques sur cet aspect vertical. L’aspect horizontal, quant à lui, semble 

davantage pris en compte par la jurisprudence. 

 

La Cour a en effet dû tirer les conséquences d’une double base juridique sur la procédure 

devant être suivie par les institutions pour l’adoption de l’acte. En principe, l’exigence d’une 

base juridique multiple entraîne la combinaison des procédures de décision prévues par 

chacune des dispositions pertinentes. En associant plusieurs procédures de décision, il s’agit 

donc d’élaborer une nouvelle procédure, qui peut être inédite, et qui aura vocation à 

s’appliquer au cas d’espèce. Le cumul de bases juridiques est donc susceptible de modifier 

l’équilibre institutionnel, dans la mesure où les procédures prévues par l’une ou l’autre des 

dispositions en concurrence devront nécessairement se combiner ; une mesure qui relève pour 

                                                 
1 Conclusions de l’avocat général Poiares Maduro sur CJCE, 8 septembre 2009, Commission c. Parlement et 
Conseil, aff. C-411/06, Rec. p. I-7585, pt 12. 
2 Ibid., pt 13. 
3 Une double base juridique retenue malgré l’impossibilité de ce partage conduirait en effet à une solution 
juridique hasardeuse car, en bonne logique juridique, « une seule et même question ne saurait ressortir à la fois à 
une compétence exclusive et à une compétence partagée ». (Ibid., pt 13 in fine) 
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partie d’une matière donnée devra faire l’objet d’une adoption selon des règles propres à une 

autre matière ou résultant de la combinaison entre les procédures issues de bases juridiques 

distinctes. Si l’on applique la logique du cumul de bases juridiques, il faut en principe retenir 

les éléments les plus stricts de chacune des procédures concernées ; cela conduit en pratique à 

un alourdissement de la procédure de décision. En vertu de cette exigence procédurale, la 

Cour considère qu’il faut accorder une préférence à la procédure prévoyant la plus large 

participation du Parlement européen : la codécision sera ainsi préférée à l’absence de 

participation de l’assemblée ou à sa simple consultation. Ce choix est également explicitement 

dicté par le souci de favoriser la participation la plus large possible du Parlement dans le 

processus législatif de l’Union. Pour la Cour, cette participation « est le reflet, au niveau de la 

Communauté, d’un principe démocratique fondamental, selon lequel les peuples participent à 

l’exercice du pouvoir par l’intermédiaire d’une assemblée représentative »1. Si l’on admet la 

logique du cumul de bases juridiques et la combinaison de procédures qui lui est associée, il 

faut alors, de la même manière, favoriser l’exigence d’unanimité au sein du Conseil qui doit 

l’emporter sur la règle de la majorité qualifiée2. Ainsi, le cumul de bases juridiques peut 

conduire en pratique à des modifications de l’équilibre institutionnel de l’Union européenne. 

Des dispositions qui relèvent indissociablement de plusieurs articles du traité devront, en cas 

de différence entre les procédures y prévues, être décidées selon les éléments procéduraux les 

plus lourds : cela favorise les prérogatives du Parlement européen, mais aussi le vote à 

l’unanimité au Conseil. 

 

La combinaison de plusieurs procédures issues de bases juridiques diverses est néanmoins 

susceptible de poser problème. Elle peut en effet conduire à un alourdissement trop important 

des procédures de décision voire à une dénaturation de celles-ci. C’est la raison pour laquelle 

la Cour de justice a, de façon constante, jugé que « le recours à une double base juridique est 

exclu lorsque les procédures prévues pour l’une et l’autre de ces bases sont incompatibles » 3. 

Cette notion d’incompatibilité des procédures de décision a cependant été appliquée de façon 

peu convaincante, voire erratique. 

 

 

                                                 
1 CJCE, 29 octobre 1980, Roquette Frères c. Conseil, aff. 138/79, Rec. p. 3333 ; CJCE, 29 octobre 1980, 
Maizena c. Conseil, aff. 139/79, Rec. p. 3393. 
2 C’est la solution retenue dans l’affaire du Fonds international pour l’Irlande : CJCE, 3 septembre 2009, 
Parlement c. Conseil, aff. C-166/07, Rec. p. I-7135. 
3 CJCE, 11 juin 1991, Commission c. Conseil, aff. C-300/89, Rec. p. I-2867. 
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B. L’incompatibilité des procédures de décision 

 

Un acte ne pourra être fondé sur plusieurs bases juridiques si les différentes procédures 

pertinentes se révèlent incompatibles. La Cour a donc dû dégager des critères permettant de 

jauger l’incompatibilité des procédures de décision (1). Si l’incompatibilité est constatée, les 

questions de la base juridique pertinente et de la procédure applicable se posent à nouveau. 

On verra que la Cour n’a pas hésité à altérer l’équilibre institutionnel applicable (2). 

 

1. Les critères flous de l’incompatibilité des procédures de décision 

 

Le problème de l’incompatibilité entre plusieurs bases juridiques qui, au vu des éléments 

objectifs pris en compte par la Cour, devraient en principe s’appliquer, a été soulevé pour la 

première fois dans l’affaire Dioxyde de titane1. L’avocat général Tesauro avait en effet estimé 

que l’application des deux dispositions pertinentes (l’article 100 A CEE prévoyant la 

procédure de coopération et l’article 130 S CEE prévoyant l’unanimité au Conseil) comportait 

« des conséquences très différentes tant sur le plan de la procédure que sur celui du fond »2. 

Il considérait ainsi « que la procédure de coopération […]  ne semble pas conciliable avec une 

base juridique qui impose le vote à l’unanimité » 3. Au terme d’une solide argumentation, il 

estimait que « le cumul [de bases juridiques] compromettrait gravement le fonctionnement 

même de la procédure de coopération » 4. Dans l’arrêt du 11 juin 1991, la Cour a suivi son 

avocat général dans son raisonnement comme dans sa conclusion. Considérant que « le cumul 

de base juridique serait de nature à vider la procédure de coopération de sa substance 

même »5, elle rappelle le fonctionnement de cette procédure6. Les deux bases juridiques 

susmentionnées sont donc incompatibles puisque leur combinaison se révèle impossible ; elle 

contribuerait en effet à dénaturer la procédure de coopération. Cette dénaturation est d’autant 

                                                 
1 Ibid. 
2 Conclusions de l’avocat général Tesauro sur CJCE, 11 juin 1991, Commission c. Conseil, aff. C-300/89, Rec. p. 
I-2867, pt 11. 
3 Ibid. 
4 Ibid. 
5 CJCE, 11 juin 1991, Commission c. Conseil, aff. C-300/89, Rec. p. I-2867, pt 18. 
6 Ibid., pt 19 : « le Conseil statue à la majorité qualifiée lorsqu’il entend accueillir les amendements à sa 
position commune, formulés par le Parlement européen et repris par la Commission dans sa proposition 
réexaminée, alors qu’il doit obtenir l’unanimité lorsqu’il entend statuer après le rejet de la position commune 
par le Parlement ou qu’il entend modifier la proposition réexaminée de la Commission. Cet élément essentiel de 
la procédure de coopération serait compromis si, du fait de la référence simultanée aux articles 100 A et 130 S, 
le Conseil était, en tout état de cause, tenu de voter à l’unanimité ». 
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plus grave qu’elle affecte les prérogatives du Parlement européen : « l’objet même de la 

procédure de coopération, qui est de renforcer la participation du Parlement européen au 

processus législatif de la Communauté, serait ainsi mis en cause. Or […]  cette participation 

est le reflet, au niveau de la Communauté, d’un principe démocratique fondamental, selon 

lequel les peuples participent à l’exercice du pouvoir par l’intermédiaire d’une assemblée 

représentative »1. L’incompatibilité constatée entre les procédures pertinentes en l’espèce 

semble d’abord résulter de la dénaturation de la procédure de décision, qui est aggravée par le 

fait que le Parlement européen y occupe une place importante. 

 

La question se pose donc de savoir si le critère de l’incompatibilité est la dénaturation d’une 

procédure de décision ou s’il consiste en l’atteinte portée aux prérogatives du Parlement. Il 

semble résulter de la jurisprudence ultérieure que, parmi ces deux éléments, seule l’atteinte 

aux droits du Parlement européen permette d’établir l’incompatibilité de plusieurs procédures 

de décision. Lorsqu’elle retient deux bases juridiques, la Cour de justice vérifie en effet de 

façon systématique si la combinaison des procédures affecte les droits du Parlement européen. 

Dès lors qu’en application de la règle de la procédure la plus lourde les droits de l’assemblée 

sont préservés, la Cour ne constate aucune incompatibilité2. La Cour semble donc avoir 

interprété la notion d’incompatibilité issue de l’arrêt Dioxyde de titane comme protégeant 

exclusivement les droits du Parlement européen. 

 

Cette jurisprudence est critiquable à un double titre. D’une part, elle conduit à ne plus prendre 

en compte l’ensemble des cas de dénaturation d’une procédure résultant de sa combinaison 

avec une règle de vote au Conseil autre que celle qui aurait normalement dû s’appliquer. 

Ainsi, la Cour de justice n’a pas considéré que la combinaison de la procédure de codécision 
                                                 
1 Ibid., pt 20. 
2 Ainsi dans l’affaire de la Garantie communautaire accordée à la Banque européenne d’investissement (CJCE, 
6 novembre 2008, Parlement c. Conseil, aff. C-155/07, Rec. p. I-8103) la Cour constate-t-elle que 
« contrairement à la situation en cause dans l’affaire ayant donné lieu à l’arrêt Dioxyde de titane […] , dans les 
circonstances de l’espèce, le recours à une double base juridique […] ne serait pas de nature à porter atteinte 
aux droits du Parlement […] . En effet, le recours à l’article 179 CE impliquerait une participation plus 
importante du Parlement dans la mesure où il prévoit l’adoption de l’acte selon la procédure dite de 
‘codécision’ » (pt 79). De la même façon dans l’arrêt relatif au Règlement concernant les exportations et 
importations de produits chimiques dangereux (CJCE, 10 janvier 2006, Commission c. Parlement et Conseil, aff. 
C-178/03, Rec. p. I-107), la Cour a-t-elle jugé que « le recours conjoint aux articles 133 CE et 175, paragraphe 
1, CE n’est pas […]  de nature à porter atteinte aux droits du Parlement puisque, si le premier de ces deux 
articles ne prévoit pas, formellement, la participation de cette institution s’agissant de l’adoption d’un acte tel 
que celui en cause dans la présente affaire, le second, en revanche, renvoie explicitement à la procédure [de 
codécision]. Contrairement à la situation en cause dans l’affaire ayant donné lieu à l’arrêt Dioxyde de titane 
[…] , le cumul des bases juridiques n’entraîne donc, en l’espèce, aucune atteinte aux droits du Parlement 
puisque le recours à l’article 175, paragraphe 1, CE permet à cette institution d’adopter l’acte selon la 
procédure de codécision » (pt 59). 
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avec l’exigence d’unanimité au Conseil fût impossible du fait de la dénaturation de la 

procédure de codécision qu’elle entraînait. Elle a admis la compatibilité de ces deux éléments 

dans l’affaire du Fonds international pour l’Irlande1. Estimant que « le législateur 

communautaire aurait dû recourir conjointement aux articles 159, troisième alinéa, CE et 

308 CE », la Cour admet implicitement la compatibilité de ces dispositions en jugeant que le 

législateur aurait dû respecter « les procédures législatives y prévues, à savoir tant la 

procédure visée à l’article 251 CE dite de ‘codécision’ que le vote à l’unanimité au sein du 

Conseil » 2. Or il semble que, dans la continuité de l’arrêt Dioxyde de titane, la Cour aurait pu 

estimer que la procédure de codécision avec majorité qualifiée prévue pour la politique de 

cohésion économique et sociale de l’article 159 CE ne pouvait se marier avec l’exigence 

d’unanimité requise par l’article 308 CE. Cet arrêt est d’autant plus troublant que la 

conclusion de la Cour n’est pas argumentée et qu’elle ne procède à aucune étude de la 

compatibilité des deux procédures.  

 

La Cour possédait pourtant des éléments de réflexion avec les conclusions de l’avocat général 

Alber dans l’affaire dite du Transport de marchandises3. Celui-ci avait alors approfondi 

l’examen d’une éventuelle combinaison entre codécision et unanimité et avait considéré que 

« la jurisprudence Dioxyde de titane n’est pas […]  dépassée par les traités de Maastricht et 

d’Amsterdam » 4. Au contraire, les raisons ayant conduit la Cour à conclure à l’incompatibilité 

dans sa jurisprudence de 1991 demeuraient valables « avec l’introduction de la procédure de 

codécision par le traité de Maastricht », qui tend à renforcer « l’élément démocratique dans 

le processus législatif » 5. L’avocat général avait ensuite démontré de façon convaincante que 

le fonctionnement normal de la procédure de codécision serait altéré par l’exigence 

d’unanimité. En effet, « la mise en œuvre d’une procédure de conciliation a cependant peu 

d’intérêt si la délégation du Conseil a une marge de manœuvre inexistante ou en tout cas très 

réduite à cause de l’exigence d’unanimité […] . Pour ne pas contrecarrer le sens de la 

procédure de codécision il faut, dans la mesure du possible, éviter une combinaison de la 

procédure de codécision et de l’unanimité au Conseil. Seule cette approche correspond à 

l’équilibre institutionnel érigé par le traité » 6.  

                                                 
1 CJCE, 3 septembre 2009, Parlement c. Conseil, aff. C-166/07, Rec. p. I-7135. 
2 Ibid., pt 69. 
3 CJCE, 11 septembre 2003, Commission c. Conseil, aff. C-211/01, Rec. p. I-8913. 
4 Conclusions de l’avocat général Alber sur CJCE, 11 septembre 2003, Commission c. Conseil, aff. C-211/01, 
Rec. p. I-8913, pt 75.  
5 Ibid., pt 76. 
6 Ibid., pt 77. 
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Au vu de ces riches conclusions, il est donc regrettable que la Cour de justice, lorsqu’elle a 

admis la combinaison des deux procédures, n’ait pas motivé la solution retenue. Elle aurait 

par exemple pu se baser sur le fait que certaines dispositions individuelles du traité combinent 

codécision et unanimité, même si M. Alber, examinant cet argument, avait considéré que les 

situations résultant pour l’une de leur combinaison au sein d’une seule disposition et pour 

l’autre de la combinaison de deux procédures distinctes n’étaient pas comparables. Il estimait 

alors que de telles dispositions associant codécision et unanimité étaient « en fait contraires 

au système »1. Contrairement à ce qu’a jugé la Cour de justice, l’ajout de l’exigence 

d’unanimité à la procédure de codécision nous semble conduire à la dénaturation de celle-ci, 

par analogie avec l’arrêt Dioxyde de titane qui concernait la procédure de coopération. Elle ne 

permet plus d’assurer l’efficacité souhaitée de la procédure, de prendre en compte l’avis de la 

Commission sur les amendements proposés par le Parlement européen et entrave la faculté de 

négociation du Conseil dans le cadre du comité de conciliation. Dans la lignée de sa 

jurisprudence antérieure, la Cour aurait donc pu conclure à l’incompatibilité des procédures2. 

Quoi qu’il en soit, un examen sérieux de la question s’imposait. Cette absence de prise en 

compte de la dénaturation d’une procédure de décision n’est pas le seul reproche que l’on 

puisse adresser à la jurisprudence sur l’incompatibilité des procédures issues de plusieurs 

bases juridiques. 

 

D’autre part, en effet, cette jurisprudence cantonne la notion d’incompatibilité à la protection 

des prérogatives du Parlement européen, sans avoir en vue la protection des autres institutions 

impliquées dans le processus décisionnel, et notamment le Conseil. En admettant que, lorsque 

les bases juridiques pertinentes prévoient des procédures impliquant le Parlement à des degrés 

divers, la procédure correspondant à la participation la plus forte de cette institution – le plus 

souvent la codécision – « devait globalement s’appliquer à la procédure combinée »3, « la 

Cour a ainsi […]  uniquement eu en point de mire les droits de participation du Parlement »4. 

Elle a nécessairement conclu à la compatibilité de procédures prévoyant pour l’une la 

                                                 
1 Ibid., pt 78. 
2 En ce sens, v. cependant CJUE, 19 juillet 2012, Parlement c. Conseil, aff. C-130/10, non encore publié au 
Recueil, même si la question de l’incompatibilité des procédures de décision est évoquée de façon surprenante 
avant même celle de l’existence d’une double base juridique. 
3 Conclusions de l’avocat général Kokott sur CJCE, 6 novembre 2008, Parlement c. Conseil, aff. C-155/07, Rec. 
p. I-8103, pt 84. 
4 Ibid., pt 85. 
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codécision et pour l’autre l’absence de participation du Parlement, ainsi qu’à la compatibilité 

des procédures de codécision et de consultation.  

 

La solution ne va pourtant pas de soi. Ainsi l’avocat général Kokott avait-elle estimé, dans ses 

conclusions sur l’affaire du Règlement concernant les exportations et importations de 

produits chimiques dangereux1 que « les différences fondamentales quant aux droits de 

participation du Parlement montrent que les procédures législatives des articles 133 CE et 

175 CE ne sont pas compatibles et ne peuvent donc être combinées » 2. La raison de cette 

incompatibilité n’est pas l’atteinte aux prérogatives du Parlement qui résulterait de cette 

combinaison, mais plus simplement le constat de la différence entre les deux procédures. Une 

telle différence serait en réalité soit susceptible de porter atteinte aux prérogatives du 

Parlement européen dans le cadre de la politique de l’environnement – « on ne peut pas se 

passer de la codécision du Parlement dans le domaine de l’article 175 CE »3 – soit 

susceptible de constituer une atteinte au monopole de décision du Conseil en matière de 

politique commerciale commune – « la procédure de l’article 133, paragraphe 4, CE ne 

saurait être complétée par un droit de codécision du Parlement qui n’y est pas prévu »4. 

Selon Mme Kokott, « il y aurait, dans les deux cas, un risque que le processus décisionnel 

prévu dans chacune des bases juridiques et, partant, l’équilibre institutionnel prévu par le 

traité, puissent être faussés »5. Admettre, comme le fait la Cour, que des bases juridiques 

prévoyant la codécision soient compatibles avec des bases juridiques ne donnant pas au 

Parlement un pouvoir décisionnel, en vertu du fait que la condition législative de l’assemblée 

serait améliorée, revient à nier le fait qu’une telle combinaison affecte la « compétence 

législative exclusive [du Conseil] par une extension de la procédure de codécision » 6.  

 

N’ayant pas été suivie par la Cour de justice dans son raisonnement, qui continue de protéger 

exclusivement les prérogatives du Parlement dans le processus de décision, Mme Kokott 

revient à la charge dans ses conclusions sur l’affaire de la Garantie communautaire accordée 

à la Banque européenne d’investissement7 : « si on considère […]  qu’il y a également lieu de 

prendre en compte les droits de participation du Conseil aux fins de l’appréciation de la 
                                                 
1 CJCE, 10 janvier 2006, Commission c. Parlement et Conseil, aff. C-178/03, Rec. p. I-107. 
2 Conclusions de l’avocat général Kokott sur CJCE, 10 janvier 2006, Commission c. Parlement et Conseil, aff. 
C-178/03, Rec. p. I-107, pt 59. 
3 Ibid., pt 60. 
4 Ibid. 
5 Ibid. 
6 Ibid. pt 61. 
7 CJCE, 6 novembre 2008, Parlement c. Conseil, aff. C-155/07, Rec. p. I-8103 
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question de la compatibilité […]  on devrait en effet conclure à l’incompatibilité des 

procédures. En effet, du fait qu’on étendrait la procédure de codécision à [une matière pour 

laquelle] le traité n’a pas prévu de codécision du Parlement, on priverait le Conseil de sa 

compétence législative exclusive dans ce domaine, qu’il devrait alors partager avec le 

Parlement. Un tel résultat irait à l’encontre de la position prise en connaissance de cause par 

les Etats membres quant à la procédure normative » 1. Selon l’avocat général, la seule 

application du critère de l’atteinte aux prérogatives du Parlement pour déterminer 

l’incompatibilité de deux bases juridiques est susceptible de modifier l’équilibre 

institutionnel. Pour que celui-ci soit sauvegardé, il faudrait encore que le critère de l’atteinte 

au monopole de décision du Conseil soit pris en compte2.  

 

Cette position n’a pas été retenue par la Cour de justice qui persiste à préserver exclusivement 

les prérogatives du Parlement. La position de Mme Kokott a été relayée par l’avocat général 

Poiares Maduro dans ses conclusions sur l’affaire du Transfert de déchets3. Celui-ci nourrit 

« de sérieux doutes sur le bien-fondé de cette préférence accordée à des procédures 

décisionnelles maximisant la participation du Parlement »4. En effet, « accepter un principe 

général de préférence pour la base juridique maximisant la participation du Parlement 

européen au processus décisionnel reviendrait à modifier l’équilibre institutionnel et 

démocratique fixé par le traité » 5. 

 

En pratique, l’ajout d’un deuxième critère – l’atteinte au monopole de décision du Conseil – à 

celui consistant à examiner l’atteinte aux prérogatives du Parlement aboutirait, dans les cas où 

                                                 
1 Conclusions Kokott sur CJCE, 6 novembre 2008, Parlement c. Conseil, aff. C-155/07, Rec. p. I-8103, pt 89. 
2 Pour une position contraire, voir les conclusions de l’avocat général Geelhoed sur CJCE, 10 décembre 2002, 
British American Tobacco (Investments) et Imperial Tobacco, aff. C-491/01, p. I-11453. Celui-ci estime que, « si 
l’équilibre institutionnel joue un rôle important dans la décision de la Cour [dans l’affaire Dioxyde de titane], 
celle-ci s’y est cependant directement référée aux prérogatives du Parlement et aux principes démocratiques sur 
lesquels elles sont fondées. Je ne vois pas en quoi l’utilisation de la procédure de codécision en l’espèce porte 
atteinte à un quelconque intérêt. Au contraire, c’est la procédure la plus exigeante qui a été suivie et c’est elle 
qui permet de tenir compte du plus grand nombre d’intérêts possible. Quant à l’équilibre institutionnel, s’il est 
en droit communautaire une procédure qui vise à garantir un équilibre optimal entre les pouvoirs, cela me 
paraît être la procédure de codécision ». L’avocat général bat en brèche l’argument de l’atteinte au monopole de 
décision du Conseil : « si un quelconque préjudice a été porté à un intérêt reconnu du Conseil à pouvoir décider 
seul, c’est le législateur communautaire lui-même – et donc également le Conseil – qui a choisi de ne pas tenir 
compte de cet intérêt ».Cette position nous semble manifester une vision étroite et littérale de la notion 
d’équilibre institutionnel et oublie de considérer que le choix de la base juridique et donc de la procédure à 
suivre n’est pas à la disposition des institutions. 
3 CJCE, 8 septembre 2009, Commission c. Parlement et Conseil, aff. C-411/06, Rec. p. I-7585. 
4 Conclusions de l’avocat général Poiares Maduro sur CJCE, 8 septembre 2009, Commission c. Parlement et 
Conseil, aff. C-411/06, Rec. p. I-7585, pt 6. 
5 Ibid., note 5. 
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les deux institutions sont concernées, « à une prohibition […]  du cumul de bases juridiques. 

Ou bien, en effet, les deux bases juridiques prévoient la même procédure décisionnelle et 

l’erreur quant à la base juridique constituerait […]  un vice purement formel, donc 

inopérant ; ou bien elles prévoient des procédures normatives différentes, donc 

nécessairement incompatibles […]  et leur cumul serait impossible » 1. En d’autres termes, dès 

lors que le Conseil et le Parlement sont les institutions décisionnelles concernées par la 

combinaison de procédures résultant d’un cumul de bases juridiques, la simple constatation 

d’une différence entre les deux procédures devrait entraîner leur incompatibilité. La 

compatibilité ne pourrait résulter que d’une similarité entre les deux procédures en cause. 

Cette solution, qui tend à réduire drastiquement les cas de compatibilité entre bases juridiques, 

permettrait d’éviter une altération de l’équilibre institutionnel en faveur du Parlement 

européen qui semble découler de la jurisprudence actuelle. 

 

Une autre situation ne concernant pas directement les prérogatives du Parlement européen 

pose également problème. Il s’agit de la compatibilité entre des procédures impliquant des 

modalités de vote différentes au Conseil. Lorsqu’elle examine si deux bases juridiques sont 

compatibles, la Cour de justice s’interroge parfois sur le point de savoir si les procédures 

prévues prévoient des règles de vote différentes au Conseil. Ainsi, dans l’affaire relative à la 

Convention de Rotterdam2, la Cour de justice ne conclut-elle à la compatibilité des deux bases 

juridiques en cause qu’après avoir constaté que les dispositions pertinentes prévoient toutes 

deux le recours à la majorité qualifiée. Le cumul de bases juridiques « ne pouvait, en l’espèce, 

avoir aucune influence sur les règles de vote applicables au sein du Conseil » 3. 

 

 A contrario, on pourrait déduire de cette jurisprudence que deux dispositions prévoyant des 

règles de vote différentes au Conseil sont incompatibles. C’est d’ailleurs ce qu’a retenu la 

Cour de justice lorsqu’elle a été amenée à se prononcer sur la compatibilité des procédures 

relatives à l’harmonisation de la fiscalité indirecte et à l’harmonisation des législations ayant 

pour objet l’établissement et le fonctionnement du marché intérieur4. Cette position paraît 

                                                 
1 Ibid. 
2 CJCE, 10 janvier 2006, Commission c. Conseil, aff. C-94/03, Rec. p. I-1. 
3 Ibid., pt 53. 
4 CJCE, 29 avril 2004, Commission c. Conseil, aff. C-338/01, Rec. p. I-4829, pt 58 : pt 58 : « il y a lieu de 
constater que les procédures des articles 93 CE et 94 CE, d’une part, et celle de l’article 95 CE, d’autre part, 
empêchent que ce dernier puisse être cumulé avec l’un des deux autres articles susmentionnés pour servir de 
base juridique lors de l’adoption d’un acte tel que la directive 2001/44. En effet, alors que l’unanimité est 
requise pour l’adoption d’un acte sur le fondement des articles 93 CE et 94 CE, la majorité qualifiée suffit pour 
qu’un acte puisse être valablement adopté sur le fondement de l’article 95 ». 
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toutefois critiquable. La Cour de justice examine le problème éventuel de l’incompatibilité en 

cas de cumul de bases juridiques avant même de se prononcer sur le point de savoir si un tel 

cumul est pertinent en l’espèce, c’est-à-dire s’il est justifié eu égard aux critères dégagés par 

la Cour de justice pour la détermination de la base juridique appropriée. La solution du litige 

est en réalité fournie par la règle de la lex specialis, qui privilégie la disposition 

spécifiquement consacrée à l’harmonisation fiscale et par l’article 95 CE (devenu article 114 

TFUE) lui-même qui, à son paragraphe 2, exclut qu’il y soit recouru pour les « dispositions 

fiscales ». Le détour par l’étude de la compatibilité des procédures ne paraissait donc pas 

nécessaire.  

 

Il n’est d’ailleurs pas certain que la jurisprudence soit stabilisée sur ce point. L’arrêt de la 

Cour dans l’affaire du Fonds international pour l’Irlande1 ne pose ainsi pas la question de la 

compatibilité entre deux bases juridiques prévoyant pour l’une la majorité qualifiée et pour 

l’autre l’unanimité au sein du Conseil. Elle se contente de conclure à l’application de la règle 

la plus stricte. Au vu de cette jurisprudence fluctuante sur la compatibilité de bases juridiques 

prévoyant des règles de vote différentes au sein du Conseil, il est permis de se demander si cet 

aspect doit être tenu pour un critère de l’incompatibilité de plusieurs procédures. A notre sens, 

cela ne doit pas être le cas. La différence entre deux types de règles de vote au Conseil n’est 

pas, par elle-même, un facteur d’incompatibilité des procédures : elle ne porte atteinte ni aux 

droits du Parlement, ni au monopole de la compétence législative du Conseil. Si l’on revient à 

l’arrêt Dioxyde de titane, la différence entre les procédures prévoyant des règles de vote 

différentes au Conseil ne conduit à l’incompatibilité de celles-ci que parce que l’unanimité 

doit être associée avec la procédure de coopération, et est donc susceptible de dénaturer cette 

dernière, en limitant la portée des interventions du Parlement européen dans cette procédure.  

 

Les procédures issues de plusieurs bases juridiques devraient être considérées comme 

incompatibles dès lors que leur combinaison dénature une des procédures de décision 

résultant des bases juridiques en conflit, soit en portant atteinte aux pouvoirs de décision du 

Parlement européen2, soit en portant atteinte au monopole de décision du Conseil3. Mais on 

peut imaginer également que deux bases juridiques se révèlent incompatibles du fait que la 

                                                 
1 CJCE, 3 septembre 2009, Parlement c. Conseil, aff. C-166/07, Rec. p. I-7135. 
2 C’est le cas de la jurisprudence Dioxyde de titane : ajout de l’unanimité à la coopération, jurisprudence qui 
devrait selon nous s’étendre aux cas d’ajout de l’unanimité à la codécision. 
3 C’est le cas de l’ajout de la codécision à une procédure dans laquelle le Conseil dispose en principe de 
l’exclusivité de la compétence législative. 
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combinaison de leurs procédures de décision porterait atteinte à un troisième acteur du 

processus de décision, à savoir la Commission1. Cela pourrait renforcer la justification de la 

transposition de la jurisprudence Dioxyde de titane aux cas dans lesquels sont combinés 

unanimité et codécision. Le fonctionnement normal de la procédure de codécision serait en 

effet susceptible d’être entravé en raison de l’atteinte portée non seulement à l’efficacité de la 

conciliation entre Parlement et Conseil, mais aussi au droit d’initiative de la Commission, tant 

au stade de la proposition que lorsqu’elle émet des avis négatifs aux amendements proposés 

par le Parlement. L’examen de l’atteinte au pouvoir d’initiative de la Commission, pour se 

prononcer sur la compatibilité de deux procédures, permettrait ainsi de tenir compte des 

différences entre les règles de vote au Conseil, la majorité qualifiée protégeant l’initiative de 

la Commission car l’institution représentant les Etats ne peut s’en écarter qu’à l’unanimité. 

Tout cumul de dispositions prévoyant l’unanimité et la majorité qualifiée serait donc prohibé 

au nom de l’atteinte portée aux pouvoirs de la Commission. Cette solution conduirait en 

pratique à la diminution du cumul de bases juridiques, qui seraient tenues pour incompatibles 

chaque fois qu’elles ne sont pas similaires. 

 

Pour établir l’incompatibilité de plusieurs bases juridiques, la Cour devrait ainsi non 

seulement avoir pour ambition de protéger les prérogatives du Parlement européen, mais 

également celles du Conseil et de la Commission, institutions centrales du processus 

décisionnel. Seule cette solution nous paraît de nature à ne pas vicier l’équilibre institutionnel 

prévu par les différentes procédures de décision. Cette extension de la notion 

d’incompatibilité obligerait toutefois la Cour à envisager systématiquement ses conséquences 

sur le choix de la base juridique. 

 

2. Les conséquences de l’incompatibilité sur le choix de la base juridique  

 

Une extension des cas d’incompatibilité entre les procédures issues de plusieurs bases 

juridiques obligerait le juge à éviter le cumul de bases juridiques et la combinaison de 

                                                 
1 Aucun arrêt de la Cour de la justice ne prend en compte le rôle de la Commission aux fins de déterminer 
l’incompatibilité de deux bases juridiques. Seule l’avocat général Kokott, confrontée à la question du conflit 
entre l’article 133 CE et l’article 175, paragraphe 1, CE examine si un cumul de ces deux bases juridiques 
« aurait affaibli le rôle de la Commission en qualité de négociatrice » de la convention de Rotterdam. Elle 
estime en définitive que « le recours à l’article 133 CE comme base juridique supplémentaire, à côté de l’article 
175, paragraphe 1, CE, n’aurait pas pu améliorer la situation de la Commission au stade des négociations, 
l’absence de recours à cet article n’ayant pas non plus affaibli sa position au niveau des négociations ». 
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procédures qui en résulte. Quels sont les critères qui permettent alors de connaître la base 

juridique appropriée ? La jurisprudence en la matière est pauvre puisqu’elle se résume à la 

seule affaire Dioxyde de titane1. Considérant d’abord que la directive en cause concernait 

« d’une façon indissociable, à la fois la protection de l’environnement et l’élimination des 

disparités dans les conditions de concurrence »2, le juge avait toutefois estimé que les bases 

juridiques correspondantes étaient incompatibles car leur cumul « serait de nature à vider la 

procédure de coopération de sa substance même »3. Il avait alors privilégié le recours à 

l’article 100 A CEE, relatif à l’harmonisation ayant pour objet l’établissement et le 

fonctionnement du marché commun, comme base juridique unique en avançant deux 

arguments. Premièrement, il invoquait le principe d’intégration qui caractérise la politique 

communautaire de protection de l’environnement, selon lequel « les exigences en matière de 

protection de l’environnement sont une composante des autres politiques de la 

Communauté »4. Ensuite, il semblait considérer que l’harmonisation était prioritaire par 

rapport aux considérations environnementales5. L’ensemble de l’argumentation de la Cour 

nous semble être circonstancielle et obsolète. D’une part, en effet, le principe d’intégration a 

parfois été utilisé par la Cour dans un sens diamétralement opposé, afin de favoriser la base 

juridique environnementale6. D’autre part, la priorité accordée à la disposition générale 

d’harmonisation est contraire à la jurisprudence ultérieure tendant à accorder la primauté à la 

lex specialis. 

 

En réalité, le choix de la Cour nous semble mieux éclairé par des considérations purement 

institutionnelles, qu’avait alors formulées l’avocat général Tesauro. Analysant les 

modifications apportées par l’Acte unique européen, « destinées à accélérer le développement 

de l’intégration communautaire et à augmenter les garanties du caractère démocratique de 

l’élaboration des actes »7 et considérant que « la nouvelle règle relative au rapprochement 

                                                 
1 CJCE, 11 juin 1991, Commission c. Conseil, aff. C-300/89, Rec. p. I-2867.  
2 Ibid., pt 13. 
3 Ibid., pt 18. 
4 Ibid., pt 22. 
5 Ibid., pt 23 : « faute de rapprochement des législations nationales en la matière, la concurrence pourrait être 
sensiblement faussée. Il en découle qu’une action visant à rapprocher les règles nationales relatives aux 
conditions de production dans un secteur déterminé de l’industrie, dans le but d’éliminer les distorsions de 
concurrence dans ce secteur, est de nature à contribuer à la réalisation du marché intérieur et relève, de ce fait, 
du champ d’application de l’article 100 A, disposition particulièrement adaptée aux fins de l’achèvement du 
marché intérieur ». 
6 CJCE, 13 septembre 2005, Commission c. Conseil, aff. C-176/03, Rec. p. I-7879 (Affaire des Sanctions pénales 
en matière d’environnement). 
7 Conclusions de l’avocat général Tesauro sur CJCE, 11 juin 1991, Commission c. Conseil, aff. C-300/89, Rec. p. 
I-2867, pt 13, alinéa 2. 
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des réglementations nationales, à savoir l’article 100 A, représente, en raison de son 

caractère central aux fins de la réalisation du marché intérieur, le cas peut-être le plus 

important dans lequel le vote à la majorité et la procédure de coopération trouvent 

application »1, il militait ouvertement en faveur d’une application extensive de cet article. Il 

allait même jusqu’à justifier un détournement des règles de procédure et donc de l’équilibre 

institutionnel prévu par le traité : la politique de l’environnement « ne peut, en effet, que tirer 

profit du fait que les actes en question soient arrêtés à la majorité plutôt qu’à l’unanimité et 

avec une participation plus effective de l’Assemblée »2. M. Tesauro mettait en avant deux 

exigences : l’efficacité de la prise de décision, avec la majorité qualifiée au Conseil, et son 

caractère démocratique, avec la plus forte implication du Parlement européen.  

 

Lorsqu’elle dut à son tour se prononcer sur la base juridique appropriée en cas 

d’incompatibilité des procédures résultant d’un cumul de bases juridiques, l’avocat général 

Kokott suivit un raisonnement similaire : « en cas d’incompatibilité des procédures, il est 

nécessaire que l’acte […]  soit néanmoins, en définitive, fondé sur une base juridique et […]  il 

conviendrait de donner la préférence à celle des bases juridiques qui prévoit une procédure 

de codécision. En effet, en matière de procédure législative, le droit de codécision du 

Parlement constitue la règle »3. Mme Kokott estime qu’ « il est conforme aussi au principe de 

transparence […]  et au principe de démocratie […] , lorsque deux bases juridiques sont 

concernées de manière égale mais qu’elles sont incompatibles, de choisir, en cas de doute, 

celle dont la mise en œuvre offre au Parlement les droits de participation les plus étendus »4. 

Cette analyse revient à appliquer un critère institutionnel, en accordant « une préférence pour 

la disposition associant le plus étroitement le Parlement à l’adoption de l’acte » 5. 

 

Un tel critère paraît subjectif et sans fondement dans le traité. Il contribue à parer des vertus 

démocratiques uniquement le Parlement européen. Or, comme le mentionne l’avocat général 

Poiares Maduro, « la représentativité directement démocratique [qu’il incarne] est 

incontestablement un paramètre pertinent de mesure de la démocratie européenne mais ce 

                                                 
1 Ibid., pt 13, alinéa 3.  
2 Ibid., pt 4, alinéa 4. 
3 Conclusions de l’avocat général Kokott sur CJCE, 6 novembre 2008, Parlement c. Conseil, aff. C-155/07, Rec. 
p. I-8103, pt 90 (souligné dans le texte original). 
4 Ibid. 
5 Conclusions de l’avocat général Poiares Maduro sur CJCE, 8 septembre 2009, Commission c. Parlement et 
Conseil, aff. C-411/06, Rec. p. I-7585, pt 6. 
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n’est pas le seul »1. La légitimation démocratique de l’Union européenne peut aussi provenir 

indirectement « des différents peuples européens à travers les positions prises par leurs 

gouvernements respectifs, sous le contrôle des parlements nationaux, dans le cadre du 

Conseil »2. Partant, le critère institutionnel est susceptible de « modifier l’équilibre 

institutionnel et démocratique fixé par le traité »3. Cela serait d’ailleurs le cas de tout critère 

institutionnel, qu’il tende à privilégier la participation du Parlement ou le monopole de 

décision du Conseil. Un tel critère est éminemment subjectif et s’inscrit donc à rebours de la 

jurisprudence de la Cour relative au choix de la base juridique, qui vise à l’inverse à se 

prononcer au vu « d’éléments objectifs susceptibles de contrôle juridictionnel ». Cependant, 

c’est justement parce que l’application de ces critères traditionnels n’a pas permis d’identifier 

une base juridique unique que la question du cumul et donc de l’incompatibilité des bases 

juridiques se pose. Il faut donc conclure qu’il n’existe pas de critère objectif permettant, en 

cas de cumul de bases juridiques prévoyant des procédures incompatibles, de déterminer la 

base juridique adéquate. 

 

Il convient alors d’envisager d’autres solutions. Il pourrait ainsi être possible d’obliger le 

législateur à adopter deux actes répondant aux objectifs poursuivis par la mesure. S’il est 

possible d’identifier, au sein d’un acte, lesquelles de ses dispositions correspondent à telle ou 

telle composante ou finalité, alors une ligne de partage peut être utilement tracée. C’est la 

position de l’avocat général Kokott quand elle affirme que « pour autant qu’un acte juridique 

puisse se scinder en deux, deux actes juridiques doivent être adoptés, ce qu’on appelle des 

actes jumelés »4. Cette solution comporte néanmoins deux inconvénients. Tout d’abord, ainsi 

que le relève l’avocat général Geelhoed, le fait « qu’une réglementation comporte plusieurs 

parties – ou composantes […]  – et qu’elle poursuive plusieurs objectifs en même temps […]  

est […] souhaitable du point de vue de l’économie légistique. Scinder les règles applicables 

[…]  selon l’objectif ou le groupe cible qu’elles doivent permettre d’atteindre n’a guère de 

sens. Des règles mieux intégrées sont plus facilement compréhensibles pour le justiciable et 

permettent en outre d’éviter des divergences inutiles dans leur interprétation ou leur 

application » 5. Il est donc préférable de préserver en la matière la marge de manœuvre du 

                                                 
1 Ibid., note 5. 
2 Ibid. 
3 Ibid. 
4 Conclusions de l’avocat général Kokott sur CJCE, 6 novembre 2008, Parlement c. Conseil, aff. C-155/07, Rec. 
p. I-8103, pt 88. 
5 Conclusions de l’avocat général Geelhoed sur CJCE, 10 décembre 2002, British American Tobacco 
(Investments) et Imperial Tobacco, aff. C-491/01, p. I-11453. 
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législateur1. Si celui-ci estime opportun que deux objectifs soient intégrés au sein d’un même 

acte, il nous semble que le juge ne doive pas interférer dans ce choix. Par ailleurs, cette 

solution ne résout pas le problème des actes ne pouvant pas être scindés, c’est-à-dire ceux 

dont les objectifs et finalités sont tellement imbriqués qu’il est impossible de faire un partage 

entre les dispositions2. 

 

Si le législateur a exprimé sa volonté de ne pas scinder l’acte, ou si celui-ci ne peut être 

scindé, il faut se résoudre à l’impossibilité de trouver un critère pertinent pour déterminer la 

base juridique idoine. Le contentieux de la base juridique est ici confronté à une aporie. 

Cependant, dans la mesure où le cumul de bases juridiques aboutit à une altération de 

l’équilibre institutionnel dans tous les cas où les dispositions pertinentes prévoient des 

procédures différentes, un tel cumul devrait être évité. Il devrait être cantonné à des cas 

véritablement exceptionnels, conformément aux affirmations répétées de la Cour de justice. 

Pour que cela soit possible, encore faut-il que la Cour applique avec zèle et rigueur sa 

jurisprudence relative au centre de gravité de l’acte, la seule capable de déterminer la base 

juridique appropriée d’un acte, au vu des éléments objectifs susceptibles de contrôle 

juridictionnel dont elle dispose, et notamment le but, le contenu et le contexte de l’acte. La 

Cour est ici confrontée à des choix parfois difficiles, qui ont des conséquences importantes sur 

les pouvoirs respectifs des institutions et donc sur l’équilibre institutionnel. Plutôt que de 

vouloir parfois ménager les institutions en conflit, ce qui est susceptible d’entraîner un doute 

sur la clarté de la jurisprudence, cette dernière gagnerait encore en lisibilité si la Cour de 

justice s’efforçait d’identifier le centre de gravité de l’acte y compris dans les cas les plus 

difficiles, et justement parce que ces cas sont difficiles et ont des conséquences palpables sur 

l’équilibre institutionnel. 

                                                 
1 Ce dont convient d’ailleurs Mme Kokott : « s’agissant de savoir si un acte juridique peut être scindé, il y a lieu 
de reconnaître au législateur une certaine marge d’appréciation ». Conclusions de l’avocat général Kokott sur 
CJCE, 6 novembre 2008, Parlement c. Conseil, aff. C-155/07, Rec. p. I-8103, pt 89. 
2 Tel était le cas, selon Mme Kokott de la décision 2006/1016/CE accordant une garantie communautaire à la 
Banque européenne d’investissement en cas de pertes résultant de prêts et de garanties de prêts en faveur de 
projets en dehors de la Communauté, qui relevait à la fois de la politique de coopération au développement et de 
la politique de coopération économique, financière et technique avec les pays tiers. Conclusions de l’avocat 
général Kokott sur CJCE, 6 novembre 2008, Parlement c. Conseil, aff. C-155/07, Rec. p. I-8103. 
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Conclusion du Chapitre 1. L’utilité de la notion d’équilibre institutionnel 

pour l’ensemble du droit de l’Union européenne 

 

De façon plus générale, même si la notion d’équilibre institutionnel n’est pas, en tant que 

telle, utilisée fréquemment par la Cour de justice lorsqu’elle doit se prononcer sur la base 

juridique pertinente d’un acte, la jurisprudence en la matière est susceptible d’avoir une 

influence déterminante sur les pouvoirs respectifs des institutions. Les critères élaborés et 

appliqués progressivement par le juge, fondés sur l’idée d’objectivité, doivent lui permettre, 

ainsi qu’au législateur, d’identifier avec certitude la base juridique correcte, qui a notamment 

pour objet de préciser le rôle de chaque institution dans la procédure à suivre et, partant, 

l’équilibre institutionnel applicable à la matière. La jurisprudence paraît globalement 

stabilisée, en dépit de quelques incertitudes susceptibles d’altérer l’équilibre institutionnel, 

notamment lorsque plusieurs bases juridiques semblent pertinentes et que les objectifs et 

composantes d’une mesure sont difficilement dissociables. 

 

Le contentieux relatif à la base juridique des actes permet en outre de montrer la pertinence de 

la notion d’équilibre institutionnel pour l’ensemble du droit de l’Union européenne. Alors 

qu’il s’est développé au sein du droit communautaire et qu’il se limitait nécessairement à 

arbitrer les pouvoirs respectifs des institutions au sein des traités communautaires, ce 

contentieux s’est en effet progressivement étendu. La naissance de l’Union européenne et le 

développement des actes pris sur le fondement des deuxième et troisième piliers ont conduit 

la Cour à élargir son contrôle et à devoir choisir entre des bases juridiques correspondant à 

des méthodes différentes, communautaire et intergouvernementale. Les arrêts opposant des 

bases juridiques issues de plusieurs piliers de l’Union européenne ont montré une préférence 

de la Cour de justice pour les bases juridiques les plus intégrées, celles privilégiant le vote à la 

majorité qualifiée au Conseil et la participation la plus forte du Parlement européen.  

 

Cette jurisprudence est-elle devenue obsolète avec l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne 

qui prévoit la suppression des piliers et qui établit une procédure législative ordinaire ? Cette 

question aurait mérité une réponse affirmative si cette révision des traités avait eu pour 

conséquence d’uniformiser les procédures de décision en droit de l’Union européenne. 

L’équilibre institutionnel serait alors devenu monolithique et le contentieux de la base 
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juridique des actes aurait alors perdu une grande partie de son objet. Mais la rationalisation 

bienvenue opérée par le traité de Lisbonne n’a pas eu pour effet d’annihiler la prolifération 

préalable des procédures de décision. Si la procédure législative ordinaire est une avancée 

utile, elle ne permet pas d’épargner au législateur et au juge un examen approfondi de la base 

juridique qui doit être retenue. L’irréductible spécificité des procédures de décision en droit 

de l’Union européenne ne permet donc pas de remettre en cause le constat d’une multitude 

d’équilibres institutionnels et l’utilité du contentieux de la base juridique des actes pour opérer 

entre eux un partage rationnel1.  

 

Il faut néanmoins convenir qu’avec l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, le « centre de 

gravité » du contentieux relatif à la base juridique est susceptible de se déplacer. La 

banalisation de l’Espace de liberté, de sécurité et de justice réduira sans doute les occurrences 

de conflit entre les institutions pour faire le partage entre ce qui en relève et ce qui relève des 

politiques plus traditionnelles. En revanche, le maintien de la spécificité de la politique 

étrangère et de sécurité commune (PESC) devrait amener la Cour à se prononcer sur la base 

juridique des actes qui sont pris pour atteindre les objectifs de la PESC2. Ceux-ci peuvent 

entrer en conflit avec les autres politiques de l’Union européenne, mais ils peuvent également 

trouver un prolongement utile dans des bases juridiques prévoyant une procédure législative 

ordinaire3. Plus largement, l’action de l’Union européenne sur le plan international, et 

notamment la procédure de négociation et de conclusion des accords internationaux, est 

susceptible de continuer à alimenter le contentieux de la base juridique. En la matière, 

l’équilibre institutionnel ne s’est pas uniformisé. Ce domaine comporte tous les ingrédients 

nécessaires à la perpétuation de rivalités : rivalités horizontales de nature institutionnelle entre 

Conseil, Parlement et Commission dont les pouvoirs respectifs tant au stade de la négociation 

que de la conclusion dépendent de l’identification précise du domaine de l’accord 

international ; rivalités verticales ensuite entre l’Union et ses Etats membres, qui n’entendent 

pas se départir de l’ensemble de leurs compétences. Sur le plan international comme sur le 

plan interne, le problème du partage des compétences de l’Union européenne n’est pas réglé 

en totalité par le traité de Lisbonne, en dépit d’une classification bienvenue ; indirectement, la 
                                                 
1 KLAMERT M., « Conflicts of Legal Basis : No Legality and No Basis but a Bright Future under the Lisbon 
Treaty ? », E.L. Rev., 2010, p. 497. 
2 Pour une application récente du contentieux de la base juridique s’agissant de la mise en œuvre d’une décision 
prise dans le cadre de la PESC, CJUE, 19 juillet 2012, Parlement c. Conseil, aff. C-130/10, non encore publié au 
Recueil, Europe, 2012, comm. 362, note SIMON D. 
3 Comme ce fut le cas dans l’arrêt Kadi : CJCE, 3 septembre 2008, Kadi c. Conseil et Commission, aff. jtes C-
402/05 P et C-415/05 P, Rec. p. I-6351. 
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nature de la compétence a des conséquences sur l’étendue des pouvoirs des institutions. La 

catégorisation des compétences opérée par le traité et la jurisprudence n’a pas qu’une 

influence verticale, elle conditionne aussi la marge de manœuvre et l’intensité des pouvoirs 

conférés aux institutions1. 

 

Matériellement, toute base juridique, c’est-à-dire toute disposition du traité qui établit une 

procédure décisionnelle mettant en relation diverses institutions, est le ferment d’un équilibre 

institutionnel. Dans cette optique, l’équilibre institutionnel peut être défini comme un rapport 

de pouvoir entre institutions résultant d’une disposition fixant la procédure à suivre pour 

l’adoption d’une décision. Reste à savoir si cette notion, qui semble s’adresser en priorité aux 

institutions de l’Union européenne, peut être précisée à l’aide d’une recherche quant à son 

champ d’application organique. 

 

                                                 
1 De façon plus anecdotique, on peut aussi mentionner comme source de contentieux sur la base juridique des 
actes le maintien du traité CEEA, qui comporte des modalités de décision spécifiques. Pour une illustration 
récente, v. CJUE, 6 septembre 2012, Parlement c. Conseil, aff. C-490/10, non encore publié au Recueil. 
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Chapitre 2 : La délimitation organique de l’équilib re institutionnel 

 

 

L’étude du champ d’application matériel de la notion d’équilibre institutionnel a permis d’en 

élaborer une première définition. Conçu comme une relation de pouvoir entre institutions 

résultant d’une base juridique prévue par le droit primaire de l’Union européenne, l’équilibre 

institutionnel paraît ainsi, en première analyse, devoir englober les institutions disposant d’un 

pouvoir de décision dans l’élaboration des actes de l’Union européenne. La délimitation 

organique de la notion d’équilibre institutionnel semble ainsi résulter d’un critère matériel, à 

savoir le pouvoir de décision dont disposent les acteurs institutionnels.  

 

On perçoit d’emblée que ce critère matériel permet d’inclure dans le champ d’application 

organique de la notion les institutions politiques principales de l’Union européenne que sont 

le Parlement, le Conseil et la Commission. Les relations entre les institutions du triangle 

institutionnel semblent devoir être au cœur de notre étude. Ces institutions politiques 

disposent de pouvoirs étendus dans la production normative de l’Union européenne. Ceci est 

d’autant plus vrai depuis que le traité de Lisbonne a établi une procédure législative ordinaire 

prévoyant l’intervention obligatoire de chacun des acteurs du triangle institutionnel. 

 

A première vue, la délimitation organique de la notion d’équilibre institutionnel semble donc 

aller de soi. Les articles de doctrine consacrés à l’équilibre institutionnel s’affranchissent 

d’ailleurs généralement de cette étude fastidieuse et peu prometteuse1. Non sans raison, ils 

s’attachent davantage à l’étude du contenu et de la signification de la notion. Pourtant, il nous 

semble que cette délimitation organique n’est pas superflue et mérite d’être menée. Plusieurs 

raisons militent en ce sens. 

 

L’équilibre institutionnel est communément conçu comme une notion strictement horizontale, 

s’attachant à la répartition des pouvoirs entre les institutions de l’Union européenne. Ce 

                                                 
1 Pour l’étude de certains des aspects du champ d’application organique de l’équilibre insitutionnel, voir 
cependant : GUILLERMIN G., « Le principe de l’équilibre institutionnel dans la jurisprudence de la Cour de justice 
des Communautés européennes », Journal du droit international, 1992, p. 319, spéc. p. 328. ; BLUMANN C., 
« Equilibre institutionnel et séparation des pouvoirs en droit communautaire », in Clés pour le siècle, Paris : 
Dalloz, 2000, p. 1639, spéc. p. 1651. ; PRECHAL S., « Institutional Balance : a Fragile Principle with Uncertain 
Contents », in HEUKELS T., BLOKKER N., BRUS M. (dir.), The European Union after Amsterdam. A Legal 
Analysis, La Haye, Londres, Boston : Kluwer Law International, 1998, p. 273, spéc. p. 281-285 et p. 289-291. 
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faisant, elle ne concerne pas les relations verticales entre les Etats membres et l’Union. Les 

Etats membres ne seraient donc pas directement englobés dans l’équilibre institutionnel de 

l’Union. Si ce point de vue est acceptable, il doit, selon nous, faire l’objet d’une 

démonstration, dans la mesure où des exemples jurisprudentiels et textuels tendent à l’inverse 

à inclure les Etats membres dans le champ d’application organique de l’équilibre 

institutionnel. 

 

Si l’on s’en tient à une vision purement horizontale de l’équilibre institutionnel, il faut encore 

vérifier la pertinence de l’acception classique de la notion tendant à n’y inclure que les trois 

institutions politiques. La notion d’institution ne se cantonne en effet pas au triangle 

institutionnel. Le caractère évolutif de l’attribution de la prestigieuse dénomination 

d’institution, la multiplication des organes de l’Union européenne comme la position 

particulière de la Cour de justice à l’égard de l’équilibre institutionnel justifient une étude 

portant sur le champ d’application organique de la notion. 

 

Si l’applicabilité de la notion d’équilibre institutionnel aux Etats membres paraît pour le 

moins douteuse (Section 1), son application aux institutions et organes de l’Union européenne 

se révèle contingente, car elle semble dépendre d’un critère matériel et non organique 

(Section 2). 

 

Section 1. L’applicabilité douteuse de la notion d’équilibre institutionnel 

aux Etats membres de l’Union européenne 

 

La relation entre les Etats membres et la notion d’équilibre institutionnel semble a priori 

distante. Conçue strictement, la notion n’est pas susceptible d’accueillir les Etats, précisément 

en raison du fait qu’ils ne sont pas des institutions de l’Union européenne. Si la délimitation 

organique de l’équilibre institutionnel doit se faire à travers un critère institutionnel, les Etats 

membres ne peuvent logiquement pas y trouver leur place. 

 

Deux éléments sont pourtant venus troubler cet ordonnancement logique. La Cour de justice a 

en effet utilisé la notion d’équilibre institutionnel afin de définir et de préserver le statut 

contentieux des Etats membres (§1). De façon concomitante, la notion d’équilibre 

institutionnel a fait irruption dans les relations verticales entre l’Union et ses Etats membres à 
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la faveur du Protocole sur l’application des principes de subsidiarité et de proportionnalité 

annexé au traité d’Amsterdam (§2). 

 

§1. L’utilisation de l’équilibre institutionnel dans la consolidation du statut 

contentieux des Etats membres 

 

La Cour de justice a utilisé la notion d’équilibre institutionnel pour dénier aux entités infra-

étatiques la qualité à agir en tant que requérants privilégiés dans le cadre du recours en 

annulation (A). Il n’est pas certain que l’usage de cette notion soit ici très adapté. D’autres 

arguments auraient davantage emporté la conviction (B). 

 

A. L’absence de qualité à agir des entités infra-étatiques en tant que requérants 

privilégiés 

 

La jurisprudence refusant d’assimiler les entités infra-étatiques aux Etats membres dans le 

cadre du recours en annulation (1) fait un usage particulièrement large de la notion d’équilibre 

institutionnel, qui inclut les Etats membres de l’Union européenne (2). 

 

1. L’affirmation jurisprudentielle 

 

La jurisprudence a refusé d’assimiler les entités infra-étatiques aux Etats membres pour 

l’application des dispositions conférant à ceux-ci le statut de requérant privilégié dans le cadre 

du recours en annulation, en tirant notamment argument de l’atteinte à l’équilibre 

institutionnel qu’une telle assimilation serait susceptible d’entraîner. 

 

L’article 263, alinéa 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, correspondant 

à l’ancien article 230, alinéa 2, CE, prévoit en effet que « la Cour est compétente pour se 

prononcer sur les recours pour incompétence, violation des formes substantielles, violation 

des traités ou de toute règle de droit relative à leur application, ou détournement de pouvoir, 

formés par un Etat membre, le Parlement européen, le Conseil ou la Commission ». Ceux-ci 
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sont des requérants privilégiés, dans la mesure où ils ne doivent pas démontrer d’intérêt à agir 

et sont recevables à agir en annulation en raison de leur qualité étatique ou institutionnelle. 

 

Certaines entités infra-étatiques ont tenté de se prévaloir de cette disposition en estimant 

qu’elles constituaient un démembrement de l’Etat et, qu’à ce titre, elles pouvaient également 

bénéficier du statut de requérant privilégié. La Cour de justice s’est estimée manifestement 

incompétente pour apprécier le bien-fondé d’un tel recours. Elle a, de ce fait, clairement 

refusé d’inclure dans la notion d’Etat membre, au sens de la disposition en cause, toute entité 

infra-étatique. Dans deux affaires tranchées en 1997, la Cour s’est prononcée par simple 

ordonnance pour considérer que des autorités régionales ne pouvaient bénéficier de la qualité 

d’Etat membre au sens de l’article 230, alinéa 2, CE, renvoyant au Tribunal de première 

instance le soin d’apprécier la recevabilité d’un recours en annulation fondé sur le quatrième 

alinéa de cette disposition consacré aux recours intentés par « toute personne physique ou 

morale ». 

 

Les ordonnances rendues le 21 mars 1997 dans l’affaire Région Wallone1 et le 1er octobre 

1997 dans l’affaire Regione Toscana2 utilisent une motivation similaire. La Cour considère 

qu’ « il ressort de l’économie générale des traités que la notion d’Etat membre, au sens des 

dispositions institutionnelles et, en particulier, de celles portant sur les recours 

juridictionnels, ne vise que les seules autorités gouvernementales des Etats membres des 

Communautés européennes et ne saurait être étendue aux gouvernements de régions ou de 

communautés autonomes, quelle que soit l’étendue des compétences qui leur sont reconnues. 

Admettre le contraire conduirait à porter atteinte à l’équilibre institutionnel prévu par les 

traités, qui déterminent notamment les conditions dans lesquelles les Etats membres, c'est-à-

dire les Etats parties aux traités institutifs et aux traités d’adhésion, participent au 

fonctionnement des institutions communautaires. Les Communautés européennes ne peuvent, 

en effet comprendre un nombre d’Etats membres supérieur à celui des Etats entre lesquels 

elles sont instituées » 3. 

 

La motivation de ces ordonnances semble maladroite. Elle paraît en effet considérer que la 

notion d’Etat membre reçoit une acception univoque dans le cadre des dispositions 

                                                 
1 CJCE, ordonnance du 21 mars 1997, Région wallonne c. Commission, aff. C-95/97, Rec. p. I-1787. 
2 CJCE, ordonnance du 1er octobre 1997, Regione Toscana c. Commission, aff. C-180/97, Rec. p. I-5245. 
3 V. aussi TPICE, 10 février 2000, Gouvernement des Antilles Néerlandaises c. Commission, aff. jtes T-32/98 et 
T-41/98, Rec. p. II-201, pt 43. 
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institutionnelles des traités et, en particulier, de celles relatives aux recours juridictionnels. Or, 

s’il est vrai que la notion d’Etat membre est conçue restrictivement dans le cadre du recours 

en annulation, il suffit de se référer à la jurisprudence relative au recours en constatation de 

manquement pour s’apercevoir que la notion est parfois susceptible d’englober les autorités 

infra-étatiques et qu’un Etat peut faire l’objet d’un arrêt en constatation de manquement du 

fait des agissements d’une de ses composantes. Cette difficulté a d’ailleurs été relevée par 

l’avocat général Ruiz-Jarabo Colomer lorsqu’il a été amené à se prononcer sur la question de 

l’assimilation possible des entités infra-étatiques aux Etats membres dans le cadre du recours 

en annulation. A l’occasion de ses conclusions dans l’affaire Regione Siciliana1, il a en en 

effet mis l’accent sur la « force expansive de la notion d’Etat lorsque la Cour examine les 

manquements »2 : « dans la perspective européenne, chaque fois qu’une collectivité 

territoriale infraétatique méconnaît ses engagements communautaires, c’est l’Etat membre 

dans lequel elle est située qui est jugé responsable » 3. Avec justesse, l’avocat général indique 

que la notion d’Etat membre fait l’objet d’ « une conception à géométrie variable qui dépend 

du contexte dans lequel elle se projette et qui répond au pragmatisme avec lequel est garanti 

l’effet utile du droit communautaire pour tenir compte, de cette façon, du souci d’intégration 

inhérent au traité »4. Au vu de ces conclusions, la motivation des ordonnances de 1997 

apparaît critiquable. 

 

Lorsque, le 2 mai 2006, la Cour s’est prononcée dans un arrêt rendu en grande chambre dans 

l’affaire Regione Siciliana, elle a persisté dans la solution antérieure en considérant la région 

requérante comme « une personne distincte de la République italienne »5 qui ne saurait 

bénéficier de la qualité de requérant privilégié pour agir en annulation. Partant, elle doit 

remplir les critères exigés pour la recevabilité des recours en annulation formés par les 

particuliers si elle souhaite accéder au prétoire de l’Union européenne. Mais la motivation de 

l’arrêt est différente de celle retenue en 1997. Elle se veut moins générale et, s’inspirant des 

conceptions défendues par son avocat général, s’attache davantage au contexte spécifique du 

recours en annulation : « le recours d’une entité régionale ou locale ne peut être assimilé au 

recours d’un Etat membre, la notion d’Etat membre au sens de l’article 230, deuxième alinéa, 

CE ne visant que les autorités gouvernementales des Etats membres. Cette notion ne saurait 

                                                 
1 CJCE, 2 mai 2006, Regione Siciliana c. Commission, aff. C-417/04 P, Rec. p. I-3881. 
2 Conclusions de l’avocat général Ruiz-Jarabo Colomer sur CJCE, 2 mai 2006, Regione Siciliana c. Commission, 
aff. C-417/04 P, Rec. p. I-3881, pt 41. 
3 Ibid. 
4 Ibid., pt 43. 
5 CJCE, 2 mai 2006, Regione Siciliana c. Commission, aff. C-417/04 P, Rec. p. I-3881, pt 22. 
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être étendue aux gouvernements de régions ou d’autres entités infra-étatiques sans porter 

atteinte à l’équilibre institutionnel prévu par le traité » 1. 

 

Il demeure que le juge persiste à utiliser la notion d’équilibre institutionnel comme argument 

lui permettant d’asseoir cette vision réductrice de la notion d’Etat membre dans le cadre du 

recours en annulation. La jurisprudence refusant d’assimiler les entités infra-étatiques aux 

Etats membres dans ce contexte implique, par conséquent, une définition de l’équilibre 

institutionnel s’étendant aux Etats membres. 

 

2. Les implications de la jurisprudence 

 

La jurisprudence sur l’absence de qualité à agir en annulation des autorités infra-étatiques en 

tant que requérants privilégiés fait usage de la notion d’équilibre institutionnel. Cette dernière 

permet de justifier le monopole dont bénéficient les autorités gouvernementales des Etats 

membres pour intenter un recours en annulation sur le fondement de l’article 263, alinéa 2, 

TFUE. L’utilisation de la notion d’équilibre institutionnel permet de protéger les prérogatives 

exclusives des autorités gouvernementales des Etats membres dans le système contentieux de 

l’Union européenne, au détriment des collectivités territoriales qui en relèvent. Etendre les 

prérogatives contentieuses des entités infra-étatiques reviendrait ainsi non seulement à 

rehausser leur statut au regard du droit de l’Union européenne, mais encore à porter atteinte 

au monopole dont disposent les autorités gouvernementales dans la représentation de l’Etat 

membre en matière de recours en annulation. La Cour de justice utilise ainsi l’équilibre 

institutionnel dans les relations verticales s’établissant entre les Etats membres et les 

institutions de l’Union européenne, en particulier à travers la médiation contentieuse opérée 

par le juge. On peut même se demander si la notion n’est pas ici utilisée pour arbitrer la 

répartition des compétences dans l’ordre interne et notamment pour attribuer ou partager les 

prérogatives contentieuses octroyées par le droit de l’Union européenne. Le champ 

d’application organique de la notion est ainsi conçu de façon particulièrement large. 

 

En estimant que reconnaître le statut de requérant privilégié aux autorités régionales 

conduirait à « porter atteinte à l’équilibre institutionnel prévu par le traité »1, la Cour de 

                                                 
1 Ibid. p. 21. La motivation est reprise à l’identique par la Cour depuis. V. par exemple CJCE, ordonnance du 26 
novembre 2009, Região autónoma dos Açores c. Conseil, aff. C-444/08, Rec. p. I-200.  
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justice vise à protéger les prérogatives contentieuses des autorités gouvernementales des Etats 

membres face aux revendications de leurs entités territoriales. Selon cette conception, les 

Etats membres sont donc inclus dans le champ d’application organique de l’équilibre 

institutionnel. Cette vision large de l’équilibre institutionnel, qui contribue à élaborer et à 

consolider le statut contentieux des Etats membres, ne convainc pourtant pas pleinement. 

Dans l’arrêt Regione Siciliana, la Cour de justice ne prend pas le soin de définir ce qu’elle 

entend par « équilibre institutionnel » et se contente de renvoyer le lecteur à d’autres 

décisions, notamment l’ordonnance Regione Toscana. Dans les ordonnances de 1997, la Cour 

de justice avait en effet estimé que relevaient de l’équilibre institutionnel « les conditions 

dans lesquels les Etats membres […]  participent au fonctionnement des institutions 

communautaires » 2. Cette affirmation permet-elle pour autant de contribuer à la définition de 

l’Etat membre en tant que requérant privilégié dans le cadre du recours en annulation ? 

Certes, en réservant aux autorités gouvernementales la représentation des Etats, la 

jurisprudence est susceptible d’exercer une influence non négligeable sur le système 

contentieux de l’Union européenne, mais on perçoit difficilement de quelle façon l’équilibre 

institutionnel de l’Union pourrait être altéré. Si l’on définit matériellement l’équilibre 

institutionnel comme un rapport de pouvoir résultant d’une disposition fixant la procédure à 

suivre pour l’adoption d’une décision, il semble que les dispositions relatives aux voies de 

droit sont une façon de garantir et de vérifier la juste application de l’équilibre institutionnel, 

mais doivent cependant être distinguées des dispositions des traités qui tendent à le définir. La 

notion d’équilibre institutionnel semble davantage pertinente lorsqu’il s’agit d’évoquer le 

système décisionnel de l’Union européenne que son système juridictionnel. 

 

De ce point de vue, il n’est pas certain que lorsqu’ils intentent un recours en tant que 

requérant privilégié dans le cadre du contentieux de la légalité, les Etats membres participent 

réellement au « fonctionnement des institutions communautaires ». Indéniablement, ils 

participent activement au système juridictionnel de l’Union européenne et apportent une 

contribution majeure au contrôle de la légalité des actes. Mais ils agissent en leur qualité 

propre et défendent avant tout leurs intérêts nationaux : le recours en annulation peut être un 

moyen pour un Etat de contester la légalité d’un acte pour l’adoption duquel il a été mis en 

minorité au sein du Conseil lors du processus de décision. Même lorsqu’ils agissent en tant 

que requérants privilégiés, les Etats membres ne deviennent pas des institutions de l’Union 

                                                                                                                                                         
1 CJCE, 2 mai 2006, Regione Siciliana c. Commission, aff. C-417/04 P, Rec. p. I-3881, p. 21. 
2 Ordonnances de 1997 précitées. 
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dotées d’un pouvoir de décision lors de l’adoption d’un acte. En estimant que l’assimilation 

des entités infra-étatiques aux Etats membres aux fins du contentieux de l’annulation pourrait 

altérer l’équilibre institutionnel, la Cour de justice semble indiquer que l’obtention du statut 

de requérant privilégié par de telles entités serait susceptible d’engendrer un 

dysfonctionnement des institutions communautaires, ou du moins un trouble dans leur 

fonctionnement. Si l’on fait ici référence au système institutionnel et décisionnel de l’Union, 

une telle assertion nous semble sans fondement : l’équilibre institutionnel prévu par les traités 

ne saurait être altéré par une telle assimilation jurisprudentielle. En revanche, il est vrai que le 

système juridictionnel de l’Union se trouverait modifié.  

 

L’argument tiré de l’équilibre institutionnel ne permet pas d’expliquer de façon satisfaisante 

la solution retenue constamment par le juge. D’autres fondements doivent être proposés pour 

asseoir la jurisprudence. 

 

B. Une jurisprudence en quête de fondements alternatifs 

 

La notion d’équilibre institutionnel semble peu adaptée à la problématique de l’assimilation 

des entités infra-étatiques aux Etats membres dans le cadre du recours en annulation. Avant de 

tenter d’identifier un argument alternatif susceptible de fonder différemment la solution 

retenue par le juge (2), il convient d’en examiner les finalités réelles (1). 

 

1. Les finalités de la solution jurisprudentielle 

 

L’irrecevabilité réitérée des recours en annulation intentés par les entités infra-étatiques 

cherchant à se prévaloir de la qualité de requérant privilégié semble davantage répondre au 

souci de protéger les prérogatives contentieuses des autorités gouvernementales des Etats 

membres qu’à celui de préserver l’équilibre institutionnel élaboré par les traités, notion 

paraissant peu adaptée à ce contexte. La volonté de maintenir le monopole des autorités 

gouvernementales dans ce cadre nous semble répondre à deux objectifs distincts, l’un étant de 

nature pratique tandis que le second peut être qualifié de théorique. 
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L’objectif pratique permettant d’expliquer la jurisprudence restrictive de la Cour à l’égard des 

composantes territoriales des Etats membres est la volonté d’éviter un engorgement du 

prétoire de l’Union européenne. Cette considération prosaïque est susceptible de justifier que 

la notion d’Etat membre aux fins de la définition de la qualité de requérant privilégié soit 

limitée aux autorités gouvernementales des Etats. En effet, si la Cour de justice devait estimer 

que tout organe de l’Etat dispose de la qualité à agir à ce titre, cela ne manquerait pas de 

susciter un afflux de requêtes qui seraient susceptibles d’encombrer le juge. De telles 

préoccupations matérielles ne sont d’ailleurs pas étrangères au juge de l’Union européenne. 

Ainsi, le refus d’un assouplissement de la jurisprudence établissant des conditions strictes 

pour la recevabilité des recours en annulation intenté par les particuliers1, maintenue et 

réitérée malgré des tentatives et des propositions en sens contraire2, a pu être en partie dicté 

par des considérations similaires3. L’ouverture du prétoire de l’Union européenne à un 

nombre plus important de requêtes peut par ailleurs altérer et dégrader la qualité de l’office du 

juge, amené à donner la priorité à une logique comptable plutôt qu’à la cohérence de sa 

politique jurisprudentielle. 

 

En outre, une telle ouverture du prétoire consistant à admettre la qualité de requérant 

privilégié des entités infra-étatiques en les assimilant aux Etats membres auxquelles elles 

appartiennent n’irait pas sans poser des problèmes majeurs de délimitation. Comment en effet 

distinguer les entités bénéficiant de la qualité à agir de celles se la voyant refuser ? Il paraît en 

toute hypothèse inconcevable, eu égard aux considérations matérielles précédemment 

évoquées, de permettre à toute composante de l’Etat, de nature territoriale ou fonctionnelle, 

d’accéder directement à la Cour de justice en tant que requérant privilégié. Il faudrait donc 

tracer une limite permettant d’identifier précisément les organes qui tirent parti d’une 

jurisprudence modifiée et de les distinguer de ceux qui ne peuvent s’en prévaloir. A cet égard, 

les collectivités territoriales auraient-elles davantage vocation que les établissements publics à 

accéder directement au juge de l’Union ? Les régions seraient-elles plus légitimes que les 

                                                 
1 CJCE, 15 juillet 1963, Plaumann c. Commission, aff. 25/62, Rec. p. 199 ; CJCE, 25 juillet 2002, Union de 
Pequenos Agricultores c. Conseil, aff. C-50/00 P, Rec. p. I-6677.  
2 V. not. les propositions de l’avocat général Jacobs sur CJCE, 25 juillet 2002, Union de Pequenos Agricultores 
c. Conseil, aff. C-50/00 P, Rec. p. I-6677 et la position plus libérale du Tribunal, TPICE, 3 mai 2002, Jégo-
Quéré c. Commission, aff. T-177/01, Rec. p. II-2365. 
3 Sur cette question v. RITLENG D., Le contrôle de la légalité des actes communautaires par la Cour de justice et 
le Tribunal de première instance des Communautés européennes, Thèse, Université Robert Schuman, Strasbourg 
III, 1998, 725 p. ; CASSIA P., L’accès des personnes physiques ou morales au juge de la légalité des actes 
communautaires, Paris : Dalloz, coll. Nouvelle bibliothèque de thèses, 2002, 1045 p.  
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départements ou les communes à se voir englober dans la notion d’Etat membre ? Les 

réponses à ces questions sont trop hypothétiques pour que l’on se hasarde à tenter de les 

formuler. Elles permettent néanmoins d’entrevoir les difficultés pratiques que ne manquerait 

pas de provoquer une modification de la jurisprudence. 

 

D’un point de vue plus théorique, un infléchissement de la solution en matière de recevabilité 

des recours en annulation des entités infra-étatiques poserait également problème. Il semble 

en effet que la jurisprudence actuelle est dictée par le souci de préserver l’égalité entre les 

Etats membres sur le plan contentieux. Ainsi, quelle que soit l’organisation territoriale ou la 

distribution des compétences dans l’ordre interne, chaque Etat membre est traité de manière 

identique par la Cour de justice. Admettre la solution inverse reviendrait à privilégier les 

entités infra-étatiques disposant de pouvoirs et de moyens, financiers, humains ou matériels, 

importants dans l’ordre interne, au détriment des entités plus modestes. Cela risquerait par 

ailleurs d’entraîner un désintérêt relatif des autorités gouvernementales à l’égard de certains 

actes de l’Union, au sujet desquels elles confieraient à leurs composantes le soin d’apprécier 

l’opportunité d’un recours. La jurisprudence en la matière peut donc s’expliquer par une 

volonté de neutralité du juge de l’Union à l’égard de la répartition interne des compétences au 

sein des Etats : quels que soient les pouvoirs des autorités régionales des Etats membres dans 

l’ordre interne, celles-ci demeurent représentées par les autorités centrales de l’Etat devant le 

juge de l’Union européenne. Cette position nous semble compatible avec le respect dû au 

principe de l’autonomie institutionnelle des Etats membres. On peut voir dans l’article 4, 

paragraphe 2, du traité sur l’Union européenne, introduit par le traité de Lisbonne, une 

confirmation de ce principe : « l’Union respecte l’égalité des Etats membres devant les traités 

ainsi que leur identité nationale, inhérente à leurs structures fondamentales politiques et 

constitutionnelles, y compris en ce qui concerne l’autonomie locale et régionale ». 

L’inclusion de cette affirmation dans le droit primaire de l’Union européenne ne semble pas à 

même d’apporter un infléchissement à la jurisprudence sous examen. L’Union respecte 

l’organisation interne de chaque Etat membre, mais ce respect n’est pas susceptible 

d’engendrer des disparités entre ceux-ci lorsqu’il s’agit de saisir le juge de l’Union par la voie 

d’un recours en annulation. La combinaison des principes d’égalité des Etats et de respect des 

structures constitutionnelles internes semble pouvoir conforter la jurisprudence actuelle 

davantage qu’elle n’est susceptible de contribuer à sa remise en cause. La conciliation de ces 

exigences est même apte à constituer la base nécessaire à la recherche d’un argument 

alternatif que le juge pourrait employer pour asseoir sa jurisprudence. 
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2. Une proposition d’argument alternatif : l’unité de l’Etat 

 

L’étude des finalités de la jurisprudence montre que la volonté de préserver l’équilibre 

institutionnel de l’Union européenne n’en constitue pas le fondement principal. Le refus 

d’assimiler les entités infra-étatiques aux Etats membres en tant que requérants privilégiés est 

dicté par le souci de préserver le monopole des autorités gouvernementales dans la 

représentation des Etats. L’argument employé par le juge n’emporte donc pas pleinement la 

conviction. En prenant en considération les finalités qui viennent d’être évoquées, et 

notamment le souci de conciliation entre l’égalité des Etats membres et le respect de leur 

autonomie institutionnelle, est-il possible de justifier la solution jurisprudentielle de façon 

différente ? Il nous paraît possible d’avoir ici recours à l’idée d’unité de l’Etat du point de vue 

contentieux. Dans le système juridictionnel de l’Union européenne, quel que soit le recours en 

cause, l’Etat apparaît en effet comme un tout indivisible qui doit être appréhendé globalement. 

Peu importe son organisation constitutionnelle interne, le nombre de ses démembrements ou 

les pouvoirs dont disposent ses composantes, l’argument tiré de l’unité de l’Etat permet de 

comprendre les solutions jurisprudentielles dégagées dans d’autres contextes que celui du 

recours en annulation. 

 

Pour la Cour de justice, la répartition interne des compétences ne permet pas à l’Etat de 

s’affranchir des obligations qui lui incombent en vertu du droit de l’Union européenne. De 

plus, quel que soit l’auteur de l’infraction constatée, c’est toujours l’Etat membre qui est mis 

en cause et non ses composantes qui en sont pourtant directement responsables1. Devant la 

Cour de justice, l’Etat membre incriminé est représenté par ses autorités gouvernementales, 

qui doivent endosser les actes ou les omissions commis par leurs entités infra-étatiques. En 

matière de recours en manquement, il est ainsi de jurisprudence constante qu’un Etat membre 

ne saurait exciper de dispositions, pratiques ou situations de son ordre juridique interne, même 

constitutionnel, pour justifier le non-respect des obligations qui résultent du droit de l’Union 

européenne2. A titre d’exemple, un Etat fédéral ne saurait arguer du fait que son droit 

constitutionnel lui interdit « d’adopter des mesures de transposition à la place d’un [Etat 

                                                 
1 ZAMPINI F., « A propos du droit au juge d’une entité infra-étatique, de la responsabilité de l’Etat et de la 
coopération loyale », in Mélanges en hommage à Guy Isaac. 50 ans de droit communautaire, Presses de 
l’Université des sciences sociales de Toulouse, 2004, p. 655. 
2 CJCE, 8 février 1973, Commission c. Italie, aff. 30/72, Rec. p. 161. 
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fédéré] et que seule une condamnation par la Cour permettrait de fonder la compétence de 

l’Etat fédéral pour procéder à la transposition. […] Si chaque Etat membre est libre, en effet, 

de répartir, comme il l’entend, les compétences normatives sur le plan interne, il n’en 

demeure pas moins que, en vertu de l’article 226 CE, il reste seul responsable, à l’égard de la 

Communauté, du respect des obligations qui résultent du droit communautaire » 1. S’agissant 

de la responsabilité des Etats membres en cas violation du droit de l’Union européenne, la 

jurisprudence s’inspire des mêmes principes. Dans son arrêt Brasserie du Pêcheur et 

Factortame2, la Cour de justice a en effet relevé que « dans l’ordre juridique international, 

l’Etat, dont la responsabilité serait engagée du fait de la violation d’un engagement juridique 

international, est également considéré dans son unité, que la violation à l’origine du 

préjudice soit imputable au pouvoir législatif, judiciaire ou exécutif. Il doit en être d’autant 

plus ainsi dans l’ordre juridique communautaire que toutes les instances de l’Etat, y compris 

le pouvoir législatif, sont tenues, dans l’accomplissement de leurs tâches, au respect des 

normes imposées par le droit communautaire et susceptibles de régir directement la situation 

des particuliers » 3. Cette motivation tirée de l’unité de l’Etat a été reprise dans l’arrêt Köbler 

pour reconnaître le principe de la responsabilité de l’Etat du fait d’une juridiction statuant en 

dernier ressort4. Dans ses conclusions, l’avocat général Léger avait d’ailleurs appelé la Cour à 

« tirer toutes les conséquences » du « principe de l’unité de l’Etat […]  s’agissant de la 

responsabilité de l’Etat du fait d’une juridiction suprême »5. S’intéressant à la signification en 

droit international de ce principe de nature coutumière, il estimait que « la règle de l’unité de 

l’Etat implique que ce dernier est responsable des dommages qu’il cause par toute action ou 

toute omission contraire à ses obligations internationales, quelle que soit l’autorité étatique 

dont elle procède »6. L’article 4, paragraphe 1, du projet d’articles sur la responsabilité des 

Etats, élaboré par la Commission de droit international et approuvé le 28 janvier 2002 par une 

résolution de l’Assemblée générale des Nations-Unies dispose d’ailleurs que « le 

                                                 
1 CJCE, 16 décembre 2004, Commission c. Autriche, aff. C-358/03, Rec. p. I-12055. 
2 CJCE, 5 mars 1996, Brasserie du Pêcheur et Factortame, aff. jtes C-46/93 et C-48/93, Rec. p. I-1029. 
3 Ibid., pt 34. 
Cette solution correspond à la position de l’avocat général Tesauro qui considérait que « le droit international 
prévoit uniquement la responsabilité de l’Etat considéré dans son ensemble, c’est-à-dire pris dans son unité : il 
n’y aura donc aucune différence selon que la violation à l’origine du préjudice est imputable au législateur, au 
juge ou à l’administrateur. Cette même perspective peut d’ailleurs être discernée dans la jurisprudence de la 
Cour au titre de l’article 169 du traité : le manquement à une obligation communautaire est en tout cas imputé à 
l’Etat, quelle que soit la personne à qui incombe concrètement l’exécution de cette obligation ». Conclusions de 
l’avocat général Tesauro sur CJCE, 5 mars 1996, Brasserie du Pêcheur et Factortame, aff. jtes C-46/93 et C-
48/93, Rec. p. I-1029, note 43.  
4 CJCE, 30 septembre 2003, Köbler, aff. C-224/01, Rec. p. I-10239, pt 32. 
5 Conclusions de l’avocat général Léger sur CJCE, 30 septembre 2003, Köbler, aff. C-224/01, Rec. p. I-10239, 
pts 44 à 47. 
6 Ibid., pt 47. 
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comportement de tout organe de l’Etat est considéré comme un fait de l’Etat d’après le droit 

international, que cet organe exerce des fonctions législatives, exécutives, judiciaires ou 

autres, quelle que soit la position qu’il occupe dans l’organisation de l’Etat et quelle soit sa 

nature en tant qu’organe de gouvernement central ou d’une collectivité territoriale de 

l’Etat »1. Il est ainsi possible d’identifier en droit de l’Union européenne « un profond 

mouvement jurisprudentiel tendant à reconnaître […]  la règle de l’unité de l’Etat »2. Les 

développements jurisprudentiels relatifs au recours au manquement comme ceux concernant 

la responsabilité des Etats membres en cas de violation du droit de l’Union européenne 

« répondent à une même logique, à savoir que la situation d’un Etat membre quant au respect 

des normes du droit communautaire s’apprécie de manière globale, conformément à la règle 

traditionnelle de l’unité de l’Etat, c’est-à-dire indépendamment de la répartition des ses 

compétences, de sorte qu’il n’est pas nécessaire d’établir des distinctions selon la structure 

fédérale ou centralisée de l’Etat membre en question »3. 

 

L’utilisation de l’idée d’unité de l’Etat dans le cadre du recours en annulation permettrait de 

justifier la solution jurisprudentielle actuelle consistant à refuser l’assimilation des entités 

infra-étatiques aux Etats membres. De la même façon que le droit de l’Union européenne « ne 

connaît qu’un responsable (l’Etat), de même que le recours en manquement ne connaît qu’un 

défendeur (l’Etat) »4, il est logique de considérer que le droit de l’Union ne connaît qu’un 

requérant répondant à la qualité d’Etat membre en tant que requérant privilégié. L’Etat doit y 

être représenté par ses autorités gouvernementales, comme cela est le cas dans les autres 

contentieux. Dans la mesure où l’Etat est considéré comme un tout lorsqu’il lui est reproché 

une violation du droit de l’Union européenne, il paraît normal que l’Etat dispose d’une 

représentation unique lorsqu’il entend contester la légalité d’un acte de l’Union européenne et 

la violation par celui-ci des traités dont il a lui-même contribué à la formation. Ainsi, il 

semble qu’admettre la qualité de requérant privilégié des entités infra-étatiques conduirait 

davantage à porter atteinte à la règle de l’unité de l’Etat qu’à « l’équilibre institutionnel prévu 

par le traité », motivation pourtant utilisée de façon récurrente par le juge. 

 

                                                 
1 Cité par l’avocat général Léger dans ses conclusions, ibid., pt 47. 
2 Conclusions de l’avocat général Léger sur CJCE, 4 mars 2004, Allemagne c. Commission, aff. C-344/01, Rec. 
p. I-2081, pt 44. 
3 Ibid., pt 50. 
4 Conclusions de l’avocat général Léger sur CJCE, 23 mai 1996, Hedley Lomas, aff. C-5/94, Rec. p. I-2553. 
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Il reste que, quel que soit le fondement retenu pour asseoir la solution jurisprudentielle, celle-

ci peut être contestée au nom de la diversité des situations internes aux Etats membres et de la 

nécessaire prise en compte du phénomène régional. Dans certains Etats, les entités infra-

étatiques disposent de larges compétences, parfois de nature législative, qui peuvent être 

affectées par des actes de l’Union européenne. Elles peuvent par conséquent vouloir contester 

ces actes devant le juge de l’Union. La répartition interne des compétences entre les autorités 

centrales et les autorités régionales est susceptible d’engendrer des difficultés du point de vue 

de la représentation des Etats devant la Cour de justice. Ceci est d’autant plus vrai dans les 

Etats fédéraux ou dans les Etats régionaux, mais cette problématique peut également survenir 

dans des Etats traditionnellement unitaires dans lesquelles la décentralisation tend à se 

développer. Le risque principal pour les entités infra-étatiques est celui de la réticence des 

autorités centrales de leur Etat membre à reprendre à leur compte leur volonté de recours en 

annulation contre un acte de l’Union. Les autorités centrales peuvent se désintéresser des 

matières pour lesquelles elles ne disposent plus, au niveau interne, de la compétence de 

principe. Elles peuvent en outre être en désaccord avec leurs entités infra-étatiques et par 

conséquent refuser d’endosser leurs doutes sur la légalité d’un acte.  

 

Tout ceci justifie-t-il pour autant un assouplissement de la jurisprudence sur la place des 

entités infra-étatiques dans le contentieux de l’annulation ? Nous pensons que celle-ci trouve 

une justification solide dans l’idée d’unité de l’Etat, en particulier du point de vue 

contentieux, et répond à des finalités précises qui seraient méconnues si un revirement devait 

s’opérer. La solution pourrait alors provenir d’une modification des textes. Le statut « très 

défavorable »1 des régions dans le contentieux communautaire pourrait être amélioré par une 

modification du droit primaire consistant à autoriser les entités régionales auxquelles ont été 

attribuées des compétences internes dans le domaine couvert par l’acte incriminé à intenter un 

recours en annulation, pourvu que l’Etat atteste l’existence de telles compétences2. Il serait 

aussi possible que le droit de l’Union européenne, tout en maintenant formellement l’unité de 

l’Etat du point de vue de la représentation contentieuse, oblige les Etats membres à endosser 

systématiquement les revendications de leurs entités infra-étatiques pour introduire un recours 

en annulation, dès lors que l’acte contesté relève des compétences des autorités régionales 

dans l’ordre interne. La question se pose cependant de savoir si un tel arbitrage relève du droit 

                                                 
1 RIDEAU J., « Recours en annulation. Conditions de recevabilité », J.-Cl. Europe Traité, fasc. 330, 2012. 
2 VANDERSANDEN G., « La place des régions dans le contentieux communautaire : le chaînon manquant », in 
Mélanges en hommage à Jean-Victor Louis, Editions de l'Université de Bruxelles, 2003, p. 545. 
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de l’Union européenne, ou s’il faut laisser aux Etats membres le soin de tirer les conséquences 

de leurs règles internes de répartition des compétences sur le plan contentieux. Le respect par 

le droit de l’Union de l’autonomie institutionnelle des Etats membres et de leur organisation 

constitutionnelle interne nous conduisent à privilégier cette solution : les droits nationaux 

semblent mieux à même de tirer les conséquences de la répartition interne des compétences 

sur le plan contentieux, pourvu qu’ils ne soient pas seulement inspirés par des considérations 

tendant à attribuer le monopole de l’initiative contentieuse aux autorités gouvernementales, 

qui irait à l’encontre de la logique consistant à attribuer de réels pouvoirs, y compris de nature 

législative, à leurs composantes territoriales. Comme l’a relevé l’avocat général Léger, « il 

n’appartient pas aux institutions communautaires de se prononcer sur la répartition des 

compétences prévues par les règles institutionnelles des Etats membres et sur les obligations 

qui peuvent incomber respectivement aux autorités du pouvoir central de l’Etat et à celles des 

autres collectivités territoriales. Les différends qui pourraient naître sur l’appréciation de 

l’étendue des compétences respectives et des droits et obligations mutuelles relèvent de ce fait 

de la compétence exclusive des Etats membres » 1.  

 

Ces considérations semblent bien étrangères à la notion d’équilibre institutionnel, pourtant 

utilisée de façon constante par la Cour de justice pour refuser aux entités infra-étatiques la 

qualité de requérant privilégié dans le contentieux de l’annulation. De la même façon, la 

notion d’équilibre institutionnel a fait irruption dans les relations verticales entre Union 

européenne et Etats membres à l’occasion du traité d’Amsterdam. 

 

§2. L’irruption de l’équilibre institutionnel dans les relations verticales entre Union 

européenne et Etats membres 

 

La notion d’équilibre institutionnel entretient des liens ambigus avec la répartition verticale 

des compétences entre les Etats membres et les institutions de l’Union européenne. Si l’on 

cantonne le champ d’application organique de la notion aux « institutions de [l’Union]  qui 

participe[nt] à l’élaboration des actes [de l’Union] destinés à produire des effets juridiques 

vis-à-vis des tiers »2, les Etats membres ne semblent pas pouvoir être englobés dans 

                                                 
1 Conclusions de l’avocat général Léger sous CJCE, 22 novembre 2001, Pays-Bas c. Conseil, aff. C-301/97, Rec. 
p. I-8853 ; CJCE, 22 novembre 2001, Nederlandse Antillen c. Conseil, aff. C-452/98, Rec. p. I-8973, pts 60 et 
82. 
2 Ibid. pt 82. 
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l’équilibre institutionnel. Ils entretiennent cependant des relations complexes avec cet 

équilibre dans la mesure où, en tant que détenteurs du pouvoir constituant de l’Union 

européenne, ils sont amenés à le prendre en compte pour élaborer la répartition des 

compétences entre Etats membres et Union européenne. Cela ne signifie cependant pas que 

les relations verticales doivent être appréhendées sous l’angle de l’équilibre institutionnel 

pour l’exercice des compétences qui sont transférées aux institutions de l’Union. Le Protocole 

sur l’application des principes de subsidiarité et de proportionnalité annexé au traité 

d’Amsterdam semblait pourtant le laisser entendre. 

 

Le fait que les Etats membres prennent en considération l’équilibre institutionnel lorsqu’ils 

élaborent et révisent les traités institutifs ne semble pas une raison suffisante pour les inclure 

au sein de la notion. Cela signifie simplement que la notion n’est pas totalement étrangère aux 

relations s’établissant entre l’Union européenne et ses Etats membres. Au stade de la 

répartition des compétences, les Etats doivent opérer des choix quant au mode d’exercice de 

la compétence transférée et quant aux pouvoirs respectifs des institutions de l’Union pour 

mettre en œuvre ces compétences. La révision des traités est souvent l’occasion privilégiée 

pour faire valoir des conceptions divergentes de l’équilibre institutionnel. Si certains Etats 

défendent un équilibre institutionnel tendant à renforcer la méthode communautaire, d’autres 

exigent au contraire l’application du mode intergouvernemental. Le résultat des négociations 

quant à la répartition des compétences entre l’Union et ses Etats et à leur mode d’exercice se 

perçoit souvent dans les compromis opérés, qui consistent à faire usage d’équilibres 

institutionnels différents en fonction des actions et politiques de l’Union concernées1. Il n’est 

ainsi pas surprenant que le transfert de compétences à l’Union européenne dans certains 

domaines jugés sensibles par les Etats ne puisse se faire qu’au prix d’un mode de décision 

largement intergouvernemental, l’équilibre institutionnel résultant de la méthode 

communautaire se trouvant ainsi écarté. Ainsi la création de l’Union européenne et la 

distinction entre les trois piliers opérée par le traité de Maastricht est-elle le reflet de ces 

tensions et négociations, comme l’est le maintien de la spécificité de la PESC dans le traité de 

Lisbonne. Les Etats seront d’autant plus enclins à admettre un transfert de compétences à 

l’Union européenne, en particulier dans des domaines traditionnellement sensibles car liés aux 

attributs essentiels de la souveraineté de l’Etat, que les décisions futures seront marquées de 

                                                 
1 En ce sens, v. GEORGOPOULOS T., « Doctrine de séparation des pouvoirs et intégration européenne », in 
BLANQUET M. (dir.), La prise de décision dans le système de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. 
Droit de l’Union européenne - Colloques, 2011, p. 3. 
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leur sceau, à travers un processus de décision intergouvernemental faisant appel à l’exigence 

d’unanimité. Dans ce contexte, l’équilibre institutionnel est donc un enjeu de la répartition des 

compétences entre Union et Etats membres. Cela ne signifie pas pour autant que la notion 

d’équilibre institutionnel s’applique aux Etats membres, qui en sont ici davantage les 

créateurs, les concepteurs et contribuent à le façonner et à le faire évoluer. 

 

La question de savoir si les Etats membres peuvent être inclus dans la notion d’équilibre 

institutionnel est plus difficile à résoudre lorsque l’on considère les Etats non plus comme 

titulaires du pouvoir constituant mais comme acteurs intervenant dans l’exercice des 

compétences de l’Union. Si les Etats membres ne peuvent être englobés dans l’équilibre 

institutionnel au stade constituant de la délimitation des compétences entre l’Union et les 

Etats, il reste donc à savoir s’ils en relèvent lorsqu’ils sont amenés à contribuer à l’exercice 

des compétences transférées à l’Union européenne. 

 

L’irruption de la notion d’équilibre institutionnel dans le Protocole sur l’application des 

principes de subsidiarité et de proportionnalité annexé au traité d’Amsterdam avait semblé en 

étendre le champ d’application aux relations verticales entre Union et Etats membres (A). 

Cette extension est cependant contestable et l’exclusion de cette acception large paraît 

souhaitable (B). 

 

A. L’équilibre institutionnel et la mise en œuvre du principe de subsidiarité 

 

La notion d’équilibre institutionnel a fait son apparition dans le droit primaire à l’occasion du 

Protocole sur l’application des principes de subsidiarité et de proportionnalité annexé au traité 

d’Amsterdam. Après en avoir présenté l’objet (1), nous tenterons de proposer une 

interprétation de la notion d’équilibre institutionnel dans ce contexte spécifique (2). 

 

1. Présentation du protocole 

 
Le septième protocole additionnel au traité d’Amsterdam précise que « l’application des 

principes de subsidiarité et de proportionnalité respecte les dispositions générales et les 

objectifs du traité, notamment en ce qui concerne le maintien intégral de l’acquis 
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communautaire et l’équilibre institutionnel »1. Il s’agit de la « première référence expresse »2 

à la notion d’équilibre institutionnel dans le droit primaire de l’Union européenne. Cette 

mention permet de considérer que « l’équilibre institutionnel constitue dorénavant un élément 

qui ne peut plus être ignoré en soi dans le système institutionnel communautaire »3, même si 

la notion « ne bénéficie toujours pas de la prestigieuse dénomination de ‘principe’ » 4. Si la 

« reconnaissance expresse [de l’équilibre institutionnel] demeure bien timide »5, l’inclusion 

de cette notion dans un protocole consacré à l’application des principes de subsidiarité et de 

proportionnalité soulève « l’intrigante question de la relation entre ces deux principes et la 

notion d’équilibre institutionnel » 6. 

 

Il faut en effet rappeler que le principe de subsidiarité7 a vocation à jouer au stade de la mise 

en œuvre des compétences de l’Union européenne et non au moment de la distribution des 

compétences. Comme le rappelle le traité de Lisbonne, « le principe d’attribution régit la 

délimitation des compétences de l’Union. Les principes de subsidiarité et de proportionnalité 

régissent l’exercice de ces compétences » 8. Le principe de subsidiarité a vocation à faire en 

sorte que « les décisions [soient] prises au plus près possible des citoyens » 9. Concrètement, 

cela signifie que « dans les domaines qui ne relèvent pas de sa compétence exclusive, l’Union 

intervient si, et dans la mesure où, les objectifs de l’action envisagée ne peuvent pas être 

atteints de manière suffisante par les Etats membres, tant au niveau central qu’au niveau 

régional et local, mais peuvent l’être mieux, en raison des dimensions ou des effets de l’action 

envisagée, au niveau de l’Union » 10. Il est complété par le principe de proportionnalité, en 

vertu duquel « le contenu et la forme de l’action de l’Union n’excèdent pas ce qui est 

nécessaire pour atteindre les objectifs des traités »11. 

 

                                                 
1 Protocole sur l’application des principes de subsidiarité et de proportionnalité, annexé au traité d’Amsterdam, 
point 2. 
2 BLUMANN C., « Equilibre institutionnel et séparation des pouvoirs en droit communautaire », in Clés pour le 
siècle, Paris : Dalloz, 2000, p. 1643. 
3 Ibid., p. 1644. 
4 Ibid. 
5 Ibid. 
6 PRECHAL S., « Institutional Balance : a Fragile Principle with Uncertain Contents », in HEUKELS T., BLOKKER 

N., BRUS M. (dir.), The European Union after Amsterdam. A Legal Analysis, La Haye, Londres, Boston : Kluwer 
Law International, 1998, p. 273 (nous traduisons). 
7 V. not. MICHEL V., « La subsidiarité », in AUBY J.-B. (dir.), L’influence du droit européen sur les catégories du 
droit public, Paris : Dalloz, 2010, p. 611. 
8 Article 5 §1 TUE. 
9 TUE, Préambule, alinéa 14. 
10 Article 5 §3 TUE. 
11 Article 5 §4 TUE. 
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Ces principes sont apparus dans le droit de l’Union européenne comme une réaction à 

l’extension progressive des compétences communautaires, parfois perçue de façon négative 

par les Etats, et en particulier par leurs parlements nationaux, qui se voyaient à chaque 

révision des traités dépouillés d’une partie de leurs prérogatives au profit des institutions de 

l’Union. L’introduction par le traité de Maastricht dans le traité CE des principes de 

subsidiarité et de proportionnalité peut donc se concevoir comme une contrepartie aux 

nouveaux transferts de compétences opérés par la révision de 1992. Elle a vocation 

compenser et à limiter la perte d’influence des organes nationaux lorsqu’une compétence est 

transférée à l’Union européenne. Le principe de subsidiarité ne peut s’appliquer lorsque 

l’Union dispose d’une compétence exclusive, puisque les instances étatiques se trouvent dans 

ce cas privées de tout moyen d’exercer, fût-ce en partie, la compétence transférée. La 

classification opérée par le traité de Lisbonne et détaillée dans les articles 2 à 7 du traité sur le 

fonctionnement de l’Union européenne est donc bienvenue car elle permet de baliser avec 

exactitude l’usage qui doit être fait du principe de subsidiarité. Par définition, celui-ci 

s’applique pour l’exercice des compétences autres qu’exclusives. Cela recouvre les 

compétences partagées entre l’Union et les Etats membres, les compétences d’appui, de 

coordination ou de complément mais également les compétences ne faisant pas l’objet d’une 

qualification (coordination des politiques économiques et de l’emploi, politique étrangère et 

de sécurité commune). 

 

Le protocole sur l’application des principes de subsidiarité et de proportionnalité annexé au 

traité d’Amsterdam avait pour ambition première de donner un contenu plus concret à ces 

principes introduits dans le droit primaire par le traité de Maastricht, notamment en fixant des 

lignes directrices que les institutions de l’Union devraient suivre lors de l’exercice des 

compétences qui leur ont été transférées par les Etats membres. Dans ce contexte marqué par 

les relations verticales s’établissant entre les Etats membres et l’Union européenne au stade de 

l’exercice des compétences de l’Union, il semble difficile de déceler la pertinence de la notion 

d’équilibre institutionnel. L’utilité de cette référence ne paraît pouvoir être révélée qu’au prix 

d’une interprétation du protocole sur l’application des principes de subsidiarité et de 

proportionnalité. 
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2. Interprétation du protocole 

 

L’irruption de la notion d’équilibre institutionnel dans le protocole sur l’application des 

principes de subsidiarité et de proportionnalité annexé au traité d’Amsterdam peut surprendre. 

Il est difficile de déceler de quelle manière l’application de ces principes serait susceptible de 

mettre en cause l’équilibre institutionnel. Cela oblige à une interprétation de la notion dans ce 

contexte. Celle-ci peut être interprétée strictement, dans un sens purement horizontal, ou 

largement, ce qui lui donnerait également un aspect vertical. 

 

A première vue, il semble « difficile de voir comment, sur la bases de ces principes, le 

système de pouvoirs et, par conséquent, la division des pouvoirs entre les institutions pourrait 

être remise en cause »1. Une lecture stricte, purement horizontale, de l’équilibre institutionnel 

paraît difficilement compatible avec sa présence dans ce protocole. Pourtant, une 

interprétation constructive de celui-ci rend une telle vision possible. L’application des 

principes de subsidiarité et de proportionnalité contribue en effet à « donner la préférence à 

des directives plutôt qu’à des règlements et à des directives-cadres plutôt qu’à des mesures 

détaillées »2. Dans le même ordre d’idées, les lignes directrices élaborées par le Conseil 

européen d’Edimbourg pour l’application de l’article 3b du traité CE précisaient également 

que « les mesures non contraignantes, telles que les recommandations, doivent être 

privilégiées lorsqu’elles sont appropriées »3. Si l’usage de la « soft-law ne pose pas, en 

principe, de problème particulier en relation avec l’équilibre des pouvoirs établi par le 

traité »4, elle peut déboucher sur un véritable problème d’équilibre institutionnel « dès lors 

que l’adoption d’instruments non contraignants équivaut à une tentative de contournement 

des procédures normales, en négligeant le Conseil et le Parlement européen et en étendant le 

rôle de la Commission » 5. L’application par la Commission de la notion de subsidiarité ne 

                                                 
1 PRECHAL S., « Institutional Balance : a Fragile Principle with Uncertain Contents », in HEUKELS T., BLOKKER 

N., BRUS M. (dir.), The European Union after Amsterdam. A Legal Analysis, La Haye, Londres, Boston : Kluwer 
Law International, 1998, p. 290 (nous traduisons). 
2 Protocole sur l’application des principes de subsidiarité et de proportionnalité, annexé au traité d’Amsterdam, 
point 6. 
3 Conseil européen d’Edimbourg, 11-12 décembre 1992, Conclusions de la présidence, Annexe 1 : Approche 
globale de l’application par le Conseil du principe de subsidiarité et de l’article 3b. 
4 PRECHAL S., « Institutional Balance : a Fragile Principle with Uncertain Contents », in HEUKELS T., BLOKKER 

N., BRUS M. (dir.), The European Union after Amsterdam. A Legal Analysis, La Haye, Londres, Boston : Kluwer 
Law International, 1998, p. 290 (nous traduisons). 
5 Ibid., p. 290-291 (nous traduisons). V. en ce sens CJCE, 23 mars 2004, France c. Commission, aff. C-233/02, 
Rec. p. I-2759, pour des lignes directrices adoptées en matière de politique commerciale commune : « la 
détermination des conditions dans lesquelles peut intervenir l’adoption d’un tel acte exige […] qu’il soit dûment 
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doit donc pas devenir un moyen pour elle de contourner l’équilibre institutionnel établi par le 

traité. Par exemple, il ne saurait être toléré que des propositions d’actes contraignants ayant 

été rejetées par le Conseil soient réutilisés sous un autre nom (lignes directrices, 

communications) tout en conservant la même ambition, celle de produire des effets juridiques. 

De tels détournements par la Commission de l’équilibre institutionnel à son profit sont 

sanctionnés par la Cour de justice pour incompétence1. A l’inverse, on peut imaginer que 

l’application des principes de subsidiarité et de proportionnalité ait un impact diamétralement 

opposé sur l’équilibre institutionnel de l’Union : en mettant l’accent sur le rôle des Etats 

membres dans la mise en œuvre et l’application du droit de l’Union, il faut éviter toute 

inaction au niveau de l’Union, « qui pourrait réduire le droit d’initiative de la Commission »2. 

L’insistance sur la nécessaire proximité de la prise de décision ne doit pas déboucher sur une 

atrophie du processus de décision de l’Union européenne et une mise à l’écart des institutions 

chargées d’incarner l’intérêt général de l’Union. Cette interprétation du protocole limitant 

l’équilibre institutionnel à un aspect horizontal doit être confrontée à une autre interprétation, 

retenant une acception large de la notion. 

 

Une interprétation moins constructive de la notion d’équilibre institutionnel dans le cadre du 

Protocole sur l’application des principes de subsidiarité et de proportionnalité annexé au traité 

d’Amsterdam implique un champ d’application plus large, incluant les relations verticales 

entre Etats membres et Union européenne. Dans la mesure où l’application des principes 

susmentionnés serait susceptible de porter atteinte à l’équilibre institutionnel, cela signifie que 

les Etats membres doivent être englobés dans la notion. Pour le dire autrement, toute mesure 

qui ne respecte pas les principes de subsidiarité et de proportionnalité dans l’exercice des 

compétences transférées à l’Union contribuerait à détourner l’équilibre institutionnel, entendu 

largement, en faveur des institutions de l’Union et au détriment des Etats membres. Cette 

extension du concept d’équilibre institutionnel aux relations verticales s’établissant entre Etats 

membres et Union européenne au stade de l’exercice des compétences transférées permettrait 

en outre de saisir le rôle que les Etats continuent à jouer dans le processus décisionnel de 

l’Union européenne, notamment au travers de leur représentation au sein de comités chargés 
                                                                                                                                                         
tenu compte de la répartition des compétences et de l’équilibre institutionnel établis par le traité dans le 
domaine de la politique commerciale commune ». 
1 V. par exemple CJCE, 20 mars 1997, France c. Commission, aff. C-57/95, Rec. p. I-1627 ; CJCE, 9 octobre 
1990, France c. Commission, aff. C-366/88, Rec. p. I-3571 ; CJCE, 13 novembre 1991, France c. Commission, 
aff. C-303/90, Rec. p. I-5315 ; CJCE, 16 juin 1993, France c. Commission, aff. C-325/91, Rec. p. I-3283. 
2 PRECHAL S., « Institutional Balance : a Fragile Principle with Uncertain Contents », in HEUKELS T., BLOKKER 

N., BRUS M. (dir.), The European Union after Amsterdam. A Legal Analysis, La Haye, Londres, Boston : Kluwer 
Law International, 1998, p. 291 (nous traduisons). 
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d’encadrer la Commission lorsque celle-ci est chargée de l’exécution uniforme du droit de 

l’Union. Cette lecture large de l’équilibre institutionnel serait ainsi susceptible de rendre 

lisible la comitologie et le rôle que les Etats y jouent. Ce phénomène de comitologie peut 

cependant être appréhendé, sans nier le rôle primordial des Etats, d’une façon horizontale en 

considérant ces comités comme des organes de l’Union européenne et non comme la simple 

agrégation des Etats. Ainsi, la vision large de l’équilibre institutionnel qui pourrait être 

déduite de la lecture du Protocole sur l’application des principes de subsidiarité et de 

proportionnalité annexé au traité d’Amsterdam peut être contestée. Si l’inclusion des Etats 

membres dans le champ d’application organique de l’équilibre institutionnel semble pouvoir 

résulter du texte du protocole, la notion ne permet pas de concevoir de façon satisfaisante 

l’étude de la répartition verticale des attributions entre Etats membres et Union européenne. 

 

B. L’exclusion souhaitable des Etats membres de la notion d’équilibre institutionnel 

 

Plusieurs raisons justifient l’exclusion des Etats membres de la notion d’équilibre 

institutionnel lorsqu’ils entretiennent avec les institutions de l’Union des relations de nature 

verticale (1). En revanche, le fait que les Etats interviennent parfois en tant que tels sur un 

plan horizontal peut constituer une limite admissible à cette exclusion (2). 

 

1. Les raisons justifiant l’exclusion 

 

Des motifs divers militent en faveur de l’exclusion des Etats membres du champ d’application 

organique de la notion d’équilibre institutionnel. Il est possible de distinguer des raisons de 

nature institutionnelle, fonctionnelle et conceptuelle. 

 

Sur le plan institutionnel, les Etats membres peuvent être écartés du champ d’application de 

l’équilibre institutionnel dans la mesure où ils disposent d’une représentation au sein des 

institutions de l’Union à travers le Conseil. Le rôle des Etats dans l’équilibre institutionnel se 

traduit donc dans les actions menées collégialement au sein du Conseil et non à titre 

individuel. Contrairement aux Etats membres, en sa qualité d’institution de l’Union, le 

Conseil agit exclusivement sur un plan horizontal. Le poids de chaque Etat membre est 

équivalent lorsque le Conseil se prononce à l’unanimité, tandis qu’il est pondéré lorsque le 
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Conseil statue à la majorité qualifiée. Les Etats ont donc une place à jouer dans l’équilibre 

institutionnel de l’Union européenne, mais ils y participent à travers leur représentation au 

sein de l’institution de caractère intergouvernemental de l’Union européenne. On pourrait 

même affirmer que les Etats, comme membres du Conseil, sont systématiquement inclus dans 

l’équilibre institutionnel puisque cette institution, de façon générale, « dispose d’un pouvoir 

de décision »1. Le traité sur l’Union européenne affirme désormais que « le Conseil exerce, 

conjointement avec le Parlement européen, les fonctions législative et budgétaire »2. Il serait 

illogique de considérer que les Etats membres puissent être inclus dans l’équilibre 

institutionnel à deux titres : en leur qualité propre et en tant que membres du Conseil. Certes, 

ils doivent dans ce cadre accepter le risque d’être mis en minorité lorsque le traité prévoit 

l’application de la majorité qualifiée. L’acceptation de la règle majoritaire dans la plupart des 

matières ayant fait l’objet d’un transfert de compétences à l’Union contribue à façonner un 

équilibre institutionnel entre les institutions de l’Union accepté par les Etats membres au 

moment de l’élaboration et de la révision des traités. Lorsqu’ils ont souhaité que leur poids 

individuel soit mieux pris en compte dans les décisions du Conseil, les Etats n’ont pas hésité à 

maintenir l’exigence d’unanimité pour la prise de décision. De même, les négociations 

souvent interminables relatives au mode de calcul de la majorité qualifiée et à la pondération 

des voix témoignent de la conscience aiguë par les Etats membres que le Conseil est le lieu 

privilégié, sinon exclusif, de leur représentation au sein de l’équilibre institutionnel de 

l’Union.  

 

L’exclusion des Etats membres de la notion d’équilibre institutionnel se justifie aussi par une 

raison fonctionnelle. Contrairement au Conseil, les Etats membres pris à titre individuel 

n’exercent pas le pouvoir de décision de l’Union : ils ne participent ni à la fonction législative 

ni à la fonction budgétaire. Pour l’adoption des actes pris directement sur le fondement des 

traités, le Parlement et le Conseil sont les institutions entre lesquelles le pouvoir de décision 

est partagé, auxquelles il faut ajouter la Commission qui dispose du monopole de l’initiative 

législative. Les Etats membres remplissent quant à eux la fonction exécutive de droit 

commun : le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne prévoit qu’ils sont chargés de 
                                                 
1 Article 202 CE, présent depuis le traité de Rome (ancien article 145 CEE). Le Conseil était la seule institution à 
pouvoir se prévaloir de cette référence au pouvoir de décision dans la définition de son rôle. Cette mention a 
cependant disparu avec le traité de Lisbonne. L’article 16 du TUE prévoit désormais que « le Conseil exerce, 
conjointement avec le Parlement européen, les fonctions législative et budgétaire. Il exerce des fonction de 
définition des politiques et de coordination conformément aux conditions prévues par les traités ». 
2 Article 16 TUE : « Le Conseil exerce, conjointement avec le Parlement européen, les fonctions législative et 
budgétaire. Il exerce des fonction de définition des politiques et de coordination conformément aux conditions 
prévues par les traités ». 
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prendre « toutes les mesures de droit interne nécessaires pour la mise en œuvre des actes 

juridiquement contraignants de l’Union européenne »1. En vertu du principe d’administration 

indirecte, la fonction d’exécution dans le droit de l’Union européenne doit en principe être 

assurée par les Etats membres. Ce n’est que « lorsque des conditions uniformes d’exécution 

des actes juridiquement contraignants de l’Union sont nécessaires »2 que la fonction 

d’exécution normative est assurée directement par les institutions de l’Union européenne. Si 

cela apparaît nécessaire, les actes législatifs « confèrent des compétences d’exécution à la 

Commission ou, dans des cas spécifiques dûment justifiés et dans les cas prévus [en matière 

de politique étrangère et de sécurité commune], au Conseil »3. S’il est clair que les Etats ne 

figurent pas dans l’équilibre institutionnel lorsque les fonctions législative et budgétaire sont 

concernées, les Etats membres doivent-ils être englobés dans la notion lorsque la fonction 

d’exécution est en cause? Selon nous, la nature de la fonction exercée n’est pas suffisante 

pour délimiter organiquement la notion d’équilibre institutionnel. S’agissant de la fonction 

exécutive, un partage peut être utilement opéré entre l’exécution directe du droit de l’Union 

par ses institutions et l’exécution indirecte par ses Etats membres. Les Etats membres n’ont 

pas, en tant que tels, un rôle à jouer dans la première, tandis qu’ils n’agissent pas, pour la 

seconde, en tant qu’institution de l’Union disposant du pouvoir de décision. Aucune raison de 

nature fonctionnelle ne permet d’inclure les Etats membres dans le champ d’application 

organique de l’équilibre institutionnel, y compris lorsqu’ils sont les agents de l’exécution 

normative du droit de l’Union européenne. Une raison conceptuelle est même susceptible de 

s’y opposer. 

 

Sur un plan conceptuel, il paraît en effet essentiel de distinguer les relations de nature 

horizontale entre les institutions de l’Union et les relations de nature verticale s’établissant 

entre les Etats membres et l’Union. « Sans vouloir nier qu’il existe un lien étroit entre la 

division horizontale et la division verticale des pouvoirs, il est conceptuellement important de 

maintenir une ligne distinguant clairement la division des pouvoirs entre les institutions d’un 

côté, et la division des pouvoirs entre les Etats membres et [l’Union]  de l’autre »4. La 

question de la latitude laissée ou non aux Etats membres dans l’application du droit de 

                                                 
1 Article 291 §1 TFUE. 
2 Article 291 §2 TFUE. 
3 Ibid. 
4 PRECHAL S., « Institutional Balance : a Fragile Principle with Uncertain Contents », in HEUKELS T., BLOKKER 

N., BRUS M. (dir.), The European Union after Amsterdam. A Legal Analysis, La Haye, Londres, Boston : Kluwer 
Law International, 1998, p. 284 (nous traduisons). 
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l’Union européenne a vocation à être appréhendée sous l’angle de la répartition des 

compétences entre le niveau étatique et le niveau de l’Union. La marge de manœuvre dont 

disposent les Etats pour mettre en œuvre le droit de l’Union est un problème de répartition 

verticale des compétences et non de distribution horizontale des pouvoirs. Cela ne signifie pas 

que les Etats membres n’entretiennent aucun lien avec l’équilibre institutionnel, notamment 

lorsqu’ils sont chargés de l’élaborer et de le définir : « l’intensité de la dévolution de 

compétence à [l’Union]  commande souvent la répartition des pouvoirs entre les institutions 

[de l’Union] » 1. Mais les principes qui doivent régir les relations verticales entre Union et 

Etats membres sont identifiés : respect par l’Union de l’égalité entre Etats membres, respect 

de leur autonomie procédurale et institutionnelle, de leurs structures politiques et 

constitutionnelles et de leur identité nationale2 ; respect des principes de subsidiarité et de 

proportionnalité lorsque l’Union exerce ses compétences3 ; respect du principe de coopération 

loyale selon lequel « l’Union et les Etats membres se respectent et s’assistent mutuellement 

dans l’accomplissement des missions découlant des traités »4. La notion d’équilibre 

institutionnel n’est donc pas à même de constituer un apport à l’étude des relations verticales 

entre Etats membres et Union européenne. Elle pourrait même se révéler contre-productive, si 

l’inclusion des Etats dans le champ d’application organique de l’équilibre institutionnel devait 

contribuer à renforcer la logique intergouvernementale du système décisionnel de l’Union 

européenne : « plutôt que d’aider à éviter la concentration des pouvoirs, l’introduction des 

intérêts et préoccupations des Etats membres dans le concept d’équilibre institutionnel 

produit le résultat opposé, en particulier en renforçant la position du Conseil, avec comme 

résultat possible une intergouvernementalisation supplémentaire de [l’Union] . N’y a-t-il pas 

déjà des garanties suffisantes pour les Etats membres dans la structure institutionnelle [de 

l’Union]  »5 ? Ainsi, les deux répartitions, verticale et horizontale, « ne se recoupent pas, et 

l’équilibre institutionnel ne semble avoir d’intérêt que pour la répartition horizontale »6. Si 

les « choses sont beaucoup plus complexes et subtiles »7 qu’un aperçu rapide pourrait le 

                                                 
1 BLUMANN C., « Equilibre institutionnel et séparation des pouvoirs en droit communautaire », in Clés pour le 
siècle, Paris : Dalloz, 2000, p. 1651. 
2 Article 4 §2 TUE. 
3 Article 5 TUE. 
4 Article 4 §3 TUE. 
5 PRECHAL S., « Institutional Balance : a Fragile Principle with Uncertain Contents », in HEUKELS T., BLOKKER 

N., BRUS M. (dir.), The European Union after Amsterdam. A Legal Analysis, La Haye, Londres, Boston : Kluwer 
Law International, 1998, p. 284 (nous traduisons). 
6 BLUMANN C., « Equilibre institutionnel et séparation des pouvoirs en droit communautaire », in Clés pour le 
siècle, Paris : Dalloz, 2000, p. 1651. 
7 Ibid. 
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laisser croire, l’exclusion du concept d’équilibre institutionnel des relations verticales entre 

Etats membres et Union européenne semble être justifiée.  

 

A cet égard, il est intéressant d’observer que le Protocole n° 2 sur l’application des principes 

de subsidiarité et de proportionnalité annexé au traité de Lisbonne, remplaçant le texte qui 

accompagnait le traité d’Amsterdam, ne mentionne plus la notion d’équilibre institutionnel, 

qui a donc disparu du droit primaire aussi discrètement qu’elle y avait fait son entrée. Il faut 

croire que le constituant a perçu le peu d’intérêt de cette notion dans le cadre des relations 

verticales. L’exclusion des Etats du champ organique de la notion doit toutefois être nuancée. 

Ils peuvent en effet en relever lorsqu’ils interviennent au niveau horizontal. 

 

2. Les limites possibles à l’exclusion 

 

Si les Etats membres doivent le plus souvent être appréhendés sous l’angle des relations 

verticales qu’ils entretiennent avec l’Union européenne pour l’exercice des compétences 

qu’ils lui ont transférées, il arrive que leur rôle puisse être envisagé d’un point de vue 

horizontal. Cela se produit dès lors que les Etats participent en tant que tels, et non plus en 

tant que membres du Conseil, à la prise de décision au sein de l’Union européenne. Il faut 

indiquer d’emblée que ces hypothèses sont rares. Doivent-elles conduire à considérer que les 

Etats membres sont englobés dans la notion d’équilibre institutionnel lorsqu’un tel pouvoir 

leur est accordé ? 

 

Dans les traités en application à la suite de l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, une telle 

possibilité ne fait en réalité référence qu’à une seule situation : les membres de la Cour de 

justice de l’Union européenne « sont nommés d’un commun accord par les gouvernements 

des Etats membres pour six ans »1. Ainsi, les Etats membres conservent-ils ce pouvoir formel 

de nomination des membres de la Cour de justice2 comme du Tribunal3. Ce faisant, ils ne se 

situent pas dans une perspective verticale mais constituent collectivement l’autorité de 

nomination des juges et sont les acteurs institutionnels d’un processus de décision se situant 

au niveau de l’Union européenne. Cette disposition prévoyant la nomination des juges de la 

Cour de justice par les gouvernements des Etats membres agissant d’un commun accord est 
                                                 
1 Article 19 TUE. 
2 Article 253 TFUE. 
3 Article 254 TFUE. 
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substantiellement inchangée depuis l’origine de la construction communautaire, puisque le 

traité de Rome prévoyait les mêmes modalités de nomination1, qui ont été par la suite 

adaptées afin de prendre en compte la création du Tribunal de première instance2, depuis 

rebaptisé Tribunal. Le pouvoir de nomination dont disposent les Etats membres n’est certes 

pas totalement libre. Ils doivent en effet choisir les juges et les avocats généraux de la Cour de 

justice « parmi des personnalités offrant toutes garanties d’indépendance et qui réunissent les 

conditions requises pour l’exercice, dans leurs pays respectifs, des plus hautes fonctions 

juridictionnelles, ou qui sont des jurisconsultes possédant des compétences notoires » 3. De 

plus, l’article 255 TFUE institue désormais un comité chargé de « donner un avis sur 

l’adéquation des candidats à l’exercice des fonctions de juge et d’avocat général de la Cour 

de justice et du Tribunal avant que les gouvernements des Etats membres ne procèdent aux 

nominations ». Cette disposition attribuant le pouvoir de nomination aux gouvernements des 

Etats membres peut-elle contribuer à englober ces derniers dans la notion d’équilibre 

institutionnel ? 

 

Il peut être utile à cet égard de faire un parallèle avec le mode de nomination de la 

Commission européenne. Dans sa version initiale issue du traité de Rome, le traité instituant 

la Communauté économique européenne prévoyait en effet à son article 158 que « les 

membres de la Commission sont nommés d’un commun accord par les gouvernements des 

Etats membres ». En dépit des évolutions successives de la procédure de nomination de la 

Commission, destinées notamment à accorder une place plus importante au Parlement 

européen, le traité CE a longtemps attribué formellement le pouvoir de nommer les membres 

de la Commission aux gouvernements des Etats membres statuant d’un commun accord. Le 

traité de Nice a modifié la situation en substituant aux gouvernements des Etats « le Conseil, 

statuant à la majorité qualifiée » 4. Si cette modification était avant tout destinée à permettre 

l’application de la règle de la majorité qualifiée dans la procédure d’investiture et de 

nomination de la Commission, le fait que les Etats membres aient été formellement remplacés 

par le Conseil, puis par le Conseil européen, n’est pas anodin du point de vue de l’équilibre 

institutionnel.  
                                                 
1 Article 167 CEE issu du traité de Rome. 
2 V. les anciens articles 223 et 224 CE. 
3 Article 253 TFUE. Les exigences semblent moins drastiques s’agissant de la nomination des membres du 
Tribunal puise l’article 254 TFUE prévoit qu’ils sont choisis « parmi les personnes offrant toutes les garanties 
d’indépendance et possédant la capacité requise pour l’exercice de hautes fonctions juridictionnelles ». 
4 V. l’ancien article 214 CE. L’actuel article 17 §7 TUE, actuellement en vigueur, attribue ce pouvoir au Conseil 
européen, statuant à la majorité qualifiée. Celui-ci statue sur la base d’une approbation votée par le Parlement 
européen. 
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Deux interprétations de ces dispositions sont possibles. On peut tout d’abord considérer que 

lorsqu’il est fait référence aux gouvernements des Etats membres dans ce type de situation, ils 

exercent un pouvoir de décision au niveau de l’Union européenne et peuvent donc être inclus 

dans la notion d’équilibre institutionnel. D’un point de vue conceptuel, il apparaît cependant 

plus logique de confier un tel pouvoir de nomination à une institution de l’Union européenne. 

Ainsi, s’agissant de la procédure actuelle de nomination des membres de la Cour de justice, il 

aurait été possible de substituer le Conseil ou le Conseil européen aux gouvernements des 

Etats membres agissant d’un commun accord, tout en préservant l’exigence d’unanimité au 

sein de l’institution représentant les Etats, si telle était la volonté maintenue du constituant. Le 

maintien du pouvoir formel de nomination des juges dans les mains des Etats membres peut à 

l’inverse s’interpréter comme une volonté de faire échapper cette décision à un possible 

contrôle de la Cour de justice, en réaffirmant la compétence de principe des Etats. 

Contrairement au pouvoir de nomination de la Commission, le pouvoir de nomination des 

juges n’a pas été transféré à l’Union et ne saurait dès lors être appréhendé convenablement 

sous l’angle de l’équilibre institutionnel. 

 

Une question similaire a pu se poser s’agissant du siège des institutions de l’Union qui « est 

fixé du commun accord des gouvernements des Etats membres » 1. Les Etats agissent-ils ici 

comme une institution de l’Union ou conservent-ils leur compétence propre, exercée de façon 

collective ? La question est d’autant plus importante que la fixation du siège des institutions 

est sensible politiquement et revient périodiquement sur le devant de la scène. Le Parlement 

européen a tenté d’échapper à la décision fixant le siège des institutions à travers son pouvoir 

d’organisation interne2. « Pour éviter de nouvelles controverses, les Etats membres ont décidé 

d’élever la question au niveau du droit primaire en procédant à la fixation du siège dans un 

protocole »3 depuis le traité d’Amsterdam. Le Protocole n° 6 sur la fixation du siège des 

institutions et de certains organes, organismes et services de l’Union européenne annexé au 

traité de Lisbonne permet ainsi de considérer les Etats membres s’accordant sur le siège des 

institutions comme une autorité de nature constituante4 et non comme mettant en œuvre le 

traité, les faisant ainsi échapper clairement à la notion d’équilibre institutionnel. 

                                                 
1 Article 341 TFUE. 
2 V. infra, Seconde Partie, Titre I, Chapitre 1, Section 1. 
3 JACQUÉ J. P., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Dalloz, 7e éd., 2012, p. 519. 
4 Sur la question du pouvoir constituant, v. MARTI G., Le pouvoir constituant européen, Bruxelles : Bruylant, 
coll. Droit de l’Union européenne – Thèses, 2011, 803 p. 
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Par ailleurs, les Etats utilisent parfois l’occasion d’une réunion du Conseil pour adopter des 

actes atypiques souvent intitulés « décisions des représentants des Etats membres réunis au 

sein du Conseil »1. Cela ne suffit pas à inclure les Etats membres dans la notion d’équilibre 

institutionnel : « en principe, de tels actes ne sont pas des actes des institutions 

communautaires »2. Il existe en effet « une distinction fondamentale entre, d’une part, les 

décisions du Conseil […] et, d’autre part, les décisions des Etats membres réunis au sein du 

Conseil […]  En adoptant des actes de cette nature, les représentants des Etats membres 

n’agissent pas en qualité de membres du Conseil mais de représentants de leur 

gouvernement, exerçant collectivement les compétences des Etats membres »3. Mais, 

conformément à sa jurisprudence relative à la notion d’acte attaquable4 pour laquelle la Cour 

adopte une « approche fonctionnelle »5, le juge de l’Union ne s’arrête pas à la forme et à 

l’intitulé de l’acte en cause mais vérifie qu’il « ne constitue pas en réalité une décision du 

Conseil », « eu égard à son contenu et à l’ensemble des circonstances dans lesquelles il a été 

adopté » 6. Soit l’acte est imputable aux Etats et ils se situent alors en dehors de l’équilibre 

institutionnel de l’Union puisqu’ils exercent une compétence qu’ils se sont réservée, soit il est 

imputable au Conseil et les Etats ne doivent alors être considérés qu’en tant que membres du 

Conseil. 

 

La référence aux « gouvernements des Etats membres » dans le traité doit également être 

relevée s’agissant du Coreper7, qui est composé des représentants permanents des 

gouvernements des Etats membres et est « responsable de la préparation des travaux du 

Conseil et de l’exécution des mandats qui lui sont confiés par celui-ci » 8. Le Coreper peut en 

                                                 
1 V. not. PESCATORE P., « Remarques sur la nature juridique des ‘décisions des représentants des Etats membres 
réunis au sein du Conseil », Social economische wetgewing, 1966, p. 577 ; LOUIS J.-V., « Les décisions des 
‘représentants des gouvernements des Etats membres’ », in Le droit des Commnautés européennes, Les Novelles, 
Bruxelles : Larcier, 1969, p. 427. 
2 Conclusions de l’avocat général Jacobs sur CJCE, 30 juin 1993, Parlement c. Conseil et Commission, aff. jtes 
C-181/91 et C-248/91, Rec. p. I-3685, pt 19. 
3 Ibid., pt 18. 
4 CJCE, 31 mars 1971, Commission c. Conseil, aff. 22/70, Rec. p. 263 (AETR). 
5 Conclusions de l’avocat général Jacobs sur CJCE, 30 juin 1993, Parlement c. Conseil et Commission, aff. jtes 
C-181/91 et C-248/91, Rec. p. I-3685, pt 21. 
6 CJCE, 30 juin 1993, Parlement c. Conseil et Commission, aff. jtes C-181/91 et C-248/91, Rec. p. I-3685, pt 14. 
7 CONSTANTINECO V., SIMON D. (dir.), Le COREPER dans tous ses états, Presses universitaires de Strasbourg, 
2000, 148 p. ; JACQUÉ J. P., « L’autorité discrète du Comité des représentants permanents », in Mélanges en 
l’honneur de Philippe Manin. L’Union européenne: Union de droit, union des droits, Paris : Pedone, 2010, p. 
255 ; BLUMANN C., « Comité des représentants permanents », J.-Cl. Europe Traité, fasc. 220, 2010. 
8 Article 240 §1 TFUE. V. aussi l’article 16 §7 TUE. 
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outre « adopter des décisions de procédure »1 dans certains cas limitativement prévus par le 

règlement intérieur du Conseil. Les Etats membres agissent-ils ici en tant que tels ou faut-il 

voir dans le Coreper un organe distinct des Etats ? Cette seconde solution semble devoir être 

privilégiée dans la mesure où les Etats ne sont que représentés au sein du Coreper qui est 

juridiquement rattaché au Conseil. Ainsi le Comité des représentants permanents ne dispose 

pas d’un pouvoir propre de décision substantiel, puisqu’il n’est au mieux que le mandataire du 

Conseil. Le Coreper « ne se substitue pas à l’autorité politique à laquelle il est 

subordonné »2. La Cour de justice a d’ailleurs eu l’occasion de préciser que « seul le Conseil 

peut adopter des actes juridiques »3. Dans ce contexte, la référence par les traités aux 

gouvernements des Etats membres ne peut être comprise comme tendant à inclure ceux-ci 

dans la notion d’équilibre institutionnel. 

 

Un dernier aspect qui peut être abordé s’agissant des relations entre la notion d’équilibre 

institutionnel et les Etats membres est le nouveau rôle dévolu aux parlements nationaux pour 

l’application des principes de subsidiarité et de proportionnalité4. Le traité de Lisbonne a en 

effet profondément modifié la situation antérieure en instaurant un véritable mécanisme de 

contrôle de la subsidiarité, qui peut s’opérer de façon politique ou de façon juridictionnelle. 

Dans les deux cas, les parlements nationaux deviennent les gardiens de la subsidiarité de 

l’action de l’Union européenne. Si la voie contentieuse ne fait assurément pas des parlements 

nationaux des organes participant au pouvoir de décision de l’Union européenne5, mais 

précise les modalités juridictionnelles spécifiques du contrôle de la subsidiarité dans le cadre 

du recours en annulation, la question de l’inclusion des parlements nationaux dans la notion 

d’équilibre institutionnel se pose s’agissant des modalités du contrôle politique. Tout 

parlement national peut en effet estimer qu’un projet d’acte législatif de l’Union européenne 

n’est pas conforme au principe de subsidiarité et adresser un avis motivé faisant valoir cette 

position aux institutions européennes6. L’article 7 du Protocole prévoit que la Commission 

doit réexaminer son projet lorsqu’un certain nombre de parlements nationaux partagent l’avis 

                                                 
1 Article 240 §1 TFUE. 
2 JACQUÉ J. P., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Dalloz, 7e éd., 2012, p. 519. 
3 Ibid., v. CJCE, 19 mars 1996, Commission c. Conseil, aff. C-25/94, Rec. p. I-1469, pts 26 et 27 : « le Coreper 
n'est pas une institution des Communautés investie par le traité de compétences propres, mais […]  il constitue 
un organe auxiliaire du Conseil assurant, pour ce dernier, des tâches de préparation et d'exécution. La fonction 
d'exécution des mandats confiés par le Conseil n'habilite pas le Coreper à exercer le pouvoir décisionnel qui 
revient, d'après le traité, au Conseil ». 
4 Protocole n° 2 sur l’application des principes de subsidiarité et de proportionnalité, annexé au traité de 
Lisbonne. 
5 Article 8 du Protocole. 
6 Article 6 du Protocole. 
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qu’un projet d’acte législatif ne respecte pas le principe de subsidiarité1. Quelle que soit la 

décision de la Commission s’agissant de la poursuite de la procédure, une telle opposition doit 

être prise en compte par le législateur dans le cadre de la procédure législative ordinaire. La 

question se pose donc de savoir si, à travers ces mécanismes nouveaux, les parlements 

nationaux peuvent être considérés comme des organes participant à la prise de décision au 

sein de l’Union européenne. Si leurs vues peuvent être prises en compte par les institutions, il 

semble en réalité que les parlements nationaux ne se sont pas vus attribuer un véritable 

pouvoir de blocage ou une faculté d’empêcher. Leur opinion s’agissant du respect du principe 

de subsidiarité devra être prise en compte par les institutions, mais le législateur de l’Union 

européenne reste juridiquement libre de s’en affranchir et de passer outre une opposition des 

parlements nationaux. L’avis des parlements nationaux pourra avoir des conséquences 

politiques fortes, mais le nouveau mécanisme ne suffit pas à les inclure dans l’équilibre 

institutionnel de l’Union européenne, car ils n’y disposent pas, en tant que tels, d’un réel 

pouvoir de décision. 

 

On le voit, les liens entre les Etats membres et la notion d’équilibre institutionnel sont parfois 

ténus, et la question de l’inclusion des Etats ou de certains de leurs organes au sein de 

l’équilibre institutionnel mérite d’être posée. On s’aperçoit cependant que, sauf lorsqu’ils 

peuvent être considérés comme des acteurs à part entière du processus de décision de l’Union 

européenne, ils n’ont pas vocation à être englobés dans la notion. En dépit d’une mention 

aujourd’hui disparue et sujette à caution de l’équilibre institutionnel dans le droit primaire, et 

malgré le fait que la Cour de justice en ait fait un argument pour refuser aux entités infra-

étatiques la qualité de requérant privilégié au même titre que leur Etat membre de 

rattachement dans le cadre du recours en annulation, la notion ne semble pas appropriée à 

l’étude des relations verticales s’établissant entre les Etats membres et l’Union européenne. 

Reste à savoir si le champ d’application de la notion d’équilibre institutionnel s’étend à 

l’ensemble des institutions et organes de l’Union européenne agissant à un niveau horizontal. 

 

 

                                                 
1 La procédure est détaillée à l’article 8 du Protocole. 
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Section 2. L’application contingente de la notion d’équilibre institutionnel 

aux institutions et organes de l’Union européenne 

 

De façon commune, la notion d’équilibre institutionnel est conçue dans une acception 

strictement horizontale. Elle a vocation à englober l’ensemble des institutions agissant dans le 

cadre de l’Union européenne. Des précisions méritent cependant d’être apportées quant à cette 

délimitation organique. Faut-il inclure dans l’équilibre institutionnel les seules institutions 

bénéficiant de cette dénomination dans le traité ou faut-il également y faire une place aux 

autres organes prévus par le droit de l’Union européenne ? Peut-on considérer que la notion 

d’équilibre institutionnel s’applique de la même manière à toutes les institutions de l’Union 

ou est-il préférable de les distinguer selon le rôle qu’elles sont appelées à jouer dans le 

système institutionnel ? 

 

Pour répondre à ces questions, il nous paraît judicieux d’opérer une distinction entre, d’une 

part, les institutions et organes participant à l’activité normative de l’Union européenne et, 

d’autre part, la Cour de justice de l’Union européenne qui, du fait de sa fonction 

juridictionnelle, a élaboré la notion et est chargée de l’appliquer. Dans la mesure où ils ne 

peuvent être systématiquement inclus dans la notion d’équilibre institutionnel, les premiers 

occupent une position équivoque qui dépend en réalité des fonctions qu’ils exercent (§1). La 

Cour de justice, quant à elle, doit faire l’objet d’un traitement particulier, tant sa position à 

l’égard de la notion d’équilibre institutionnel est spécifique (§2). 

 

§1. La position équivoque des institutions et organes participant à la production 

normative de l’Union européenne 

 

A priori, la recherche d’un critère organique d’inclusion dans la notion d’équilibre 

institutionnel semble aisée : le champ d’application de la notion s’étendrait simplement à 

toutes les institutions définies comme telles par le droit de l’Union européenne. Une 

délimitation résultant d’une telle constatation ferait pourtant fi de l’existence d’une 

multiplicité d’organes intervenant dans le processus décisionnel de l’Union (A) comme du 

caractère évolutif de la notion d’institution dans les traités (B). 
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A. Equilibre institutionnel et organes de l’Union européenne 

 

La problématique de l’inclusion des organes de l’Union européenne dans la notion d’équilibre 

institutionnel doit être abordée de deux façons distinctes. Si les organes créés directement par 

les traités peuvent, sous certaines conditions, y trouver leur place (1), il semble à l’inverse que 

les organes créés par les institutions doivent en être exclus (2). 

 

1. Les organes créés par les traités 

 

Certains organes, pourtant établis par les traités constitutifs, ne bénéficient pas de la 

dénomination d’institution. Cela est-il suffisant pour leur dénier toute prétention à figurer au 

sein du champ d’application de la notion d’équilibre institutionnel ? La question se pose en 

particulier pour les organes consultatifs de l’Union que sont le Comité économique et social et 

le Comité des régions, pour le médiateur européen, et elle se posait aussi, en des termes 

voisins, pour la Banque centrale européenne que le traité de Lisbonne a depuis élevé au rang 

d’institution. 

 

Les organes consultatifs faisant l’objet du chapitre trois des dispositions institutionnelles 

figurant dans la sixième partie du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne sont 

expressément cantonnés à une fonction consultative. Ainsi, le Comité économique et social, 

« composé de représentants d’organisations d’employeurs, de salariés et d’autres acteurs 

représentatifs de la société civile »1, est-il « consulté par le Parlement européen, par le 

Conseil ou par la Commission dans les cas prévus par les traités » 2. En outre, il « peut être 

consulté par ces institutions dans tous les cas où elles le jugent opportun » et « il peut 

prendre l’initiative d’émettre un avis »3. Les mêmes règles s’appliquent, mutatis mutandis, au 

Comité des régions4, « composé de représentants des collectivités régionales et locales »5. 

Une telle consultation, en outre non systématique, suffit-elle à faire de ces organes des 

éléments de l’équilibre institutionnel de l’Union européenne ? La réponse doit être nuancée. 

                                                 
1 Article 300 §2 TFUE. 
2 Article 304 TFUE. 
3 Article 304 TFUE. 
4 En vertu de l’article 307 TFUE. Sur le comité des régions, v. not. BOURRINET J. (dir.), Le Comité des régions 
de l’Union européenne, Paris : Economica, 1997, 305 p. ; FÉRAL P.-A., Le Comité des régions de l’Union 
européenne, Paris : PUF, coll. Que sais-je ?, 1998, 124 p. 
5 Article 300 §3 TFUE. 
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En tant que tel, l’absence d’un pouvoir propre de décision n’est pas un facteur d’exclusion de 

la notion. L’exemple du Parlement européen est ici le plus parlant. Alors même qu’il ne 

disposait pas encore d’un véritable pouvoir de décision autonome en matière législative, la 

Cour de justice a reconnu que son droit d’être consulté devait être préservé au nom de 

l’équilibre institutionnel établi par les traités1. Le fait qu’un organe ou une institution ne soit 

pas titulaire du pouvoir de décision mais intervienne à titre consultatif n’est pas suffisant pour 

le mettre hors du champ de l’équilibre institutionnel. Cependant, toute assimilation entre le 

Parlement européen et les organes consultatifs que sont le Comité économique et social et le 

Comité des régions ne saurait être justifiée. En effet, pour inclure le Parlement européen au 

sein de l’équilibre institutionnel alors même qu’il ne disposait que d’un pouvoir consultatif, la 

Cour de justice s’est appuyée sur une spécificité de celui-ci, à savoir son caractère 

démocratique : la consultation du Parlement européen a été considérée par la Cour de justice 

comme « un élément essentiel de l’équilibre institutionnel voulu par le traité » car elle 

constitue « le reflet, bien que limité, au niveau de la Communauté, d’un principe 

démocratique fondamental, selon lequel les peuples participent à l’exercice du pouvoir par 

l’intermédiaire d’une assemblée représentative »2. 

 

Le Comité économique et social ainsi que le Comité des régions ne peuvent se prévaloir de la 

même légitimité démocratique. Dès lors, leur consultation a-t-elle moins d’importance dans le 

processus décisionnel ? Une absence de consultation dans un cas prévu par le traité serait-elle 

constitutive d’une violation des formes substantielles entraînant l’annulation de l’acte ainsi 

adopté ? La jurisprudence en la matière est de peu de secours : dans un arrêt en date du 9 

juillet 19873, la République fédérale d’Allemagne avait invoqué le défaut de consultation du 

Comité économique et social qui serait constitutive, selon elle, d’une violation des formes 

substantielles. La Cour de justice a estimé que la consultation du Comité économique et social 

n’était pas requise en l’espèce, puisque la Commission avait pris « des décisions de nature 

purement préparatoire et procédurale, qui, par définition, ne touchent pas à des questions de 

fond susceptibles d’appeler, de la part du Comité économique et social, une appréciation de 

                                                 
1 Dans les arrêts Isoglucose : CJCE, 29 octobre 1980, Roquette Frères c. Conseil, aff. 138/79, Rec. p. 3333 ; 
CJCE, 29 octobre 1980, Maïzena c. Conseil, aff. 139/79, Rec. p. 3393. 
Sur la consultation du Parlement européen et le respect de l’équilibre institutionnel, v. infra, Première Partie, 
Titre II, Chapitre 1, Section 2. 
2 CJCE, 29 octobre 1980, Roquette Frères c. Conseil, aff. 138/79, Rec. p. 3333 ; CJCE, 29 octobre 1980, 
Maïzena c. Conseil, aff. 139/79, Rec. p. 3393. 
3 CJCE, 9 juillet 1987, Allemagne e.a. c. Commission, aff. jtes 281, 283, 284, 285 et 287/85, Rec. p. 3203. 
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nature socio-économique »1. La Cour précise que « le Comité économique et social, composé 

de représentants de milieux socio-économiques, a pour fonction de conseiller le Conseil et la 

Commission sur les solutions à adopter à l’égard de problèmes concrets en matière 

économique et sociale et de donner des avis fondés sur ses compétences et connaissances 

spécifiques »2. Dès lors, la consultation du Comité est obligatoire « non pas pour les études et 

l’organisation de consultations, mais uniquement pour les avis par lesquels la Commission 

peut proposer la réalisation de mesures concrètes à propos desquelles il est utile de connaître 

l’avis des milieux socio-économiques »3. En restreignant le champ de la consultation 

obligatoire du Comité économique et social, la Cour élude la question de savoir s’il s’agit 

d’une forme substantielle. Il est d’ailleurs à noter que le Comité économique et social ne 

dispose pas de la possibilité de défendre ses prérogatives dans le processus décisionnel ; le 

traité de Lisbonne ne prévoit en effet pas la faculté pour celui-ci d’intenter un recours en 

annulation visant à la sauvegarde de ses prérogatives, alors qu’il l’ouvre s’agissant du Comité 

des régions4. Il reste que la consultation de ces organes semble avoir pour la Cour une 

importance moindre que celle du Parlement européen : leur consultation n’est obligatoire que 

lorsqu’elle correspond à leurs compétences spécifiques. A l’inverse, la nature démocratique 

du Parlement européen engendre une appréhension plus large de la notion de consultation 

obligatoire. 

 

A cet égard, un rapprochement intéressant peut être effectué entre les organes consultatifs 

précités et le Comité consultatif prévu par le traité CECA. L’article 18 du traité CECA 

prévoyait que ce Comité « comprend, en nombre égal, des producteurs, des travailleurs, des 

utilisateurs et des négociants ». L’article 95 du traité CECA, instaurant une clause de 

flexibilité similaire à celle de l’article 352 TFUE, prévoyait la consultation obligatoire de ce 

Comité. La Tribunal a expressément exclu toute « existence d’un parallélisme entre 

l’obligation de consultation du Parlement européen et l’obligation de consultation du Comité 

inscrite à l’article 95 du traité »5. Sa consultation ne revêt pas la même importance ; en 

l’espèce, sa reconsultation n’est pas exigée alors même que « la décision définitive 

d’autorisation des aides a été adoptée avec quelques modifications [par le Conseil] sans que 

                                                 
1 Ibid., pt 39. 
2 Ibid., pt 38. 
3 Ibid., pt 39. 
4 Article 263, alinéa 3, TFUE. 
5 TPICE, 7 juillet 1999, British Steel c. Commission, aff. T-89/96, Rec. p. II-2089, pt 165. 
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le Comité ait été reconsulté sur ces modifications »1. Le Tribunal prend soin de distinguer 

l’organe démocratique que constitue le Parlement européen du Comité consultatif du traité 

CECA : « le Parlement européen est une institution communautaire dont la participation 

effective au processus législatif de la Communauté représente un élément de l’équilibre 

institutionnel voulu par le traité. […]  Au contraire, dans la présente affaire, il s’agit de la 

participation d’un organe technique au processus décisionnel des institutions. Il s’ensuit que 

l’avis prévu par l’article 95 du traité CECA ne recouvre pas la même exigence formelle que 

la consultation du Parlement européen requise par l’article 235 CE [devenu article 352 

TFUE] » 2. Un organe consultatif comme le Comité consultatif ne bénéficie pas de la même 

légitimité que le Parlement européen et les atteintes portées à son pouvoir consultatif semblent 

analysées par le juge avec davantage de souplesse. De tels organes, s’ils sont susceptibles 

d’être inclus dans la notion d’équilibre institutionnel, n’en sont assurément pas des éléments 

essentiels, même si la légitimation active que le traité de Lisbonne reconnaît au Comité des 

régions peut s’interpréter comme une volonté de rehausser son statut et de donner plus de 

poids à son avis. Il reste que les avis de ces organes ne sont que consultatifs et qu’ils ne 

disposent pas des moyens politiques de pression sur les autres institutions dont le Parlement 

européen, alors institution consultative, disposait à l’égard de la Commission européenne. 

Leur rôle dans le processus décisionnel n’est pour l’instant pas déterminant, même s’ils 

peuvent et doivent contribuer à améliorer la législation de l’Union en faisant usage de leur 

expertise. 

 

Toute autre est la fonction du médiateur, dont l’inclusion éventuelle dans l’équilibre 

institutionnel doit aussi être analysée. Le médiateur occupe une position singulière dans le 

droit de l’Union européenne, tant du fait de ses fonctions que de sa position statutaire. La 

fonction de médiation exercée par cet organe est définie à l’article 228 §1 TFUE. 

Statutairement, il est élu par le Parlement européen mais il « exerce ses fonctions en toute 

indépendance »3. L’article que le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne lui 

consacre figure dans la section intitulée « le Parlement européen ». On comprend donc que sa 

position dans le système institutionnel de l’Union est particulière : indépendant dans sa 

mission mais devant en rendre compte au Parlement européen, devant refuser toute instruction 

mais élu par l’Assemblée de l’Union. La question de l’inclusion du médiateur européen dans 

                                                 
1 Ibid., pt 164. 
2 Ibid., pt 165. 
3 Article 228 §3 TFUE. 



 153 

l’équilibre institutionnel peut donc être posée. Dans un arrêt rendu en assemblée plénière le 23 

mars 20041, la Cour de justice a eu l’occasion d’aborder ce problème. Le requérant cherchait à 

engager la responsabilité du médiateur du fait d’un dommage qui aurait été causé par celui-ci 

dans l’exercice de ses fonctions. En défense, le médiateur et le Parlement ont notamment 

estimé que « les interprétations sur lesquelles s’est fondé sur le Tribunal pour déclarer 

recevable un recours visant à réparer un préjudice causé par le médiateur sont susceptibles 

de porter atteinte à l’équilibre institutionnel instauré autour de lui et de remettre en cause son 

indépendance »2. Le Tribunal avait en effet estimé « qu’un contrôle juridictionnel des 

activités du médiateur n’est pas exclu du fait des pouvoirs de contrôle dont le Parlement 

dispose à son encontre »3. En effet, « les compétences dont dispose le Parlement à l’égard du 

médiateur ne s’apparentent pas à un pouvoir de contrôle juridictionnel »4 ; « par conséquent, 

un contrôle juridictionnel de l’activité du médiateur ne fait pas double emploi avec celui 

qu’exerce le Parlement » 5.  

 

Ainsi, l’agencement institutionnel mis en œuvre autour du médiateur, et notamment le 

contrôle de nature politique qu’exerce le Parlement européen n’est pas susceptible d’entraîner 

une immunité juridictionnelle au bénéfice du médiateur. En outre, la Cour se place davantage 

sur le terrain de l’indépendance du médiateur que sur celui de l’équilibre institutionnel en 

estimant qu’ « il n’apparaît pas que la possibilité de voir engagée, sous certaines conditions, 

la responsabilité de la Communauté en raison d’un comportement du médiateur, dans 

l’exercice des ses fonctions, qui serait contraire au droit communautaire, soit de nature à 

mettre en cause l’indépendance du médiateur » 6. La spécificité des fonctions et du statut du 

médiateur ne l’exonèrent pas du contrôle juridictionnel auquel les autres institutions et 

organes de l’Union peuvent être soumis. Il demeure cependant que le médiateur européen 

n’exerce pas de pouvoir dans l’élaboration des actes de l’Union et son inclusion dans la notion 

d’équilibre institutionnel paraît douteuse. En se plaçant sur le terrain de la distinction entre 

contrôles politique et juridictionnel et sur celui de l’indépendance du médiateur, la Cour de 

justice semble avoir perçu le peu d’intérêt de la notion d’équilibre institutionnel, pourtant 

invoquée par les défendeurs, pour appréhender cet organe singulier de l’Union. 

 

                                                 
1 CJCE, 23 mars 2004, Médiateur c. Lamberts, aff. C-234/02 P, Rec. p. 2803. 
2 Ibid., pt 42. 
3 Ibid., pt 43.  
4 Ibid., pt 46. 
5 Ibid., pt 47. 
6 Ibid., pt 48. 
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La question de l’inclusion dans l’équilibre institutionnel s’est aussi posée à l’égard d’un autre 

organe singulier de l’Union, devenu depuis le traité de Lisbonne une véritable institution, la 

Banque centrale européenne. Dans un arrêt du 10 juillet 20031, la Cour de justice a dû se 

prononcer sur l’applicabilité à la BCE du Règlement n° 1073/1999 relatif aux enquêtes 

effectuées par l’Office européen de lutte anti-fraude (OLAF). En défense, la Banque centrale 

européenne avait estimé que le règlement ne respectait pas le droit primaire, en invoquant 

notamment le fait qu’elle n’avait pas été consultée lors de sa procédure d’adoption. « En 

l’absence de consultation formelle de la BCE, le règlement [serait] invalide car la 

consultation est un aspect essentiel de l’équilibre institutionnel créé par le traité et constitue 

donc une forme substantielle »2. La Cour ne répond pas directement à la question de 

l’inclusion de la BCE dans l’équilibre institutionnel en estimant qu’elle n’avait pas à être 

consultée pour l’adoption du règlement dont l’application était contestée. Le traité prévoit 

l’obligation de « consulter la BCE lorsque est envisagée l’adoption d’un acte dans un 

domaine relevant des compétences de cette dernière. [Cela] vise […] essentiellement à 

assurer que l’auteur d’un tel acte ne procède à son adoption qu’une fois entendu l’organisme 

qui, de par les attributions spécifiques qu’il exerce dans le cadre communautaire dans le 

domaine considéré et de par le haut degré d’expertise dont il jouit, est particulièrement à 

même de contribuer utilement au processus d’adoption envisagé. Or, tel n’est pas le cas du 

domaine de la lutte contre la fraude portant atteinte aux intérêts financiers de la 

Communauté, dans lequel la BCE ne s’est pas vue attribuer des missions spécifiques » 3. 

 

La Banque centrale européenne est ici ramenée à une condition d’organe technique, et doit 

être distinguée d’un organe politique comme le Parlement européen, pour lequel l’obligation 

de consultation est plus contraignante. Constatant cependant que le règlement sous examen est 

susceptible d’avoir une incidence importante sur l’organisation interne de la BCE, l’avocat 

général Jacobs avait suggéré que celle-ci puisse être associée à l’élaboration du règlement, 

sans qu’il s’agisse d’une consultation formelle, « en conséquence de l’indépendance de la 

BCE […]  et du principe d’équilibre institutionnel »4. La Cour rejette cet argument en 

considérant que « la circonstance que le règlement n° 1073/1999 est susceptible d’affecter 

l’organisation interne de la BCE ne permet pas de singulariser cette dernière par rapport aux 

                                                 
1 CJCE, 10 juillet 2003, Commission c. BCE, aff. C-11/00, Rec. p. I-7147. 
2 Conclusions de l’avocat général Jacobs sous CJCE, 10 juillet 2003, Commission c. BCE, aff. C-11/00, Rec. p. 
I-7147, pt 126. 
3 CJCE, 10 juillet 2003, Commission c. BCE, aff. C-11/00, Rec. p. I-7147, pts 110 et 111. 
4 Conclusions de l’avocat général Jacobs sous CJCE, 10 juillet 2003, Commission c. BCE, aff. C-11/00, Rec. p. 
I-7147, pt 144. 
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autres institutions, organes ou organismes institués par les traités » 1. Il résulte de cet arrêt 

que l’obligation de consultation de la BCE est une obligation de consultation fonctionnelle, 

qui dépend des missions spécifiques que le traité lui a assignées. Il ne s’agit pas d’une 

obligation de consultation générale trouvant sa source dans une légitimité démocratique. En 

cela, la BCE peut être comparée aux organes consultatifs évoqués précédemment, le Comité 

économique et social et le Comité des régions. Elle s’en distingue cependant dans une large 

mesure car, à leur différence, elle dispose, outre ces pouvoirs consultatifs, de véritables 

pouvoirs de décision en matière de politique monétaire2. C’est lorsqu’elle exerce cette 

fonction décisionnelle que la BCE peut être appréhendée de façon plus convaincante sous 

l’angle de la notion d’équilibre institutionnel. Cette capacité de décision indépendante, dans 

un domaine certes spécialisé mais à l’importance considérable, est sans nul doute à l’origine 

de l’élévation de la Banque centrale européenne au rang d’institution par le traité de Lisbonne. 

Elle n’était jusqu’alors qu’un organe ; elle devient aujourd’hui une institution spécialisée qui, 

dans son champ de compétence, peut relever de la notion d’équilibre institutionnel. Le critère 

d’inclusion dans l’équilibre institutionnel semble alors être davantage un critère matériel, le 

pouvoir de décision, qu’un critère organique ou formel, la dénomination de l’organe. Reste à 

voir si cette hypothèse peut se vérifier s’agissant des multiples organes créés non plus 

directement par les traités, mais par les institutions elles-mêmes. 

 

2. Les organes créés par les institutions 

 

En droit de l’Union européenne, existent un grand nombre d’organes non prévus par les 

traités, mais directement créés par les institutions. Ils tirent leur existence et leurs modalités 

de fonctionnement d’un acte de droit dérivé. D’une manière générale, il est loisible d’affirmer 

que ces organes se sont développés à mesure de la « diversification et de la complexification 

des missions de la Communauté »3. La plupart d’entre eux sont des organes de nature 

technique, constitués pour apporter un pouvoir d’expertise aux institutions européennes. 

Ainsi, une institution peut éprouver le besoin de consulter un comité technique ou scientifique 

spécialisé avant d’établir sa position définitive. Lorsqu’ils sont saisis par l’institution 

                                                 
1 CJCE, 10 juillet 2003, Commission c. BCE, aff. C-11/00, Rec. p. I-7147, pt 111. 
2 V. les articles 127 à 133 TFUE, et en particulier l’article 132 §1 TFUE qui prévoit la possibilité pour la BCE 
d’arrêter des règlements et de prendre des décisions « pour l’accomplissement des missions qui sont confiées au 
SEBC ». 
3 BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e éd., 2010, p. 312.  



 156 

créatrice, ces comités lui adressent un avis qui lui permettra de se faire une opinion plus 

précise d’une situation en fonction de données complexes. Il faut ici réserver une place à part 

aux comités dits de comitologie. Ceux-ci sont chargés de formuler un avis sur les actes que la 

Commission envisage d’adopter au titre des fonctions d’exécution qui lui sont déléguées par 

le législateur de l’Union ; composés d’experts nationaux, ils assurent dans le même temps un 

contrôle par les Etats membres de l’exercice des compétences d’exécution par la Commission. 

Leur composition, leurs attributions, les procédures à suivre ainsi que les modalités et les 

conséquences de leur intervention découlent notamment de la décision 1999/468/CE1 telle que 

modifiée par la décision 2006/512/CE2. 

 

Il semble a priori impossible que de tels organes créés par les institutions soient inclus dans 

l’équilibre institutionnel, dans la mesure où ils ne sont pas directement établis par les traités. 

En vertu du principe de la compétence d’attribution auquel sont soumises les institutions de 

l’Union, celles-ci ne sauraient se dépouiller des pouvoirs qui leur ont été confiés par les Etats 

membres dans les traités. Il semble inconcevable d’inclure dans l’équilibre institutionnel des 

organes que les constituants n’ont pas expressément prévus et dont l’existence résulte d’un 

acte de droit dérivé. 

 

S’ils ne peuvent donc en principe figurer dans le champ d’application de l’équilibre 

institutionnel, leur simple existence est susceptible de l’altérer. C’est en se fondant sur cette 

préoccupation que la Cour de justice s’est, dès l’arrêt Meroni rendu en 19583, montrée 

réticente à toute délégation de pouvoir discrétionnaire à un organe créé par les institutions. 

Après avoir estimé que « l’équilibre des pouvoirs, caractéristique de la structure 

institutionnelle de la Communauté » est « une garantie fondamentale accordée par le traité », 

elle a en effet jugé que « la délégation d’un pouvoir discrétionnaire, en le confiant à des 

autorités différentes de celles qui ont été établies par le traité pour en assurer et en contrôler 

l’exercice dans le cadre de leurs attributions respectives, porterait atteinte à cette garantie »4. 

La volonté de ne pas porter atteinte à l’équilibre institutionnel empêche les institutions de 

confier tout pouvoir de décision autonome à des organes qu’elles auraient elles-mêmes créés. 

                                                 
1 Décision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 fixant les modalités de l’exercice des compétences 
d’exécution conférées à la Commission, JOCE L 184 du 17 juil. 1999, p. 23. 
2 Décision 2006/512/CE du Conseil du 17 juillet 2006 modifiant la décision 1999/468/CE fixant les modalités de 
l'exercice des compétences d'exécution conférées à la Commission, JOUE L 200 du 22 juil. 2006, p. 11. 
3 CJCE, 13 juin 1958, Meroni, aff. 9/56, Rec. p. 11. 
4 Ibid. 
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Cette jurisprudence restrictive a freiné le développement d’agences indépendantes, sur le 

modèle pratiqué aux Etats-Unis, dans le droit de l’Union européenne1.  

 

Formellement, les institutions établies par les traités constitutifs sont les seules à disposer du 

pouvoir de décision discrétionnaire, même si des organes créés par le droit dérivé leur 

permettent, « dans des domaines techniques, […] de s’appuyer sur des avis d’experts qui 

certes ne peuvent exercer par eux-mêmes les compétences décisionnelles mais qui confortent 

les décisions politiques » 2. Les comités de comitologie ne sont formellement pas dotés d’un 

tel pouvoir de décision mais, selon la procédure de comitologie qui est mise en œuvre, le 

poids de leurs avis peut être conséquent et entraîner un dessaisissement de la Commission au 

profit du Conseil3. Ce n’est donc pas tant un problème d’équilibre institutionnel entre la 

Commission et les comités qui se pose ici, qu’un possible conflit survenant entre la 

Commission et le Conseil à la faveur d’un avis négatif du comité de comitologie. Pas plus que 

les autres comités de nature technique, ces comités ne doivent être inclus dans l’équilibre 

institutionnel dans la mesure où ils ne disposent d’aucun pouvoir de décision formel. En 

revanche, leur intervention est susceptible d’entraîner un déplacement des responsabilités 

décisionnelles de la Commission vers le Conseil. Saisie de cette délicate problématique, la 

Cour de justice a estimé dans son arrêt Köster que « sans fausser la structure communautaire 

et l’équilibre institutionnel, le mécanisme du comité de gestion permet au Conseil d’attribuer 

à la Commission un pouvoir d’exécution d’une étendue appréciable sous réserve d’évoquer 

éventuellement la décision » 4. Le Conseil était alors considéré comme le véritable titulaire du 

pouvoir d’exécution, délégant ce pouvoir à la Commission conformément au traité. La 

création de ces comités avait dès lors pour objectif essentiel d’encadrer la délégation des 

pouvoirs d’exécution conférés à la Commission. La pérennité de l’argumentation tirée de 

l’arrêt Köster a pu être mise en doute à compter de l’entrée en vigueur de l’Acte unique 

européen, qui avait pu sembler faire de la Commission le véritable titulaire du pouvoir 

d’exécution au niveau de la Communauté5. Le traité de Lisbonne semble régler la controverse, 

en rappelant qu’en principe l’exécution des actes de l’Union doit être effectuée par les Etats 

                                                 
1 Voir infra, Seconde Partie, Titre I, Chapitre 2, Section 1. 
2 BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e éd., 2010, p. 312. 
3 Dans le cadre de la comitologie classique précédant l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne. 
4 CJCE, 17 décembre 1970, Köster, aff. 25/70, Rec. p. 1161. 
5 BLUMANN C., « Le pouvoir exécutif de la Commission à la lumière de l’Acte unique européen », RTDE, 1988, 
p. 23. 
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membres1. Ce n’est que lorsque des conditions uniformes d’exécution des actes juridiquement 

contraignants de l’Union sont nécessaires que ces actes confèrent des compétences 

d’exécution à la Commission ou, exceptionnellement, au Conseil. La comitologie et le 

dessaisissement de la Commission qu’elle est susceptible de générer se justifient ainsi avant 

tout par le fait que les titulaires du pouvoir d’exécution de droit commun dans l’Union sont 

les Etats, qui sont représentés au sein d’une institution de l’Union, le Conseil2. 

 

Ainsi, la notion d’équilibre institutionnel peut être utile pour appréhender l’existence des 

divers organes créés par les traités, particulièrement lorsqu’il s’agit de comités techniques et 

plus encore lorsqu’ils agissent dans le cadre de la comitologie. Cela ne signifie pas pour 

autant que ces organes doivent être inclus dans le champ d’application de l’équilibre 

institutionnel. A l’inverse, les institutions de l’Union semblent au cœur de la notion. 

 

B. Equilibre institutionnel et institutions de l’Union  européenne 

 

La délimitation organique de la notion d’équilibre institutionnel semble aisée quand il s’agit 

de s’interroger sur l’inclusion en son sein des institutions de l’Union européenne. La seule 

dénomination d’institution pourrait ainsi constituer le critère organique d’inclusion dans 

l’équilibre institutionnel. La réalité est cependant plus complexe puisqu’il faut tenir compte 

du caractère évolutif de la notion d’institution dans le droit de l’Union européenne (1). Il 

semble en définitive impossible d’identifier un critère organique d’inclusion dans l’équilibre 

institutionnel (2). 

 

1. Le caractère évolutif de la notion d’institution 

 

A l’origine des Communautés européennes, les traités de Paris et de Rome ont établi plusieurs 

institutions et chaque traité disposait de son cadre institutionnel. Si l’Assemblée parlementaire 

                                                 
1 En ce sens v. KORTENBERG H., « Comitologie, le retour », RTDE, 1998, p. 317 ; JACQUÉ, J. P., « L’éternel 
retour. Réflexion sur la comitologie », in Mélanges en hommage à Jean-Victor Louis, Editions de l’Université de 
Bruxelles, 2003, p. 211 ; BLUMANN C., « A la frontière de la fonction législative et de la fonction exécutive : les 
‘nouveaux’ actes délégués », in Chemins d’Europe. Mélanges en l’honneur de Jean Paul Jacqué, Paris : Dalloz, 
2010, p. 127 ; RITLENG D., « La délégation du pouvoir législatif de l’Union européenne », in Chemins d’Europe. 
Mélanges en l’honneur de Jean Paul Jacqué, Paris : Dalloz, 2010, p. 559. 
2 Sur l’analyse de la fonction exécutive renouvelée par le traité de Lisbonne, v. infra, Seconde Partie, Titre I, 
Chapitre 2, Section 2. 
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et la Cour de justice ont été des institutions communes aux trois Communautés dès l’entrée en 

vigueur des traités de Rome, ce n’est qu’avec le traité de Bruxelles de fusion des exécutifs du 

8 avril 1965 que les Communautés se voient dotées d’un cadre institutionnel unique 

comprenant un seul Conseil et une seule Commission. L’existence de ces quatre institutions a 

permis de qualifier la structure institutionnelle des Communautés de « quadripartisme » 1. Si 

l’on s’en tient à cette structure, il serait donc relativement aisé de définir le champ 

d’application organique de la notion d’équilibre institutionnel. Elle semble avoir 

naturellement vocation à englober ces institutions car elle s’intéresse aux relations, de nature 

horizontale, qui s’établissent entre elles. Eu égard à sa fonction juridictionnelle, l’inclusion de 

la Cour de justice pourrait donner lieu à quelque débat mais, en tout état de cause, le Conseil, 

le Parlement et la Commission formeraient l’image d’un « triangle institutionnel » dans la 

mesure où ces institutions seraient les seules à disposer du pouvoir de participer à 

l’élaboration des normes dans le droit des Communautés puis de l’Union. 

 

Cette solution satisfaisante, car permettant d’identifier aisément un critère organique 

d’inclusion dans l’équilibre institutionnel, a cependant été troublée par un élément essentiel : 

le caractère évolutif de la notion d’institution dans le droit de l’Union européenne. Si les 

quatre institutions précitées sont restées les seules à bénéficier de cette appellation pendant 

longtemps, on compte aujourd’hui sept institutions mentionnées à l’article 13 du traité sur 

l’Union européenne tel que modifié par le traité de Lisbonne. Faut-il dès lors considérer que 

la notion d’équilibre institutionnel, utilisée depuis les débuts de la construction 

communautaire, a vu son champ d’application s’élargir avec la promotion d’organes au rang 

d’institutions ? Il nous semble préférable de procéder selon une approche différenciée, qui 

s’intéressera successivement à la Cour des comptes et au Conseil européen, l’accession de la 

Banque centrale européenne au statut prestigieux d’institution ayant déjà été évoquée. 

 

Chronologiquement, la Cour des comptes a été le premier organe à se voir transformer en 

institution, par le traité de Maastricht. La promotion de cet organe créé en 1975, qui dispose 

de compétences consultatives, mais surtout de contrôle, doit nous interroger au regard de 

l’équilibre institutionnel. La notion est en effet apparue dans la jurisprudence de la Cour de 

justice bien avant l’entrée en vigueur du traité de Maastricht, et il semble peu probable que le 

fait d’accorder le statut d’institution à la Cour des comptes suffise à en modifier le champ 

                                                 
1 PESCATORE P., « L’exécutif communautaire : justification du quadripartisme institué par les traités de Paris et 
de Rome », CDE, 1978, p. 387. 
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d’application organique. Il doit d’ailleurs être relevé que, si le traité de Lisbonne fait figurer la 

Cour des comptes parmi les institutions qu’il énumère, le traité établissant une Constitution 

pour l’Europe ne la mentionnait pas lorsqu’il évoquait le cadre institutionnel à son article I-20 

mais persistait à affirmer à son article I-31 que « la Cour des comptes est une institution ». La 

notion d’équilibre institutionnel ne saurait évoluer au gré des atermoiements du constituant et 

il serait préférable d’identifier un critère d’inclusion dans l’équilibre institutionnel qui ne 

dépende pas de sa seule volonté. La mission essentielle de la Cour des comptes, définie à 

l’article 285 TFUE, est d’assurer le contrôle des comptes de l’Union. Ce faisant, elle ne prend 

pas part au processus décisionnel de l’Union, qui nous paraît être le critère déterminant 

d’insertion dans le champ d’application de l’équilibre institutionnel. Plus que sa qualité 

d’institution spécialisée, c’est sa fonction même qui semble devoir l’exclure du champ de 

notre étude. 

 

La situation du Conseil européen à l’égard de l’équilibre institutionnel doit aussi être 

examinée. Ceci se justifie d’autant plus que cet organe, né de la pratique communautaire dans 

les années 1960 et 19701, est désormais, depuis l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, une 

des institutions de l’Union2. A l’origine, les chefs d’Etat et de gouvernement des Etats 

membres avaient pris l’habitude de se réunir périodiquement lors de sommets européens, 

baptisés du nom de Conseil européen à partir de 1974. Il a cependant fallu attendre l’Acte 

unique européen pour que cette pratique trouve un écho dans le traité, sans pour autant qu’il 

soit alors qualifié d’institution. Il est aujourd’hui formellement composé « des chefs d’Etat et 

de gouvernement des Etats membres ainsi que de son président et du président de la 

Commission »3. Au regard de l’équilibre institutionnel, la position du Conseil européen a 

                                                 
1 V. not. BLUMANN C., « Le Conseil européen », RTDE, 1976, p. 1 ; NOËL E., « Le Conseil européen », CDE, 
1975, p. 3 ; TINDEMANS L., « Le Conseil européen : un premier bilan, quelques réflexions », in Mélanges 
Fernand Dehousse, Paris : Fernand Nathan, 1979, vol. 2, p. 167 ; BULMER S., WESSELS W., The European 
Council. Decision-making in European Politics, Londres: Macmillan, 1987, 174 p. ; LAUWAARS R.H., « The 
European Council », CML Rev., 1977, p. 25 ; TAULÈGNE B., Le Conseil européen, Paris : PUF, 1993, 504 p. ; 
WERTS J., The European Council, Londres : John Harper, 2008, 270 p. ; JACQUÉ J. P., « Conseil européen », J.-
Cl. Europe Traité, fasc. 221, 2010. 
2 Sur l’institutionnalisation du Conseil européen, v. GILLISSEN A., « Le Conseil européen: état des lieux », in 
CHARLETY V. ET MANGENOT M. (dir.), Le système présidentiel de l'Union européenne après Lisbonne, 
Strasbourg : Ecole nationale d'administration, 2012, p. 105 ; GOEBLE R.J., « The European Council after the 
Treaty of Lisbon », in A Man for all Treaties. Liber Amicorum en l’honneur de Jean-Claude Piris, Bruxelles: 
Bruylant, 2012, p. 179. De façon plus générale, pour une étude du rôle actuel du Conseil européen, EGGERMONT 

F., The Changing Role of the European Council in the Institutional Framework of the European Union. 
Consequences for the European Integration Process, Cambridge: Intersentia, 2012, 405 p. 
3 Article 15 §2 TUE. 
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longtemps été ambiguë1. On pourrait être tenté de ne pas l’y intégrer en considérant que son 

rôle est davantage politique que juridique, ce que confirme l’article 15 §1 du traité sur l’Union 

européenne : « le Conseil européen donne à l’Union les impulsions nécessaires à son 

développement et en définit les orientations et les priorités politiques générales. Il n’exerce 

pas de fonction législative ». Cela ne signifie pour autant pas que le Conseil européen ne 

dispose d’aucun pouvoir de décision2. Ainsi, il joue un rôle fondamental dans l’action 

extérieure de l’Union, en particulier en matière de PESC. Il est amené à prendre des décisions 

identifiant les intérêts et objectifs stratégiques de l’Union3 et celles définissant les orientations 

générales de la politique étrangère et de sécurité commune4. En outre, depuis le traité de 

Lisbonne, il s’est, dans un certain nombre d’hypothèses, substitué au Conseil pour la prise de 

décision. Dans ces cas, le Conseil était le plus souvent réuni au niveau des chefs d’Etat et de 

gouvernement. Le Conseil européen est désormais compétent. Cette substitution s’est par 

exemple produite pour les modalités de désignation de la Commission européenne, que ce soit 

au stade de la proposition d’un candidat à la présidence ou à celui de l’investiture5. De la 

même manière, il revient désormais au Conseil européen de constater l’existence d’une 

violation grave et persistante par un Etat membre des valeurs de l’Union6. S’agissant des 

innovations du traité de Lisbonne dont la responsabilité est confiée au Conseil européen, il lui 

revient d’établir un système de rotation égale entre les Etats membres pour la composition de 

la Commission7, de nommer le haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la 

politique de sécurité8 ou encore d’examiner l’intention de se retirer de l’Union notifiée par un 

Etat membre9. Par ailleurs, le Conseil européen peut être saisi dans un certain nombre de cas 

où la procédure législative est suspendue à la demande d’un ou de plusieurs Etats membres10. 

L’évocation de la question par le Conseil européen a pour but de régler un problème politique 

majeur, notamment dans les matières relevant de l’espace de liberté, de sécurité et de justice, 

comme la coopération judiciaire en matière pénale ou encore la coopération policière. Un rôle 

important lui est aussi dévolu s’agissant de la coordination des politiques économiques des 

                                                 
1 LASSALLE D., LEVRAT N., « Un Triangle à Quatre Côtés : l’Equilibre Institutionnel et le Conseil Européen », 
European Integration, 2004, p. 431. 
2 PICOD F., « Le rôle du Conseil européen dans le processus de décision », RDP, 2002, p. 1187. 
3 Article 22 TUE. 
4 Article 26 TUE. Pour d’autres illustrations du rôle fondamental joué par le Conseil européen en matière de 
politique étrangère et de sécurité commune, v. en particulier les articles 24, 31, 32 et 42 TUE, ce dernier 
concernant spécifiquement la Politique de sécurité et de défense commune. 
5 Article 17 §7 TUE. 
6 Article 7 TUE. 
7 Article 17 §5 TUE. 
8 Article 18 §1 TUE. 
9 Article 50 TUE. 
10 Voir les articles 82, 83, 86 et 87 TFUE. 
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Etats membres1. De façon générale, un rôle décisionnel peut être accordé au Conseil européen 

dans des matières sensibles pour lesquelles une certaine solennité paraît requise. L’accession 

du Conseil européen au statut d’institution se justifie par les pouvoirs décisionnels, rares mais 

importants, dont il est doté2.  

 

Il faut cependant aller au-delà d’une analyse trop formelle des pouvoirs du Conseil européen. 

Même si certains d’entre eux ont été consacrés par le traité de Lisbonne, la montée en 

puissance du Conseil européen dans la structure institutionnelle de l’Union européenne n’a 

pas attendu sa signature3. Le Conseil européen est devenu, au fil dès ans, le véritable organe 

politique suprême de l’Union européenne, c’est-à-dire celui qui lui donne les impulsions 

majeures et les orientations fondamentales, notamment en période de crise. Ses conclusions 

contiennent même fréquemment des directives à l’égard de la Commission, dont le monopole 

de l’initiative se voit ainsi concurrencé sur le plan politique4. Composé des chefs d’Etat et de 

gouvernement, il dispose d’une légitimité politique forte et d’une visibilité inégalée5. En 

outre, il dispose d’une capacité de réaction que ne permet pas toujours la durée nécessaire au 

processus législatif de l’Union6. Au vu de son statut comme de ses fonctions, la place du 

Conseil européen dans le champ d’application organique de l’équilibre institutionnel ne fait 

donc pas de doute. S’il n’intervient pas dans la procédure législative de l’Union, il dispose 

d’une capacité décisionnelle permettant de l’inclure dans la notion. Cette insertion certaine 

dans la notion d’équilibre institutionnel résulte donc davantage des pouvoirs qu’il exerce que 

de la qualification institutionnelle dont il peut désormais se prévaloir. Il paraît en effet 

impossible d’inclure une institution dans l’équilibre institutionnel sur la seule foi d’un critère 

organique. 

 

 

 

 

                                                 
1 Voir par exemple les articles 121 et 140 TFUE. 
2 L’article 263 TFUE tire la conséquence logique de ces nouveaux pouvoirs décisionnels en prévoyant que la 
Cour de justice contrôle la légalité des actes « du Conseil européen destinés à produire des effets juridiques à 
l’égard des tiers ». 
3 SCHOUTHEETE P. DE, WALLACE H., « Le Conseil européen », Etudes et recherches n° 19, Notre Europe, 2002, 
39 p. 
4 V. infra, Seconde Partie, Titre I, Chapitre 2, Section 1. 
5 JACQUÉ J. P., « Les Conseils après Lisbonne », RAE, 2012, p. 213. 
6 « Editorial Comments », CML Rev. 2009, p. 1393. 
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2. L’introuvable critère organique d’inclusion dans l’équilibre institutionnel 

 

La seule dénomination d’institution ne paraît pas être un critère pertinent d’inclusion dans 

l’équilibre institutionnel. En effet, si la plupart des institutions qualifiées comme telles par le 

traité de Lisbonne semblent pouvoir relever de la notion d’équilibre institutionnel, il semble 

impossible de dégager une règle générale de cette constatation. Si le Parlement, le Conseil et 

la Commission sont au cœur de l’équilibre institutionnel de l’Union, c’est davantage en raison 

de leur participation au processus décisionnel qu’en raison de leur qualité d’institution. La 

fonction spécifique de la Cour de justice, ainsi que son rôle particulier vis-à-vis de la notion 

d’équilibre institutionnel conduisent à réserver la réponse à son égard. Des institutions comme 

le Conseil européen et la Banque centrale européenne semblent pouvoir être appréhendées 

sous l’angle de l’équilibre institutionnel lorsqu’elles disposent d’un réel pouvoir de décision. 

Le traité de Lisbonne permet au Conseil européen de passer un cap supplémentaire et 

l’attribution de la qualité d’institution se justifie d’autant plus qu’il est amené à exercer 

formellement un pouvoir de décision. La Banque centrale européenne disposait déjà de tels 

pouvoirs de décision avant le traité de Lisbonne. Depuis sa création, elle n’était qu’un organe 

de l’Union européenne alors même qu’elle pouvait figurer légitimement dans l’équilibre 

institutionnel lorsqu’elle mettait en œuvre ses compétences décisionnelles spécialisées. La 

Cour des comptes voit sa dénomination d’institution maintenue mais, aussi fondamental son 

rôle de contrôle soit-il, elle n’exerce pas de pouvoir de décision et ne participe pas à 

l’élaboration des actes normatifs de l’Union européenne. La notion d’équilibre institutionnel 

est de peu d’intérêt à son égard. 

 

Au terme de cet examen, il paraît impossible d’identifier un critère organique susceptible de 

délimiter à coup sûr le champ d’application organique de l’équilibre institutionnel. Le critère 

institutionnel est de peu de secours car il est uniquement formel et ne s’intéresse pas à la 

réalité du processus décisionnel de l’Union européenne, indispensable pour saisir la notion 

d’équilibre institutionnel. Au mieux ce critère peut-il fournir une présomption d’inclusion 

dans la notion. Mais, comme le montre l’exemple de la Cour des comptes, cette présomption 

ne semble pas irréfragable. Elle peut être contredite par un critère matériel, le pouvoir dont est 

doté l’organe dans le processus décisionnel de l’Union. C’est en réalité ce critère matériel qui 

permet de délimiter au mieux le champ d’application organique de l’équilibre institutionnel. 

Certes, l’analyse de la place d’une institution dans l’équilibre institutionnel peut être facilitée 

si les critères organique et matériel se combinent harmonieusement. Ainsi, la qualité 
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d’institution du Conseil européen est-elle désormais corroborée par le pouvoir de décision 

dont il dispose en certaines matières. A l’inverse, les organes purement consultatifs créés par 

les traités n’ont pas formellement d’influence sur le contenu de la norme adoptée. Mais 

l’emploi du seul critère matériel peut parfois suffire à déterminer si un organe non qualifié 

d’institution peut être inclus dans l’équilibre institutionnel. Ainsi en était-il de la Banque 

centrale européenne avant que celle-ci ne soit officiellement dénommée institution. En 

définitive, il est possible d’affirmer que le champ d’application organique de la notion 

d’équilibre institutionnel peut être déterminé par l’utilisation d’un critère matériel, le pouvoir 

de décision dont dispose un organe dans l’élaboration d’un acte. 

 

Encore faut-il préciser exactement ce que signifie ce critère matériel et vérifier sa pertinence à 

l’égard des institutions du triangle institutionnel, dont l’inclusion dans le champ d’application 

de l’équilibre institutionnel paraît certaine. De façon classique, en effet, la notion d’équilibre 

institutionnel est utilisée dans les rapports de pouvoir qui s’établissent entre la Commission, le 

Parlement et le Conseil lors de l’élaboration des actes juridiques de l’Union. Organiquement, 

les trois sommets du triangle institutionnel bénéficient de la qualité d’institution depuis 

l’origine. Matériellement, elles exercent un pouvoir de décision lors de l’élaboration des actes 

du droit de l’Union européenne. Depuis l’origine, le Conseil est l’institution principale de 

décision et son inclusion dans l’équilibre institutionnel ne saurait faire le moindre doute. Le 

Parlement européen, quant à lui, a vu son rôle décisionnel évoluer pour devenir aujourd’hui 

l’égal du Conseil dans la procédure législative ordinaire. En matière législative, il est 

désormais systématiquement associé au processus de décision, au moins sous la forme d’une 

consultation. La Cour de justice n’a cependant pas attendu qu’un réel pouvoir de décision soit 

attribué au Parlement européen pour estimer que sa consultation constituait un élément 

essentiel de l’équilibre institutionnel établi par les traités1. L’inclusion de cette institution dans 

le champ d’application de la notion s’explique ici non pas par son pouvoir formel de décision, 

mais avant tout par le caractère démocratique du Parlement européen, qui représente 

directement les peuples des Etats membres de l’Union. Il faudrait ajouter qu’il représente ces 

peuples y compris lorsqu’il n’intervient pas dans la procédure décisionnelle, notamment en 

tant qu’institution chargée du contrôle politique de la Commission européenne. De plus, 

s’agissant du Parlement européen pris comme institution consultative, le critère matériel n’est 

pas sans fondement : grâce à son poids politique, à son pouvoir budgétaire et à son pouvoir de 

                                                 
1 CJCE, 29 octobre 1980, Roquette Frères c. Conseil, aff. 138/79, Rec. p. 3333 ; CJCE, 29 octobre 1980, 
Maïzena c. Conseil, aff. 139/79, Rec. p. 3393. 
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contrôle de la Commission, il a su faire en sorte que ses avis aient une réelle portée dans le 

processus de décision1. L’exercice efficace de son rôle dans la procédure de consultation a 

permis au Parlement européen de voir sa position dans le processus de décision améliorée 

progressivement, à la faveur de nouvelles procédures : concertation, coopération et 

codécision. Le fait que la codécision avec le Conseil soit aujourd’hui devenue la procédure 

législative ordinaire constitue pour le Parlement une forme d’aboutissement, même si les Etats 

ont souhaité maintenir certaines procédures législatives spéciales dans lesquelles le Parlement 

ne dispose pas du même poids. S’agissant enfin de la Commission, elle ne dispose pas en 

général, en matière législative, du pouvoir de décision. Mais il ne peut être nié qu’elle joue un 

rôle primordial dans le processus d’élaboration des actes en droit de l’Union européenne, du 

fait du monopole de l’initiative législative dont elle dispose. Ce droit d’initiative exclusif est 

essentiel pour inclure la Commission dans la notion d’équilibre institutionnel. En effet, aucun 

acte ne peut en principe être adopté sans sa proposition2. Cette faculté d’empêcher lui confère 

une place de choix dans l’équilibre institutionnel et ses prérogatives dans le processus de 

décision doivent pouvoir être préservées. 

 

Si les acteurs du triangle institutionnel ont vocation à être appréhendés sous l’angle de la 

notion d’équilibre institutionnel, cela ne signifie pas pour autant que leur rôle est invariable 

dans l’ensemble du processus de décision de l’Union européenne. Chaque base juridique doit 

être examinée afin de déterminer le rôle exact de chacune des institutions concernées. Ainsi le 

Parlement européen peut-il être associé à une procédure législative sous la forme de la 

codécision, ou peut-il intervenir sur le seul mode de la consultation. De même, le rôle 

d’initiative détenu par la Commission doit-il parfois s’accommoder d’un droit d’initiative 

concurrent attribué aux Etats. La notion d’équilibre institutionnel est donc pertinente pour 

examiner les relations s’établissant entre ces institutions, mais il importe de préciser que ces 

relations ne prennent pas une modalité unique, mais qu’au contraire elles dépendent des 

pouvoirs respectifs des institutions qui peuvent différer selon les matières concernées. Si la 

notion d’équilibre institutionnel s’étend aux institutions de l’Union européenne et à certains 

de ses organes dotés d’un pouvoir de décision, son application est cependant contingente, car 

elle dépend de la réalité matérielle de ce pouvoir décisionnel ; elle n’a vocation à s’appliquer 

que lorsqu’une réelle prérogative dans le processus décisionnel est susceptible d’être affectée. 

                                                 
1 JACQUÉ J. P., « L’évolution du triangle institutionnel communautaire depuis l’élection du Parlement européen 
au suffrage universel direct », in Etudes de droit des Communautés européennes. Mélanges offerts à Pierre-
Henri Teitgen, Paris : Pedone, 1984, p. 183. 
2 A l’exclusion de certaines matières dans lesquelles elle doit partager ce droit d’initiative. V. supra, Chapitre 1. 
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Le critère matériel que constitue le pouvoir de participer à l’élaboration d’un acte paraît 

difficilement pouvoir s’appliquer à la Cour de justice. La spécificité de la fonction de cette 

institution justifie que son sort soit examiné de façon distincte. 

 

§2. La position spécifique de la Cour de justice de l’Union européenne 

 

La Cour de justice de l’Union européenne occupe une position singulière à l’égard de la 

notion d’équilibre institutionnel. Elle ne peut en effet être assimilée aux autres institutions et 

organes de l’Union dans la mesure où ses rôles vis-à-vis de la notion sont multiples et parfois 

source d’ambiguïté. La Cour est à la fois créatrice et fondatrice de la notion, garante de 

l’équilibre institutionnel et arbitre des pratiques qui l’affectent. De plus, la question se pose de 

savoir si elle peut elle-même être incluse dans la notion en étant partie prenante de l’équilibre 

institutionnel de l’Union européenne. 

 

Il ne fait pas de doute que la notion d’équilibre institutionnel n’aurait pu avoir d’existence 

autonome en droit de l’Union européenne sans que la Cour la crée puis en fasse un usage 

régulier. Si, dans un premier temps, la Cour a employé le vocable d’ « équilibre des 

pouvoirs » dans l’arrêt Meroni1, elle a par la suite préféré utiliser l’expression d’ « équilibre 

institutionnel » dès l’arrêt Köster2. La notion ne revêt un sens qu’à travers la jurisprudence de 

la Cour de justice, éclairée par les analyses doctrinales. En cela la position de la Cour est déjà 

spécifique : l’équilibre institutionnel est une notion créée par elle, dont le contenu exact ne 

peut être perçu qu’après une étude minutieuse de l’usage qu’elle fait de la notion. 

 

En même temps qu’elle a créé la notion, la Cour de justice s’en est naturellement portée 

garante. La notion d’équilibre institutionnel n’a d’intérêt que si elle permet à la Cour de 

justice d’arbitrer les relations entre institutions. Ainsi, dans l’arrêt du 22 mai 1990 rendu dans 

le cadre de l’affaire Tchernobyl3, la Cour de justice a-t-elle affirmé que « chargée, en vertu 

des traités, de veiller au respect du droit dans leur interprétation et dans leur application, 

[elle] doit ainsi pouvoir assurer le maintien de l’équilibre institutionnel et, par conséquent, le 

                                                 
1 CJCE, 13 juin 1958, Meroni, aff. 9/56, Rec. p. 11. 
2 CJCE, 17 décembre 1970, Köster, aff. 25/70, Rec. p. 1161. 
3 CJCE, 22 mai 1990, Parlement c. Conseil, aff. C-70/88, Rec. p. I-2041. 
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contrôle juridictionnel du respect des prérogatives du Parlement »1, mais aussi, comme le 

signale l’avocat général Trstenjak, des prérogatives de l’ensemble des institutions 

communautaires2. Cette fonction de contrôle, de garantie, de préservation de l’équilibre 

institutionnel est au centre des préoccupations de la Cour lorsqu’elle utilise la notion. Ce 

faisant elle agit « en tant que garant incontesté de l’équilibre institutionnel / constitutionnel 

imposé par le traité » 3. 

 

Ces considérations ne résolvent pas pour autant la question de l’inclusion de la Cour de justice 

elle-même au sein de la notion. Les opinions doctrinales à ce sujet sont contrastées. Certains 

auteurs n’hésitent pas à exclure la Cour de justice de l’équilibre institutionnel4. Cette position 

se justifie essentiellement par la différence de nature entre la Cour de justice et les autres 

institutions de l’Union européenne. « La Cour de justice et les trois autres institutions ne se 

situent pas sur le même plan » 5. Seuls « le Conseil, la Commission et le Parlement européen, 

institutions actives des Communautés européennes sont, à des degrés divers et au moyen de 

fonctions variées, chargées d’assurer la réalisation des objectifs fixés par les traités 

constitutifs » 6. « La Cour de justice, quant à elle, est l’organe judiciaire chargé d’assurer le 

respect du droit dans l’interprétation et l’application du droit communautaire »7. Cette 

position l’empêcherait de la « compter parmi les institutions en équilibre »8 : « sans nier […]  

la contribution que la Cour a apporté au fil de sa jurisprudence à la définition des équilibres 

interinstitutionnels, force est cependant de constater qu’elle ne peut pas être considérée 

comme une instance active au même titre que les trois autres »9. De plus, « la Cour, appelée à 

faire respecter […] le principe de l’équilibre institutionnel, ne saurait […] être à la fois juge 

et partie »10. Cette exclusion nous semble pouvoir être contestée. Le fait que la Cour de 

justice soit l’organe judiciaire de l’Union européenne n’est pas une raison suffisante pour 

l’exclure de la notion. A ce titre, elle est chargée d’interpréter et d’appliquer le droit de 

                                                 
1 Ibid., pt 23. 
2 Conclusions de l’avocat général Trstenjak sous CJCE, 15 octobre 2009, Audiolux e.a., aff. C-101/08, Rec. p. I-
9823, pt 106 in fine.  
3 Conclusions de l’avocat général Cosmas sous CJCE, 14 décembre 2000, Parfums Christian Dior e.a., aff. jtes 
C-300/98 et C-392/98, Rec. p. I-11307, pt 46. 
4 GUILLERMIN G., « Le principe de l’équilibre institutionnel dans la jurisprudence de la Cour de justice des 
Communautés européennes », Journal du droit international, 1992, p. 328. 
5 Ibid. 
6 Ibid. 
7 Ibid. 
8 Ibid. 
9 CONSTANTINESCO V., « Les institutions communautaires. Présentation générale », J.-Cl. Europe Traité, fasc. 
200, 1989. 
10 GUILLERMIN G., « Le principe de l’équilibre institutionnel dans la jurisprudence de la Cour de justice des 
Communautés européennes », Journal du droit international, 1992, p. 328. 
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l’Union. Pour ce faire, elle doit nécessairement délimiter sa propre compétence 

juridictionnelle, en veillant à ne pas empiéter sur les prérogatives des autres institutions, 

notamment en respectant « les compétences législatives du Conseil et du Parlement »1. Cela 

fait assurément de la Cour une « partie à cet équilibre institutionnel »2. Il est ainsi possible de 

relever des affaires dans lesquelles « la Cour a utilisé la notion pour délimiter sa propre 

compétence »3. Par ailleurs, le simple fait que la Cour soit amenée à arbitrer les conflits entre 

institutions peut suffire à l’inclure dans l’équilibre institutionnel ; chaque interprétation du 

droit est alors l’occasion de prendre place dans le système institutionnel de l’Union. Cette 

prise de position peut être plus ou moins audacieuse, allant parfois jusqu’à un élargissement 

de sa compétence juridictionnelle4. Cela fait de la Cour une actrice à part entière de l’équilibre 

institutionnel de l’Union, qui se situe certes sur un plan spécifique par rapport aux acteurs du 

triangle institutionnel.  

 

A tout moment, la Cour peut en effet être soupçonnée de détourner l’équilibre institutionnel à 

son profit, et doit donc faire preuve de délicatesse dans l’usage de ses compétences 

juridictionnelles. Toute interprétation trop audacieuse peut être vertement dénoncée comme 

une immixtion illégitime du pouvoir judiciaire dans les prérogatives du pouvoir politique, 

comme un pas supplémentaire vers le « gouvernement des juges »5. La Cour de justice doit 

par conséquent faire preuve de précautions lorsqu’elle est amenée à trancher des affaires 

politiquement sensibles. De façon générale, elle a fait un usage prudent de ses prérogatives 

afin de ne pas modifier l’équilibre institutionnel en faveur du pouvoir judiciaire (A). 

L’intervention du juge a cependant parfois été dénoncée lorsque celui-ci a fait preuve d’une 

plus grande audace (B). 

 

 

 

                                                 
1 Conclusions de l’avocat général Trstenjak sous CJCE, 15 octobre 2009, Audiolux e.a., aff. C-101/08, Rec. p. I-
9823, pt 107. 
2 Ibid. 
3 PRECHAL S., « Institutional Balance : a Fragile Principle with Uncertain Contents », in HEUKELS T., BLOKKER 

N., BRUS M. (dir.), The European Union after Amsterdam. A Legal Analysis, La Haye, Londres, Boston : Kluwer 
Law International, 1998, p. 275 (nous traduisons). 
4 L’affaire Tchernobyl est régulièrement évoquée pour rendre compte de la montée en puissance du Parlement. 
Du point de vue de la Cour, il s’agit aussi d’une augmentation potentielle de ses prérogatives, puisqu’un nouveau 
requérant semi-privilégié est susceptible de la saisir, du fait de la reconnaissance de la légitimation active. CJCE, 
22 mai 1990, Parlement c. Conseil, aff. C-70/88, Rec. p. I-2041. 
5 COLIN J.-P., Le gouvernement des juges dans les Communautés européennes, Paris : LGDJ, coll. Bibliothèque 
de droit international, 1966, 544 p. 
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A. La prudence du juge 

 

Arbitre des relations entre les institutions, le juge est parfois confronté à la question de sa 

position dans l’équilibre institutionnel. Soucieux de ne pas empiéter sur les prérogatives du 

pouvoir politique, il fait le plus souvent preuve de déférence à son égard (1). Pour ce faire, il a 

élaboré des instruments utiles à son contrôle juridictionnel (2). 

 

1. La déférence du juge à l’égard du pouvoir politique 

 

La Cour de justice a parfois utilisé la notion d’équilibre institutionnel afin de délimiter sa 

propre compétence. Son souci constant dans ces occasions a été de ne pas empiéter sur les 

pouvoirs que les traités attribuent aux autres institutions de l’Union, témoignant ainsi d’une 

certaine déférence à leur égard. La sagesse de la Cour dans ces circonstances la conduit à faire 

de la notion d’équilibre institutionnel un usage allant dans le sens d’une certaine 

autolimitation1. Ceci passe par une conception relativement stricte de la fonction 

juridictionnelle, qui doit s’écarter des considérations d’opportunité, réservées à l’usage du 

politique. 

 

Dans l’affaire National Carbonising2, le président de la Cour devait se prononcer sur la 

capacité de la juridiction, intervenant en tant que juge des référés, à prendre des mesures 

provisoires, alors même que la Commission avait considéré qu’elle disposait « du pouvoir 

implicite d’adopter une mesure provisoire pour préserver le statu quo »3 afin de contribuer à 

la survie de deux usines de la société requérante ; la Commission avait toutefois estimé qu’il 

serait « plus opportun que ce soit la Cour plutôt que la Commission qui prescrive les mesures 

provisoires »4. S’éloignant de ces considérations d’opportunité, l’ordonnance rejette cet 

argument en estimant de façon convaincante « qu’il serait en effet contraire à l’équilibre 

institutionnel résultant du traité que le juge des référés se substituât à la Commission dans 

                                                 
1 Ce phénomène de « judicial self-restraint » n’est pas propre à la Cour. Pour une approche de droit comparé, v. 
KOOPMANS T., Courts and Political Institutions. A Comparative View, Cambridge University Press, 2003, 299 p. 
2 CJCE, ordonnance du 2 mars 1977, National Carbonising c. Commission, aff. jtes 109 et 114/75, Rec. p. 381. 
3 Ibid., pt 7 in fine. 
4 Ibid. 
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l’exercice d’une attribution qui revient en premier lieu à cette dernière sous le contrôle de la 

Cour, et en vue de laquelle elle possède tous éléments d’information » 1. 

 

La volonté de préserver les prérogatives des autres institutions de l’Union apparaît aussi dans 

la jurisprudence de la Cour relative à l’opportunité de l’introduction d’un recours un 

manquement. « Selon une jurisprudence constante, dans l’équilibre institutionnel établi par le 

traité, il n’appartient pas à la Cour d’examiner quels sont les objectifs poursuivis par un 

recours en manquement dont elle est saisie en vertu de l’article 169 du traité ; l’opportunité 

d’introduire devant la Cour un recours en manquement, qui a un caractère purement objectif, 

est appréciée uniquement par la Commission »2. S’incluant dans la notion d’équilibre 

institutionnel, la Cour de justice considère qu’elle le mettrait en cause en s’arrogeant des 

prérogatives que le traité a expressément, ou implicitement, conféré à d’autres institutions. 

 

De la même manière, la Cour de justice veille à ce que le Tribunal n’empiète pas sur les 

compétences dont bénéficient les institutions politiques de l’Union. Ainsi, dans une affaire 

rendue en matière d’aides d’Etat3, les requérants, se pourvoyant devant la Cour, reprochaient 

au Tribunal d’avoir porté atteinte à l’équilibre institutionnel. Selon eux, en effet, il se serait 

substitué « à la Commission en opérant des constatations factuelles »4 qui ne figuraient pas 

dans la décision initiale de cette dernière. La Cour, comme son avocat général, prennent soin 

de répondre à cet argument en estimant que « le Tribunal se limite à faire sien un argument 

présenté par la Commission en première instance »5. En aucun cas il ne s’agit donc d’un 

empiètement sur les fonctions de la Commission en matière d’aides d’Etat. La volonté de 

préserver les prérogatives des autres institutions et de ne pas s’y substituer est ici palpable. 

 

La conscience par la juridiction de l’Union européenne de sa place singulière dans l’équilibre 

institutionnel est aussi illustrée par les conclusions de l’avocat général Alber dans une affaire 

                                                 
1 Ibid. pt 8 
2 Conclusions jointes de l’avocat général Cosmas sur CJCE, 23 octobre 1997, Commission c. Pays-Bas, aff. C-
157/94 ; CJCE, 23 octobre 1997, Commission c. Italie, aff. C-158/94 ; CJCE, 23 octobre 1997, Commission 
contre France, aff. C-159/94 ; CJCE, 23 octobre 1997, Commission contre Espagne, aff. C-160/94, Rec. p. I-
5699, pt 12. 
A ce sujet, v. not. CJCE, 21 juin 1988, Commission c. Irlande, aff. 415/85, Rec. p. 3097 ; CJCE, 21 juin 1988, 
Commission c. Royaume-Uni, aff. 416/85, Rec. p. 3127. 
3 CJCE, 30 septembre 2003, Freistaat Sachsen e.a. c. Commission, aff. jtes C-57/00 P et C-61/00 P, Rec. p. 
9975. 
4 Conclusions de l’avocat général Alber sur CJCE, 30 septembre 2003, Freistaat Sachsen e.a. c. Commission, 
aff. jtes C-57/00 P et C-61/00 P, Rec. p. 9975, pt 107. 
5 Ibid., pt 109. 
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relative au droit de la fonction publique1. Il s’agissait de savoir si le Conseil pouvait 

bénéficier du droit d’introduire un pourvoi dans les litiges de fonctionnaires, alors même que 

« les termes de l’article 49, troisième alinéa, du statut de la Cour excluent très clairement 

tout droit pour le Conseil d’introduire un pourvoi »2, dans la mesure où celui-ci n’était pas 

intervenu devant le Tribunal. Invité à formuler une interprétation créatrice, l’avocat général 

estime au contraire qu’ « une évolution du droit par voie prétorienne serait incompatible avec 

l’équilibre institutionnel et avec la responsabilité qui en découle, pour le Conseil, dans sa 

fonction de législateur »3. Le pourvoi du Conseil doit être considéré comme irrecevable à la 

lecture du texte pertinent du statut de la Cour. Une interprétation audacieuse de cette 

disposition serait contraire à l’équilibre institutionnel et conduirait la Cour à empiéter sur les 

pouvoirs du législateur. Cet arrêt, déclarant irrecevable le pourvoi du Conseil, est topique de 

la volonté de la Cour de préserver l’équilibre institutionnel en faisant un usage modéré de son 

propre pouvoir. Il eut été politiquement aisé d’admettre la recevabilité du pourvoi et une telle 

solution n’aurait pas suscité l’ire du législateur en la matière puisque celui-ci s’incarnait alors 

dans le Conseil, partie dont le pourvoi est ici rejeté. C’est dire que le souci de préserver 

l’équilibre institutionnel, y compris en limitant ses propres interventions, est pour la Cour de 

justice plus important que le respect de la volonté affichée des institutions. La déférence à 

l’égard du pouvoir politique s’opère bien vis-à-vis de la fonction de décision et non vis-à-vis 

de l’organe qui est chargé de l’exercer. 

 

Cet aspect est aussi démontré avec force par les conclusions de l’avocat général Trstenjak 

dans l’affaire Audiolux4. Amenée à se prononcer sur « la reconnaissance par la Cour de 

justice d’un principe général d’égalité des actionnaires »5 et ayant admis qu’ « en sa qualité 

d’organe juridictionnel »6 de l’Union, « la Cour est également partie à [l’]  équilibre 

institutionnel »7, l’avocat général considère que « cela implique nécessairement, d’une part, 

qu’elle laisse au législateur communautaire la tâche de légiférer dans le domaine du droit des 

sociétés qui a été confié à celui-ci par le traité et, d’autre part, qu’elle continue à faire preuve 

de la réserve nécessaire dans le cadre du développement de principes généraux du droit 

                                                 
1 CJCE, 5 octobre 2000, Conseil c. Busacca e.a., aff. C-434/98 P, Rec. p. I-8577. 
2 Conclusions de l’avocat général Alber sur CJCE, 5 octobre 2000, Conseil c. Busacca e.a., C-434/98 P, Rec. p. 
I-8577, pt 21. 
3 Ibid., pt 26. 
4 CJCE, 15 octobre 2009, Audiolux e.a., aff. C-101/08, Rec. p. I-9823. 
5 Conclusions de l’avocat général Trstenjak sous CJCE, 15 octobre 2009, Audiolux e.a., aff. C-101/08, Rec. p. I-
9823, pt 103. 
6 Ibid., pt 107. 
7 Ibid. 
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communautaire qui peuvent, dans certains cas, être contraires aux objectifs du législateur »1. 

En creux, c’est la question de la légitimité de la Cour pour mettre en œuvre certaines 

évolutions du droit qui est posée. « La législation procède en général d’une pondération entre 

les différents intérêts politiques et sociaux en présence, lesquels sont défendus par les organes 

et les groupes qui participent au processus législatif »2. En somme, le législateur est mieux 

placé que le juge pour opérer des choix politiques ; d’ailleurs « les juges communautaires ont 

expressément reconnu dans leur jurisprudence les prérogatives du législateur communautaire 

en matière de pondération et de décision dans certains domaines du droit »3. Ce 

raisonnement, basé sur la distinction nécessaire entre la nature des fonctions législative et 

juridictionnelle et la légitimité des organes de l’Union pour les exercer, permet à l’avocat 

général d’estimer que « la reconnaissance par la Cour d’un principe général d’égalité des 

actionnaires qui, eu égard à son caractère précis du point de vue du droit matériel, 

correspond plutôt à une règle de droit, risquerait d’aller à l’encontre de l’équilibre 

institutionnel voulu par le traité » 4. La déférence du juge à l’égard du pouvoir politique 

repose pour une grande part sur la conscience aiguë de sa mission et de ses limites : il est 

l’organe juridictionnel de l’Union, et ne doit pas se muer en organe législatif. 

 

Au-delà de ces exemples ponctuels témoignant de la volonté de la Cour de ne pas empiéter 

sur le pouvoir politique et faisant un usage direct de la notion d’équilibre institutionnel, il 

semble plus généralement que les instruments utilisés par le juge dans son contrôle lui 

permettent de ménager les prérogatives des autorités politiques. 

 

2. Les instruments au service du juge 

 

Afin d’exercer sa fonction judiciaire sans empiéter sur le pouvoir politique, et notamment sur 

la fonction législative, la Cour de justice utilise des instruments de contrôle juridictionnel qui 

lui permettent de préserver l’équilibre institutionnel de l’Union et de ne pas le détourner à son 

profit. 

 

                                                 
1 Ibid. 
2 Ibid., pt 108. 
3 Ibid. 
4 Ibid., pt 103. 
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Lorsqu’elle est amenée à examiner sous l’angle du principe de proportionnalité la légalité 

d’une mesure prise par les institutions communautaires, la Cour laisse une marge de 

manœuvre importante au législateur de l’Union1. Tout en rappelant qu’elle effectue son 

examen à l’aune de la proportionnalité qui, « selon une jurisprudence constante, […] fait 

partie des principes généraux du droit communautaire [et qui] exige que les moyens mis en 

œuvre par une disposition communautaire soient aptes à réaliser l’objectif visé et n’aillent 

pas au-delà de ce qui est nécessaire pour l’atteindre »2, la juridiction de l’Union se livre en 

réalité à un simple contrôle restreint à l’erreur manifeste d’appréciation, laissant une grande 

latitude au pouvoir politique3. De façon récurrente, la Cour a en effet affirmé que « s’agissant 

du contrôle juridictionnel du principe de proportionnalité, […] il convient de reconnaître un 

large pouvoir d’appréciation au législateur communautaire dans des domaines qui 

impliquent de la part de ce dernier des choix de nature politique, économique et sociale, et 

dans lesquels il est appelé à effectuer des appréciations complexes. Elle en a déduit que seul 

le caractère manifestement inapproprié d’une mesure adoptée en ces domaines, par rapport à 

l’objectif que l’institution compétente entend poursuivre, peut affecter la légalité d’une telle 

mesure »4. Bien qu’il place son contrôle sous l’angle de la proportionnalité, le juge se 

                                                 
1 FRITZSCHE A., « Discretion, Scope of Judicial Review and Institutional Balance in European Union Law », 
CML Rev., 2010, p. 361. Le contrôle est plus poussé en matière executive qu’en matière législative : v. PICOD F., 
« L’étendue du contrôle du juge sur l’activité communautaire d’exécution », in DUTHEIL DE LA ROCHÈRE J. 
(dir.), L'exécution du droit de l'Union, entre mécanismes communautaires et droits nationaux, Bruxelles : 
Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne - Colloques, 2009, p. 89. 
2 CJCE, 15 juin 2006, Dokter e.a., aff. C-28/05, Rec. p. I-5431, pt 72; CJCE, 3 avril 2008, Militzer & Münch, aff. 
C-230/06, Rec. p. I-1895, pt 47 ; CJCE, 7 juillet 2009, S.P.C.M. e.a., aff. C-558/07, Rec. p. I-5783, pt 41. 
Dans le même sens, au sein d’une jurisprudence abondante, voir par exemple : CJCE, 10 décembre 2002, British 
American Tobacco (Investments) et Imperial Tobacco Ltd, aff. C-491/01, Rec. p. I-11453, pt 122 ; CJCE, 14 
décembre 2004, Arnold André, aff. C-434/02, Rec. p. I-11825, pt 45 ; CJCE, 14 décembre 2004, Swedish Match 
AB, aff. C-210/03, Rec. p. I-11893, pt 47 ; TPICE, 28 juin 2005, Industrias Químicas del Vallés c. Commission, 
aff. T-158/03, Rec. p. II-2425, pt 115 ; CJCE, 6 décembre 2005, ABNA Ltd e.a. aff. jtes C-453/03, C-11/04, C-
12/04 et C-194/04, Rec. p. I-10423, pt 68 ; CJCE, 10 janvier 2006, IATA et ELFA, aff. C-344/04, Rec. p. I-403 pt 
79 ; CJUE, 8 juillet 2010, Afton Chemical Limited, aff. C-343/09, Rec. p. I-7027, pt 45. 
3 MOLINIER J., « Le contrôle juridictionnel et ses limites : à propos du pouvoir discrétionnaire des institutions 
communautaires », in RIDEAU J. (dir.), De la Communauté de droit à l’Union de droit. Continuités et avatars 
européens, Paris : LGDJ, 2000, p. 77 ; RITLENG D., « Le juge communautaire de la légalité et le pouvoir 
discrétionnaire des institutions communautaires », AJDA, 1999, p. 645. 
4 CJCE, 1er février 2007, Sison c. Conseil, aff. C-266/05 P, Rec. p. I-1233, pt 33.  
Dans le même sens, au sein d’une jurisprudence abondante, voir par exemple : CJCE, 10 décembre 2002, British 
American Tobacco (Investments) et Imperial Tobacco Ltd, aff. C-491/01, Rec. p. I-11453, pt 122 ; CJCE, 14 
décembre 2004, Arnold André, aff. C-434/02, Rec. p. I-11825, pt 45 ; CJCE, 14 décembre 2004, Swedish Match 
AB, aff. C-210/03, Rec. p. I-11893, pt 47 ; TPICE, Industrias Químicas del Vallés c. Commission, aff. T-158/03, 
Rec. p. II-2425, pt 115 ; CJCE, 6 décembre 2005, ABNA Ltd e.a. aff. jtes C-453/03, C-11/04, C-12/04 et C-
194/04, Rec. p. I-10423, pt 68 ; CJCE, 10 janvier 2006, IATA et ELFA, aff. C-344/04, Rec. p. I-403 pt 79 ; 
CJUE, 8 juillet 2010, Afton Chemical Limited, aff. C-343/09, Rec. p. I-7027, pt 45. 
V. aussi CJCE, 12 novembre 1996, Royaume-Uni c. Conseil, aff. C-84/94, Rec. p. I-5755, pt 58; CJCE, 13 mai 
1997, Allemagne c. Parlement et Conseil, aff. C-233/94, Rec. p. I-2405, pts 55 et 56; CJCE, 5 mai 1998, 
National Farmers’ Union e.a., aff. C-157/96, Rec. p. I-2211, pt 61. 
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contente d’opérer un contrôle minimum de la mesure qui lui est déférée, reconnaissant ainsi 

que « l’étendue du contrôle de légalité incombant au juge communautaire en vertu de 

l’article 230 CE est susceptible de varier selon les domaines considérés »1. L’opportunité de 

continuer à faire référence au principe de proportionnalité lorsqu’un tel contrôle restreint est 

appliqué peut être mise en doute. Une telle limitation dans le contrôle peut en effet sembler 

contraire à l’esprit même de la proportionnalité en tant que principe juridique, voire en tant 

que valeur émergente. Comment concilier l’usage du terme de proportionnalité avec 

l’utilisation d’un contrôle limité à l’erreur manifeste d’appréciation ? Les juridictions de 

l’Union ne semblent pas toujours à l’aise avec les termes employés, le contrôle de 

proportionnalité pouvant revêtir des caractéristiques différentes selon la mesure examinée, 

qu’elle émane d’un Etat membre ou d’une institution de l’Union. Ainsi le Tribunal a reconnu 

en plusieurs occasions la singularité de la proportionnalité dans le contexte de l’examen d’une 

mesure législative, en estimant par exemple qu’ « en matière agricole, le contrôle 

juridictionnel du principe de proportionnalité est particulier, en ce que la Cour et le Tribunal 

reconnaissent au législateur communautaire un pouvoir discrétionnaire qui correspond aux 

responsabilités politiques que les articles 34 CE à 37 CE lui attribuent en ce domaine »2. 

Lorsqu’il se contente d’effectuer un contrôle restreint sur une mesure prise par les institutions 

de l’Union, au nom des choix politiques qu’elles sont amenées à effectuer, il pourrait sembler 

opportun de ne pas utiliser comme norme générique de contrôle le principe de 

proportionnalité, afin de ne pas créer la confusion quant au contenu réel de ce principe, qui 

requiert d’ordinaire une analyse poussée de la légalité de la mesure. 

 

Quoi qu’il en soit, la jurisprudence limitant le contrôle des décisions prises par le pouvoir 

politique à l’erreur manifeste d’appréciation peut trouver un fondement convaincant. Ainsi 

que l’a relevé l’avocat général Geelhoed, « la nature restreinte du contrôle juridictionnel au 

fond de tels actes législatifs découle en premier lieu du principe fondamental d’équilibre 

                                                                                                                                                         
Le Tribunal utilise parfois une formulation différente pour exprimer le caractère restreint du contrôle : « Dans un 
tel contexte, le contrôle du juge communautaire quant au fond doit se limiter à examiner si l'exercice d'un tel 
pouvoir d'appréciation n'est pas entaché d'une erreur manifeste ou d'un détournement de pouvoir ou encore si 
les institutions communautaires n'ont pas manifestement dépassé les limites de leur pouvoir d'appréciation». 
Voir par exemple TPICE, 11 septembre 2002, Pfizer Animal Health c. Conseil, aff. T-13/99, Rec. p. II-3305; 
TPICE, 11 septembre 2002, Alpharma c. Conseil, aff. T-70/99, Rec. p. II-3495 ; TPICE, 28 juin 2005, Industrias 
Químicas del Vallés c. Commission, aff. T-158/03, Rec. p. II-2425 ; TPICE, 9 septembre 2008, Bayer 
CropScience e.a. c. Commission, aff. T-75/06, Rec. p. II-2081. 
1 CJCE, 1er février 2007, Sison c. Conseil, aff. C-266/05 P, Rec. p. I-1233, pt 33. 
2 TPICE, 3 septembre 2009, Cheminova e.a. c. Commission, aff. T-326/07, Rec. p. II-2685 ; TPICE, 19 
novembre 2009, Denka International c. Commission, aff. T-334/07, Rec. p. II-4205.  
Dans le même sens, CJCE, 23 mars 2006, Unitymark et North Sea Fishermen’s Organisation, aff. C-535/03, 
Rec. p. I-2689 ; CJCE, 12 juillet 2001, Jippes e.a., aff. C-189/01, Rec. p. I-5689. 



 175 

institutionnel et de séparation des pouvoirs. Il est inhérent à cet équilibre que la Cour doit 

respecter les ‘responsabilités politiques’ conférées par le traité au législateur communautaire 

et doit s’abstenir de substituer son jugement dans de telles questions politiques » 1. Cette 

référence permet de dresser un parallèle avec la doctrine des « political questions » telle 

qu’elle a été élaborée par la Cour suprême des Etats-Unis2. La Cour de justice de l’Union 

européenne, en manifestant une déférence certaine à l’égard des décisions du pouvoir 

politique, a-t-elle entendu élaborer une doctrine similaire ? Il semble en réalité que la situation 

ne soit pas comparable car la doctrine des « political questions » est une façon pour la Cour 

suprême de refuser la recevabilité d’un recours ayant pour objet des situations politiques 

complexes. C’est une façon pour le juge de ne pas s’immiscer dans le politique à travers une 

théorie complexe de l’irrecevabilité. Le juge entend rester en retrait des querelles politiques et 

partisanes. La Cour de justice, quant à elle, ne prononce pas l’irrecevabilité du recours ou de 

la question préjudicielle ; elle exerce un contrôle mais celui-ci est restreint par la nature de la 

décision adoptée.  

 

Selon l’avocat général Geelhoed, « il découle [du] principe d’équilibre institutionnel, ainsi 

que du principe démocratique lui-même, que la Cour devrait être particulièrement prudente 

lors du contrôle de la légalité d’un acte législatif adopté conjointement par le Conseil et le 

Parlement par le biais de la procédure de codécision » 3. En d’autres termes, tout acte de 

nature législative doit entraîner une prudence du juge, mais plus encore lorsque le Parlement 

européen a été pleinement associé à la prise de décision : « la Cour devrait prendre 

particulièrement son temps avant d’annuler, pour des motifs de fond, les décisions législatives 

politiques d’un organe directement et démocratiquement élu, représentant les citoyens de la 

Communauté »4. Cette « préoccupation pour un respect maximal des principes 

démocratiques »5, pour louable qu’elle soit, ne nous apparaît cependant pas de nature à 

justifier une gradation supplémentaire dans l’échelle de la retenue que doit avoir le juge à 

l’égard les actes législatifs. Il semble en effet inopportun de contrôler différemment le fond 

des actes de l’Union selon leur procédure d’adoption. S’il est compréhensible que certains 

                                                 
1 Conclusions de l’avocat général Geelhoed sur CJCE, 24 mai 2005, France c. Parlement et Conseil, aff. C-
244/03, Rec. p. I-4021, pt 91. 
2 KOOPMANS T., Courts and Political Institutions. A Comparative View, Cambridge University Press, 2003, p. 
135. 
3 Conclusions de l’avocat général Geelhoed sur CJCE, 24 mai 2005, France c. Parlement et Conseil, aff. C-
244/03, Rec. p. I-4021, pt 92. Dans le même sens, v. les conclusions de l’avocat général Geelhoed dans l’affaire 
radiée par l’ordonnance du 6 septembre 2006, Autriche c. Parlement et Conseil, C-161/04, Rec. p. I-7183, pt 40. 
4 Ibid. 
5 Ibid. 
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actes, du fait de leur nature et des choix politiques qu’ils impliquent, fassent l’objet d’un 

contrôle restreint1, une distinction supplémentaire tenant à l’implication du Parlement 

européen dans la prise de décision serait de nature à faire douter de la légitimité des actes de 

l’Union européenne à l’adoption desquels il n’a pas été pleinement associé. A l’heure de la 

procédure législative ordinaire mise en place par le traité de Lisbonne grâce à laquelle le 

Parlement voit son pouvoir de codécision élargi, ce serait un mauvais signal de restreindre 

davantage le contrôle du juge en matière législative. La jurisprudence actuelle, qui tend à 

ménager le pouvoir politique dans ses prérogatives et à lui reconnaître une marge de 

manœuvre importante, semble viable et suffisamment équilibrée pour les temps à venir. Seule 

la nature de l’acte adopté semble à même de justifier une certaine prudence du juge. 

 

La déférence dont fait généralement preuve la Cour de justice à l’égard du pouvoir politique 

ne doit pas faire omettre qu’en certaines circonstances le juge a fait preuve de davantage 

d’audace, allant jusqu’à faire craindre un détournement de l’équilibre institutionnel à son 

profit. 

 

B. L’audace du juge 

 

Se départant parfois de sa réserve traditionnelle à l’égard du pouvoir politique, le juge de 

l’Union européenne manifeste alors une certaine audace, qui lui vaut d’être accusé de troubler 

l’équilibre institutionnel en se substituant au législateur. Cet activisme judiciaire est 

l’expression du rôle créateur du juge (1) mais il n’est pas toujours motivé par un désir de 

détournement de l’équilibre institutionnel à son profit (2). 

 

1. Le rôle créateur du juge 

 

Formellement, la Cour de justice de l’Union européenne est chargée par le traité sur l’Union 

européenne d’assurer « le respect du droit dans l’interprétation et l’application des traités »2. 

                                                 
1 La valeur juridique dont bénéficie la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne est cependant en 
mesure de nuancer le propos. L’application de certains principes qu’elle contient est susceptible de remettre en 
cause la retenue traditionnelle à l’égard des choix politiques. V. par exemple CJUE, 1er mars 2011, Test-Achats 
e.a. c. Conseil, aff. C-236/09, non encore publié au Recueil, pour l’application du principe de l’égalité de 
traitement entre hommes et femmes. 
2 Article 19 TUE. 
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Le juge n’est donc pas investi d’une fonction de création du droit, qui doit demeurer 

l’apanage des Etats membres s’agissant du droit primaire et des institutions politiques de 

l’Union s’agissant du droit dérivé. Pourtant, la distinction entre interprétation et création du 

droit est parfois difficile à mettre en œuvre, particulièrement en droit de l’Union européenne. 

Les théories réalistes de l’interprétation du droit ont montré qu’à travers sa décision, le juge 

contribue à donner sa réalité à la norme ; à l’inverse des théories légicentristes, ces théories 

considèrent que le droit ne devient réalité que lorsqu’il est appliqué par un juge. La fonction 

même d’organe judiciaire fait du juge un créateur du droit, la norme juridique ne pouvant 

devenir complète qu’à travers l’interprétation qu’il en donne. Ces théories réalistes trouvent 

une prise particulière dans le système juridique de l’Union européenne, que la Cour de justice 

a indéniablement contribué à façonner. S’inspirant du système instauré par les traité originels 

et les traités modificatifs ainsi que de leur esprit, le juge communautaire n’a pas hésité à 

élaborer des solutions audacieuses qui ont notamment eu pour objet de définir les 

caractéristiques de l’ordre juridique communautaire1. Les jurisprudences relatives à l’effet 

direct des normes de l’Union européenne ou à la primauté de son droit mettent en évidence la 

difficile distinction entre interprétation et création du droit. La structure même du traité 

instituant la Communauté économique européenne, rebaptisé traité instituant la Communauté 

européenne et dont le contenu se retrouve aujourd’hui largement dans le traité sur le 

fonctionnement de l’Union européenne, a favorisé cet activisme judiciaire. Les éléments de 

base du marché commun sont plus souvent énoncés en termes de principes et d’objectifs 

qu’en termes de règles précises de droit, et cela a permis au juge de disposer d’une large 

liberté dans l’interprétation de la norme. Le caractère de « traité-cadre » du traité CE comme 

du TFUE comporte une indication sur la marge de manœuvre dont dispose le juge pour 

interpréter les principes matériels fondamentaux de l’Union européenne.  

 

Certaines solutions audacieuses peuvent faire craindre un dépassement de fonction de la part 

de la Cour de justice, celle-ci étant parfois critiquée pour s’être substituée au législateur. Ainsi 

en matière de libre circulation des marchandises, à défaut d’initiatives législatives vigoureuses 

permettant de supprimer l’ensemble des barrières aux échanges dans la perspective de 

l’achèvement du marché intérieur, la Cour de justice a-t-elle eu une importance décisive en 

élaborant sa jurisprudence Cassis de Dijon2, qui édicte un véritable principe de 

                                                 
1 CJCE, 4 février 1963, Van Gend en Loos, aff. 26/62, Rec. p. 3. ; CJCE, 15 juillet 1964, Costa c. ENEL, aff. 
6/64, Rec. p. 1141. 
2 CJCE, 20 février 1979, Rewe-Zentral AG (Cassis de Dijon), aff. 120/78, Rec. p. 649. 
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reconnaissance mutuelle à l’intention des Etats membres. La frontière entre interprétation et 

création du droit de l’Union européenne apparaît ainsi particulièrement ténue, notamment 

lorsqu’il s’agit de l’application des dispositions matérielles des traités, ceux-ci laissant 

souvent une marge de manœuvre importante aux institutions de l’Union1. Le juge a-t-il pour 

mission de remédier aux défaillances du législateur ou peut-il seulement, par l’édiction de 

principes, inciter ce dernier à exercer pleinement son rôle ? Le dilemme auquel est confronté 

le juge a notamment été exprimé par l’avocat général Trtensjak : « la Cour peut certes faire 

appel aux principes généraux du droit pour trouver des solutions adaptées aux problèmes 

d’interprétation qui lui sont soumis en tenant compte des objectifs du traité ; elle ne saurait 

cependant se substituer au législateur si une lacune peut être comblée par celui-ci »2. Les 

techniques d’interprétation retenues par la Cour de justice, faisant une large place aux 

arguments systémiques et téléologiques, lui permettent de résoudre la contradiction apparente 

entre interprétation et création. Les principes élaborés par le juge ne sont pas formellement 

créés par lui mais découlent naturellement du système, de l’esprit et des objectifs des traités3. 

 

Les dispositions institutionnelles des traités semblent laisser une moindre marge de manœuvre 

au juge, dans la mesure où elles sont plus précises et veillent à détailler le rôle respectif de 

chaque institution dans la prise de décision. Ainsi la Cour de justice est-elle moins souvent 

accusée de modifier l’équilibre institutionnel, et encore moins de se substituer au législateur. 

Pourtant, l’analyse de la jurisprudence de la Cour en matière de base juridique des actes de 

l’Union a montré que le juge ne peut être totalement neutre lorsqu’une difficulté se présente4. 

En dépit de l’objectivité affichée des critères permettant d’identifier la base juridique correcte, 

la jurisprudence en la matière n’est pas exempte d’une certaine subjectivité, notamment 

lorsqu’elle tend à privilégier les procédures de décision donnant une plus large place au 

Parlement européen, ou encore lorsqu’elle favorise la prise de décision sous des modalités 

intégratives que l’on pourrait regrouper sous l’expression de « méthode communautaire ». A 

                                                 
1 Dans le cadre de la réalisation du marché intérieur, des notions fondamentales du traité ont été définies par le 
juge : par exemple, la notion d’entrave (CJCE, 11 juillet 1974, Dassonville, aff. 8/74, Rec. p. 837). 
La construction jurisprudentielle relative à la citoyenneté européenne, et notamment la reconnaissance de l’effet 
direct de l’article 22 TFUE (ancien article 18 CE), montre également le rôle fondamental du juge (v. not. CJCE, 
17 septembre 2002, Baumbast et R, aff. 413/99, Rec. p. I-7091). 
2 Conclusions de l’avocat général Trtensjak sur CJCE, 15 octobre 2009, Audiolux e.a., aff. C-101/08, Rec. p. I-
9823, pt 107. 
3 On pourrait multiplier les exemples de ce phénomène : ainsi en va-t-il de la jurisprudence consacrant la 
protection des droits fondamentaux dans l’ordre juridique de l’Union européenne, en l’absence de toute 
protection explicite, grâce à la technique des droits fondamentaux (CJCE, 17 décembre 1970, Internationale 
Handelsgesellschaft, aff. 11/70, Rec. 1970, p. 1125). 
4 V. supra, Chapitre 1. 
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travers sa jurisprudence sur la base juridique, la Cour est donc nécessairement amenée à fixer 

et à participer à l’élaboration de l’équilibre institutionnel s’établissant entre les institutions de 

l’Union. 

 

En matière contentieuse, la Cour de justice a parfois adopté des solutions s’apparentant à des 

véritables « révisions judiciaires des traités »1. Les décisions les plus marquantes à cet égard 

sont assurément celles établissant successivement la légitimation passive puis la légitimation 

active du Parlement européen dans le cadre du recours en annulation. Allant à l’encontre des 

dispositions expresses des traités, la Cour de justice n’a pas hésité à prendre le risque de se 

substituer aux Etats membres dans leur qualité de constituant, portant ainsi une atteinte 

apparente à la répartition des pouvoirs. Pour admettre la solution osée consistant en la 

recevabilité d’un recours contre un acte du Parlement européen, l’arrêt Les Verts2 estime ainsi 

qu’ « une interprétation […] qui exclurait les actes du Parlement européen de ceux qui 

peuvent être attaqués aboutirait à un résultat contraire tant à l’esprit du traité […] qu’à son 

système »3, le système de la Communauté économique européenne ayant été interprété par la 

Cour comme établissant « une communauté de droit en ce que ni ses Etats membres ni ses 

institutions n’échappent au contrôle de la conformité de leurs actes à la charte 

constitutionnelle de base qu’est le traité »4. De la même façon, dans l’arrêt Tchernobyl5, la 

Cour de justice admet-elle la légitimation active en considérant que « l’absence, dans les 

traités, d’une disposition prévoyant le droit de recours en annulation en faveur du Parlement 

peut constituer une lacune procédurale, mais elle ne saurait prévaloir à l’encontre de 

l’intérêt fondamental qui s’attache au maintien et au respect de l’équilibre institutionnel 

défini par les traités constitutifs ». L’argument de l’équilibre institutionnel est utilisé par la 

Cour non seulement pour asseoir les prérogatives du Parlement6 mais aussi ses propres 

prérogatives : « la jurisprudence sur la qualité à agir du Parlement européen […]  aboutit à 

                                                 
1 JACQUÉ J. P., Note sous l’arrêt Les Verts, RTDE, 1986, p. 500. Ce phénomène n’est pas constant, la Cour 
pouvant aussi se montrer réticente de telles évolutions. V. notamment le refus de la Cour de justice d’ouvrir plus 
largement le contentieux de l’annulation aux particuliers en assouplissant les conditions de recevabilité : CJCE, 
25 juillet 2002, Union de Pequenos Agricultores c. Conseil, aff. C-50/00 P, Rec. p. I-6677. 
2 CJCE, 23 avril 1986, Les Verts c. Parlement, aff. 294/83, Rec. p. 1339. 
3 Ibid., pt 25. 
4 Ibid., pt 23. 
5 CJCE, 22 mai 1990, Parlement c. Conseil, aff. C-70/88, Rec. p. I-2041. 
6 V. infra, Première Partie, Titre II, Chapitre 1. 
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étendre la compétence de la Cour et, par conséquent, à faire pencher la balance en faveur de 

la Cour elle-même » 1.  

 

La Cour est encore confrontée à la question de sa position dans l’équilibre institutionnel 

lorsqu’elle élabore certains principes caractéristiques de l’ordre juridique de l’Union 

européenne. Afin de garantir la pleine efficacité des normes communautaires et la protection 

des particuliers qu’elles reconnaissent, la Cour de justice a ainsi reconnu dans son arrêt 

Francovich2 que « le droit communautaire impose le principe selon lequel les Etats membres 

sont obligés de réparer les dommages causés aux particuliers par les violations du droit 

communautaire qui leur sont imputables »3. A l’occasion de l’affaire Brasserie du Pêcheur et 

Factortame4, certains Etats ont entendu contester la reconnaissance de ce principe en estimant 

que « le législateur communautaire n’a pas du tout voulu établir un régime général de 

responsabilité des Etats membres pour les violations du droit communautaire » 5. Selon le 

gouvernement allemand, « un droit général à réparation pour les particuliers ne pourrait être 

consacré que par la voie législative et […]  la reconnaissance d’un tel droit par voie 

prétorienne serait incompatible avec la répartition des compétences entre les institutions de 

la Communauté et les Etats membres, et avec l’équilibre institutionnel instauré par le 

traité »6. Dans l’arrêt rendu dans l’affaire Brasserie du Pêcheur et Factortame, la Cour de 

justice prend soin de répondre à cet argument et tente d’éclairer la difficile distinction entre 

création et interprétation du droit : « la question de l’existence et de l’étendue de la 

responsabilité d’un Etat pour des dommages découlant de la violation des obligations qui lui 

incombent en vertu du droit communautaire concerne l’interprétation des traités, qui, comme 

telle, relève de la compétence de la Cour » 7. 

 

La Cour précise ensuite son rôle par rapport au traité : « en l’absence, dans le traité, de 

dispositions réglant de façon expresse et précise les conséquences des violations du droit 

communautaire par les Etats membres, il appartient à la Cour, dans l’exercice de [sa] 

mission […]  d’assurer le respect du droit dans l’interprétation et l’application du traité, de 

                                                 
1 PRECHAL S., « Institutional Balance : a Fragile Principle with Uncertain Contents », in HEUKELS T., BLOKKER 

N., BRUS M. (dir.), The European Union after Amsterdam. A Legal Analysis, La Haye, Londres, Boston : Kluwer 
Law International, 1998, p. 281 (nous traduisons). 
2 CJCE, 19 novembre 1991, Francovich e.a., aff. jtes C-6/90 et C-9/90, Rec. p. I-5357. 
3 Ibid., pt 37. 
4 CJCE, 5 mars 1996, Brasserie du Pêcheur et Factortame, aff. jtes C-46/93 et C-48/93, Rec. p. I-1029. 
5 Ibid., pt 24. 
6 Ibid. 
7 Ibid., pt 25. 
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statuer sur une telle question selon les méthodes d’interprétation généralement admises, 

notamment en ayant recours aux principes fondamentaux du système juridique 

communautaire et, le cas échéant, à des principes généraux communs aux systèmes juridiques 

des Etats membres » 1. La Cour considère que le principe « expressément établi […] de la 

responsabilité extra-contractuelle de la Communauté n’est qu’une expression du principe 

général connu dans les ordres juridiques des Etats membres, selon lequel une action ou 

omission illégale entraîne l’obligation de réparer le préjudice causé »2. Pour justifier 

l’intervention prétorienne en la matière et avant d’estimer que « le principe de responsabilité 

de l’Etat pour des dommages causés aux particuliers par des violations du droit 

communautaire qui lui sont imputables est inhérent au système du traité »3, la Cour de justice 

prend soin de préciser que « dans un grand nombre de systèmes juridiques nationaux, le 

régime juridique de la responsabilité de l’Etat a été élaboré de façon déterminante par voie 

jurisprudentielle » 4. Les précautions prises par la Cour pour asseoir sa solution montrent sa 

conscience de la difficulté de la distinction entre création et interprétation du droit. En dépit 

de cette attention portée aux motifs de ses arrêts les plus sensibles, la Cour est parfois 

soupçonnée de vouloir détourner l’équilibre institutionnel en sa faveur. 

 

2. Détournement ou préservation de l’équilibre institutionnel ? 

 

Le rôle créateur de la Cour de justice de l’Union européenne est-il une façon pour celle-ci 

d’affirmer son pouvoir face aux autres institutions de l’Union ? La question se pose en effet 

de savoir si, en adoptant parfois des solutions audacieuses, à l’occasion desquelles le pouvoir 

judiciaire peut sembler empiéter sur le pouvoir politique5, la Cour de justice est mue par 

l’objectif unique et exclusif d’affermir sa position dans le système institutionnel de l’Union 

européenne. Il semble que cela ne soit pas le cas. Car sinon, comment expliquer que la Cour 

fasse généralement preuve de réserve afin d’éviter toute incursion dans la sphère politique ? 

La prudence du juge à l’égard du pouvoir politique, particulièrement lorsque celui-ci se 

concrétise sous la forme d’un acte législatif, témoigne assez de l’absence de volonté de la 

                                                 
1 Ibid., pt 27. 
2 Ibid., pt 29. 
3 Ibid., pt 31. 
4 Ibid., pt 30. 
5 ALTER K., The European Court’s Political Power, Oxford University Press, 2009, 332 p.; BETTATI M., « Le 
‘law-making power’ de la Cour », Pouvoirs, 1987, n° 48, p. 57 ; BOULOUIS J., « A propos de la fonction 
normative de la jurisprudence. Remarques sur l’œuvre jurisprudentielle de la Cour de justice des Communautés 
européennes », in Le juge et le droit public. Mélanges offerts à Marcel Waline, Paris : LGDJ, 1974, p. 149. 
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Cour de s’arroger l’ensemble des pouvoirs que les traités confèrent aux institutions de 

l’Union. On est donc bien loin du spectre du « gouvernement des juges ». Il faut cependant se 

demander quelles sont les préoccupations qui animent la Cour lorsque celle-ci s’écarte de la 

lettre des traités et fait preuve d’une audace assumée. Pourquoi en certaines hypothèses le 

juge de l’Union manifeste-t-il une grande déférence à l’égard du politique tandis qu’en 

d’autres occasions, il est vrai plus rares, il n’hésite pas à façonner le droit de l’Union ? Il 

apparaît que le juge a joué un tel rôle créateur essentiellement lorsqu’il estimait que la lettre 

des traités comportait une lacune qu’il lui revenait de combler dans le cadre de sa mission 

d’interprétation du droit. Dans cette perspective, le juge n’ajoute pas au texte, mais lui donne 

une nouvelle cohérence à travers l’édiction de certains principes tirés d’une interprétation 

s’inspirant du système, de l’esprit et des objectifs du traité. Ainsi les principes essentiels de 

l’ordre juridique communautaire que constituent l’effet direct et la primauté sont-ils 

nécessaires à l’existence et à la pérennité du système juridique de l’Union européenne. 

L’argumentation développée par la Cour dans l’arrêt Brasserie du Pêcheur et Factortame 

montre combien le principe de responsabilité de l’Etat pour des dommages causés aux 

particuliers par des violations du droit de l’Union qui leur sont imputables est consubstantiel 

au souci d’effectivité de la norme, sans laquelle le droit de l’Union européenne serait 

dépourvu de force. De la même façon, les arrêts consacrant les légitimations passive puis 

active du Parlement européen dans le cadre du recours en annulation sont-ils dictés par le 

souci de protection juridique effective. Il s’agit de faire en sorte que toute norme de l’Union 

puisse faire l’objet d’un contrôle, afin de préserver le respect des traités. Le juge contribue 

ainsi, en protégeant tant les particuliers contre leur Etat membre que les institutions contre 

leurs homologues, à préserver le système juridique de l’Union européenne telle qu’il le 

conçoit. 

 

Mais, plutôt que de voir dans ces solutions s’opposant parfois à la lettre des traités un 

détournement par la Cour de justice de l’équilibre institutionnel à son profit, ne faudrait-il pas 

considérer au contraire que le juge est ici au cœur de sa mission en tant qu’organe 

juridictionnel de l’Union ? N’est-ce pas la quintessence de la mission du juge, en particulier 

tel qu’il a été conçu par les traités, de s’assurer que le système de l’Union européenne 

préserve sa viabilité, au besoin en faisant preuve d’une certaine hardiesse ? En ce sens, les 

exemples qui tendent à montrer un rôle créateur du juge dans l’Union européenne seraient 

davantage une illustration de la volonté de la Cour de préserver et de maintenir l’équilibre 

institutionnel de l’Union que de le bouleverser. Les interprétations constructives auxquelles 
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peut se livrer la Cour sont alors la marque d’un juge pleinement conscient de ses 

responsabilités dans le système. Conservant une prudence de bon aloi lorsqu’il doit se 

prononcer sur les actes des institutions de l’Union impliquant des choix politiques, il 

démontre davantage d’audace lorsqu’il est confronté aux caractéristiques essentielles du 

système juridique, institutionnel et contentieux de l’Union européenne. En sorte que la 

conjugaison harmonieuse de la prudence naturelle du juge à une audace maîtrisée peut devenir 

un gage de sagesse. Pour que cette sagesse soit perceptible, il faut encore que le juge fasse 

nettement le départ entre ce qui relève de l’essentiel et de l’accessoire. Lorsqu’il est amené à 

faire preuve d’un certain activisme, ses arrêts doivent être particulièrement motivés, afin 

d’être bien compris, à défaut d’être toujours acceptés. Dans les affaires qui soulèvent des 

questions au cœur de la construction du système de l’Union européenne, le juridique et le 

politique ne peuvent manquer de s’imbriquer. La sensibilité des problèmes à trancher justifie 

une délicatesse particulière dans le maniement par le juge des outils dont il dispose. Ce n’est 

qu’à ce prix que la Cour de justice, tout en continuant à démontrer une légitime et nécessaire 

audace, pourra continuer à assurer sa mission sans se voir accuser de modifier l’équilibre 

institutionnel en sa faveur. 
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Conclusion du Titre I. Le triangle institutionnel au cœur de l’équilibre 

institutionnel 

 

Eu égard à son rôle dans le système institutionnel de l’Union européenne, la position de la 

Cour de justice face à la notion d’équilibre institutionnel est particulière. Ayant élaboré la 

notion, elle est parfois confrontée à la délicate question de sa place vis-à-vis des institutions 

politiques de l’Union. Devant déterminer les limites de sa propre compétence, elle ne saurait 

ainsi être valablement assimilée aux institutions chargées de la prise de décision dans l’Union. 

L’inclusion de la Cour au sein du champ d’application de l’équilibre institutionnel est 

cependant moins dictée par sa qualité d’institution que par ses fonctions dans le système ; en 

cela elle peut être comparée aux autres institutions et organes ayant vocation à être 

appréhendées sous l’angle de la notion d’équilibre institutionnel. 

 

L’étude du champ d’application organique de l’équilibre institutionnel a en effet montré que 

ce dernier ne pouvait dépendre d’un critère organique, qui consisterait en la dénomination 

d’institution. Les traités et la Cour de justice ont parfois semblé inclure les Etats membres 

dans la notion ; leur nécessaire exclusion résulte de leur place et des fonctions qu’ils exercent 

dans le droit de l’Union européenne, qui ne sauraient être comparées à celles des institutions 

de l’Union et qui peuvent être abordées de façon plus convaincante à travers le prisme des 

principes consacrés spécifiquement à l’analyse de la répartition verticale et de l’exercice des 

compétences de l’Union. De la même façon, on ne saurait exclure un organe de l’Union du 

champ d’application de l’équilibre institutionnel en se fondant exclusivement sur son 

appellation ; l’attribution de la qualité d’institution ne saurait à l’inverse suffire pour l’y 

inclure. En réalité, c’est bien aux pouvoirs dont sont dotés les organes et institutions de 

l’Union qu’il faut prêter attention pour déterminer s’ils relèvent du champ d’application de la 

notion. Si le critère organique peut parfois constituer un indice, il ne saurait être décisif, dans 

la mesure où la délimitation organique de la notion d’équilibre institutionnel peut résulter de 

l’application d’un critère matériel, le pouvoir dont est doté un organe ou une institution dans 

le processus décisionnel de l’Union européenne.  

 

De ce point de vue, il faut reconnaître que la notion d’équilibre institutionnel semble 

s’adresser en priorité aux institutions du triangle institutionnel que sont le Parlement, le 
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Conseil et la Commission. Ces institutions sont en effet au centre du processus de décision de 

l’Union européenne, puisque, dans la majorité des cas, les actes de l’Union ne sauraient être 

adoptés sans leur intervention. Bien qu’il faille se garder de toute généralisation hâtive, ces 

institutions sont au cœur de la notion d’équilibre institutionnel. Cependant, dans la mesure où 

les traités n’entendent pas mettre en œuvre une procédure de décision uniforme pour 

l’ensemble des actes de l’Union et où chaque base juridique conserve sa pertinence pour 

déterminer les rôles respectifs des acteurs du processus décisionnel, il faut convenir que 

d’autres institutions, comme par exemple le Conseil européen ou la Banque centrale 

européenne, pourraient à l’occasion se voir appliquer la notion. De même, la Cour de justice 

peut parfois éprouver le besoin d’utiliser la notion pour déterminer sa propre compétence. La 

notion conserve de ce fait une certaine part de contingence dans sa définition organique. 

 

L’examen du champ d’application, tant organique que matériel, de la notion d’équilibre 

institutionnel permet cependant de formuler une tentative de définition combinant ces deux 

aspects. Si l’on veut insister sur la dimension institutionnelle, on peut alors affirmer que 

l’équilibre institutionnel est l’ensemble des relations s’établissant entre les institutions dotées 

d’un pouvoir de décision dans l’élaboration des actes de l’Union européenne. Si l’on veut au 

contraire mettre l’accent sur la dimension matérielle de la notion, il est possible de définir 

l’équilibre institutionnel comme la relation de pouvoir découlant de l’ensemble des 

dispositions attribuant aux institutions un pouvoir de décision dans l’élaboration des actes de 

l’Union européenne. 

 

Seule cette tentative de définition préalable peut permettre de comprendre les usages de la 

notion d’équilibre institutionnel dans le droit de l’Union européenne. Au-delà de la question 

de l’inclusion de la Cour au sein de la notion, celle-ci dispose d’un rôle déterminant en tant 

qu’arbitre des relations entre les institutions de l’Union européenne. C’est dans l’exercice de 

cette mission délicate que la juridiction de l’Union a parfois utilisé la notion d’équilibre 

institutionnel afin de trancher les conflits opposant les institutions de l’Union, en particulier 

celles appartenant au triangle institutionnel. Les fonctions comme la normativité de l’équilibre 

institutionnel ne peuvent être saisies dans ce contexte qu’après en avoir tracé le champ 

d’application. L’étude de la jurisprudence de la Cour doit nous permettre de déterminer la 

façon dont la notion d’équilibre institutionnel a été utilisée dans le droit de l’Union 

européenne. 
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TITRE II : L’UTILISATION DE L’EQUILIBRE INSTITUTION NEL  

 

 

Le champ d’application de l’équilibre institutionnel ayant été délimité, il s’agit maintenant de 

comprendre la manière dont la notion a été utilisée par la Cour de justice. Il faut en quelque 

sorte procéder à la reconstruction de l’intégralité de l’œuvre jurisprudentielle s’appuyant sur 

l’équilibre institutionnel. Cela nous permettra de comprendre le rôle joué par l’équilibre 

institutionnel dans les rapports de pouvoir entre institutions et d’évaluer la valeur juridique de 

la notion. 

 

En premier lieu, nous tenterons d’identifier la signification de l’équilibre institutionnel 

lorsque la notion a été utilisée par la Cour de justice. Cette démarche sera effectuée en partant 

des affaires les plus emblématiques impliquant l’équilibre institutionnel. La Cour de justice 

l’a appliqué dans certaines affaires concernant des rapports de pouvoir entre les institutions. A 

partir de l’étude de la jurisprudence, nous essayerons de déterminer les fonctions de 

l’équilibre institutionnel (Chapitre 1). 

 

En second lieu, en se basant sur les fonctions qui auront été identifiées, nous tâcherons 

d’évaluer la positivité de l’équilibre institutionnel. Si la Cour l’a qualifié de principe, cette 

qualification fut récente et ne préjuge pas de sa valeur juridique. Celle-ci devra être établie en 

vérifiant que l’équilibre institutionnel répond aux caractéristiques des principes généraux du 

droit. L’examen du régime contentieux du principe contribuera également à l’étude de sa 

normativité (Chapitre 2). 
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Chapitre 1 : Les fonctions de l’équilibre instituti onnel 

 

 

La notion d’équilibre institutionnel ou d’équilibre des pouvoirs a été utilisée par la Cour de 

justice pour asseoir certaines solutions jurisprudentielles à l’occasion d’affaires concernant les 

relations entre institutions amenées à exercer les pouvoirs que le traité leur a attribués. 

L’utilisation de l’équilibre institutionnel comme argument employé par la Cour au soutien de 

certains arrêts est en réalité plutôt rare et n’est intervenue que dans certaines hypothèses bien 

définies. L’étude des fonctions de l’équilibre institutionnel dans ce contexte a pour objectif de 

déterminer l’apport de cette notion dans le raisonnement du juge. De façon concrète, en quoi 

le recours à la notion d’équilibre institutionnel est-il utile au juge et quel est le sens de cet 

usage ? Avant de se prononcer sur les caractéristiques de la notion, il faut en effet envisager 

avec certitude les fonctions immédiates de l’équilibre institutionnel telles qu’elles résultent de 

la jurisprudence, c’est-à-dire son utilité matérielle pour appuyer une solution juridique 

dégagée par le juge. 

 

Afin d’en saisir leur signification, les usages jurisprudentiels de la notion d’équilibre 

institutionnel peuvent être regroupés selon leurs domaines d’intervention. La notion 

d’équilibre des pouvoirs puis d’équilibre institutionnel a d’abord été utilisée en matière de 

délégation de pouvoirs1. Dans quelle mesure et selon quelles conditions les institutions des 

Communautés puis de l’Union peuvent-elles déléguer les pouvoirs qui leur ont été confiés par 

les traités ? Les arrêts Meroni2 puis Köster3 font usage de la notion dans ce contexte 

spécifique4. De façon plus récente, l’arrêt rendu par la Cour de justice à l’occasion d’un 

recours en annulation contre la directive concernant la procédure d’octroi et de retrait du 

statut de réfugié5 utilise également la notion d’équilibre institutionnel afin de se prononcer sur 

                                                 
1 Sur cette notion, v. GAUTIER Y., La délégation en droit communautaire, Thèse, Université Robert Schumann, 
Strasbourg III, 1995, 558 p. V. aussi NOËL E., ETIENNE H., « Quelques considérations sur la déconcentration et 
la délégation du pouvoir de décision dans la Communauté économique européenne », RMC, 1967, p. 127. 
2 CJCE, 13 juin 1958, Meroni, aff. 9/56, Rec. p. 11. 
3 CJCE, 17 décembre 1970, Köster, aff. 25/70, Rec. p. 1161. 
4 Nous utilisons ici le terme unique de délégation de pouvoirs en étant conscient que son emploi n’est pas 
reconnu universellement pour signifier deux réalités différentes : d’une part l’octroi de pouvoirs décisionnels à 
des organismes non prévus par les traités, d’autre part l’octroi de pouvoirs exécutifs à la Commission, qui 
pourrait davantage s’apparenter à une habilitation qu’à une délégation. La distinction entre ces deux notions est 
ténue. 
5 CJCE, 6 mai 2008, Parlement c/ Conseil, C-133/06, Rec. p. I-3189. 
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le problème de la délégation du pouvoir législatif dans l’Union européenne. L’ensemble de 

ces affaires font apparaître le souci du juge de préserver le pouvoir décisionnel que les traités 

ont confié aux institutions de l’Union. A cette fin, la Cour de justice a élaboré une distinction 

entre les pouvoirs législatifs et les pouvoirs d’exécution dont sont dotées ces institutions. La 

notion d’équilibre institutionnel semble avoir une fonction de préservation institutionnelle 

dans la mesure où les pouvoirs des institutions ne sont pas à leur disposition ; celles-ci doivent 

au contraire respecter la répartition des pouvoirs opérée par les traités et ne pas altérer la 

structure institutionnelle qu’ils mettent en place. 

 

La Cour de justice a également utilisé la notion d’équilibre institutionnel afin de renforcer le 

statut du Parlement européen dans le système de l’Union européenne, tant en matière 

décisionnelle qu’en matière contentieuse. L’argument tiré de l’équilibre institutionnel a eu un 

rôle décisif pour que soit respecté la place du Parlement dans le processus législatif des 

Communautés européennes, à l’époque où il n’intervenait encore principalement que sous la 

forme de la consultation1. De façon encore plus audacieuse, la Cour de justice a pris argument 

de la notion d’équilibre institutionnel afin d’admettre le droit pour le Parlement européen de 

former un recours en annulation tendant à la sauvegarde de ses prérogatives, procédant ainsi à 

sa légitimation active, qui n’était pourtant pas prévue par le traité2. L’ensemble de ces 

solutions contribuant à renforcer le rôle du Parlement dans la construction européenne montre 

que la notion d’équilibre institutionnel peut être interprétée comme ayant une fonction de 

promotion démocratique. 

 

En première analyse, l’étude de l’utilisation faite de l’argument de l’équilibre institutionnel 

dans la jurisprudence de la Cour de justice montre par conséquent que la notion peut avoir 

tantôt une fonction de préservation institutionnelle (Section 1), tantôt une fonction de 

promotion démocratique (Section 2). A la vérité, ces fonctions se complètent davantage 

qu’elles ne s’opposent. Elles sont toutes deux la traduction d’une fonction de protection 

systémique. 

 

 

                                                 
1 Arrêts Isoglucose : CJCE, 29 octobre 1980, Roquette Frères c. Conseil, aff. 138/79, Rec. p. 3333 ; CJCE, 29 
octobre 1980, Maïzena c. Conseil, aff. 139/79, Rec. p. 3393. 
2 Affaire Tchernobyl : CJCE, 22 mai 1990, Parlement c. Conseil, aff. C-70/88, Rec. p. I-2041. 
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Section 1. Une fonction de préservation institutionnelle 

 

La problématique de la délégation de pouvoirs dans le droit communautaire a été le terreau 

dans lequel le juge a développé l’argument de l’équilibre institutionnel. Les solutions 

dégagées par la jurisprudence font appel à la notion afin de déterminer si les institutions 

créées par les traités peuvent déléguer certains de leurs pouvoirs à d’autres organismes. La 

nuance avec laquelle le juge se prononce est justifiée par la diversité des situations 

rencontrées : il peut s’agir d’une délégation à un organisme privé non prévu par le traité, 

d’une délégation envisagée par le traité mais dont les modalités concrètes doivent être 

précisées, ou encore d’une délégation correspondant à une auto-attribution de pouvoirs par 

une institution. L’argument de l’équilibre institutionnel a donc été utilisé par la Cour de 

justice pour embrasser des circonstances variées. La cohérence de la jurisprudence en la 

matière est cependant perceptible dans la mesure où elle révèle une fonction de préservation 

institutionnelle assignée à la notion. 

 

Il reste qu’un partage utile peut être opéré entre deux catégories d’utilisations de l’équilibre 

institutionnel en la matière. Les solutions retenues par le juge peuvent être distinguées selon 

qu’est en cause une délégation de pouvoirs exécutifs (§1) ou une délégation de pouvoirs 

législatifs (§2). 

 

§1. La délégation des pouvoirs exécutifs 

 

Le thème de la délégation des pouvoirs d’exécution a chronologiquement été le premier dans 

lequel l’équilibre institutionnel a été utilisé par la Cour de justice pour forger sa ligne 

jurisprudentielle. Elle a dû se prononcer tant sur le principe même de la délégation des 

pouvoirs d’exécution que sur l’encadrement auquel peuvent être soumises les institutions se 

voyant déléguer de tels pouvoirs, notamment à travers les mécanismes de comitologie. Ces 

hypothèses distinctes d’utilisation de la notion d’équilibre institutionnel correspondent à celle 

de la délégation en l’absence de prévision expresse du traité en ce sens (A), ainsi qu’à celle de 

la délégation prévue par une disposition du traité mais dont les modalités restent à définir (B). 
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A. La délégation sans le texte : l’arrêt Meroni 
 

Dans l’arrêt Meroni rendu le 13 juin 19581, la Cour de justice devait se prononcer sur 

l’admissibilité d’une délégation de pouvoirs effectuée par la Haute autorité de la CECA. En 

voyant « dans l’équilibre des pouvoirs, caractéristique de la structure institutionnelle de la 

Communauté, une garantie fondamentale accordée par le Traité, notamment aux entreprises 

et associations d’entreprises auxquelles il s’applique », et en jugeant que « la délégation d’un 

pouvoir discrétionnaire […] porterait atteinte à cette garantie », la Cour fait preuve d’une 

grande rigueur à l’égard de la délégation de pouvoirs (1). La conception de l’équilibre 

institutionnel qu’elle implique peut être perçue de façon rigide (2). 

 

1. La rigueur des conditions prétoriennes 

 

Dans l’affaire Meroni, la société requérante contestait une décision de la Haute autorité lui 

enjoignant de verser une somme importante à la Caisse de péréquation des ferrailles 

importées. Cette décision constituant un titre exécutoire avait été « prise en application des 

décisions n° 22-54 du 26 mars 1954 et n° 14-55 du 26 mars 1955 qui instituent un mécanisme 

de péréquation de la ferraille importée des pays tiers » 2. La mise en œuvre de ce système de 

péréquation « était confiée à l’Office commun des consommateurs de ferraille et à la Caisse 

de péréquation des ferrailles importées »3, communément connus sous le nom 

d’ « organismes centraux de Bruxelles »4. Ces organismes sont « des sociétés coopératives de 

droit commercial belge » et ont « la forme de sociétés de droit privé » 5. La société Meroni 

considérait que la décision attaquée était constitutive d’un détournement de pouvoir, 

notamment en ce que la Haute autorité avait irrégulièrement délégué « aux organismes de 

Bruxelles des pouvoirs qu’elle tenait du Traité » 6. L’argumentation de la Cour de justice se 

développe en trois temps : elle est amenée à se prononcer sur l’existence d’une délégation, sur 

ses modalités, puis sur son étendue.  

 

                                                 
1 CJCE, 13 juin 1958, Meroni, aff. 9/56, Rec. p. 11. 
2 Ibid., p. 20. 
3 Ibid. 
4 Conclusions de l’avocat général Roemer sur CJCE, 13 juin 1958, Meroni, aff. 9/56, Rec. p. 93. 
5 Ibid. 
6 CJCE, 13 juin 1958, Meroni, aff. 9/56, Rec. p. 35. 
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S’agissant du premier aspect, la Cour de justice n’éprouve pas de difficulté particulière à 

admettre que « la décision n° 14-55 est génératrice d’une véritable délégation de pouvoirs »1. 

Si certaines dispositions de la décision pouvaient légitimement laisser penser que la Haute 

autorité avait seulement confié aux organismes de Bruxelles « le pouvoir d’adopter des 

‘délibérations’ dont la mise en application appartiendrait à la Haute autorité, laquelle en 

garderait l’entière responsabilité »2, la défense maladroite de cette dernière oblige la Cour « à 

considérer que la Haute autorité ne s’approprie pas les délibérations des organismes de 

Bruxelles entraînant la fixation du taux de péréquation » 3. Dans son mémoire en défense, 

l’institution de la CECA avait en effet fait valoir qu’elle se contentait de reprendre « les 

données fournies par les organismes de Bruxelles sans rien pouvoir y ajouter. Toute autre 

justification spécifique prendrait le sens d’une immixtion non autorisée dans les attributions 

d’un autre organisme pour expliquer les éléments du processus de formation de ses 

délibérations » 4. 

 

En ce qui concerne les modalités de la délégation, la Cour de justice les condamne clairement 

en estimant que « la décision n° 14-55 n’a soumis l’exercice des pouvoirs qu’elle confiait aux 

organismes de Bruxelles à aucune des conditions auxquelles il eût été soumis si la Haute 

Autorité les avait exercés directement »5. La délégation de pouvoirs a en effet entraîné la perte 

de certaines garanties prévues par le traité que les organismes de Bruxelles n’avaient pas à 

respecter : obligation de motivation, obligation de publication d’un rapport général sur leurs 

activités, sur leurs dépenses administratives et des données susceptibles d’être utiles aux 

gouvernements ou à tous autres intéressés. Mais surtout, la délégation de pouvoirs ne permet 

plus à la Cour de justice d’assurer son contrôle juridictionnel puisque cette garantie n’est pas 

prévue par la délégation. L’ensemble de ces considérations permet à la Cour d’estimer que 

« la possibilité pour les organismes de Bruxelles de prendre des décisions affranchies des 

conditions auxquelles ces décisions eussent été soumises si elles avaient été prises 

directement par la Haute Autorité, donne en fait aux organismes de Bruxelles des pouvoirs 

plus étendus que ceux que la Haute Autorité tient du Traité »6. En toute hypothèse, la 

délégation ne pourrait en effet « investir l’autorité délégataire de pouvoirs différents de ceux 

                                                 
1 Ibid., p. 40. 
2 Ibid., p. 37. 
3 Ibid., p. 39. 
4 Ibid., p. 39-40. 
5 Ibid., p. 40. 
6 Ibid. 
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que l’autorité délégante a elle-même reçus du Traité »1. Cet aspect est essentiel dans le 

raisonnement du juge, car il lui permet de conclure que la délégation opérée va, du fait de 

l’absence de garanties, au-delà des pouvoirs dont la Haute autorité disposait en vertu du traité. 

 

S’agissant de l’étendue matérielle de la délégation, la Cour de justice établit une véritable 

doctrine de la délégation de pouvoirs en droit communautaire, puisqu’elle précise avec 

exactitude les conditions auxquelles toute délégation de pouvoir doit être soumise. Le 

raisonnement de la Cour est basé sur une distinction entre pouvoirs d’exécution nettement 

délimités et pouvoir discrétionnaire. En effet, « les conséquences résultant d’une délégation 

de pouvoirs sont très différentes suivant qu’elle vise des pouvoirs d’exécution nettement 

délimités et dont l’usage, de ce fait, est susceptible d’un contrôle rigoureux au regard de 

critères objectifs fixés par l’autorité délégante, ou un pouvoir discrétionnaire, impliquant une 

large liberté d’appréciation, susceptible de traduire par l’usage qui en est fait une véritable 

politique économique »2. Si « une délégation du premier type n’est pas susceptible de 

modifier sensiblement les conséquences qu’entraîne l’exercice des pouvoirs qu’elle affecte, 

[…]  une délégation du second type, en substituant les choix de l’autorité délégataire à ceux 

de l’autorité délégante, opère un véritable déplacement de responsabilité » 3. Par conséquent, 

l’article 53 du traité CECA « ne saurait […] , pour la mise en œuvre des mécanismes 

financiers qu’il prévoit, autoriser que les délégations de pouvoirs ‘nécessaires à l’exécution 

des missions définies à l’article 3’ »4, disposition énumérant les objectifs généraux de la 

Communauté européenne du charbon et de l’acier. Ainsi, « pareilles délégations ne peuvent 

porter que sur des pouvoirs d’exécution, exactement définis, et entièrement contrôlés, dans 

l’usage qui en fait, par la Haute Autorité » 5. En l’espèce, la Cour considère que les pouvoirs 

transférés aux organismes chargés de mettre en œuvre le système de péréquation des ferrailles 

importées « comportent une large marge d’appréciation et ressortissent comme tels à l’usage 

d’un pouvoir discrétionnaire tendant à concilier les multiples exigences d’une politique 

économique complexe et nuancée »6. La Haute autorité n’ayant pas établi de « critères 

objectifs susceptibles de déterminer leurs décisions »7 et n’ayant pas « retenu des pouvoirs 

                                                 
1 Ibid. 
2 Ibid., p. 43. 
3 Ibid., p. 43-44. 
4 Ibid., p. 44. 
5 Ibid. 
6 Ibid., p. 46. 
7 Ibid. 
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suffisants pour que la délégation […]  reste contenue dans [des] limites »1 acceptables, « la 

délégation de pouvoirs consentie aux organismes de Bruxelles […]  leur consent une liberté 

d’appréciation qui implique un large pouvoir discrétionnaire et ne peut être tenue pour 

compatible avec les exigences du Traité »2. La fermeté de la solution jurisprudentielle à 

l’égard de la délégation de pouvoirs s’explique en partie par la distinction opérée entre 

pouvoir discrétionnaire et pouvoir d’exécution. Elle semble en outre faire émerger une 

conception rigide de l’équilibre institutionnel. 

 

2. Une conception rigide de l’équilibre institutionnel 

 

Le raisonnement fondé sur la nature des pouvoirs délégués est étayé par l’argument de 

« l’équilibre des pouvoirs, caractéristique de la structure institutionnelle de la 

Communauté »3, conçu comme « une garantie fondamentale accordée par le Traité »4. Le fait 

pour une institution de la Communauté de déléguer « un pouvoir discrétionnaire […]  à des 

autorités différentes de celles qui ont été établies par le traité pour en assurer et en contrôler 

l’exercice dans le cadre de leurs attributions respectives […]  porterait atteinte à cette 

garantie » 5. En effet, les objectifs assignés à la Communauté européenne du charbon et de 

l’acier le sont « aux institutions de la Communauté dans le cadre de leurs attributions 

respectives et dans l’intérêt commun »6 et non à la Haute Autorité considérée séparément. 

Partant, celle-ci est responsable de l’accomplissement des missions qui lui sont dévolues non 

pas à titre individuel mais dans l’intérêt collectif de la Communauté. Une délégation de 

pouvoirs ne respectant pas les conditions rigoureuses dégagées par le juge reviendrait ainsi 

non seulement à dépouiller la Haute Autorité d’une partie de ses pouvoirs, mais aussi à faire 

échapper à la structure institutionnelle de la Communauté des pouvoirs qui correspondent 

pourtant aux objectifs généraux de la CECA. C’est ainsi la raison d’être de la Communauté 

qui serait affaiblie, au détriment notamment des entreprises et associations d’entreprises 

auxquelles le traité s’applique. Davantage qu’un simple partage technique des pouvoirs entre 

institutions, l’équilibre institutionnel instauré par le traité CECA est une véritable garantie à 

destination des entreprises intervenant dans les domaines du charbon et de l’acier. 

                                                 
1 Ibid., p. 47. 
2 Ibid. 
3 Ibid., p. 44. 
4 Ibid. 
5 Ibid. 
6 Ibid. 



 196 

L’intégration à l’œuvre dans ces secteurs de l’économie est légitimée par le cadre 

institutionnel de la Communauté et la répartition des pouvoirs opérée entre institutions. Toute 

entorse à l’équilibre des pouvoirs revêt ainsi une gravité particulière. 

 

L’argument de l’équilibre des pouvoirs a ainsi une signification précise dans le cadre de la 

problématique de la délégation de pouvoirs : il empêche une institution de l’Union de 

déléguer un pouvoir discrétionnaire à un organisme non prévu par le traité. En se défaisant 

d’une partie des prérogatives que le traité lui a attribuées, une institution ne porte pas 

seulement atteinte à son propre pouvoir de décision, mais remet en cause la répartition de 

l’ensemble des pouvoirs qui ont été attribués à la Communauté. S’il faut convenir qu’il n’y a 

pas ici d’empiètement d’une institution sur les pouvoirs de l’une de ses homologues, 

l’argument de l’équilibre institutionnel est utilisé dans ce cas de figure pour rappeler aux 

institutions que les pouvoirs qui leur sont conférés ne sont pas à leur disposition, mais qu’elles 

doivent au contraire les exercer dans le respect du traité, sans pouvoir les transférer à loisir. 

La notion d’équilibre institutionnel a dans cette hypothèse une fonction de conservation dans 

la mesure où son objet principal est de préserver les pouvoirs que le traité a attribués aux 

institutions. 

 

L’arrêt Meroni ne signifie pas pour autant que toute délégation de pouvoirs soit interdite par 

le droit communautaire. En considérant que l’équilibre des pouvoirs serait mis en cause par la 

délégation d’un pouvoir discrétionnaire, la Cour de justice admet que des délégations de 

pouvoirs d’exécution sont admissibles, à la condition qu’ils soient « exactement définis, et 

entièrement contrôlés »1. Même si le traité ne prévoit pas expressément « de faculté de 

délégation »2, la Cour admet le principe possible d’une délégation de pouvoirs : « on ne peut 

exclure la possibilité que la mise en œuvre des ‘mécanismes financiers communs à plusieurs 

entreprises’ […]  soit confiée à des organismes de droit privé, dotés d’une personnalité 

juridique distincte et investis de pouvoirs propres »3. Cette délégation doit cependant être 

effectuée sous conditions : « la faculté pour la Haute Autorité d’autoriser ou d’instituer les 

mécanismes financiers visés à l’article 53 du Traité donne à celle-ci le droit de confier 

certains pouvoirs à pareils organismes dans les conditions qu’elle détermine et sous son 

                                                 
1 Ibid. 
2 Ibid., p. 42. 
3 Ibid. 
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contrôle »1. Ainsi, la sévérité de l’arrêt Meroni et la conception stricte de l’équilibre 

institutionnel qui en ressort sont-elles davantage dictées par le souci d’éviter qu’une 

délégation telle que celle de l’espèce ne soit validée plutôt que par la volonté de la Cour de 

justice d’affirmer par principe la rigidité du système institutionnel. Il est vrai que la délégation 

au bénéfice des organismes de Bruxelles était particulièrement difficile à admettre : la Haute 

Autorité agissait en l’absence de texte, elle transférait une partie de ses pouvoirs à des sociétés 

privées dont les décisions n’étaient entourées d’aucune garantie et elle admettait que son 

pouvoir de contrôle fût limité, allant jusqu’à reconnaître dans son mémoire en défense qu’elle 

« reprenait les données fournies par les organismes de Bruxelles sans rien pouvoir y 

ajouter » 2. Si l’ensemble de ces circonstances n’avaient pas été réunies, il est possible que la 

Cour de justice ait fait preuve de davantage de mansuétude à l’égard de la délégation 

examinée, notamment en définissant de façon moins large la notion de pouvoir 

discrétionnaire. Au titre des pouvoirs d’exécution pouvant faire l’objet d’une délégation 

admissible, la Cour semble en effet n’admettre que les décisions constituant « le produit 

d’opérations purement comptables fondées sur des critères objectifs définis par la Haute 

Autorité » 3. C’est dire que les pouvoirs d’exécution susceptibles de délégation sont conçus 

dans leur plus simple expression, sans qu’aucune latitude du délégataire ne soit admise. Il est 

vrai que l’argument de l’équilibre des pouvoirs ne peut être utilisé par le juge que parce que 

celui-ci considère que les sociétés délégataires disposent d’un véritable pouvoir 

discrétionnaire. A contrario, l’équilibre des pouvoirs ne pourrait être remis en cause par une 

simple délégation de pouvoirs d’exécution strictement délimités. La conception 

particulièrement restreinte des pouvoirs d’exécution dans l’affaire Meroni conduit la Cour à 

considérer que la délégation constitue une violation de l’équilibre des pouvoirs prévu par le 

traité CECA. Dans d’autres contextes, les pouvoirs d’exécution ont été appréhendés plus 

largement, notamment lorsque leur délégation était admise par la lettre des traités. 

 

B. La délégation dans le texte : l’arrêt Köster 
 

Dans l’arrêt Köster4 rendu par la Cour de justice le 17 décembre 1970, le juge communautaire 

a dû se prononcer sur la délicate question de l’admissibilité de l’encadrement, par des 

                                                 
1 Ibid., p. 43. 
2 Ibid., p. 47. 
3 Ibid., p. 46. 
4 CJCE, 17 décembre 1970, Köster, aff. 25/70, Rec. p. 1161. 
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procédures dites de comitologie, de la délégation par le Conseil de certains pouvoirs 

d’exécution à la Commission. Au delà des aspects techniques de la matière abordée, c’est bien 

à la question de « la compatibilité de la procédure du comité de gestion avec la structure 

communautaire et l’équilibre institutionnel au regard tant des rapports entre institutions que 

de l’exercice de leurs pouvoirs respectifs »1 à laquelle la Cour se doit de répondre. Le juge 

considère que la comitologie constitue une modalité admissible encadrant l’exercice du 

pouvoir d’exécution de la Commission (2) dans la mesure où une délégation de pouvoirs du 

Conseil à la Commission était permise par la lettre du traité. Cette solution est fondée sur la 

distinction nécessaire entre les actes de base et les actes d’exécution (1). 

 

1. Le fondement de la solution : la distinction entre acte de base et acte d’exécution 

 
Dans l’affaire Köster, la Cour de justice était amenée à se prononcer à titre préjudiciel sur la 

validité du règlement n° 102/64 de la Commission, du 28 juillet 1964, relatif aux certificats 

d’importation et d’exportation pour les céréales, les produits transformés à base de céréales, le 

riz, les brisures et les produits transformés à base de riz. Ce règlement avait été adopté 

conformément à la procédure prévue à l’article 26 du règlement n° 19 du Conseil, du 4 avril 

1962, portant établissement graduel d’une organisation commune des marchés dans le secteur 

des céréales. La Cour devait donc se prononcer sur la conformité avec le traité CEE de la 

« procédure dite ‘du comité de gestion’ introduite par les articles 25 et 26 du règlement n° 19 

et reprise par de nombreux autres règlements agricoles » 2. La réponse apportée par la Cour à 

cette question ne revêt pas d’importance uniquement pour le cas d’espèce mais pour une 

bonne partie du fonctionnement du système de décision de la Communauté économique 

européenne. Une procédure telle que celle en cause est en effet connue sous le terme 

générique de comitologie et oblige la Commission à consulter un comité composé de 

représentants des Etats membres avant toute prise de décision. En cas d’avis négatif du comité 

sur une mesure envisagée par la Commission, le Conseil devra être saisi et aura la possibilité 

de décider en lieu et place de la Commission selon la nature du comité institué. L’intervention 

d’un comité de comitologie est donc susceptible d’influencer l’équilibre des pouvoirs existant 

entre le Conseil et la Commission. 

 

                                                 
1 Ibid., pt 4. 
2 Ibid. 
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Le premier grief formulé à l’égard de la procédure suivie est celui d’avoir « dérogé aux 

procédures et compétences déterminées par »1 l’article 43, paragraphe 2, alinéa 3, du traité 

CEE qui constituait alors la base juridique applicable en matière de politique agricole 

commune. A l’époque, « la compétence pour arrêter le régime litigieux aurait appartenu au 

Conseil qui […]  aurait dû statuer sur proposition de la Commission et après consultation de 

l’Assemblée » 2. Le fait que le règlement contesté ait été adopté par la Commission montrerait 

que la procédure normale d’adoption des actes en droit communautaire a été ignorée. De la 

sorte, l’équilibre institutionnel prévu par la procédure applicable en matière agricole aurait été 

violé. Afin d’admettre la validité de la procédure suivie et d’écarter ce premier grief, la Cour 

de justice élabore une distinction entre actes de base et actes d’exécution : « tant le système 

législatif du traité […]  que la pratique constante des institutions communautaires établissent, 

conformément aux conceptions juridiques reçues dans tous les Etats membres, une distinction 

entre les mesures qui trouvent directement leur base dans le traité même et le droit dérivé 

destiné à assurer leur exécution »3. Au-delà de la distinction reconnue et aisément perceptible 

entre droit primaire et droit dérivé, il y aurait donc au sein même du droit dérivé une 

distinction à effectuer entre les actes de base – ceux pris directement en application du traité – 

et les actes d’exécution – ceux pris en application des actes de base. Cette vision est renforcée 

par le libellé de l’article 155 du traité CEE selon lequel « la Commission exerce les 

compétences que le Conseil lui confère pour l’exécution des règles qu’il établit ». La 

distinction entre actes de base et actes d’exécution trouverait ainsi sa source non seulement 

dans la pratique des institutions, mais surtout elle serait impliquée par la lettre même du traité. 

A défaut d’une telle dichotomie, l’article 155 serait en effet dépourvu de son objet. Cette 

différenciation ne correspond pourtant pas à une distinction matérielle et peut donc apparaître 

comme étant purement utilitaire4, dans la mesure où elle permet à la Cour de justice de valider 

la dérogation à la procédure législative applicable en matière agricole et de considérer que le 

transfert de pouvoirs d’exécution du Conseil vers la Commission ne viole pas l’équilibre 

institutionnel de la Communauté : « les dispositions d’exécution des actes de base peuvent 

être arrêtées suivant une procédure différente de celle de l’article 43, soit par le Conseil lui-

même, soit par la Commission en vertu d’une habilitation conforme à l’article 155 » 5. Cette 

                                                 
1 Ibid., pt 5. 
2 Ibid., pt 5. 
3 Ibid., pt 6. 
4 En ce sens, v. RITLENG D., « La loi », in AUBY J.-B. (dir.), L’influence du droit européen sur les catégories du 
droit public, Paris : Dalloz, 2010, p. 215. 
5 CJCE, 17 décembre 1970, Köster, aff. 25/70, Rec. p. 1161, pt 6. 
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vision utilitariste de la distinction opérée est renforcée par la conception large des pouvoirs 

d’exécution retenue par le juge. 

 

Faisant preuve de davantage de souplesse à l’égard de l’autorité délégante que dans l’arrêt 

Meroni, la Cour de justice considère en effet « qu’on ne saurait […]  exiger que tous les 

détails des règlements concernant la politique agricole commune soient établis par le Conseil 

selon la procédure de l’article 43 » 1. Il n’y a pas violation de cette disposition « dès lors que 

les éléments essentiels de la matière à régler ont été arrêtés conformément à la procédure 

qu’elle prévoit » 2. Le critère de refus de la délégation n’est plus, comme dans l’arrêt Meroni, 

la liberté d’appréciation et le pouvoir discrétionnaire dont disposent l’autorité délégataire, 

mais la nature des mesures adoptées. Tout ce qui n’est pas constitutif d’un élément essentiel 

de la matière à régler peut être adopté sous la forme d’une mesure d’exécution et peut donc 

faire l’objet d’un transfert de pouvoirs du Conseil vers la Commission. En l’espèce, la Cour 

ne s’interroge pas sur le point de savoir si la Commission disposait d’un pouvoir 

discrétionnaire ou d’une large liberté d’appréciation, mais se contente à l’inverse d’estimer 

que « les mesures faisant l’objet du règlement d’application n° 102/64 de la Commission ne 

dépassent pas le cadre de l’exécution des principes du règlement de base n° 19 » 3. Plusieurs 

raisons permettent d’expliquer la plus grande souplesse de la Cour à l’égard du principe de la 

délégation de pouvoirs : la délégation trouve un fondement dans le traité ; la compétence 

d’adopter des mesures d’exécution reste dans la sphère institutionnelle communautaire 

puisque le délégataire est ici la Commission, institution de la Communauté, et non les 

organismes centraux de Bruxelles, sociétés privées de droit belge ; le refus d’un tel principe 

aurait contribué à la remise en cause d’un grand nombre de règlements déjà adoptés dans le 

cadre communautaire. Le fait que la Cour de justice utilise notamment l’argument tiré de « la 

pratique constante des institutions communautaires »4 n’est pas anodin. Cela marque 

assurément la volonté de la Cour de ne pas perturber un système qui fonctionne, même s’il 

fait échapper une large part de l’activité normative de la Communauté aux procédures 

législatives établies par le traité. 

 

                                                 
1 Ibid., pt 6. 
2 Ibid. 
3 Ibid., pt 7. 
4 Ibid., pt 6. 
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Une fois la compétence de la Commission pour adopter les règles en cause reconnue, il reste 

encore à déterminer si l’encadrement de celle-ci par la comitologie est admissible et ne remet 

pas en cause l’équilibre institutionnel instauré par les traités. 

 

2. La comitologie, modalité encadrant l’exercice du pouvoir d’exécution de la Commission 

 

Le second grief formulé à l’égard de la procédure suivie est tiré de l’intervention du comité de 

gestion. De ce fait, la procédure « constituerait une ingérence dans le droit de décision de la 

Commission, au point de mettre en cause l’indépendance de cette institution » 1. La Cour de 

justice doit donc se prononcer sur le point de savoir si « l’interposition, entre le Conseil et la 

Commission, d’un organisme non prévu par le traité aurait pour effet de fausser les rapports 

interinstitutionnels et l’exercice du droit de décision »2. L’analyse du juge repose ici sur deux 

éléments : l’un est textuel, l’autre pratique. S’agissant de l’élément textuel, le juge se réfère à 

la lettre de l’article 155 du traité CEE pour constater que, dès lors que le Conseil a habilité la 

Commission à adopter des mesures d’exécution des actes de base, il peut soumettre l’exercice 

de ce pouvoir à des modalités qu’il détermine. Insistant sur le caractère facultatif de la 

délégation de pouvoirs à la Commission, la Cour justifie l’usage par le Conseil de certaines 

conditions entourant l’exercice du pouvoir conféré à la Commission. Il s’agit donc de savoir si 

l’intervention du comité peut être assimilée à une simple modalité entourant l’exercice du 

pouvoir d’exécution conféré à la Commission. 

 

La Cour doit ainsi se prononcer sur un élément pratique, le pouvoir dont dispose le comité 

dans la procédure suivie. Analysant la fonction du comité dans le système décisionnel qui est 

« d’assurer une consultation permanente afin d’orienter la Commission dans l’exercice des 

pouvoirs qui lui sont conférés par le Conseil et de permettre à celui-ci de substituer son 

action à celle de la Commission »3, le juge insiste sur la mission du comité de gestion qui est 

« de donner des avis sur le projet de mesures envisagées par la Commission »4. En aucun cas 

le comité ne dispose du pouvoir de substituer sa propre appréciation à celle des institutions 

communautaires : « le comité de gestion n’a donc pas le pouvoir de prendre une décision aux 

                                                 
1 Ibid., pt 8. 
2 Ibid. 
3 Ibid., pt 9. 
4 Ibid. 
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lieu et place de la Commission ou du Conseil »1. L’absence de pouvoir de décision du comité 

permet à la Cour d’estimer que la procédure de comitologie « fait partie des modalités 

auxquelles le Conseil peut, légitimement, subordonner une habilitation de la Commission » 2. 

Cela permet de faire entrer les procédures de comitologie dans le cadre du traité, alors même 

que celles-ci n’y étaient pas expressément prévues. En l’absence d’un pouvoir propre de 

décision du comité, l’ensemble du système mis en place par le Conseil afin de déléguer une 

partie de ses pouvoirs d’exécution à la Commission, tout en l’encadrant par une procédure de 

comitologie, est validé par la Cour. En effet, « sans fausser la structure communautaire et 

l’équilibre institutionnel, le mécanisme du comité de gestion permet au Conseil d’attribuer à 

la Commission un pouvoir d’exécution d’une étendue appréciable, sous réserve d’évoquer 

éventuellement la décision » 3. 

 

La notion d’équilibre institutionnel est ici utilisée de façon souple par le juge, et permet une 

adaptation du système décisionnel de la Communauté économique européenne. Les rapports 

de pouvoir établis par le traité en vertu des bases juridiques explicites sont susceptibles d’être 

aménagés, dès lors que ne sont pas concernés les éléments essentiels d’une matière 

déterminée, qui doivent en toute hypothèse être adoptés selon les procédures législatives 

prévues par le traité. Pour ce qui concerne l’exécution des actes de base, les normes 

communautaires peuvent être conçues selon une procédure différente, sans que cela ne viole 

l’équilibre institutionnel et ne porte atteinte aux structures institutionnelles fondamentales du 

traité. Au-delà de l’argument abstrait qu’il peut parfois constituer, l’équilibre institutionnel est 

ici appréhendé dans sa dimension pratique. L’équilibre institutionnel au vu duquel la Cour se 

prononce n’est pas dans tous les cas de figure celui qui ressort d’une analyse littérale du 

traité ; elle n’hésite pas à prendre en compte la réalité des rapports de pouvoir s’établissant 

entre les institutions. Ainsi, l’absence de violation de l’équilibre institutionnel par la pratique 

de la comitologie s’explique-t-elle par la volonté du juge de préserver le système 

institutionnel de la Communauté tel qu’il fonctionne concrètement. La reconnaissance d’un 

pouvoir d’exécution « d’une étendue appréciable » au bénéfice de la Commission se justifie 

par l’importance matérielle de la fonction d’exécution normative dans le cadre 

communautaire : il serait inopportun et difficilement praticable que le Conseil assume seul le 

pouvoir de décision. En outre, la validation de la pratique de la comitologie se justifie-t-elle 

                                                 
1 Ibid. 
2 Ibid. 
3 Ibid. 
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par la volonté d’associer les Etats membres à l’exécution du droit communautaire, y compris 

lorsque l’exécution normative ne s’effectue pas au niveau étatique. Leur intervention à titre 

consultatif via la comitologie leur permet de s’assurer de la prise en compte de leur opinion, 

puisque le Conseil qu’ils composent pourra, en cas d’avis négatif du comité, être saisi de la 

proposition de la Commission1. 

 

La vision souple de l’équilibre institutionnel qui se dégage de l’arrêt Köster contraste avec la 

conception rigide qui semblait émerger de l’arrêt Meroni. Un examen attentif des deux 

affaires démontre pourtant que la Cour ne s’oppose jamais par principe à la délégation de 

pouvoirs. Une délégation portant sur des pouvoirs d’exécution semble pouvoir être admise 

dans certaines conditions. Les circonstances spécifiques de l’affaire Meroni conduisent la 

Cour à définir les pouvoirs pouvant faire l’objet d’une délégation de façon stricte alors que 

l’arrêt Köster procède à une définition plus large. Cette différence de conception s’explique 

par le fait que la pratique répandue des procédures de comitologie ne fait pas échapper 

l’adoption de la règle au cadre institutionnel communautaire, alors que la délégation à des 

sociétés privées fait échapper la règle aux garanties s’appliquant en vertu du système 

communautaire. Le souci de préservation du système communautaire de prise de décision 

semble présent dans les deux hypothèses et la notion d’équilibre institutionnel trouve à 

s’appliquer de façon nuancée. Dans les deux affaires, la Cour fixe également des limites 

qu’une délégation de pouvoirs ne saurait dépasser : dans l’arrêt Meroni, la délégation d’un 

pouvoir discrétionnaire conférant au délégataire un large pouvoir d’appréciation est 

considérée comme contraire à l’équilibre institutionnel ; dans l’affaire Köster, la délégation 

                                                 
1 Cela soulève la question du titulaire du pouvoir d’exécution, qui s’est reposée après la signature de l’Acte 
unique européen, celui-ci introduisant une nouvelle disposition selon laquelle le Conseil « confère à la 
Commission, dans les actes qu'il adopte, les compétences d'exécution des règles qu'il établit. Le Conseil peut 
soumettre l'exercice de ces compétences à certaines modalités. Il peut également se réserver, dans des cas 
spécifiques, d'exercer directement des compétences d'exécution. » (article 202 CE, troisième tiret). Celui-ci a pu 
être interprété comme confiant à la Commission le pouvoir exécutif de droit commun dès lors que l’exécution a 
lieu au niveau communautaire (BLUMANN C., « Le pouvoir exécutif de la Commission à la lumière de l’Acte 
unique européen », RTDE, 1988, p. 23.). D’autres auteurs ont insisté sur le rôle des Etats dans l’exécution 
(KORTENBERG H., « Comitologie, le retour », RTDE, 1998, p. 317 ; JACQUÉ, J. P., « L’éternel retour. Réflexion 
sur la comitologie », in Mélanges en hommage à Jean-Victor Louis, Editions de l’Université de Bruxelles, 2003, 
p. 211.). L’émergence de la procédure de codécision sur le plan législatif a par ailleurs suscité des velléités du 
Parlement européen sur la comitologie. Il estimait qu’en tant que co-législateur, il devait pouvoir contrôler la 
Commission. Sur ce point, v. BRADLEY K., « Delegated Legislation and Parliamentary Supervision in the 
European Community », in EPINEY A., HAAD M., HEINEMANN A. (dir.), Die Herausforderung von Grenzen. Le 
défi des frontières. Challenging Boundaries. Mélanges en l’honneur de Roland Bieber, Baden-Baden : Nomos, 
p. 286 et BLUMANN C., « Le Parlement européen et la comitologie : une complication pour la Conférence 
intergouvernementale de 1996 », RTDE, 1996, p. 1. 
Pour une étude plus approfondie du pouvoir exécutif après le traité de Lisbonne, v. infra, Seconde Partie, Titre I, 
Chapitre 2. 
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n’est admise que parce qu’elle porte sur des pouvoirs d’exécution, la Cour indiquant a 

contrario qu’une délégation portant sur « les éléments essentiels de la matière à régler » irait 

à l’encontre de l’équilibre institutionnel établi par le traité. En d’autres termes, la délégation 

de pouvoirs de nature législative semble dans les deux hypothèses difficilement admissible. 

 

§2. La délégation des pouvoirs législatifs 

 

La notion d’équilibre institutionnel a été utilisée par la Cour de justice non seulement lorsque 

celle-ci s’est prononcée sur la délégation de pouvoirs d’exécution, mais aussi lorsque que 

l’hypothèse d’une délégation du pouvoir législatif s’est présentée. La technique législative 

consistant à établir des bases juridiques dérivées afin de modifier le processus décisionnel a 

ainsi été clairement condamnée (A). L’argument de l’équilibre institutionnel constitue un 

fondement essentiel de cette proscription jurisprudentielle (B). 

 

A. L’inadmissibilité des bases juridiques dérivées 
 

Dans l’affaire Parlement contre Conseil à l’occasion de laquelle l’institution requérante 

demandait l’annulation de certaines dispositions de la directive 2005/85/CE du Conseil, du 1er 

décembre 2005, relative à des normes minimales concernant la procédure d’octroi et de retrait 

du statut de réfugié dans les Etats membres1 (ci-après l’affaire Procédure d’octroi et de retrait 

du statut de réfugié), la Cour de justice a estimé que le droit de l’Union européenne ne 

permettait pas l’usage de bases juridiques dérivées. En dépit des arguments du Conseil 

tendant à l’admettre (2), la Cour a considéré que cela entraînerait une modification du 

processus de décision contraire au traité (1). 

 

1. Une modification du processus de décision contraire au traité 

 

La directive incriminée avait été adoptée à l’unanimité par le Conseil, sur proposition de la 

Commission et après consultation du Parlement, conformément à l’article 67, paragraphe 1, 

CE qui prévoyait l’utilisation de cette procédure pendant une période transitoire de cinq ans 

après l’entrée en vigueur du traité d’Amsterdam. A l’issue de cette période, le Conseil devait 
                                                 
1 CJCE, 6 mai 2008, Parlement c. Conseil, aff. C-133/06, Rec. p. I-3189. 
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prendre une décision-passerelle rendant applicable la procédure de codécision prévue à 

l’article 251 CE. Le passage à la codécision s’agissant des mesures prévues à l’article 63, 

point 1 CE, dont relève justement la directive en cause, était cependant conditionné à 

l’adoption préalable par le Conseil d’une « législation communautaire définissant les règles 

communes et les principes essentiels régissant ces matières ». Or, tel est précisément l’objet 

de la directive litigieuse pour ce qui concerne la procédure d’octroi et de retrait du statut de 

réfugié dans les Etats membres. Dans cette perspective, les articles 29, paragraphe 1 et 2 ainsi 

que l’article 36, paragraphe 2 de la directive 2005/85/CE autorisent le Conseil, statuant à la 

majorité qualifiée sur proposition de la Commission et après consultation du Parlement 

européen, à adopter et à modifier, respectivement, une liste commune minimale de pays tiers 

que les Etats membres considèrent comme des pays d’origine sûrs et une liste commune de 

pays tiers européens sûrs. 

 

En créant une nouvelle procédure de décision qui n’est ni celle prévue pendant la période 

transitoire (unanimité et consultation) ni celle devant lui succéder (majorité qualifiée et 

codécision), la directive litigieuse a ainsi créé une base juridique dérivée à travers laquelle le 

Conseil s’est en quelque sorte auto-délégué une partie du pouvoir législatif. La question de 

« l’admissibilité en droit communautaire de la création de bases juridiques dérivées en vue de 

l’adoption d’actes législatifs selon une procédure allégée par rapport à celle aménagée par le 

traité » est, selon l’avocat général, « d’importance fondamentale pour le système 

institutionnel communautaire et l’équilibre institutionnel qui le sous-tend »1. La Cour est 

donc amenée à trancher une question de principe s’agissant des délégations du pouvoir 

législatif, mais elle ne peut s’appuyer sur aucun corpus jurisprudentiel. Certes, la légalité des 

bases juridiques dérivées « n’est pas totalement inédite »2 et avait été soulevée à l’occasion 

d’une affaire opposant le Parlement au Conseil et concernant l’adoption par le Conseil d’un 

règlement agricole selon une procédure décisionnelle simplifiée ne prévoyant pas la 

consultation du Parlement européen, alors même que le Conseil admettait avoir adopté un acte 

législatif dans le cadre de la politique agricole commune3. Cette procédure avait été utilisée en 

vertu d’une habilitation conférée par le règlement de base. Dans ses conclusions, l’avocat 

général Stix-Hackl avait estimé « qu’une base juridique dérivée est en principe licite sous 

                                                 
1 Conclusions de l’avocat général Poiares Maduro sur CJCE, 6 mai 2008, Parlement c. Conseil, aff. C-133/06, 
Rec. p. I-3189, pt 1. 
2 Ibid., pt 24. 
3 CJCE, 13 décembre 2001, Parlement c. Conseil, aff. C-93/00, Rec. p. 10119. 
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réserve que certaines conditions [soient] remplies »1, « sans toutefois s’expliquer plus 

avant »2. La Cour de justice ne se prononce pas quant à elle sur la licéité d’une base juridique 

dérivée. Elle estime que le système instauré par le règlement contesté n’était pas couvert par 

l’habilitation conférée par le règlement de base, mais qu’il tendait en réalité à modifier ce 

dernier. En effet, plutôt que d’instaurer les règles générales d’un système d’étiquetage 

obligatoire de la viande bovine, il se contentait de proroger le système d’étiquetage facultatif. 

Or, la Cour juge que « la modification du règlement de base ne pouvait intervenir que sur le 

fondement d’une base juridique de nature équivalente à celle sur le fondement de laquelle il 

avait été adopté, c’est-à-dire sur le fondement du traité lui-même et dans le respect du 

processus décisionnel prévu par ce dernier » 3. Le règlement est donc annulé pour violation 

du parallélisme des compétences et des procédures, « sans qu’il soit nécessaire de trancher la 

question de savoir si le Conseil pouvait, sans enfreindre les règles du traité relatives à la 

compétence des institutions, s’attribuer la compétence d’adopter, en statuant à la majorité 

qualifiée sur proposition de la Commission, les règles générales d’un système d’étiquetage 

obligatoire de la viande bovine »4. L’arrêt rendu en grande chambre le 6 mai 2008 dans 

l’affaire Procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié constitue par conséquent une 

décision de principe s’agissant de l’admissibilité des délégations du pouvoir législatif en droit 

de l’Union européenne5. 

 

La Cour de justice place l’ensemble de son raisonnement sous l’égide du principe 

d’attribution des pouvoirs en rappelant que, « aux termes de l’article 7, paragraphe 1, second 

alinéa, CE [devenu article 13 §2 TUE], chaque institution agit dans les limites des 

attributions qui lui sont conférées par le traité »6. Partant du constat que les dispositions 

contestées de la directive attaquée instituent une « procédure différente de celles prévues à 

l’article 67 CE »7, qui ne peuvent être que l’unanimité après consultation du Parlement ou la 

codécision, la Cour rappelle que « les règles relatives à la formation de la volonté des 

institutions communautaires sont établies par le traité et ne sont à la disposition ni des Etats 

                                                 
1 Conclusions de l’avocat général Six-Hackl sur CJCE, 13 décembre 2001, Parlement c. Conseil, aff. C-93/00, 
Rec. p. 10119, pt 41. 
2 Conclusions de l’avocat général Poiares Maduro sur CJCE, 6 mai 2008, Parlement c. Conseil, aff. C-133/06, 
Rec. p. I-3189, pt 27. 
3 Ibid., p. 24. 
4 Ibid. 
5 V. MASSON A., « Les conditions de validité des bases juridiques dérivées à la suite de l’arrêt du 6 mai 2008 », 
CDE, 2008, p. 157. 
6 CJCE, 6 mai 2008, Parlement c. Conseil, aff. C-133/06, Rec. p. I-3189, pt 44. 
7 Ibid., pt 53. 
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membres ni des institutions elles-mêmes »1 et estime que « seul le traité peut, dans des cas 

particuliers […]  habiliter une institution à modifier une procédure décisionnelle qu’il 

établit »2. En instaurant une procédure nouvelle, d’un troisième type, le Conseil a outrepassé 

les pouvoirs que le traité lui attribue. Or, « reconnaître à une institution la possibilité d’établir 

des bases juridiques dérivées, que ce soit dans le sens d’un renforcement ou dans celui d’un 

allègement des modalités d’adoption d’un acte, reviendrait à lui attribuer un pouvoir 

législatif qui excède ce qui est prévu par le traité »3 et irait clairement à l’encontre du principe 

d’attribution des pouvoirs. La Cour de justice ajoute que « cela conduirait également à lui 

permettre de porter atteinte au principe de l’équilibre institutionnel, qui implique que 

chacune des institutions exerce des compétences dans le respect de celles de autres »4. La 

notion d’équilibre institutionnel vient ainsi au renfort du principe d’attribution des pouvoirs : 

si celui-ci vise essentiellement à faire respecter les prescriptions objectives du traité, celle-là 

apporte un élément subjectif, la prise en compte des prérogatives des autres institutions dans 

le processus de décision de l’Union européenne. L’avocat général Poiares Maduro avait 

également envisagé cet aspect dans ses conclusions. Il estimait ainsi que « les procédures 

législatives établies par les traités déterminent l’étendue de l’association de chaque 

institution à la prise de décision et définissent ainsi un équilibre institutionnel. Le fait pour 

une institution de modifier le processus décisionnel la conduit donc […]  à porter atteinte au 

principe de l’équilibre institutionnel, consacré par la Cour »5. Il avait également insisté sur la 

combinaison des deux principes au soutien du refus de l’admissibilité des bases juridiques 

dérivées : « parce qu’elle porte atteinte aux principes d’attribution des pouvoirs et de 

l’équilibre institutionnel, l’utilisation de bases juridiques dérivées ne saurait donc être 

admise » 6. L’appel à ces éléments pour étayer la solution jurisprudentielle permet à la Cour 

de justice d’écarter plus aisément les nombreux arguments du Conseil en faveur de la 

délégation des pouvoirs législatifs. 

 

 

 

 

                                                 
1 Ibid., pt 54. 
2 Ibid., pt 55. 
3 Ibid., pt 56. 
4 Ibid., pt 57. 
5 Conclusions de l’avocat général Poiares Maduro sur CJCE, 6 mai 2008, Parlement c. Conseil, aff. C-133/06, 
Rec. p. I-3189, pt 31. 
6 Ibid., pt 34. 
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2. Le rejet des arguments du Conseil 

 

Afin d’autoriser la pratique des bases juridiques dérivées en droit de l’Union européenne, le 

Conseil, soutenu par la République française, avait en effet invoqué un certain nombre 

d’arguments d’un poids variable, qui sont successivement écartés par la Cour de justice. 

 

L’argument le plus contestable avancé par le Conseil était un argument de nature procédurale. 

Il consistait à affirmer que, techniquement, les procédures attaquées ne contreviennent pas à la 

procédure de codécision prévue par le traité puisque les listes de pays sûrs seront 

formellement adoptées non sur la base du traité lui-même, mais sur la base des dispositions 

incriminées de la directive, qui prévoient une procédure plus légère que la disposition du traité 

constituant la base juridique de l’acte de base (à savoir l’article 63 CE). Une telle lecture 

reviendrait pourtant à contourner le traité et à remettre en cause la hiérarchie des normes 

existant en droit de l’Union européenne, en conférant « à des dispositions de droit dérivé la 

primauté sur des dispositions de droit primaire »1. Il est donc logiquement écarté par la Cour. 

 

L’argument contextuel avait sans doute plus force. Il consistait à estimer que, au vu des 

circonstances, le Conseil avait pu faire usage d’une base juridique dérivée. Invoquant « le 

caractère politiquement sensible de la matière concernée » et le « souci d’assurer l’efficacité 

d’une action communautaire »2 en la matière, le Conseil entendait se réserver la possibilité 

d’établir les listes de pays sûrs sans utiliser la codécision avec le Parlement européen. 

L’allègement de la procédure de prise de décision est justifié selon le Conseil « par la 

nécessité pratique de réagir rapidement et efficacement à des changements de situation dans 

les pays tiers concernés »3, qui serait mise à mal par une procédure plus lourde impliquant 

l’accord du Parlement. Le Conseil invoquait aussi « les sensibilités politiques marquées des 

Etats membres »4, motivation qui trouve son expression dans le considérant 19 de la directive 

selon lequel la procédure allégée a été établie « au vu de l’importance politique que revêt la 

désignation des pays d’origine sûrs, et plus particulièrement des incidences d’une évaluation 

de la situation des droits de l’homme dans un pays d’origine et des conséquences que cela 

entraîne pour les politiques de l’Union européenne afférentes aux relations extérieures »5. 

                                                 
1 CJCE, 6 mai 2008, Parlement c. Conseil, aff. C-133/06, Rec. p. I-3189, pt 57. 
2 Ibid., pt 59. 
3 Ibid., pt 34. 
4 Ibid. 
5 Cité au pt 13 de l’arrêt. 
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Mais la Cour de justice écarte ces arguments sans difficulté en faisant prévaloir les principes 

d’attribution des pouvoirs et de l’équilibre institutionnel, qui priment sur les considérations 

d’opportunité politique. 

 

En dernier lieu, le Conseil invoquait un argument de nature pratique qui, selon lui, serait 

susceptible de valider le principe de la délégation des pouvoirs législatifs en droit de l’Union 

européenne. « Le recours aux bases juridiques dérivées [serait] une technique législative 

confirmée, illustrée dans de très nombreux actes communautaires »1. Le seul effet de la 

jurisprudence de la Cour de justice serait de s’y opposer lorsqu’une base juridique dérivée 

aboutit à un alourdissement de la procédure, mais en aucune façon dans un cas d’allègement 

de la procédure comme celui de l’espèce. Examinant cet argument, l’avocat général Poiares 

Maduro s’interroge sur le point de savoir si une pratique « peut donner naissance à une règle 

de droit par suite d’un processus de consolidation par voie coutumière »2. Selon lui, au regard 

des éléments de formation d’une coutume, « l’éventuelle reconnaissance de la valeur 

juridique de pratiques émanant soit des institutions soit des Etats membres doit en tout état de 

cause être strictement encadrée » 3. Il reconnaît la possibilité de formation de coutumes en 

droit de l’Union européenne dans des hypothèses strictement délimitées : « si des coutumes 

praeter legem4 peuvent […]  être consacrées, des pratiques qui iraient à l’encontre des traités 

ne sauraient en aucun cas être admises. L’acceptation de coutumes contra legem 

méconnaîtrait le caractère rigide des traités institutifs, ces derniers ne pouvant être révisés 

que suivant la procédure formelle aménagée à cet effet » 5. Il est suivi dans son raisonnement 

par la Cour de justice qui estime que « l’existence d’une pratique antérieure consistant à 

établir des bases juridiques dérivées ne saurait être utilement invoquée »6, en rappelant sa 

jurisprudence selon laquelle « même à la supposer établie, une telle pratique n’est pas 

susceptible de déroger à des règles du traité et ne peut, dès lors, créer un précédent liant les 

institutions »7. L’ensemble des arguments du Conseil sont donc rejetés par la Cour, qui 

considère que la modification du processus décisionnel engendrée par l’établissement de 

                                                 
1 Ibid., pt 32. 
2 Conclusions de l’avocat général Poiares Maduro sur CJCE, 6 mai 2008, Parlement c. Conseil, aff. C-133/06, 
Rec. p. I-3189, pt 27. 
3 Ibid., pt 29. 
4 Cela signifie que « la qualité de règle de droit peut être conférée à des pratiques qui, réunissant les éléments 
constitutifs de la coutume, tendent à pallier le laconisme des traités, voire leurs lacunes pour assurer l’efficacité 
du processus décisionnel ». 
5 Conclusions de l’avocat général Poiares Maduro sur CJCE, 6 mai 2008, Parlement c. Conseil, aff. C-133/06, 
Rec. p. I-3189, pt 29. 
6 CJCE, 6 mai 2008, Parlement c. Conseil, aff. C-133/06, Rec. p. I-3189, pt 60. 
7 Ibid. 
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bases juridiques dérivées est inadmissible dans le droit de l’Union européenne. La notion 

d’équilibre institutionnel constitue un fondement essentiel de cette condamnation 

jurisprudentielle. 

 

B. Le rôle essentiel de l’équilibre institutionnel dans la solution jurisprudentielle 
 

L’arrêt Procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié fait appel à la notion d’équilibre 

institutionnel pour refuser l’admissibilité des bases juridiques dérivées en droit de l’Union 

européenne. Cette prohibition des délégations du pouvoir législatif marque assurément le 

caractère intangible de l’équilibre institutionnel en matière législative (1). Aux fins de 

l’application de la notion d’équilibre institutionnel, la distinction entre législation et exécution 

revêt ainsi un caractère fondamental (2). 

 

1. Le caractère intangible de l’équilibre institutionnel en matière législative 

 

En estimant que « reconnaître à une institution la possibilité d’établir des bases juridiques 

dérivées […] conduirait […]  à lui permettre de porter atteinte au principe de l’équilibre 

institutionnel, qui implique que chacune des institutions exerce ses compétences dans le 

respect de celles des autres »1, la Cour de justice opte pour une conception de l’équilibre 

institutionnel qui s’attache aux prérogatives des institutions de l’Union dont la place dans le 

processus décisionnel n’a pas été respectée. En l’espèce, l’application de la procédure de 

codécision pour établir les listes de pays sûrs aurait conduit à une plus forte implication du 

Parlement européen, qui s’est ainsi vu dépouillé d’une partie de ses pouvoirs. L’avocat 

général rappelait que la notion d’équilibre institutionnel « interdit à une institution d’ ‘enlever 

aux autres institutions une prérogative qui leur est attribuée par les traités eux-mêmes’ » 2. 

Traçant un parallèle avec les principes dégagés dans le contentieux de la base juridique qui 

trouvent à s’appliquer dès lors que « le choix de la base juridique a des incidences sur la 

détermination du contenu de l’acte »3, l’avocat général estime que « la contestation du 

recours à des bases juridiques dérivées n’a pas qu’une portée purement formelle, puisque 

l’établissement de bases juridiques dérivées a pour objectif de permettre l’adoption d’actes 

                                                 
1 Ibid., pt 57. 
2 Conclusions de l’avocat général Poiares Maduro sur CJCE, 6 mai 2008, Parlement c. Conseil, aff. C-133/06, 
Rec. p. I-3189, pt 31. 
3 Ibid., pt 32. 



 211 

de nature législative suivant une procédure allégée par rapport à celle prévue par la base 

juridique appropriée figurant dans le traité » 1. L’établissement de bases juridiques dérivées 

revêt ainsi une gravité équivalente à celle consistant en l’usage d’une base juridique primaire 

inappropriée, et mérite ainsi la condamnation la plus claire. De la même façon que c’est 

« parce qu’il affecte l’équilibre institutionnel que la Cour attache tant d’importance au choix 

de la base juridique »2, l’utilisation d’une base juridique dérivée permettant une modification 

des procédures de décision par rapport à celles prévues par le traité doit être prohibée. 

 

La notion d’équilibre institutionnel apporte ainsi une dimension subjective et procédurale à 

l’analyse des délégations du pouvoir législatif. Il s’agit de faire respecter les droits des 

institutions de l’Union européenne dans la procédure d’adoption des actes. Le principe 

d’attribution des pouvoirs résultant du traité et rappelé par la Cour semble quant à lui 

davantage de nature objective dans la mesure où il permet de connaître les attributions dont 

les institutions disposent en vertu du traité. Il revêt aussi une dimension matérielle puisqu’il 

indique qu’il faudra se référer à la lettre des traités pour connaître les pouvoirs de chaque 

institution en fonction de la matière concernée. L’équilibre institutionnel semble se 

préoccuper davantage des droits que peuvent revendiquer les institutions lorsque leurs 

attributions n’ont pas été respectées que de la description statique de leurs pouvoirs. 

L’utilisation par la Cour de justice de la notion d’équilibre institutionnel permet ainsi de 

s’intéresser à l’ensemble des acteurs du processus décisionnel, et pas uniquement à l’auteur de 

la violation du traité sur laquelle le juge doit se prononcer. Ainsi, il ne s’agit pas en l’espèce 

de s’interroger sur la seule question de savoir si le Conseil est allé au-delà de ses attributions, 

mais encore de se prononcer concrètement sur les pouvoirs des autres institutions qui ont été 

ignorés de ce fait. Le « principe d’indisponibilité des compétences »3 législatives découlant du 

principe d’attribution des pouvoirs est en quelque sorte renforcé, étayé, par la considération 

que la notion d’équilibre institutionnel permet d’avoir à l’égard des autres institutions de 

l’Union dont les pouvoirs ont été mis à mal par le détournement de la procédure décisionnelle. 

La fonction de préservation que joue l’équilibre institutionnel est alors mise en valeur. Il 

s’agit de respecter les procédures de prise de décision établies par les traités, non seulement 

dans un souci de respecter la lettre de ceux-ci, mais aussi parce que ces procédures sont le 

moyen pour les différentes institutions de l’Union de participer à l’élaboration de la norme et 

                                                 
1 Ibid., pt 33. 
2 Ibid., pt 32. V. supra, Titre I, Chapitre 1. 
3 Ibid., pt 30. 
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de contribuer à son contenu. La préservation des prérogatives de chaque institution dans le 

processus décisionnel est la raison d’être de l’équilibre institutionnel ; sa combinaison avec le 

principe d’attribution des pouvoirs permet à la Cour de justice d’appuyer son raisonnement 

par la prise en compte des autres acteurs du processus de décision et des relations devant 

s’établir entre l’ensemble des institutions de l’Union. 

 

Toute violation de l’équilibre institutionnel en matière législative doit ainsi être condamnée 

sévèrement, puisqu’elle empêche l’usage par certaines institutions des pouvoirs que le traité 

leur a attribués. Elles sont ainsi dépourvues de la possibilité de faire valoir leurs droits et 

prérogatives dans la prise de décision, alors qu’est en cause la fixation des éléments essentiels 

de la matière en cause. Le caractère intangible de l’équilibre institutionnel en matière 

législative, lié à ce souci de préservation, contraste avec la possibilité reconnue 

d’aménagements des procédures de décision prévues par le traité dès lors que les actes 

adoptés présentent la nature de mesures d’exécution. La rigidité de l’équilibre institutionnel 

s’étend à l’ensemble de la matière législative, alors qu’à l’inverse en matière exécutive cette 

notion apparaît plus souple. La distinction entre législation et exécution revêt ainsi une 

importance fondamentale aux fins de l’application de la notion d’équilibre institutionnel. 

 

2. Le caractère fondamental de la distinction entre législation et exécution pour 

l’application de la notion d’équilibre institutionnel 

 
Le caractère intangible de la notion d’équilibre institutionnel en matière législative est un des 

traits marquant de la solution jurisprudentielle refusant d’admettre les bases juridiques 

dérivées dans l’ordre juridique de l’Union européenne. La distinction s’opérant entre mesures 

législatives et mesures exécutives apparaît ainsi fondamentale pour l’utilisation de l’argument 

tiré de l’équilibre institutionnel, sa portée étant susceptible de varier considérablement selon 

le domaine concerné. 

 

Dans l’affaire de la Procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié, l’avocat général, 

examinant la question de savoir « si le Conseil peut légalement, dans l’acte législatif qu’il 

prend dans le respect de la procédure prévue à cet effet par le traité, établir des bases 

juridiques en vue de l’adoption d’actes ultérieurs selon une autre procédure, simplifiée par 
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rapport à celle aménagée par le traité »1, avait estimé que « la réponse serait assurément 

positive si lesdits actes ultérieurs présentaient la nature de mesures d’exécution » 2. C’est la 

raison pour laquelle la Cour prend soin de qualifier la nature des mesures prises par le Conseil 

avant de considérer qu’il s’agit bien d’une auto-délégation de pouvoirs législatifs. Elle 

rappelle ainsi qu’ « il aurait pu, à supposer que les listes des pays sûrs revêtent un […]  

caractère non essentiel [pour la matière à régler] et relèvent d’un cas spécifique, décider de se 

réserver l’exercice des compétences d’exécution, à condition de motiver sa décision de façon 

circonstanciée »3 en application de l’article 202, troisième tiret, CE. Cependant, cette 

hypothèse est écartée car « le Conseil n’a fait valoir aucun argument tendant à ce que [les 

dispositions attaquées] soient requalifiées comme des dispositions sur la base desquelles il se 

serait réservé d’exercer directement des compétences d’exécution spécifiques »4. Au 

contraire, il a même confirmé lors de l’audience « que lesdites dispositions accordent une 

compétence législative dérivée au Conseil »5. La position de l’avocat général Poiares Maduro 

était à cet égard légèrement différente : « même si les toutes les parties à la procédure devant 

la Cour s’accordent pour voir dans les listes des pays sûrs des actes de nature législative, il 

peut y avoir matière à hésitation » 6. Quelle que soit la nature des dispositions contestées, il 

considérait cependant qu’il n’était « pas nécessaire en l’espèce de trancher »7 cette question. 

« A supposer […]  que l’on analyse les dispositions attaquées comme une réserve de 

compétence d’exécution, il faudrait convenir qu’elle n’en respecte pas les conditions de 

légalité »8. Ceci est lié à « l’absence d’une quelconque motivation »9 permettant de justifier 

une réserve du pouvoir d’exécution, obligation générale tirée du traité et trouvant à 

s’appliquer en cette matière. Pour l’avocat général, soit le Conseil a entendu se réserver un 

pouvoir d’exécution et cette réserve est illégale, soit il est intervenu en matière législative et la 

base juridique dérivée qu’il a établi dans l’acte de base est contraire aux principes 

d’attribution des pouvoirs et de l’équilibre institutionnel. La Cour, quant à elle, situe 

clairement son raisonnement en matière législative pour estimer que la délégation opérée 

                                                 
1 Ibid., pt 17. 
2 Ibid. 
3 CJCE, 6 mai 2008, Parlement c. Conseil, aff. C-133/06, Rec. p. I-3189, pt 46. 
4 Ibid., pt 50. 
5 Ibid. Sur ce point v. RITLENG D., « La délégation du pouvoir législatif de l’Union européenne », in Chemins 
d’Europe. Mélanges en l’honneur de Jean Paul Jacqué, Paris : Dalloz, 2010, p. 559. 
6 Conclusions de l’avocat général Poiares Maduro sur CJCE, 6 mai 2008, Parlement c. Conseil, aff. C-133/06, 
Rec. p. I-3189, pt 18. 
7 Ibid., pt 20. 
8 Ibid. 
9 Ibid., pt 21. 
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viole l’équilibre institutionnel. La portée de cette notion n’aurait pas été équivalente si le 

Conseil avait agi en matière exécutive. 

 

La distinction entre législation et exécution pour l’application de la notion d’équilibre 

institutionnel qui ressort de l’arrêt Procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié 

constitue davantage une confirmation qu’une nouveauté, même si la Cour n’avait pas, 

jusqu’alors, été amenée à se prononcer sur l’hypothèse d’une délégation du pouvoir législatif. 

Mais la jurisprudence antérieure portant sur la délégation des pouvoirs d’exécution, et 

notamment l’arrêt Köster1, montrait bien combien la nature des pouvoirs délégués revêtait une 

importance capitale pour déterminer la portée de la référence à l’équilibre institutionnel. Ce 

n’est que lorsqu’elle se situe en matière exécutive que la délégation de pouvoirs du Conseil à 

la Commission est conforme au traité et ne remet pas en cause l’équilibre des pouvoirs 

s’établissant entre les deux institutions. Une telle délégation intervenant en matière législative 

n’aurait pas été admise par la Cour de justice, qui ne permet pas que les procédures établies 

par le traité pour l’adoption des normes de l’Union européenne soient détournées par les 

institutions. De la même façon, dans l’arrêt Meroni2, la Cour de justice condamne certes la 

délégation d’un pouvoir discrétionnaire à des organes non prévus par les traités au nom de 

l’équilibre des pouvoirs existant dans la Communauté, mais elle ne s’oppose pas par principe 

à toute délégation. Au contraire, elle reconnaît que la délégation de certains pouvoirs 

d’exécution strictement délimités et dont l’usage serait contrôlé par les institutions délégantes 

serait admissible dans le système établi par le traité. L’absence de ces garanties essentielles 

conduit alors la Cour à faire preuve de rigueur. Mais celle-ci ne signifie pas rigidité de la 

notion d’équilibre institutionnel en matière exécutive. On peut même affirmer qu’en matière 

exécutive, la Cour est disposée à faire preuve d’une certaine souplesse à l’égard de l’équilibre 

institutionnel3. 

 

Cette notion apparaît ainsi ambivalente : d’une rigidité absolue en matière législative, 

l’équilibre institutionnel devient plus flexible et adaptable en matière exécutive. Quelle est la 

logique qui permet d’expliquer cette dichotomie ? Pour la comprendre, il faut se référer aux 

fonctions jouées par l’équilibre institutionnel dans l’ensemble de la jurisprudence portant sur 

la délégation de pouvoirs. La volonté du juge semble être de préserver le système 

                                                 
1 CJCE, 17 décembre 1970, Köster, aff. 25/70, Rec. p. 1161. 
2 CJCE, 13 juin 1958, Meroni, aff. 9/56, Rec. p. 11. 
3 Cela renvoie aux difficultés de la distinction entre législation et exécution dans le droit de l’Union européenne. 
Sur ce point, v. infra, Seconde Partie, Titre II, Chapitre 1. 
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institutionnel de l’Union, et en particulier ses mécanismes de prise de décision. L’argument de 

l’équilibre institutionnel vise à protéger les structures décisionnelles fondamentales de 

l’Union et la place de chaque institution dans le processus. Ce souci de protection trouve 

naturellement à s’exprimer de façon plus forte en matière législative. Dans la mesure où sont 

en cause les éléments essentiels de la matière à régler1, il est normal que chaque institution 

puisse occuper la place que le traité lui a attribuée. Le respect des prérogatives de chacune des 

institutions permet de faire en sorte que leurs points de vue soient pris en compte pour la 

détermination des choix politiques fondamentaux qu’opère la législation. En matière 

exécutive, en revanche, l’équilibre institutionnel peut être conçu de façon plus souple. Chaque 

institution a déjà eu l’occasion de s’exprimer dans la procédure législative et, pour peu que 

l’acte d’exécution soit une mise en œuvre des principes décidés dans le respect de l’équilibre 

institutionnel prévu par les traités, le point de vue exprimé en matière législative trouvera une 

concrétisation à travers son application à la matière exécutive2. Si l’acte d’exécution ne 

respecte pas les prescriptions de l’acte de base, il pourra être contesté sur le fond ; s’il le 

respecte, il constituera alors une traduction fidèle des volontés des institutions ayant adopté 

l’acte législatif dans le respect de l’équilibre institutionnel. 

 

En matière exécutive, la question du respect de l’équilibre institutionnel est susceptible de se 

poser avec plus d’acuité dès lors qu’une marge de manœuvre importante est laissée par le 

législateur. C’est également le cas quand les institutions de l’Union se trouvent dépourvues de 

moyen de contrôler la bonne exécution des actes de base, par exemple lorsqu’elle est confiée 

à des organes non prévus par les traités mais établis par les institutions ou encore à des 

organismes privés. On comprend dès lors que la Cour se montre très vigilante à l’égard de 

telles délégations de pouvoir, qui ne permettent pas au législateur de l’Union de s’assurer que 

ses choix seront mis en œuvre de façon fidèle. En revanche, le juge fait preuve de plus de 

souplesse à l’égard des délégations du pouvoir exécutif qui permettent aux institutions de 

l’Union de mettre en œuvre les choix essentiels opérés dans le respect de la procédure prévue 

par le traité. Si l’équilibre institutionnel a été respecté au stade de la législation, il existe une 

sorte de présomption selon laquelle l’exécution lui sera également conforme. Ce n’est qu’en 

des circonstances particulières, dans lesquelles l’exécution échappe à l’emprise des 

dispositions du traité ou au contrôle des institutions, que l’équilibre institutionnel pourra être 

                                                 
1 Sur cette notion, v. infra, Seconde partie, Titre II, Chapitre 1. 
2 La difficulté principale étant liée au caractère largement défini de l’exécution en droit de l’Union européenne. 
Sur ce point, v. infra, Seconde Partie, Titre II, Chapitre 1. 
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mis à mal à ce stade. La Cour pourra alors se référer avec raison à l’équilibre institutionnel, 

dont la fonction première est de préserver le rôle des institutions dans le système de décision 

mis en place par les traités. 

 

Cette fonction de préservation trouve son expression naturelle en matière législative, dans 

laquelle la notion d’équilibre institutionnel apparaît comme un rempart infranchissable. En 

matière exécutive, dans la mesure où le cadre législatif a été précédemment défini, les risques 

de violation de l’équilibre institutionnel sont moins nombreux. La notion semble donc plus 

souple. Mais sa fonction de préservation la fait à nouveau émerger dès lors que sont 

susceptibles d’être mis en cause les éléments fondamentaux de la structure institutionnelle et 

décisionnelle de l’Union européenne. Au-delà de cette fonction de préservation 

institutionnelle, la notion d’équilibre institutionnel a été régulièrement utilisée dans la 

jurisprudence afin de protéger voire d’élever le Parlement européen. Dans cette perspective, il 

semble que l’équilibre institutionnel ait pu avoir également une fonction de promotion 

démocratique. 

 

Section 2. Une fonction de promotion démocratique 

 

La notion d’équilibre institutionnel semble avoir une fonction de promotion démocratique 

dans la mesure où son usage par la Cour de justice a souvent eu pour objet spécifique la 

préservation voire l’élévation du Parlement européen1. Il est vrai qu’à l’origine les pouvoirs 

de l’Assemblée parlementaire des Communautés étaient limités. Son rôle en matière de prise 

de décision se cantonnait à l’émission, dans certains cas prévus par le traité, d’un avis de 

nature consultative. Mais la volonté de l’institution de Strasbourg de voir ses opinions 

davantage prises en compte, notamment par la Commission, a été favorisée par un usage 

stratégique de ses pouvoirs grandissants. Ainsi, le Parlement a-t-il utilisé sa fonction de 

contrôle politique pour influencer le contenu des textes proposés par la Commission 

européenne. L’accroissement de ses pouvoirs en matière budgétaire a également été un moyen 

                                                 
1 V. not. LOUIS J.-V., WAELBROECK D. (dir.), Le Parlement européen dans l’évolution institutionnelle, Editions 
de l’Université de Bruxelles, 1989, 407 p. ; GAUDIN H., Le Parlement européen devant la Cour de justice des 
Communautés européennes. Contribution à l’étude des fonctions constitutionnelles de la Cour de justice, Thèse, 
Bordeaux, 1994, 565 p. ; MAGNETTE P. (dir.), A quoi sert le Parlement européen ? Stratégies et pouvoirs d’une 
assemblée délibérante, Bruxelles : Editions Complexe, coll. Etudes européennes, 1999, p. 25 ; COSTA O., Le 
Parlement européen, assemblée délibérante, Editions de l’Université de Bruxelles, coll. Etudes européennes, 
2001, 507 p. 
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d’influencer la procédure législative. Enfin, son élection au suffrage universel direct, à partir 

de 1979, lui a permis de faire valoir sa légitimité démocratique1. En tant qu’institution 

représentant les peuples des Etats membres, le Parlement dispose alors d’un argument 

symbolique fort auquel la Cour de justice n’a pas été insensible. 

 

Avant même que l’influence grandissante du Parlement ne trouve une concrétisation dans les 

révisions successives des traités, la Cour de justice a en effet utilisé la notion d’équilibre 

institutionnel afin de promouvoir la position du Parlement. Il convient de vérifier si l’usage de 

l’équilibre institutionnel pour protéger le rôle du Parlement européen dans la prise de décision 

(§1) et pour façonner son statut contentieux (§2) est exclusivement dicté par un souci de 

promotion démocratique. 

 

§1. Le Parlement européen dans le processus décisionnel 

 

Initialement, le rôle du Parlement européen dans le processus de décision se traduisait 

essentiellement par son intervention à titre consultatif. La notion d’équilibre institutionnel a 

permis à la Cour de justice de protéger cette place dans la procédure de consultation (A). 

L’étude de la jurisprudence démontre que la notion d’équilibre institutionnel n’a pas été 

utilisée à sens unique, mais qu’elle l’a été de façon nuancée, en combinaison avec d’autres 

principes (B). 

 

A. La place du Parlement européen dans la procédure de consultation 
 

L’équilibre institutionnel a permis d’asseoir la place du Parlement européen dans la procédure 

de consultation2. A défaut de pouvoir faire triompher ses prises de position sur le plan 

politique, les avis du Parlement européen devraient être pris en considération, au moins de 

façon formelle. C’est la raison pour laquelle la Cour de justice a, en se fondant sur la notion 

d’équilibre institutionnel, exigé la consultation effective du Parlement (1) et reconnu, dans 

certaines conditions, un droit à la reconsultation (2). 

                                                 
1 JACQUÉ J. P., « L’évolution du triangle institutionnel communautaire depuis l’élection du Parlement européen 
au suffrage universel direct », in Etudes de droit des Communautés européennes. Mélanges offerts à Pierre-
Henri Teitgen, Paris : Pedone, 1984, p. 183. 
2 BRADLEY K., « Maintaining the Balance: the Role of the Court of Justice in Defining the Institutional position 
of the European Parliament », CML Rev., 1987, p. 41. 
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1. L’exigence de consultation effective du Parlement 

 

Dans les arrêts Isoglucose rendus le 29 octobre 19801, la Cour de justice a estimé, en se 

fondant sur la notion d’équilibre institutionnel, que la consultation du Parlement européen 

constituait une formalité substantielle dont le non-respect entraînait la nullité de l’acte 

concerné. Le considérant de principe, qui permet de saisir le raisonnement du juge, mérite 

d’être cité : « la consultation […]  est le moyen qui permet au Parlement européen de 

participer effectivement au processus législatif de la Communauté. Cette compétence 

représente un élément essentiel de l’équilibre institutionnel voulu par le traité. Elle est le 

reflet, bien que limité, au niveau de la Communauté, d’un principe démocratique 

fondamental, selon lequel les peuples participent à l’exercice du pouvoir par l’intermédiaire 

d’une assemblée représentative. La consultation régulière du Parlement dans les cas prévus 

par le traité constitue dès lors une formalité substantielle dont le non-respect entraîne la 

nullité de l’acte concerné » 2. Le droit du Parlement d’être consulté doit d’autant plus être 

respecté qu’il constitue le seul moyen de voir ses positions prises en compte dans le texte 

finalement adopté par le Conseil. Ainsi que le relevait l’avocat général Reischl, « si les traités 

eux-mêmes réduisent la participation du Parlement européen à une simple compétence 

consultative, cette participation des peuples des Etats membres au processus législatif, qui est 

restreinte et limitée à certains cas particuliers, ne doit pas être de plus rendue pratiquement 

sans effet du fait qu’elle peut être complètement écartée sans conséquence de droit »3. La 

sanction que constitue l’annulation d’une mesure prise sans consultation du Parlement, dans 

les cas prévus par le traité, est la seule façon de faire pleinement respecter ce droit. Les autres 

institutions, et notamment le Conseil, ne sauraient s’en exonérer sans conséquence. 

 

                                                 
1 CJCE, 29 octobre 1980, Roquette Frères c. Conseil, aff. 138/79, Rec. p. 3333 ; CJCE, 29 octobre 1980, 
Maïzena c. Conseil, aff. 139/79, Rec. p. 3393. 
2 CJCE, 29 octobre 1980, Roquette Frères c. Conseil, aff. 138/79, Rec. p. 3333, pt 33 ; CJCE, 29 octobre 1980, 
Maïzena c. Conseil, aff. 139/79, Rec. p. 3393, pt 34. 
Ce considérant de principe est repris dans un grand nombre d’arrêts ultérieurs, avec parfois une modification : la 
compétence consultative n’est plus seulement un « reflet » du principe démocratique, mais devient son 
« expression » : CJCE, 30 mars 1995, Parlement c. Conseil, aff. C-65/93, Rec. p. I-643, pt 21 ; CJCE, 5 juillet 
1995, Parlement c. Conseil, aff. C-21/94, Rec. p. I-1827 ; CJCE, 15 avril 1997, Espagne c. Commission, aff. C-
291/95, Rec. p. I-1931 ; CJCE, 11 novembre 1997, Eurotunnel e.a., aff. C-408/95, Rec. p. I-6315 ; TPICE, 1er 
décembre 1999, Boehringer c. Conseil et Commission, aff. jtes T-125/96 et T-152/96, Rec. p. II-3427. 
3 Conclusions de l’avocat général Reischl sur CJCE, 29 octobre 1980, Roquette Frères c. Conseil, aff. 138/79 et 
CJCE, 29 octobre 1980, Maïzena c. Conseil, aff. 139/79, Rec. p. 3375. 
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La Cour de justice a, à l’occasion de ces arrêts Isoglucose, pris soin de définir les éléments 

constitutifs d’une consultation effective du Parlement. En premier lieu, « le respect de cette 

exigence implique l’expression, par le Parlement, de son opinion ; on ne saurait considérer 

qu’il y est satisfait par une simple demande d’avis de la part du Conseil »1. L’expression de 

l’avis du Parlement implique une décision de celui-ci en assemblée plénière. Les opinions 

exprimées par les commissions parlementaires ne sauraient valablement tenir lieu d’avis du 

Parlement européen, seule « l’adoption d’une résolution législative clôturant la procédure de 

consultation »2. En second lieu, afin que la consultation soit considérée comme effective, le 

législateur doit s’efforcer d’obtenir l’avis du Parlement : « en cas d’urgence, il incombe au 

Conseil d’utiliser toutes les possibilités offertes par le traité et le règlement du Parlement 

pour obtenir l’avis préalable de cette dernière institution »3. La Cour se montre alors 

particulièrement exigeante avec le Conseil. Dans les arrêts Isoglucose, elle constate ainsi que 

« le Conseil n’avait pas épuisé toutes les possibilités d’obtenir l’avis préalable du 

Parlement »4. En effet, il n’avait pas « demandé l’application de la procédure d’urgence 

prévue par le règlement intérieur du Parlement »5 et n’avait pas usé « de la possibilité que lui 

offrait l’article 139 du traité de demander une session extraordinaire de l’Assemblée »6 alors 

même que le bureau du Parlement « avait attiré son attention sur cette possibilité » 7. 

L’importance de la consultation du Parlement européen comme « élément essentiel de 

l’équilibre institutionnel » justifie cette rigueur particulière à l’égard du Conseil, tenu de 

mettre tout en œuvre afin que l’exigence de consultation soit effective. 

 

Cette obligation de rendre effective la consultation du Parlement ne va cependant pas jusqu’à 

empêcher le Conseil d’examiner la proposition de la Commission avant que le Parlement ne 

se prononce. Dans l’affaire TACIS8, le Parlement avait tenté de faire valoir qu’un tel examen 

était contraire à l’exigence de consultation effective : la consultation « n’aurait été 

qu’apparente ou fictive, puisque la proposition de la Commission aurait fait immédiatement 

                                                 
1 CJCE, 29 octobre 1980, Roquette Frères c. Conseil, aff. 138/79, Rec. p. 3333, pt 35. V. aussi CJCE, 30 mars 
1995, Parlement c. Conseil, aff. C-65/93, Rec. p. I-643, pt 22. 
2 CJCE, 1er juin 1994, Parlement c. Conseil, aff. C-388/92, Rec. p. I-2067, pt 17. V. aussi les conclusions de 
l’avocat général Reischl sur CJCE, 29 octobre 1980, Roquette Frères c. Conseil, aff. 138/79 et CJCE, 29 octobre 
1980, Maïzena c. Conseil, aff. 139/79, Rec. p. 3375. 
3 CJCE, 30 mars 1995, Parlement c. Conseil, aff. C-65/93, Rec. p. I-643, pt 22. 
4 CJCE, 29 octobre 1980, Roquette Frères c. Conseil, aff. 138/79, Rec. p. 3333, pt 36 ; CJCE, 29 octobre 1980, 
Maïzena c. Conseil, aff. 139/79, Rec. p. 3393, pt 37. 
5 Ibid. 
6 Ibid. 
7 Ibid. 
8 CJCE, 10 mai 1995, Parlement c. Conseil, aff. C-417/93, Rec. p. I-1185. 
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l’objet de discussions au sein du Conseil, non seulement avant que l’avis ait été rendu, mais 

même avant que le Parlement ait été officiellement saisi. Au moment de la saisine officielle du 

Parlement, les travaux au sein du Conseil auraient en fait été à ce point avancés que la 

consultation aurait porté sur une proposition déjà périmée et obsolète. En effet, si, à cette 

date, le Conseil n’avait pas encore adopté formellement le texte du règlement, sa décision de 

fond aurait déjà été prise » 1. La Cour de justice s’oppose à cette conception maximaliste en 

considérant que « c’est seulement dans le cas où le Conseil arrête définitivement sa position 

avant d’avoir reçu l’avis du Parlement que l’obligation de consultation est violée »2. 

L’équilibre institutionnel n’est pas mis en cause par un examen préalable du texte par le 

Conseil, qui répond « au souci légitime de mettre à profit la période pendant laquelle il attend 

l’avis du Parlement pour procéder à sa propre préparation et éviter ainsi les retards 

inutiles »3. La volonté de faire respecter l’équilibre institutionnel n’est pas exclusive de 

l’attention portée à l’efficacité du système de prise de décision.  

 

L’exigence de consultation effective implique cependant que le Parlement ait pu exprimer son 

opinion sur les éléments essentiels du texte finalement adopté. Pour s’assurer que cela soit le 

cas, la Cour de justice a reconnu le droit à la reconsultation du Parlement dans certaines 

conditions. 

 

2. La reconnaissance d’un droit à la reconsultation 

 

Afin que soit respecté l’équilibre institutionnel, la jurisprudence a établi une obligation de 

nouvelle consultation du Parlement européen dans certaines circonstances. Cette exigence de 

reconsultation participe en réalité de la volonté de rendre la plus effective possible la 

consultation du Parlement européen. Celle-ci serait dépourvue d’intérêt si le texte soumis à 

l’appréciation de l’assemblée différait fondamentalement de celui finalement adopté. C’est 

ainsi que, dans l’arrêt Cabotage des marchandises rendu le 16 juillet 19924, la Cour de justice 

a affirmé que « l’exigence de consulter le Parlement européen au cours de la procédure 

                                                 
1 Ibid., pt 8. 
2 Ibid., pt 11. En effet, « dans le cadre de la procédure de consultation, aucune disposition du droit 
communautaire n’impose au Conseil de s’abstenir de tout examen de la proposition de la Commission ou de 
toute recherche d’une orientation générale, voire même d’une position commune en son sein, avant que l’avis du 
Parlement soit rendu, pour autant qu’il n’arrête pas sa position définitive avant d’en avoir pris connaissance. 
Par ailleurs, une telle interdiction ne ressort d’aucune finalité d’ordre institutionnel ou procédural » (pt 10). 
3 Ibid., pt 11. 
4 CJCE, 16 juillet 1992, Parlement c. Conseil, aff. C-65/90, Rec. p. I-4593. 
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législative, dans les cas prévus par le traité, implique l’exigence d’une nouvelle consultation 

à chaque fois que le texte finalement adopté, considéré dans son ensemble, s’écarte dans sa 

substance même de celui sur lequel le Parlement a déjà été consulté, à l’exception des cas où 

les amendements correspondent, pour l’essentiel, au souhait exprimé par le Parlement lui-

même »1. Eclairée et inspirée par son avocat général2, la Cour considère que cette exigence de 

reconsultation résulte de sa jurisprudence antérieure, qui n’avait jusqu’alors pas été 

systématisée3. Ce faisant, la Cour de justice fixe le critère de la reconsultation en même temps 

qu’elle y admet une limite. 

 

Le critère de la nouvelle consultation du Parlement européen réside dans la notion de 

modification substantielle. Chaque fois que, « considéré dans son ensemble », le texte adopté 

diffère de façon substantielle de la proposition sur laquelle le Parlement a été consulté, il y a 

lieu à nouvelle consultation de celui-ci. Afin de mettre en œuvre ce critère de la modification 

substantielle, la Cour de justice compare le texte ayant donné lieu à l’avis du Parlement et 

celui qui a été finalement adopté. Dès lors que « les modifications touchent le cœur même du 

dispositif mis en place »4, elles doivent « être qualifiées de substantielles » 5. Ainsi, dans 

l’arrêt Cabotage de marchandises, la Cour a-t-elle considéré qu’ « il résulte du 

rapprochement de la proposition initiale de la Commission et du règlement attaqué qu’au 

principe de la liberté du cabotage dans les Etats membres pour les transporteurs établis dans 

un autre Etat membre a été substitué le principe d’une admission à titre temporaire, dans le 

                                                 
1 Ibid., pt 16. 
2 Conclusions de l’avocat général Darmon sur CJCE, 16 juillet 1992, Parlement c. Conseil, aff. C-65/90, Rec. p. 
I-4593, pt 27. 
A l’appui de son raisonnement, l’avocat général Darmon cite les arrêts suivants : CJCE, 15 juillet 1970, ACF 
Chemiefarma c. Commission, aff. 41/69, Rec. p. 661 ; CJCE, 4 février 1982, Battaglia c. Commission, aff. 
1253/79, Rec. p. 297; CJCE, 4 février 1982, Buyl c. Commission, aff. 817/79, Rec. p. 245 ; CJCE, 4 février 1982, 
Adam c. Commission, aff. 828/79, Rec. p. 269. 
3 Dans les arrêts cités à la note précédente, la Cour avait estimé qu’une nouvelle consultation du Parlement ne 
s’imposait pas car « le projet de règlement sur lequel le Parlement a été consulté, considéré dans son ensemble, 
n’a pas été affecté dans sa substance même » (CJCE, 15 juillet 1970, ACF Chemiefarma c. Commission, aff. 
41/69, Rec. p. 661 , pt 178) , car « la modification de la proposition initiale a constitué en réalité un changement 
de méthode plutôt que de fond » ou car une disposition nouvelle « correspondait largement au souhait exprimé 
par le Parlement » (CJCE, 4 février 1982, Battaglia c. Commission, aff.1253/79, Rec. p. 297, pt 24 ; CJCE, 4 
février 1982, Buyl c. Commission, aff. 817/79, Rec. p. 245, pt 23; CJCE, 4 février 1982, Adam c. Commission, 
aff. 828/79, Rec. p. 269, pt 24). 
4 CJCE, 16 juillet 1992, Parlement c. Conseil, aff. C-65/90, Rec. p. I-4593, pt 19. 
Cette jurisprudence estimant que toute modification touchant au « cœur même du dispositif » doit être qualifiée 
de substantielle est constante. V. par exemple CJCE, 1er juin 1994, Parlement c. Conseil, aff. C-388/92, Rec. p. 
I-2067, pt 13 (arrêt Transports de cabotage) ; CJCE, 5 juillet 1995, Parlement c. Conseil, aff. C-21/94, Rec. p. I-
1827, pt 22 (arrêt Taxes sur le transport de marchandises) ; CJCE, 10 juin 1997, Parlement c. Conseil, aff. C-
392/95, Rec. p. I-3213, pt 20 (arrêt Visa). 
5 CJCE, 16 juillet 1992, Parlement c. Conseil, aff. C-65/90, Rec. p. I-4593, pt 19. 
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cadre d’un contingent communautaire » 1. Assurément, une telle modification affecte-t-elle le 

« cœur même du dispositif » étudié. Ont également été considérées comme substantielles des 

modifications ayant pour objet de modifier le champ d’application tant matériel que 

géographique de la réglementation examinée2, ou encore une modification permettant aux 

Etats membres de maintenir, pour une période indéterminée, leur propre liste de pays tiers 

dont les ressortissants sont soumis à l’obligation de visa, alors que la proposition initiale de la 

Commission visait à élaborer en la matière une liste commune exhaustive3. 

 

En revanche, la Cour de justice a estimé que ne pouvaient être considérés comme substantiels 

des ajouts ponctuels ne touchant pas à « l’économie générale » d’un programme 

communautaire4. De façon plus étonnante, le passage d’une procédure de comitologie 

prévoyant un comité de réglementation plutôt qu’un comité de gestion pour l’application d’un 

programme communautaire « ne revêt pas un caractère substantiel »5. Si la Cour reconnaît 

que « le comité prévu par le règlement en question est appelé à jouer un rôle significatif dans 

la mise en œuvre du programme TACIS »6 et que « par conséquent, le choix de tel ou tel type 

de comité, dans la mesure où il implique des procédures de prise de décision différentes et 

une répartition différente des compétences entre la Commission et le Conseil, peut avoir une 

influence décisive sur le fonctionnement du régime en question »7, elle estime cependant 

qu’ « en l’occurrence, l’équilibre global des compétences respectivement reconnues à la 

Commission et au Conseil n’est pas affecté de manière décisive par le choix entre les deux 

types de comités en cause »8. Ainsi, une modification s’agissant de la procédure d’exécution 

d’un acte n’est-elle susceptible de devenir substantielle que lorsqu’elle affecte l’équilibre 

global des relations entre les institutions chargées de l’exécution au niveau de l’Union. Le 

contrôle de la Cour semble relativement lâche lorsque le fond de l’acte de base n’est pas 

affecté. Cette vision est confirmée par une décision du Tribunal9, qui a considéré que le fait 

que « le Parlement [ait] été consulté sur une proposition de règlement alors que le texte 

finalement adopté, sans nouvelle consultation, est une directive »10 n’est pas constitutif d’une 

                                                 
1 Ibid. 
2 CJCE, 1er juin 1994, Parlement c. Conseil, aff. C-388/92, Rec. p. I-2067, pt 13 (arrêt Transports de cabotage). 
3 CJCE, 10 juin 1997, Parlement c. Conseil, aff. C-392/95, Rec. p. I-3213, pt 20 (arrêt Visa). 
4 CJCE, 10 mai 1995, Parlement c. Conseil, aff. C-417/93, Rec. p. I-1185, pts 18 à 23 (arrêt TACIS). 
5 Ibid., pt 26. 
6 Ibid., pt 25. 
7 Ibid. 
8 Ibid., pt 26. 
9 TPICE, 1er décembre 1999, Boehringer c. Conseil et Commission, aff. jtes T-125/96 et T-152/96, Rec.p. II-
3427. 
10 Ibid., pt 132. 
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modification substantielle. En effet, selon le Tribunal, « cette modification apportée à la 

forme de l'acte n'entraîne aucune altération de la substance même du texte sur lequel le 

Parlement a été consulté »1. La juridiction de l’Union semble accorder plus d’importance aux 

modifications de fond qu’à celles touchant la forme de l’acte, même si elle a reconnu que des 

modifications de fond s’analysant comme de simples « exceptions optionnelles et limitées 

dans leur champ d’application »2 n’étaient pas substantielles et n’impliquaient par conséquent 

aucune exigence de nouvelle consultation du Parlement européen. 

 

En toute hypothèse, une reconsultation n’est pas exigée lorsqu’une modification, même 

substantielle, correspond, « pour l’essentiel, au souhait exprimé par le Parlement lui-

même »3. Dès lors que les amendements finalement adoptés par le Conseil traduisent les 

préoccupations du Parlement telles qu’exprimées dans son avis initial, il n’est pas nécessaire 

de procéder à une nouvelle consultation. L’exigence de consultation effective dont s’inspire la 

jurisprudence serait en effet assurée dans une telle situation. La Cour de justice a eu 

l’occasion de préciser que, « pour examiner si les modifications apportées par le Conseil 

correspondent au souhait du Parlement, il ne saurait être fait référence aux opinions 

exprimées par des commissions parlementaires »4. Seul l’avis du Parlement exprimé en 

assemblée plénière doit être pris en compte. Rares sont les cas dans lesquels le juge a estimé 

que « le Conseil a répondu, pour l’essentiel, aux souhaits exprimés par le Parlement » 5. 

Lorsque le Parlement intente un recours devant la Cour de justice afin de défendre la 

prérogative que constitue son droit à être consulté, c’est bien parce qu’il estime que ses 

souhaits politiques n’ont pas été pris en compte dans les modifications apportées au texte par 

le Conseil. Dans la plupart des affaires opposant le Parlement au Conseil, il était donc clair 

que les modifications apportées ne correspondaient « à aucun souhait du Parlement » 6.  

 

Le Conseil a donc parfois tenté de faire admettre une autre limite à l’exigence de 

reconsultation. Dans l’affaire des Taxes sur le transport de marchandises7, il avait ainsi 

estimé qu’ « il serait dispensé de reconsulter [le Parlement], dès lors [qu’il]  serait 

                                                 
1 Ibid., pt 133. 
2 CJCE, 11 novembre 1997, Eurotunnel e.a., aff. C-408/95, Rec. p. I-6315, pt 57. 
3 CJCE, 16 juillet 1992, Parlement c. Conseil, aff. C-65/90, Rec. p. I-4593, pt 16. 
4 CJCE, 1er juin 1994, Parlement c. Conseil, aff. C-388/92, Rec. p. I-2067, pt 17. 
5 CJCE, 11 novembre 1997, Eurotunnel e.a., aff. C-408/95, Rec. p. I-6315, pt 62. V. aussi CJCE, 5 octobre 1993, 
Driessen e.a., aff. jtes C-13/92, C-14/92, C-15/92 et C-16/92, Rec. p. I-4751, pt 24. 
6 CJCE, 16 juillet 1992, Parlement c. Conseil, aff. C-65/90, Rec. p. I-4593, pt 19 ; CJCE, 5 juillet 1995, 
Parlement c. Conseil, aff. C-21/94, Rec. p. I-1827, pt 23. 
7 CJCE, 5 juillet 1995, Parlement c. Conseil, aff. C-21/94, Rec. p. I-1827. 



 224 

suffisamment informé de l’opinion du Parlement sur les points essentiels en cause »1. Ecartant 

cette argumentation, la Cour de justice rappelle que « la consultation régulière du Parlement 

dans les cas prévus par le traité constitue l’un des moyens lui permettant de participer 

effectivement au processus législatif de la Communauté »2. Avec une certaine solennité, elle 

indique qu’ « admettre la thèse du Conseil aboutirait à compromettre gravement cette 

participation essentielle au maintien de l’équilibre institutionnel voulu par le traité et 

reviendrait à méconnaître l’influence que peut avoir sur l’adoption de l’acte en cause la 

consultation régulière du Parlement » 3. Cette jurisprudence a été confirmée dans l’arrêt Visa 

du 10 juin 19974, à l’occasion duquel le Conseil avait encore tenté de faire valoir son point de 

vue de façon subtile, en estimant qu’il connaissait « parfaitement les souhaits [du Parlement] 

sur les points essentiels en cause » 5. Cette argumentation est écartée fermement par la Cour 

de justice : il faut que les souhaits du Parlement aient été respectés, et non seulement connus, 

pour que l’exigence de reconsultation disparaisse. Ainsi que l’a montré l’avocat général 

Fennelly, admettre le point de vue du Conseil irait à l’encontre « de l’objectif du processus de 

consultation »6, qui est d’associer de façon limitée mais certaine le Parlement européen à 

l’adoption des actes. Ainsi, « la marge de manœuvre dont dispose le Conseil lors de l’examen 

de propositions législatives est limitée par l’obligation qui lui incombe de respecter les 

prérogatives que le traité a réservées au Parlement »7. Partant, le Conseil « ne peut s’ériger 

en arbitre exclusif de la futilité ou non d’une nouvelle consultation du Parlement »8. 

 

L’exigence de consultation effective du Parlement européen, ainsi que le droit à la 

reconsultation qu’elle implique dans certaines conditions, est « un élément essentiel de 

l’équilibre institutionnel voulu par le traité ». L’appel à cette notion permet au Parlement de 

voir sa place préservée dans la procédure de consultation. Elle ne joue cependant pas à sens 

unique, mais a, au contraire, été utilisée de façon nuancée par la Cour de justice. 

 

 

                                                 
1 Ibid. 
2 CJCE, 5 juillet 1995, Parlement c. Conseil, aff. C-21/94, Rec. p. I-1827, pt 26. 
3 Ibid. 
4 CJCE, 10 juin 1997, Parlement c. Conseil, aff. C-392/95, Rec. p. I-3213, pt 22. 
5 Ibid. 
6 Conclusions de l’avocat général Fenelly sur CJCE, 10 juin 1997, Parlement c. Conseil, aff. C-392/95, Rec. p. I-
3213, pt 23. 
7 Ibid., pt 25. 
8 Ibid. 
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B. L’utilisation nuancée de la notion d’équilibre institutionnel 
  

Afin de rendre effective la consultation du Parlement européen, la Cour de justice a eu recours 

à la notion d’équilibre institutionnel. Cet argument n’a pas été utilisé isolément, mais en 

combinaison avec d’autres principes. Si son poids a été renforcé par le principe démocratique 

(1), il a en revanche été tempéré par le devoir de coopération loyale (2).  

 

1. L’équilibre institutionnel renforcé par le principe démocratique 

 

L’ensemble de la jurisprudence portant sur la place du Parlement européen dans la procédure 

de consultation est marquée par l’utilisation combinée de la notion d’équilibre institutionnel et 

du principe démocratique. Dès les arrêts Isoglucose, la Cour de justice avait estimé que la 

compétence consultative du Parlement « représente un élément essentiel de l’équilibre 

institutionnel voulu par le traité » et qu’elle est « le reflet, bien que limité, au niveau de la 

Communauté d’un principe démocratique fondamental, selon lequel les peuples participent à 

l’exercice du pouvoir par l’intermédiaire d’une assemblée représentative » 1. Dans ses arrêts 

ultérieurs, la Cour a estimé que cette compétence consultative constituait « l’expression »2 

même du principe démocratique davantage que son simple « reflet ». 

 

La conjugaison de la notion d’équilibre institutionnel avec le principe démocratique permet à 

la Cour de justice de donner une force particulière à l’exigence de consultation effective du 

Parlement européen. Rappelons en effet que le Conseil doit épuiser « toutes les possibilités 

d’obtenir l’avis préalable du Parlement européen » 3. La combinaison de ces deux notions 

justifie « la consolidation des prérogatives parlementaires »4. C’est parce que le Parlement 

européen dispose, selon la jurisprudence de la Cour, du « monopole de la légitimité 

démocratique […]  au niveau horizontal »5 que sa consultation est considérée comme « une 

formalité substantielle dont le non-respect entraîne la nullité de l’acte concerné »6. En 

                                                 
1 CJCE, 29 octobre 1980, Roquette Frères c. Conseil, aff. 138/79, Rec. p. 3333, pt 33 ; CJCE, 29 octobre 1980, 
Maïzena c. Conseil, aff. 139/79, Rec. p. 3393, pt 34. 
2 V. par exemple, CJCE, 30 mars 1995, Parlement c. Conseil, aff. C-65/93, Rec. p. I-643., pt 21. 
3 CJCE, 29 octobre 1980, Roquette Frères c. Conseil, aff. 138/79, Rec. p. 3333, pt 36 ; CJCE, 29 octobre 1980, 
Maïzena c. Conseil, aff. 139/79, Rec. p. 3393, pt 37. 
4 CASTOR C., Le principe démocratique dans le droit de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de 
l’Union européenne – Thèses, 2011, p. 303. 
5 Ibid., p. 300. 
6 CJCE, 29 octobre 1980, Roquette Frères c. Conseil, aff. 138/79, Rec. p. 3333, pt 33 ; CJCE, 29 octobre 1980, 
Maïzena c. Conseil, aff. 139/79, Rec. p. 3393, pt 34.. 
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quelque sorte, la Cour fait du Parlement l’incarnation du principe démocratique dans la 

Communauté. Comme le soulignait l’avocat général Reischl dans ses conclusions sur les 

arrêts Isoglucose, « il faut tenir compte en particulier du fait que les compétences 

consultatives du Parlement européen représentent actuellement le principal moyen d’associer 

les peuples de la Communauté à l’élaboration des actes juridiques communautaires »1. Le 

respect de la place du Parlement dans la procédure de consultation est d’autant plus important 

qu’à l’époque les pouvoirs de l’assemblée dans le processus de prise de décision étaient 

limités. Si ses pouvoirs se sont aujourd’hui considérablement accrus, il reste qu’il peut encore 

intervenir parfois sur le seul mode de la consultation2. La volonté de sauvegarder l’équilibre 

institutionnel, combinée à la légitimité démocratique du Parlement, continue à avoir une 

utilité pratique pour la sauvegarde de cette prérogative que constitue l’expression effective de 

son opinion. 

 

On peut penser que l’exigence de consultation effective n’aurait pas cette force en l’absence 

de caractère démocratique du Parlement européen. En réalité, l’équilibre institutionnel établi 

par les traités n’est menacé, en l’absence de consultation, que parce que le Parlement 

européen est l’incarnation de ce « principe démocratique fondamental » dans l’Union 

européenne « selon lequel les peuples des Etats membres participent à l’exercice du pouvoir 

par l’intermédiaire d’une assemblée représentative ». L’exigence de consultation n’est pas 

contrôlée par la Cour avec autant de rigueur lorsque sont en cause des procédures impliquant 

l’avis de certains organes prévus par le traité, qui ne disposent pas, quant à eux, de cette 

légitimité démocratique. En réduisant le champ de la consultation obligatoire de certains de 

ces organes, comme le Comité économique et social ou le Comité consultatif du traité CECA, 

à leur domaine d’expertise, la Cour et le Tribunal ont marqué une nette distinction avec la 

consultation du Parlement européen, considéré comme une institution essentielle de l’Union 

européenne et qui mérite à ce titre d’être appréhendée sous l’angle de la notion d’équilibre 

institutionnel3. Le champ de sa consultation obligatoire n’est pas interprété restrictivement et 

tout manquement à cette obligation de la part du Conseil est sanctionné par l’annulation de 

l’acte.  

 

                                                 
1 Conclusions de l’avocat général Reischl sur CJCE, 29 octobre 1980, Roquette Frères c. Conseil, aff. 138/79 et 
CJCE, 29 octobre 1980, Maïzena c. Conseil, aff. 139/79, Rec. p. 3375. 
2 V. supra, Titre I, Chapitre 1. 
3 V. supra, Titre I, Chapitre 2, Section 2. 
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La question se pose dès lors de savoir si seul le Parlement européen doit être protégé dans ses 

prérogatives en matière de prise de décision. Il est en effet la seule institution de l’Union à 

pouvoir revendiquer sa place dans l’équilibre institutionnel au nom du principe démocratique 

relevé par la Cour. A supposer que les prérogatives de la Commission ou du Conseil aient été 

ignorées, la Cour aurait-elle fait preuve de la même sévérité ? La réponse est à notre sens 

positive. Afin d’asseoir la jurisprudence sur le droit à la consultation du Parlement, la Cour 

s’appuie en effet sur le principe démocratique pour mettre en évidence la légitimité spécifique 

dont dispose cette institution. La mention prétorienne de sa légitimité démocratique est une 

façon pour la Cour de justice de reconnaître au Parlement la qualité d’institution fondamentale 

du système politique de la Communauté puis de l’Union européenne. Son rôle essentiel dans 

l’équilibre institutionnel correspond ainsi à son appartenance au triangle institutionnel. De la 

même façon que le Parlement incarne cette légitimité démocratique, le Conseil incarne-t-il la 

légitimité étatique ou intergouvernementale et la Commission la légitimité intégrative ou 

fonctionnelle. Leurs positions respectives dans le processus de décision doivent être 

respectées, au besoin par la mise en œuvre d’un contrôle juridictionnel. L’équilibre 

institutionnel prévu par le traité est, plus qu’un équilibre entre institutions, un équilibre entre 

les légitimités que ces institutions représentent1. Dans ce cadre, se passer de l’avis du 

Parlement dans les cas prévus par le traité reviendrait à mettre en cause la légitimité 

démocratique qu’il incarne et l’équilibre institutionnel en serait affecté. 

 

La notion d’équilibre institutionnel trouve donc un renfort de poids dans le principe 

démocratique dès lors qu’il s’agit de protéger les prérogatives du Parlement européen en 

matière décisionnelle. L’exigence de consultation s’en trouve renforcée. Le devoir de 

coopération loyale s’imposant entre institutions tend au contraire à l’assouplir. 

 

2. L’équilibre institutionnel tempéré par le devoir de coopération loyale 

 

La Cour de justice a jugé que le devoir de coopération loyale s’imposant entre institutions 

peut, dans certains cas, constituer une limite à l’exigence de consultation du Parlement. 

Amenée à se prononcer sur la procédure suivie pour l’adoption d’un règlement du Conseil du 

                                                 
1 Sur ce point, v. infra, Seconde Partie, Titre II, Chapitre 1. 
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21 décembre 19921 prorogeant en 1993 l’application de certains règlements portant 

application de préférences tarifaires généralisées, le juge communautaire a estimé que « le 

Parlement européen ne saurait faire grief au Conseil de ne pas avoir attendu son avis pour 

adopter le règlement litigieux », dans la mesure où « la méconnaissance de la formalité 

substantielle que constitue la consultation du Parlement trouve, en effet, sa cause dans le 

manquement de cette institution à son devoir de coopération loyale vis-à-vis du Conseil » 2. 

Le droit à la consultation du Parlement, inspiré par des considérations tirées de l’équilibre 

institutionnel, ne doit pas se muer en un pouvoir de blocage qui empêcherait le Conseil de 

procéder à l’adoption définitive de l’acte. La Cour de justice utilise ici le devoir de 

coopération loyale dans les relations interinstitutionnelles3. Se référant à sa jurisprudence 

antérieure, elle rappelle que « dans le cadre du dialogue interinstitutionnel, sur lequel repose 

notamment la procédure de consultation, la Cour a estimé que prévalent les mêmes devoirs 

réciproques de coopération loyale que ceux qui régissent les relations entre les Etats 

membres et les institutions communautaires » 4. Le principe de coopération loyale vient ainsi 

apporter un tempérament à l’exigence de consultation du Parlement européen, qui n’est pas 

absolue. 

 

Cette solution ne vient pas contredire pour autant les principes issus des arrêts Isoglucose. Le 

Conseil avait alors soutenu que « le Parlement aurait, par son propre comportement, rendu 

impossible l’accomplissement de cette formalité et qu’il ne serait dès lors pas fondé à en 

invoquer la méconnaissance »5. Certes, la Cour avait rejeté son argumentation en considérant 

que « le Conseil n’avait pas épuisé toutes les possibilités d’obtenir l’avis préalable du 

Parlement »6, mais en prenant soin de préciser qu’elle se prononçait « sans préjudice des 

questions de principe soulevées par cette argumentation du Conseil »7. Seules les 

circonstances de l’espèce avaient entraîné le rejet de celle-ci. Dans l’arrêt du 30 mars 1995, au 

contraire, il apparaît que le Conseil avait fait tout son possible pour que le Parlement puisse se 

                                                 
1 Règlement CEE n° 3917/92 du Conseil, du 21 décembre 1992, prorogeant en 1993 l’application des règlements 
CEE n° 3831/90, n° 3832/90, n° 3833/90 et n° 3900/91, portant application de préférences tarifaires généralisées 
pour l’année 1991 à certains produits originaires de pays en développement et complétant la liste des 
bénéficiaires de ces préférences, JOCE L 396 du 31 décembre 1992, p. 1. 
2 CJCE, 30 mars 1995, Parlement c. Conseil, aff. C-65/93, Rec. p. I-643, pt 21. 
3 Auparavant utilisé uniquement dans une perspective verticale. V. DELCOURT C., « Le principe de coopération 
loyale entre les institutions dans le traité établissant une Constitution pour l’Europe », in Le droit de l’Union 
européenne en principes. Liber amicorum en l’honneur de Jean Raux, Rennes : Apogée, 2006, p. 459. 
4 CJCE, 30 mars 1995, Parlement c. Conseil, aff. C-65/93, Rec. p. I-643, pt 23. La Cour se réfère expressément à 
son arrêt du 27 septembre 1988, Grèce c. Conseil, aff. 204/86, Rec. p. 5323, pt 16. 
5 CJCE, 29 octobre 1980, Roquette Frères c. Conseil, aff. 138/79, Rec. p. 3333, pt 35. 
6 Ibid., pt 36. 
7 Ibid. 
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prononcer à temps : il avait demandé l’application de la procédure d’urgence et cette demande 

était justifiée « compte tenu des relations particulières qui existent entre la Communauté et 

les pays en développement et des difficultés, de nature à la fois politique et technique, qui 

résulteraient d’une interruption brutale de l’application des préférences tarifaires 

généralisées »1. De plus, le Conseil ne pouvait demander la tenue d’une session extraordinaire 

du Parlement, celle-ci « s’étant avérée […]  matériellement impossible avant la fin de l’année 

1992 »2. A l’inverse, le Parlement avait adopté un comportement allant à l’encontre de « son 

devoir de coopération loyale vis-à-vis du Conseil »3 en décidant « de lever la séance plénière 

du 18 décembre 1992 […] , sans avoir débattu de la proposition de règlement »4, en se 

fondant sur « des motifs totalement étrangers au règlement attaqué »5 et ne prenant pas « en 

compte l’urgence de la procédure et la nécessité d’adopter ce règlement avant le 1er janvier 

1993 » 6. 

 

Au vu de cet arrêt qui limite la portée de l’obligation de consultation, il peut sembler que le 

devoir de coopération loyale vienne s’opposer, se confronter à l’exigence de respect de 

l’équilibre institutionnel. L’avocat général Tesauro avait fait une utilisation rigide de cette 

notion en estimant que « la préoccupation constante de la Cour de préserver strictement 

l’équilibre institutionnel »7 se trouve au centre de sa jurisprudence. Il soutenait que 

reconnaître au Conseil « dans des cas exceptionnels, le pouvoir d’adopter un règlement sans 

avoir obtenu l’avis obligatoire du Parlement, équivaudrait en fait, alors que cette possibilité 

n’est pas prévue par le traité, à admettre une dérogation aux règles régissant la formation 

des actes communautaires et, partant, une altération de l’équilibre institutionnel en dehors 

des procédures et des formes prévues pour la révision de la ‘charte constitutionnelle’ »8. 

L’exigence de consultation du Parlement européen est, selon l’avocat général, un élément 

intangible du processus de décision, qui se fonde sur la nécessité de préserver l’équilibre 

institutionnel, conçu dans une perspective rigide, pouvant aller jusqu’à justifier le blocage de 

la prise de décision. 

 

                                                 
1 CJCE, 30 mars 1995, Parlement c. Conseil, aff. C-65/93, Rec. p. I-643, pt 24. 
2 Ibid., pt 27. 
3 Ibid. 
4 Ibid., pt 26. 
5 Ibid. 
6 Ibid. 
7 Conclusions de l’avocat général Tesauro sur CJCE, 30 mars 1995, Parlement c. Conseil, aff. C-65/93, Rec. p. 
I-643, pt 19. 
8 Ibid., pt 20. 
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On peut à l’inverse estimer que la notion d’équilibre institutionnel trouve sa véritable 

expression dans des solutions nuancées, qui permettent non seulement à chaque institution de 

voir ses prérogatives décisionnelles respectées, mais aussi au système de décision de 

fonctionner. Ainsi que l’avait fait observer le Royaume-Uni, partie intervenante au litige, une 

obligation absolue de consulter le Parlement européen « aurait pour effet d’investir celui-ci 

d’un pouvoir de facto d’opposer son veto à des projets de législation urgente et l’équilibre 

institutionnel mis en place par le traité serait compromis »1. La notion d’équilibre 

institutionnel est alors conçue de façon plus souple, permettant au juge d’apprécier les 

circonstances et d’adapter la solution du litige. Dans cette conception, l’équilibre 

institutionnel se nourrit du devoir de coopération loyale davantage qu’il ne s’y oppose. De la 

sorte, « le principe de coopération loyale peut être un de ces alliés naturels de l’équilibre 

institutionnel »2, au point qu’ils forment un véritable « tandem »3. Cette vision plus flexible de 

l’équilibre institutionnel, qui se trouve conjugué à la coopération loyale, permet de mieux 

rendre compte de sa fonction véritable. L’objectif de la jurisprudence sur la consultation du 

Parlement européen n’est pas seulement d’assurer la promotion de cette institution, mais 

davantage de faire respecter ses prérogatives dans le processus décisionnel, qui sont d’autant 

plus importantes qu’il incarne la légitimité démocratique dans le système institutionnel de 

l’Union européenne. 

 

Ainsi, la notion d’équilibre institutionnel a été utilisée pour préserver les pouvoirs du 

Parlement européen dans la procédure de consultation. Si sa fonction semble à première vue 

correspondre à un souci de promotion démocratique, la fonction ultime de l’argument tiré de 

l’équilibre institutionnel dans la jurisprudence de la Cour est en réalité davantage liée à la 

volonté de protéger le système de décision mis en place par les traités et la position 

particulière de chaque institution dans ce processus. De ce point de vue, la promotion 

démocratique constitue un corollaire de la fonction de protection systémique, qui permet de 

mieux rendre compte de l’usage de la notion d’équilibre institutionnel dans la jurisprudence. 

Ceci se vérifie également s’agissant de l’élaboration du statut contentieux du Parlement 

européen. 

 

                                                 
1 CJCE, 30 mars 1995, Parlement c. Conseil, aff. C-65/93, Rec. p. I-643, pt 19. 
2 BLUMANN C., « Equilibre institutionnel et séparation des pouvoirs en droit communautaire », in Clés pour le 
siècle, Paris : Dalloz, 2000, p. 1657. 
3 Ibid., p. 1658. 
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§2. Le statut contentieux du Parlement européen 

 

En même temps que ses pouvoirs dans la prise de décision se sont consolidés et renforcés, le 

Parlement européen a vu son statut contentieux se façonner, principalement par voie 

jurisprudentielle1. La notion d’équilibre institutionnel est intervenue de façon variable à 

l’appui de cette évolution. Les prémices lui doivent peu (A). En revanche, l’équilibre 

institutionnel a joué un rôle primordial pour accorder au Parlement européen la légitimation 

active dans le cadre du recours en annulation, qui constitue en la matière une forme 

d’aboutissement des ambitions de l’Assemblée (B). 

 

A. Les prémices 
 

Pour que soient reconnus les premiers droits du Parlement en matière contentieuse, il n’a pas 

été nécessaire de recourir à la notion d’équilibre institutionnel (1). Cet argument, même s’il 

n’est pas formulé expressément, n’est en revanche pas totalement absent s’agissant de la 

reconnaissance de la légitimation passive du Parlement dans le cadre du recours en annulation 

(2). 

 

1. L’équilibre institutionnel ignoré 

 

En ce qui concerne la recevabilité d’une intervention du Parlement européen ou la recevabilité 

d’un recours en carence intenté par cette institution, la Cour de justice n’a pas éprouvé le 

besoin de se référer à la notion d’équilibre institutionnel. Les textes applicables en la matière 

étaient suffisamment clairs et ne nécessitaient pas d’interprétation extensive. 

 

S’agissant de la recevabilité de l’intervention du Parlement, la Cour de justice a été 

particulièrement claire dans les arrêts Isoglucose. Se référant à l’alinéa 1 de l’article 37 du 

statut de la Cour2, qui prévoyait « un même droit d’intervention pour toutes les institutions de 

la Communauté », elle affirme qu’ « on ne saurait restreindre, pour l’une d’entre elles, 

                                                 
1 V. ISAAC G., « L’insertion du Parlement européen dans le système juridictionnel des Communautés 
européennes », AFDI, 1986, p. 794 ; DARMON M., « Le statut contentieux du Parlement européen », in L’Europe 
et le droit. Mélanges en hommage à Jean Boulouis, Dalloz, 1991, p. 75. V. aussi, de façon anticipatrice, 
PESCATORE P., « Reconnaissance et contrôle judiciaire des actes du Parlement européen », RTDE, 1978, p. 581. 
2 Correspondant en substance à l’actuel article 40, alinéa 1, du statut de la Cour de justice. 
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l’exercice de ce droit sans porter atteinte à sa position institutionnelle, voulue par le traité et, 

en particulier, le paragraphe 1 de l’article 4 »1, qui formule le principe d’attribution des 

pouvoirs2. Point n’est besoin ici de se référer à la notion d’équilibre institutionnel pour 

protéger les prérogatives du Parlement européen, les textes étant suffisamment clairs sur le 

sujet. Le Conseil avait pourtant tenté de faire valoir qu’ « un pouvoir d’intervention de ce type 

s’apparente à un droit d’action en justice qui ne serait pas reconnu au Parlement dans 

l’économie générale du traité » 3. Selon lui, l’intervention serait une sorte de recours déguisé 

car, en réalité, le Parlement n’aurait pas intérêt à soutenir l’annulation demandée par les 

particuliers, mais agirait dans « une autre finalité, à savoir la défense des droits du Parlement 

européen vis-à-vis d’une autre institution communautaire »4. En l’espèce, il s’agissait pour le 

Parlement de défendre son droit à la consultation, qui constitue un élément essentiel de 

l’équilibre institutionnel voulu par le traité5. Refusant d’admettre que la reconnaissance d’un 

droit à l’intervention du Parlement irait à l’encontre de l’équilibre institutionnel, le juge se 

contente de se référer à la lettre du statut de la Cour qui n’opère aucune restriction en ce sens.  

 

Une motivation similaire a logiquement été utilisée dans le cadre de l’examen de la 

recevabilité d’un recours en carence intenté par le Parlement européen. Dans l’affaire de la 

Politique commune des transports6, la Cour de justice, après avoir souligné que « l’article 

175, alinéa 1, ouvre expressément […]  le recours en carence contre le Conseil et la 

Commission, entre autres, aux ‘autres institutions de la Communauté’ »7 constate que « cette 

disposition prévoit ainsi une même faculté d’intenter ce recours pour toutes les institutions de 

la Communauté »8. Reprenant le considérant utilisé dans les arrêts Isoglucose, elle affirme 

qu’ « on ne saurait restreindre, pour l’une d’entre elles, l’exercice de cette faculté sans porter 

atteinte à sa position institutionnelle voulue par le traité et, en particulier, par le paragraphe 

1 de l’article 4 »9. Le Conseil avait pourtant tenté d’avancer de nouveaux arguments qui 

s’opposeraient à la légitimation active du Parlement dans le cadre du recours en carence. Il 

dénonçait d’abord le caractère politique du recours, qui s’inscrirait « dans les efforts du 

                                                 
1 CJCE, 29 octobre 1980, Roquette Frères c. Conseil, aff. 138/79, Rec. p. 3333, pt 19. 
2 Celui-ci est désormais exprimé à l’article 13 §2 TUE. 
3 Ibid., pt 17. 
4 Conclusions de l’avocat général Reischl sur CJCE, 29 octobre 1980, Roquette Frères c. Conseil, aff. 138/79 et 
CJCE, 29 octobre 1980, Maïzena c. Conseil, aff. 139/79, Rec. p. 3375. 
5 V. supra, Section 2, §1. 
6 CJCE, 22 mai 1985, Parlement c. Conseil, aff. 13/83, Rec. p. 1513. 
7 Ibid., pt 17. 
8 Ibid. 
9 Ibid. 
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Parlement pour renforcer son influence dans le processus décisionnel au sein de la 

Communauté »1. Il se demandait ensuite si les pouvoirs de contrôle politique dont disposent le 

Parlement n’étaient pas exclusifs de l’usage des voies de droit, et notamment du recours en 

carence. Enfin, il invoquait le parallélisme entre le recours en carence et le recours en 

annulation : dans la mesure où le Parlement ne dispose pas de la légitimation active au titre du 

second, il serait illogique de la lui conférer dans le cadre du premier. La Cour est insensible à 

ces arguments et se range aux points de vue du Parlement et de la Commission qui estimaient 

que « la reconnaissance d’une telle faculté n’est nullement incompatible avec la répartition 

des pouvoirs prévus par le traité »2. 

 

Si elle n’utilise pas la notion d’équilibre institutionnel et se contente d’une interprétation 

littérale des textes pertinents, la Cour de justice, en reconnaissant successivement la 

recevabilité d’une intervention et d’un recours en carence du Parlement européen, admet 

implicitement que ces droits ne violent pas l’équilibre institutionnel prévu par les traités. Dans 

d’autres hypothèses, l’argument de l’équilibre institutionnel a été plus clairement suggéré. 

 

2. L’équilibre institutionnel suggéré 

 

Afin de reconnaître la légitimation passive du Parlement européen dans le cadre du recours en 

annulation, la Cour de justice a suggéré, à défaut de l’avoir expressément mentionné, 

l’argument tiré de l’équilibre institutionnel.  

 

Dans l’arrêt Les Verts3, la juridiction communautaire a admis la recevabilité d’un recours en 

annulation contre un acte du Parlement européen, en dépit de la lettre du traité, qui ne 

prévoyait pas qu’un tel acte puisse être attaqué4. Cette solution très audacieuse, qualifiée de 

« révision judiciaire des traités »5 se fonde essentiellement sur une interprétation 

systématique du traité. Au-delà de la solution jurisprudentielle, l’arrêt Les Verts jouit d’une 

grande notoriété en raison de son considérant de principe qui permet au juge de préciser le 

cadre de son intervention et le fondement de sa démonstration. Deux éléments de ce 

                                                 
1 Ibid., pt 13. 
2 Ibid., pt 16. 
3 CJCE, 23 avril 1986, Les Verts c. Parlement, aff. 294/83, Rec. p. 1339. 
4 Ibid., pt 24 : « l’article 173 ne cite que les actes du Conseil et de la Commission » ; « le Parlement européen ne 
figure pas expressément parmi les institutions dont les actes peuvent être attaqués ». 
5 JACQUÉ J. P., Note sous l’arrêt Les Verts, RTDE, 1986, p. 500. 
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raisonnement méritent d’être cités : « la Communauté économique européenne est une 

communauté de droit en ce que ni ses Etats membres ni ses institutions n’échappent au 

contrôle de la conformité de leurs actes à la charte constitutionnelle de base qu’est le 

traité » ; en outre, « le traité a établi un système complet de voies de recours et de procédures 

destiné à confier à la Cour de justice le contrôle de la légalité des actes des institutions »1. La 

force de ces arguments permet à la Cour de se livrer à une interprétation constructive de la 

disposition énumérant les institutions susceptibles de faire l’objet d’un recours en annulation : 

en se fondant notamment sur l’évolution des pouvoirs du Parlement européen depuis la 

rédaction initiale des traités2, elle estime qu’« une interprétation de l’article 173 du traité qui 

exclurait les actes du Parlement européen de ceux qui peuvent être attaqués aboutirait à un 

résultat contraire tant à l’esprit du traité […]  qu’à son système »3. Ces considérations, qui 

semblent dictées essentiellement par le souci d’éviter que des actes des institutions ne puissent 

pas faire l’objet d’un contrôle juridictionnel, sont, à première vue, éloignées de la notion 

d’équilibre institutionnel. Mais, lorsque la Cour affirme ensuite que « les actes que le 

Parlement européen adopte dans la sphère du traité CEE pourraient, en effet, sans que la 

possibilité soit ouverte de les déférer au contrôle de la Cour, empiéter sur les compétences 

des Etats membres ou des autres institutions ou outrepasser les limites qui sont tracées aux 

compétences de leur auteur »4, on comprend que la volonté de préserver l’équilibre 

institutionnel n’est pas absente du raisonnement judiciaire. En effet, admettre que des actes du 

Parlement ne puissent faire l’objet d’un contrôle juridictionnel reviendrait à lui donner le droit 

de sortir de ses prérogatives sans que ce comportement ne soit sanctionné. Il serait ainsi 

susceptible de détourner l’équilibre institutionnel à son profit ; une telle éventualité doit 

pouvoir être contrôlée par la Cour5. Dans la reconnaissance de la légitimation passive du 

Parlement européen dans le cadre du recours en annulation, l’idée d’équilibre institutionnel 

est donc présente même si elle n’est pas expressément évoquée6. Cette notion, ici simplement 

                                                 
1 CJCE, 23 avril 1986, Les Verts c. Parlement, aff. 294/83, Rec. p. 1339, pt 23. 
2 Ibid., pt 24. 
3 Ibid., pt 25. 
4 Ibid., pt 25. 
5 « In this context, the admissibility of cases challenging acts of Parliament appeared indispensable in order to 
preserve the institutional balance that was set out in the treaty through the separation of powers ». (JACQUE J. 
P., « Les Verts v The European Parliament », in POIARES MADURO M., AZOULAI L. (dir.), The Past and Future 
of EU Law – The Classics of EU Law Revisited on the 50th Anniversary of the Rome Treaty, Oxford : Hart, 2010, 
p. 319). 
6 En l’occurrence, ainsi que le relève Jean Paul Jacqué, il s’agissait plus de garantir la répartition des 
compétences entre Etats membres et Communautés que de préserver l’équilibre institutionnel, « l’instauration 
d’un système de remboursement des frais de campagne électorale et la détermination de ses modalités 
[appartenant] encore à la compétence des Etats membres » (CJCE, 23 avril 1986, Les Verts c. Parlement, aff. 
294/83, Rec. p. 1339, pt 54). « However, like the cases relating to the seat of Parliament, it was less about the 
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suggérée par la Cour de justice, ne remplit pas une fonction de promotion démocratique dans 

la mesure où elle ne consolide, ni n’attribue de pouvoirs au Parlement européen. L’équilibre 

institutionnel s’inscrit davantage dans une perspective de respect des prérogatives de chaque 

institution, dans une fonction de préservation du système institutionnel de l’Union. 

 

Dans l’affaire Les Verts, le Parlement européen avait accepté le principe de sa légitimation 

passive, en ne contestant pas la recevabilité du recours du parti écologiste. Cette bienveillance 

était constitutive d’une stratégie judiciaire du Parlement, qui entendait ensuite obtenir sa 

légitimation active. L’arrêt Comitologie1 aurait pu marquer la réussite de cette stratégie en 

consacrant le principe de la recevabilité des recours en annulation intentés par le Parlement. 

Las, la consécration escomptée ne s’est pas produite à l’occasion de cette affaire, en dépit ou 

peut-être à cause de l’insistance de l’institution strasbourgeoise sur la notion d’équilibre 

institutionnel. 

 

Le Parlement avait en effet basé son argumentation sur cette notion. « Dès lors que la Cour a 

jugé que les actes du Parlement européen susceptibles de produire des effets juridiques 

pouvaient faire l’objet d’un recours en annulation, elle devrait, dans le souci de maintenir 

l’équilibre institutionnel, décider que le Parlement européen a qualité pour attaquer les actes 

du Conseil et de la Commission »2. Le parallélisme entre légitimations passive et active 

répondrait à cette préoccupation. La Cour lui adresse une fin de non-recevoir en considérant 

que « l’état actuel des textes applicables ne permet pas à la Cour de reconnaître au 

Parlement européen qualité pour agir en annulation »3. Cette solution est fondée sur une 

lecture stricte des textes en vigueur. Le juge observe que le traité, tout en reconnaissant dès 

l’origine au Parlement « le pouvoir de participer, à titre consultatif, au processus 

d’élaboration des actes normatifs » ne lui a pourtant pas accordé « la possibilité d’agir en 

annulation »4. Il est significatif que l’Acte unique européen ait accru les prérogatives du 

Parlement en établissant de nouvelles procédures5 sans pour autant rehausser son statut 

                                                                                                                                                         
balance of institutional powers than about guaranteeing respect of the division of competencies between the 
Member States and the Community ». (JACQUE J. P., « Les Verts v The European Parliament », in POIARES 

MADURO M., AZOULAI L. (dir.), The Past and Future of EU Law – The Classics of EU Law Revisited on the 50th 
Anniversary of the Rome Treaty, Oxford : Hart, 2010, p. 319). 
1 CJCE, 27 septembre 1988, Parlement c. Conseil, aff. 302/87, Rec. p. 5615. 
2 Ibid., pt 19. 
3 Ibid., pt 29. 
4 Ibid., pt 26. 
5 La Cour cite au point 19 de son arrêt « le pouvoir de codécision […] en matière d’adhésion et d’accords 
d’association », plus connu sous le nom d’avis conforme, devenu pouvoir d’approbation avec le traité de 
Lisbonne, ou encore la nouvelle « procédure de coopération ». 



 236 

contentieux. En outre, la Cour de justice estime que « le traité offre les moyens de déférer à la 

censure de la Cour les actes du Conseil intervenus en méconnaissance des prérogatives du 

Parlement »1. Elle fait ici expressément référence au rôle de la Commission qui aurait « la 

responsabilité de veiller au respect des prérogatives du Parlement et d’introduire à cet effet 

les recours en annulation qui se révéleraient nécessaires »2, ainsi qu’à la possibilité que 

« l’acte en question [fasse] l’objet d’un renvoi préjudiciel en appréciation de validité »3. De 

plus, la Cour semble définir de façon particulièrement large l’objet du recours en carence dont 

la recevabilité avait été admise par l’arrêt Politique commune des transports4. Cette sévérité à 

l’égard des revendications du Parlement dans le cadre du recours en annulation peut 

s’expliquer par l’usage maladroit que l’institution avait fait de la notion d’équilibre 

institutionnel. Il avait réclamé une légitimation active totale en revendiquant une place 

équivalente aux autres institutions. L’équilibre institutionnel était alors conçu comme une 

stricte égalité institutionnelle, ignorant ainsi « les différences fonctionnelles inhérentes entre 

les organes politiques de la Communauté »5. En réalité, l’insistance du Parlement sur l’égalité 

qui devrait exister entre institutions ne pouvait se concilier avec l’exigence de respect de 

l’équilibre institutionnel telle que la conçoit la Cour : elle « ne pouvait, dans l’affaire 

Comitologie, reconnaître le parallélisme entre légitimation active et passive sans mettre en 

cause l’équilibre institutionnel établi par le traité, équilibre dont elle assure la garde. 

Reconnaître de manière générale la qualité pour agir modifiait l’équilibre institutionnel. Un 

principe de nature constitutionnelle s’opposait donc à toute avancée en ce sens »6. Comme l’a 

souligné l’avocat général Van Gerven, admettre la recevabilité de la requête du Parlement 

dans l’affaire Comitologie aurait été un moyen non pas de faire respecter, mais au contraire de 

remettre en cause l’équilibre institutionnel, en le modifiant en sa faveur7. Cela aurait constitué 

« une ingérence dans le processus politique de décision » et « il est, dès lors, compréhensible 

[…]  que […]  la Cour ne se soit pas rangée à des arguments relatifs à la restructuration de 

l’équilibre institutionnel »8, « opération qui […]  ne relève pas du pouvoir judiciaire »1. En 

                                                 
1 Ibid., pt 27. 
2 Ibid. 
3 Ibid. 
4 CJCE, 22 mai 1985, Parlement c. Conseil, aff. 13/83, Rec. p. 1513. V. le point 17 de l’arrêt Comitologie, 
CJCE, 27 septembre 1988, Parlement c. Conseil, aff. 302/87, Rec. p. 5615 : « un refus d’agir, si explicite soit-il, 
peut être déféré à la Cour sur la base de l’article 175, dès lors qu’il ne met pas fin à la carence ». 
5 WEILER J.H.H., « Pride and prejudice – Parliament v. Council », E.L. Rev., 1989, p. 334 (nous traduisons). 
6 JACQUÉ J. P., « La légitimation active du Parlement européen ou il n’était pas nécessaire d’espérer pour 
entreprendre », RTDE, 1990, p. 623. 
7 Conclusions de l’avocat général Van Gerven sur CJCE, 22 mai 1990, Parlement c. Conseil, aff. C-70/88, Rec. 
p. I-2041, spéc. p. 2056. 
8 Ibid., p. 2057. 
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réclamant une légitimation active générale, le Parlement demandait en réalité à la Cour de 

modifier l’équilibre institutionnel voulu par le traité. S’il avait davantage insisté sur la 

nécessité de reconnaître une légitimation active limitée à la défense de ses prérogatives, ses 

chances de succès eurent été plus élevées2. C’est la raison pour laquelle le Parlement se trouva 

contraint de modifier sa stratégie en ayant « recours à une attitude qu’il avait délibérément 

écarté en 1988 [en ne réclamant] la légitimation qu’au profit de la défense par lui-même de 

ses droits »3. Cette nouvelle stratégie sera couronnée de succès dans l’arrêt Tchernobyl4 qui 

constitue pour le Parlement européen une forme d’aboutissement. 

 

B. L’aboutissement 
 

Afin de reconnaître au Parlement européen la légitimation active dans le cadre du recours en 

annulation, la Cour de justice s’est fondée principalement sur la notion d’équilibre 

institutionnel. En affirmant la nécessité du contrôle de l’équilibre institutionnel (1), la Cour 

procède à une véritable consécration de la notion (2). 

 

1. L’équilibre institutionnel contrôlé 

 

Dans l’arrêt Tchernobyl du 22 mai 1990, la Cour de justice a dit pour droit que « le Parlement 

est recevable à saisir la Cour d’un recours en annulation dirigé contre un acte du Conseil ou 

de la Commission, à la condition que ce recours ne tende qu’à la sauvegarde de ses 

prérogatives et qu’il ne se fonde que sur des moyens tirés de la violation de celles-ci »5. Cette 

solution contredit par conséquent celle issue de l’arrêt Comitologie, tout en limitant la 

recevabilité des recours en annulation intentés par le Parlement européen à la défense de ses 

                                                                                                                                                         
1 Ibid., p. 2058 (accent dans le texte original). 
2 C’est le point de vue qu’avait défendu l’avocat général Darmon dans ses conclusions. V. aussi WEILER J.H.H., 
« Pride and prejudice – Parliament v. Council », E.L. Rev., 1989, p. 334 qui estime qu’ « un droit d’agir limité 
restreindrait a priori le danger d’abus politique et permettrait à la Cour de procéder à un examen initial 
décidant si les prérogatives du Parlement étaient en effet mises en danger » (nous traduisons). 
3 JACQUÉ J. P., « La légitimation active du Parlement européen ou il n’était pas nécessaire d’espérer pour 
entreprendre », RTDE, 1990, p. 626. 
4 CJCE, 22 mai 1990, Parlement c. Conseil, aff. C-70/88, Rec. p. I-2041. 
5 Ibid., pt 27. 
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prérogatives. « La Cour, sans dissimuler qu’elle opérait un revirement de jurisprudence, n’a 

pas cru nécessaire […] d’octroyer au Parlement la légitimation active pleine et entière »1. 

 

Le fondement de ce revirement jurisprudentiel se trouve dans la notion d’équilibre 

institutionnel qui irrigue l’ensemble du raisonnement du juge. Cet arrêt permet ainsi de mieux 

comprendre la notion ainsi que son poids dans le droit de l’Union européenne. Tout d’abord, 

il faut préciser que la Cour de justice utilise la notion d’équilibre institutionnel dans une 

acception mesurée et concrète, à l’inverse de l’acception maximaliste et abstraite qui lui avait 

été proposée par le Parlement dans l’affaire Comitologie. Il s’agit bien de protéger 

« l’équilibre institutionnel créé par les traités »2 et non un équilibre idéalisé subjectivement 

par l’une des institutions de l’Union. Ceci découle du fait que les traités « ont mis en place un 

système de répartition des compétences entre les différentes institutions de la Communauté, 

qui attribue à chacune sa propre mission dans la structure institutionnelle de la Communauté 

et dans la réalisation des tâches confiées à celles-ci »3. En cela, l’équilibre institutionnel 

apparaît comme un corollaire du principe d’attribution des pouvoirs, comme cela résultait déjà 

de la jurisprudence antérieure relative à la consultation du Parlement4. Dans cette optique, les 

prérogatives du Parlement « sont l’un des éléments de l’équilibre institutionnel créé par les 

traités »5. S’il n’avait pas insisté dans ses conclusions sur la notion d’équilibre institutionnel, 

mais davantage fondé son raisonnement sur l’idée de « protection juridique adéquate »6 du 

Parlement, l’avocat général Van Gerven avait cependant montré que la notion d’équilibre 

institutionnel pouvait être envisagée de façon certes moins ambitieuse, mais plus efficace, que 

celle défendue par le Parlement dans l’affaire Comitologie. Le rôle du juge est de mettre en 

œuvre l’équilibre institutionnel prévu par le traité en garantissant « un système adéquat et 

cohérent de protection juridique »7 et non en interprétant le traité « dans un sens qui menace 

de porter atteinte à un équilibre politique délicat entre les institutions »8. Autrement dit, y 

compris lorsqu’il entend faire respecter l’équilibre institutionnel, le juge ne doit pas se 

                                                 
1 JACQUÉ J. P., « La légitimation active du Parlement européen ou il n’était pas nécessaire d’espérer pour 
entreprendre », RTDE, 1990, p. 621-622. 
2 CJCE, 22 mai 1990, Parlement c. Conseil, aff. C-70/88, Rec. p. I-2041, pt 21. 
3 Ibid. 
4 Dans les arrêts Isoglucose, la Cour se réfère à « l’équilibre institutionnel voulu par le traité » afin de protéger 
les prérogatives du Parlement. Celui-ci ne bénéficie pas d’une protection au nom du respect d’un équilibre 
institutionnel idéal, dans lequel ses pouvoirs seraient équivalents aux autres institutions. 
5 CJCE, 22 mai 1990, Parlement c. Conseil, aff. C-70/88, Rec. p. I-2041, pt 21. 
6 Conclusions de l’avocat général Van Gerven sur CJCE, 22 mai 1990, Parlement c. Conseil, aff. C-70/88, Rec. 
p. I-2041, spéc. p. 2056. 
7 Ibid., p. 2057. 
8 Ibid. 
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substituer au pouvoir politique1. On comprend que la notion d’équilibre institutionnel puisse 

être interprétée de façon variable. Pour remédier à un tel flou, le mérite de l’arrêt Tchernobyl 

est aussi d’en préciser le contenu. 

 

La Cour donne en effet pour la première fois une définition générale de la notion : « Le 

respect de l’équilibre institutionnel implique que chacune des institutions exerce ses 

compétences dans le respect de celles des autres. Il exige aussi que tout manquement à cette 

règle, s’il vient à se produire, puisse être sanctionné »2. L’objet de la notion d’équilibre 

institutionnel est de faire en sorte qu’aucune institution ne puisse empiéter sur la sphère 

d’action que le traité a attribuée à une autre institution3. Pour que cette notion puisse être 

effective, elle doit pouvoir faire l’objet d’un contrôle juridictionnel, faute de quoi elle resterait 

à l’état de vœu pieux. « La Cour, chargée, en vertu des traités, de veiller au respect du droit 

dans leur interprétation et dans leur application, doit ainsi pouvoir assurer le maintien de 

l’équilibre institutionnel et, par conséquent, le contrôle juridictionnel du respect des 

prérogatives du Parlement, lorsqu’elle est saisie à cette fin par ce dernier, par une voie de 

droit adaptée à l’objectif qu’il poursuit »4. L’équilibre institutionnel a donc une double 

composante. « En décrivant le contenu matériel de ce principe […] , la Cour fusionne deux 

notions d’importance fondamentale pour l’ordre juridique communautaire, celles de la 

compétence d’attribution reflétée par l’article 4 CEE [devenu article 13 §2 TUE], et de la 

Communauté comme une ‘Communauté de droit’, qui correspondent, respectivement, aux 

éléments politique et juridictionnel de ce principe »5.  

 

En application de cette définition matérielle de l’équilibre institutionnel, le Parlement 

européen doit disposer d’un recours juridictionnel lui permettant de faire respecter ses 

prérogatives. A défaut, le second volet de la notion, impliquant l’exigence de contrôle, ne 

pourrait être mis en œuvre : « il […]  incombe [à la Cour] d’assurer la pleine application des 

dispositions des traités relatives à l’équilibre institutionnel et de faire en sorte que, comme les 

autres institutions, le Parlement ne puisse pas être atteint dans ses prérogatives sans disposer 

d’un recours juridictionnel, parmi ceux prévus par les traités, qui puisse être exercé de 

                                                 
1 V. supra, Titre I, Chapitre 2, Section 2. 
2 CJCE, 22 mai 1990, Parlement c. Conseil, aff. C-70/88, Rec. p. I-2041, pt 21. 
3 Le risque serait d’ « enlever aux autres institutions une prérogative qui leur est attribuée par les traités eux-
mêmes ». CJCE, 10 juillet 1986, Wybot, aff. 149/85, Rec. p. 2391, pt 23. 
4 CJCE, 22 mai 1990, Parlement c. Conseil, aff. C-70/88, Rec. p. I-2041, pt 21. 
5 BRADLEY K., « Sense and Sensibility: Parliament v. Council continued », E.L. Rev., 1991, p. 245 (nous 
traduisons). 
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manière certaine et efficace »1. Or la Cour constate en l’espèce que, contrairement à l’affaire 

Comitologie, « les circonstances et les débats de la présente affaire ont […]  fait apparaître 

que [les] diverses voies de droit prévues par le traité CEEA comme par le traité CEE, pour 

utiles et variées qu’elles soient, peuvent se révéler inefficaces ou incertaines »2. Enumérant 

successivement les limites du recours en carence3, du renvoi préjudiciel en appréciation de 

validité, du recours en annulation4 et du rôle de la Commission dans la protection des 

prérogatives du Parlement européen5, la Cour se démarque de son arrêt Comitologie en 

estimant que « l’existence de ces diverses voies de droit ne suffit pas à garantir, de façon 

certaine, en toutes circonstances, la censure d’un acte du Conseil ou de la Commission qui 

méconnaîtrait les prérogatives du Parlement »6. Estimant alors que « l’absence, dans les 

traités, d’une disposition prévoyant le droit de recours en annulation en faveur du 

Parlement » est « une lacune procédurale »7, elle fait prévaloir l’exigence de respect de 

l’équilibre institutionnel sur la lettre du texte pour admettre la recevabilité du recours. 

 

La dimension juridictionnelle de l’équilibre institutionnel, impliquant que son respect soit 

effectivement contrôlé, permet donc à la Cour de justice de reconnaître au Parlement la 

qualité à agir « dans la stricte limite nécessaire à la protection de l’équilibre » 8. Il faut donc 

que le Parlement invoque une violation de ses prérogatives. En l’espèce, il contestait la base 

juridique de l’acte attaqué, qui avait une influence certaine sur ses prérogatives puisqu’elle le 

privait « de la possibilité, qu’offre la procédure de coopération, de participer de manière plus 

intense et plus active à l’élaboration de l’acte que dans le cadre d’une procédure de 

consultation »9. Cette évolution de la jurisprudence de la Cour est d’autant plus importante 

                                                 
1 CJCE, 22 mai 1990, Parlement c. Conseil, aff. C-70/88, Rec. p. I-2041, pt 21. 
2 Ibid., pt 16. 
3 Qui « ne peut pas servir à contester la base juridique d’un acte déjà adopté » (Ibid., pt 17). 
4 « La présentation d’un renvoi préjudiciel en appréciation de validité d’un tel acte ou la saisine de la Cour par 
les Etats ou par les particuliers en vue de l’annulation de cet acte demeurent de simples éventualités sur la 
réalisation desquelles le Parlement ne peut pas compter ». (Ibid., pt 18). 
5 « S’il incombe à la Commission de veiller au respect des prérogatives du Parlement, cette mission ne saurait 
aller jusqu’à la contraindre à suivre la position du Parlement et à présenter un recours en annulation qu’elle 
estimerait, pour sa part, mal fondé » (ibid., pt 19). La Commission et le Parlement étaient en effet en désaccord 
sur la base juridique qui devait être utilisée pour l’adoption de l’acte. L’acte avait été adopté sur le fondement de 
l’article 31 du traité CEEA, conformément à la proposition de la Commission. Le Parlement, quant à lui, 
revendiquait l’application de l’article 100 A du traité CEE, qui prévoyait la procédure de coopération. Il aurait 
été absurde de confier à la Commission la défense de ce point de vue devant la Cour alors que sa position dans la 
prise de décision avait été contraire. 
6 Ibid., pt 20. 
7 Ibid., pt 26. 
8 JACQUÉ J. P., « La légitimation active du Parlement européen ou il n’était pas nécessaire d’espérer pour 
entreprendre », RTDE, 1990, p. 625. 
9 CJCE, 22 mai 1990, Parlement c. Conseil, aff. C-70/88, Rec. p. I-2041, pt 30. 
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qu’elle intervient peu de temps après l’entrée en vigueur de l’Acte unique européen, qui a 

instauré de nouvelles procédures de décision1. Les conflits entre institutions quant au choix de 

la base juridique vont devenir plus nombreux et il importait de donner au Parlement européen 

les moyens d’assurer la protection de sa position dans le processus de décision. « Le choix de 

la base correcte et l’application de la procédure qui en découle constituent bien les 

conditions du respect de l’équilibre des intérêts voulu par les auteurs. C’est un des éléments 

du pacte constitutionnel communautaire » 2. 

 

En élaborant une définition de la notion d’équilibre institutionnel permettant au juge de 

contrôler en toute hypothèse son respect, la Cour de justice a, dans l’arrêt Tchernobyl, procédé 

à une véritable consécration de l’équilibre institutionnel. 

 

2. L’équilibre institutionnel consacré 

 

La décision rendue le 22 mai 1990 par la Cour de justice dans l’affaire Tchernobyl peut être 

considérée comme la consécration, voire l’apogée de la notion d’équilibre institutionnel. En 

estimant que « l’absence, dans les traités, d’une disposition prévoyant le droit de recours en 

annulation en faveur du Parlement peut constituer une lacune procédurale, mais [qu’]  elle ne 

saurait prévaloir à l’encontre de l’intérêt fondamental qui s’attache au maintien et au respect 

de l’équilibre institutionnel »3, la Cour de justice donne à la notion ses lettres de noblesse. Au 

nom de l’équilibre institutionnel, il est en effet possible d’écarter la lettre même des traités 

pour faire triompher une solution qui permet à chaque institution de défendre ses prérogatives 

devant la Cour de justice. Si, dans les hypothèses étudiées précédemment, l’équilibre 

institutionnel constituait un argument venant, dans le raisonnement du juge, corroborer une 

interprétation systématique du traité, appuyer le principe de la compétence d’attribution, ou 

encore se conjuguer au principe démocratique, il est ici utilisé isolément, il se suffit à lui-

même. L’équilibre institutionnel, utilisé de façon autonome, permet d’aboutir à une solution 

contra legem, alors qu’il semblait jusqu’alors davantage utilisé dans les hypothèses de flou ou 

de silence des traités, autorisant le juge à en faire un usage praeter legem. L’arrêt Tchernobyl 

marque donc « la restauration, pour ne pas dire l’apothéose, du concept d’équilibre 

                                                 
1 V. supra, Titre I, Chapitre 1. 
2 JACQUÉ J. P., « La légitimation active du Parlement européen ou il n’était pas nécessaire d’espérer pour 
entreprendre », RTDE, 1990, p. 629. 
3 CJCE, 22 mai 1990, Parlement c. Conseil, aff. C-70/88, Rec. p. I-2041, pt 26. 
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institutionnel comme un repère dans l’identification des obligations juridiques gouvernant les 

relations entre institutions dans la procédure décisionnelle, et dans la définition par la Cour 

de son propre rôle dans la résolution des conflits en ce domaine » 1. 

 

Ainsi, non seulement la notion d’équilibre institutionnel dispose-t-elle désormais d’une 

définition claire, mais sa consécration permet-elle d’entrevoir de réelles perspectives 

d’utilisation. L’arrêt du 22 mai 1990 démontre que « loin d’être une formule vide, le concept 

d’équilibre institutionnel a autorisé, et défini les limites d’un développement significatif dans 

la structure institutionnelle communautaire »2. La notion n’autorise certes la légitimation 

active du Parlement que dans la limite de la défense de ses prérogatives, mais elle acquiert 

d’autant plus de force qu’elle fait l’objet d’une utilisation maîtrisée de la part du juge, qui 

fonde sa solution sur un raisonnement solide. Le fait que « la sanction de l’équilibre 

institutionnel ne [puisse] être utilement assurée sans l’intervention de la Cour de justice »3 et 

que celle-ci se reconnaisse comme sa gardienne naturelle permet de considérer qu’elle 

« s’affirme de plus en plus comme la Cour suprême des Communautés européennes »4. « En 

assurant le contrôle juridictionnel des rapports entre les institutions, la Cour apparaît 

clairement comme un juge constitutionnel, arbitre suprême des pouvoirs publics 

communautaires »5. La notion d’équilibre institutionnel permet ainsi de faire respecter les 

pouvoirs des institutions dans la structure institutionnelle de l’Union européenne, en même 

temps qu’elle constitue, pour la Cour de justice, un moyen d’asseoir son rôle fondamental 

dans le système. « L’arrêt revêt une importance capitale puisque la Cour, au prix d’une 

‘interprétation créatrice’, se reconnaît la qualité de gardienne de l’ordre constitutionnel 

communautaire et confirme sa fonction de cour constitutionnelle »6. 

 

Au vu des développements que la Cour consacre à l’équilibre institutionnel dans son arrêt 

Tchernobyl, et à leurs implications, on comprend qu’il soit impossible de cantonner la notion 

d’équilibre institutionnel à une fonction de promotion démocratique. Certes, il s’agit bien de 

faire respecter des prérogatives du Parlement européen ; certes, la Cour de justice admet la 

                                                 
1 BRADLEY K., « Sense and Sensibility: Parliament v. Council continued », E.L. Rev., 1991, p. 245 (nous 
traduisons). 
2 Ibid., p. 245. 
3 BONICHOT J-C., « La recevabilité du recours en annulation du Parlement européen contre les actes du Conseil 
ou de la Commission des Communautés européennes », Recueil Dalloz, 1990, p. 445. 
4 Ibid. 
5 Ibid. 
6 JACQUÉ J. P., « La légitimation active du Parlement européen ou il n’était pas nécessaire d’espérer pour 
entreprendre », RTDE, 1990, p. 626. 
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recevabilité d’un recours en annulation formé par cette institution, lui conférant ainsi la 

légitimation active. Mais le raisonnement suivi par la Cour dans l’arrêt Tchernobyl démontre 

que, si l’argument de l’équilibre institutionnel peut incidemment avoir des vertus de 

promotion démocratique, là ne réside pas sa fonction principale. Son objectif est de protéger 

les éléments fondamentaux du système institutionnel de l’Union européenne. L’ensemble des 

usages jurisprudentiels de la notion, qui viennent d’être analysés, lui font en effet jouer une 

fonction de protection systémique. 
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Conclusion du Chapitre 1. Une fonction de protection systémique 

 

L’étude de la jurisprudence utilisant l’équilibre institutionnel pour se prononcer sur les 

prérogatives, tant décisionnelles que contentieuses, du Parlement européen, a montré que la 

notion ne pouvait être appréhendée dans sa totalité et dans sa complexité à travers la seule 

idée de promotion démocratique. Il est vrai que la Cour de justice a défendu la place du 

Parlement dans la procédure de consultation en combinant l’équilibre institutionnel avec le 

principe de démocratie. Mais cette solution a pu être tempérée dans un sens moins favorable 

au Parlement européen lorsque l’équilibre institutionnel a été adossé au devoir de coopération 

loyale entre institutions. « Il ne faut pas croire […]  que le principe d’équilibre institutionnel 

joue à sens unique, en ce sens qu’il ne servirait qu’à défendre les droits des institutions 

communautaires indépendantes face à l’ogre représenté par le Conseil »1. Les solutions 

fondées sur la notion d’équilibre institutionnel ont ainsi pu protéger les prérogatives de 

l’institution représentant les Etats2 ou s’opposer à des pratiques du Parlement contraires aux 

traités et mettant à mal les pouvoirs des autres institutions : « dans le cadre de l’équilibre des 

pouvoirs entre les institutions prévues par les traités, la pratique du Parlement européen ne 

saurait, en effet, enlever aux autres institutions une prérogative qui leur est attribuée par les 

traités eux-mêmes »3. 

 

Le caractère nuancé des solutions tirées de l’équilibre institutionnel se constate également 

s’agissant de la place du Parlement européen dans le système contentieux de l’Union 

européenne. La jurisprudence reconnaissant la légitimation active du Parlement dans le cadre 

du recours en annulation n’a pas, en soi, une visée de promotion de l’institution incarnant la 

légitimité démocratique de l’Union. La formulation générale du considérant définissant la 

notion d’équilibre institutionnel montre que la Cour de justice n’a pas eu pour objectif unique 

de protéger le Parlement européen. En estimant que « le respect de l’équilibre institutionnel 

implique que chacune des institutions exerce ses compétences dans le respect de celles des 

autres [et qu’] il exige aussi que tout manquement à cette règle, s’il vient à se produire, puisse 

                                                 
1 BLUMANN C., « Equilibre institutionnel et séparation des pouvoirs en droit communautaire », in Clés pour le 
siècle, Paris : Dalloz, 2000, p. 1654. 
2 CJCE, 9 août 1994, France c. Commission, aff. C-327/91, Rec. p. I-3641. spéc. pts 26 à 42. 
3 CJCE, 10 juillet 1986, Wybot, aff. 149/85, Rec. p. 2391, pt 23. 
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être sanctionné »1, la Cour a eu une visée plus large, celle de protéger l’ensemble des 

pouvoirs que les institutions détiennent en vertu des traités, au besoin en reconnaissant 

l’ouverture d’une voie de droit non prévue par ceux-ci. L’interprétation créatrice du droit que 

permet la notion d’équilibre institutionnel est susceptible, en cas de nécessité, de bénéficier 

aux autres institutions de l’Union, si leurs prérogatives se trouvaient menacées. 

 

L’objectif de cette jurisprudence constructive peut donc être lié à la fonction de préservation 

institutionnelle qui ressort de l’étude des arrêts de la Cour consacrés à la délégation de 

pouvoirs, tant en matière exécutive qu’en matière législative. La fonction première de la 

notion d’équilibre institutionnel est de permettre le respect des pouvoirs que chaque 

institution détient, en vertu des traités. Le recours à l’argument de l’équilibre institutionnel a 

alors pour objectif de préserver l’autonomie et l’indépendance des institutions, en les 

protégeant tant à l’égard des autres institutions qu’à celui des organes qu’elles ont créées. 

L’équilibre institutionnel peut même parfois venir préserver les pouvoirs des institutions dans 

le processus de décision contre leur volonté, lorsqu’elles se sont délibérément départies de 

certains des pouvoirs que le traité leur avait attribués. 

 

En protégeant les institutions contre les tentatives hégémoniques de leurs homologues, voire 

parfois contre elles-mêmes, l’équilibre institutionnel a donc pour objet de « maintenir la 

structure d’ensemble imaginée par les concepteurs des traités »2. L’objectif de « préservation 

de l’architecture institutionnelle »3 correspond à la nécessité de protéger les éléments 

fondamentaux du système institutionnel et décisionnel de l’Union européenne. Ainsi les 

pouvoirs respectifs des institutions tels que prévus par les traités sont-ils défendus par la Cour 

de justice au nom de l’équilibre institutionnel, non pas tant pour protéger les intérêts 

immédiats de ces institutions, mais parce que ces institutions sont des éléments essentiels d’un 

système politique original. Remettre en cause les pouvoirs des institutions reviendrait à mettre 

à mal les légitimités diverses qu’elles incarnent, qui sont au fondement même du régime 

politique de l’Union européenne, et par conséquent à mettre en péril l’entreprise d’intégration 

européenne. L’ensemble des usages jurisprudentiels de la notion d’équilibre institutionnel 

peuvent ainsi être vus à travers une fonction de protection du système institutionnel et 

décisionnel de l’Union européenne. 

                                                 
1 CJCE, 22 mai 1990, Parlement c. Conseil, aff. C-70/88, Rec. p. I-2041, pt 22. 
2 BLUMANN C., « Equilibre institutionnel et séparation des pouvoirs en droit communautaire », in Clés pour le 
siècle, Paris : Dalloz, 2000, p. 1654. 
3 Ibid. 



 246 

 

Cette fonction de protection systémique permet de comprendre les usages dynamiques et 

flexibles de l’équilibre institutionnel. Cette notion n’a pas pour objectif de paralyser le 

système de l’Union européenne. Elle n’est ni statique dans ses fondements, ni rigide dans ses 

effets. L’équilibre institutionnel peut avoir un effet conservateur et « protecteur de 

l’existant »1 dès lors que sont en cause les éléments essentiels du système institutionnel de 

l’Union européenne. En particulier, lorsque les institutions se situent en matière législative, il 

convient de faire respecter l’intégralité de leurs pouvoirs. La Cour se montre si soucieuse de 

faire respecter le système de décision prévu pour l’adoption des actes pris sur le fondement 

des traités qu’elle interdit, par principe, toute délégation de pouvoir législatif, et qu’elle n’a 

pas hésité à ouvrir son prétoire au Parlement européen afin qu’il puisse défendre ses 

prérogatives dans la procédure législative. Cet usage dynamique de l’équilibre institutionnel 

permet de lui donner une véritable signification autonome. Il démontre que cette notion est 

« apte à accompagner les inéluctables évolutions »2 du système institutionnel de l’Union. 

L’argument de l’équilibre institutionnel a ainsi permis de valider la pratique de la 

comitologie, alors même que celle-ci n’était pas prévue par le traité. La Cour a su faire preuve 

de souplesse dans l’utilisation de la notion d’équilibre institutionnel, dès lors que les éléments 

fondamentaux du système institutionnel de l’Union européenne n’étaient pas menacés. Loin 

d’être une notion rigide et immobile, l’équilibre institutionnel fait ainsi figure de concept 

adaptable. Reste à évaluer sa normativité. 

 

                                                 
1 Ibid., p. 1650. 
2 Ibid., p. 1654. 
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Chapitre 2 : La normativité de l’équilibre institut ionnel 

 

 

La notion d’équilibre institutionnel étant désormais identifiée, tant dans son champ 

d’application que dans ses fonctions essentielles, il convient d’en évaluer la valeur normative. 

La question du poids de cette notion dans le droit de l’Union européenne apparaît essentielle, 

car son étude doit permettre non seulement de procéder à sa qualification, mais aussi de 

présenter son régime contentieux. 

 

La plupart des études doctrinales consacrées à l’équilibre institutionnel mettent en avant le 

caractère flou et imprécis de la notion1. Si l’analyse des fonctions jouées par la notion dans la 

jurisprudence nous a permis de dissiper certaines difficultés en identifiant dans l’ensemble des 

usages jurisprudentiels de l’équilibre institutionnel une fonction primordiale de protection 

systémique, entendue comme la protection des éléments fondamentaux du système 

institutionnel de l’Union européenne, il reste que la normativité de la notion n’est pas toujours 

aisée à percevoir. Certains auteurs ont ainsi pu estimer qu’il s’agissait d’ « un concept plutôt 

élusif à la portée incertaine »2. Le caractère indéterminé du concept peut conduire à la 

perplexité : « La notion est-elle seulement une formule qui, en elle-même, n’a pas de sens ? 

Ou a-t-elle une certaine valeur normative ? »3 

 

Pour s’extirper de ces difficultés, il nous a paru opportun de cerner précisément les contours 

de la notion d’équilibre institutionnel avant de penser à lui conférer la qualité de principe. Le 

choix de ne pas faire référence jusqu’ici au « principe de l’équilibre institutionnel » a été 

guidé par la volonté de vérifier si la notion étudiée est à même de bénéficier de cette 

appellation. Une telle démonstration n’est susceptible d’intervenir qu’à ce stade de l’analyse, 

c’est-à-dire à la suite de la délimitation de son champ d’application, tant matériel 

qu’organique, et de l’identification des fonctions jouées par la notion dans la jurisprudence. 
                                                 
1 PRECHAL S., « Institutional Balance : a Fragile Principle with Uncertain Contents », in HEUKELS T., BLOKKER 

N., BRUS M. (dir.), The European Union after Amsterdam. A Legal Analysis, La Haye, Londres, Boston : Kluwer 
Law International, 1998, p. 273. 
2 LENAERTS K., VERHOEVEN A., « Institutional Balance as a Guarantee for Democracy in EU Governance », in 
JOERGES C., DEHOUSSE R. (dir.), Good Governance in Europe’s Integrated Market, Oxford University Press, 
2002, p. 35 (nous traduisons). 
3 PRECHAL S., « Institutional Balance : a Fragile Principle with Uncertain Contents », in HEUKELS T., BLOKKER 

N., BRUS M. (dir.), The European Union after Amsterdam. A Legal Analysis, La Haye, Londres, Boston : Kluwer 
Law International, 1998, p. 273 (nous traduisons). 
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Ce choix paraît d’autant plus logique que la jurisprudence de la Cour de justice n’est elle-

même pas exempte d’hésitations. Alors que la notion d’équilibre institutionnel a été utilisée 

par le juge dès les arrêts Meroni1 et Köster2, le juge s’est refusé à reprendre à son compte 

l’expression « principe de l’équilibre institutionnel » jusqu’en 2008, et ne l’a utilisé à ce jour 

qu’en une seule occasion3. C’est bien que le terme « principe » ne va pas de soi et que le 

caractère pertinent de son usage s’agissant de l’équilibre institutionnel nécessite une 

vérification. De plus, même si l’on admet le terme de « principe », cela ne suffit pas à en 

évaluer la normativité, dans la mesure où, en tant que tel, son usage ne renseigne pas sur son 

appartenance à une catégorie juridique établie, comme celle constituée par les principes 

généraux du droit4. 

 

Il faut donc se livrer à un exercice de qualification d’une notion souvent employée par le juge, 

mais dont l’usage n’a pas été systématisé. L’examen de la signification de l’équilibre 

institutionnel et de ses fonctions dans le développement du droit institutionnel de l’Union 

européenne nous a permis de percevoir certaines de ses caractéristiques. Il s’agit maintenant 

de les analyser plus finement et de les confronter à celles qui sont généralement reconnues 

aux principes en droit de l’Union européenne, afin de pouvoir déterminer la valeur juridique 

de la notion d’équilibre institutionnel. 

 

Si, à la suite de cet exercice de qualification, il apparaît que la notion d’équilibre institutionnel 

correspond à un principe général du droit de l’Union européenne, il faut encore en déterminer 

les conséquences sur le plan contentieux. Pour être utile, la qualification de principe doit 

nécessairement entraîner l’application d’un régime juridique particulier, faute de quoi 

l’exercice de qualification serait vain. C’est au juge qu’il revient de mettre en œuvre le régime 

du principe de l’équilibre institutionnel. Si son usage s’est progressivement accru, il semble 

encore pâtir d’un manque de systématisation, la fonction contentieuse du principe 

                                                 
1 CJCE, 13 juin 1958, Meroni, aff. 9/56, Rec. p. 11. 
2 CJCE, 17 décembre 1970, Köster, aff. 25/70, Rec. p. 1161. 
3 CJCE, 6 mai 2008, Parlement c. Conseil, aff. C-133/06, Rec. p. I-3189. 
4 PESCATORE P., « Les principes généraux du droit en tant que sources du droit communautaire », Rapport 
communautaire, 12e congrès FIDE, 24-27 septembre 1986, Paris, 1986, p. 17, rééd. in Etudes de droit 
communautaire européen 1962-2007, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne - Grands Écrits, 
2008, p. 691 ; PICOD F., « Principes généraux du droit », in BARAV A., PHILIP C. (dir.), Dictionnaire juridique 
des Communautés européennes, Paris : PUF, 1993, p. 858 ; PUISSOCHET J.-P., « La CJCE et les principes 
généraux du droit », in La protection juridictionnelle des droits dans le système communautaire, Congrès de 
l'Union des avocats européens, Bruxelles : Bruylant, 1997, p. 3. 
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apparaissant de ce fait limitée. Une rationalisation de son usage serait souhaitable afin 

d’assurer sa pérennité et de perpétuer son utilité. 

 

Se prononcer sur les implications de la notion d’équilibre institutionnel, c’est ainsi non 

seulement être capable de lui attribuer une valeur juridique au terme d’un exercice de 

qualification (Section 1), mais c’est aussi étudier les conséquences juridiques qui doivent en 

découler à travers l’examen de son régime, que celui-ci soit déjà solidement établi ou encore 

perfectible (Section 2). 

 

Section 1. La qualification de l’équilibre institutionnel 

 

L’objectif de l’exercice de qualification de la notion d’équilibre institutionnel est de savoir si 

celle-ci peut bénéficier de la qualité de principe au sens du droit de l’Union européenne. Il 

faut donc examiner quels sont les caractères principaux de la notion tels qu’ils ressortent de 

son utilisation jurisprudentielle. Si cette opération a pu être parfois réalisée à titre accessoire 

au cours de l’étude des fonctions de l’équilibre institutionnel, elle doit ici devenir l’objet 

exclusif de notre attention. Les éléments mis en avant doivent alors être comparés avec ceux 

retenus par le droit de l’Union européenne pour retenir la qualité de principe. De cette mise en 

parallèle découlera l’établissement de la valeur juridique de l’équilibre institutionnel. 

 

Afin de déterminer si la notion d’équilibre institutionnel peut être qualifiée de « principe », il 

faut par conséquent établir ses caractéristiques principales (§1). La confrontation avec les 

qualités requises en droit de l’Union européenne pour être admis au rang des principes 

permettra alors d’attribuer une valeur juridique à la notion examinée (§2). 

 

§1. Les caractéristiques de l’équilibre institutionnel 

 

L’étude de l’utilisation faite par le juge de la notion d’équilibre institutionnel permet de 

mettre en avant deux caractéristiques principales de la notion. Capable de s’appliquer à des 

problématiques diverses du droit institutionnel de l’Union européenne, c’est d’abord une 

notion adaptable (A). En contribuant de façon décisive à certaines solutions jurisprudentielles, 

elle s’avère aussi une notion autonome (B). 
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A. Une notion adaptable 

 
La notion d’équilibre institutionnel a été utilisée par le juge pour résoudre des situations 

diversifiées du droit institutionnel de l’Union européenne (1). Autre élément de son 

adaptabilité, la notion d’équilibre institutionnel a engendré des solutions variées (2). 

 

1. Des situations diversifiées 

 
La capacité de l’équilibre institutionnel à appréhender des situations diverses relevant du droit 

institutionnel de l’Union européenne est un élément révélateur de son importance. En premier 

lieu, l’utilisation de l’équilibre institutionnel par le juge a persisté malgré les révisions 

successives opérées par les traités. En second lieu, la notion a été employée pour saisir des 

problématiques distinctes du droit de l’Union européenne. A l’adaptabilité temporelle s’ajoute 

donc l’adaptabilité matérielle. 

 

S’agissant de l’adaptabilité temporelle, il faut remarquer que le juge de l’Union européenne a 

utilisé la notion d’équilibre institutionnel de façon récurrente en dépit des modifications 

qu’ont connues les traités au cours des ans. Cette notion est dynamique dans la mesure où elle 

est susceptible de s’appliquer à des contextes différents. Les traités fondateurs ont 

profondément évolué depuis les origines de la construction communautaire. A défaut d’être 

constant, le recours par le juge à la notion d’équilibre institutionnel est répété. Entre la 

première utilisation de la notion d’équilibre des pouvoirs en 1958 dans l’arrêt Meroni1 et les 

références les plus récentes à l’équilibre institutionnel2, le contexte institutionnel de l’Union 

européenne a fortement évolué. Ceci n’est pas seulement le fait des traités de révision (Acte 

unique européen, traités de Maastricht, d’Amsterdam, de Nice puis de Lisbonne) mais 

également celui des évolutions résultant de la pratique, parfois d’ailleurs entérinées par les 

traités successifs. En sorte que les évolutions institutionnelles n’ont pas altéré la force du 

concept d’équilibre institutionnel, dont l’utilisation n’est ainsi pas uniquement conjoncturelle. 

Au vu des apports que le concept a pu avoir au fil du temps, on serait même tenté d’affirmer 

que la notion est inhérente au droit institutionnel de l’Union européenne. Il est bien « apte à 

                                                 
1 CJCE, 13 juin 1958, Meroni, aff. 9/56, Rec. p. 11. 
2 CJCE, 6 mai 2008, Parlement c. Conseil, aff. C-133/06, Rec. p. I-3189. 
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accompagner les inéluctables évolutions »1 du droit de l’Union. Quelles que soient les 

révisions des traités ou les évolutions de la pratique, la Cour de justice a, de façon répétée, 

considéré la notion d’équilibre institutionnel comme un référent utile à son argumentation 

dans les litiges institutionnels les plus délicats. 

 

Ceci se vérifie dans des problématiques distinctes. La notion d’équilibre institutionnel a été 

utilisée par le juge comme support à sa décision dans une variété de situations. C’est 

l’adaptabilité matérielle. Employé aussi bien en matière législative qu’en matière exécutive, 

pour résoudre des problèmes de fond comme des difficultés de nature purement contentieuse, 

l’équilibre institutionnel ne saurait être cantonné à une thématique spécifique du droit 

institutionnel de l’Union européenne. La notion se révèle adaptable par sa capacité à 

appréhender des questions aussi diverses et complexes que la délégation de pouvoirs2, la 

comitologie3, la participation du Parlement européen à la prise de décision par la voie de la 

consultation4, ou encore la légitimation active du Parlement européen dans le cadre du recours 

en annulation5. La vocation de l’équilibre institutionnel est bien de constituer un point de 

référence utile au juge dans des situations impliquant des rapports de pouvoir entre les 

institutions de l’Union européenne. Celles-ci peuvent se présenter dans l’ensemble du champ 

d’application matériel du droit de l’Union, notamment lorsqu’elles se manifestent sous la 

forme de conflits de bases juridiques6. Le concept d’équilibre institutionnel est pertinent quel 

que soit le secteur d’activité dans lequel interviennent les institutions de l’Union. Si ce constat 

était valide dans le cadre d’une Union européenne structurée en piliers, il l’est encore 

davantage avec la suppression des piliers opérée par le traité de Lisbonne. On rejoint ici la 

question du champ d’application matériel de la notion, déjà évoquée, et ce n’est donc pas 

uniquement la nature du principe qui est ici en cause. Cependant, les champs d’intervention 

multiples de l’équilibre institutionnel contribuent aussi à en établir sa généralité, qui en 

constitue une caractéristique importante. Le caractère englobant de la notion d’équilibre 

institutionnel apparaît dès lors renforcé et sa vitalité n’est en rien atténuée. Les situations 

susceptibles d’être examinées sous l’angle de l’équilibre institutionnel sont donc diverses. Il 

apparaît également que les solutions auxquelles son usage aboutit ne sont pas univoques. 
                                                 
1 BLUMANN C., « Equilibre institutionnel et séparation des pouvoirs en droit communautaire », in Clés pour le 
siècle, Paris : Dalloz, 2000, p. 1639. 
2 CJCE, 13 juin 1958, Meroni, aff. 9/56, Rec. p. 11. 
3 CJCE, 17 décembre 1970, Köster, aff. 25/70, Rec. p. 1161. 
4 CJCE, 29 octobre 1980, Roquette Frères c. Conseil, aff. 138/79, Rec. p. 3333 ; CJCE, 29 octobre 1980, 
Maïzena c. Conseil, aff. 139/79, Rec. p. 3393. 
5 CJCE, 22 mai 1990, Parlement c. Conseil, aff. C-70/88, Rec. p. I-2041. 
6 V. supra, Titre I, Chapitre 1. 
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2. Des solutions variées 

 

Le recours à la notion d’équilibre institutionnel a permis à la Cour de justice d’aboutir à des 

solutions nuancées. Si cette dernière s’est parfois montrée intransigeante, au nom de 

l’équilibre institutionnel, pour que le traité s’applique dans toute sa rigueur, la notion a 

parfois, à l’inverse, été employée avec davantage de souplesse et a même autorisé des 

innovations institutionnelles. 

 

L’usage par le juge de la notion d’équilibre institutionnel a engendré des solutions rigoureuses 

essentiellement en matière de délégation de pouvoirs. Ceci se vérifie, tout d’abord, dans le 

cadre de la délégation de pouvoirs législatifs, qui a été clairement prohibée par la Cour de 

justice au nom de la préservation nécessaire de l’équilibre institutionnel1. C’est aussi la même 

sévérité qui appert en matière exécutive, lorsqu’est en cause une délégation de pouvoirs 

discrétionnaires à des autorités non prévues par les traités2. Dans ces hypothèses, la notion 

d’équilibre institutionnel constitue un frein à l’évolution du système institutionnel de l’Union 

européenne, car elle vient incontestablement protéger les éléments fondamentaux de celui-ci, 

au détriment d’innovations non maîtrisées. 

 

Dans d’autres circonstances, en revanche, l’équilibre institutionnel a permis de favoriser ou de 

valider des évolutions institutionnelles. On pense en particulier à la pratique de la comitologie 

qui, sans une lecture souple des dispositions du traité combinée à une interprétation large de la 

notion d’exécution, aurait assurément connu un sort funeste. La notion d’équilibre 

institutionnel permet à la Cour de justice, dans l’arrêt Köster3, d’estimer que la pratique de la 

comitologie ne remet pas en cause les éléments essentiels du système décisionnel, d’une part 

car elle ne porte que sur les pouvoirs d’exécution des actes de base et, d’autre part, car elle ne 

confère pas aux comités de comitologie le pouvoir de prendre la décision définitive en lieu et 

place des institutions de l’Union. Cela permet d’affirmer que « l’équilibre institutionnel par 

sa souplesse et sa malléabilité paraît […]  en mesure de s’adapter […] aux situations 

nouvelles, et même de les favoriser » 4. 

 

                                                 
1 CJCE, 6 mai 2008, Parlement c. Conseil, aff. C-133/06, Rec. p. I-3189. 
2 CJCE, 13 juin 1958, Meroni, aff. 9/56, Rec. p. 11. 
3 CJCE, 17 décembre 1970, Köster, aff. 25/70, Rec. p. 1161. 
4 BLUMANN C., « Equilibre institutionnel et séparation des pouvoirs en droit communautaire », in Clés pour le 
siècle, Paris : Dalloz, 2000, p. 1639. 
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Il ressort cependant de l’analyse de la jurisprudence que toutes les variations et les subtilités 

de raisonnement que permet l’équilibre institutionnel ne peuvent pas être résumées à ces deux 

pôles que constituent la rigueur et la souplesse. Force est de reconnaître que la notion laisse 

aussi la place à des solutions modérées, à mi-chemin entre ces deux extrêmes. Ainsi, afin de 

préserver le pouvoir consultatif du Parlement européen, la Cour a-t-elle fait preuve de rigueur 

en ayant recours à la notion d’équilibre institutionnel1 ; mais cette sévérité est-elle aussitôt 

contrebalancée par le souci d’efficacité de l’action des institutions de l’Union dans la mesure 

où il serait aussi contraire à l’équilibre institutionnel, adossé au devoir de coopération loyale 

entre institutions, que le Parlement puisse bloquer l’adoption d’une norme2. 

 

De façon encore plus audacieuse, la Cour de justice a, en permettant la légitimation active du 

Parlement au nom de l’équilibre institutionnel dans son arrêt Tchernobyl3, fait un usage 

particulièrement strict de cette notion. La rigueur de l’équilibre institutionnel instauré par les 

règles du traité relatives à la prise de décision va jusqu’à permettre une entorse aux règles 

contentieuses prévues par le traité lui-même. De telle sorte que le Parlement européen puisse, 

en dépit de ce qui est ramené au rang de « lacune procédurale »4, agir en annulation afin de 

protéger ses prérogatives devant la Cour de justice. Dans cette solution, que l’on pourrait 

estimer être d’un troisième type, la rigueur de la notion justifie la souplesse de 

l’interprétation. La volonté de préserver les pouvoirs décisionnels d’une institution permet à la 

Cour de modifier, par son innovation jurisprudentielle, les rapports de pouvoir en matière 

contentieuse. La fibre créatrice du juge est mise en avant. La notion apparaît dès lors non 

seulement susceptible de s’adapter à des situations variées, mais aussi d’acquérir une 

existence autonome, qui ne dépend pas nécessairement de la lettre des traités. 

 

B. Une notion autonome 

 

En utilisant la notion d’équilibre institutionnel, le juge a fait œuvre créatrice. Pour la façonner, 

il a puisé dans les dispositions expresses des traités, qui sont ses sources d’inspiration (1). 

Cette origine textuelle ne signifie cependant pas que la notion ne dispose pas d’un contenu 

                                                 
1 CJCE, 29 octobre 1980, Roquette Frères c. Conseil, aff. 138/79, Rec. p. 3333 ; CJCE, 29 octobre 1980, 
Maïzena c. Conseil, aff. 139/79, Rec. p. 3393. 
2 CJCE, 30 mars 1995, Parlement c. Conseil, aff. C-65/93, Rec. p. I-643. 
3 CJCE, 22 mai 1990, Parlement c. Conseil, aff. C-70/88, Rec. p. I-2041. 
4 Ibid., pt 26. 
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propre. Au contraire, elle semble bien receler des apports spécifiques, qui illustrent son degré 

d’autonomie à l’égard de ses sources (2). 

 

1. Les sources d’inspiration 

 

La notion d’équilibre institutionnel a été forgée par le juge à l’occasion de la résolution de 

certains litiges, spécialement lorsque des problèmes de rapports de pouvoir entre institutions 

sont apparus. C’est donc une notion d’origine jurisprudentielle, non écrite1. La référence à 

l’équilibre institutionnel dans un Protocole annexé au traité d’Amsterdam et consacré à 

l’application des principes de subsidiarité et de proportionnalité ne remet pas en cause ce 

caractère, d’une part parce qu’elle est intervenue postérieurement à sa construction par le 

juge, d’autre part parce que le droit positif, en vigueur depuis le traité de Lisbonne, ne 

comporte plus cette référence expresse à l’équilibre institutionnel, qui apparaissait en tout état 

de cause peu opportune dans le contexte des rapports verticaux entre Union et Etats 

membres2. On aurait pu « s’attendre à de nettes améliorations à l’occasion des révisions 

successives des traités, compte tenu en particulier de la reconnaissance du principe par la 

Cour de justice »3. Mais cette consécration espérée dans le droit primaire n’est pas intervenue, 

si l’on excepte la mention maladroite et révolue déjà évoquée. 

 

Si la notion d’équilibre institutionnel est non écrite, elle trouve cependant une origine 

indirecte dans le droit primaire de l’Union européenne. A ce titre, elle a même été identifiée 

comme étant « de source conventionnelle »4. A la différence de certains « principes 

mentionnés expressément en tant que tels dans le traité »5, « la jurisprudence fait découler [la 

notion d’équilibre institutionnel] de certaines de ses dispositions ou de façon générale de son 

système »6. L’équilibre institutionnel a été élaboré à travers deux techniques : « généralisation 

                                                 
1 GUILLERMIN G., « Le principe de l’équilibre institutionnel dans la jurisprudence de la Cour de justice des 
Communautés européennes », Journal du droit international, 1992, p. 319, spéc. p. 321. 
2 V. supra, Titre I, Chapitre 2. 
3 BLUMANN C., « Equilibre institutionnel et séparation des pouvoirs en droit communautaire », in Clés pour le 
siècle, Paris : Dalloz, 2000, p. 1643. 
4 SCHMITTER C., « Principe de l’équilibre institutionnel », in BARAV  A., PHILIP C. (dir.), Dictionnaire juridique 
des Communautés européennes, Paris : PUF, 1993, p. 474. 
5 FLAESCH-MOUGIN C., « Typologie des principes de l’Union européenne », in Le droit de l’Union européenne 
en principes. Liber amicorum en l’honneur de Jean Raux, Rennes : Apogée, 2006, p. 105. V. aussi GUILLERMIN 

G., « Le principe de l’équilibre institutionnel dans la jurisprudence de la Cour de justice des Communautés 
européennes », Journal du droit international, 1992, note 15. 
6 Ibid. 
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à partir d’un texte et référence à l’esprit d’un ensemble de textes »1 qui permet de prendre en 

considération « l’essence des institutions »2. En se référant au système du traité, le juge crée 

un concept original, propre à la construction européenne, qui n’existe ni dans les ordres 

internes, ni dans l’ordre international, sources habituelles de son inspiration. 

 

Si l’on se place dans une lecture strictement positiviste, les sources de l’équilibre 

institutionnel paraissent à la vérité aussi nombreuses que les dispositions des traités 

consacrées aux pouvoirs dont disposent les institutions de l’Union, en particulier celles qui 

établissent les procédures permettant l’adoption de normes. Ce constat est renforcé par le fait 

que la notion est pertinente pour l’ensemble du droit de l’Union européenne, celle-ci 

disposant d’un cadre institutionnel unique, qui lui permet d’agir pour l’ensemble des 

politiques et domaines d’activité pour lesquels les traités lui attribuent une compétence. On 

peut donc estimer que l’équilibre institutionnel résulte de l’ensemble des dispositions des 

traités relatifs aux pouvoirs des institutions. Un traitement spécifique doit cependant être 

réservé à l’article 13 §2 du traité sur l’Union européenne qui prévoit que « chaque institution 

agit dans les limites des attributions qui lui sont conférées dans les traités, conformément aux 

procédures, conditions et fins prévues par ceux-ci »3. Il permet de saisir le lien qui doit être 

fait entre la notion d’équilibre institutionnel et le principe d’attribution des pouvoirs4 « qui 

implique, entre autres, qu’une institution ne peut pas entreprendre d’actions que le traité a 

attribuées à une autre institution et qu’elle doit, par conséquent, respecter les pouvoirs des 

autres institutions »5. En quelque sorte, l’équilibre institutionnel serait « la résultante du 

principe d’attribution des pouvoirs et du principe d’autonomie des institutions »6. « Issu du 

principe d’attribution des compétences […]  et des pouvoirs (aux institutions), [l’équilibre 

institutionnel] s’analyse d’abord comme conduisant au respect, par toutes les institutions, des 

prérogatives de chacune, de manière à ne pas aboutir à des situations d’empiètement et donc 

                                                 
1 GUILLERMIN G., « Le principe de l’équilibre institutionnel dans la jurisprudence de la Cour de justice des 
Communautés européennes », Journal du droit international, 1992, p. 321 et 322. 
2 BOULOUIS J., CHEVALLIER R.-M., Grands arrêts de la Cour de justice des Communautés européennes. Tome 1, 
Paris : Dalloz, 1983, 461 p., cité par GUILLERMIN G., « Le principe de l’équilibre institutionnel dans la 
jurisprudence de la Cour de justice des Communautés européennes », Journal du droit international, 1992, p. 
321. 
3 Correspondant en substance à l’ancien article 7 §1, alinéa 2, CE : « Chaque institution agit dans les limites des 
attributions qui lui sont conférées par le présent traité ». 
4 En ce sens, v. not. BLUMANN C., « Objectifs et principes en droit communautaire », in Le droit de l'Union 
européenne en principes. Liber amicorum en l'honneur de Jean Raux, Rennes : Apogée, 2006, p. 39. 
5 PRECHAL S., « Institutional Balance : a Fragile Principle with Uncertain Contents », in HEUKELS T., BLOKKER 

N., BRUS M. (dir.), The European Union after Amsterdam. A Legal Analysis, La Haye, Londres, Boston : Kluwer 
Law International, 1998, p. 276 (nous traduisons). 
6 CONSTANTINESCO V., « Les institutions communautaires. Présentation générale », J.-Cl. Europe Traité, fasc. 
200, 1989, p. 17. 
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à des comportements ultra vires des institutions »1. Sans se confondre avec le principe 

d’attribution des pouvoirs, la notion d’équilibre institutionnel en serait sa concrétisation2, par 

le truchement des dispositions des traités détaillant les prérogatives de chaque institution dans 

les procédures d’adoption des actes, et singulièrement celles constituant une base juridique3. 

Mais si l’équilibre institutionnel devait se résumer à cela, il faudrait bien convenir que « la 

conclusion serait plutôt décevante »4. L’ensemble du concept serait en effet ramené à « une 

sorte de raccourci pratique pour indiquer ce qui est déjà prévu dans l’article [13] et dans les 

dispositions spécifiques du traité qui gouvernent […] les pouvoirs des institutions »5. La 

notion d’équilibre institutionnel ne serait rien d’autre qu’ « une expression commode pour 

saisir l’ensemble des règles du traité qui s’appliquent au conflit institutionnel spécifique 

considéré » 6. 

 

Un aspect distinct de la notion d’équilibre institutionnel doit cependant être mentionné, c’est 

son caractère justiciable. La Cour de justice a eu l’occasion de souligner son rôle essentiel de 

gardienne des traités dans les conflits institutionnels, et n’a pas hésité à ouvrir le recours en 

annulation au Parlement européen dans l’arrêt Tchernobyl7. La notion d’équilibre 

institutionnel implique un contrôle par le juge de la sauvegarde des prérogatives des 

institutions. La fonction qui consiste à préserver l’équilibre institutionnel prévu par le traité se 

rattache à la mission d’assurer « le respect du droit dans l’interprétation et l’application des 

traités » prévue à l’article 19 TUE8. La dimension juridictionnelle de l’équilibre institutionnel 

permet d’y voir autre chose que le seul rappel des dispositions pertinentes à la solution du 

litige d’ordre institutionnel soumis à la Cour. Celle-ci doit en effet, au nom de l’équilibre 

institutionnel, veiller à assurer son office, au besoin en inaugurant de nouvelles voies de droit 

pour les requérants. Mais, hormis cette situation exceptionnelle d’admission de la recevabilité 

                                                 
1 CONSTANTINESCO V., « L’équilibre institutionnel dans la Constitution de l’Union européenne », in Le droit de 
l’Union européenne en principes. Liber amicorum en l’honneur de Jean Raux, Rennes : Apogée, 2006, p. 485. 
2 GEORGOPOULOS T., « Doctrine de séparation des pouvoirs et intégration européenne », in BLANQUET M. (dir.), 
La prise de décision dans le système de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union 
européenne - Colloques, 2011, p. 14, évoque le principe de l’équilibre institutionnel comme un « complément 
normatif nécessaire du principe des compétences d’attribution de chaque institution ». 
3 V. PRECHAL S., « Institutional Balance : a Fragile Principle with Uncertain Contents », in HEUKELS T., 
BLOKKER N., BRUS M. (dir.), The European Union after Amsterdam. A Legal Analysis, La Haye, Londres, 
Boston : Kluwer Law International, 1998, p. 276. 
4 Ibid., p. 277 (nous traduisons). 
5 Ibid. (nous traduisons). 
6 WITTE B. DE, « The Role of Institutional Principles in the Judicial Development of the European Union Legal 
Order », in SNYDER F., The Europeanisation of Law : The Legal Effects of European Integration, Oxford, 
Portland : Hart, 2000, p. 92 (nous traduisons). 
7 CJCE, 22 mai 1990, Parlement c. Conseil, aff. C-70/88, Rec. p. I-2041. 
8 Ancien article 220 CE. 
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d’un recours non prévu par le traité, cette dimension juridictionnelle et protectrice de 

l’équilibre institutionnel n’est que la reprise de la mission du juge telle qu’elle est définie par 

le traité lui-même. 

 

De ce point de vue, si l’on admet que l’équilibre institutionnel regroupe ces deux dimensions, 

matérielle et juridictionnelle, consistant à exiger le respect des pouvoirs des institutions dans 

la prise de décision, au besoin par la voie contentieuse, la notion serait en définitive assez peu 

éloignée de ce qu’exige le principe de légalité1. Celui-ci n’implique-t-il pas que les règles de 

droit soient respectées et que le juge y veille ? Prise ainsi, la notion d’équilibre institutionnel 

serait un regroupement commode de diverses dispositions du traité. Respecter l’équilibre 

institutionnel, ce serait simplement respecter les dispositions concernant les relations entre les 

institutions prévues par les traités. Davantage sans doute qu’une notion « fantôme », qu’une 

« formule vide »2, ou qu’un simple procédé rhétorique, le concept d’équilibre institutionnel 

aurait alors pour seule et unique vertu de rappeler à chaque institution ses obligations 

juridiques. La charge symbolique attachée à la notion serait alors plus importante que ses 

apports juridiques. L’équilibre institutionnel ne serait pas autre chose que le volet 

institutionnel de l’Union de droit. Mais cette conception restrictive de la notion d’équilibre 

institutionnel omet de mettre en avant les apports spécifiques qu’elle a pu avoir dans la 

jurisprudence, qui permettent de ne pas réduire l’équilibre institutionnel à ses sources 

d’inspiration. 

 

2. Les apports spécifiques 

 

La notion d’équilibre institutionnel ne peut être confondue avec les dispositions des traités 

consacrées aux pouvoirs attribués aux institutions pour la prise de décision. Elle est, à 

l’inverse, susceptible de constituer un réel apport à la résolution des litiges institutionnels 

dans lesquels elle est utilisée par le juge. La notion intervient en réalité de deux manières : 

d’une part, à travers une « fonction interprétative », d’autre part par l’intermédiaire d’une 

« fonction supplétive »3. 

                                                 
1 AZOULAI L., « Le principe de légalité», in Auby J.-B., Dutheil de la Rochère J. (dir.), Droit administratif 
européen, Bruxelles : Bruylant, 2007, p. 393. 
2 BIEBER R., « The Settlement of Institutional Conflicts on the Basis of Article 4 of the EEC Treaty », CML Rev., 
1984, p. 505 (nous traduisons). 
3 Ces termes sont empruntés à GUILLERMIN G., « Le principe de l’équilibre institutionnel dans la jurisprudence 
de la Cour de justice des Communautés européennes », Journal du droit international, 1992, p. 340 et s. 
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Le plus souvent, la notion d’équilibre institutionnel sert de guide à l’interprétation du juge. 

C’est à sa lumière que sont interprétées les dispositions pertinentes à l’espèce : « les règles 

gouvernant la position des différentes institutions et les relations entre elles manquent 

souvent de clarté, sont souvent incomplètes, et par conséquent, sont un facteur important des 

conflits interinstitutionnels. L’application de ces règles dans un cas concret requiert souvent 

une interprétation »1. Utilisé de cette façon, l’équilibre institutionnel « sert à éclaircir le sens 

et la portée de certaines normes »2. Les dispositions pertinentes des traités sont alors 

interprétées de façon à respecter l’équilibre institutionnel établi par celui-ci, c'est-à-dire en 

protégeant les éléments fondamentaux du système institutionnel et décisionnel de l’Union 

européenne. Cet usage interprétatif se vérifie par exemple en matière de délégation de 

pouvoirs, ou encore s’agissant de la préservation de la place du Parlement européen dans le 

système législatif du traité. L’emploi praeter legem de la notion d’équilibre institutionnel 

lorsqu’elle est utilisée à titre interprétatif ne signifie pas que le juge méconnaît les textes 

applicables. La solution concrète du litige ne peut cependant résulter de leur seule application, 

et le recours à la notion d’équilibre institutionnel permet de prendre un certain recul, afin de 

percevoir quelles seraient les conséquences des solutions envisagées pour le système 

institutionnel de l’Union européenne dans son ensemble.  

 

En tant que principe d’interprétation, l’équilibre institutionnel ne peut pas être employé seul. 

Il a besoin de s’appuyer sur des dispositions expresses du droit primaire, en particulier celles 

relatives à la répartition des pouvoirs entre institutions. Il doit aussi se combiner avec d’autres 

principes du droit de l’Union européenne, qui peuvent varier selon les matières concernées. Il 

peut bien sûr s’agir du principe d’attribution des pouvoirs3, mais aussi du principe 

démocratique4, ou encore du principe de coopération loyale entre institutions5. En d’autres 

termes, le recours au concept d’équilibre institutionnel ne peut à lui seul fournir au juge une 

solution concrète au litige dont il est saisi. Il constitue certes une aide à l’interprétation des 

dispositions pertinentes, mais doit sans cesse être combiné avec les textes et les autres 

                                                 
1 PRECHAL S., « Institutional Balance : a Fragile Principle with Uncertain Contents », in HEUKELS T., BLOKKER 

N., BRUS M. (dir.), The European Union after Amsterdam. A Legal Analysis, La Haye, Londres, Boston : Kluwer 
Law International, 1998, p. 277 (nous traduisons). 
2 SCHMITTER C., « Principe de l’équilibre institutionnel », in BARAV  A., PHILIP C. (dir.), Dictionnaire juridique 
des Communautés européennes, Paris : PUF, 1993, p. 474. 
3 CJCE, 6 mai 2008, Parlement c. Conseil, aff. C-133/06, Rec. p. I-3189. 
4 CJCE, 29 octobre 1980, Roquette Frères c. Conseil, aff. 138/79, Rec. p. 3333 ; CJCE, 29 octobre 1980, 
Maïzena c. Conseil, aff. 139/79, Rec. p. 3393. 
5 CJCE, 30 mars 1995, Parlement c. Conseil, aff. C-65/93, Rec. p. I-643. 
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principes juridiques appropriés. En cela, il est d’un maniement difficile, mais il constitue aussi 

pour le juge un outil qui lui permet d’étendre sa marge de manœuvre en évitant de le 

cantonner à une interprétation par trop littérale des textes. Il favorise la vision d’ensemble du 

droit et du système institutionnel de l’Union européenne et contribue par conséquent au 

développement des méthodes d’interprétation systémique et téléologique utilisées par la Cour 

de justice1. 

 

Outre sa fonction interprétative, la notion d’équilibre institutionnel semble parfois aussi 

revêtir une fonction supplétive. Elle intervient alors pour combler des lacunes dans les textes 

des traités voire, de façon encore plus singulière, pour justifier une solution allant 

manifestement à l’encontre des prévisions de leurs rédacteurs. L’hypothèse d’une utilisation 

contra legem de l’équilibre institutionnel se résume, il est vrai, à l’arrêt Tchernobyl2 dans 

lequel la Cour de justice a admis la recevabilité d’un recours en annulation intenté par le 

Parlement européen afin de protéger ses prérogatives, alors même que le traité ne mentionnait 

pas cette institution parmi les requérants privilégiés ou semi-privilégiés. Dans ce cas de 

figure, la notion d’équilibre institutionnel fonctionne alors en tant que telle, elle se suffit à 

elle-même, car elle ne s’appuie sur aucun texte. La notion engendre la solution. Afin de faire 

respecter l’équilibre institutionnel, le juge crée une voie de droit non prévue par le traité. On 

serait alors tenté de penser que l’équilibre institutionnel fonctionne comme une règle de droit, 

disposant d’un contenu normatif aisément identifiable. 

 

En réalité, on peut soutenir que même dans cette hypothèse isolée, la notion d’équilibre 

institutionnel fonctionne encore comme un principe d’interprétation, et non comme une règle 

juridique dotée de prescriptions. En effet, les dispositions du traité et, plus généralement, son 

système, tendent à instaurer un équilibre entre les institutions dotées d’un pouvoir de décision. 

Si l’évolution des pouvoirs politiques d’une de ces institutions, en l’occurrence le Parlement 

européen, ne s’est pas accompagnée d’un rehaussement de son statut contentieux, il est revenu 

à la Cour de justice d’interpréter les règles matérielles du traité comme permettant à 

l’institution d’exercer les voies de droit visant à s’assurer qu’une autre institution n’empiète 

pas sur ses pouvoirs. De là découle notamment la limitation de la légitimation active du 

                                                 
1 PESCATORE P., « Les objectifs de la Communauté européenne comme principes d’interprétation dans la 
jurisprudence de la Cour de Justice », in Miscellanea W. J. Ganshof Van Der Meersch, Bruxelles : Bruylant, 
1972, p. 325, rééd. in Etudes de droit communautaire européen 1962-2007, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de 
l’Union européenne - Grands Écrits, 2008, p. 381. 
2 CJCE, 22 mai 1990, Parlement c. Conseil, aff. C-70/88, Rec. p. I-2041. 
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Parlement à la sauvegarde de ses prérogatives. L’interprétation audacieuse à laquelle se livre 

la Cour de justice est ainsi justifiée par l’évolution des pouvoirs décisionnels de l’Assemblée. 

La Cour dégage une solution osée en interprétant les règles du traité de façon systémique. 

L’effet utile des pouvoirs du Parlement serait compromis s’il était dans l’incapacité de les 

protéger, au besoin par la voie du recours en annulation. Ainsi, l’équilibre institutionnel doit 

en toute hypothèse être respecté, et il revient au juge, dans sa mission d’interprétation du 

droit, de faire en sorte que chaque institution puisse agir sur le plan judiciaire, au besoin en 

comblant une « lacune procédurale » du traité. 

 

Dans tous les cas de figure, l’interprétation du juge ne peut rester neutre. Elle est 

« particulièrement instructive comme l’expression d’une politique judiciaire : elle nous dit ce 

que la Cour perçoit être sa fonction, ce qu’elle considère être les fondements du système 

juridique, et comment elle accorde la priorité à certaines règles »1. L’usage de l’équilibre 

institutionnel comme support à l’interprétation n’échappe pas à cette constatation. Alors 

même que cette notion ne ressortait pas directement des traités, le juge l’a créée afin de 

favoriser une vision d’ensemble du système institutionnel de l’Union européenne. Cela lui 

permet de s’écarter, au besoin, de la lettre des traités, pour adopter des solutions audacieuses 

qui sont légitimées par le recours à la notion d’équilibre institutionnel. On peut voir ici une 

illustration marquante du pouvoir créateur du juge et de la subtilité de son usage. Plutôt que 

de s’affirmer comme un créateur de normes, il utilise les normes existantes et les interprète 

conformément à sa conception du système institutionnel de l’Union européenne. L’équilibre 

institutionnel est une notion créée par le juge et à sa disposition pour appliquer et interpréter 

le droit de façon à préserver les fondements du système institutionnel de l’Union européenne. 

Dans la mesure où ce concept est susceptible d’apporter une valeur ajoutée en affectant les 

solutions de certaines affaires d’ordre institutionnel, il semble disposer d’une réelle valeur 

juridique. 

 

§2. La valeur juridique de l’équilibre institutionnel 

 

Alors que la doctrine a vu depuis longtemps dans la notion d’équilibre institutionnel un 

principe, la Cour de justice n’a repris à son compte l’expression « principe de l’équilibre 

                                                 
1 TRIDIMAS T., The General Principles of EU Law, Oxford University Press, 2e éd., 2006, p.52 (nous traduisons). 
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institutionnel » que très récemment1. Cette qualification ne permet cependant pas de 

déterminer à elle seule la valeur juridique de l’équilibre institutionnel, tant l’éclectisme de la 

catégorie des principes en droit semble affirmé2. Ses caractéristiques le situent parmi la 

catégorie doctrinale des principes structurels du droit de l’Union européenne (A). Cette 

classification ne saurait cependant suffire à se prononcer sur sa normativité. Il faut encore 

s’interroger sur son appartenance à la catégorie juridique prestigieuse des principes généraux 

du droit (B). 

 

A. Un principe structurel du droit de l’Union européenne 

 

L’étude des caractéristiques de l’équilibre institutionnel permet d’affirmer qu’il dispose, sur le 

plan juridique, de la qualité de principe (1). Dans la typologie des principes du droit de 

l’Union européenne, la doctrine y voit un principe structurel (2). 

 

1. La qualité de principe 

 

La littérature juridique3, notamment celle relative au droit de l’Union européenne, regorge du 

terme « principe ». Sous un vocable commun, se cachent pourtant des acceptions diverses4. La 

« diversité des principes les rend a priori rebelles à la systématisation »5. Le terme 

« principe » est à la fois « polymorphe » et « insaisissable »6. Afin de se prononcer sur la 

qualité de principe de la notion d’équilibre institutionnel, une double distinction, qui n’est pas 

propre au droit de l’Union, peut être utilisée : d’une part, celle permettant de distinguer les 

principes juridiques d’autres principes, de type moral ou politique ; d’autre part, celle 

permettant de faire le départ entre les principes juridiques et les règles de droit. 

 

                                                 
1 CJCE, 6 mai 2008, Parlement c. Conseil, aff. C-133/06, Rec. p. I-3189. 
2 JEAMMAUD A., « De la polysémie du terme ‘principe’ dans les langages du droit et des juristes », in CAUDAL S. 
(dir.), Les principes en droit, Paris : Economica, coll. Etudes juridiques, 2008, p. 49. 
3 C’est-à-dire l’ensemble des écrits relatifs au droit. Ce qui inclut les textes officiels, émanant des institutions, 
mais aussi les travaux doctrinaux. 
4 TUSSEAU G., « Métathéorie de la notion de principe dans la théorie du droit contemporaine. Sur quelques écoles 
de définition des principes », in Caudal S. (dir.), Les principes en droit, Paris : Economica, coll. Etudes 
juridiques, 2008, p. 75. 
5 FLAESCH-MOUGIN C., « Typologie des principes de l’Union européenne », in Le droit de l’Union européenne 
en principes. Liber amicorum en l’honneur de Jean Raux, Rennes : Apogée, 2006, p. 100. 
6 Ibid. 
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Tous les principes évoqués dans la littérature juridique ne sont pas des principes juridiques1. 

Certains principes, bien qu’étant utiles à l’analyse du droit positif, sont « dénués de 

juridicité »2. Ils peuvent être des principes moraux ou politiques qui, sans pouvoir prétendre à 

figurer au sein du droit positif, en constituent des sources d’inspiration. Paradoxalement, 

Kelsen accole à ces principes le qualificatif de « juridique ». Cela se justifie uniquement par 

« le fait qu’ils influencent la création de normes juridiques », mais « ne signifie pas qu’ils 

sont positivés, c’est-à-dire qu’ils font parie intégrante du droit positif »3. La seule « présence 

d’un principe dans un texte juridique […]  ne lui confère pas automatiquement une portée 

juridique : sa présence peut être symbolique ou sa formulation trop générale pour lui donner 

une quelconque opérationnalité »4. En droit de l’Union européenne, de tels principes à 

caractère essentiellement politique peuvent par exemple être relevés dans l’approche de la 

Commission européenne s’agissant de la notion de bonne gouvernance5. Selon elle, les 

principes de la bonne gouvernance6 sont l’ouverture, la participation, la responsabilité, 

l’efficacité et la cohérence7. Si ces principes peuvent avoir une influence sur la pratique des 

institutions, voire sur les règles juridiques qui leurs sont applicables, ils ne constituent pas des 

principes juridiques dans la mesure où, par eux-mêmes, ils ne comportent aucun élément 

contraignant. De façon comparable, dans le cadre de la politique agricole commune, il est 

souvent fait référence à des principes. Ainsi, à l’origine, l’unicité du marché, la préférence 

communautaire et la solidarité financière étaient-ils traditionnellement considérés comme les 

trois grands principes de la PAC. Le terme principe est ici entendu comme un fondement 

politique davantage que comme une norme juridique contraignante8. Il en est de même dans 

chacune des réformes de la PAC, qui s’appuie sur des principes ayant pour ambition de 

                                                 
1 GUASTINI R. « Les principes en droit en tant que source de perplexité théorique », in CAUDAL S. (dir.), Les 
principes en droit, Paris : Economica, coll. Etudes juridiques, 2008, p. 113. 
2 FLAESCH-MOUGIN C., « Typologie des principes de l’Union européenne », in Le droit de l’Union européenne 
en principes. Liber amicorum en l’honneur de Jean Raux, Rennes : Apogée, 2006, p. 109. 
3 KELSEN H., Théorie générale des normes, Paris : PUF, 1996, p. 153. 
4 FLAESCH-MOUGIN C., « Typologie des principes de l’Union européenne », in Le droit de l’Union européenne 
en principes. Liber amicorum en l’honneur de Jean Raux, Rennes : Apogée, 2006, p. 110. 
5 GADBIN D., « Les principes de bonne gouvernance européenne », in Mélanges en hommage à Guy Isaac. 50 
ans de droit communautaire, Presses de l’Université des sciences sociales de Toulouse, 2004, p. 589 
6 SIMON D., « Le principe de ‘bonne administration’ ou la ‘bonne gouvernance’ concrète », in Le droit de 
l’Union européenne en principes. Liber amicorum en l’honneur de Jean Raux, Rennes : Apogée, 2006, p. 155 ; 
AZOULAI L., « Le principe de bonne administration », in AUBY J.-B., DUTHEIL DE LA ROCHÈRE J. (dir.), Droit 
administratif européen, Bruxelles : Bruylant, 2007, p. 493 ; LASSALLE J., Le principe de bonne administration en 
droit communautaire, Thèse, Université Panthéon-Assas, Paris II, 2008, 796 p. 
7 Commission européenne, Gouvernance européenne, un livre blanc, COM(2001) 428 final, du 25 juillet 2001. 
8 Le cas du principe de préférence communautaire est à cet égard singulier. D’abord consacré comme principe 
juridique par la Cour de justice (CJCE, 13 mars 1968, Beus, aff. 5/67, Rec. p. 125), celle-ci a ensuite procédé à 
sa dévaluation (CJCE, 14 juillet 1994, Grèce c. Conseil, aff. C-352/92, Rec. p. I-3411) puis a estimé qu’il n’avait 
pas de valeur juridique (CJCE, 10 mars 2005, Espagne c. Conseil, aff. C-342/03, Rec. p. I-1975). 
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donner une nouvelle ligne directrice à celle-ci. Ainsi, la réforme de 2003 s’inspire-t-elle des 

principes de découplage, de conditionnalité et de modulation des aides directes aux 

agriculteurs. Sans être des principes juridiques, ces éléments constituent bien des principes en 

tant que notions fondamentales de la politique agricole commune, qui peuvent trouver une 

concrétisation dans des règles plus précises. 

 

L’ambiguïté sémantique autour du terme de « principe » conduit à s’interroger sur la qualité 

de la notion d’équilibre institutionnel. Si l’on doit considérer qu’un principe est juridique dès 

lors qu’il comporte des effets de droit, fussent-ils indirects, et qu’il est susceptible d’un 

contrôle juridictionnel, il semble bien que l’équilibre institutionnel puisse prétendre à cette 

qualification. Encore faut-il s’assurer que la notion d’équilibre institutionnel ne constitue pas 

une règle de droit, catégorie qui doit être distinguée de celle des principes. 

 

La distinction entre les principes et les règles1 a été éclairée par les travaux de Dworkin2. 

Celui-ci remarque que les principes comme les règles « dictent l’un et l’autre des décisions 

particulières en matière d’obligation juridique dans des cas particuliers, mais ils diffèrent 

quant au caractère de la directive qu’ils donnent »3. « Les règles, du fait de leur spécificité et 

de leur caractère concret, indiquent des réponses »4 et « sont applicables dans un style tout-

ou-rien »5. A l’inverse, les principes « ne présentent pas de conséquences juridiques qui en 

découlent automatiquement »6. « Un principe indique une raison qui donne des arguments 

dans une direction mais ne nécessite pas un résultat particulier »7. « Il peut y avoir d’autres 

principes […]  qui plaident en sens contraire »8. A l’instar d’une règle, un principe juridique 

devra être pris en compte par les institutions chargées de l’appliquer, en particulier les 

juridictions. A la différence des règles cependant, un principe ne prescrit pas une solution 

juridique, mais doit être pris en compte pour parvenir à celle-ci. C’est donc essentiellement 

une différence de structure de la norme qui permet d’opérer la distinction entre la règle et le 

principe. Tandis que la règle est une « norme de structure binaire », « détaillée », le principe 

                                                 
1 Cette distinction n’est pas sans rappeler celle opérée par la Charte des droits fondamentaux entre les droits et 
les principes. V. BURGORGUE-LARSEN L., LEVADE A., PICOD F. (dir.), La Charte des droits fondamentaux de 
l'Union. Traité établissant une Constitution pour l'Europe : commentaire article par article. Tome 2. Bruxelles : 
Bruylant, 2005, 837 p. 
2 DWORKIN R., Prendre les droits au sérieux, Paris : PUF, coll. Léviathan, 1995, 515 p. 
3 Ibid., p. 82. 
4 TRIDIMAS T., The General Principles of EU Law, Oxford University Press, 2e éd., 2006, p. 2 (nous traduisons). 
5 DWORKIN R., Prendre les droits au sérieux, Paris : PUF, coll. Léviathan, 1995, p. 82. 
6 Ibid., p. 83. 
7 TRIDIMAS T., The General Principles of EU Law, Oxford University Press, 2e éd., 2006, p. 2 (nous traduisons). 
8 DWORKIN R., Prendre les droits au sérieux, Paris : PUF, coll. Léviathan, 1995, p. 84. 
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est une norme indiquant « un état des choses souhaitable » et nécessite une interprétation 

judiciaire afin de parvenir à un résultat, d’autant plus que plusieurs principes militant parfois 

dans des sens opposés devront alors être conciliés1.  

 

Au sein des principes juridiques, certains auteurs établissent une distinction supplémentaire 

entre les principes interprétatifs et les principes normatifs. Les premiers, « bien que n’ayant 

pas de caractère normatif intrinsèque, […]  ne sont pas pour autant privés de tout effet 

juridique. Toutefois, de tels principes n’acquièrent de valeur que couplés à une disposition »2. 

Les seconds disposeraient d’une substance normative plus identifiable. Tel serait en 

particulier le cas des principes de protection des droits fondamentaux. Mais « le caractère 

ténu de la frontière entre principes normatifs et interprétatifs », comme le fait que le juge 

puisse « s’appuyer sur un principe normatif à des fins interprétatives »3, conduisent à 

relativiser cette distinction. Si les méthodes d’interprétation utilisées par une juridiction ne 

peuvent selon nous figurer au rang des principes juridiques, il est démontré que certaines 

notions, en particuliers les objectifs de l’Union, guident l’interprétation réalisée par le juge4. 

Mais c’est justement parce que ces objectifs correspondent à une substance juridique qu’ils 

peuvent venir nourrir l’interprétation judiciaire.  

 

Pour s’en tenir à l’objet étudié, le principe de l’équilibre institutionnel est utilisé comme 

principe d’interprétation des dispositions des traités consacrées à la répartition des pouvoirs 

entre institutions justement parce qu’il dispose d’un contenu normatif, celui-ci consistant à 

protéger les éléments essentiels du système décisionnel de l’Union européenne. Autrement 

dit, tout principe d’interprétation doit contenir un minimum de substance normative, faute de 

quoi il ne saurait, à notre sens, être qualifié de principe juridique.  

 

Dans l’optique retenue, la notion d’équilibre institutionnel fonctionne bien comme un principe 

juridique, dans la mesure où, bien que dotée d’une substance normative identifiée, elle ne 

                                                 
1 WIKLUND O., BENGOETXA J., « General Principles of Community Law », in BERNITZ U., NERGELIUS J., 
General Principles of European Community Law, La Haye, Londres : Kluwer Law International, 2000, p. 119 
(nous traduisons). 
2 FLAESCH-MOUGIN C., « Typologie des principes de l’Union européenne », in Le droit de l’Union européenne 
en principes. Liber amicorum en l’honneur de Jean Raux, Rennes : Apogée, 2006, p. 111. 
3 Ibid. 
4 PESCATORE P., « Les objectifs de la Communauté européenne comme principes d’interprétation dans la 
jurisprudence de la Cour de Justice », in Miscellanea W. J. Ganshof Van Der Meersch, Bruxelles : Bruylant, 
1972, p. 325, rééd. in Etudes de droit communautaire européen 1962-2007, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de 
l’Union européenne - Grands Écrits, 2008, p. 381. 
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saurait à elle seule prescrire une solution, comme le ferait une règle de droit. Le principe de 

l’équilibre institutionnel, devant être pris en compte par le juge lorsqu’il est amené à se 

prononcer sur la répartition des pouvoirs entre institutions de l’Union européenne, est un 

principe juridique qui peut être classé dans la catégorie des principes structurels du droit de 

l’Union européenne. 

 

2. La classification du principe 

 

La « myriade de principes »1 relevés dans le droit de l’Union européenne se caractérise par 

une « remarquable hétérogénéité matérielle et formelle »2. La « diversité déroutante dans 

l’utilisation du terme de principes et dans la désignation des principes »3 rend difficile toute 

classification cohérente et complète. « L’hétérogénéité de tous les principes utilisés dans 

l’ordre juridique de l’Union européenne est d’autant plus manifeste que certains sont 

consacrés comme principes et d’autres pas et que les uns sont écrits ou s’appuient sur des 

supports textuels et les autres pas. Ils relèvent tant du droit institutionnel que du droit 

matériel de l’Union européenne. L’exhaustivité s’avère impossible »4. Dès lors, il semble vain 

de vouloir dresser une typologie qui ne prêterait pas à contestation. Cependant, « beaucoup 

d’études ou d’ouvrages »5 tendent à présenter les principes du droit de l’Union européenne 

selon leur origine6. Autrement dit, il serait possible de distinguer entre quatre grandes 

catégories de principes : les principes généraux du droit communs au droit des Etats 

membres ; les principes généraux du droit communs à l’ensemble des systèmes juridiques ; 

les principes généraux du droit issus du droit international public ; les principes généraux du 

droit spécifiques à l’ordre juridique de l’Union européenne. Cette présentation selon les 

sources des principes, si elle n’est pas partagée par l’ensemble de la doctrine et si elle est 

                                                 
1 FLAESCH-MOUGIN C., « Typologie des principes de l’Union européenne », in Le droit de l’Union européenne 
en principes. Liber amicorum en l’honneur de Jean Raux, Rennes : Apogée, 2006, p. 102. 
2 SIMON D., « Les principes en droit communautaire », in CAUDAL S. (dir.), Les principes en droit, Paris : 
Economica, coll. Etudes juridiques, 2008, p. 290. 
3 RIDEAU J., « Ordre juridique de l’Union européenne. Sources non écrites », J.-Cl. Europe Traité, fasc. 191, 
2011, n° 190. 
4 Ibid., n° 187. 
5 FLAESCH-MOUGIN C., « Typologie des principes de l’Union européenne », in Le droit de l’Union européenne 
en principes. Liber amicorum en l’honneur de Jean Raux, Rennes : Apogée, 2006, p. 115. 
6 V. les recensions effectuées notamment par FLAESCH-MOUGIN C., « Typologie des principes de l’Union 
européenne », in Le droit de l’Union européenne en principes. Liber amicorum en l’honneur de Jean Raux, 
Rennes : Apogée, 2006, p. 115 et s. ; RIDEAU J., « Ordre juridique de l’Union européenne. Sources non écrites », 
J.-Cl. Europe Traité, fasc. 191, 2011 ; MOLINIER J. (dir.), Les principes fondateurs de l’Union européenne, 
Paris : PUF, coll. Droit et justice, 2005, p. 132 et s. 
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susceptible de comporter des aménagements, permet cependant « d’opérer une distinction 

assez claire entre les principes importés d’autres systèmes juridiques et les principes 

inhérents à la nature spécifique de la construction communautaire »1 ou, pour le dire 

autrement, entre « les emprunts » et « les fonds propres »2. 

 

A cet égard, le principe de l’équilibre institutionnel fait sans conteste partie des « fonds 

propres », des principes qui sont inhérents à l’ordre juridique de l’Union européenne. La 

doctrine, quand elle le mentionne, rattache l’équilibre institutionnel à cette catégorie de 

principes. Les qualificatifs qui lui sont attribués dépendent le plus souvent de la perspective 

dans laquelle se sont placés les auteurs. Si l’on se réfère à son objet, qui est de régir les 

rapports entre institutions, on dira de l’équilibre institutionnel qu’il est un principe 

« directeur »3 du système institutionnel de l’Union européenne, un principe « relationnel »4 

ou « régulateur »5 des relations entre institutions. Il appartient sans conteste à la catégorie des 

principes de type institutionnel et, si l’on accepte l’assimilation, on peut estimer qu’il s’agit 

d’un véritable « principe constitutionnel »6. Sa fonction de soubassement du système 

institutionnel de l’Union européenne permet aussi d’y voir un « principe fondateur »7 ou un 

« principe ontologique »8 destiné à poser les bases de l’organisation constitutionnelle de 

l’Union. Si chacun des qualificatifs qui viennent d’être mentionnés permettent de rendre 

valablement compte de la nature du principe de l’équilibre institutionnel en insistant sur l’une 

de ses caractéristiques, il semble que l’adjectif « structurel »9 soit à même de refléter 

fidèlement tant l’objet que la fonction de la notion étudiée. Le principe de l’équilibre 

institutionnel est un principe structurel en ce qu’il touche à l’architecture même de l’édifice 

que constitue l’Union européenne. Chacune de ses violations est susceptible d’ébranler le 

système institutionnel dans son ensemble.  
                                                 
1 SIMON D., « Les principes en droit communautaire », in CAUDAL S. (dir.), Les principes en droit, Paris : 
Economica, coll. Etudes juridiques, 2008, p. 291 et s. 
2 Pour reprendre la terminologie utilisée par SIMON D., « Y a-t-il des principes généraux du droit 
communautaire ? », Droits, 1991, p. 73. 
3 CONSTANTINESCO V., « Les institutions communautaires. Présentation générale », J.-Cl. Europe Traité, fasc. 
200, 1989, p. 11. 
4 Ibid., p. 17. 
5 BLUMANN C., « Objectifs et principes en droit communautaire », in Le droit de l'Union européenne en 
principes. Liber amicorum en l'honneur de Jean Raux, Rennes : Apogée, 2006, p. 39. 
6 SCHMITTER C., « Principe de l’équilibre institutionnel », in BARAV  A., PHILIP C. (dir.), Dictionnaire juridique 
des Communautés européennes, Paris : PUF, 1993, p. 473. 
7 BLUMANN C., « Objectifs et principes en droit communautaire », in Le droit de l'Union européenne en 
principes. Liber amicorum en l'honneur de Jean Raux, Rennes : Apogée, 2006, p. 39.  
8 SIMON D., « Les principes en droit communautaire », in CAUDAL S. (dir.), Les principes en droit, Paris : 
Economica, coll. Etudes juridiques, 2008, p. 296. 
9 En ce sens v. SIMON D., Le système juridique communautaire, Paris : PUF, 3e éd., 2001, 779 p ; JACQUÉ J. P., 
Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Dalloz, 7e éd., 2012, 788 p.  
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La nature structurelle du principe de l’équilibre institutionnel pose cependant la question de 

son appartenance aux principes généraux du droit. Selon certains auteurs, en effet, de tels 

principes, de type institutionnel, ne seraient pas susceptibles de figurer au rang prestigieux des 

principes généraux du droit. Ils pourraient détruire l’unité conceptuelle de cette catégorie 

juridique. Ainsi, il peut paraître justifié à une partie de la doctrine « d’exclure de la 

qualification de principes généraux du droit communautaire […]  les principes, d’ordre 

interne à l’organisation de la Communauté ou de l’Union, que l’on peut qualifier de 

‘structurels’ »1. Cette position minoritaire se heurte à une vision plus communément répandue 

selon laquelle « échappent à toute contestation quant à leur caractère juridique les principes 

généraux de droit de type constitutionnel, tels que les principes de respect de la répartition 

des compétences et des pouvoirs, de l’équilibre institutionnel, de l’égalité et de la solidarité 

entre les Etats membres, de l’uniformité d’application et la primauté du droit 

communautaire »2. De la même façon, il a pu être considéré qu’en tant que « principe général 

du droit communautaire […] , le principe de l’équilibre institutionnel en présente 

normalement les caractéristiques fondamentales »3. Même lorsqu’elle reconnaît le caractère 

de principe général du droit de l’équilibre institutionnel, la doctrine ne manque cependant pas 

de relever que « la jurisprudence […]  met en évidence une distinction entre les principes 

‘structurels’ et ceux plus tournés vers les droits, la protection des particuliers, ou plus 

largement l’idée de Communauté de droit »4. C’est dire que la qualification du principe de 

l’équilibre institutionnel en tant que principe général du droit n’est pas assurée, la 

jurisprudence n’ayant d’ailleurs jamais explicitement affirmé qu’il appartenait à cette 

catégorie. Afin de se prononcer sur cette appartenance, il faut par conséquent confronter le 

principe de l’équilibre institutionnel aux critères qui permettent d’identifier avec précision les 

principes généraux du droit. 

 

 

 

 

                                                 
1 MOLINIER J., « Principes généraux », Répertoire de droit communautaire Dalloz, 2011, p. 4 
2 SIMON D., « Y a-t-il des principes généraux du droit communautaire ? », Droits, 1991, p. 73. 
3 GUILLERMIN G., « Le principe de l’équilibre institutionnel dans la jurisprudence de la Cour de justice des 
Communautés européennes », Journal du droit international, 1992, p. 321.1 
4 BLUMANN C., « Objectifs et principes en droit communautaire », in Le droit de l'Union européenne en 
principes. Liber amicorum en l'honneur de Jean Raux, Rennes : Apogée, 2006, p. 39. 
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B. Un principe général du droit de l’Union européenne 

 

La doctrine est divisée quant à l’inclusion du principe de l’équilibre institutionnel parmi les 

principes généraux du droit. La jurisprudence ne l’a quant à elle jamais expressément qualifié 

comme tel. Ceci ne signifie cependant pas qu’il n’en revêt pas les caractéristiques. En effet, 

s’agissant des principes généraux du droit, « la terminologie n’est pas uniforme, que ce soit 

dans la doctrine ou dans la jurisprudence »1. Un principe peut remplir les critères des 

principes généraux du droit sans avoir bénéficié de cette appellation. Il convient donc 

d’examiner si la notion étudiée satisfait aux critères ordinairement admis pour leur 

reconnaissance, en examinant successivement son caractère général (1) puis son caractère 

normatif (2).  

 

1. Un principe général 

 

Il est habituellement reconnu qu’un principe général du droit se caractérise par le fait qu’il 

« opère à un niveau d’abstraction qui le distingue d’une règle spécifique »2. On a vu 

précédemment que les normes juridiques peuvent être, selon leur structure, soit des principes, 

soit des règles. Si l’on se fie à cette dichotomie, il semble alors que tous les principes 

juridiques soient dotés d’un caractère général. Une autre définition de la généralité est 

cependant admissible : il s’agirait de la capacité à s’appliquer à l’ensemble d’un système 

juridique et à ne pas se cantonner à certains domaines spécifiques du droit3. De ce point de 

vue, l’inclusion du principe de l’équilibre institutionnel, en tant que principe structurel, dans 

la catégorie des principes généraux du droit poserait davantage de difficultés, car son 

application est, par définition, circonscrite à la sphère institutionnelle. Deux visions peuvent 

donc être défendues : la première consisterait à admettre que « le concept de principes 

généraux du droit communautaire est assez large pour inclure également les principes 

                                                 
1 Conclusions de l’avocat général Trstenjak sur CJUE, 24 janvier 2012, Maribel Dominguez, aff. C-282/10, pt 
92, non encore publié au Recueil. L’avocat général montre que la catégorie des principes généraux du droit dans 
la jurisprudence de la Cour n’est pas fermement établie sur le plan terminologique, la Cour utilisant les termes de 
« principe généralement admis », de « principe élémentaire du droit », de « principe fondamental » voire de 
simple « principe ». 
2 TRIDIMAS T., The General Principles of EU Law, Oxford University Press, 2e éd., 2006, 714 p. 
3 Ibid. 
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institutionnels »1 ; la seconde serait de « considérer que [ces] principes […]  forment une 

réalité distincte, et que l’usage du mot commun ‘principes’ cache une profonde différence 

avec les ‘principes généraux du droit communautaire’ »2. Comment, selon les partisans de la 

seconde vision, un principe de type institutionnel pourrait-il prétendre à la généralité, alors 

même que son application se cantonne aux relations entre institutions de l’Union ? C’est la 

raison pour laquelle certains auteurs estiment « qu’un certain nombre de principes qui sont 

liés à la structure institutionnelle de la Communauté qu’ils soient ou non consacrés dans des 

traités », tels que le principe de l’équilibre institutionnel, ne peuvent pas « vraiment [être 

qualifiés] de principes généraux du droit, car ils s’appliquent au fonctionnement 

institutionnel de l’Union et trouvent leur source dans les dispositions institutionnelles des 

traités »3.  

 

Il est vrai que la Cour de justice, si elle a déjà fait référence « aux principes généraux qui sont 

à la base du système institutionnel de la Communauté »4 n’a jamais élaboré une « doctrine 

cohérente des principes institutionnels »5. Cela ne saurait cependant empêcher, selon nous, les 

principes institutionnels de trouver leur place parmi les principes généraux du droit. Le critère 

de généralité ne signifie pas qu’ils doivent pouvoir s’appliquer à toutes les situations 

juridiques. Pour être cantonnés à la sphère institutionnelle, ce type de « principes ‘spécifiques’ 

n’en demeurent pas moins susceptibles d’un nombre indéfini d’applications. […]  Cela 

commande que chacun d’eux reçoive application générale dans le domaine qu’il régit »6. 

Autrement dit, il serait possible de faire accéder à la catégorie des principes généraux du droit 

« les principes institutionnels qui s’appliquent aux relations institutionnelles verticales ou 

horizontales en général », tout en excluant, du fait de leur absence de généralité, « les 

principes institutionnels qui sont (i) limités à certains domaines spécifiques des politiques de 

l’Union européenne (comme, par exemple, la politique monétaire ou la politique 

                                                 
1 WITTE B. DE, « The Role of Institutional Principles in the Judicial Development of the European Union Legal 
Order », in SNYDER F., The Europeanisation of Law : The Legal Effects of European Integration, Oxford, 
Portland : Hart, 2000, p. 84 (nous traduisons). 
2 Ibid. 
3 JACQUÉ J. P., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Dalloz, 7e éd., 2012, p. 533. Le même auteur 
met cependant en avant le « mérite de la Cour […]  d’avoir, sur la base des litiges qui lui ont été soumis, mis en 
lumière les quelques principes qui commandent l’organisation constitutionnelle de l’Union et de les appliquer 
en tant que principes généraux du droit » (ibid. p. 233). 
4 CJCE, 21 septembre 1983, Deutsche Milchkontor c. Allemagne, aff. jtes 205 à 215/82, Rec. p. 2633. 
5 WITTE B. DE, « The Role of Institutional Principles in the Judicial Development of the European Union Legal 
Order », in SNYDER F., The Europeanisation of Law : The Legal Effects of European Integration, Oxford, 
Portland : Hart, 2000, p. 84 (nous traduisons). 
6 DUBOUIS L., « Le droit, à cheval sur les principes généraux », in Drôle(s) de droits(s). Mélanges en l'honneur 
d'Elie Alfandari, Paris : Dalloz, 2000, p. 254. Dans le même sens, PAPADOPOULOU R.E., Principes généraux du 
droit et droit communautaire. Origines et concrétisation, Athènes-Bruxelles : Sakkoulas-Bruylant, 1996, p. 9. 
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environnementale), (ii) limités au fonctionnement d’une institution en particulier (comme, par 

exemple, la Commission), et (iii) limités à des contextes institutionnels spécifiques ou à des 

niches (comme, par exemple, la matière budgétaire) »1. 

 

Si l’on accepte que le principe de l’équilibre institutionnel a vocation à s’appliquer à 

l’ensemble des situations juridiques impliquant des relations entre institutions de l’Union, il 

faut bien alors reconnaître qu’il possède un degré de généralité lui permettant d’accéder à la 

catégorie des principes généraux du droit. Dans son champ d’application, certes délimité, le 

principe de l’équilibre institutionnel est susceptible d’être mis en œuvre par le juge afin de 

contribuer à l’interprétation de règles de nature variée, qui concernent des situations 

juridiques diversifiées. Ses apports juridiques à la solution des litiges dans lesquels il est 

appliqué lui permettent de satisfaire au second critère des principes généraux du droit, la 

normativité. 

 

2. Un principe normatif 

 

Pour qu’un principe puisse être qualifié de principe général du droit, il faut qu’il réponde au 

critère de la normativité, autrement dit qu’il comporte sur le plan juridique une valeur ajoutée. 

Le caractère contraignant des principes généraux du droit implique qu’ils ne peuvent se 

confondre avec les sources dont ils sont issus. L’abondance de l’utilisation du terme 

« principe » dans le droit en général fait craindre une dilution de leur apport spécifique en tant 

que source de droit autonome : « les principes juridiques sont abondamment mis à 

contribution pour ne rien exprimer, asservis à la rhétorique »2. On a dit de l’équilibre 

institutionnel qu’il s’agissait bien d’un principe juridique en ce sens qu’il peut à la fois être 

distingué des principes moraux ou politiques et des règles de droit. On a aussi constaté que la 

Cour de justice de l’Union européenne l’utilise essentiellement en tant que principe 

d’interprétation, destiné à éclairer la façon dont des règles plus précises du traité vont 

s’appliquer lorsqu’est en cause un litige impliquant les relations entre les institutions de 

                                                 
1 WITTE B. DE, « The Role of Institutional Principles in the Judicial Development of the European Union Legal 
Order », in SNYDER F., The Europeanisation of Law : The Legal Effects of European Integration, Oxford, 
Portland : Hart, 2000, p. 84-85 (nous traduisons). Ainsi par exemple du principe de collégialité de la 
Commission. V. COUTRON L., « Le principe de collégialité au sein de la Commission européenne après le traité 
de Nice », RTDE, 2003, p. 247. 
2 MORVAN P., « Principes », in ALLAND D., RIALS S. (dir.), Dictionnaire de la culture juridique, Paris : PUF, 
2003, p. 1204. 



 271 

l’Union. Utilisé en tant que principe guidant l’interprétation du juge, l’équilibre institutionnel 

dispose d’une valeur normative, dans la mesure où il peut « affecter le résultat de certaines 

affaires »1. Bien que ne disposant pas d’un contenu normatif aisément identifiable, 

directement prescriptif, le principe d’équilibre institutionnel, en tant qu’il « incarne des 

valeurs constitutionnelles, [peut] apporter une influence déterminante sur l’interprétation de 

règles écrites »2.  

 

Cette fonction interprétative des principes généraux du droit revêt une importance particulière 

s’agissant des principes institutionnels. En la matière, en effet, les traités comportent un 

nombre élevé de règles, destinées à couvrir l’ensemble des situations juridiques impliquant 

des relations entre les institutions de l’Union européenne3. Ainsi, il n’est pas imaginable que 

le juge substitue son appréciation aux règles du traité, s’agissant par exemple des procédures 

d’adoption des normes ou des procédures de nomination des membres d’une institution. Le 

traité comporte en la matière peu de lacunes béantes, et la fibre créatrice du juge trouve 

rarement à s’exprimer. Les principes qu’il sera amené à utiliser n’auront donc pas souvent de 

substance normative prescriptive, à la différence des principes généraux du droit destinés à 

protéger les droits fondamentaux, qui ne trouvaient pas à l’origine de la construction 

communautaire de formalisation écrite. Autrement dit, lorsqu’il existe une règle écrite 

couvrant un domaine d’activité, les principes généraux utilisés par le juge devront 

nécessairement se combiner avec cette règle en en orientant l’interprétation. Plus une matière 

est balisée par des règles écrites, plus la fonction d’interprétation des principes généraux du 

droit est valorisée4. Ceci ne signifie cependant pas qu’un tel principe d’interprétation se 

confonde avec ses sources écrites d’inspiration. La normativité du principe résulte de 

l’interprétation que fait le juge des diverses règles qu’il prend en compte. L’interprétation du 

juge n’est pas neutre ; celui-ci se prononce dans une direction, correspondant à des objectifs, 

des valeurs, qui se traduisent juridiquement par une substance normative, fût-elle minimale ou 

difficile à identifier aisément. S’agissant de l’équilibre institutionnel, sa fonction essentielle 

est, comme nous l’avons vu précédemment, de protéger les éléments essentiels du système 

institutionnel de l’Union européenne. Le principe, tel qu’utilisé par le juge, même s’il ne 
                                                 
1 WITTE B. DE, « The Role of Institutional Principles in the Judicial Development of the European Union Legal 
Order », in SNYDER F., The Europeanisation of Law : The Legal Effects of European Integration, Oxford, 
Portland : Hart, 2000, p. 85 (nous traduisons). 
2 TRIDIMAS T., The General Principles of EU Law, Oxford University Press, 2e éd., 2006, p. 19. 
3 WITTE B. DE, « Institutional Principles : A Special Category of General Principles of EC Law », in BERNITZ U., 
NERGELIUS J., General Principles of European Community Law, La Haye, Londres : Kluwer Law International, 
2000, p. 143. 
4 TRIDIMAS T., The General Principles of EU Law, Oxford University Press, 2e éd., 2006, p.51. 
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prend pas « techniquement la priorité par rapport au traité […]  peut influencer de façon 

décisive son interprétation »1. 

 

La reconnaissance du caractère normatif du principe de l’équilibre institutionnel conduit à 

s’interroger sur sa place dans la hiérarchie des normes. En droit de l’Union européenne, « les 

principes généraux du droit ont-ils valeur constitutionnelle ou valeur infra-

constitutionnelle ? »2 La question est d’importance si l’on admet que, dans le second cas, « les 

principes généraux du droit l’emportent certes sur la législation dérivée, mais pas 

nécessairement sur les accords externes », alors qu’ils « l’emportent sur toutes les normes 

dérivées, y compris les accords externes » dans le premier3. Pour certains auteurs, la valeur 

juridique des principes généraux du droit est « égale à la norme dont le principe est issu » 4. 

Selon cette thèse, le principe de l’équilibre institutionnel a, en tant que « principe général du 

droit communautaire dégagé par la Cour dans le cadre de l’interprétation et de l’application 

des traités constitutifs, […]  même valeur que ceux-ci et prévaut par là-même sur le droit 

communautaire dérivé » 5. Mais ce raisonnement n’est pas pleinement satisfaisant, « compte 

tenu des origines extra-communautaires de nombre de principes généraux du droit »6, qui ne 

sont par conséquent rattachables à aucune disposition du traité. Il faudrait donc établir une 

distinction entre les « principes généraux du droit directement institués ou reconnus comme 

tels par les traités et [les] principes généraux du droit qui ont certes un rattachement dans les 

traités, mais indirect, le traité faisant office de source matérielle et non formelle » 7. Il serait 

« difficile de nier la valeur ‘constitutionnelle’ »8 des premiers. S’agissant en revanche des 

« principes dépourvus de base juridique dans les traités […]  ou pour lesquels les traités ne 

constituent qu’un rattachement très indirect, [ils]  ne peuvent certainement pas se voir 

reconnaître une valeur constitutionnelle » 9. Ainsi, du fait d’un lien trop ténu avec les traités, 

le principe d’équilibre institutionnel ne pourrait prétendre à la valeur suprême. Faisant fi 

pourtant de ces subtilités de raisonnement, il semble que la Cour de justice ait reconnu aux 

                                                 
1 Ibid., p. 53 (nous traduisons). 
2 BLUMANN C., « Objectifs et principes en droit communautaire », in Le droit de l'Union européenne en 
principes. Liber amicorum en l'honneur de Jean Raux, Rennes : Apogée, 2006, p. 53. 
3 Ibid. 
4 Ibid. 
5 GUILLERMIN G., « Le principe de l’équilibre institutionnel dans la jurisprudence de la Cour de justice des 
Communautés européennes », Journal du droit international, 1992, p. 327. 
6 BLUMANN C., « Objectifs et principes en droit communautaire », in Le droit de l'Union européenne en 
principes. Liber amicorum en l'honneur de Jean Raux, Rennes : Apogée, 2006, p. 53. 
7 Ibid. p. 54. 
8 Ibid. 
9 Ibid. 
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principes généraux du droit dans leur ensemble une autorité qui les place « au sommet de la 

hiérarchie de l’ordre juridique de l’Union, au même niveau que les traités constitutifs »1. Sur 

la base de la jurisprudence, il paraît difficile de réserver aux traités la valeur constitutionnelle 

et de la refuser aux principes généraux du droit. La Cour a en effet admis des « restrictions 

apportées à une liberté fondamentale expressément consacrée par le traité au motif de la 

protection des droits fondamentaux reconnus au titre des principes généraux du droit »2. 

C’est dire que le juge, en opérant une conciliation entre deux principes, dont l’un seulement 

est consacré par le traité, reconnaît la position éminente accordée aux principes généraux du 

droit, qui ont vocation à être placés sur le même rang que les traités dans la hiérarchie des 

normes. Il faut d’ailleurs relever que la Cour considère que les sources externes de la légalité 

de l’Union doivent respecter les principes généraux du droit, sous peine d’annulation3. 

 

On pourrait cependant invoquer le caractère spécifique des principes généraux de type 

institutionnel pour mettre en doute leur valeur constitutionnelle. L’instauration d’une 

hiérarchie au sein même des principes généraux du droit, outre son caractère complexe, nous 

semble pourtant dénuée de fondement. Certes, un principe de type institutionnel ne peut pas, 

par sa nature même, fonctionner comme le ferait un principe matériel, à la substance 

normative plus affirmée. Il ne vient pas se confronter à la règle prévue par le traité en vue 

d’une conciliation judiciaire. Mais, en tant que principe d’interprétation, il s’incorpore à la 

norme interprétée. La règle du traité qui trouve application dans le litige soumis à 

l’appréciation du juge doit être lue en combinaison avec le principe structurel à l’œuvre. 

Ainsi, le principe de l’équilibre institutionnel doit orienter la lecture des dispositions du traité, 

en permettant d’en avoir une vision plus globale, systémique. En cela, il dispose de la même 

valeur que celles-ci, et peut parfois même, lorsque deux règles du traité se révèlent 

inconciliables4 permettre au juge d’aboutir à la solution du litige. Cette intégration du principe 

de l’équilibre institutionnel à la norme interprétée nous conduit à affirmer qu’il ne peut avoir 

d’autre valeur que celle-ci. Dans la mesure où l’ensemble des situations juridiques impliquant 

des rapports de pouvoir entre les institutions de l’Union européenne sont régies par des règles 

du traité, le principe de l’équilibre institutionnel a valeur de droit primaire. Il fait partie des 

                                                 
1 BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e éd., 2010, p. 591. 
2 Ibid. p. 603. 
3 CJCE, 10 mars 1998, Allemagne c. Conseil, aff. C-122/95, Rec. p. I-973. 
4 Dans l’affaire Tchernobyl, CJCE, 22 mai 1990, Parlement c. Conseil, aff. C-70/88, Rec. p. I-2041 ; ou encore 
dans l’affaire Dioxyde de titane, lorsque deux bases juridiques sont inconciliables, CJCE, 11 juin 1991, 
Commission c. Conseil, aff. C-300/89, Rec. p. I-2867. 
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fondements de l’organisation constitutionnelle de l’Union et doit être respecté par l’ensemble 

du droit dérivé. 

 

L’équilibre institutionnel, notion élaborée par le juge de l’Union pour se prononcer sur les 

rapports de pouvoir entre institutions, peut donc être qualifié, au vu de ses apports normatifs, 

de principe général du droit de l’Union européenne. Son appartenance à cette catégorie, 

comme sa valeur constitutionnelle, doivent être en mesure d’engendrer l’application d’un 

régime contentieux précisément identifiable. 

 

 

Section 2. Le régime contentieux du principe de l’équilibre institutionnel 

 

La conséquence logique de la qualification de principe général du droit dont peut se prévaloir 

la notion d’équilibre institutionnel devrait être l’application d’un régime déterminé. Tout 

principe général du droit revêt un caractère contraignant. Il s’insère de ce fait dans le bloc de 

légalité1. Tout acte de l’Union européenne susceptible de contrôle juridictionnel doit en 

principe pouvoir être contesté sur le fondement de la violation d’un principe général2. Partant, 

les requérants devraient être en mesure de l’invoquer devant le juge de l’Union européenne. 

L’étude de la jurisprudence relative à l’équilibre institutionnel permet cependant de percevoir 

une certaine complexité, qui tient notamment à l’incertitude quant à l’invocabilité de ce 

principe structurel par les particuliers3. Une certaine confusion ainsi qu’un manque de 

systématisation semblent caractériser le corpus de décisions rendues en la matière4. 

 

Alors même que la jurisprudence ne s’illustre pas par sa limpidité, l’invocabilité du principe 

de l’équilibre institutionnel semble à l’heure actuelle limitée (§1). Un usage plus cohérent et 

systématisé du principe nous paraît souhaitable (§2). 

 

 

                                                 
1 BLUMANN C., « Objectifs et principes en droit communautaire », in Le droit de l'Union européenne en 
principes. Liber amicorum en l'honneur de Jean Raux, Rennes : Apogée, 2006, p. 39. 
2 TRIDIMAS T., The General Principles of EU Law, Oxford University Press, 2e éd., 2006, p. 51. 
3 WITTE B. DE, « The Role of Institutional Principles in the Judicial Development of the European Union Legal 
Order », in SNYDER F., The Europeanisation of Law : The Legal Effects of European Integration, Oxford, 
Portland : Hart, 2000, p. 97. 
4 Ibid. 
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§1. L’invocabilité limitée du principe de l’équilibre institutionnel 

 

La notion d’équilibre institutionnel a été utilisée comme argument afin de limiter les 

hypothèses dans lesquelles la responsabilité des institutions de l’Union peut être mise en 

œuvre (A). Cette jurisprudence restrictive a, semble-t-il, entraîné quelques confusions quant à 

l’invocabilité du principe de l’équilibre institutionnel, y compris dans le contentieux de la 

légalité (B). 

 

A. L’équilibre institutionnel, justification du caract ère limité de la responsabilité des 

institutions de l’Union 

 

Par sa formulation ambiguë, l’arrêt Vreugdenhil1 a semblé exclure l’invocabilité du principe 

de l’équilibre institutionnel par les particuliers (1), alors que la solution de l’arrêt peut 

s’expliquer par les conditions classiques d’engagement de la responsabilité des institutions de 

l’Union (2). 

 

1. La formulation ambiguë de l’arrêt Vreugdenhil 

 

Saisie d’un recours de la société Vreugdenhil visant à obtenir la réparation du préjudice qui 

lui aurait été causé par l’adoption par la Commission de l’article 13 bis du règlement 

n° 1687/76 établissant les modalités communes de contrôle de l’utilisation et/ou de la 

destination de produits provenant de l’intervention, la Cour de justice a semblé limiter la 

portée contentieuse du principe de l’équilibre institutionnel. En effet, alors même que l’article 

incriminé, excluant les marchandises provenant de l’intervention communautaire du bénéfice 

du régime des marchandises dites « en retour » dans le territoire douanier de la Communauté, 

avait été déclaré invalide par un arrêt du 29 juin 19892 « au motif que, en adoptant cette 

décision, la Commission avait excédé les limites de sa compétence »3, la Cour de justice a 

refusé de reconnaître la responsabilité de la Communauté dans les dommages résultant, pour 

la société requérante, de cette invalidité. 

 

                                                 
1 CJCE, 13 mars 1992, Vreugdenhil c. Commission, aff. C-282/90, Rec. p. I-1937. 
2 CJCE, 29 juin 1989, Vreugdenhil e.a., aff. 22/88, Rec. p. 2049. 
3 Ibid., pt 17. 
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La Cour, en considérant que « le non-respect de l’équilibre institutionnel ne saurait, à lui 

seul, suffire à engager la responsabilité de la Communauté envers les opérateurs 

économiques concernés »1, affirme l’absence d’invocabilité du principe dans le contentieux 

de la responsabilité. Cette solution est justifiée par le fait que « le système de répartition des 

compétences entre les différentes institutions de la Communauté a pour but d’assurer le 

respect de l’équilibre institutionnel prévu par le traité et non pas la protection des 

particuliers »2. Cette justification peut troubler, car elle semble s’inscrire clairement à rebours 

de la jurisprudence établie par l’arrêt Meroni3 affirmant que l’équilibre des pouvoirs constitue 

« une garantie fondamentale accordée par les traités, notamment aux entreprises et 

associations d’entreprises auxquelles il s’applique ». Dans la conception qui semble être celle 

de cet arrêt fondateur, la violation de l’équilibre institutionnel porterait ainsi atteinte à cette 

garantie et serait, le cas échéant, susceptible d’engager la responsabilité des institutions de 

l’Union européenne. L’arrêt Vreugdenhil, à l’inverse, s’oppose à la reconnaissance de la 

responsabilité de l’Union du fait de la violation d’une règle de répartition des compétences 

entre institutions. Sa formulation ambiguë laisse à penser qu’une telle règle est dotée d’un 

objectif unique, celui d’assurer le maintien de l’équilibre institutionnel, et ne saurait en aucun 

cas avoir pour but la protection des particuliers. La notion d’équilibre institutionnel est ainsi 

cantonnée à un simple rôle régulateur de la répartition des pouvoirs dans l’ordre juridique de 

l’Union européenne. Cette fonction, si elle est bien réelle, ne peut cependant à elle seule 

rendre compte de la profondeur de la notion d’équilibre institutionnel telle qu’elle résultait de 

l’arrêt Meroni. Celui-ci avait en effet, au-delà du rôle technique, purement institutionnel, que 

joue le principe, permis de mettre en exergue son aspect plus politique, tenant notamment à la 

légitimité des institutions de l’Union. C’est bien pour éviter que les institutions ne se 

défassent de leurs pouvoirs, les laissant ainsi à l’écart de tout contrôle politique et 

juridictionnel, que la Cour de justice avait élaboré cette notion. Les particuliers ont de ce point 

de vue, au même titre que les institutions de l’Union ou les Etats membres, intérêt à ce que 

l’équilibre institutionnel résultant des règles de compétence ou de procédure soit pleinement 

respecté. 

 

L’arrêt Vreugdenhil marque incontestablement un recul dans la perception de la notion. Le 

rôle qui lui est assigné paraît clairement moins ambitieux que celui résultant de la 

                                                 
1 Ibid., pt 21. 
2 CJCE, 13 mars 1992, Vreugdenhil c. Commission, aff. C-282/90, Rec. p. I-1937, pt 20. 
3 CJCE, 13 juin 1958, Meroni, aff. 9/56, Rec. p. 11. 
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jurisprudence Meroni. L’infléchissement de la jurisprudence a ensuite été confirmé par le 

Tribunal1. Cette évolution est d’autant plus regrettable que la Cour de justice aurait pu 

s’abstenir d’une telle limitation de l’invocabilité du principe de l’équilibre institutionnel sans 

pour autant que cela ne vienne remettre en cause sa jurisprudence limitant la responsabilité 

des institutions de l’Union du fait des actes normatifs aux cas de « violation suffisamment 

caractérisée d’une règle supérieure de droit protégeant les particuliers »2. Si la formulation 

de l’arrêt Vreugdenhil est en effet « particulièrement malheureuse »3 s’agissant du principe de 

l’équilibre institutionnel, la solution de l’affaire apparaît justifiée par les conditions classiques 

d’engagement de la responsabilité de l’Union. 

 

2. Une solution justifiée par les conditions d’engagement de la responsabilité de 

l’Union 

 

La formulation de l’arrêt Vreugdenhil dissociant la notion d’équilibre institutionnel de tout 

lien avec la protection des particuliers est d’autant plus fâcheuse que la solution de l’arrêt 

aurait pu être justifiée par la simple référence aux conditions classiques d’engagement de la 

responsabilité de l’Union du fait des actes normatifs. La jurisprudence alors en vigueur 

exigeait « une violation suffisamment caractérisée d’une règle supérieure de droit protégeant 

les particuliers »4. La condition tenant à la protection des particuliers conduit à rechercher, 

conformément à la théorie allemande de la Schutznorm, si les institutions de l’Union ont violé 

les droits subjectifs dont peuvent se prévaloir les particuliers. Or les règles de procédure ou de 

forme, pas plus que les règles de compétence, « n’attribuent généralement […] de droits 

subjectifs aux particuliers »5. Il faut rechercher si la réglementation, « en elle-même, c’est-à-

dire dans ses dispositions matérielles, viole une règle supérieure de droit protégeant les 

                                                 
1 TPICE, 10 février 2004, Afrikanische Frucht-Compagnie et Internationale Fruchtimport Gesellschaft Weichert 
c. Conseil et Commission, aff. jtes T-64/01 et T-65/01, Rec. p. II-521 ; TPICE, 3 février 2005, Chiquita Brands 
e.a., aff. T-19/01, Rec. p. II-315. 
V. aussi TPICE, 6 décembre 2001, Emesa Sugar c. Conseil, aff. T-43/98, Rec. p. II-3519, pt 63, s’agissant de 
l’invocabilité par les particuliers d’un article d’une décision relative à l’association des pays et territoires 
d’outre-mer (PTOM) à la CE attribuant une compétence décisionnelle au Conseil. 
2 CJCE, 2 décembre 1971, Zückerfabrik Schöppenstedt c. Conseil, aff. 5/71, Rec. p. 975. 
3 PRECHAL S., « Institutional Balance : a Fragile Principle with Uncertain Contents », in HEUKELS T., BLOKKER 

N., BRUS M. (dir.), The European Union after Amsterdam. A Legal Analysis, La Haye, Londres, Boston : Kluwer 
Law International, 1998, p. 273 (nous traduisons). 
4 CJCE, 2 décembre 1971, Zückerfabrik Schöppenstedt c. Conseil, aff. 5/71, Rec. p. 975. 
5 Conclusions de l’avocat général Darmon sur CJCE, 13 mars 1992, Vreugdenhil c. Commission, aff. C-282/90, 
Rec. p. I-1937, pt 38. Il cite ici les conclusions de l’avocat général Capotorti sur CJCE, 25 mai 1978, Bayerische 
HNL c. Conseil et Commission, aff. jtes 83/76, 94/76, 4/77, 15/77 et 40/77, Rec. p. 1209. 
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particuliers et porte, dès lors, atteinte à un droit subjectif » 1. C’est la raison pour laquelle la 

Cour précise, dans son arrêt Vreugdenhil, qu’ « il n’a pas été allégué que, dans son contenu 

matériel, une […] disposition [telle que l’article incriminé], édictée dans l’intérêt général de 

la Communauté, porterait atteinte à une règle supérieure de droit protégeant les 

particuliers »2. Selon l’avocat général Darmon, « l’illégalité formelle qui peut affecter un 

acte, par exemple en cas de défaut d’avis d’un organe consultatif, ne saurait […]  permettre à 

un opérateur économique de se voir indemniser de [ses] charges financières, alors que ses 

droits subjectifs ne sont pas en cause »3. Le sort réservé au requérant aurait été différent « si 

une mesure communautaire était adoptée en méconnaissance non seulement de la répartition 

des compétences entre les institutions, mais également, en ses dispositions matérielles, d’une 

règle supérieure de droit protégeant les particuliers »4. C’est d’ailleurs en application de cette 

précision contenue dans l’arrêt Vreugdenhil que la Cour de justice a récemment censuré une 

erreur de droit du Tribunal qui avait jugé que « la violation, par la Commission, des règles de 

répartition des compétences entre cette dernière et les États membres résultant de la directive 

75/319 n’est pas de nature à engager la responsabilité non contractuelle de l’Union, au motif 

que ces règles n’ont pas pour objet de conférer des droits aux particuliers, sans tenir compte 

de la jurisprudence […]  selon laquelle une telle violation, lorsqu’elle s’accompagne de celle 

d’une disposition matérielle ayant un tel objet, est susceptible d’engager cette 

responsabilité »5. Ainsi, un texte de droit dérivé qui fixe l’autorité compétente s’agissant des 

autorisations de mise sur le marché (AMM) des médicaments tout en énonçant « les 

conditions matérielles de la suspension et du retrait d’une AMM d’un médicament, a pour 

objet de conférer des droits aux entreprises titulaires d’une AMM, puisqu’elle protège celles-

ci en garantissant qu’une décision de suspension ou de retrait d’une AMM ne peut être 

adoptée que dans certaines conditions précises et en assurant le maintien d’une AMM tant 

que l’existence de l’une de ces conditions n’est pas établie »6. Si c’est ici la répartition 

verticale des compétences et non la distribution horizontale des pouvoirs qui est concernée, 

cet arrêt montre bien que l’objectif de préservation de l’équilibre institutionnel ou de la 

répartition des compétences n’est pas exclusif de la protection des particuliers. Pour savoir si 

la responsabilité extracontractuelle des institutions de l’Union peut être mise en jeu, il suffit 
                                                 
1 Conclusions de l’avocat général Darmon du 16 janvier 1992 sur Vreugdenhil c. Commission, aff. C-282/90, 
Rec. p. I-1937, pt 59. 
2 CJCE, 13 mars 1992, Vreugdenhil c. Commission, aff. C-282/90, Rec. p. I-1937, pt 24. 
3 Conclusions de l’avocat général Darmon du 16 janvier 1992 sur CJCE, 13 mars 1992, Vreugdenhil c. 
Commission, aff. C-282/90, Rec. p. I-1937, pt 57. 
4 CJCE, 13 mars 1992, Vreugdenhil c. Commission, aff. C-282/90, Rec. p. I-1937, pt 22. 
5 CJUE, 19 avril 2012, Artegodan c. Commission, aff. C-221/10 P, non encore publié au Recueil, pt 82. 
6 Ibid., pt 96. 
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de se demander, conformément aux conditions classiques d’engagement de cette 

responsabilité, si la règle de droit violée protège les particuliers, la référence à la notion 

d’équilibre institutionnel paraissant alors superflue. 

 

Par « règle de droit protégeant les particuliers », il faut ainsi comprendre, dans la vision de la 

Cour, non toute règle qui aurait une fonction, même lointaine ou ultime, de protection des 

particuliers, comme le principe d’équilibre institutionnel, mais toute règle qui a « pour objet 

de conférer des droits aux particuliers », ainsi que l’arrêt Bergaderm et Goupil1 est 

ultérieurement venu le préciser. En sorte qu’il faut aujourd’hui se demander, non plus si une 

règle de compétence protège, entre autres, les particuliers, mais bien si une telle règle a pour 

objet spécifique de les protéger. La Cour de justice a cependant retenu une interprétation 

souple de cette exigence en admettant que, « même si l’objet de la règle n’est pas de protéger 

les particuliers, la responsabilité peut néanmoins être engagée dès lors que la règle en cause 

produit cet effet »2. La précision terminologique résultant de l’arrêt Bergaderm et Goupil est 

bienvenue et permet a posteriori de bien saisir les implications de l’arrêt Vreugdenhil. La 

Cour n’a pas souhaité dénier à l’équilibre institutionnel sa fonction, certes lointaine mais 

essentielle, de protection des particuliers ; elle a seulement voulu constater, dans une 

formulation qui peut être critiquée en raison de sa maladresse, que le principe de l’équilibre 

institutionnel n’avait pas, en tant que tel, pour objet de conférer des droits aux particuliers. Sa 

violation n’est pas « de nature à entraîner la responsabilité » de l’Union3, car elle ne peut 

être, pour les particuliers, directement à l’origine d’un dommage. Si « certaines normes 

peuvent simultanément protéger tant l’intérêt général que l’intérêt des particuliers »4, force 

est cependant de constater que le principe de l’équilibre institutionnel ne s’adresse pas 

directement aux particuliers mais comporte des droits et des obligations à destination des 

institutions de l’Union, comme l’a montré l’étude de son champ d’application organique5.  

 

En tout état de cause, l’affirmation de l’arrêt Vreugdenhil selon laquelle l’objectif d’assurer le 

respect de l’équilibre institutionnel est exclusif de celui tenant à la protection des particuliers 

ne trouve une explication satisfaisante qu’en étant replacée dans le contexte spécifique du 

recours en indemnité. C’est en tant qu’il n’a pas pour objet de conférer des droits aux 

                                                 
1 CJCE, 4 juillet 2000, Bergaderm et Goupil c. Commission, aff. C-198/03 P, Rec. p. I-5291. 
2 JACQUÉ J. P., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Dalloz, 7e éd., 2012, p. 722. 
3 Ibid., p. 723. 
4 Ibid., p. 722.  
5 V. supra, Titre 1, Chapitre 2.  
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particuliers que le principe de l’équilibre institutionnel ne peut être invoqué utilement à 

l’appui d’une action en responsabilité des institutions de l’Union. Toute analogie avec le 

statut du principe de l’équilibre institutionnel dans les autres contentieux devrait être évitée, 

dans la mesure où ceux-ci n’exigent pas, pour être mis en œuvre, qu’une règle de droit 

protégeant les particuliers soit violée. Par conséquent, le fait que l’invocabilité du principe de 

l’équilibre institutionnel puisse être limitée en raison de l’objet de cette norme en dehors du 

contexte particulier du recours en responsabilité extracontractuelle de l’Union ne peut être 

qu’un facteur d’incohérence de la jurisprudence. C’est malheureusement la situation qui 

semble prévaloir dans le cadre du contentieux de la légalité. 

 

B. L’incohérence de l’usage du principe de l’équilibre institutionnel dans le 

contentieux de la légalité 

 

Si l’on peut comprendre, pour des raisons tenant à l’objet et aux conditions spécifiques du 

recours en responsabilité extracontractuelle, que l’usage du principe de l’équilibre 

institutionnel par les particuliers puisse y connaître certaines limites, il paraît en revanche 

surprenant d’en tirer des conséquences sur l’invocabilité du principe par les particuliers dans 

le cadre des autres contentieux, particulièrement s’agissant du contentieux de la légalité. En la 

matière, la situation manque visiblement de cohérence et engendre une certaine confusion. La 

Cour n’a utilisé le principe de l’équilibre institutionnel qu’avec parcimonie (1). La limitation 

de son usage semble cependant paradoxale, dans la mesure où elle n’est pas conjuguée à une 

limitation de l’invocabilité des règles qui inspirent la notion d’équilibre institutionnel (2). 

 

1. Une utilisation parcimonieuse du principe de l’équilibre institutionnel 

 

Depuis l’origine de la construction communautaire et les premières années du fonctionnement 

de la Cour de justice, le principe de l’équilibre institutionnel n’a été que rarement utilisé en 

tant qu’élément du bloc de légalité. L’utilisation de l’équilibre institutionnel dans la 

jurisprudence est restreinte à deux égards.  
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Du point de vue quantitatif, tout d’abord, il faut rappeler que le principe, en tant que tel, n’a 

été reconnu qu’en 20081. De plus, en tant que notion autonome, l’équilibre institutionnel n’a 

été consacré qu’à de rares reprises. Les jurisprudences significatives de la Cour de justice qui 

se fondent sur la notion sont peu nombreuses. On peut ici rappeler la jurisprudence Meroni 

relative à la délégation de pouvoirs2, encore que la Cour utilise l’expression « équilibre des 

pouvoirs », la jurisprudence Köster et l’admission de la comitologie3, ou encore la ligne 

jurisprudentielle issue des arrêts Isoglucose relative à la consultation du Parlement européen4. 

Viennent aussi à l’esprit l’arrêt Tchernobyl5, qui admet la recevabilité d’un recours en 

annulation intenté par le Parlement européen afin de sauvegarder ses prérogatives, ou, plus 

récemment, l’arrêt de 2008 consacrant le principe de l’équilibre institutionnel comme un frein 

à la délégation du pouvoir législatif6. D’autres mentions de l’équilibre institutionnel peuvent 

certes être relevées, mais elles ne semblent pas toujours opportunes. Ainsi peut-on rappeler la 

jurisprudence déniant aux autorités infra-étatiques la qualité pour agir en tant que requérants 

privilégiés dans le cadre du recours en annulation7, et la référence à l’équilibre institutionnel 

en tant que justification du caractère limité de la responsabilité des institutions de l’Union vis-

à-vis des particuliers8. On le voit, les domaines d’intervention directs de la notion d’équilibre 

institutionnel sont limités. La Cour, plutôt que de s’appuyer sur ce principe, préfère parfois 

utiliser les règles du traité en tant que telles, alors même que le recours à la notion d’équilibre 

institutionnel pourrait sembler pertinent. La jurisprudence relative à la base juridique des actes 

de l’Union en est certainement l’exemple le plus topique, qui aborde des questions 

essentielles de répartition de pouvoir entre institutions sous un angle essentiellement 

technique, alors même que l’équilibre institutionnel est au cœur de ces problématiques9. 

 

Mais, plus encore que sur un plan purement quantitatif, c’est sans doute dans la conception 

même de l’équilibre institutionnel que la jurisprudence de la Cour de justice a paru être 

parfois restrictive. Le principe a logiquement un objet institutionnel, puisqu’il appréhende les 

                                                 
1 CJCE, 6 mai 2008, Parlement c. Conseil, aff. C-133/06, Rec. p. I-3189. 
2 CJCE, 13 juin 1958, Meroni, aff. 9/56, Rec. p. 11. 
3 CJCE, 17 décembre 1970, Köster, aff. 25/70, Rec. p. 1161. 
4 CJCE, 29 octobre 1980, Roquette Frères c. Conseil, aff. 138/79, Rec. p. 3333 ; CJCE, 29 octobre 1980, 
Maïzena c. Conseil, aff. 139/79, Rec. p. 3393. 
5 CJCE, 22 mai 1990, Parlement c. Conseil, aff. C-70/88, Rec. p. I-2041. 
6 CJCE, 6 mai 2008, Parlement c. Conseil, aff. C-133/06, Rec. p. I-3189. 
7 CJCE, ordonnance du 21 mars 1997, Région wallonne c. Commission, aff. C-95/97, Rec. p. I-1787 ; CJCE, 
ordonnance du 1er octobre 1997, Regione Toscana c. Commission, aff. C-180/97, Rec. p. I-5245 ; CJCE, 2 mai 
2006, Regione Siciliana c. Commission, aff. C-417/04 P, Rec. p. I-3881. 
8 CJCE, 13 mars 1992, Vreugdenhil c. Commission, aff. C-282/90, Rec. p. I-1937. 
9 V. supra, Titre I, Chapitre 1, Section 2. 
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rapports de pouvoir entre institutions de l’Union. Le plus souvent, il est donc invoqué par des 

institutions soucieuses de défendre leurs prérogatives, de préserver leurs pouvoirs face aux 

velléités hégémoniques de leurs homologues. Mais cela ne devrait pas signifier que le 

principe doive être inaccessible aux particuliers. Ceux-ci peuvent avoir intérêt, dans le cadre 

des recours qu’ils intentent, au niveau européen comme au niveau national, à faire valoir 

qu’un acte de l’Union européenne est entaché d’illégalité du fait, notamment, d’une violation 

du principe de l’équilibre institutionnel. La jurisprudence a parfois semblé vouloir limiter la 

possibilité pour les particuliers d’invoquer l’équilibre institutionnel dans le contrôle de la 

légalité des actes de l’Union, en effectuant une analogie contestable avec la jurisprudence 

Vreugdenhil rendue en matière indemnitaire, qui elle-même n’était pas dépourvue 

d’ambiguïté. Ainsi, dans un arrêt Tralli  du 26 mai 20051, la Cour a considéré que, « s’agissant 

du ‘principe de l’équilibre institutionnel’, il suffit de rappeler que ledit principe n’a vocation 

à s’appliquer qu’aux rapports entre institutions et organismes communautaires »2. Un tel 

moyen, avancé par les particuliers, ne saurait dès lors être recevable. Pour se déterminer sur la 

recevabilité, la Cour se réfère à l’objet de la norme invoquée, qui concerne les relations 

institutionnelles. Cette approche était déjà perceptible dans des conclusions présentées par 

l’avocat général La Pergola en 19973. Confronté à la question de la recevabilité des recours 

intentés par des particuliers contre le refus de la Commission d’ouvrir une procédure en 

constatation de manquement, l’avocat général avait estimé que « l’article 169 du traité 

[devenu article 260 TFUE] relève, en définitive, des dispositions destinées à régir l’équilibre 

institutionnel de la Communauté et à assurer le bon fonctionnement de celle-ci. Il s’agit 

précisément de dispositions qui concernent exclusivement les relations entre les Etats 

membres et les institutions. […]  La procédure en constatation de manquement fonctionne par 

conséquent sur le plan des rapports interinstitutionnels, qui est inaccessible aux 

particuliers»4. A supposer qu’une telle vision soit acceptable, en omettant alors le fait que la 

procédure de recours en manquement s’inscrit davantage dans une perspective verticale 

qu’horizontale, l’argument tiré de l’objet d’une règle pour en limiter l’invocabilité paraît 

dénué de pertinence. La recevabilité d’un recours doit dépendre de l’acte attaqué et de la 

qualité du requérant, non de la norme invoquée pour en apprécier la légalité. En tant que 

principe général du droit, le principe de l’équilibre institutionnel fait partie du bloc de légalité. 

                                                 
1 CJCE, 26 mai 2005, Tralli c. BCE, aff. C-301/02 P, Rec. p. I-4071. 
2 Ibid., pt 46. 
3 Conclusions de l’avocat général La Pergola sur l’arrêt de la CJCE, 20 février 1997, Bundesverband der 
Bilanzbuchhalter c. Commission, aff. C-107/95 P, p. I-947. 
4 Ibid., pts 11 et 12. 
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Il devrait par conséquent pouvoir être invoqué de façon plus large, y compris par les 

particuliers lorsque ceux-ci entendent contester la légalité d’un acte de l’Union. 

Manifestement, la jurisprudence Vreugdenhil, qui devrait en bonne logique être cantonnée aux 

recours en indemnité, dans lesquels l’objet de la règle violée comporte des conséquences sur 

l’engagement de la responsabilité de l’Union, a eu des répercussions sur le contentieux de la 

légalité. La Cour est pour le moins réticente à examiner les recours des particuliers invoquant 

le principe de l’équilibre institutionnel. Cette limitation dans l’usage du principe apparaît 

pourtant paradoxale. 

 

2. Une limitation paradoxale de l’usage du principe de l’équilibre institutionnel 

 

La réticence de la Cour de justice à utiliser le principe de l’équilibre institutionnel dans le 

cadre de l’examen de la légalité des actes de l’Union européenne, voire son inclinaison à 

transposer en la matière la jurisprudence restrictive existant dans le contentieux de la 

responsabilité, semblent en effet paradoxales et peuvent prêter le flanc à la critique. 

 

D’abord, parce que cette volonté de limiter pour les particuliers l’usage du principe n’est pas 

constante. La jurisprudence de la Cour de justice se caractérise par quelques affaires dans 

lesquelles ce sont les particuliers, et non les institutions, qui ont invoqué l’équilibre 

institutionnel à l’appui de leur action, avant que la Cour de justice ne reprenne l’argument à 

son compte. Ainsi, un certain nombre d’arrêts rendus à la suite de questions préjudicielles en 

appréciation de validité font usage de la notion, après qu’elle eût été soulevée par des 

requérants ayant la qualité de particuliers. Dans un arrêt Eurotunnel de 19971, cette société, 

soutenue par le Parlement européen, se référait au principe afin de faire déclarer invalides 

certaines dispositions de directives adoptées en matière fiscale, aux motifs que le Parlement 

n’avait pas été reconsulté à la suite de modifications apportées à la proposition initiale de la 

Commission. En l’espèce, la Cour de justice ne rejette pas l’argument comme irrecevable, 

mais l’examine avant de l’écarter sur le fond. Autrement dit, elle considère que l’argument de 

l’arrêt Tralli , selon lequel « le principe de l’équilibre institutionnel n’a vocation à s’appliquer 

qu’aux rapports entre institutions et organismes communautaires »2, est dénué de pertinence 

s’agissant de la recevabilité de l’argument tiré de l’équilibre institutionnel dans le contexte du 

                                                 
1 CJCE, 11 novembre 1997, Eurotunnel e.a., aff. C-408/95, Rec. p. I-6315. 
2 CJCE, 26 mai 2005, Tralli c. BCE, aff. C-301/02 P, Rec. p. I-4071. 
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renvoi préjudiciel en appréciation de validité. Dans le cadre d’une appréciation objective de la 

légalité, l’objet d’une norme ne saurait être un critère de son invocabilité1. Les appréciations 

divergentes de la Cour de justice en matière de recevabilité de l’argument tiré de la violation 

de l’équilibre institutionnel, selon qu’elle se situe dans le cadre d’un recours en annulation 

intenté par les particuliers ou dans celui d’une question préjudicielle en appréciation de 

validité, dont la réponse aura nécessairement des répercussions sur la situation des particuliers 

parties au litige sur le plan interne, ne semble pas pouvoir être justifiée par la nature de la voie 

de droit utilisée. Certes, il convient de ne pas assimiler ces deux voies d’accès au juge de la 

légalité, mais il y a bien un paradoxe à ce que le principe de l’équilibre institutionnel puisse 

avoir des conséquences sur la légalité d’un acte de l’Union devant le juge national, à la suite 

d’une appréciation effectuée sur renvoi par le juge de l’Union, mais en soit dépourvue devant 

le juge de l’Union saisi directement par les particuliers. 

 

Les hésitations jurisprudentielles relatives à l’invocabilité du principe de l’équilibre 

institutionnel par les particuliers sont d’autant plus troublantes qu’elles semblent méconnaitre 

la logique et les modalités d’intervention du principe. Celui-ci fonctionne essentiellement 

comme un principe d’interprétation, qui vient s’appuyer et éclairer certaines dispositions du 

droit primaire relatives à la répartition des pouvoirs entre institutions. La Cour de justice a 

toujours reconnu que ces dispositions sont invocables par tous les requérants, particuliers 

comme institutions, dans le cadre du contentieux de la légalité2. Il suffit ici de rappeler 

quelques affaires emblématiques dans lesquelles le principe de l’équilibre institutionnel a été 

utilisé comme fondement d’une solution jurisprudentielle à la suite d’actions intentées par des 

particuliers. Ce fut le cas, directement par la voie du recours en annulation, dans l’affaire 

Meroni relative à la délégation du pouvoir exécutif et, indirectement grâce au mécanisme du 

renvoi préjudiciel en appréciation de validité, dans l’affaire Köster relative à la comitologie 

ou dans les arrêts Isoglucose concernant la consultation du Parlement européen. Dans la 

mesure où l’équilibre institutionnel, utilisé comme principe d’interprétation, vient dans tous 

les cas de figure précités s’agglomérer à la disposition invoquée pour en déterminer la 

                                                 
1 V. cependant, pour l’invocabilité des conventions internationales dans l’ordre interne, la position du Conseil 
d’Etat selon laquelle une stipulation d’une convention internationale peut être invoquée si elle n’a pas pour objet 
exclusif de régir les relations entre les Etats et ne demande pas l’intervention d’actes complémentaires pour 
produire des effets à l’égard des particuliers (CE, 11 avril 2012, GISTI et FAPIL, n° 322326, note GAUTIER M., 
RFDA, 2012, p. 560). 
2 Ainsi les particuliers peuvent-ils contester la validité d’un acte de l’Union en invoquant l’incompétence de 
l’institution qui en est l’auteur (CJCE, 24 juillet 2003, Commission c. Artegodan e.a., aff. C-39/03 P, Rec. p. I-
7885, pt 52). 
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signification, quelle serait la logique à ne pas reconnaître l’invocabilité de l’équilibre 

institutionnel alors même que les dispositions auxquelles il est attaché pourraient être utilisées 

par le juge dans le cadre d’une action initiée par un particulier ? Au mieux, l’absence 

d’invocabilité de l’équilibre institutionnel ne serait que formelle, puisque la notion pourrait 

ressurgir via les dispositions institutionnelles. Au pire, elle priverait les dispositions 

invocables de leur réelle portée, puisqu’elles seraient amputées d’un élément qui contribue à 

leur interprétation.  

 

En tout état de cause, vouloir limiter l’invocabilité du principe de l’équilibre institutionnel par 

les particuliers dans le cadre du contentieux de la légalité n’est pas un gage de cohérence de la 

jurisprudence. Il paraît difficilement concevable d’adapter les moyens admissibles selon le 

requérant ou la voie de droit utilisée. Le régime contentieux du principe de l’équilibre 

institutionnel est ainsi affecté de certaines vicissitudes qui, si elles peuvent s’expliquer en 

partie dans le cadre du recours en indemnité, contribuent à en saper l’unité. Il faut dès lors 

militer pour que le juge utilise le principe de l’équilibre institutionnel avec une plus grande 

cohérence. 

 

§2. Pour un usage cohérent du principe de l’équilibre institutionnel 

 

Le régime contentieux du principe de l’équilibre institutionnel se caractérise par une certaine 

instabilité et par quelques paradoxes, qui sont autant de sources de confusion et de freins à son 

utilisation en tant qu’élément du bloc de légalité de l’Union européenne. Une systématisation 

de son usage dans le cadre du contentieux de la légalité paraît souhaitable, sans que cela n’ait 

de répercussions sur son utilisation dans le contexte spécifique du recours en indemnité, déjà 

évoqué. Pour tenter de mener à bien cette systématisation, il convient d’examiner 

successivement les liens qu’entretient le principe de l’équilibre institutionnel avec la 

recevabilité des recours (A) puis avec la légalité des actes (B). 

 

A. Le principe de l’équilibre institutionnel et l’examen de la recevabilité des recours 

 

Le lien entre le principe de l’équilibre institutionnel et la recevabilité des recours peut a priori 

apparaître très ténu. Le problème essentiel que pose le principe est bien celui de sa 
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justiciabilité, c’est-à-dire de son invocabilité en tant que moyen de fond dans le cadre du 

contrôle de la légalité. Il n’est pourtant pas inutile d’examiner son rapport à la recevabilité des 

recours, dans la mesure où la solution à ce jour la plus audacieuse qu’il a permis de dégager 

est celle d’une entorse aux règles de recevabilité des recours en annulation au bénéfice du 

Parlement européen1. Certains particuliers ont à leur tour mis en avant cette jurisprudence 

pour que leur recours soit déclaré recevable. Il s’agit donc de savoir si, au vu de son 

importance en tant que principe structurel, constitutionnel, le moyen tiré de la violation du 

principe de l’équilibre institutionnel devrait systématiquement entraîner la recevabilité du 

recours. La situation doit être distinguée selon la qualité du requérant, qui peut être une 

institution de l’Union européenne (1) ou un particulier (2). 

 

1. La recevabilité des recours intentés par les institutions  

 

S’agissant des institutions de l’Union européenne, la question des liens entre recevabilité de 

leurs recours et principe d’équilibre institutionnel se pose en des termes spécifiques. En 

principe, les institutions politiques de l’Union sont des requérants privilégiés au sens des 

articles 263 et 265 TFUE2, et n’ont pas à démontrer la recevabilité de leur action. Il ne leur est 

donc pas utile de s’appuyer sur l’importance du principe qu’elles entendent invoquer pour 

voir leur recours déclaré recevable. En sorte que, dans le cadre d’un recours en annulation, le 

Parlement européen, le Conseil et la Commission, de la même manière que les Etats membres, 

peuvent saisir valablement la Cour de justice sans qu’il leur soit nécessaire de démontrer un 

quelconque lien avec le principe de l’équilibre institutionnel. 

 

La situation est plus intéressante s’agissant des requérants dits semi-privilégiés qui doivent, 

pour que leur action soit recevable, démontrer que leurs recours en annulation tendent à la 

sauvegarde de leurs prérogatives (article 263 §3 TFUE). Sont aujourd’hui concernés la Cour 

des comptes, la Banque centrale européenne et le Comité des régions. Pour ces institutions et 

organes, le principe de l’équilibre institutionnel peut être utile, en tant que moyen de fond, 

afin de justifier la recevabilité de leurs recours. S’ils estiment qu’une disposition d’un acte de 

droit de l’Union européenne viole ce principe parce qu’il touche à leurs prérogatives, alors ils 

seront recevables à agir en annulation devant la Cour. Le principe de l’équilibre institutionnel, 

                                                 
1 CJCE, 22 mai 1990, Parlement c. Conseil, aff. C-70/88, Rec. p. I-2041. 
2 Relatifs respectivement au recours en annulation et au recours en carence. 
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idéalement couplé avec une disposition octroyant des prérogatives à ces institutions et 

organes, peut alors devenir une condition de recevabilité des recours en annulation qu’ils 

introduisent. 

 

La situation de ces requérants dits semi-privilégiés, qui ne sont pas soumis aux conditions 

strictes de recevabilité imposées aux particuliers, mais qui ne peuvent pas non plus être 

assimilés aux institutions politiques et aux Etats membres, trouve son origine dans les 

tentatives du Parlement européen pour accéder au prétoire communautaire. Initialement, le 

traité de Rome était muet sur les possibilités de recours offertes au Parlement européen. Celui-

ci a d’abord obtenu sa légitimation passive avant de réclamer sa légitimation active, c’est-à-

dire la possibilité de saisir la Cour de justice d’un recours en annulation. L’arrêt Tchernobyl1 

lui a permis d’agir en annulation, mais la recevabilité des recours intentés par le Parlement 

européen fut alors conditionnée à leur objet, qui devait tendre à la sauvegarde de ses 

prérogatives, en se fondant sur la nécessité de maintenir l’équilibre institutionnel2. Cette 

évolution a été concrétisée par le traité de Maastricht, qui fait du Parlement européen un 

requérant semi-privilégié, avant que l’institution de Strasbourg n’accède à la situation plus 

enviable de requérant privilégié à la suite de la révision opérée par le traité de Nice. Le 

principe de l’équilibre institutionnel, en tant que moyen de fond, peut donc avoir un lien avec 

la recevabilité des recours intentés par les institutions de l’Union européenne, notamment 

lorsque cette recevabilité n’est pas automatique et doit être démontrée. Il constitue donc, dans 

l’hypothèse de l’arrêt Tchernobyl, un motif susceptible d’écarter les règles de recevabilité 

prévues par le traité. 

 

La solution ayant été appliquée au Parlement européen pourrait-elle aujourd’hui être 

transposée à d’autres institutions et organes de l’Union, qui ne disposent pas de la légitimation 

active en tant que requérants privilégiés ou semi-privilégiés ? La situation concerne 

essentiellement le Conseil européen et le Comité économique et social. S’agissant du Conseil 

européen, le traité de Lisbonne l’érige en institution sans pour autant en faire un requérant 

privilégié dans le cadre du recours en annulation. Il est pourtant à noter que le traité prévoit 

que les actes du Conseil européen « destinés à produire des effets juridiques à l’égard des 

tiers » peuvent faire l’objet d’un tel recours3. Pourquoi cette dichotomie entre une 

                                                 
1 CJCE, 22 mai 1990, Parlement c. Conseil, aff. C-70/88, Rec. p. I-2041. 
2 V. supra, Titre II, Chapitre 1, Section 2. 
3 Article 263 §1 TFUE. 
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légitimation passive reconnue et une légitimation active encore méconnue ? Cela peut 

s’expliquer par la nature de l’institution en cause. Si le Conseil européen est aujourd’hui 

reconnu comme institution, il reste une institution spécifique, originale, dans la mesure où ses 

pouvoirs de décision sont cantonnés à certaines sphères, certes de haute importance, mais qui 

n’englobent pas la totalité des compétences attribuées à l’Union. En particulier, « il n’exerce 

pas de fonction législative »1. Ce travail du quotidien est notamment l’œuvre du Conseil qui, 

composé d’un représentant de chaque Etat membre au niveau ministériel, est, par sa structure 

intergouvernementale comme par ses fonctions, le relais législatif du Conseil européen. Pour 

ce qui est du recours en annulation, on peut également estimer que le Conseil européen est 

utilement relayé par le Conseil, à qui il reviendra, en tant que requérant privilégié, de saisir la 

Cour de justice, au besoin en mettant en œuvre la volonté du Conseil européen. 

 

Pour le Comité économique et social, en revanche, la situation est plus préjudiciable. La voie 

du recours en annulation ne lui est pas ouverte alors même qu’il pourrait estimer avoir été 

affecté dans ses prérogatives, par exemple en n’ayant pas été consulté conformément au traité. 

Il pourrait alors être tentant pour le Comité économique et social d’invoquer la violation du 

principe de l’équilibre institutionnel pour réclamer, par analogie avec la situation originelle du 

Parlement européen, sa légitimation active. Mais, eu égard à la place limitée que la Cour 

accorde au Comité économique et social dans sa jurisprudence2, il est peu probable que celle-

ci aille dans le sens du Comité. En effet, pour admettre la recevabilité des recours intentés par 

le Parlement européen, la Cour s’était appuyée sur l’importance de la préservation de 

l’équilibre institutionnel, étant entendu que le Parlement est, au niveau de l’Union, 

l’incarnation d’un « principe démocratique fondamental »3. Il serait abusif d’en dire autant du 

Comité économique et social qui, s’il représente une expertise appréciable, ne saurait être 

assimilé au Parlement, qui a toujours revendiqué une nature profondément politique. Il serait 

par conséquent particulièrement étonnant que la Cour admette la recevabilité d’un recours en 

annulation intenté par le Comité économique et social en se référant à la jurisprudence 

Tchernobyl, qui se fonde sur l’équilibre institutionnel. Confronté à cette situation, la Cour de 

justice se montrerait probablement d’autant plus prudente que le traité de Lisbonne a réservé 

un sort distinct au Comité économique et social et au Comité des régions. Il est expressément 

prévu que ce dernier puisse former un recours en annulation tendant à la sauvegarde de ses 

                                                 
1 Article 15 §1 TUE. 
2 V. supra, Titre I, Chapitre 2, Section 2, §1. 
3 CJCE, 29 octobre 1980, Roquette Frères c. Conseil, aff. 138/79, Rec. p. 3333 ; CJCE, 29 octobre 1980, 
Maïzena c. Conseil, aff. 139/79, Rec. p. 3393. 
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prérogatives. La Cour ferait sans doute preuve d’une audace excessive en alignant la position 

contentieuse des deux comités, s’inscrivant alors clairement à rebours de la volonté 

récemment manifestée des auteurs du traité1. 

 

L’importance du principe de l’équilibre institutionnel, notamment quand il s’agit pour les 

institutions de sauvegarder leurs prérogatives, peut ainsi justifier certaines règles de 

recevabilité spécifiques. Il reste à voir si, en certaines hypothèses, les actions initiées par les 

particuliers peuvent s’exonérer des règles de recevabilité prévues par les traités. 

 

2. La recevabilité des actions initiées par les particuliers 

 

Le lien qui peut exister entre la recevabilité d’un recours en annulation et l’argument tiré de la 

violation de l’équilibre institutionnel pour les institutions entendant sauvegarder leurs 

prérogatives a conduit certains particuliers à estimer que, dès lors qu’ils invoquaient 

l’équilibre institutionnel, leur recours deviendrait recevable. Le principe de l’équilibre 

institutionnel leur permettrait ainsi de s’exonérer des règles strictes de recevabilité des recours 

en annulation intentés par les personnes physiques et morales. Le statut de l’équilibre 

institutionnel, en tant que principe structurel, est-il susceptible d’autoriser une dérogation aux 

règles classiques de recevabilité des recours des particuliers, en leur permettant de saisir la 

Cour d’actions qui seraient normalement irrecevables ?  

 

De façon logique, la Cour de justice a pour l’instant refusé d’admettre que l’invocation du 

principe de l’équilibre institutionnel par un particulier puisse être susceptible d’engendrer des 

entorses aux règles classiques de recevabilité. Dans une ordonnance du 10 mai 2001, FNAB2, 

la Cour a d’abord estimé que « la gravité du prétendu manquement de l’institution concernée 

ou de l’importance de l’atteinte qui en découlerait quant au respect des droits fondamentaux 

ne permettraient pas, en tout état de cause, d’écarter l’application des critères de recevabilité 

fixés expressément par le traité »3. Elle a ensuite jugé que si « l’équilibre des pouvoirs […]  

constitue une garantie fondamentale accordée par le traité […], cette constatation ne saurait 

                                                 
1 Cette distinction opérée par le traité entre le Comité des régions et le Comité économique et social apparaît 
purement politique. Il s’agit de marquer l’importance des régions dans la construction européenne. Il est 
compréhensible que le Comité économique et social souhaite se voir placer sur un pied d’égalité avec le Comité 
des régions. 
2 CJCE, ordonnance du 10 mai 2001, FNAB e.a. c. Conseil, aff. C-345/00 P, Rec. p. I-3811. 
3 Ibid., pt 40. 
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être interprétée comme ouvrant une voie de droit à toute personne physique ou morale qui 

considère qu’un acte d’une institution communautaire a été adopté en contradiction avec le 

principe de l’équilibre institutionnel, indépendamment de la question de savoir si cette 

personne est directement et individuellement concernée par l’acte en cause »1.  

 

Les conditions strictes de recevabilité des recours en annulation des particuliers ne peuvent 

donc être ignorées sur le fondement d’une violation supposée de l’équilibre institutionnel. Ce 

principe ne joue que comme un moyen de légalité et n’a pas, pour les particuliers, d’incidence 

sur la recevabilité des recours. Cette solution a été ultérieurement confirmée par un arrêt du 

Tribunal selon lequel « une violation alléguée de l’équilibre institutionnel ne permet pas 

d’écarter les conditions de recevabilité du recours en annulation posées par le traité »2 puis 

reprise par l’avocat général Sharpston3. Une ordonnance du Tribunal est cependant 

susceptible de troubler cette jurisprudence bien établie. Elle considère que, dans l’espèce 

ayant donné lieu à l’arrêt, « les parties requérantes n’avancent aucune justification de nature 

à démontrer que la recevabilité du présent recours s’impose afin […]  de sauvegarder 

l’équilibre institutionnel défini par le traité »4. A contrario, le Tribunal semble admettre 

qu’une telle justification entraînerait la recevabilité du recours. Le parallèle explicite avec 

l’arrêt Tchernobyl, qui a permis au Parlement européen de contourner les règles de 

recevabilité alors en vigueur, au nom de la sauvegarde de ses prérogatives et du maintien de 

l’équilibre institutionnel, n’apparaît cependant pas pertinent. En effet, seules les institutions et 

organes de l’Union sont susceptibles d’agir pour la défense de leurs prérogatives. Les 

particuliers ne possédant pas de telles prérogatives dans le processus décisionnel, il faut donc 

considérer que cette décision isolée ne dispose pas d’un fondement juridique solide. Il est plus 

logique d’estimer, conformément à la jurisprudence FNAB que, pour les particuliers, le moyen 

tiré de la violation de l’équilibre institutionnel ne saurait justifier une exception aux règles de 

recevabilité prévues par les traités5.  

                                                 
1 Ibid., pt 41. 
2 TPICE, 15 janvier 2003, Philip Morris International e.a. c. Commission, aff. jtes T-377/00, T-379/00, T-
380/00, T-260/01 et T-272/01, Rec. p. II-1. 
3 Conclusions de l’avocat general Sharpston sur CJCE, 12 septembre 2006, Reynolds Tobacco e.a. c. 
Commission, aff. C-131/03 P, Rec. p. I-7795, p. 17. 
4 TPICE, ordonnance du 11 janvier 2002, Diputación Foral de Álava e.a. c. Commission, aff. T-77/01, Rec. p. II-
81, pt 33. 
5 A cet égard, les particuliers doivent être distingués non seulement des institutions de l’Union, mais aussi des 
Etats membres. L’arrêt de la CJCE du 23 octobre 2007, Pologne c. Conseil, aff. C-273/04, Rec. p. I-8925 
l’illustre tout particulièrement. La République de Pologne entendait attaquer une décision du Conseil du 22 mars 
2004 modifiant l’acte d’adhésion à l’Union européenne afin de tenir compte des aménagements apportés à la 
PAC par un règlement de 2003 organisant le régime des paiements directs. Or la Pologne avait déposé son 



 291 

 

L’accès au juge de la légalité revêt en effet pour les personnes physiques et morales un 

caractère subjectif, en ce qu’elles doivent démontrer leur intérêt à agir en satisfaisant aux 

conditions strictes de recevabilité posées par le traité. De ce point de vue, elles doivent être 

distinguées des requérants privilégiés pour lesquels l’accès au contentieux de la légalité 

présente un caractère objectif, sans qu’il leur soit besoin de démontrer un intérêt particulier à 

agir1. Ils sont présumés agir dans l’intérêt de la préservation de la légalité de l’Union. 

L’équilibre institutionnel ne devrait par conséquent entretenir de liens avec la recevabilité des 

recours que pour les institutions qui entendent défendre leurs prérogatives, comme l’a illustré 

la lutte du Parlement européen pour obtenir sa légitimation active.  

 

Mais la subjectivité, pour les particuliers, de l’accès au juge de la légalité en droit de l’Union 

européenne, ne signifie pas que, une fois la recevabilité d’une action reconnue, le contrôle de 

la légalité doive également être appréhendé de façon subjective. De ce point de vue, le 

principe de l’équilibre institutionnel doit être considéré, peu importe la qualité du requérant, 

comme un moyen susceptible d’être utilisé dans le contrôle de la légalité des actes de l’Union 

européenne. 

 

B. Le principe de l’équilibre institutionnel et le contrôle de la légalité des actes 

 

Dans le contrôle de la légalité des actes de l’Union, il serait souhaitable, au vu de sa 

dimension constitutionnelle, que le principe de l’équilibre institutionnel soit 

systématiquement invocable (1). L’argument tiré de sa violation peut sans trop de difficultés 

être rattaché aux moyens d’annulation prévus par le traité (2). 

                                                                                                                                                         
recours le 28 juin 2004, soit hors du délai de deux mois prévu à l’article 230 CE (devenu article 263 TFUE). 
Pour se justifier, la Pologne estimait, non sans raison, que ce délai ne pouvait courir qu’à compter de sa date 
d’adhésion à l’Union européenne, soit le 1er mai 2004 puisqu’elle n’était pas juridiquement en mesure de 
l’introduire auparavant. De manière lapidaire, la Cour de justice ne se prononce pas sur la recevabilité et « estime 
nécessaire de se prononcer d’emblée sur le fond de l’affaire » (pt 33). L’avocat général Poiares Maduro, dans 
ses conclusions du 21 juin 2007, avait pourtant mené un raisonnement tendant à justifier que la Cour s’écarte 
explicitement des règles de recevabilité en l’espèce. Notamment, par analogie avec les arguments tirés de 
l’équilibre institutionnel qui ont permis la légitimation active du Parlement européen dans l’arrêt Tchernobyl, il 
estimait que l’argument du droit à une protection juridictionnelle effective pouvait permettre à la Pologne 
d’intenter un recours en dehors des conditions de recevabilité énoncées par le traité « dans la mesure nécessaire 
à la sauvegarde de leurs droits ». Si la Cour n’a pas retenu cette approche, elle a pourtant accepté d’examiner la 
requête de la Pologne sur le fond en écartant commodément la question épineuse de sa recevabilité. 
1 BERTRAND B., Le juge de l’Union européenne, juge administratif, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union 
européenne – Thèses, 2012, 1170 p., spéc. p. 807 et s. 
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1. La généralisation souhaitable de l’invocabilité du principe de l’équilibre 

institutionnel 

 

A l’heure actuelle, au stade du contrôle de la légalité d’un acte de l’Union européenne, 

l’invocabilité du principe de l’équilibre institutionnel ne ressort pas clairement de la 

jurisprudence. Il existe tout au moins une différence d’appréciation de cet argument par la 

Cour selon que le recours est intenté par les institutions ou par les particuliers. La solution de 

l’arrêt Tralli paraît devoir interdire aux particuliers de se prévaloir du principe de l’équilibre 

institutionnel en estimant qu’il « n’a vocation à s’appliquer qu’aux rapports entre institutions 

et organismes communautaires »1. Cette conception fait écho à une ligne jurisprudentielle 

développée dans le cadre de recours en annulation formés par des personnes physiques et 

morales, qui « ne sauraient se prévaloir d’une prétendue violation [de normes] qui ne sont 

pas destinées à assurer la protection des particuliers »2. Cette jurisprudence a été utilisée afin 

de limiter l’invocabilité de règlements intérieurs d’une institution ou d’organes de l’Union par 

les particuliers. Selon la Cour, en effet, un règlement intérieur « a pour objet d'organiser le 

fonctionnement interne des services dans l'intérêt d'une bonne administration. Les règles qu'il 

établit, notamment pour l'organisation des délibérations et la prise de décisions, ont, dès lors, 

essentiellement pour fonction d'assurer le bon déroulement des débats, dans le plein respect 

des prérogatives de chacun des membres de l'institution »3. En revanche, les règlements 

intérieurs d’une institution ou d’un organe de l’Union restent invocables par les particuliers 

« dès lors que les dispositions dont la violation est invoquée sont créatrices de droits et 

facteur de sécurité juridique pour ces personnes »4. Tel est le cas des dispositions relatives à 

l’élaboration, à l’adoption et à l’authentification des actes de l’Union. Les normes dont la 

Cour de justice a pu refuser l’invocabilité dans ces affaires étaient des règlements intérieurs 

d’une institution ou d’un organe de l’Union. Leur caractère essentiellement technique les 

distingue du principe de l’équilibre institutionnel, qui revêt une dimension plus politique. 

Pourtant la filiation entre cette ligne jurisprudentielle et celle de l’arrêt Tralli  ne doit pas être 

ignorée. Elles apportent toutes deux un élément de subjectivation dans le contentieux de la 

                                                 
1 CJCE, 26 mai 2005, Tralli c. BCE, aff. C-301/02 P, Rec. p. I-4071. 
2 CJCE, 7 mai 1991, Nakajima c. Conseil, aff. C-69/89, Rec. p. I-2069, pt 50 ; TPICE, 27 septembre 2005, 
Common Market Fertilizers c. Commission, aff. jtes T-134/03 et T-135/03, Rec. p. II-3923.  
3 CJCE, 7 mai 1991, Nakajima c. Conseil, aff. C-69/89, Rec. p. I-2069, pt 49.  
4 TPICE, 27 février 1992, BASF e.a. c. Commission, aff. jtes T-79/89, T-84/89, T-85/89, T-86/89, T-89/89, T-
91/89, T-92/89, T-94/89, T-96/89, T-98/89, T-102/89 et T-104/89, Rec. p. II-315. 
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légalité, qui se caractérise en principe par le caractère objectif du contrôle juridictionnel. Les 

normes invocables paraissent susceptibles de varier en fonction du requérant, les personnes 

physiques et morales n’ayant pas à leur disposition tous les arguments invocables par les 

requérants institutionnels ou étatiques. Il faut donc constater que « le principe de légalité 

varie […] selon la nature du contentieux »1.  

 

Cette situation ne va pourtant pas sans poser de difficultés, au regard notamment des 

hésitations qui peuvent naître quant aux pouvoirs de contrôle du juge dans le contentieux de la 

légalité et des moyens susceptibles d’y être examinés. En principe, les moyens du contrôle de 

légalité sont identiques quelle que soit la voie d’accès au juge de l’Union européenne. Ainsi 

« les cas d’ouverture et l’intensité du contrôle sont traités de manière homogène s’agissant 

du recours direct en annulation, de l’exception d’illégalité ou de l’appréciation d’illégalité 

sur renvoi préjudiciel, ces différentes voies contribuant au contrôle de légalité des actes des 

institutions »2. Cette identité des moyens invocables devant le juge de la légalité est un aspect 

de la systématique, de la complémentarité fonctionnelle entre les voies de droit3. Il y aurait 

donc un paradoxe à unifier les moyens de contrôle d’un contentieux à l’autre et à limiter, au 

sein de ces moyens, l’invocabilité de certains principes, tels l’équilibre institutionnel, qui ne 

seraient pas à la disposition des particuliers. Outre l’élément de complexité introduit par une 

telle distinction, il y aurait ici un recul quant à la perception objective et unitaire de la légalité 

et du contrôle opéré par le juge, qui ne saurait varier selon la qualité du requérant. Le 

caractère subjectif du contentieux de la légalité s’agissant des particuliers est assuré par les 

modalités de saisine du juge, lors de l’examen de la recevabilité de leurs recours. La 

subjectivité de ce contentieux de nature administrative joue au stade de la recevabilité, et non 

à celui du contrôle de légalité, qui doit demeurer de nature objective4. 

 

La généralisation de l’invocabilité de l’équilibre institutionnel dans le contentieux de la 

légalité est d’autant plus souhaitable que le principe de l’équilibre institutionnel revêt une 

dimension constitutionnelle. Quelle serait la justification à ce que ce principe, qui a été très tôt 

considéré comme une garantie fondamentale accordée par le traité aux particuliers auxquels il 

                                                 
1 BERTRAND B., Le juge de l’Union européenne, juge administratif, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union 
européenne – Thèses, 2012, p. 713. 
2 SIMON D., Le système juridique communautaire, Paris : PUF, 3e éd., 2001, p. 492. 
3 V. BERROD F., La systématique des voies de droit communautaires, Paris : Dalloz, coll. Nouvelle bibliothèque 
de thèses, 2003, 1136 p. 
4 BERTRAND B., Le juge de l’Union européenne, juge administratif, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union 
européenne – Thèses, 2012, p. 593 et s. 
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s’applique1, voit aujourd’hui ses effets limités aux relations institutionnelles ? Si c’est bien 

dans cette sphère institutionnelle qu’il se situe, le principe de l’équilibre institutionnel est, au-

delà de son caractère technique, un principe d’essence politique. En tant que principe de 

répartition des pouvoirs entre institutions, du fait de sa fonction de protection des éléments 

essentiels du système institutionnel et décisionnel établi par les dispositions du droit primaire 

de l’Union européenne, le principe de l’équilibre institutionnel mérite d’être garanti. La 

justiciabilité du principe exige que chacune de ses violations soit sanctionnée, que le recours 

ait été introduit par des institutions de l’Union, par des Etats membres ou par des particuliers2. 

En somme, ce principe fondateur, qui peut être considéré comme étant à la base de la 

construction communautaire3 et qualifié de principe général du droit, doit faire partie 

intégrante du bloc de légalité de l’Union européenne. Sur le plan contentieux, il doit donc 

pouvoir être rattaché aux moyens de légalité examinés par le juge de l’Union européenne. 

 

2. Le principe de l’équilibre institutionnel et les moyens du contrôle de légalité 

 

Composante à part entière de la légalité de l’Union européenne, le principe de l’équilibre 

institutionnel doit pouvoir être invoqué et sa violation être sanctionnée. Les moyens que le 

juge a à sa disposition afin de constater l’illégalité d’un acte de l’Union européenne peuvent 

être découpés au regard de la dichotomie classique en contentieux administratif français entre 

légalité externe et légalité interne. Les moyens de légalité externe regroupent l’incompétence 

et la violation des formes substantielles tandis que les moyens de légalité interne sont 

constitués par la violation des traités ou de toute règle de droit relative à leur application et le 

détournement de pouvoir.  

 

Quelle est la place du principe de l’équilibre institutionnel dans cette classification ? Celui-ci 

peut-il être rattaché plus spécifiquement à l’un ou à l’autre de ces moyens de légalité ? 

L’étude de la jurisprudence ne permet pas d’apporter une réponse univoque à ces 

interrogations. En effet, en tant que principe général du droit fonctionnant essentiellement en 

tant que principe d’interprétation, le principe de l’équilibre institutionnel s’attache, 

s’incorpore à la disposition interprétée. Cette dernière peut être une règle de compétence ou 

                                                 
1 CJCE, 13 juin 1958, Meroni, aff. 9/56, Rec. p. 11. 
2 Sans pour autant que cela ne vienne remettre en cause les règles de recevabilité établies par le traité. 
3 GUILLERMIN G., « Le principe de l’équilibre institutionnel dans la jurisprudence de la Cour de justice des 
Communautés européennes », Journal du droit international, 1992, p. 328. 
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une règle de forme. Ainsi, si un requérant estime qu’un acte de droit de l’Union européenne 

n’a pas été adopté par l’institution compétente, il pourra faire valoir le moyen de 

l’incompétence interne, entendue comme celle s’attachant à la répartition horizontale des 

pouvoirs entre institutions de l’Union, en s’appuyant le cas échéant sur le principe de 

l’équilibre institutionnel. De la même façon, la disposition pertinente invoquée peut être une 

formalité substantielle telle qu’un vice de procédure affectant l’édiction d’un acte, qui peut 

par exemple recouvrir la participation à titre décisoire ou, le plus souvent, à titre consultatif, 

d’une institution ou d’un organe de l’Union européenne. Le principe de l’équilibre 

institutionnel paraît ainsi d’un usage approprié en tant que moyen de légalité externe, dans la 

mesure où il intervient le plus souvent à l’appui de contestations concernant les modalités 

d’adoption d’un acte par les institutions de l’Union. Mais il peut aussi être utilisé en tant que 

moyen de légalité interne. En effet, « le moyen tiré de la violation du traité ou de toute règle 

de droit [relative à son application] couvre un champ particulièrement étendu »1 et le principe 

de l’équilibre institutionnel est susceptible de lui être rattaché. Le moyen tiré du détournement 

de pouvoir2 est lui aussi à même de se fonder sur une violation du principe de l’équilibre 

institutionnel dans la mesure où la Cour de justice peut sanctionner, à travers le contentieux 

de la base juridique des actes, les détournements de procédure législative, s’il peut être 

démontré qu’une procédure spécialement prévue par le traité a été éludée par le législateur. 

Ainsi, du fait de son large champ d’action, parce qu’il s’applique en combinaison avec une 

variété de dispositions des traités régissant la répartition des pouvoirs entre institutions, le 

principe de l’équilibre institutionnel peut être rattaché, dans le cadre du contrôle de légalité 

des actes de l’Union européenne, aux moyens de légalité externe comme aux moyens de 

légalité interne prévus par le traité. Son objet institutionnel et procédural rend cependant son 

usage plus pertinent lorsqu’il est lié à l’incompétence et à la violation des formes 

substantielles.  

 

Reste à savoir si le moyen tiré de la violation de l’équilibre institutionnel peut être considéré 

comme un moyen d’ordre public et si, le cas échéant, il doit être soulevé d’office par le juge. 

En droit de l’Union européenne, pour savoir si un moyen est ou non d’ordre public, deux 

critères paraissent pertinents : « si la règle violée vise à servir un objectif fondamental de 

l’ordre juridique communautaire et si elle joue un rôle significatif dans la réalisation de cet 

                                                 
1 BERTRAND B., Le juge de l’Union européenne, juge administratif, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union 
européenne – Thèses, 2012, p. 712. 
2 SCHOCKWEILER F., « La notion de détournement de pouvoir en droit communautaire », AJDA, 1990, p. 435. 
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objectif » et « si la règle violée a été fixée dans l’intérêt des tiers ou de la collectivité en 

général, et non pas simplement dans l’intérêt des personnes directement concernées ».1 

L’incompétence et la violation des formes substantielles sont traditionnellement considérées 

comme des moyens d’ordre public. S’agissant du principe de l’équilibre institutionnel, on a vu 

qu’il peut être rattaché à ces moyens de légalité externe, selon la norme invoquée à laquelle il 

vient s’incorporer. L’avocat général Mengozzi a estimé que « les règles de compétence visent 

à garantir un objectif – ou en tout cas une valeur – fondamental de l’ordre juridique 

communautaire, à savoir celui de l’équilibre institutionnel, et sont généralement établies dans 

l’intérêt de la collectivité en général »2. Il résulte des fonctions comme des modalités 

d’intervention du principe de l’équilibre institutionnel qu’il n’est pas cantonné à un rôle 

technique au sein de la sphère institutionnelle de l’Union européenne, mais dispose d’une 

réelle fonction politique visant à protéger les éléments essentiels de son système décisionnel. 

Par conséquent, son existence permet de protéger non seulement les institutions qui relèvent 

de son champ d’application organique, mais aussi les personnes auxquelles s’applique le droit 

de l’Union. Il correspond assurément à un élément fondamental de l’ordre juridique de 

l’Union européenne. Partant, les critères permettant de faire accéder le principe de l’équilibre 

institutionnel à la qualité de moyen d’ordre public paraissent remplis. Au-delà, il faut se 

demander si ce moyen doit être soulevé d’office par le juge. Ce n’est en effet pas parce qu’un 

moyen est d’ordre public qu’il doit toujours être relevé d’office. C’est par exemple « le 

caractère manifeste de la violation en cause »3 qui peut obliger le juge à soulever d’office un 

tel moyen. En sorte que, si le principe de l’équilibre institutionnel apparaît manifestement 

violé, il devra, en même temps que la disposition textuelle avec lequel il est invoqué, être 

soulevé d’office par le juge lorsque celui-ci contrôle la légalité d’un acte de l’Union 

européenne. 

 

Il ressort de l’ensemble de ces éléments que le régime contentieux du principe de l’équilibre 

institutionnel pourrait être appréhendé par le juge de l’Union européenne dans une perspective 

plus systématique, qui lui permettrait de faire le départ entre les liens que le principe peut 

avoir avec la recevabilité des recours et ceux qu’il entretient de manière certaine avec la 

légalité des actes de l’Union européenne. En principe, la notion d’équilibre institutionnel ne 

                                                 
1 Conclusions de l’avocat général Jacobs sur CJCE, 13 juillet 2000, Salzgitter c. Commission, aff. C-210/98 P, 
Rec. p. I-5843, pts 141 et 142. 
2 Conclusions de l’avocat général Mengozzi sur CJCE, 13 septembre 2007, Common Market Fertilizers c. 
Commission, aff. C-443/05 P, Rec. p. 7209. 
3 Conclusions de l’avocat général Jacobs sur CJCE, 13 juillet 2000, Salzgitter c. Commission, aff. C-210/98 P, 
Rec. p. I-5843, pt 143. 
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peut pas, sauf hypothèse exceptionnelle, permettre aux requérants de s’exonérer des 

conditions de recevabilité prévues par le traité. En revanche, une fois passé le cap de la 

recevabilité du recours, le principe de l’équilibre institutionnel peut jouer sa pleine mesure, en 

tant qu’élément du bloc de légalité. Il n’existe pas d’objection sérieuse à ce qu’il soit invoqué 

par les particuliers, l’analogie avec l’arrêt Vreugdenhil rendu dans le cadre d’un recours en 

indemnité étant dépourvue de fondement juridique. « On ne saurait déduire de cette position 

que les particuliers ne pourraient pas invoquer des moyens tirés de cet équilibre dans les 

positions qu’ils défendent devant la Cour, la jurisprudence démontrant largement la 

justiciabilité de ce principe tant dans le cadre des recours directs que dans celui des renvois 

préjudiciels »1. Au contraire, au vu de sa dimension constitutionnelle et son importance dans 

la structure de l’Union européenne, il devrait constituer, en tant que principe général du droit, 

un véritable point d’ancrage du contrôle de la légalité des actes des institutions de l’Union. 

 

                                                 
1 RIDEAU J., « Ordre juridique de l’Union européenne. Sources non écrites », J.-Cl. Europe Traité, fasc. 191, 
2011. 
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Conclusion de la Première Partie : L’importance con stitutionnelle 

du principe de l’équilibre institutionnel 

 

L’étude des fonctions et des caractéristiques de la notion d’équilibre institutionnel a permis 

d’identifier sa valeur juridique et de dégager les conséquences qu’engendre la qualification de 

principe général du droit sur le plan contentieux. L’utilisation du principe de l’équilibre 

institutionnel dans la jurisprudence de la Cour correspond à plusieurs fonctions, qui se 

caractérisent par une vocation commune de protection systémique. La notion d’équilibre 

institutionnel permet à la Cour de justice d’interpréter les dispositions des traités relatives aux 

relations entre les institutions de telle façon que les éléments essentiels du système de 

décision de l’Union européenne ne soient pas remis en cause. Les modalités de son utilisation 

et ses domaines d’intervention permettent de mieux saisir les apports de l’équilibre 

institutionnel en tant que notion à la fois autonome et adaptable.  

 

Il ressort de cette étude que cette notion peut prétendre à la qualité de principe juridique : le 

principe de l’équilibre institutionnel est un principe structurel du droit de l’Union européenne 

pouvant être qualifié de principe général du droit. Il semble pourtant que la Cour de justice 

n’ait pas encore tiré toutes les conséquences de cette situation sur le plan contentieux. 

L’invocabilité du principe apparaît encore trop aléatoire, en raison d’une assimilation 

inopportune entre ses effets dans le cadre du contentieux de la responsabilité et dans celui du 

contentieux de la légalité. En tant que principe de droit positif, élément du bloc de légalité de 

l’Union européenne, le principe de l’équilibre institutionnel pourrait être utilisé de façon plus 

systématique par la Cour de justice. Cela lui permettrait d’éclairer utilement l’interprétation 

des dispositions des traités relatives à la répartition des pouvoirs entre les institutions dans le 

processus décisionnel de l’Union européenne. Au lieu de se focaliser uniquement sur l’aspect 

technique de ces règles, un usage plus cohérent du principe pourrait apporter une vision 

globale, plus politique, de ces normes et ainsi contribuer à façonner une lecture d’ensemble 

des dispositions institutionnelles du traité. 

 

Cette ambition nouvelle du principe de l’équilibre institutionnel serait d’autant plus justifiée 

que la notion couvre, sur le plan matériel, l’intégralité du droit de l’Union européenne, dans 

lequel il prend corps à travers les procédures de décision établies par les traités. Sur le plan 
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organique, il est susceptible de s’appliquer à l’ensemble des institutions ou organes dotées 

d’un pouvoir de décision. Il reste que le cœur du principe se situe dans les relations de 

pouvoir s’établissant entre les institutions du triangle décisionnel. Afin d’appréhender ces 

relations de façon plus globale, la jurisprudence de la Cour gagnerait à faire plus fréquemment 

usage, à bon escient, du principe de l’équilibre institutionnel. Il pourrait se révéler un précieux 

instrument permettant d’arbitrer les conflits entre institutions ou les litiges portant sur leurs 

pouvoirs respectifs.  

 

La réserve relative jusqu’ici observée dans son utilisation résulte probablement des difficultés 

liées à son maniement ainsi que des doutes pesant sur sa positivité et sur les conséquences 

qu’il convient d’en tirer. Dans ces conditions, il est compréhensible que le principe ait été 

jusqu’ici peu exploité, et même peu invoqué autrement que de façon rhétorique. On comprend 

aussi les réticences du juge à admettre l’invocabilité d’un principe perçu comme étant trop 

flou et comme ayant un contenu trop vague1. Le caractère « réversible » de l’équilibre 

institutionnel, c’est-à-dire sa capacité à engendrer des solutions à double sens, rend aussi sa 

perception malaisée. Il nous semble pourtant qu’il dispose d’une substance normative 

correspondant à sa fonction essentielle de protection des éléments essentiels du système 

institutionnel de l’Union européenne. La démonstration de l’existence juridique du principe 

de l’équilibre institutionnel et, au-delà, l’identification de son champ d’application, de ses 

fonctions et de ses implications, pourrait contribuer à en développer opportunément 

l’utilisation. 

 

Ce développement est d’autant plus souhaitable que le principe de l’équilibre institutionnel 

revêt, au vu de ses caractères structurel et relationnel, une importance constitutionnelle, dans 

la mesure où il est profondément attaché aux fondements du système institutionnel de l’Union 

européenne. De ce point de vue, son champ d’application comme son utilisation dans la 

jurisprudence de la Cour de justice, en en faisant un principe à la valeur juridique affirmée, 

permettent aussi de saisir ses apports à la compréhension du système institutionnel de l’Union 

européenne. 

                                                 
1 A l’instar, en droit français de la sécurité juridique, longtemps restée sans consécration juridique jusqu’à l’arrêt 
du Conseil d’Etat du 24 mars 2006, Société KPMG e.a., n° 288460, ou de la confiance légitime, non encore 
admis comme principe par le Conseil d’Etat. En droit de l’Union, on note un phénomène similaire s’agissant, par 
exemple, du principe de subsidiarité. V. BERTRAND B., « Un principe politique saisi par le droit. La justiciabilité 
du principe de subsidiarité en droit de l’Union européenne », RTDE, 2012, p. 329. 
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SECONDE PARTIE 

 

LES APPORTS DU PRINCIPE DE L’EQUILIBRE 

INSTITUTIONNEL A LA COMPREHENSION DU DROIT DE 

L’UNION EUROPEENNE 

 

 

Le principe de l’équilibre institutionnel est un principe général du droit de l’Union 

européenne qui gouverne les relations entre les institutions et organes de l’Union européenne 

dotés d’un pouvoir de décision. Se combinant aux dispositions spécifiques des traités, il 

permet de protéger et de garantir, au besoin par la voie juridictionnelle, les fondements du 

système institutionnel de l’Union européenne. La démonstration de son existence juridique, à 

travers l’étude de la jurisprudence de la Cour de justice, ne saurait cependant suffire à 

caractériser le principe. Il faut aussi constater que, dans la mesure où il permet de réguler la 

façon dont les pouvoirs fonctionnent, il contribue à faciliter l’appréhension du fonctionnement 

de l’Union européenne. Il permet de comprendre la façon dont les pouvoirs sont organisés et 

interagissent sur un plan horizontal. 

 

Cette capacité explicative du principe de l’équilibre institutionnel revêt deux dimensions. En 

premier lieu, le principe peut être mis à profit afin de comprendre la distribution horizontale 

des pouvoirs dans l’Union européenne et, au besoin, afin d’accompagner et de maîtriser ses 

évolutions. Son caractère structurel lui donne une fonction politiquement structurante. Dans 

l’exercice des pouvoirs que le traité leur a attribués, les institutions sont contraintes de se 

conformer au principe de l’équilibre institutionnel. Cela les oblige à respecter les prérogatives 

de leurs partenaires institutionnels, et influe nécessairement sur l’équilibre d’ensemble du 

système mis en place. De telle sorte que les évolutions, nombreuses, des mécanismes de 

décision au sein de l’Union européenne ne sont pas un obstacle au maintien du principe, mais 

davantage des occasions nouvelles pour celui-ci de prospérer en démontrant son adaptabilité. 

Quelles que soient les transformations du système institutionnel de l’Union européenne, le 

principe étudié en demeure un élément structurant (Titre I). 
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En second lieu, et de façon plus profonde, le principe de l’équilibre institutionnel contribue 

aussi à asseoir le système institutionnel de l’Union européenne comme un véritable régime 

politique. Initialement conçu dans une logique fonctionnelle, sans véritable réflexion 

d’ensemble sur l’organisation des pouvoirs, le système institutionnel de l’Union a évolué au 

gré des revendications institutionnelles et des crises qui l’ont affecté. Le principe de 

l’équilibre institutionnel peut être en mesure de donner une certaine cohérence à ce schéma 

d’ensemble. De la même façon que le principe de séparation des pouvoirs est au cœur de 

l’architecture constitutionnelle sur le plan interne, le principe de l’équilibre institutionnel 

pourrait constituer un fondement théorique du régime politique de l’Union européenne (Titre 

II). 
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TITRE I : UN ELEMENT STRUCTURANT DU SYSTEME 

INSTITUTIONNEL DE L’UNION EUROPEENNE 

 

 

Le principe de l’équilibre institutionnel a été élaboré par la Cour de justice dans un contexte 

politique, institutionnel, qui a connu de nombreuses évolutions. Il a été appliqué de façon 

répétée par la juridiction de l’Union, le plus souvent à des situations de conflit entre 

institutions. Le principe permet alors de préserver les fondements de l’organisation 

horizontale des pouvoirs mis en place par le système institutionnel. La fonction de protection 

systémique que nous avons identifiée ne peut se matérialiser qu’en relation avec les éléments 

essentiels du système politique de l’Union européenne. Or les transformations du modèle 

institutionnel original institué par les Communautés sont telles qu’elles font douter de la 

pérennité du principe. Son intégrité est susceptible d’être menacée par les altérations et les 

modifications de nature institutionnelle qu’ont connues les Communautés puis l’Union, à 

commencer par la montée en puissance du Parlement européen et le renforcement du rôle du 

Conseil européen. 

 

Pour savoir si l’utilité du principe est remise en cause, il convient par conséquent d’identifier 

les bases du modèle communautaire d’organisation des pouvoirs telles qu’elles résultent des 

traités. Nous tracerons aussi les principales évolutions qu’a connues ce modèle, en tentant 

d’évaluer si elles sont susceptibles de remettre en cause le principe lui-même. Nous verrons 

que, si les fondements du principe de l’équilibre institutionnel sont altérés, ce constat n’est 

pas de nature à remettre en cause sa viabilité (Chapitre 1). 

 

L’utilité du principe est même susceptible d’être renouvelée dans la mesure où son 

adaptabilité lui permet d’appréhender les évolutions du droit de l’Union européenne, que 

celles-ci résultent de révisions des traités ou de la pratique politique qui s’est instaurée dans 

les relations entre institutions. Certains domaines sont susceptibles d’offrir au principe de 

nouveaux terrains de prédilection, à la suite notamment de modifications introduites par le 

traité de Lisbonne (Chapitre 2). 
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Chapitre 1 : Les fondements altérés du principe de l’équilibre 

institutionnel 

 

Principe juridique, l’équilibre institutionnel s’inscrit dans un cadre politique. Il est intimement 

lié au contexte dans lequel il a été développé par le juge. La pertinence du principe de 

l’équilibre institutionnel est liée au modèle institutionnel original mis en place par les traités 

fondateurs. Les multiples révisions de ceux-ci, et leurs conséquences sur le fonctionnement du 

système institutionnel des Communautés puis de l’Union, font pourtant douter de la 

perpétuation de son bien-fondé. Le principe est-il toujours apte à rendre compte, de manière 

efficace et cohérente, des relations entre les institutions de l’Union ? Ou les modifications du 

système institutionnel le rendent-ils désormais obsolète et dépourvu de pertinence ? 

 

Pour tenter de répondre à ces questions, il faut d’abord identifier les fondements de la 

répartition horizontale des pouvoirs dans l’Union européenne. Quel est précisément le 

contexte institutionnel qui a permis au principe étudié de prendre corps ? La compréhension 

du principe de l’équilibre institutionnel passe, au vu de la dimension essentiellement 

horizontale de celui-ci, par la détermination des éléments qui régissent la distribution et le 

fonctionnement des pouvoirs dans l’Union européenne. Si le système de l’Union n’a pas été 

construit selon des principes directeurs clairs, comme le serait un régime politique 

constitutionnel étatique, il n’en demeure pas moins qu’il comporte certaines caractéristiques 

qui constituent le terreau dans lequel s’est développé le principe de l’équilibre institutionnel.  

 

Les altérations, pour ne pas dire les bouleversements, qu’a subis le modèle communautaire 

d’organisation des pouvoirs, font cependant douter de sa pertinence dans le contexte actuel. Il 

conviendra de tracer les évolutions les plus notables qui ont affecté les relations horizontales 

entre institutions de l’Union, en ayant cependant à l’esprit qu’elles ne sont ni linéaires ni 

univoques. Ainsi, la montée en puissance, incontestable, du Parlement européen, ne signifie 

pas nécessairement l’effacement de la Commission. Une tendance perceptible vers un 

intergouvernementalisme accru ne s’accompagne pas nécessairement et systématiquement 

d’un recul de l’intégration. Le principe de l’équilibre institutionnel peut-il s’accommoder d’un 

tel transformisme ? 
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Si le principe de l’équilibre institutionnel ne peut être pleinement appréhendé qu’en 

comprenant les fondements de la répartition horizontale des pouvoirs dans l’Union 

européenne (Section 1), les multiples évolutions et altérations du système institutionnel font 

aujourd’hui douter de sa pertinence, au point que son intégrité apparaît menacée (Section 2). 

 

Section 1. Les fondements de la répartition horizontale des pouvoirs dans 

l’Union européenne 

 

Le principe de l’équilibre institutionnel est intimement lié à l’organisation et la répartition des 

pouvoirs dans l’Union européenne. L’examen juridique de son champ d’application et l’étude 

de son utilisation jurisprudentielle ont permis de montrer qu’il vise à garantir la pérennité des 

éléments essentiels de la distribution horizontale des pouvoirs entre institutions. Sa fonction 

de protection systémique s’attache à la préservation des fondements de l’organisation 

constitutionnelle de l’Union. Le principe de l’équilibre institutionnel peut ainsi être perçu 

comme une clé de la méthode communautaire, comme inhérent à celle-ci1.  

 

Sur le plan institutionnel, deux éléments de celle-ci peuvent être mis en exergue, que le 

principe de l’équilibre institutionnel a pour objet de garantir. L’indépendance organique des 

institutions (§1) combinée à leur collaboration fonctionnelle (§2) peuvent en effet apparaître 

comme les fondements de l’organisation horizontale des pouvoirs dans l’Union européenne. 

 

§1. L’indépendance organique des institutions 

 

Le principe de l’équilibre institutionnel permet de préserver la structure institutionnelle 

d’ensemble de l’Union européenne. En empêchant les institutions d’empiéter sur les 

prérogatives de leurs homologues, il contribue à maintenir leur indépendance organique. Ce 

principe d’indépendance est au cœur de l’organisation communautaire des pouvoirs (A). Il 

connaît cependant certaines limites, qui sont elles-mêmes parfois dictées par la nécessité de 

respecter l’équilibre institutionnel établi par les traités (B). 

 

                                                 
1 MAJONE G., « Is the Community Method Still Viable ? », in DEHOUSSE R. (dir.), The « Community Method » – 
Obstinate or Obsolete?, Basingstoke : Palgrave Macmillan, 2011, p. 16. 
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A. Le principe de l’indépendance organique 

 

Le principe de l’indépendance organique des institutions de l’Union européenne, s’il ne figure 

pas en tant que tel dans les traités, s’est progressivement affirmé (1). Il se concrétise à travers 

des modalités qui peuvent varier selon l’institution concernée (2). 

 

1. L’affirmation de l’indépendance : l’autonomie institutionnelle 

 

L’indépendance des institutions communautaires avait été, à l’origine, conçue essentiellement 

dans une perspective verticale1. Il s’agissait d’éviter que les Etats membres ne détournent le 

système institutionnel à leur profit et dans leur seul intérêt, pervertissant ainsi la logique 

même de l’intégration communautaire. On comprend dès lors que cette indépendance devait 

« surtout jouer au bénéfice des membres de l’organe supranational, Haute Autorité puis 

Commission, dont il était à craindre que, se soumettant aux instructions de leur Etat 

d’origine, ils soient incapables de s’attacher à la recherche de l’intérêt général 

communautaire »2. Une telle garantie apparaissait superflue aussi bien pour le Conseil des 

ministres, institution représentant les Etats, que pour l’Assemblée parlementaire, dont les 

faibles pouvoirs originels ne faisaient pas craindre les tentatives d’immixtion étatique. 

 

Ce n’est que progressivement que l’indépendance s’est « déployée dans une autre dimension, 

horizontale »3, le système institutionnel de l’Union se caractérisant par une « autonomie 

relative croissante des trois institutions »4 politiques principales que sont le Parlement, le 

Conseil et la Commission. On comprend en effet les tentations pouvant exister, aussi bien 

pour le Conseil que pour le Parlement, de vouloir placer la Commission dans une situation de 

tutelle, afin notamment d’influencer l’initiative législative et de la détourner de sa fonction de 

promotion de l’intérêt général de l’Union. 

 

                                                 
1 ROLAND S., Le triangle décisionnel communautaire à l’aune de la théorie de la séparation des pouvoirs. 
Recherches sur la distribution des pouvoirs législatif et exécutif dans la Communauté, Bruxelles : Bruylant, coll. 
Droit de l’Union européenne – Thèses, 2008, p. 158. 
2 Ibid. 
3 Ibid. 
4 BLUMANN C., « Equilibre institutionnel et séparation des pouvoirs en droit communautaire », in Clés pour le 
siècle, Paris : Dalloz, 2000, p. 1648. 
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L’indépendance des institutions du triangle décisionnel prend la forme du principe 

d’autonomie institutionnelle ou organisationnelle1. Cette autonomie a pour fonction 

essentielle la préservation des prérogatives de chacune des institutions, qui est au cœur du 

principe de l’équilibre institutionnel. Affirmer l’autonomie des institutions, c’est s’assurer 

qu’elles pourront exercer la plénitude de leurs compétences sans craintes de « représailles » 

institutionnelles. Cette indépendance de principe est en adéquation avec l’absence de 

hiérarchie entre les institutions, avec leur parité organique, traits caractéristiques de la 

structure institutionnelle de l’Union2. 

 

Dans son arrêt Lord Bruce of Donington de 1981, la Cour de justice a posé le principe de 

l’autonomie institutionnelle en estimant qu’ « il appartient au Parlement de décider quelles 

sont les activités et les déplacements nécessaires ou utiles d’un membre du Parlement dans 

l’exercice de ses fonctions et quelles sont les dépenses nécessaires ou utiles y relatives. 

L’autonomie reconnue à cet égard au Parlement, dans l’intérêt de son bon fonctionnement, 

implique également la compétence d’effectuer le remboursement des frais de voyage et de 

séjour de ses membres non pas sur présentation des pièces justificatives pour chaque 

dépense, mais sur la base d’un système forfaitaire »3. Ce système de « remboursement des 

frais de voyage et de séjour, exposés par les membres du Parlement dans l’exercice de leur 

mandat, est une mesure d’organisation interne destinée à assurer le bon fonctionnement de 

l’institution »4. Ce pouvoir d’organisation interne a également été reconnu à la Commission5 

ou au Conseil. La Cour a notamment validé une décision de ce dernier ouvrant l’accès du 

public à ses documents. Elle a estimé, de façon générale, que « tant que le législateur 

communautaire n’a pas adopté une réglementation générale sur le droit d’accès du public 

aux documents détenus par les institutions communautaires, celles-ci doivent prendre les 

mesures ayant pour objet le traitement de telles demandes en vertu de leur pouvoir 

d’organisation interne, lequel les habilite à prendre des mesures appropriées en vue 

                                                 
1 Principe à ne pas confondre avec le principe de l’autonomie institutionnelle et procédurale. V. RIDEAU J., « Le 
rôle des Etats membres dans l’application du droit communautaire », AFDI, 1972, p. 874 ; LE BARBIER-LE BRIS 

M., « Les principes d'autonomie institutionnelle et procédurale et de coopération loyale. Les Etats membres de 
l'Union européenne, des Etats pas comme les autres », in Le droit de l’Union européenne en principes. Liber 
amicorum en l’honneur de Jean Raux, Rennes : Apogée, 2006, p. 422. 
2 ROLAND S., « La démarche communautaire : une actualisation du modèle de la balance des pouvoirs », in 
HANNEQUART I. (dir.), Union européenne – Mercosul, entre concurrence et solidarité, Paris : L’Harmattan, 
2008, p. 43. 
3 CJCE, 15 septembre 1981, Lord Bruce of Donington c. Aspden, aff. 208/80, Rec. p. 2205, pt 17. 
4 Ibid., pt 15. 
5 V. par exemple CJCE, 30 mai 1973, De Greef c. Commission, aff. 46/72, Rec. p. 543 ; CJCE, 23 septembre 
1986, AKZO Chemie c. Commission, aff. 5/85, Rec. p. 2585. 
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d’assurer leur fonctionnement interne dans l’intérêt d’une bonne administration »1. Toutes 

les institutions de l’Union bénéficient donc de cette indépendance. Ce pouvoir d’organisation 

interne se justifie par « la nécessité d’assurer la capacité de fonctionnement de l’organe de 

décision » qui correspond, selon la Cour, « à un principe inhérent à tout système 

institutionnel »2. Il faut d’ailleurs mentionner que l’arrêt Algera3, rendu dans le cadre du traité 

CECA, avait déjà affirmé avec force que « les institutions sont autonomes, dans le cadre de 

leurs attributions »4 en évoquant la nature « fonctionnelle »5 de cette « autonomie 

administrative »6. Si chaque institution bénéficie donc de l’autonomie, celle-ci peut cependant 

recouvrir des modalités diverses. 

 

2. Les modalités de l’indépendance 

 

L’indépendance organique des institutions se manifeste essentiellement par ce pouvoir 

d’organisation interne ou d’auto-organisation, qui trouve sa concrétisation principale dans la 

possibilité reconnue par les traités à chaque institution de fixer son règlement intérieur. Ainsi, 

le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne prévoit-il que « le Parlement européen 

arrête son règlement intérieur à la majorité des membres qui le composent »7 ou encore que 

le Conseil européen comme le Conseil statuent « à la majorité simple pour les questions de 

procédure ainsi que pour l’adoption de [leur] règlement intérieur »8. La formulation est 

quelque peu différente s’agissant de la Commission qui « fixe son règlement intérieur en vue 

d’assurer son fonctionnement et celui de ses services »9. Les autres institutions et organes de 

l’Union européenne ont également la compétence d’adopter leur règlement intérieur : celui 

                                                 
1 CJCE, 30 avril 1996, Pays-Bas c. Conseil, aff. C-58/94, Rec. p. I-2169, pt 37. Cette définition du pouvoir 
d’organisation interne est reprise par le Tribunal de la fonction publique de l’Union européenne s’agissant, non 
plus du Conseil mais de la Commission : ce pouvoir « habilite celle-ci, même sans texte, à prendre toutes les 
mesures appropriées en vue d’assurer le fonctionnement de l’institution dans l’intérêt d’une bonne 
administration » (TFP, 29 septembre 2011, Kimman c. Commission, aff. F-74/10, non encore publié au Recueil). 
2 CJCE, 23 septembre 1986, AKZO Chemie c. Commission, aff. 5/85, Rec. p. 2585, pt 37. 
3 CJCE, 12 juillet 1957, Algera e.a. c. Assemblée commune de la CECA, aff. jtes 7/56, 3/57 à 7/57, Rec. p. 81. 
4 Ibid., p. 117. 
5 Ibid., p. 118. 
6 Ibid., p. 120. 
7 Article 232 TFUE. 
8 Articles 235 et 240 TFUE, respectivement. 
9 Article 249 §1 TFUE. Ce lien entre l’autonomie institutionnelle de la Commission et son fonctionnement 
interne n’est pas explicite pour les autres institutions de l’Union. La formulation du TFUE reprend quasiment à 
l’identique celle de l’article 16 du traité de Bruxelles dit « de fusion des exécutifs » du 8 avril 1965 (Traité 
instituant un Conseil unique et une Commission unique des Communautés européennes, JOCE n° 152 du 13 
juillet 1957, p. 1). 
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établi par la Cour des comptes est « soumis à l’approbation du Conseil »1, limitant par 

conséquent son autonomie, tandis que, pour la Banque centrale européenne, il est prévu que 

« le conseil des gouverneurs adopte un règlement intérieur déterminant l’organisation interne 

de la BCE et de ses organes de décision »2. Seule la Cour de justice de ne dispose pas 

entièrement de ce pouvoir d’organisation interne, cette organisation résultant largement de 

son statut, qui fait l’objet d’un protocole annexé au Traité3. Elle demeure néanmoins en 

capacité d’établir son règlement de procédure, sous la réserve de taille de l’approbation du 

Conseil4. En outre, une question telle que « la désignation des cinq juges composant la 

formation, parmi les six juges de la chambre, relève, de toute évidence, des pouvoirs d’auto-

organisation interne de la Cour »5. Par ailleurs, en tant qu’organes consultatifs de l’Union, le 

Comité économique et social et le Comité des régions établissent eux aussi leur règlement 

intérieur6.  

 

Les règlements intérieurs adoptés par les institutions de l’Union sont d’une grande importance 

pratique7. Ils « consignent d’abord l’ensemble des règles techniques qui appréhendent 

chacune des facettes de la vie quotidienne de l’institution et permettent ainsi son 

fonctionnement au jour le jour »8. Ils doivent être lus « en complément avec les autres 

dispositions du droit positif relatives à l’organisation des institutions »9. Mais « ils sont 

également, et sans doute surtout, la matérialisation de la manière dont chacun des organes 

conçoit son rôle dans l’édifice institutionnel, d’où à la fois l’inclusion de développements 

relatifs aux rapports avec les partenaires institutionnels et leur mise à jour au rythme des 

révisions des traités »10, stratégie particulièrement utilisée par le Parlement européen afin 

d’entériner les moindres avancées institutionnelles résultant des révisions ou de la 

jurisprudence, et d’en exploiter toutes les virtualités11.  

 
                                                 
1 Article 287 §4 TFUE. 
2 Article 12.3 du Protocole n° 4 sur les statuts du Système européen de banques centrales et de la Banque 
centrale européenne, annexé au traité de Lisbonne. 
3 Protocole n° 3 sur le statut de la Cour de justice de l’Union européenne, annexé au traité de Lisbonne. 
4 V. les articles 253, 254 et 257 TFUE pour, respectivement, la Cour de justice, le Tribunal et les tribunaux 
spécialisés. 
5 Conclusions de l’avocat général Tesauro sur CJCE, 4 mai 1995, Lubor Gaal, aff. C-7/94, Rec. p. 1031. 
6 Articles 303 et 306 TFUE, respectivement. 
7 On se reporte ici à l’analyse développée par Sébastien Roland, Le triangle décisionnel communautaire à l’aune 
de la théorie de la séparation des pouvoirs. Recherches sur la distribution des pouvoirs législatif et exécutif dans 
la Communauté, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne – Thèses, 2008, p. 162 et s. 
8 Ibid., p. 162. 
9 Ibid., p. 163. 
10 Ibid. 
11 Ibid. 
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Le pouvoir d’auto-organisation reconnu aux institutions de l’Union leur permet aussi, au-delà 

même des dispositions de leur règlement intérieur, d’organiser leurs services afin d’améliorer 

leur fonctionnement. Cela peut passer par une délégation de signature, ainsi que l’a admis la 

Cour de justice : « les institutions et organismes communautaires jouissent d'un pouvoir 

d'organisation interne en ce sens que leurs instances collégiales peuvent déléguer à un ou 

plusieurs de leurs membres le pouvoir d'adopter des décisions à caractère individuel en 

matière de gestion de personnel dans un domaine qui a déjà fait l'objet d'une réglementation 

générale par l'instance collégiale concernée »1. C’est ainsi, de la même manière, que le 

système d’habilitation établi au sein de la Commission a été validé, dans la mesure où il ne 

remettait pas en cause le principe de collégialité et où, « limité à des catégories déterminées 

d’actes d’administration et de gestion, ce qui exclut par hypothèse les décisions de 

principe »2, il apparaissait « nécessaire, compte tenu de l’augmentation considérable du 

nombre des actes décisionnels que la Commission est appelée à prendre, pour mettre celle-ci 

en mesure de remplir sa fonction »3. 

 

L’autonomie des institutions de l’Union se concrétise en pratique par la liberté dont elles 

jouissent quant à la disposition des moyens financiers, matériels et humains dont elles sont 

dotées4. L’indépendance financière est assurée par la capacité des institutions de régler « en 

toute autonomie l’exécution de leurs sections budgétaires respectives »5. Ainsi, si la 

Commission est chargée d’exécuter le budget général de l’Union, le traité prévoit que 

« chaque institution participe à l’exécution de ses dépenses propres »6 selon des modalités 

particulières prévues dans le règlement financier. D’ailleurs, « les dépenses du Parlement 

européen, du Conseil européen et du Conseil, de la Commission, ainsi que de la Cour de 

justice de l'Union européenne font l'objet de parties séparées du budget sans préjudice d'un 

régime spécial pour certaines dépenses communes »7. Sur le plan des ressources humaines, le 

modèle de fonction publique de l’Union européenne se caractérise par « le lien étroit [tissé] 

                                                 
1 CJCE, 26 mai 2005, Tralli c. BCE, aff. C-301/02 P, Rec. p. I-4071, pt 57. 
2 CJCE, 23 septembre 1986, AKZO Chemie c. Commission, aff. 5/85, Rec. p. 2585, pt 37. 
3 Ibid. 
4 Sur ce point, on reverra le lecteur à l’analyse de ROLAND S., Le triangle décisionnel communautaire à l’aune de 
la théorie de la séparation des pouvoirs. Recherches sur la distribution des pouvoirs législatif et exécutif dans la 
Communauté, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne – Thèses, 2008, p. 167 et s. 
Nous exposons ici les éléments principaux de cette « libre disposition des ressources administratives et 
financières ». 
5 ROLAND S., Le triangle décisionnel communautaire à l’aune de la théorie de la séparation des pouvoirs. 
Recherches sur la distribution des pouvoirs législatif et exécutif dans la Communauté, Bruxelles : Bruylant, coll. 
Droit de l’Union européenne – Thèses, 2008, p. 173. 
6 Article 317 TFUE. 
7 Article 316 TFUE. 
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entre le fonctionnaire et l’institution qui l’emploie »1. Les mutations interinstitutionnelles 

étant rares, « le fonctionnaire a vocation à effectuer l’ensemble de sa carrière au sein de la 

même institution »2. Cela favorise à coup sûr un sentiment de « patriotisme institutionnel » et 

tend à renforcer l’autonomie de chaque institution, d’autant plus que le président de 

l’institution de rattachement dispose d’un pouvoir hiérarchique qui lui permet de « décider 

librement de l’affectation de ses agents »3. Ces éléments, budgétaires et administratifs, 

« forment l’assise matérielle de l’indépendance organique des institutions »4 de l’Union et se 

combinent au pouvoir d’organisation interne qui leur est reconnu pour assurer leur autonomie. 

 

Si l’indépendance organique est bien un trait commun aux institutions du triangle décisionnel, 

il apparaît cependant que le traité a entendu garantir tout particulièrement l’indépendance de 

la Commission5. Il est vrai que, du fait de son rôle dans le système institutionnel de l’Union 

comme de son mode de nomination, elle est l’institution la plus à même d’être influencée 

dans ses choix, notamment par ses partenaires institutionnels. Ne disposant ni de la légitimité 

étatique ni de la légitimité démocratique, tirant exclusivement sa légitimité de sa fonction de 

promotion et de préservation de l’intérêt général de l’Union, son indépendance fait figure de 

clé de voûte du système institutionnel mis en place dès l’origine6. C’est la raison pour laquelle 

le Traité affirme avec force que « la Commission exerce ses responsabilités en pleine 

indépendance »7. Cette indépendance organique passe par la nécessaire indépendance de ses 

membres, qui doit être garantie au stade de leur nomination comme dans l’exercice de leurs 

fonctions. Ainsi, « les membres de la Commission sont choisis en raison de leur compétence 

générale et de leur engagement européen et parmi des personnalités offrant toutes garanties 

d’indépendance »8. Dans leurs fonctions, « les membres de la Commission ne sollicitent ni 

n’acceptent d’instructions d’aucun gouvernement, institution, organe ou organisme. Ils 

s’abstiennent de tout acte incompatible avec leurs fonctions ou l’exécution de leurs tâches »9.  

 

                                                 
1 ROLAND S., Le triangle décisionnel communautaire à l’aune de la théorie de la séparation des pouvoirs. 
Recherches sur la distribution des pouvoirs législatif et exécutif dans la Communauté, Bruxelles : Bruylant, coll. 
Droit de l’Union européenne – Thèses, 2008, p. 169. 
2 Ibid. 
3 Ibid. 
4 Ibid., p. 173. 
5 Ibid., p. 214 et s. 
6 Jean Paul Jacqué évoque un « principe essentiel », JACQUÉ J. P., Droit institutionnel de l’Union européenne, 
Paris : Dalloz, 7e éd., 2012, p. 366. 
7 Article 17 §3 TUE. Cette affirmation forte constitue une nouveauté dans le droit primaire de l’Union 
européenne. 
8 Article 17 §3 TUE. 
9 Article 17 §3 TUE. Cette disposition est précisée et déclinée par l’article 245 TFUE. 
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L’indépendance statutaire individuelle des membres de la Commission contribue assurément 

à façonner l’indépendance de l’institution. Celle-ci est renforcée par le principe de 

collégialité1, qui ressort tant de la procédure de désignation que du fonctionnement ou des 

modalités de mise en jeu de la responsabilité de la Commission, la solidarité étant « de règle, 

comme dans un gouvernement »2. « Les décisions de la Commission sont […]  adoptées par le 

collège des commissaires et sont imputables à celui-ci »3. La Cour de justice a estimé que « le 

principe de collégialité […]  repose sur l’égalité des membres de la Commission dans la 

participation à la prise de décision et implique notamment, d’une part, que les décisions 

soient délibérées en commun et, d’autre part, que tous les membres du collège soient 

collectivement responsables, sur le plan politique, de l’ensemble des décisions arrêtées »4. 

Les pressions exercées sur un commissaire en particulier afin d’obtenir une décision 

pourraient alors se trouver diluées par le caractère collégial de l’institution. « La diversité des 

points de vue représentée au sein de la Commission est la meilleure garantie de son 

indépendance »5. L’affermissement de l’autorité du président de la Commission concourt 

aussi à renforcer l’indépendance de l’institution. Il jouit en effet d’une légitimité particulière, 

puisqu’il est élu par le Parlement européen sur proposition du Conseil européen, qui doit tenir 

compte des élections au Parlement européen6. Le président « décide de l’organisation interne 

de la Commission afin d’assurer la cohérence, l’efficacité et la collégialité de son action » et 

peut, si nécessaire, demander la démission d’un des membres de son collège7. Les 

commissaires sont placés sous son autorité8. Son mode de désignation comme ses fonctions 

lui assurent une plus grande visibilité et lui donnent en théorie un poids politique de nature à 

rejaillir sur l’institution qu’il préside9, dont l’indépendance se trouve ainsi renforcée. 

Cependant, l’autonomie dont bénéficient les institutions de l’Union n’est pas absolue et 

connaît certaines limites. 
                                                 
1 COUTRON L., « Le principe de collégialité au sein de la Commission européenne après le traité de Nice », 
RTDE, 2003, p. 247. 
2 JACQUÉ J. P., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Dalloz, 7e éd., 2012, p. 378. 
3 Ibid. 
4 CJCE, 23 septembre 1986, AKZO Chemie c. Commission, aff. 5/85, Rec. p. 2585, pt 30. Dans le même sens, 
mais pour une application plus stricte, v. CJCE, 15 juin 1994, Commission c. BASF e.a., aff. C-137/92 P, Rec. p. 
I-2555, pt 63. 
5 MAGNETTE P., Le régime politique de l’Union européenne, Paris : Presses de Sciences Po, 3e éd., 2009, p. 140. 
6 Article 17 §7 TUE. 
7 Article 17 §6 TUE. L’article 248 TFUE prévoit que « les responsabilités incombant Commission sont 
structurées et réparties entre ses membres par le président » qui « peut remanier la répartition de ces 
responsabilités en cours de mandat ». 
8 Article 248 TFUE. 
9 En permettant, selon Sébastien Roland, « une identification plus précise de l’institution comme lieu de 
pouvoir », ROLAND S., Le triangle décisionnel communautaire à l’aune de la théorie de la séparation des 
pouvoirs. Recherches sur la distribution des pouvoirs législatif et exécutif dans la Communauté, Bruxelles : 
Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne – Thèses, 2008, p. 220. 
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B. Les limites à l’indépendance organique 

 

L’indépendance organique des institutions de l’Union est cantonnée à « la sphère interne de 

l’institution »1 (1). En toute hypothèse, son usage ne saurait remettre en cause l’équilibre 

institutionnel établi par les traités (2). 

 

1. Une indépendance cantonnée à la sphère interne de l’institution 

 

Le pouvoir d’auto-organisation dont jouissent les institutions de l’Union connaît certaines 

limites, justifiées par son objectif, qui est de leur permettre d’organiser leur fonctionnement 

interne. Si l’indépendance qui leur est reconnue leur octroie une certaine marge de manœuvre, 

celle-ci ne saurait pour autant être infinie.  

 

La Cour a eu l’occasion de poser puis de rappeler ces limites à de nombreuses reprises, 

particulièrement en ce qui concerne la question du siège du Parlement européen2. Le dossier 

du siège des institutions est « particulièrement sensible compte tenu de l’intérêt financier et 

politique que peut représenter pour une grande métropole la possession d’une institution 

européenne »3. Les Etats membres se sont longtemps abstenus de fixer définitivement le siège 

des institutions, pouvoir qui leur est pourtant reconnu par l’article 341 TFUE (ancien article 

216 CE, devenu article 289 CE)4. Le Parlement européen a alors « tenté d’organiser un 

glissement progressif de ses activités vers Strasbourg et Bruxelles, puis vers Bruxelles »5, 

notamment en fractionnant la session annuelle en plusieurs sessions mensuelles et en y 

ajoutant des sessions additionnelles. Cela a donné lieu à un « contentieux fourni »6 devant la 

Cour de justice, qui est venue éclairer les limites qui s’imposent au pouvoir d’organisation des 

institutions. La Cour a d’abord rappelé que si « le Parlement est autorisé à prendre, en vertu 

du pouvoir d’organisation interne que lui attribue [le Traité], des mesures appropriées en vue 

d’assurer son bon fonctionnement et le déroulement de ses procédures, […] en vertu des […]  
                                                 
1 JACQUÉ J. P., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Dalloz, 7e éd., 2012, p. 239. 
2 Le problème du siège du Parlement européen revêt une dimension essentiellement verticale, et n’intéresse pas 
directement l’équilibre institutionnel. 
3 BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e éd., 2010, p. 292. 
4 Cet article prévoit que « le siège des institutions de l’Union est fixé du commun accord des gouvernements des 
Etats membres ». Après avoir fait l’objet d’une décision du Conseil européen réuni à Edimbourg le 12 décembre 
1992, le siège des institutions est aujourd’hui fixé par le Protocole (n° 6) sur la fixation des sièges des 
institutions et de création de certains organes, organismes et services de l’Union européenne. 
5 JACQUÉ J. P., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Dalloz, 7e éd., 2012, p. 238. 
6 Ibid. 
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devoirs réciproques de coopération loyale […] , les décisions du Parlement […]  doivent 

respecter la compétence des gouvernements des Etats membres de fixer le siège des 

institutions et les décisions prises provisoirement entre-temps »1. Cette jurisprudence 

désormais bien établie2 a été utilisée tantôt dans un sens favorable au Parlement3, tantôt à 

l’encontre de ses prétentions4. 

 

L’arrêt Les Verts5 est également venu poser des limites au pouvoir d’organisation interne du 

Parlement européen6. Tout en réaffirmant son existence, la Cour de justice a dû se prononcer 

sur « la nature de certaines dépenses du Parlement européen »7 effectuées à l’occasion de la 

campagne organisée pour les élections européennes de 1984. Soit celles-ci s’analysaient 

comme le financement d’activités d’informations sur le Parlement européen, et alors elles 

relevaient bien de son pouvoir d’organisation interne, soit elles constituaient un système de 

financement des campagnes électorales, et alors elles relevaient de la compétence des Etats 

membres. La Cour estime que le système établi, dans la mesure où le financement était alloué 

directement aux partis politiques, ne pouvait pas « être distingué d’un système de 

remboursement forfaitaire des frais de campagne électorale »8. Par conséquent, il relevait non 

pas du pouvoir d’organisation interne du Parlement, mais de la compétence des Etats 

membres. 

 

Parfois, il arrive qu’une institution aille au-delà de ce que lui autorise son pouvoir 

d’organisation interne, sans pour autant que l’on puisse véritablement parler d’empiètement 

sur la compétence des Etats membres ni sur les prérogatives d’une autre institution. C’est dire 

que le pouvoir d’auto-organisation des institutions n’est jamais absolu, et doit parfois céder le 

pas devant des impératifs supérieurs. C’est ainsi que la Cour a annulé une décision de la 

                                                 
1 CJCE, 10 février 1983, Luxembourg c. Parlement, aff. 230/81, Rec. p. 255, pt 38. 
2 CJCE, 28 novembre 1991, Luxembourg c. Parlement, aff. jtes C-213/88 et C-39/89, Rec. p. I-5643, pt 29. Cet 
arrêt évoque explicitement « les limites qui s’imposent au pouvoir d’organisation interne du Parlement 
européen » (pt 31). 
3 CJCE, 10 juillet 1986, Wybot, aff. 149/85, Rec. p. 2391; CJCE, 22 septembre 1988, France c. Parlement, aff. 
jtes 358/85 et 51/86, Rec. p. 4821. 
4 CJCE, 10 avril 1984, Luxembourg c. Parlement, aff. 108/83, Rec. p. 1945; CJCE, 1er octobre 1997, France c. 
Parlement, aff. C-345/95, Rec. p. I-5215. ; CJUE, 13 décembre 2012, France c. Parlement, aff. jtes C-237/11 et 
C-238/11, non encore publié au Recueil. 
5 CJCE, 23 avril 1986, Les Verts c. Parlement, aff. 294/83, Rec. p. 1339. 
6 Ici encore, il s’agit essentiellement d’un problème de répartition verticale des compétences entre le Parlement 
et les Etats membres. 
7 JACQUÉ J. P., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Dalloz, 7e éd., 2012, p. 238. 
8 CJCE, 23 avril 1986, Les Verts c. Parlement, aff. 294/83, Rec. p. 1339, pt 50. 
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Banque centrale européenne instituant un mécanisme de lutte contre la fraude en son sein1, 

refusant de ce fait d’appliquer un règlement attribuant à l’Office européen de lutte antifraude 

(OLAF) les compétences d’enquête en la matière. La Banque centrale européenne avait 

invoqué son indépendance, protégée par les traités2, afin de justifier sa décision. Si la Cour la 

reconnaît volontiers, elle estime que « des institutions communautaires telles, notamment, le 

Parlement, la Commission ou la Cour elle-même bénéficient d'une indépendance et de 

garanties comparables à nombre d'égards à celles dont se trouve ainsi investie la BCE »3. 

Partant, « la reconnaissance à la BCE d'une telle indépendance n'a pas pour conséquence de 

la détacher totalement de la Communauté européenne et de l'exempter de toute règle du droit 

communautaire »4. Cette indépendance n’est pas absolue. D’ailleurs, « la circonstance que le 

règlement n° 1073/1999 est susceptible d'affecter l'organisation interne de la BCE ne permet 

pas de singulariser cette dernière par rapport aux autres institutions, organes ou organismes 

institués par les traités »5. Par conséquent, « en excluant l'application du règlement 

n° 1073/1999 et en refusant d'adapter ses procédures internes de manière à satisfaire aux 

exigences édictées par celui-ci, la BCE a violé ledit règlement, notamment son article 4, et 

excédé la marge d'autonomie organisationnelle propre qu'elle conserve dans le domaine de la 

lutte contre la fraude »6.  

 

Les institutions ne donc peuvent pas, sous couvert d’organisation interne, faire un usage 

totalement libre de leurs pouvoirs. L’autonomie des institutions de l’Union est notamment 

limitée par la nécessité de respecter l’équilibre institutionnel. 

 

2. Une indépendance limitée par l’équilibre institutionnel  

 

Lorsque les institutions de l’Union mettent en œuvre leur indépendance, notamment en 

exerçant leur pouvoir d’organisation interne, elles doivent veiller à ne pas empiéter sur les 

compétences des Etats membres ou sur les prérogatives de ses partenaires institutionnels. Pour 

le dire autrement, l’indépendance des institutions trouve des limites aussi bien de nature 

                                                 
1 CJCE, 10 juillet 2003, Commission c. BCE, aff. C-11/00, Rec. p. I-7147. 
2 Voir notamment les articles 282 §3 et 130 TFUE. 
3 CJCE, 10 juillet 2003, Commission c. BCE, aff. C-11/00, Rec. p. I-7147, pt 133. 
4 Ibid., pt 135. 
5 Ibid., pt 111. 
6 Ibid., pt 187. 
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verticale que de nature horizontale. On s’intéressera ici essentiellement à la dimension 

horizontale, car elle touche directement au principe de l’équilibre institutionnel1. 

 

Cette dimension se manifeste essentiellement sous deux aspects, qu’il convient de mentionner 

successivement. D’abord, les institutions ne peuvent « se placer en deçà des compétences qui 

leur ont été attribuées »2. On retrouve ici la logique qui irrigue l’arrêt Meroni et qui interdit 

aux institutions de l’Union dotées d’un pouvoir de décision de le déléguer à un autre organe 

établi par elle, dès lors que cela remettrait en cause l’équilibre institutionnel établi par les 

traités. Cette considération est aussi présente dans l’arrêt Köster, lequel admet la légalité du 

mécanisme de la comitologie sous réserve que le comité ne puisse émettre qu’un avis 

consultatif, qui n’a pas vocation à se substituer à la prise de décision qui doit demeurer 

l’apanage, en toute hypothèse, d’une institution de l’Union. L’auto-organisation ne doit pas se 

muer en un auto-affaiblissement, qui toucherait non pas seulement l’institution concernée, 

mais l’ensemble du système institutionnel de l’Union. Selon une logique similaire, la Cour de 

justice a, dans l’arrêt Romano3, estimé qu’une décision de la commission administrative des 

Communautés européennes pour la sécurité sociale des travailleurs migrants, établie par un 

règlement du Conseil, ne saurait être opposable à une juridiction interne. En effet, « un 

organe tel que la commission administrative ne peut être habilité par le Conseil à arrêter des 

actes revêtant un caractère normatif »4. Cette commission peut certes « fournir une aide aux 

institutions de sécurité sociale chargées d’appliquer le droit communautaire dans ce 

domaine »5, mais son appréciation ne saurait les lier. Si le Conseil entendait établir une 

interprétation plus précise des règles posées en la matière, il aurait dû l’exprimer lui-même 

dans un acte normatif, ou, à défaut, confier l’adoption d’une telle règle à la Commission, 

encadrée par le système de la comitologie. Ces conditions eurent été nécessaires pour que 

cette interprétation acquière une force contraignante.  

 

Si les institutions ne peuvent se déposséder de leurs prérogatives, elles ne peuvent non plus, 

sous prétexte d’exercer leur indépendance, empiéter sur les pouvoirs des autres institutions. Il 

peut en effet être tentant, pour une institution, d’utiliser son pouvoir d’organisation interne 

pour faire valoir une certaine conception de ses relations avec ses partenaires institutionnels. 

                                                 
1 Alors que le problème du siège du Parlement européen ou celui de la nature des dépenses du Parlement au 
centre de l’arrêt Les Verts revêtent une dimension avant tout verticale. 
2 MICHEL V., Recherches sur les compétences de la Communauté, Paris : L’Harmattan, 2003, p. 325. 
3 CJCE, 14 mai 1981, Romano c. INAMI, aff. 98/80, Rec. p. 1241. 
4 Ibid., pt 20. 
5 Ibid., pt 20. 
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Le Parlement « est sans doute l’institution qui a le plus usé de sa capacité d’auto-

organisation pour tenter d’accroître ses pouvoirs »1. Il a notamment tout fait pour maximiser 

sa participation au processus décisionnel au lendemain des arrêts Isoglucose rendus en 

matière de consultation ou après la jurisprudence de la Cour consacrant un droit à sa 

reconsultation2. Si une telle pratique peut apparaître légitime, notamment lorsqu’elle est 

entérinée par les partenaires institutionnels, encore faut-il qu’elle ne contribue pas à altérer les 

règles établies par les traités. « Il existe [en effet] un risque de modification, par ce biais, de 

l’équilibre institutionnel »3. C’est la raison pour laquelle un contrôle par la Cour de justice de 

la mise en œuvre du pouvoir d’organisation interne des institutions paraît indispensable. Son 

arbitrage peut se révéler utile pour identifier ce qui relève clairement du pouvoir 

d’organisation interne d’une institution et ce qui constitue une incursion dans la sphère de 

compétence des autres institutions. S’agissant par exemple de la décision du Conseil relative à 

l’accès du public à ses documents, la Cour de justice a considéré que, dans la mesure où « la 

décision litigieuse fait partie des actes que le Conseil est habilité à prendre en vertu de son 

pouvoir d’organisation interne, la circonstance que cette institution n’a pas associé le 

Parlement à son adoption ne saurait porter atteinte aux prérogatives de ce dernier, parmi 

lesquelles figure, dans les cas prévus par les traités, sa participation au processus 

d’élaboration des actes normatifs »4. Le principe de l’équilibre institutionnel n’avait donc 

pas, en l’espèce, été violé. 

 

L’indépendance organique des institutions et le principe de l’équilibre institutionnel 

connaissent ainsi des relations ténues, sans pour autant qu’ils ne se confondent. En principe, 

l’équilibre institutionnel a vocation à protéger l’indépendance des institutions. Mais il peut se 

muer, au besoin, en frein à l’ambition déraisonnable que l’une d’entre elles pourrait nourrir. 

Le principe joue donc à double sens. Il permet de resituer l’indépendance organique dans une 

logique d’interdépendance. Les institutions doivent, dans le système décisionnel de l’Union 

européenne, ne jamais oublier qu’elles ne peuvent, prises isolément, indépendamment, le faire 

vivre. La prise de décision est une œuvre collective. L’indépendance organique des 

institutions de l’Union doit être au service de leur collaboration fonctionnelle. 

 

                                                 
1 JACQUÉ J. P., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Dalloz, 7e éd., 2012, p. 237. 
2 V. supra, Première Partie, Titre II, Chapitre 1, Section 2. 
3 JACQUÉ J. P., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Dalloz, 7e éd., 2012, p. 237. 
4 CJCE, 30 avril 1996, Pays-Bas c. Conseil, aff. C-58/94, Rec. p. I-2169, pt 40. 
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§2. La collaboration fonctionnelle des institutions 

 

Le principe de l’équilibre institutionnel ne peut se résumer à la garantie de l’indépendance 

organique des institutions. Il a aussi vocation à protéger un autre élément essentiel du système 

politique de l’Union européenne, la collaboration fonctionnelle1 que celui-ci met en place 

entre les institutions de l’Union. Cette collaboration s’observe aussi bien du point de vue 

détaillé qu’offre l’étude des procédures d’adoption des actes (A), que d’un point de vue plus 

général, le système de décision dans l’Union européenne s’inspirant fondamentalement d’une 

logique de compromis (B). 

 

A. Les procédures d’adoption des actes 

 

La « collaboration »2, la « mitigation »3, voire « l’intrication »4 ou la « confusion »5 des 

fonctions dans le droit de l’Union européenne signifie que « chacune des trois institutions 

politiques participe à des degrés divers à chacune des grandes fonctions étatiques ou quasi-

étatiques qu’exerce l’Union européenne en tant que ‘pouvoir public commun’ »6. Cela se 

vérifie aussi bien pour la procédure législative (1) que pour certaines procédures spécifiques, 

notamment en matière budgétaire et internationale (2).  

 

1. La procédure législative 

 

Bien qu’elle ait pu initialement prêter à controverse, l’existence d’une telle fonction dans le 

cadre de l’Union européenne est aujourd’hui largement admise7, et consacrée par 

                                                 
1 Il ne sera ici question que des fonctions législative, budgétaire et internationale, à l’exclusion de la fonction 
exécutive. Celle-ci fera l’objet d’un examen séparé, au vu des évolutions récentes qui l’ont affectée. V. infra, 
Chapitre 2. 
2 SIMON D., Le système juridique communautaire, Paris : PUF, 3e éd., 2001, p. 258. 
3 ROLAND S., Le triangle décisionnel communautaire à l’aune de la théorie de la séparation des pouvoirs. 
Recherches sur la distribution des pouvoirs législatif et exécutif dans la Communauté, Bruxelles : Bruylant, coll. 
Droit de l’Union européenne – Thèses, 2008, p. 259.  
4 BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e éd., 2010, p. 327. 
5 RITLENG D., « La loi », in AUBY J.-B. (dir.), L’influence du droit européen sur les catégories du droit public, 
Paris : Dalloz, 2010, p. 215. 
6 BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e éd., 2010, p. 327. 
7 Ibid., p. 328. V. BLUMANN C., La fonction législative communautaire, Paris : LGDJ, coll. Systèmes, 1995, 175 
p. ; RIDEAU J., « La fonction législative dans les Communautés européennes », RAE, 1995, p. 63 ; MONJAL P.-Y., 
Recherches sur la hiérarchie des normes communautaires, Paris : LGDJ, coll. Bibliothèque de droit international 
et communautaire, 2000, 629 p ; GUILLOUD L., La loi dans l’Union européenne. Contribution à la définition des 



 320 

l’introduction formelle des actes législatifs dans le droit de l’Union par le traité de Lisbonne1. 

Les procédures d’adoption des actes relevant de cette fonction ont grandement varié au fil du 

temps, reflétant la montée en puissance du Parlement européen. Sans revenir sur la 

prolifération des procédures de décision, qui incarnent autant d’équilibres institutionnels 

différents, ni faire à nouveau l’inventaire des domaines concernés par telle ou telle 

procédure2, de brefs éléments peuvent être rappelés : celui d’abord de la relative simplicité du 

schéma initial, se caractérisant par l’initiative de la Commission, la délibération consultative 

du Parlement européen et la décision du Conseil ; celui ensuite de la complexification 

croissante de ce schéma, via l’instauration de nouvelles procédures améliorant 

progressivement le poids du Parlement européen (coopération, concertation, codécision) ; 

celui enfin d’une rationalisation, se traduisant aujourd’hui par l’existence d’une procédure 

législative ordinaire qui fait du Parlement et du Conseil, après proposition de la Commission, 

des co-décideurs. Si cette procédure n’est pas généralisée et qu’il demeure des procédures 

législatives spéciales, le constat de la collaboration fonctionnelle des institutions de l’Union 

reste plus que jamais d’actualité. Afin d’adopter un acte législatif, la collaboration active des 

trois institutions politiques est requise. 

 

Dans ce schéma, la Commission dispose traditionnellement du monopole de l’initiative 

législative. C’est ainsi qu’elle participe à la confection, à l’élaboration des actes législatifs. Si 

ce monopole est longtemps resté implicite, résultant de l’ancien article 211 CE3 combiné aux 

diverses dispositions des traités, il est aujourd’hui reconnu explicitement. Le rôle de la 

Commission est de promouvoir « l’intérêt général de l’Union » et de prendre « les initiatives 

appropriées à cette fin »4. L’article 17 §2 TUE sanctuarise le monopole d’initiative de la 

Commission en disposant qu’ « un acte législatif ne peut être adopté que sur proposition de la 

Commission, sauf dans les cas où les traités en disposent autrement ». La Commission est 

libre d’agir ou de s’abstenir : elle se décide au vu de considérations d’opportunité politique, 

qui correspondent à sa mission de protection de l’intérêt général de l’Union. Le monopole 

d’initiative est protégé par les traités. Plusieurs mécanismes y concourent. D’abord, le 

Conseil, statuant sur proposition de la Commission, ne peut en principe amender le texte 

                                                                                                                                                         
actes législatifs dans un ordre juridique d’intégration, Paris : LGDJ, coll. Bibliothèque constitutionnelle et de 
science politique, 2010, 606 p. 
1 Article 289 TFUE. 
2 V. supra, Première Partie, Titre I, Chapitre 1. 
3 Cet article prévoyait que « la Commission participe à la formation des actes du Conseil et du Parlement 
européen dans les conditions prévues au présent traité ». 
4 Article 17 §1 TUE. 
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proposé qu’en statuant à l’unanimité1. Cela signifie que lorsque le Conseil statue à la majorité 

qualifiée, il est en quelque sorte lié par la proposition de la Commission, qui peut donc, par 

son pouvoir d’initiative, influer efficacement sur le contenu des textes adoptés. Ensuite, « tant 

que le Conseil n’a pas statué, la Commission peut modifier sa proposition tout au long des 

procédures conduisant à l’adoption d’un acte de l’Union »2. Cette disposition confère une 

certaine souplesse à l’initiative législative. Elle permet à la Commission d’adapter sa 

proposition à la situation politique. Ainsi, en appréciant « le rapport de force » au sein du 

Conseil, elle peut « accepter les concessions et les compromis utiles et non seulement […]  

rallier une majorité qualifiée d’Etats membres nécessaire à la prise de décision, mais aussi 

[…]  garantir au projet des bonnes chances de se voir correctement exécuté par les Etats 

membres lorsque l’on passera ensuite à la phase de mise en œuvre »3. Le pouvoir de modifier 

sa proposition à tout moment confère à la Commission un droit d’initiative « à jet continu »4. 

Le monopole de l’initiative est également protégé par la possibilité reconnue à la Commission 

de retirer sa proposition. Si ce droit de retrait n’est pas explicitement prévu par les traités, il 

n’est pas non plus prohibé, ce qui a permis à la Cour de justice de confirmer son existence5, 

largement entérinée par la pratique. Cette faculté est utile pour protéger l’intérêt général de 

l’Union tel qu’apprécié par la Commission, notamment lorsque le Conseil doit statuer à 

l’unanimité, celui-ci pouvant alors toujours s’éloigner de la proposition de la Commission. 

Elle donne à cette dernière un véritable « pouvoir de blocage »6 « qui doit s’analyser comme 

une faculté d’empêcher l’adoption par ses partenaires de toute décision »7. « Au total, 

l’ensemble de ces prérogatives […]  confèrent [à la Commission] un poids considérable dans 

le processus législatif : […]  par rapport au langage juridique commun, la notion d’initiative 

acquiert en droit communautaire une densité beaucoup plus grande »8. La Commission est 

donc amenée à collaborer avec ses partenaires institutionnels en matière législative à travers 

                                                 
1 Article 293 §1 TFUE, qui mentionne aussi quelques exceptions. V. infra, Chapitre 2, Section 1. 
2 Article 293 §2 TFUE. 
3 BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e éd., 2010, p. 336. 
4 ROLAND S., Le triangle décisionnel communautaire à l’aune de la théorie de la séparation des pouvoirs. 
Recherches sur la distribution des pouvoirs législatif et exécutif dans la Communauté, Bruxelles : Bruylant, coll. 
Droit de l’Union européenne – Thèses, 2008, p. 264. 
5 CJCE, 14 juillet 1988, FEDIOL c. Commission, aff. 188/85, Rec. p. 4193, pt 37 : « la Commission est libre de 
retirer ou de modifier sa proposition aussi longtemps que le Conseil n’a pas statué, si, suite à une nouvelle 
appréciation des intérêts de la Communauté, elle estime superflue l’adoption de mesures […]  ».  
6 BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e éd., 2010, p. 336. 
7 ROLAND S., Le triangle décisionnel communautaire à l’aune de la théorie de la séparation des pouvoirs. 
Recherches sur la distribution des pouvoirs législatif et exécutif dans la Communauté, Bruxelles : Bruylant, coll. 
Droit de l’Union européenne – Thèses, 2008, p. 316. 
8 Ibid., p. 265. 
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son pouvoir d’initiative, tout acte législatif nécessitant une proposition qu’elle est chargée 

d’établir1. 

 

Les autres institutions du triangle décisionnel interviennent quant à elles au stade de 

l’adoption du texte. Quelle que soit la procédure législative retenue par le traité, elle fait 

nécessairement intervenir, à un titre quelconque, le Conseil et le Parlement. S’agissant de la 

procédure législative ordinaire, elle « consiste en l’adoption d'un règlement, d’une directive 

ou d'une décision conjointement par le Parlement européen et le Conseil, sur proposition de 

la Commission »2. Les procédures législatives spéciales se caractérisent par « l’adoption d’un 

règlement, d'une directive ou d'une décision par le Parlement européen avec la participation 

du Conseil ou par celui-ci avec la participation du Parlement européen », cette seconde 

hypothèse étant de loin la plus fréquente3. Ces procédures législatives spéciales correspondent 

au maintien, dans certains cas prévus par les traités, des procédures de consultation, de 

concertation ou d’approbation (anciennement intitulée procédure d’avis conforme). Ainsi, 

pour l’adoption d’un acte législatif, quelle que soit la procédure suivie, le Parlement et le 

Conseil sont associés, d’une façon ou d’une autre, à la prise de décision. 

 

La procédure législative ordinaire étant aujourd’hui devenue largement dominante, on se 

contentera de mettre l’accent sur certains de ses traits saillants, qui marquent la collaboration 

s’établissant entre les institutions. Cette procédure correspond à une forme aménagée et 

améliorée de la procédure de codécision inaugurée par le traité de Maastricht, dont le champ 

d’application a depuis été largement étendu. L’article 294 TFUE distingue trois lectures par 

chacune des institutions saisies de la proposition de la Commission. En première lecture, le 

Parlement européen adopte d’abord sa position, qu’il transmet au Conseil. Celui-ci peut 

l’approuver, et l’acte est adopté, ou adopter une position différente. Le Parlement européen 

est alors saisi en deuxième lecture. Il peut approuver ou rejeter la position du Conseil, voire y 

proposer des amendements. Dans ce cas de figure, le Conseil peut alors approuver tous les 

amendements ou ne pas tous les approuver. Le traité prévoit, dans ce dernier cas, la réunion 

d’un comité de conciliation qui a pour « mission d’aboutir à un accord sur un projet 

commun »4. S’il y parvient, le Parlement et le Conseil sont alors saisis en troisième lecture et 

                                                 
1 Dans la pratique, l’initiative législative de la Commission est cependant largement influencée, notamment par 
le Conseil européen. V. infra, Titre I, Chapitre 2, Section 1. 
2 Article 289 §1 TFUE. 
3 V. supra, Première Partie, Titre I, Chapitre 1, Section 2. 
4 Article 294 §10 TFUE. 
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peuvent « adopter l’acte concerné conformément à ce projet »1. On le voit, la collaboration 

entre les institutions constitue un élément caractéristique du système de prise de décision dans 

l’Union européenne. Ceci est d’autant plus vrai que la Commission ne voit pas son rôle 

cantonné à l’initiative. Elle fait véritablement « office d’intermédiaire entre les deux instances 

investies formellement du pouvoir décisionnel ; elle est un des rouages mêmes de la navette 

qui s’établit entre le Conseil et le Parlement européen »2. Au fond, si elle peut paraître 

complexe, la procédure législative ordinaire « correspond bien au système institutionnel de 

l’Union et à l’esprit de compromis et de cohabitation constants qui l’animent »3.  

 

Le principe de l’équilibre institutionnel a vocation à garantir la collaboration fonctionnelle qui 

prévaut dans le cadre de la fonction législative, en s’assurant que les prérogatives de chaque 

institution dans le processus décisionnel soient protégées. C’est notamment l’objet du 

contentieux de la base juridique des actes4. Il en va de même s’agissant des prérogatives des 

institutions dans les procédures de prise de décision relevant de la fonction budgétaire et de la 

fonction internationale. 

 

2. Les procédures budgétaire et internationale 

 

Les procédures que le traité établit en matière budgétaire comme en matière internationale 

illustrent également l’esprit de collaboration qui gouverne les relations entre les institutions de 

l’Union européenne. Il s’agit ici d’évoquer la procédure budgétaire et la procédure de 

conclusion des accords internationaux. 

 

Formellement, la procédure budgétaire de l’article 314 TFUE constitue une procédure 

législative spéciale. La spécificité et l’importance de la matière budgétaire justifie cependant 

qu’elle soit examinée séparément5. La procédure d’adoption du budget annuel de l’Union 

européenne a beaucoup évolué. Traditionnellement6, une distinction s’opérait entre les 

                                                 
1 Article 294 §13 TFUE. 
2 ROLAND S., Le triangle décisionnel communautaire à l’aune de la théorie de la séparation des pouvoirs. 
Recherches sur la distribution des pouvoirs législatif et exécutif dans la Communauté, Bruxelles : Bruylant, coll. 
Droit de l’Union européenne – Thèses, 2008, p. 314. 
3 BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e éd., 2010, p. 346. 
4 V. supra, Première Partie, Titre I, Chapitre 1. 
5 La Cour insiste sur la spécificité de la procédure budgétaire, y compris après l’entrée en vigueur du traité de 
Lisbonne : v. CJUE, 17 septembre 2013, Conseil c. Parlement, aff. C-77/11, non encore publié au Recueil. 
6 Ancien article 272 CE. Traités du 22 avril 1970 et du 22 juillet 1975. 
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dépenses obligatoires (DO), pour lesquelles le Parlement européen disposait du dernier mot, 

et les dépenses non-obligatoires (DNO) dont la prévision relevait davantage du pouvoir du 

Conseil. Le Parlement disposait aussi d’un pouvoir de blocage, celui de rejeter le projet de 

budget. A cette dichotomie entre DO et DNO, le traité de Lisbonne a substitué l’unité des 

dépenses. La collaboration fonctionnelle relevée précédemment trouve à s’appliquer pour la 

totalité du budget, « la procédure budgétaire [tendant] en effet à se rapprocher très 

sensiblement de la procédure législative ordinaire »1, tout en étant enfermée dans des délais 

plus stricts. Le pouvoir de proposition appartient à la Commission. Le Conseil adopte sa 

position et la transmet au Parlement. Qu’il l’approuve ou qu’il ne parvienne pas à statuer, le 

projet est considéré comme adopté, sauf s’il amende le projet à la majorité de ses membres. 

Dans ce cas, et si le Conseil n’approuve pas tous les amendements adoptés par le Parlement 

européen, un comité de conciliation est réuni afin d’aboutir à un projet commun. En cas 

d’échec, la Commission doit présenter un nouveau projet de budget. Il en va de même si le 

projet commun auquel le comité de conciliation est parvenu est rejeté par le Parlement ou le 

Conseil. Le Parlement peut passer outre le rejet du Conseil et faire primer ses amendements 

initiaux s’il parvient à réunir une double majorité : celle des membres qui le composent et 

celle des trois cinquièmes des suffrages exprimés. Il est à noter que, dans l’ensemble de la 

procédure, le Parlement se prononce à la majorité de ses membres. Cette condition pourrait 

rendre l’égalité formelle entre le Conseil et le Parlement quelque peu illusoire2, d’autant plus 

que la décision budgétaire annuelle apparaît « prédéterminée »3 à la fois par le système des 

ressources propres et par le cadre financier pluriannuel, désormais adopté à l’unanimité par le 

Conseil4. 

 

La collaboration fonctionnelle est aussi une caractéristique de la fonction internationale de 

l’Union européenne, qui trouve notamment sa traduction dans la procédure de conclusion des 

accords internationaux. Cette procédure est organisée par l’article 218 TFUE et « chacune des 

institutions de l’Union y trouve sa place »5. Cette procédure est complexe, car elle fait appel à 

des organes et à des majorités qui varient selon les domaines concernés. De plus, elle ne suit 

pas le rythme binaire proposition – adoption identifié en matière législative. Dans la mesure 

                                                 
1 BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e éd., 2010, p. 387. 
2 En ce sens, v. POTTEAU A., « La régressivité de la procédure budgétaire introduite par le traité de Lisbonne », 
Europe, 2011, étude 4. 
3 MOLINIER J., « La décision budgétaire », in BLANQUET M. (dir.), La prise de décision dans le système de 
l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne - Colloques, 2011, p. 258. 
4 Article 312 TFUE. 
5 BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e éd., 2010, p. 390. 
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où une négociation avec des partenaires internationaux est nécessaire, l’objet de la procédure 

est avant tout d’organiser la cadre de cette négociation afin de définir les conditions dans 

lesquelles l’Union européenne souhaite s’engager sur le plan international. La Commission 

dispose en principe de l’initiative de la négociation, en présentant des recommandations au 

Conseil1. Mais « elle ne constitue plus de plein droit l’organe de négociation »2. Il revient au 

Conseil d’autoriser l’ouverture des négociations en désignant le négociateur ou le chef 

d’équipe de négociation de l’Union, en fonction de la matière de l’accord envisagé3 et 

d’arrêter les directives de négociation. La négociation relève donc d’un « pouvoir partagé », la 

Commission maintenant des positions plus assurées dans le cadre des accords de commerce, 

qui font l’objet de l’article 207 TFUE. Le Conseil est aussi l’institution compétente pour 

adopter la décision autorisant la signature de l’accord, ainsi que la décision portant conclusion 

de l’accord. Le Parlement européen n’est pas non plus ignoré, puisque la décision de 

conclusion de l’accord international ne peut être adoptée qu’après son approbation dans un 

nombre croissant de domaines prévus à l’article 218 §6 TFUE. Outre les accords d’adhésion4 

et d’association, il faut signaler que le traité de Lisbonne a étendu le pouvoir d’approbation du 

Parlement à l’accord portant adhésion de l’Union à la Convention européenne des droits de 

l’homme et aussi à tous les « accords couvrant des domaines auxquels s’applique la 

procédure législative ordinaire ou la procédure législative spéciale lorsque l’approbation du 

Parlement est requise »5, ce qui traduit une montée en puissance du Parlement sur le plan 

international parallèle à celle qu’il connaît sur le plan interne. Dans les autres cas, il doit être 

systématiquement consulté6. 

 

L’étude de la procédure de conclusion des accords internationaux tend donc à démontrer, 

comme celle des procédures législatives, que le système institutionnel de l’Union européenne 

se caractérise par la nécessaire collaboration entre les institutions du triangle décisionnel. La 

logique du compromis y prévaut. 

 

 

 

                                                 
1 Article 218 §3 TFUE, sous réserve des pouvoirs du haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et 
la politique de sécurité lorsque l’accord envisagé porte exclusivement ou principalement sur la PESC. 
2 BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e éd., 2010, p. 391. 
3 Article 218 §3 TFUE. 
4 Article 49 TUE. 
5 Article 218 §6 a) TFUE. 
6 Article 218 §6 b) TFUE. 
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B. Une logique du compromis 

 

Sur le plan de l’agencement institutionnel, l’Union européenne peut être qualifiée de 

« démocratie de compromis »1. Cette caractéristique du régime politique de l’Union 

européenne comporte de réelles vertus (1) mais aussi certains écueils (2). 

 

1. Les vertus de la collaboration fonctionnelle 

 

La collaboration fonctionnelle, « identifiée comme une spécificité du système 

communautaire » est souvent perçue « au mieux comme une spécificité négative ou une 

caractéristique handicapante qui, comme telle, aurait vocation à disparaître »2. Elle ne 

correspondrait pas aux canons de l’organisation des pouvoirs dans les systèmes politiques 

internes, qui se caractériseraient non pas par une collaboration mais par une spécialisation 

fonctionnelle des institutions3. Mais la collaboration fonctionnelle peut, à l’inverse, être 

analysée comme « une caractéristique positive de la configuration institutionnelle 

communautaire »4, comme un « élément de cohérence intrinsèque »5 essentiel que le principe 

de l’équilibre institutionnel a vocation à protéger. Elle vient utilement compléter 

l’indépendance organique des institutions. Ces deux éléments du système répondent à un 

objectif commun, celui d’éviter qu’une institution ne fasse « prévaloir ses vues »6. Dans 

l’exercice de leurs missions, les institutions doivent « aller de concert »7. D’ailleurs, 

« l’Union n’a pas connu de concentration du pouvoir dans un organe dominant ; elle reste 

caractérisée par l’interdépendance des trois pôles »8. 

 

                                                 
1 Selon la classification des régimes politiques effectuée par le Professeur Lauvaux (LAUVAUX P., Les grandes 
démocraties contemporaines, Paris : PUF, 2004, 1060 p.), et utilisée dans le cadre de l’Union européenne par 
CASTOR C., Le principe démocratique dans le droit de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de 
l’Union européenne – Thèses, 2011, p. 290 et s. 
2 ROLAND S., Le triangle décisionnel communautaire à l’aune de la théorie de la séparation des pouvoirs. 
Recherches sur la distribution des pouvoirs législatif et exécutif dans la Communauté, Bruxelles : Bruylant, coll. 
Droit de l’Union européenne – Thèses, 2008, p. 229. 
3 Sur la question de la collaboration ou de la spécialisation fonctionnelle comme modalité de mise en œuvre du 
principe de séparation des pouvoirs, v. infra, Titre II, Chapitre 1. 
4 ROLAND S., Le triangle décisionnel communautaire à l’aune de la théorie de la séparation des pouvoirs. 
Recherches sur la distribution des pouvoirs législatif et exécutif dans la Communauté, Bruxelles : Bruylant, coll. 
Droit de l’Union européenne – Thèses, 2008, p. 229. 
5 Ibid., p. 230. 
6 Ibid. 
7 MONTESQUIEU, De l’Esprit des lois, XI, 6. 
8 MAGNETTE P., Le régime politique de l’Union européenne, Paris : Presses de Sciences Po, 3e éd., 2009, p. 179. 
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La collaboration fonctionnelle entre les institutions de l’Union instaure une logique de 

compromis peu commune dans les systèmes majoritaires, structurés autour de la logique 

partisane. Le régime de l’Union repose « sur la négociation continue entre trois pôles »1 : 

« aucune des trois institutions [n’est] en mesure d’imposer son point de vue et chacune [a] le 

pouvoir de s’opposer à une norme qui ne recueille pas son assentiment » 2. Le rôle des partis 

politiques y est d’ailleurs singulier : « dans un régime où ni le Conseil, ni le Parlement, ni la 

Commission ne sont en mesure d’imposer durablement leur leadership, les partis européens 

sont contraints d’exercer leurs pressions sur les trois pôles du triangle institutionnel, plutôt 

que de se concentrer sur un organe dominant »3. La structuration du système institutionnel 

selon cette logique de compromis « favorise la formation de réseaux horizontaux d’acteurs 

politiques. La présence, lors des réunions du Conseil, du commissaire spécialisé sur le sujet 

et les négociations intenses avec les présidents des commissions parlementaires chargées de 

la même matière peuvent produire, à la longue, une ‘communauté d’acteurs’ spécialisés dans 

une politique publique donnée »4. En tant que « forme la plus achevée du triangle 

institutionnel »5, la codécision symbolise cette logique du compromis, qui permet une réelle 

« efficacité décisionnelle »6 : « en dépit des réticences, des conflits d’intérêt, des blocages, 

l’Union parvient à produire du droit »7. L’exercice de collaboration auquel contraint la 

décision budgétaire a, quant à lui, été salué comme étant « devenu dans les faits 

exemplaire »8.  

 

L’ensemble des mécanismes décisionnels évoqués sont « conçus pour éviter les 

confrontations »9. Ils font « de l’Union européenne une forme extrême de démocratie de 

consensus »10. Si l’on peut considérer qu’il s’agit avant tout d’une conséquence vertueuse de 

la collaboration fonctionnelle, celle-ci comporte néanmoins certains écueils. 

 

 

                                                 
1 Ibid., p. 111. 
2 Ibid., p. 171. 
3 Ibid., p. 230. 
4 Ibid., p. 121. 
5 Ibid., p. 177. 
6 Ibid., p. 178. 
7 Ibid. 
8 MOLINIER J., « La décision budgétaire », in BLANQUET M. (dir.), La prise de décision dans le système de 
l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne - Colloques, 2011, p. 274. 
9 MAGNETTE P., Le régime politique de l’Union européenne, Paris : Presses de Sciences Po, 3e éd., 2009, p. 180. 
10 Ibid., p. 179. 
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2. Les écueils de la collaboration fonctionnelle 

 

En permettant à chaque institution du triangle institutionnel de participer à la prise de 

décision, le système politique de l’Union européenne crée également certaines difficultés. La 

première est sans doute l’absence de lisibilité de la décision européenne. D’une grande 

complexité pour le profane, voire même pour l’amateur éclairé, les procédures de décision et 

leur mise en œuvre ne permettent pas immédiatement de saisir quelles sont les problématiques 

à l’œuvre, les choix politiques qui se posent. « C’est le style de la décision, la culture du 

consensus bâtie pour maîtriser les divergences d’intérêt, qui brouille les enjeux »1. Si la 

simplification excessive des débats de société qu’engendre la logique partisane dans les 

démocraties majoritaires peut également être critiquée, il faut reconnaître que le système 

institutionnel de l’Union européenne, construit autour de cette collaboration fonctionnelle, ne 

permet pour l’instant pas, ou trop rarement, de dégager les grands enjeux. Le clivage partisan 

se trouve mêlé à d’autres clivages, qui peuvent parfois dominer, comme les conflits d’intérêts 

entre les Etats2 ou le clivage européen entre partisans et adversaires de l’intégration. Ces 

clivages sont d’autant plus difficiles à percevoir que, souvent, « les négociations informelles 

entre les acteurs prennent le pas sur les délibérations publiques »3. 

 

Autre écueil de la collaboration fonctionnelle entre les institutions, le système institutionnel 

de l’Union européenne ne permet pas l’émergence d’un gouvernement central puissant4, 

auquel le citoyen pourrait facilement s’identifier et dans lequel il pourrait éventuellement se 

reconnaître. La capacité de décision de l’Union dans les périodes d’urgence ou de crise, aussi 

bien sur le plan interne que sur le plan international, est parfois mise à mal par ce 

« fonctionnement symbiotique des institutions »5 qui, si elles font preuve d’efficacité sur le 

plan législatif, peuvent parfois manquer de réactivité politique : « aucune institution ne peut 

mener à bien une entreprise de quelque envergure sans avoir l’aval d’une ou de la totalité de 

                                                 
1 Ibid., p. 178. 
2 En fonction de leur taille, de leur richesse, de leur conception de l’économie ou encore de leur capacité 
militaire. Exemples donnés par Paul Magnette, ibid., p. 179. 
3 Ibid., p. 178. 
4 BOUSSAGUET L., DEHOUSSE R., JACQUOT S., « The ‘Governance Turn’ Revisited », in DEHOUSSE R. (dir.), The 
« Community Method ». Obstinate or Obsolete?, Basingstoke : Palgrave Macmillan, 2011, p. 199. 
5 ROLAND S., Le triangle décisionnel communautaire à l’aune de la théorie de la séparation des pouvoirs. 
Recherches sur la distribution des pouvoirs législatif et exécutif dans la Communauté, Bruxelles : Bruylant, coll. 
Droit de l’Union européenne – Thèses, 2008, p. 348. 
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ses partenaires »1. La collaboration fonctionnelle, et l’intervention nécessaire de plusieurs 

institutions qu’elle suppose, rend en outre particulièrement périlleuse l’identification de 

l’institution responsable d’une mesure. La décision est souvent diluée dans le système 

institutionnel. Si les responsabilités sont réparties entre les institutions de l’Union selon les 

pouvoirs que les traités leur attribuent, « ce principe d’organisation du pouvoir rend 

difficilement applicable à l’Union les mécanismes classiques de reddition des comptes »2. De 

ce point de vue, le traité de Lisbonne, en distinguant clairement les actes législatifs des actes 

non législatifs, et en organisant une procédure législative ordinaire qui répartit lisiblement les 

rôles entres les institutions de l’Union, va sans doute dans le bon sens. 

 

S’il faut reconnaître les difficultés qui s’attachent à la collaboration fonctionnelle des 

institutions, il faut aussi admettre que celle-ci constitue, avec leur indépendance organique, un 

trait caractéristique du système politique de l’Union européenne. Celui-ci est fondé sur « une 

série d’équilibres très subtils, fragiles, et ce sont les procédures de prise de décision qui 

permettent à la fois de garantir et de valoriser ces équilibres »3. Le principe de l’équilibre 

institutionnel, dans la mesure où il a été créé et utilisé afin de protéger ces équilibres et, au 

fond, les éléments essentiels de ce système, est profondément lié à ces traits saillants de 

l’organisation horizontale des pouvoirs que réalise le système institutionnel de l’Union. Il est 

intimement attaché à la méthode communautaire qui repose, en termes décisionnels, sur les 

fondements que sont l’indépendance organique et la collaboration fonctionnelle des 

institutions. Si ces éléments venaient à disparaître, le principe de l’équilibre institutionnel 

aurait-il vocation à perdre son utilité, voire même à s’éclipser ? La question mérite d’autant 

plus d’être posée que ces transformations sont loin d’être hypothétiques. Depuis l’origine, le 

modèle communautaire d’organisation des pouvoirs a en effet connu d’importantes 

modifications qui font douter de la pérennité du principe de l’équilibre institutionnel. 

 

 

 

 

                                                 
1 BLUMANN C., « Caractéristiques générales de la coopération interinstitutionnelle », in AUVRET-FINCK J. (dir.), 
L’Union européenne, carrefour de coopérations, Paris : LGDJ, 1998, p. 38. 
2 MAGNETTE P., Contrôler l’Europe – Pouvoirs et responsabilité dans l’Union européenne, Editions de 
l’Université de Bruxelles, 2003, p. 24. 
3 BLANQUET M., « Avant-propos », in BLANQUET M. (dir.), La prise de décision dans le système de l’Union 
européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne - Colloques, 2011, p. IX. 
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Section 2. L’intégrité menacée du principe de l’équilibre institutionnel 

 

Depuis ses origines, le modèle communautaire d’organisation des pouvoirs a connu de 

nombreuses évolutions. Cela n’a pas empêché la Cour de justice de continuer à se référer à 

l’équilibre institutionnel, et même de le qualifier de principe1. Les modifications successives 

nées des révisions des traités et de la pratique institutionnelle soulèvent cependant la question 

de l’adaptation du principe à la réalité institutionnelle contemporaine. Certes, le principe de 

l’équilibre institutionnel a su intégrer, voire même s’appuyer, sur certaines évolutions 

notables, sans que sa pertinence soit remise en cause. On pense surtout à la montée en 

puissance du Parlement européen sur le plan décisionnel, la Cour l’ayant d’ailleurs largement 

accompagnée, grâce notamment à l’utilisation du principe2. Pourtant, l’agencement 

institutionnel actuel, s’il a conservé un certain nombre de traits qui font la spécificité du 

système communautaire, marque aussi le point d’aboutissement, sans doute pas encore 

définitif, de plusieurs évolutions d’envergure qui ont profondément affecté la structure 

institutionnelle d’ensemble de l’Union3. Ces altérations majeures remettent-elles en cause 

l’intégrité du principe de l’équilibre institutionnel ? 

 

Il nous paraît ici nécessaire d’évoquer deux lignes de force qui peuvent faire douter de la 

pérennité du principe. Le modèle original d’organisation horizontale des pouvoirs qui a été 

précédemment décrit, et qui se fonde sur l’indépendance organique ainsi que sur la 

collaboration fonctionnelle des institutions, est marqué par une parlementarisation croissante 

(§1) et par un intergouvernementalisme persistant, voire grandissant (§2). 

 

§1. La parlementarisation croissante de l’Union européenne 

 

Le phénomène de parlementarisation de l’Union européenne s’est développé 

progressivement4. Il faut d’emblée noter que le Conseil n’est pas directement affecté par cette 

                                                 
1 CJCE, 6 mai 2008, Parlement c. Conseil, aff. C-133/06, Rec. p. I-3189. 
2 CJCE, 29 octobre 1980, Roquette Frères c. Conseil, aff. 138/79, Rec. p. 3333 ; CJCE, 29 octobre 1980, 
Maïzena c. Conseil, aff. 139/79, Rec. p. 3393 (arrêts Isoglucose) ; CJCE, 22 mai 1990, Parlement c. Conseil, aff. 
C-70/88, Rec. p. I-2041 (affaire Tchernobyl). 
3 BRIBOSIA H., « The Main Institutionnal Innovations in the Lisbon Treaty », in GRILLER S., ZILLER J. (dir.), The 
Lisbon Treaty – EU Constitutionalism without a Constitutional Treaty ?, Vienne, New York : Springer, 2008, p. 
57. 
4 COSTA O., « Le parlementarisme au-delà de l’Etat : le cas du Parlement européen », in COSTA O., KERROUCHE 

E. ET MAGNETTE P. (dir.), Vers un renouveau du parlementarisme en Europe ?, Editions de l’Université de 
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évolution, qui est cantonnée aux relations entre le Parlement et la Commission1. Il ne s’agit 

donc pas d’estimer que, dans son ensemble, le régime politique de l’Union puisse être 

assimilé à un régime parlementaire. Le phénomène de parlementarisation tient à la place du 

Parlement européen dans le système, non seulement en ce qui concerne les procédures de 

décision2, mais surtout s’agissant de la désignation et de la mise en jeu de la responsabilité de 

la Commission. Cette situation est susceptible de menacer le principe cardinal que constitue 

l’indépendance de la Commission.  

 

La parlementarisation de l’Union européenne se manifeste essentiellement sous deux formes : 

d’abord, dans les pouvoirs du Parlement quant à l’investiture de la Commission (A) ; ensuite, 

dans les pouvoirs de contrôle dont il dispose à l’égard de celle-ci (B). Nous verrons qu’elle est 

cependant relative. 

 

A. L’investiture de la Commission 

 

La procédure d’investiture de la Commission est une opération complexe dans laquelle le 

Parlement européen a progressivement acquis un rôle crucial (1). Cette parlementarisation de 

la procédure pose la question du maintien du principe essentiel d’indépendance de la 

Commission (2). 

 

 

 

 

                                                                                                                                                         
Bruxelles, 2004, p. 9 ; COSTA O., « Les relations entre la Commission et le Parlement européen au prisme du 
parlementarisme », Politique européenne, 2001, n° 5, p. 27 ; COSTA O, ROZENBERG O., « Parlementarisme », in 
BELOT C., MAGNETTE P., SAURUGGER S. (dir.), Science politique de l’Union européenne, Paris : Economica, 
2008, p. 249 ; MAGNETTE P., « La difficile parlementarisation de l’Union européenne », in DELWIT P., POIRIER P. 
(dir.), Parlement puissant, électeurs absents ?, Editions de l’Université de Bruxelles, 2005, p. 295. 
1 CASTOR C., Le principe démocratique dans le droit de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de 
l’Union européenne – Thèses, 2011, p. 268. Le Parlement dispose à l’égard du Conseil et du Conseil européen de 
rares pouvoirs de contrôle : questions écrites et orales, examen de rapports. Mais toute responsabilité politique 
du Conseil devant le Parlement est exclue. 
2 V. not. LOUIS J.-V., WAELBROECK D. (dir.), Le Parlement européen dans l’évolution institutionnelle, Editions 
de l’Université de Bruxelles, 1989, 407 p. ; COSTA O., « Les pouvoirs législatifs et constituants », in DELWIT P., 
DE WAELE J.-M. ET MAGNETTE P. (dir.), A quoi sert le Parlement européen ? Stratégies et pouvoirs d’une 
assemblée délibérante, Bruxelles: Editions Complexe, coll. Etudes européennes, 1999, p. 77 ; GAUTRON J.-C., 
« Le Parlement européen ou la lente émergence d’un pouvoir normatif », in Etudes offertes à Jean-Marie Auby, 
Paris : Dalloz, 1992, p. 529 ; GOMEZ-LEAL PEREZ M., « Le Parlement en tant que co-législateur : l’évolution de 
la pratique institutionnelle », RAE, 2012, p. 17. 
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1. La procédure d’investiture 

 

La Commission est désignée pour une durée de cinq ans selon une procédure qui fait 

intervenir le Parlement européen à chacune de ses étapes. « Il existe ainsi une coïncidence 

entre le mandat parlementaire et le mandat de la Commission »1, qui constitue un premier 

signe de la parlementarisation de la procédure. A l’origine, la Commission était nommée du 

commun accord des Etats membres sans que le Parlement ait le moindre rôle à jouer. La 

pratique a modifié cette situation en instaurant, conformément à la déclaration solennelle sur 

l’Union européenne de 1983, la sollicitation par la Commission d’un vote de confiance du 

Parlement2. Ce mécanisme a été inauguré par la Commission présidée par Jacques Delors en 

19853. Les traités ont ensuite entériné cette pratique. Les traités de Maastricht, d’Amsterdam 

et de Nice ont progressivement raffiné la procédure d’investiture de la Commission4, le traité 

de Lisbonne achevant « le tournant parlementaire donné aux relations entre le Parlement 

européen et la Commission européenne »5. La désignation de la Commission s’opère 

désormais en plusieurs temps, « avec une nette dissociation entre le président et l’ensemble 

du collège »6. 

 

S’agissant de la désignation du président de la Commission, l’article 17 §7 alinéa 1 TUE 

dispose qu’« en tenant compte des élections au Parlement européen, et après avoir procédé 

aux consultations appropriées, le Conseil européen, statuant à la majorité qualifiée, propose 

au Parlement européen un candidat à la fonction de président de la Commission ». On 

retrouve ici un élément de la logique parlementaire, puisque le président pressenti sera en 

principe issu de la majorité parlementaire telle qu’elle résulte des élections européennes. 

Ensuite, « ce candidat est élu par le Parlement européen à la majorité des membres qui le 

composent »7. Cette élection confère au président de la Commission « une légitimité propre, 

tant auprès des gouvernements que du Parlement européen »8. Son assise parlementaire est 

d’autant plus forte que le traité de Lisbonne a renforcé l’exigence de majorité, le traité de Nice 

                                                 
1 JACQUÉ J. P., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Dalloz, 7e éd., 2012, p. 371. 
2 Ibid., p. 368. 
3 BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e éd., 2010, p. 230. 
4 WESTLAKE M., « The European Parliament’s Emerging Powers of Appointment », Journal of Common Market 
Studies, 1998, p. 431. 
5 CASTOR C., Le principe démocratique dans le droit de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de 
l’Union européenne – Thèses, 2011, p. 288. 
6 BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e éd., 2010, p. 230. 
7 Article 17 §7 alinéa 1 TUE. 
8 BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e éd., 2010, p. 231. 
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ne prévoyant qu’un vote à la majorité simple. Il reste cependant que le Parlement ne dispose 

pas du choix quant au candidat qui lui est présenté, qui reste l’apanage du Conseil européen1. 

Il a été suggéré que plusieurs candidats puissent être présentés à l’investiture soit par le 

Conseil européen soit, conformément à la pratique des régimes parlementaires au niveau 

national, par chacun des groupes politiques représentés au Parlement2. Cette proposition n’a 

pour l’instant pas été suivie d’effet, ce qui limite de fait la politisation comme la 

parlementarisation de la procédure3. Si le candidat proposé ne réunit pas la majorité au 

Parlement, le Conseil européen doit lui proposer un nouveau candidat dans le délai d’un mois 

et la procédure se répète dans les mêmes termes4. 

 

Une fois le président de la Commission élu, les institutions de l’Union désignent les autres 

membres de la Commission selon la procédure prévue à l’article 17 §7 alinéa 2 TUE. En 

premier lieu, « le Conseil, d’un commun accord avec le président élu, adopte la liste des 

autres personnalités qu’il propose de nommer membres de la Commission », « sur la base des 

suggestion faites par les Etats membres », et dans le respect des critères posés par le traité : 

compétence, engagement européen, indépendance5, répartition géographique et rotation 

égalitaire6. La Commission ainsi désignée est alors soumise, « en tant que collège, à un vote 

d’approbation du Parlement européen. Sur la base de cette approbation, la Commission est 

nommée par le Conseil européen, statuant à la majorité qualifiée »7. Cette procédure consacre 

la parlementarisation de l’investiture de la Commission en même temps qu’elle y apporte des 

limites. Certes, sans vote d’approbation de la Commission dans son ensemble, la procédure ne 

saurait être achevée, et le rôle du Parlement est donc essentiel. Il donne à la Commission son 

onction démocratique. Mais le Parlement ne dispose pas de la possibilité de choisir les 

personnalités qui deviendront membres de la Commission, ce qui minore son influence. C’est 

la raison pour laquelle « le Parlement a ajouté, aux formalités prévues par le traité, une 

pratique d’audition des commissaires par les commissions parlementaires compétentes » 

préalablement à l’investiture du collège8. Si ces auditions ne se concluent en principe pas par 

                                                 
1 Même si le traité prévoit la majorité qualifiée au Conseil européen, en pratique celui-ci recherche le consensus 
en son sein. 
2 Jacques Delors a notamment émis cette proposition. V. aussi QUERMONNE J.-L., « La question du 
gouvernement européen », Notre Europe, Etudes et Recherches, n° 20, novembre 2002, 34 p. 
3 Elle pourrait l’être à l’occasion des élections européennes de 2014. 
4 Article 17 §7 alinéa 1 TUE. 
5 Article 17 §3 alinéa 2 TUE. 
6 Article 17 §5 alinéa 2 TUE. 
7 Article 17 §7 alinéa 2 TUE. 
8 JACQUÉ J. P., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Dalloz, 7e éd., 2012, p. 370. 
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un vote individuel, afin de ne pas heurter le principe de collégialité de la Commission, elles 

sont souvent redoutables pour les impétrants, et peuvent conduire le Parlement à solliciter, 

voire même à exiger du président et du Conseil une refonte de la composition de la 

Commission, sous peine d’un refus d’approbation du collège. Ainsi la composition de la 

première Commission Barroso a dû être revue avant sa présentation devant le Parlement 

européen à la suite notamment de l’affaire Buttiglione, du nom d’un homme politique italien 

pressenti pour le portefeuille de la Justice et des affaires intérieures et dont les opinions 

personnelles exprimées lors de son audition avaient suscité un tollé1. S’il n’est donc pas 

formellement en mesure de choisir individuellement les commissaires, le Parlement européen, 

par ses prérogatives, peut influer sur la composition de la Commission européenne, qu’il 

s’agisse de son président ou de ses membres. Reste à savoir si cette situation n’est pas de 

nature à remettre en cause le principe essentiel d’indépendance de la Commission. 

 

2. Investiture et indépendance de la Commission 

 

La procédure d’investiture, dans la mesure où elle donne au Parlement européen un pouvoir 

non négligeable, peut être perçue comme menaçant le principe d’indépendance de la 

Commission. En effet, « la logique parlementaire se heurte à la logique communautaire »2. 

Le fait que la composition de la Commission, à commencer par son président, reflète le 

résultat des élections européennes et doit être avalisée par le Parlement européen peut faire 

craindre une certaine soumission organique de la Commission. N’assiste-t-on pas à sa « mise 

en tutelle progressive par le Parlement »3 ? Dans ce contexte, le principe de l’équilibre 

institutionnel « n’est-il pas rompu au détriment de la Commission puisque sa nomination 

dépend dorénavant de son principal concurrent institutionnel » 4 ?  

 

En réalité, la procédure de désignation de la Commission est davantage le reflet, non pas 

d’une soumission de celle-ci au Parlement, mais d’un équilibre entre la légitimité étatique, 

qu’incarnent le Conseil européen et le Conseil, et la légitimité démocratique, que représente le 

                                                 
1 CHALTIEL F., « La Commission européenne face au Parlement européen – 27 octobre 2004, acte I de la 
démocratie européenne », RMCUE, 2004, p. 629 ; BEUKERS T., « The Barroso Drama : Enhancing Parliamentary 
Control over the European Commission and the Member States. Constitutional Development through Practise », 
European Constitutional Law Review, 2006, p. 21. 
2 CASTOR C., Le principe démocratique dans le droit de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de 
l’Union européenne – Thèses, 2011, p. 289. 
3 BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e éd., 2010, p. 220. 
4 Ibid., p. 230. 
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Parlement. De ce point de vue, on peut considérer que « la procédure d’investiture de la 

Commission engendre une configuration politique qui garantit en fait sa neutralité posée en 

droit »1. La désignation de la composition est le fruit d’un compromis entre les institutions 

intergouvernementales et parlementaire. Il n’y a, a priori, pas de raison que la Commission 

soit davantage soumise à l’une qu’aux autres. C’est ce que rappelait d’ailleurs M. Prodi dans 

son discours d’investiture devant le Parlement européen en 1999 : « ce nouveau collège 

représente […]  un juste équilibre entre la complexité politique des gouvernements nationaux 

et le Parlement européen […] . Mais soyons bien clairs. Il convient de préciser que la 

Commission ne fonctionne pas selon un système de partis. Elle est un collège et les 

commissaires ne sont pas plus des prolongements de groupes politiques qu'ils ne sont des 

représentants des gouvernements nationaux »2. 

 

Le Parlement lui-même a d’ailleurs implicitement reconnu que la procédure d’investiture de 

la Commission était loin de lui accorder les mains libres. L’invention de la pratique des 

auditions, en dehors des règles du traité, montre que le Parlement a éprouvé le besoin de faire 

valoir son point de vue sur les nominations individuelles des commissaires, qui restent 

formellement du ressort du Conseil, sur proposition des Etats membres. Il est assez singulier 

de noter que cette procédure d’audition individuelle est importée du régime présidentiel 

américain, où elle a été établie justement parce que les membres du Congrès ne disposent pas 

de pouvoirs dans la nomination et la censure de l’exécutif3. La transplantation de cette 

pratique marque les limites du parlementarisme dans l’Union européenne. Les auditions 

individuelles sont caractérisées par des questions sur l’intégrité, l’indépendance et la 

compétence des candidats aux fonctions de commissaire davantage que sur leurs intentions 

politiques4. D’ailleurs, « le Parlement européen, dans sa très vaste majorité, ne cherche pas à 

utiliser l’investiture pour politiser la Commission »5. « Alors qu’en système parlementaire 

l’investiture est utilisée pour souligner l’identité idéologique de la majorité, et ce qui la 

distingue de l’opposition, elle [sert] dans la Communauté à vérifier la compétence et la 

loyauté institutionnelle de l’exécutif. Sa légitimité repose, dès lors, sur des motivations 

                                                 
1 MAGNETTE P., Le régime politique de l’Union européenne, Paris : Presses de Sciences Po, 3e éd., 2009, p. 139. 
2 Déclaration de M. Prodi, président élu de la Commission européenne, devant le Parlement européen, 21 juillet 
1999. 
3 MAGNETTE P., « Appointing and Censuring the European Commission: The Adaptation of Parliamentary 
Institutions to the Community Context », ELJ, 2001, p. 297. 
4 Ibid., p. 299. 
5 MAGNETTE P., « L’Union européenne : un régime semi-parlementaire », in DELWIT P., WAELE J.-M. DE, 
MAGNETTE P. (dir.), A quoi sert le Parlement européen ? Stratégies et pouvoirs d’une assemblée délibérante, 
Bruxelles : Editions Complexe, coll. Etudes européennes, 1999, p. 39. 
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fonctionnelles et stratégiques, et non sur un programme politique »1. La plupart des 

parlementaires continuent de penser que la Commission doit être une institution neutre2. 

Politiser la Commission affaiblirait sa capacité à forger des compromis entre le Parlement 

européen et le Conseil, élément essentiel de l’équilibre institutionnel de l’Union européenne3. 

Le maintien de l’indépendance de la Commission « conditionne sa fonction d’arbitre qui est 

au cœur du système communautaire »4. 

 

Les limites évoquées quant au caractère parlementaire de la procédure d’investiture de la 

Commission ne remettent pas en cause le rôle croissant du Parlement dans celle-ci. Le 

contrôle de l’institution ainsi désignée est l’autre trait saillant de la parlementarisation de 

l’Union. 

 

B. Le contrôle de la Commission 

 

La logique parlementaire trouve à s’exprimer dans les pouvoirs de contrôle dont dispose le 

Parlement européen, particulièrement à l’égard de la Commission. Ce contrôle peut être 

présenté selon son objet5. Il peut s’agir d’un « contrôle aux fins d’information » (1) ou d’un 

« contrôle aux fins de sanction »6, qui recouvre essentiellement la motion de censure (2). 

 

1. Le contrôle aux fins d’information 

 

La Parlement européen dispose à l’égard de ses partenaires institutionnels de pouvoirs de 

contrôle, qui ont pour objet de lui procurer une information complète sur les activités de 

l’Union. Ce contrôle, qui s’effectue selon des modalités diverses, s’exerce principalement, 

                                                 
1 Ibid. 
2 MAGNETTE P., « Appointing and Censuring the European Commission: The Adaptation of Parliamentary 
Institutions to the Community Context », ELJ, 2001, p. 299. 
3 Ibid., p. 300. 
4 CASTOR C., Le principe démocratique dans le droit de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de 
l’Union européenne – Thèses, 2011, p. 289. 
5 Mathias Chauchat distingue ainsi le contrôle-information du contrôle-sanction : CHAUCHAT M., Le contrôle 
politique du Parlement européen sur les exécutifs communautaires, Paris : LGDJ, 1989, 315 p. 
6 Cette terminologie est empruntée à Jean Paul Jacqué, Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : 
Dalloz, 7e éd., 2012, p. 634 et s.  
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mais pas exclusivement sur la Commission. Il reprend les « traditionnelles techniques du 

droit parlementaire »1.  

 

Le Parlement procède à la discussion du rapport général annuel qui lui est soumis par la 

Commission2 et se voit présenter, par le président du Conseil européen, un rapport à la suite 

de chacune des réunions du Conseil européen3. Le Parlement est également saisi de nombreux 

rapports spécifiques qui « sont venus s’ajouter au rapport général »4, à travers lesquelles il 

dispose « d’informations très complètes sur l’activité de l’Union»5. « En la matière ce n’est 

donc pas la pénurie, mais le trop plein »6, à telle enseigne qu’on peut s’interroger sur la 

pertinence de cette multiplication. L’efficacité et la transparence gagneraient sans doute d’une 

réduction du nombre de ces rapports7. 

 

Le Parlement dispose également d’autres moyens d’information. Le médiateur européen, 

rattaché organiquement au Parlement8 mais fonctionnellement indépendant9, est chargé de 

recevoir les plaintes des citoyens européens et des personnes physiques ou morales résidant 

ou ayant leur siège statutaire dans un Etat membre relatives à des cas de mauvaise 

administration dans l’action des institutions, organes et organismes de l’Union10. Il peut 

diligenter des enquêtes et saisir les institutions concernées des cas de mauvaise administration 

qu’il constate. Le Parlement est saisi d’un rapport sur chaque cas de mauvaise administration 

et d’un rapport annuel sur le résultat des enquêtes du médiateur11. Le droit de pétition, accordé 

aux mêmes personnes, est une caractéristique classique des démocraties parlementaires12. Le 

Parlement peut ainsi être saisi de tout sujet relevant des domaines d’activité de l’Union et 

                                                 
1 BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e éd., 2010, p. 296. 
2 Article 233 TFUE. 
3 Article 15 §6 d) TUE. 
4 JACQUÉ J. P., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Dalloz, 7e éd., 2012, p. 637.  
On peut par exemple citer le rapport sur la citoyenneté européenne (article 25 TFUE), le rapport sur la 
surveillance multilatérale (article 121 §5 TFUE), le rapport sur la cohésion économique, sociale et territoriale 
(article 175 TFUE), le rapport sur la recherche et le développement technologique (article 190 TFUE), le rapport 
sur les activités du SEBC et sur la politique monétaire (article 284 TFUE), le rapport de la Cour des comptes 
(article 287 §4 TFUE), ou encore le rapport sur l’application du principe de subsidiarité (article 9 du Protocole 
n° 2 sur l’application des principes de subsidiarité et de proportionnalité). 
5 JACQUÉ J. P., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Dalloz, 7e éd., 2012, p. 638. 
6 Ibid. 
7 Ibid. 
8 Il est évoqué dans le traité au sein de la section consacrée au Parlement européen (TFUE, sixième partie, titre I, 
chapitre 1, section 1). 
9 Article 228 §3 TFUE : « le médiateur européen exerce ses fonctions en toute indépendance ». 
10 Article 228 §1 TFUE. 
11 Article 228 §1 TFUE. 
12 JACQUÉ J. P., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Dalloz, 7e éd., 2012, p. 638. 
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concernant directement le ou les pétitionnaire(s)1. Les pétitions sont traitées par une 

commission parlementaire spécialisée et peuvent aboutir à un rapport ou à une résolution du 

Parlement. « Il reviendra ensuite au Parlement de vérifier quelles suites sont données à ce 

rapport par les institutions qui en étaient les destinataires »2. De plus, le Parlement peut 

constituer des commissions temporaires d’enquête afin d’examiner « les allégations 

d’infraction ou de mauvaise administration dans l’application du droit de l’Union »3, sous 

réserve des procédures judiciaires en cours. Depuis l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, 

les modalités d’exercice du droit d’enquête sont en théorie déterminées par le Parlement 

européen conformément à une procédure législative spéciale qui nécessite l’approbation du 

Conseil et de la Commission4. En pratique, elle demeure régie par une décision du Parlement 

européen, du Conseil et de la Commission du 19 avril 19955. La constitution d’une 

commission temporaire d’enquête peut constituer un moyen de pression sur la Commission, 

comme l’a montré la commission d’enquête relative à la crise de l’encéphalopathie 

spongiforme bovine (ESB), à l’occasion de laquelle la Commission Santer s’était vue 

reprocher un manque de coopération6. Le Parlement fait cependant un usage très limité de la 

possibilité que lui offre le traité7, du fait des contraintes juridiques qui l’encadrent.  

 

Elle reste cependant une marque du parlementarisme dans l’Union, comme l’est la technique 

des questions orales ou écrites que peut poser le Parlement à la Commission8 ou au Conseil, 

dont le traité prévoit qu’il peut être entendu par le Parlement. Les questions écrites sont de 

nature individuelle tandis que les questions orales peuvent être posées en séance par une 

commission parlementaire, un groupe politique ou quarante députés9. De plus, sur le modèle 

du question time britannique, une « heure des questions » a lieu à chaque période de session10. 

Ces questions sont très utiles au Parlement européen, puisqu’elles lui permettent « d’obtenir 

des éclaircissements sur l’ensemble des activités communautaires, et même d’amener la 

                                                 
1 Article 227 TFUE 
2 JACQUÉ J. P., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Dalloz, 7e éd., 2012, p. 639. 
3 Article 226 TFUE. 
4 Article 226 §3 TFUE. 
5 Décision du Parlement européen, du Conseil et de la Commission du 19 avril 1995 portant modalités d’exercice 
du droit d’enquête du Parlement européen, JOCE L 113 du 19 mai 1995, p. 1. 
6 CASTOR C., Le principe démocratique dans le droit de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de 
l’Union européenne – Thèses, 2011, p. 274. 
7 Seulement trois commissions d’enquête ont été recensées jusqu’en 2012. 
8 Article 230 TFUE. 
9 Article 115 du règlement du Parlement européen. 
10 Article 116 du règlement du Parlement européen. 
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Commission et le Conseil à prendre position sur des questions politiques »1. Il est à noter que 

le champ du contrôle parlementaire est étendu à la politique étrangère et de sécurité (PESC), 

l’article 36 TUE prévoyant que « le Parlement européen peut adresser des questions ou 

formuler des recommandations à l’intention du Conseil ou du haut représentant » de l’Union 

pour les affaires étrangères et la politique de sécurité. En outre, le Parlement débats deux fois 

par an sur la mise en œuvre de la PESC, y compris la politique de défense et de sécurité 

commune. Si le Parlement ne dispose pas en la matière de pouvoir de décision, le haut 

représentant doit le consulter régulièrement « sur les principaux aspects et les choix 

fondamentaux »2 de ces politiques. 

 

Les différents mécanismes qui permettent d’informer pleinement le Parlement européen 

participent indéniablement au renforcement du parlementarisme dans l’Union européenne. Si 

ces procédures sont très utiles, notamment pour éclairer le travail législatif du Parlement, elles 

ne sont pas de nature à modifier l’équilibre institutionnel de l’Union au profit du Parlement 

européen. Lorsqu’elle vient du Conseil, l’information n’est en rien la base d’un mécanisme de 

responsabilité politique. On comprend en effet qu’il serait inacceptable pour les Etats 

membres et impraticable sur le plan institutionnel que les membres du Conseil, 

individuellement comme collectivement, puissent faire l’objet d’une mise en cause de leur 

responsabilité. L’organe intergouvernemental dispose en effet d’une légitimité propre et ne 

saurait, dans le schéma institutionnel de l’Union européenne, se soumettre à la volonté du 

Parlement. La situation est bien différente s’agissant de la Commission, puisque celle-ci peut 

également faire l’objet d’une sanction du Parlement, qui prend la forme de la motion de 

censure. 

 

2. Le contrôle aux fins de sanction : la motion de censure 

 

Si l’indépendance de la Commission ne paraît pas menacée par le contrôle-information dont 

dispose le Parlement européen à son égard, il en va tout autrement d’un autre mécanisme 

prévu par le droit de l’Union européenne. La motion de censure, qui fait figure d’originalité 

dans un cadre supranational, était pourtant prévue dès l’origine des Communautés, aussi bien 

dans le traité CECA que dans le traité CEE. Dans la mesure où elle constitue une procédure 
                                                 
1 COSTA O., Le Parlement européen, assemblée délibérante, Editions de l’Université de Bruxelles, coll. Etudes 
européennes, 2001, p. 192. 
2 Article 36 TFUE. 
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bilatérale entre le Parlement et la Commission, sans participation du Conseil, la procédure de 

la censure peut être considérée comme étant plus parlementaire que celle de l’investiture1.  

 

Le mécanisme de la censure est détaillé à l’article 234 TFUE. Elle vise la gestion de la 

Commission, ce qui exclut les motions guidées par d’autres considérations que l’exercice par 

la Commission de ses pouvoirs. Le traité ne fixe pas de règle quant à son dépôt, mais le 

règlement du Parlement européen prévoit qu’elle doit être déposée auprès du Président du 

Parlement par au moins un dixième de ses membres et qu’elle doit être motivée2. L’institution 

parlementaire ne peut se prononcer sur cette motion, par un scrutin public par appel nominal, 

que trois jours au moins après son dépôt. Ce délai a pour objectif d’éviter les emportements 

qui pourraient naître d’une réaction épidermique des parlementaires. Il se décompose en deux 

phases : le débat sur la censure peut ouvrir vingt-quatre heures après l’annonce du dépôt d’une 

motion, le vote ayant lieu quarante-huit heures au moins après l’ouverture du débat3. Pour être 

adoptée, une motion de censure requiert la majorité des deux tiers des suffrages exprimés 

représentant la majorité des membres du Parlement. Si la censure est votée, les membres de la 

Commission doivent démissionner collectivement de leurs fonctions. Le haut représentant de 

l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité démissionne également de ses 

fonctions au sein de la Commission. Les membres de la Commission peuvent continuer à 

expédier les affaires courantes jusqu’à leur remplacement. Afin de préserver la coïncidence 

entre le mandat parlementaire et le mandat des commissaires, il est prévu que le mandat des 

commissaires nommés pour remplacer la Commission démissionnaire n’excède pas la durée 

du mandat restant à courir. 

 

L’arme de la censure est restée pendant longtemps lettre morte, du fait notamment de 

l’alliance objective existant entre le Parlement et la Commission dans la défense de la 

supranationalité européenne face à l’épouvantail décisionnel représenté par le Conseil4, mais 

aussi en raison des conditions de majorité drastiques imposées au Parlement5. D’ailleurs, 

« aucune motion de censure n’a jamais obtenu la majorité requise »6. Mais cette perspective 

ne constitue plus un cas d’école depuis la crise de 1999 ayant conduit à la démission de la 

                                                 
1 MAGNETTE P., « Appointing and Censuring the European Commission: The Adaptation of Parliamentary 
Institutions to the Community Context », ELJ, 2001, p. 302. 
2 Article 107 du règlement du Parlement européen. 
3 Ibid. 
4 BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e éd., 2010, p. 298. 
5 CLERGERIE J.-L., « L’improbable censure de la Commission européenne », RDP, 1995, p. 205. 
6 JACQUÉ J. P., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Dalloz, 7e éd., 2012, p. 643. 
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Commission Santer1. « Durement attaquée du fait de ses erreurs dans la crise de la vache 

folle puis plus généralement du fait de sa gestion laxiste »2, la Commission s’est vue soumise 

au jugement d’un comité d’experts indépendants qui, dans son rapport, pointa des cas de 

fraude, d’irrégularités, de mauvaise gestion, voire même de favoritisme au sein des services 

de la Commission. Plutôt que de subir l’infamie d’une censure probable, la Commission 

préféra démissionner collectivement. Une telle démission n’emporte cependant pas 

exactement les mêmes effets qu’une censure. Elle s’apparente à un « faisceau de démissions 

individuelles »3 et permet à la Commission de se maintenir en fonctions jusqu’à son 

remplacement. La crise de 1999 montre donc que l’arme de la censure n’est plus une simple 

virtualité, mais constitue une véritable épée de Damoclès planant au-dessus de la 

Commission. « La menace d’une éventuelle censure peut conduire la Commission à être plus 

réceptive aux vœux du Parlement »4. En ce sens, l’utilisation de l’instrument de la censure, 

même en l’absence de concrétisation, constitue un facteur remarquable de la 

parlementarisation de l’Union. Ceci est d’autant plus vrai que la Commission européenne ne 

dispose quant à elle d’aucun contrepoids à la censure, dans la mesure où la dissolution du 

Parlement n’est pas envisagée par les traités. Or, dans les régimes parlementaires nationaux, 

la reconnaissance de la motion de censure contre le gouvernement est généralement 

contrebalancée par l’existence d’un droit de dissolution du Parlement aux mains de l’exécutif. 

Il n’en est rien dans l’Union européenne qui peut, de ce fait, apparaître comme un régime 

politique déséquilibré au profit du Parlement : « le régime constitutionnel européen prend 

ainsi la tournure d’une sorte de régime d’assemblée, car la Commission ne dispose 

pratiquement d’aucun moyen de pression sur le Parlement européen »5. On peut aussi penser 

au régime congressionnel décrit par Woodrow Wilson6. A beaucoup d’égards, l’indépendance 

de la Commission semble être remise en cause, puisque son existence même est à la merci des 

volontés du Parlement. 

                                                 
1 Sur cette crise, v. CONSTANTINESCO V., « La responsabilité de la Commission européenne : la crise de 1999 », 
Pouvoirs, n° 92, 2000, p. 120 ; DEHOUSSE R., « 1999 : l’an I du parlementarisme européen ? », Pouvoirs, n° 93, 
2000, p. 197 ; RODRIGUES S., « Quelques réflexions juridiques à propos de la démission de la Commission 
européennne. De la responsabilité des institutions communautaires comme ‘manifestation ultime de la 
démocratie’ », RMCUE, 1999, p. 472 ; CASTOR C., Le principe démocratique dans le droit de l’Union 
européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne – Thèses, 2011, p. 277 et s. 
2 BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e éd., 2010, p. 297. 
3 CASTOR C., Le principe démocratique dans le droit de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de 
l’Union européenne – Thèses, 2011, p. 281. 
3 BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e éd., 2010, p. 297. 
4 JACQUÉ J. P., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Dalloz, 7e éd., 2012, p. 643. 
5 BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e éd., 2010, p. 298. 
6 WILSON W., Congressional Government. A Study in American Politics, Boston: Houghton Mifflin Company, 
1885, 333 p., rééd., New Brunswick : Transaction Publishers, 2002, 344 p. 



 342 

 

Plusieurs éléments viennent pourtant remettre en cause le constat univoque d’une dépendance 

politique irrémédiable de la Commission par rapport au Parlement européen. D’abord, 

s’agissant de l’absence de contrepoids à la censure, il peut être soutenu que les conditions de 

son adoption sont si difficiles à mettre en œuvre qu’elles constituent en elles-mêmes une 

garantie suffisante de préservation d’un certain équilibre entre la Commission et le Conseil1. 

Mais plus fondamentalement, « l’usage que les parlementaires européens font de la censure 

confirme qu’ils n’entendent pas politiser la Commission »2. Le plus souvent, les motions 

dénoncent le manque de compétence de la Commission et non le contenu des politiques 

qu’elle promeut. Rarement ses choix fondamentaux, ses orientations politiques, sont remis en 

cause à travers ce mécanisme. Concernant la crise de 1999, déjà évoquée, n’est-il pas 

d’ailleurs « significatif qu’une procédure aussi explicitement politique que la censure, ayant 

donné lieu à des oppositions si nettes, se soit soldée par un compromis qui consiste à 

dépolitiser le problème en le confiant à des experts apolitiques » 3? Cette soumission 

spontanée à des experts témoigne d’une lecture qui reste technocratique, et non politique, de 

la motion de censure. Ce constat, s’il ne remet pas en cause la parlementarisation de l’Union 

européenne, vient cependant modérer les craintes quant au risque de perte d’indépendance de 

la Commission européenne. 

 

Dérivées des modèles parlementaires nationaux, les procédures d’investiture et de censure 

conservent ainsi un sens très différent dans le contexte de l’Union européenne. « Le régime 

politique de l’Union est tel que les équilibres parlementaires ne peuvent y être aisément 

greffés. Les députés européens eux-mêmes en témoignent quand, soucieux de ne pas mettre en 

péril l’impartialité de la Commission, ils refusent d’aller jusqu’au bout de la logique 

d’investiture et de contrôle de l’exécutif qu’ils ont eux-mêmes promue »4. Au fond, s’il est 

incontestable que l’on a assisté, au fil du temps, à une « parlementarisation irrésistible de la 

méthode communautaire »5 et qu’une « interprétation parlementariste de l’Union »6 est 

                                                 
1 MAGNETTE P., « Appointing and Censuring the European Commission: The Adaptation of Parliamentary 
Institutions to the Community Context », ELJ, 2001, p. 306. 
2 MAGNETTE P., « L’Union européenne : un régime semi-parlementaire », in DELWIT P., WAELE J.-M. DE, 
MAGNETTE P. (dir.), A quoi sert le Parlement européen ? Stratégies et pouvoirs d’une assemblée délibérante, 
Bruxelles : Editions Complexe, coll. Etudes européennes, 1999, p. 41. 
3 Ibid., p. 45. 
4 MAGNETTE P., Le régime politique de l’Union européenne, Paris : Presses de Sciences Po, 3e éd., 2009, p. 230. 
5 COSTA O., « The European Parliament and the Community Method», in DEHOUSSE R. (dir.), The « Community 
Method ». Obstinate or Obsolete?, Basingstoke : Palgrave Macmillan, 2011, p. 61. 
6 Ibid., p. 65. 
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possible, cela n’a pas remis en cause la logique de compromis qui caractérise le système 

institutionnel de l’Union européenne. Dans ce dispositif, l’indépendance de la Commission 

paraît essentielle : organe moteur de l’intégration, elle est chargée de la promotion de l’intérêt 

général de l’Union. Si elle venait à paraître comme le porte-voix du Parlement aux yeux du 

Conseil, ce dernier ne pourrait plus s’y fier.  

 

Le maintien et la réaffirmation de la logique intergouvernementale, pour contrebalancer la 

parlementarisation du système, apparaît donc nécessaire à la préservation de l’indépendance 

de la Commission, élément central que le principe de l’équilibre institutionnel a vocation à 

protéger. Cependant, l’intergouvernementalisme persistant de l’Union européenne est lui-

même porteur de menaces quant à l’intégrité du principe étudié. 

 

§2. L’intergouvernementalisme persistant de l’Union européenne 

 

Le caractère intergouvernemental de la construction européenne n’est pas une nouveauté. 

L’intergouvernementalisme est même un élément essentiel de la méthode communautaire 

puisque le traité de Rome instituant la Communauté économique européenne fait du Conseil, 

composé des ministres représentant les Etats membres, le principal organe de décision, 

marquant d’ailleurs en cela une évolution par rapport au traité instituant la Communauté 

européenne du charbon et de l’acier (CECA) et au projet de Communauté européenne de 

défense (CED), au caractère supranational plus affirmé. En lui-même, 

l’intergouvernementalisme paraît constituer un élément tout à fait classique du système 

institutionnel de l’Union européenne et ne semble pas être en mesure de former une menace 

pesant sur la viabilité du principe de l’équilibre institutionnel, qui est né dans ce contexte. Il 

constitue même une caractéristique du système institutionnel dans lequel a été forgé le 

principe. 

 

Pourtant, un phénomène d’intergouvernementalisation progressive de l’Union européenne est 

observable. C’est ce phénomène, caractérisé par le poids croissant des Etats membres et des 

institutions les incarnant dans la prise de décision, qui est susceptible d’altérer les équilibres 

qui sont à la base du système politique de l’Union européenne et que nous nous proposons 
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d’étudier, sans vouloir pour autant l’exagérer1. L’intergouvernementalisation du système 

institutionnel de l’Union se perçoit aussi bien dans ses structures (A) que dans ses méthodes 

(B). 

 

A. L’intergouvernementalisation des structures 

 

Des structures de nature intergouvernementale ont été crées au sein du système institutionnel 

de l’Union européenne, alors qu’elles ne figuraient pas dans le schéma initial. La création du 

Conseil européen et puis de son président en sont sans doute les exemples les plus frappants 

(1). La nature du Haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de 

sécurité est en revanche plus discutée (2). 

 

1. Le Conseil européen et le président du Conseil européen 

 

Le Conseil européen2, né de la pratique des sommets européens qui ont été progressivement 

institutionnalisés, d’abord en dehors puis au sein des traités, constitue aujourd’hui « l’organe 

suprême »3, sur le plan politique, de l’Union européenne. Le traité de Lisbonne lui offre une 

« promotion considérable »4 en le faisant bénéficier de la qualité d’institution5. Ses missions 

sont fondamentales puisque, sans exercer de fonction législative, il « donne à l’Union les 

impulsions nécessaires à son développement et en définit les orientations et les priorités 

politiques générales »6. En matière d’action extérieure, il « identifie les intérêts et objectifs 

stratégiques de l’Union »7 et dispose à cet effet d’un véritable pouvoir de décision, 

particulièrement affirmé en matière de politique étrangère et de sécurité commune. Cette 

politique conserve d’ailleurs, en dépit de la suppression des piliers, un caractère 

intergouvernemental très marqué et constitue en réalité un véritable domaine autonome au 

sein de l’Union européenne, soumis à des procédures spécifiques. 

 
                                                 
1 Ce phénomène doit être nuancé et n’est pas à sens unique. Ainsi, la « communautarisation » d’une partie du 3e 

pilier avec le traité d’Amsterdam va dans le sens d’un renforcement de la méthode communautaire. Il en va de 
même avec la suppression des piliers qu’opère le traité de Lisbonne. 
2 Pour la question de son inclusion dans l’équilibre institutionnel, v. supra, Première Partie, Titre I, Chapitre 2. 
3 BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e éd., 2010, p. 271. 
4 Ibid., p. 267. 
5 Article 13 TUE. 
6 Article 15 §1 TUE. 
7 Article 22 TUE. 
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Ses fonctions éminentes posent la question de ses relations avec les institutions du triangle 

décisionnel1. Le Conseil européen menace-t-il le principe de l’équilibre institutionnel ? Au 

sein du pôle intergouvernemental, tout d’abord, le Conseil se voit affaibli par les pouvoirs 

croissants du Conseil européen. On voit mal comment le Conseil, composé des ministres 

représentant les Etats membres, pourrait refuser de mettre en œuvre, au niveau législatif, les 

orientations et priorités définies au sein du Conseil européen, composé quant à lui des chefs 

d’Etat et de gouvernement des Etats membres2. Sur le plan organique, le Conseil se trouve 

également dans une situation de dépendance vis-à-vis du Conseil européen, ce dernier ayant la 

compétence pour adopter une décision établissant la liste des formations du Conseil et une 

décision relative à la présidence des formations du Conseil3. De plus, l’article 15 §6 TUE 

confie au Conseil Affaires générales, dont le rôle au sein du Conseil est central, le soin de 

réaliser des travaux afin d’assurer, en coopération avec le président du Conseil européen et la 

Commission, la préparation et la continuité des travaux du Conseil européen. Cette situation 

est susceptible de transformer le Conseil en subordonné du Conseil européen, d’autant plus 

que ce dernier est assisté dans sa tâche par le secrétariat général du Conseil4. Pour autant, 

l’équilibre institutionnel général de l’Union européenne ne semble pas être affecté par cette 

montée en puissance du Conseil européen vis-à-vis du Conseil, dans la mesure où les 

déplacements de responsabilité politique s’opèrent « à l’intérieur même du pôle 

intergouvernemental »5. Le Parlement européen, quant à lui, ne voit pas d’un bon œil 

l’ascension du Conseil européen dans le système institutionnel de l’Union. Il peut craindre 

« que le Conseil de l’Union, lorsqu’il prendra sa décision, ne se limite à tirer les 

conséquences de l’arbitrage du Conseil européen sans tenir compte de l’avis du 

Parlement »6. En toute hypothèse, si le domaine ayant fait l’objet de l’arbitrage relève de la 

procédure législative ordinaire, l’arbitrage du Conseil européen ne peut lui enlever son 

pouvoir de codécision7. « Cependant, le refus du Parlement de tirer les conséquences d’un 

arbitrage du Conseil européen pourrait donner lieu à une crise institutionnelle grave »8. En 

                                                 
1 LASSALLE D., LEVRAT N., « Un Triangle à Quatre Côtés : l’Equilibre Institutionnel et le Conseil Européen », 
European Integration, 2004, p. 431. 
2 S’y ajoutent son président et le président de la Commission. « Le haut représentant de l’Union pour les affaires 
étrangères et la politique de sécurité participe à ses travaux » (article 15 §2 TUE). 
3 Article 236 TFUE. 
4 Article 235 §4 TFUE. 
5 ROLAND S., Le triangle décisionnel communautaire à l’aune de la théorie de la séparation des pouvoirs. 
Recherches sur la distribution des pouvoirs législatif et exécutif dans la Communauté, Bruxelles : Bruylant, coll. 
Droit de l’Union européenne – Thèses, 2008, p. 205. 
6 JACQUÉ J. P., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Dalloz, 7e éd., 2012, p. 303. 
7 Ibid. 
8 Ibid. 
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définitive, la menace la plus tangible pour l’équilibre institutionnel que représente le Conseil 

européen se matérialise à l’égard de la Commission. En faisant du Conseil européen un 

organe moteur de l’intégration européenne, et en lui donnant notamment la mission de définir 

les priorités politiques générales de l’Union, le traité vient apporter un tempérament important 

à la mission d’initiative attribuée à la Commission1. Celle-ci pourrait ainsi se voir dicter ses 

priorités dans la fixation de l’agenda législatif de l’Union et être cantonnée à la fonction 

d’ordonnateur des volontés de l’organe intergouvernemental suprême, d’autant plus que la 

composition du Conseil européen lui a, dès sa création, conféré une légitimité et un poids 

politique important. Cette crainte est d’autant plus réelle que le Conseil européen dispose 

désormais d’une incarnation permanente en mesure d’assurer la continuité de ses travaux, le 

président du Conseil européen. 

 

La création de la figure de président du Conseil européen2 est une des réponses donnée par le 

traité de Lisbonne à la question lancinante de l’incarnation de l’Union européenne3. Doit-il 

exister une personne qui incarne l’Union européenne, pour ses citoyens et sur la scène 

internationale ? Une vision purement parlementariste de l’Union européenne aurait conduit à 

considérer que le rôle de président de l’Union devrait échoir au président de la Commission 

qui reflète à la fois la légitimité démocratique que lui donne son élection par le Parlement 

européen et la légitimité intergouvernementale qui lui est conférée par les Etats. Une autre 

possibilité eût été de confier la présidence de l’Union à un président élu uniquement par le 

Conseil européen, mais cette « conception d’un président, leader de toute l’Union 

européenne, n’a pas abouti. Elle bousculait trop d’équilibres et risquait de faire de l’ombre 

au président de la Commission »4. Aucune de ces deux visions n’a donc prévalu dans le traité 

de Lisbonne, qui continue à distinguer la présidence de la Commission de la présidence du 

Conseil européen, la nouveauté étant que cette dernière se trouve désormais incarnée. 

L’article 15 §5 TUE prévoit en effet que le Conseil européen élit son président à la majorité 

                                                 
1 V. infra, Chapitre 2, Section 1. 
2 RITTELMEYER Y.-S., « La présidence du Conseil européen : entre rupture et continuité », in CHARLETY V. ET 

MANGENOT M. (dir.), Le système présidentiel de l'Union européenne après Lisbonne, Strasbourg : Ecole 
nationale d'administration, 2012, p. 125 ; WAELE H. DE, BROEKSTEEG H., « The Semi-Permanent European 
Council Presidency : Some Refections on the Law and Early Practise », CML Rev., 2012, p. 1039. 
3 BLUMANN C., « Présidence(s) de l’Union européenne, in FLAESCH-MOUGIN C. (dir.), La relance de l’Union 
européenne et la présidence française, Bruxelles : Bruylant, coll. Rencontres européennes, 2011, p. 19 ; 
VANDAMME J., « Vers la création d’un véritable exécutif européen ? », in Mélanges en hommage à Jean-Victor 
Louis, Editions de l'Université de Bruxelles, 2003, p. 535. 
4 BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e éd., 2010, p. 270. 
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qualifiée1 pour une durée de deux ans et demi, renouvelable une fois. Le président choisi a 

donc vocation à l’être pour une durée de cinq ans. Les missions du président du Conseil 

européen sont précisées à l’article 15 §6 TUE. Il préside et anime les travaux du Conseil 

européen ; il assure la préparation et la continuité des travaux du Conseil européen en 

coopération avec le président de la Commission, et sur la base des travaux du Conseil Affaires 

générales ; il œuvre pour faciliter la cohésion et le consensus au sein du Conseil européen ; il 

présente un rapport au Parlement européen à la suite de chacune de ses réunions ; il assure la 

représentation extérieure de l’Union en matière de PESC, sans préjudice des attributions du 

haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité. Les 

fonctions du président du Conseil européen sont bien éloignées de celle d’un chef de 

gouvernement, mais lui permettent de développer une vision de l’Union européenne qui était 

plus difficile avec le système antérieur de rotation semestrielle2.  

 

Reste à savoir si la naissance de cette fonction n’est pas de nature à heurter l’équilibre 

institutionnel. Il faut à cet égard signaler le maintien d’une présidence du Conseil, qui est 

assurée, à l’exception du Conseil Affaires étrangères3, par les représentants des Etats 

membres au Conseil selon un système de rotation égale4. A la présidence semestrielle 

antérieure, une décision du Conseil5 adoptée conformément à la déclaration n° 9 annexée au 

traité de Lisbonne a substitué une présidence du Conseil assurée par des groupes 

prédéterminés de trois Etats membres pour une période de 18 mois. Chaque membre du 

groupe assure à tour de rôle, pour une période de 6 mois, la présidence de toutes les 

formations du Conseil. Les autres membres du groupe l’assistent dans ses responsabilités, sur 

la base d’un programme commun. Il est compréhensible que chaque Etat membre, qui assure 

en pratique la présidence du Conseil pour une durée de 6 mois, tente à cette occasion de faire 

valoir ses priorités et fixe des objectifs pendant cette période. Cela risque d’entraîner certaines 

tensions avec le président du Conseil européen, qui a vocation à s’inscrire dans la durée6. Ces 

désaccords possibles sont cependant loin de pouvoir bousculer le système institutionnel dans 

son ensemble. A cet égard, la relation qui s’établit entre le président de la Commission et le 

président du Conseil européen est sans doute plus parlante, s’agissant à la fois du leadership 
                                                 
1 Le vote à la majorité qualifiée paraît en la matière assez illusoire ; le président du Conseil européen sera en 
pratique désigné par consensus. Le principe de la majorité qualifiée pourrait aider à convaincre un Etat 
récalcitrant, ce qui n’est jamais à exclure dans une Union élargie à 27 Etats membres. 
2 CRAIG P., The Lisbon Treaty : Law, Politics, and Treaty Reform, Oxford University Press, 2010, p. 105. 
3 Présidé par le Haut représentant de l’Union pour les affaires de sécurité. 
4 Article 16 §9 TUE. 
5 Décision du Conseil du 27 novembre 2009, 16534/1/09. 
6 CRAIG P., The Lisbon Treaty : Law, Politics, and Treaty Reform, Oxford University Press, 2010, p. 108. 
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de l’Union et surtout de la place politique de leurs institutions respectives dans le système 

institutionnel de l’Union européenne. La personnalité consensuelle de M. Van Rompuy, 

premier titulaire du poste de président du Conseil européen, davantage tournée vers le 

compromis que vers le conflit, ne s’est pas imposée comme le leader politique de l’Union. En 

revanche, il a su favoriser le dialogue au sein de l’institution qu’il préside et asseoir, grâce à la 

continuité que lui permet sa fonction, le Conseil européen comme le véritable moteur 

politique actuel de l’Union européenne. L’attentisme critiquable du président de la 

Commission européenne, M. Barroso, lors des crises financière et de la dette souveraine dans 

la zone euro est sans doute le reflet de l’affaiblissement progressif de son institution dans le 

système institutionnel de l’Union européenne ainsi que d’une conception de ses fonctions 

axée sur la fabrication du compromis avec et entre les Etats membres. Il semble que, 

s’agissant des crises récentes, la logique intergouvernementale l’ait emporté sur la logique 

parlementaire et sur la logique communautaire. En définitive, la fonction de président du 

Conseil européen tend donc à renforcer le pôle intergouvernemental de l’Union, non pas tant 

par ses missions ou son poids politique propres que par l’écho et la continuité qu’il permet de 

donner aux impulsions et orientations du Conseil européen. La figure du haut représentant de 

l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité est quant à elle bien plus 

ambivalente. 

2. Le haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de 

sécurité 

 

Jusqu’à l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, la responsabilité de mener l’action 

extérieure de l’Union européenne était morcelée entre plusieurs institutions ou personnalités 

de l’Union : Commission, Conseil et leurs présidents respectifs, ainsi que le haut représentant 

pour la politique étrangère et de sécurité commune créé par le traité d’Amsterdam. Afin 

d’assurer une meilleure visibilité de l’action extérieure de l’Union, le traité établissant une 

Constitution pour l’Europe avait, à la suite des propositions de la Convention sur l’avenir de 

l’Europe, proposé la création d’un poste de Ministre des affaires étrangères de l’Union 

européenne1. Celui-ci n’a en définitive pas vu le jour, en raison de l’échec de la ratification du 

traité. Mais, hormis son appellation, ce poste a été maintenu par le traité de Lisbonne, qui crée 

la fonction de haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de 

                                                 
1 Article I-28 du traité établissant une Constitution pour l’Europe. 
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sécurité1. Le haut représentant incarne l’idée selon laquelle le pouvoir exécutif dans l’Union 

européenne est partagé entre le Conseil européen et la Commission2. Il syncrétise les logiques 

intergouvernementale et supranationale3. Il a vocation à réunir « les fonctions de haut 

représentant pour la PESC et celle du Commissaire européen chargé des relations 

extérieures »4. Il est vice-président de la Commission, participe aux travaux du Conseil 

européen et préside le Conseil Affaires étrangères. La dualité du haut représentant se 

manifeste dans son mode de nomination comme dans ses missions. Il est nommé par le 

Conseil européen, statuant à la majorité qualifiée, avec l’accord du président de la 

Commission5. En tant que membre du collège, il est soumis à un vote d’approbation du 

Parlement européen6 et doit donc être auditionné par celui-ci au préalable. En cas de motion 

de censure, il doit démissionner des fonctions qu’il exerce au sein de la Commission7 mais 

conserve ses autres fonctions. Ses missions sont précisées à l’article 18 TUE. Il conduit la 

politique étrangère et de sécurité commune de l’Union, y compris en matière de politique de 

sécurité et de défense commune8. Par ses propositions, il contribue à l’élaboration de la PESC 

et il doit assurer la mise en œuvre des décisions adoptées en la matière par le Conseil 

européen et le Conseil9. En la matière, il représente l’Union sur la scène internationale, sous 

réserve des attributions du président du Conseil européen qui assure également la 

représentation extérieure de l’Union, « à son niveau et en sa qualité »10. En tant que vice-

président de la Commission, il veille à la cohérence de l’action extérieure de l’Union. Il 

« assure la direction des relations extérieures, ce qui l’amènera à superviser l’ensemble des 

commissaires qui gèrent des portefeuilles en lien direct avec les affaires internationales »11. Il 

                                                 
1 Article 18 TUE. V. KADDOUS C., « Role and position of the High Representative of the Union for Foreign 
Affairs and Security Policy under the Lisbon Treaty », in GRILLER S., ZILLER J. (dir.), The Lisbon Treaty – EU 
Constitutionalism without a Constitutional Treaty ?, Vienne, New York : Springer, 2008, p. 205; AUVRET-FINCK 

J., « Les perspectives de l’Union européenne en matière d’action extérieure : le Haut représentant et le service 
européen pour l’action extérieure », in FLAESCH-MOUGIN C. (dir.), La relance de l’Union européenne et la 
présidence française, Bruxelles : Bruylant, coll. Rencontres européennes, 2011, p. 43. 
2 CRAIG P., The Lisbon Treaty : Law, Politics, and Treaty Reform, Oxford University Press, 2010, p. 89. 
3 BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e éd., 2010, p. 273. 
4 Ibid. 
5 Article 18 §1, qui prévoit aussi qu’il peut être démis de ses fonctions selon la même procédure. 
6 Article 17 §7 alinéa 3 TUE. 
7 Article 17 §8 TUE. 
8 Sur ce point, v. SCHNEIDER C., « Le traité de Lisbonne et la PESD », in FLAESCH-MOUGIN C. (dir.), La relance 
de l’Union européenne et la présidence française, Bruxelles : Bruylant, coll. Rencontres européennes, 2011, p. 
69. 
9 Article 27§1 TUE. 
10 Article 15 alinéa 2 TUE. 
11 BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e éd., 2010, p. 273. 
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s’appuie, pour l’accomplissement de son mandat, sur un service européen pour l’action 

extérieure (SEAE)1.  

 

La double casquette – voire même la triple casquette si l’on compte celle de président du 

Conseil Affaires étrangères – du haut représentant de l’Union fait craindre une véritable 

« schizophrénie institutionnelle »2, le titulaire du poste étant tiraillé entre plusieurs loyautés. Il 

n’est pas sûr que sa création par le traité de Lisbonne ait atteint tous ses objectifs. Autant la 

cohérence de l’action extérieure de l’Union semble améliorée, autant la lisibilité de celle-ci 

pâtit encore d’un trop grand nombre d’acteurs. Il n’est qu’à mentionner les responsabilités en 

matière externe du président du Conseil européen, et celles que s’attribuent le président de la 

Commission et le président en exercice du Conseil. S’agissant du principe de l’équilibre 

institutionnel, la création du haut représentant fait-elle pencher la balance vers le pôle 

intergouvernemental ou vers le pôle supranational ? On a pu craindre que le haut représentant 

ne devienne le cheval de Troie de l’intergouvernementalisme au sein de la Commission3, 

contribuant ainsi à modifier profondément l’équilibre institutionnel existant en matière de 

relations extérieures, au profit du Conseil européen et du Conseil. Mais on peut penser, à 

l’inverse, que le travail quotidien du haut représentant en tant que vice-président de la 

Commission va nécessairement influer sur sa perception de l’action extérieure de l’Union et 

sur la vision générale qu’il en aura, y compris donc en matière de PESC4. La façon dont 

l’équilibre du système politique de l’Union européenne en sera influencé n’est pas encore 

fermement établie. Il faudra un certain temps d’ajustement pour pourvoir établir les 

conséquences de l’apparition du haut représentant dans la structure de l’Union européenne, 

l’effacement de Mme Ashton, première titulaire du poste, n’ayant pas encore permis de se 

prononcer définitivement. Quoi qu’il en soit, les structures de l’Union européenne ne peuvent 

rester, à terme, sans effet sur les méthodes de l’intégration. Il n’est donc pas surprenant que la 

tendance vers un intergouvernementalisme renforcé s’y décèle également. 

 

                                                 
1 La mise en place du SEAE s’est accompagnée de tensions institutionnelles, notamment concernant la question 
de l’autonomie de ce service à l’égard de la Commission. V. VOOREN B. VAN, « A Legal-Institutional 
Perspective on the European External Action Service », CML Rev., 2011, p. 475 ; AUVRET-FINCK J., « Les 
perspectives de l’Union européenne en matière d’action extérieure : le Haut représentant et le service européen 
pour l’action extérieure », in FLAESCH-MOUGIN C. (dir.), La relance de l’Union européenne et la présidence 
française, Bruxelles : Bruylant, coll. Rencontres européennes, 2011, p. 43. 
2 CRAIG P., The Lisbon Treaty : Law, Politics, and Treaty Reform, Oxford University Press, 2010, p. 111 (nous 
traduisons). 
3 Celle-ci étant déjà affectée par le caractère intergouvernemental de sa composition, chaque Etat membre 
disposant d’un commissaire de sa nationalité. Article 17 §5 TFUE. 
4 CRAIG P., The Lisbon Treaty : Law, Politics, and Treaty Reform, Oxford University Press, 2010, p. 112. 
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B. L’intergouvernementalisation des méthodes 

 

A l’intergouvernementalisation des structures de l’Union européenne répond celle de ses 

méthodes de fonctionnement. Cette tendance n’est pas récente. On pourrait même la faire 

remonter à la crise de la chaise vide et au compromis de Luxembourg qui vint la clore. Plus 

récemment, le traité de Maastricht, en créant l’Union européenne, a inauguré l’existence de 

deux nouveaux piliers, qui s’ajoutent au pilier communautaire. Le deuxième pilier de l’Union 

européenne était alors consacré à la Politique étrangère et de sécurité commune (PESC) tandis 

que le troisième pilier était relatif aux domaines de la Justice et des Affaires intérieures (JAI). 

Ces deux piliers fonctionnaient selon une logique largement intergouvernementale, reposant 

sur les décisions du Conseil statuant à l’unanimité. En supprimant les piliers, le traité de 

Lisbonne change la donne : aujourd’hui, l’ensemble de l’ancien troisième pilier est intégré au 

droit « général » de l’Union européenne1. En revanche, la PESC conserve un caractère 

intergouvernemental très marqué, comme le révèle le rôle que jouent les institutions 

intergouvernementales, en particulier le Conseil européen, dans les procédures de décision2. 

L’existence de la PESC au sein de l’Union est donc révélatrice d’un phénomène 

d’intergouvernementalisation de l’Union européenne. Pourtant, cela ne signifie pas 

nécessairement un recul de l’intégration. En effet, dans la mesure où ces matières relevaient 

précédemment de la compétence exclusive des Etats membres, on peut considérer que leur 

inclusion dans le cadre de l’Union européenne constitue un progrès de l’intégration, les 

institutions de l’Union s’y voyant attribuer un rôle. 

 

On mesure ainsi toute l’ambivalence des innovations qui viennent a priori altérer le mode de 

fonctionnement du système décisionnel communautaire traditionnel. Au-delà de la PESC, en 

faisant échapper certains domaines d’action de l’Union à la méthode communautaire pour les 

confier surtout aux Etats et organes intergouvernementaux, ces innovations viennent menacer 

l’assise du principe de l’équilibre institutionnel, qui repose sur une collaboration fonctionnelle 

entre les institutions du triangle décisionnel. On verra cependant que le pouvoir d’attraction 

de ce modèle classique est tel que les nouveaux modes de fonctionnement de l’Union sont 

susceptibles, peu à peu, d’être absorbés par une logique communautaire. L’étude de la 

méthode ouverte de coordination (1) et des évolutions de l’Union économique et monétaire, 

particulièrement dans son volet économique (2), nous semble à même d’illustrer le propos. 

                                                 
1 Le traité d’Amsterdam avait déjà procédé à la communautarisation partielle du troisième pilier. 
2 V. Première Partie, Titre I, Chapitre 1. 
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1. L’ambivalence de la méthode ouverte de coordination 

 

Inaugurée par le Conseil européen de Lisbonne des 23 et 24 mars 2000, la méthode ouverte de 

coordination (MOC) se caractérise, a priori, par un intergouvernementalisme marqué1. Le 

constat n’est cependant pas univoque, dans la mesure où les institutions de l’Union, et 

notamment la Commission, ont pu y acquérir un rôle non négligeable2. 

 

Les conclusions de la présidence du Conseil européen de Lisbonne semblent réserver la part 

belle à l’institution composée des chefs d’Etat et de gouvernement en prévoyant 

« l’introduction d’une nouvelle méthode ouverte de coordination à tous les niveaux, le 

Conseil européen jouant un rôle renforcé d'orientation et de coordination de manière que 

cette stratégie soit dirigée de façon plus cohérente et que les résultats obtenus fassent l’objet 

d’un suivi effectif. Lors d’une réunion qui aura lieu chaque année au printemps, le Conseil 

européen définira les mandats pertinents et veillera à leur suivi »3. S’il n’existe pas de 

définition officielle de la MOC, on peut cependant saisir sa substance en se référant aux 

conclusions du Conseil européen l’ayant créée4 et surtout au livre blanc sur la gouvernance 

élaboré par la Commission en 2001, qui l’envisage comme « un instrument flexible, qui laisse 

au niveau national la mise en œuvre de la coordination définie au niveau européen, dans le 

respect de la diversité des systèmes nationaux, tout en introduisant une certaine continuité 

entre le niveau communautaire et le niveau national »5. La MOC paraît éloignée des 

                                                 
1 DEHOUSSE R. (dir.), L’Europe sans Bruxelles ? Une analyse de la méthode ouverte de coordination, Paris : 
L’Harmattan, 2004, 180 p. 
2 V. LA ROSA S. DE, La méthode ouverte de coordination dans le système juridique communautaire, Bruxelles : 
Bruylant, coll. Travaux du CERIC, 2008, 692 p. ; LA ROSA S. DE, « Le processus décisionnel à l’épreuve du 
recours à la méthode ouverte de coordination » in BLANQUET M. (dir.), La prise de décision dans le système de 
l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne - Colloques, 2011, p. 127. 
3 Conseil européen de Lisbonne, 23 et 34 mars 2000, conclusions de la présidence, pt 7. 
4 Ibid., pt 37 : « La mise en œuvre de l'objectif stratégique sera facilitée par le recours à une nouvelle méthode 
ouverte de coordination permettant de diffuser les meilleures pratiques et d'assurer une plus grande 
convergence au regard des principaux objectifs de l'UE. Conçue pour aider les Etats membres à développer 
progressivement leurs propres politiques, cette méthode consiste à : 
- définir des lignes directrices pour l'Union, assorties de calendriers spécifiques pour réaliser les objectifs à 
court, moyen et long terme fixés par les Etats membres ; 
- établir, le cas échéant, des indicateurs quantitatifs et qualitatifs et des critères d'évaluation par rapport aux 
meilleures performances mondiales, qui soient adaptés aux besoins des différents Etats membres et des divers 
secteurs, de manière à pouvoir comparer les meilleures pratiques ; 
- traduire ces lignes directrices européennes en politiques nationales et régionales en fixant des objectifs 
spécifiques et en adoptant des mesures qui tiennent compte des diversités nationales et régionales ; 
- procéder périodiquement à un suivi, une évaluation et un examen par les pairs, ce qui permettra à chacun d'en 
tirer des enseignements ». 
5 Livre blanc sur la gouvernance européenne, COM (2001) 438 final. 
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fondements de l’organisation communautaire des pouvoirs1 et se définit comme un nouveau 

mode de gouvernance2, caractérisé par la « systématisation du recours à la coordination »3 

entre les politiques et pratiques nationales. Elle n’a cependant pas vocation à se substituer aux 

processus de décision traditionnels du droit de l’Union européenne, dans la mesure où elle 

s’applique « dans des domaines qui se trouvent dans la sphère d’attraction de l’Union sans 

pour autant perdre leur nature de compétences nationales »4. C’est le cas des politiques de 

l’emploi, sociale, de l’éducation, de santé publique ou encore de l’industrie et de la recherche. 

Elle se concrétise par l’adoption d’actes non contraignants, qui relèvent davantage de 

l’information des Etats membres et de l’incitation à suivre des bonnes pratiques : 

communications, lignes directrices, recommandations, rapports. Dans la mesure où le principe 

de l’équilibre institutionnel s’applique aux institutions lorsque celles-ci sont amenées à 

exercer les pouvoirs de décision que le traité leur attribue, il semble peu adapté aux 

mécanismes de soft law qu’utilise la MOC. 

 

La méthode ouverte de coordination se présente donc comme « une nouvelle forme 

d’intergouvernementalisme »5. Le Conseil européen en est l’initiateur et s’attribue un « rôle 

phare d'orientation et de coordination, qui lui permettra d'assurer la cohérence générale et 

un suivi effectif des progrès réalisés sur la voie du nouvel objectif stratégique »6. Les Etats 

membres sont au cœur de son fonctionnement, à la fois parce qu’ils sont chargés d’établir des 

rapports nationaux qui indiquent l’évolution de leurs politiques au vu d’objectifs communs, et 

parce qu’ils sont représentés dans les comités consultatifs spécialisés, tels que le Comité de 

l’emploi7 et le Comité de la protection sociale8, chargés de promouvoir la coordination entre 

les Etats membres.  

 

Cependant, la méthode ouverte de coordination ne peut être résumée à cet 

intergouvernementalisme initial. « Le Conseil européen s’est peu à peu dessaisi des tâches 

                                                 
1 ZEITLIN J., « Is the Open Method of Coordination an Alternative to the Community Method ? », in DEHOUSSE 

R. (dir.), The « Community Method » – Obstinate or Obsolete?, Basingstoke : Palgrave Macmillan, 2011, p. 135. 
2 ILIOPOULOU A., « La méthode ouverte de coordination : un nouveau mode de gouvernance dans l’Union 
européenne », CDE, 2006, p. 315. 
3 LA ROSA S. DE, « Le processus décisionnel à l’épreuve du recours à la méthode ouverte de coordination » in 
BLANQUET M. (dir.), La prise de décision dans le système de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. 
Droit de l’Union européenne - Colloques, 2011, p. 130. 
4 Ibid., p. 132. 
5 Ibid., p. 134. 
6 Conseil européen de Lisbonne, 23 et 34 mars 2000, conclusions de la présidence, pt 36. 
7 Article 150 TFUE. 
8 Article 160 TFUE. 
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qu’il s’était lui-même assignées »1, laissant place à une « mise en œuvre beaucoup plus 

technique »2 que politique de la MOC. On comprend d’ailleurs que la structure comme le 

fonctionnement du Conseil européen ne permettent pas le suivi satisfaisant d’une méthode 

qui, par sa définition même, suppose un besoin de coordination permanent entre les Etats 

membres3. C’est donc logiquement que la Commission s’est retrouvée en première ligne et est 

devenue « l’institution maîtresse dans la mise en œuvre de la méthode ouverte »4. Par son 

expertise technique, elle est l’institution la plus à même de contribuer à la fixation des 

orientations comme au suivi des réalisations effectuées dans le cadre de la méthode ouverte de 

coordination.  

 

La MOC repose donc sur un équilibre institutionnel original qui associe les Etats membres et 

la Commission européenne. Le traité de Lisbonne vient confirmer l’existence et le 

fonctionnement de la méthode ouverte de coordination, en consacrant la catégorie des 

compétences d’appui, de coordination et de complément5 et en rappelant ses principales 

caractéristiques dans les dispositions consacrées aux politiques sociale6, de santé publique7, 

industrielle8 et de recherche9. Ainsi, par exemple, l’article 168 §2 alinéa 2 consacré à la 

politique de santé publique prévoit que : « Les États membres coordonnent entre eux, en 

liaison avec la Commission, leurs politiques et programmes […] . La Commission peut 

prendre, en contact étroit avec les États membres, toute initiative utile pour promouvoir cette 

coordination, notamment des initiatives en vue d'établir des orientations et des indicateurs, 

d'organiser l'échange des meilleures pratiques et de préparer les éléments nécessaires à la 

surveillance et à l'évaluation périodiques. Le Parlement européen est pleinement informé ». 

La traité consacre ainsi « le rôle prééminent de la Commission dans ce processus »10 mais 

confirme également la marginalisation du Parlement européen, qui n’y est qu’associé. « La 

                                                 
1 LA ROSA S. DE, « Le processus décisionnel à l’épreuve du recours à la méthode ouverte de coordination » in 
BLANQUET M. (dir.), La prise de décision dans le système de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. 
Droit de l’Union européenne - Colloques, 2011, p. 141. 
2 Ibid. 
3 Ibid. 
4 Ibid., p. 142. 
5 Article 6 TFUE. 
6 Article 156 alinéa 2 TFUE. 
7 Article 168 §2 alinéa 2 TFUE. 
8 Article 173 §2 TFUE. 
9 Article 181 §2 TFUE. 
10 LA ROSA S. DE, « Le processus décisionnel à l’épreuve du recours à la méthode ouverte de coordination » in 
BLANQUET M. (dir.), La prise de décision dans le système de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. 
Droit de l’Union européenne - Colloques, 2011, p. 148. 
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légitimité démocratique sort perdante de cette opération »1. La collaboration fonctionnelle 

des institutions, qui a été renforcée progressivement par la montée en puissance du Parlement 

européen, ne trouve pas ici à s’exprimer. La MOC ne s’inscrit pas, sur le plan de la prise de 

décision, dans une logique horizontale, mais davantage dans une perspective de relations 

verticales entre Etats membres et institutions de l’Union. Plus encore, on peut y voir une 

logique de réseaux, qui laisse une place importante aux acteurs non étatiques, collectivités 

locales, partenaires sociaux et société civile. La question de la légitimité de cette méthode est 

donc posée, « la nouvelle légitimité participative ou associative [n’ayant] pas encore acquis 

suffisamment de maturité pour tenir lieu de compensation »2 à la légitimité démocratique. Le 

principe de l’équilibre institutionnel est quelque peu pris de court par la MOC et par ses 

caractères participatif et non contraignant, alors qu’il s’est toujours appuyé sur les relations 

horizontales qu’entretiennent les institutions de l’Union pour à la fois garantir leur 

indépendance organique et leur collaboration fonctionnelle, gages de la spécificité et de 

l’efficacité du système institutionnel de l’Union européenne. Or, il semble particulièrement 

difficile d’évaluer l’efficacité de la MOC et les apports qu’elle recèle pour les Etats membres, 

ceux-ci n’étant pas contraints par des normes adoptées au niveau de l’Union européenne pour 

les matières qui en relèvent. Tout au plus peut-on rappeler l’objectif stratégique fixé par le 

Conseil européen de Lisbonne en 2000 pour la décennie à venir et le confronter à la réalité 

actuelle : faire de l’Union « l’économie de la connaissance la plus compétitive et la plus 

dynamique du monde, capable d’une croissance économique durable accompagnée d’une 

amélioration quantitative et qualitative de l’emploi et d’une plus grande cohésion sociale »3. 

En 2012, force est constater que la situation de l’économie européenne est particulièrement 

dégradée. La MOC n’a pas permis d’atteindre l’objectif pour le moins ambitieux fixé à l’orée 

du nouveau siècle. L’Union n’a pas été épargnée par les crises, qui ont nécessité l’évolution 

des mécanismes de l’Union économique et monétaire, en particulier dans son volet 

économique. 

 

2. Les évolutions de l’Union économique 

  

L’Union économique et monétaire (UEM), créée par le traité de Maastricht, est probablement 

l’un des réalisations les plus emblématiques, mais aussi les plus concrètes de l’Union 
                                                 
1 BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e éd., 2010, p. 212. 
2 Ibid. 
3 Conseil européen de Lisbonne, 23 et 34 mars 2000, conclusions de la présidence, pt 5. 



 356 

européenne. Elle se matérialise par l’adoption d’une monnaie unique, l’euro, pour les Etats 

ayant accédé à la troisième phase de l’UEM. Certains Etats n’ont cependant pas adopté la 

monnaie unique, soit qu’ils n’en remplissent pas tous les critères, soit qu’ils n’ont pas 

souhaité franchir ce pas1. Cette différenciation constitue le premier trait marquant de l’Union 

économique et monétaire. Celle-ci se caractérise aussi par une asymétrie originelle entre, d’un 

côté, le volet monétaire, relevant de la compétence exclusive de l’Union et doté d’une 

structure de nature fédérale, le Système européen de banques centrales, et de l’autre côté, le 

volet économique, les politiques économiques restant de la compétence des Etats, qui doivent 

cependant coopérer en la matière2. Il n’est donc pas surprenant que l’UEM présente 

« l’éventail assurément le plus vaste des méthodes d’intégration européenne »3 : méthode 

fédérale pour la conduite de la politique monétaire de la zone euro, coordination des 

politiques économiques4 avec notamment les grandes orientations de politique économique 

(GOPE) et les mécanismes de surveillance multilatérale5 ou encore la procédure particulière 

de contrôle des déficits excessifs6.  

 

La crise des dettes souveraines a mis en évidence les lacunes du système7, et notamment 

l’insuffisante coordination des politiques économiques dans la zone euro, attestée par 

l’ineffectivité du Pacte de stabilité et de croissance adopté en 19978, dont l’objectif était 

pourtant de limiter l’accumulation des dettes et des déficits. Par ailleurs, les structures de 

l’Union économique n’ont pas permis de mettre en place un véritable gouvernement 

économique de la zone euro9. Ainsi, l’Eurogroupe10, qui réunit les ministres de l’économie 

des Etats membres dont la monnaie est l’euro, est demeuré un espace informel de 

discussion11, se réunissant généralement la veille du Conseil ECOFIN. Bien que doté d’un 

                                                 
1 V. par exemple le Protocole n° 15 sur certaines dispositions relatives au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, annexé au traité de Lisbonne. 
2 LOUIS J.-V., « Monnaie (Union économique et monétaire)», Répertoire de droit communautaire Dalloz, 2012. 
3 MARTUCCI F., « Ambivalences économiques et monétaires : réflexions sur le traité », in Mélanges en l’honneur 
de Jean-Claude Masclet. La Constitution, l’Europe et le droit, Paris : Publications de la Sorbonne, 2013, p. 713. 
4 Article 120 TFUE. 
5 Article 121 TFUE. 
6 Article 126 TFUE. 
7 FINES F., « La construction européenne au défi de la crise des dettes souveraines dans la zone euro », in 
Mélanges en l’honneur du Professeur Joël Molinier, Paris : LGDJ, 2012, p. 221 ; LOUIS J.-V., « L’union 
économique et monétaire de Maastricht à la crise », RAE, 2012, p. 57. 
8 Le Pacte de stabilité se compose initialement d’une résolution du Conseil européen du 7 juin 1997 ainsi que de 
deux règlements du Conseil du 7 juillet 1997 n° 1466/97 (volet préventif) et n° 1467/97 (volet correctif). Il a été 
réformé en 2005, puis à nouveau en 2011 par le « Six Pack » qui se compose de cinq règlements et une directive. 
9 LOUIS J.-V., « La nouvelle ‘gouvernance’ économique de l’espace euro », in Mélanges en l’honneur du 
Professeur Joël Molinier, Paris : LGDJ, 2012, p. 405. 
10 Créé par le Conseil européen de Luxembourg des 12 et 13 décembre 1997. 
11 Protocole n° 14 sur l’Eurogroupe, annexé au traité de Lisbonne. 
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président élu pour une durée de deux ans et demi, l’Eurogroupe reste un lieu de concertation 

dépourvu de pouvoir de décision.  

 

La crise de la dette grecque a obligé les Etats à agir afin de préserver l’intégrité de la zone 

euro. Ils ont mis en place en 2010 un mécanisme ad hoc d’assistance financière à la Grèce, 

plaçant sa politique économique sous une véritable tutelle. D’autres mécanismes ont ensuite 

été mis en place : le mécanisme européen de stabilisation financière (MESF)1, fondé sur 

l’article 122 TFUE, qui prévoit qu’une assistance financière peut être accordée lorsqu’un Etat 

membre connaît des difficultés ou une menace sérieuse de graves difficultés, généralise la 

possibilité d’assistance financière à tous les Etats membres ; puis le fonds européen de 

stabilité financière (FESF)2, créé sous la forme d’une société anonyme de droit 

luxembourgeois, qui peut lever les fonds nécessaires au financement des prêts des États 

membres de la zone euro en difficulté financière et qui ne peuvent emprunter sur le marché 

des capitaux à des taux abordables. Ces deux mécanismes ont vocation à être remplacés par le 

mécanisme européen de stabilité (MES), organisation intergouvernementale qui a été créée 

par un traité signé le 2 février 2012 par les Etats membres de la zone euro. Ce mécanisme est 

en conformité avec le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, dans la mesure où 

il met en place le mécanisme de stabilité permanent qu’a permis la révision simplifiée de 

l’article 136 TFUE3, effectuée conformément à l’article 48 §6 TUE4. Le MES reste cependant 

en dehors du cadre de l’Union européenne afin de ne pas accroître les compétences attribuées 

à l’Union dans les traités, ce que ne permet pas la procédure de révision simplifiée5. Il s’agit 

donc d’un accord de nature intergouvernementale, ce que confirme son fonctionnement. Son 

organe de décision est le conseil des gouverneurs, qui réunit les ministres des finances de la 

zone euro. « Manifestation du caractère intergouvernemental du mécanisme, le conseil des 

gouverneurs statue en principe d’un commun accord pour les décisions politiquement les plus 

                                                 
1 Règlement (UE) n° 407/2010, du 11 mai 2010, établissant le mécanisme européen de stabilisation financière, 
JOUE L 118 du 12 mai 2010, p. 1 
2 Sa création résulte d’une décision des représentants des gouvernements des Etats de la zone euro, réunis au sein 
du Conseil de l’Union.  
3 L’article 136 comporte désormais un troisième paragraphe : « Les Etats membres dont la monnaie est l’euro 
peuvent instituer un mécanisme de stabilité qui sera activé si cela est indispensable pour préserver la stabilité de 
la zone euro dans son ensemble. L’octroi, au titre du mécanisme, de toute assistance financière, sera 
subordonné à une stricte conditionnalité ». 
4 Décision du 25 mars 2011 modifiant l’article 136 du TFUE en ce qui concerne un mécanisme de stabilité pour 
les Etats membres dont la monnaie est l’euro. Décision 2011/199/UE, JOUE L 91 du 6 avril 2011 p. 1. 
5 Sur la conformité du MES avec les traités, v. CJUE, 12 novembre 2012, Pringle, aff. C-370/12, non encore 
publié au Recueil. 
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importantes »1, en particulier pour l’octroi d’un soutien à la stabilité. Le MES marque donc 

une tendance à l’intergouvernementalisation dans le cadre de l’Union économique, et le 

principe de l’équilibre institutionnel peut difficilement y trouver sa place. Pourtant, des 

éléments caractéristiques du système institutionnel de l’Union européenne ressurgissent à 

travers la procédure d’urgence, qui s’applique lorsque la BCE et la Commission considèrent 

que le défaut d’adoption d’une aide menacerait la viabilité de la zone euro. Dans ce cas, le 

conseil des gouverneurs se prononce à une majorité qualifiée de 85%, la pondération étant 

calculée en fonction de la souscription des Etats au capital, ce qui revient en pratique à donner 

un droit de veto à l’Allemagne et à la France2. Une fois le principe du soutien à la stabilité 

adopté, la Commission est chargée de négocier puis de signer avec l’Etat concerné un 

protocole d’accord définissant précisément la conditionnalité dont est assortie cette facilité 

d’assistance financière3. La Commission doit ensuite veiller, en liaison avec la BCE et 

conjointement avec le FMI, au respect de cette conditionnalité. De plus, les litiges portant sur 

l’interprétation ou l’application du traité sont soumis à la Cour de justice de l’Union 

européenne. L’intergouvernementalisation réelle à laquelle participe le MES ne contribue 

donc pas à une négation des principes essentiels de fonctionnement du système institutionnel 

de l’Union européenne. 

 

Ce constat vaut aussi pour le traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance au sein de 

l’Union économique et monétaire (TSCG) conclu entre vingt-cinq Etats membres le 2 mars 

2012. Celui-ci se présente comme le complément nécessaire du MES. Pour que l’assistance 

financière soit accordée, encore faut-il que les Etats s’engagent à respecter certaines règles en 

matière de stabilité et de coordination économique. Devant l’inefficacité constatée du Pacte de 

stabilité et de croissance, les institutions de l’Union ont adopté en 2011 cinq règlements et une 

directive – le « Six Pack » – destinés à renforcer la surveillance budgétaire, particulièrement 

pour les Etats membres de la zone euro. Il a cependant été jugé nécessaire, notamment par la 

Chancelière allemande Merkel et le Président français Sarkozy, d’inscrire dans les traités « les 

nouvelles exigences de l’Union économique »4. Pour pallier les refus du Royaume-Uni et de la 

République Tchèque, il a été décidé de signer un traité international dans lequel « la discipline 

                                                 
1 MARTUCCI F., « FESF, MESF et MES. La mise en place progressive d’un ‘pare-feu’ pour la zone euro », 
L’Union européenne et la crise des dettes souveraines, Colloque de Bordeaux, 14 et 15 juin 2012.  
2 Article 4 §4 MES. 
3 Article 13 §3 MES. 
4 MARTUCCI F., « Ambivalences économiques et monétaires : réflexions sur le traité », in Mélanges en l’honneur 
de Jean-Claude Masclet. La Constitution, l’Europe et le droit, Paris : Publications de la Sorbonne, 2013, p. 713. 
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prend le pas sur la coordination et la gouvernance »1. Le volet du traité consacré à la 

gouvernance se résume en effet à l’institutionnalisation de sommets de la zone euro, qui 

réunissent de manière informelle au moins deux fois par an les chefs d’Etat ou de 

gouvernement des Etats membres de la zone euro. Ils élisent à la majorité simple un président 

du sommet de la zone euro2. Le traité se distingue surtout par son Pacte budgétaire consacrant 

la « règle d’or »3, qui oblige les parties contractantes à garantir « aux moyens de dispositions 

contraignantes et permanentes, de préférence constitutionnelles »4 que « la situation 

budgétaire des administrations publiques […] est en équilibre ou en excédent »5, en tenant 

compte d’un objectif budgétaire à moyen terme. Un Etat n’ayant pas adopté la règle d’or 

pourra faire l’objet d’une procédure s’apparentant à la procédure de constatation de 

manquement devant la Cour de justice de l’Union européenne, uniquement à l’initiative d’une 

autre partie contractante, la Commission n’ayant ici qu’une fonction d’observatrice des règles 

nationales6. Le non respect du premier arrêt de la Cour peut entraîner la saisie de la Cour d’un 

nouveau recours d’une partie contractante qui peut déboucher sur une condamnation à des 

sanctions financières, somme forfaitaire ou astreinte7.  

 

En cas de non respect de la règle d’or, les Etats peuvent faire l’objet d’une procédure de 

contrôle des déficits excessifs, qui comporte cependant quelques particularités, 

particulièrement innovantes en termes d’équilibre institutionnel. Les Etats membres de la 

zone euro « s’engagent à appuyer les propositions ou recommandations soumises par la 

Commission européenne lorsque celle-ci estime qu’un Etat membre de l’Union européenne 

dont la monnaie est l’euro ne respecte pas le critère du déficit dans le cadre d’une procédure 

concernant les déficits excessifs »8. L’initiative de la Commission acquiert ici une force toute 

particulière, puisque sa recommandation sera en principe adoptée sauf si une majorité 

qualifiée s’y oppose. Ce principe de majorité qualifiée inversée est susceptible de faciliter 

                                                 
1 Ibid. 
2 M. Van Rompuy, président du Conseil européen, a été désigné président du sommet de la zone euro. On peut se 
poser la question de la pérennité de cette double casquette lorsque que le président du Conseil européen ne sera 
pas issu d’un Etat membre de la zone euro. 
3 V. not. LASCOMBE M., « Les vicissitudes de la ‘règle d’or’ budgétaire », in Mélanges en l’honneur du 
Professeur Joël Molinier, Paris : LGDJ, 2012, p. 373 ; ORSONI G., « Faut-il juridiciser l’équilibre budgétaire ? », 
in Mélanges en l’honneur du Professeur Joël Molinier, Paris : LGDJ, 2012, p. 483 ; RUEDA F., « ‘Règle d’or’ ou 
règles d’or ?: De la discipline budgétaire en droit comparé européen », in Mélanges en l’honneur du Professeur 
Joël Molinier, Paris : LGDJ, 2012, p. 605. 
4 Article 3 §2 TSCG. 
5 Article 3 §1 a) TSCG. 
6 Article 8 §1 TSCG. 
7 Article 8 §2 TSCG, bâti sur le modèle du recours en manquement sur manquement de l’article 260 §2 TFUE. 
8 Article 7 TSCG. 
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grandement la prise de décision et donne les coudées franches à l’initiative de la Commission. 

Le caractère international du traité se combine donc avec l’intervention des institutions de 

l’Union européenne, à l’exception du Parlement européen. Reste à savoir si l’utilisation des 

institutions de l’Union dans le cadre d’un traité international est conforme au principe 

d’attribution selon lequel « chaque institution agit dans les limites des attributions qui lui sont 

conférées dans les traités »1. L’équilibre institutionnel n’est-il pas affecté par l’attribution de 

nouveaux pouvoirs au Conseil et à la Commission? Le TSCG a pris soin de préciser qu’il 

« s’applique dans la mesure où il est compatible avec les traités sur lesquels l’Union 

européenne est fondée et avec le droit de l’Union européenne. Il ne porte pas atteinte aux 

compétences conférées à l’Union pour agir dans le domaine de l’Union économique »2. La 

question de savoir « si cette mise à disposition d’institutions de l’Union au profit des parties 

contractantes d’un traité international doit être consentie par l’ensemble des Etats »3 reste 

cependant ouverte4. 

 

Les traités signés pour assurer la stabilité de la zone euro et pour contraindre ses Etats 

membres à davantage de discipline budgétaire le sont en dehors du cadre de l’Union 

européenne. « On revient à l’intergouvernementalisme, par la voie la plus abrupte qui soit, 

celle de la coopération internationale. Et paradoxalement, il s’agit ici de permettre à des 

Etats membres d’aller de l’avant dans l’intégration de l’Union économique »5.  

 

L’intergouvernementalisation apparaît ainsi comme un processus susceptible d’ébranler les 

fondements du système institutionnel de l’Union européenne. Pourtant, il ne constitue pas une 

menace généralisée : soit il vient se greffer sur des terres inexplorées par les institutions de 

l’Union, soit il contribue même à l’approfondissement de l’intégration. Dans la mesure où elle 

transforme le système sans le bouleverser, l’intergouvernementalisation de l’Union 

européenne ne remet pas en cause la viabilité du principe de l’équilibre institutionnel. 

                                                 
1 Article 13 §2 TUE. 
2 Article 2 §2 TSCG. 
3 MARTUCCI F., « Ambivalences économiques et monétaires : réflexions sur le traité », in Mélanges en l’honneur 
de Jean-Claude Masclet. La Constitution, l’Europe et le droit, Paris : Publications de la Sorbonne, 2013, p. 713. 
4 Dans son arrêt du 27 novembre 2012, Pringle, C-370/12, non encore publié au Recueil, la Cour de justice a 
estimé, s’agissant du Mécanisme européen de stabilité, que « les tâches confiées à la Commission et à la BCE ne 
dénaturent pas les attributions que les traités UE et FUE confèrent à ces institutions ». Un raisonnement 
similaire pourrait être mené s’agissant du TSCG. 
5 MARTUCCI F., « Ambivalences économiques et monétaires : réflexions sur le traité », in Mélanges en l’honneur 
de Jean-Claude Masclet. La Constitution, l’Europe et le droit, Paris : Publications de la Sorbonne, 2013, p. 713. 
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Conclusion du Chapitre 1. La viabilité du principe de l’équilibre 

institutionnel dans un système institutionnel complexifié 

 

Les phénomènes de parlementarisation et d’intergouvernementalisation se combinent pour 

produire des équilibres complexes. « Le système politique de l’Union conjugue une logique 

intergouvernementale […]  et des traits formels importés directement du parlementarisme »1. 

Aucune de ces deux logiques ne s’est véritablement imposée : « D’un côté les pouvoirs de 

contrôle du Parlement européen sur les exécutifs, et en particulier sur la Commission, n’ont 

cessé de s’intensifier, confirmant le caractère parlementaire du modèle institutionnel ; mais 

d’un autre côté des compétences très vastes, et croissantes, sont restées à l’écart de ces 

évolutions, consacrant le poids de l’intergouvernementalisme »2. 

 

Pris isolément, parlementarisme comme intergouvernementalisme peuvent menacer les 

fondements du système décisionnel de l’Union européenne que sont l’indépendance 

organique et la collaboration fonctionnelle des institutions. Mais appréhendés ensemble, ils 

concourent davantage à perfectionner, à raffiner le système qu’à le bouleverser. Le principe 

de l’équilibre institutionnel n’aurait certainement plus sa place dans un système purement 

parlementaire ni dans un système purement intergouvernemental. En revanche, il conserve 

toute sa pertinence dans « un régime semi-parlementaire » caractérisé par « la mixtion du 

parlementarisme et l’intergouvernementalisme »3. Le principe joue en quelque sorte un rôle 

de régulateur entre ces deux pôles, en tâchant de préserver leur poids respectif.  

 

Il faut cependant reconnaître que le traité de Lisbonne a accru la complexité du schéma 

institutionnel de l’Union européenne4. L’institutionnalisation du Conseil européen comme la 

création des nouvelles figures incarnant l’Union européenne que sont le président du Conseil 

européen et le haut représentant rendent la compréhension du système et des équilibres qu’il 

                                                 
1 MAGNETTE P., « L’Union européenne : un régime semi-parlementaire », in DELWIT P., WAELE J.-M. DE, 
MAGNETTE P. (dir.), A quoi sert le Parlement européen ? Stratégies et pouvoirs d’une assemblée délibérante, 
Bruxelles : Editions Complexe, coll. Etudes européennes, 1999, p. 28. 
2 Ibid., p. 29. 
3 Ibid., p. 31. 
4 CHRISTIANSEN T., « The European Union after the Lisbon Treaty : An Elusive ‘Institutional Balance’ ? », in 
BIONDI A., EECKHOUT P., RIPLEY S. (dir.), EU Law After Lisbon, Oxford University Press, 2012, p. 228 ; 
SAURON J.-L., « Les institutions : La victoire de la complexité ? », in SIMON D. (dir.), « Le traité de Lisbonne : 
oui, non, mais à quoi ? », Europe, Dossier, juillet 2008, n °7. 
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recèle plus difficile. Ces évolutions juridiques doivent encore recevoir une traduction 

politique durable pour permettre de dégager des enseignements valables. Quelques éléments 

méritent cependant d’être mis en avant. En premier lieu, il apparaît que si la notion de triangle 

institutionnel reste pertinente pour ce qui concerne la production législative de l’Union, c’est 

davantage une figure géométrique à quatre côtés, quadrangle ou trapèze, qui ressort sur le 

plan politique, du fait du rôle formellement attribué au Conseil européen comme centre 

d’impulsion de l’Union. En second lieu, la crise des dettes souveraines a montré le rôle 

essentiel de ce dernier non seulement comme organe d’impulsion mais aussi comme organe 

politique de décision. Les décisions essentielles contribuant à renforcer l’Union économique 

ont été prises directement par l’organe politique suprême, les institutions supranationales se 

retrouvant écartées du processus de décision. Cela met en évidence les difficultés du système 

institutionnel traditionnel de l’Union à réagir efficacement en période de crise. Le Conseil 

européen s’est révélé la seule institution capable de décider rapidement en cette période 

troublée. On touche ici aux limites de la logique du compromis qui est celle du système 

institutionnel de l’Union. Si ce système permet la production efficace de normes, il se révèle 

peu adapté à l’action dans l’urgence, faute sans doute de centre de décision. De ce point de 

vue, le Conseil européen paraît aujourd’hui l’institution la mieux adaptée à cette fonction de 

leadership politique. En troisième lieu, il faut aussi signaler que l’action du Conseil européen, 

institution de nature intergouvernementale, s’est opérée dans un sens favorable à l’intégration 

européenne en matière économique, notamment en attribuant de nouveaux pouvoirs à la 

Commission ou encore à la Cour de justice. C’est dire que l’intergouvernementalisation des 

structures et du fonctionnement de l’Union ne signifie pas nécessairement délitement de la 

construction européenne. Il serait vain de vouloir opposer à tout prix la méthode 

intergouvernementale à la méthode communautaire. Il s’agit ici d’un mode d’intervention 

original de l’Union qui voit la mixtion des logiques intergouvernementale et supranationale.  

 

L’adaptabilité du cadre institutionnel de l’Union et le caractère pragmatique de ses évolutions 

cadrent bien avec la souplesse du principe de l’équilibre institutionnel. Celui-ci ne s’est 

jamais montré rétif aux innovations. Il est même capable de s’y adapter et d’apporter sa 

contribution à la résolution de problèmes juridiques inédits. Chaque évolution des traités ou 

de la pratique politique tendant à modifier les rapports de pouvoir est l’occasion, pour 

l’équilibre institutionnel, d’explorer de nouveaux champs. Dans ce contexte, nul doute que de 

nombreuses évolutions récentes, issues notamment du traité de Lisbonne, contribuent à en 

renouveler l’utilité.  
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Chapitre 2 : L’utilité renouvelée du principe de l’ équilibre 

institutionnel 

 

En dépit des altérations qu’a connues le système institutionnel de l’Union européenne, le 

principe de l’équilibre institutionnel conserve sa viabilité. La parlementarisation croissante et 

l’intergouvernementalisme persistant de l’Union ont certes engendré des équilibres plus 

subtils, parfois plus complexes à appréhender, mais cela ne remet pas en cause l’utilité du 

principe dans sa fonction de protection des éléments essentiels du système, et en particulier 

des prérogatives des institutions dans leurs rapports mutuels. La Cour de justice a pour 

l’instant fait usage du principe dans un nombre limité d’affaires, qui comportaient des enjeux 

importants en termes de répartition horizontale des pouvoirs. De façon remarquable, le 

principe a surtout constitué un instrument de protection du Parlement européen et a 

accompagné l’accroissement de ses prérogatives dans le processus décisionnel. Ceci ne 

signifie cependant pas que les potentialités du principe aient été épuisées. Sa fonction 

générale de protection systémique le prédispose au contraire à investir de nouveaux terrains. 

Répondant aux caractéristiques des principes généraux du droit, il est capable d’appréhender 

l’ensemble des relations entre les institutions de l’Union et d’éclairer la solution des litiges 

qui pourraient naître de ces relations. Il nous semble que le principe pourrait aujourd’hui être 

utilisé afin de prendre en compte les évolutions du droit comme de la pratique institutionnels 

de l’Union européenne. 

 

A cet égard, les tendances observées vers la parlementarisation et 

l’intergouvernementalisation, même si elles ne sont pas absolues et sont susceptibles de 

s’équilibrer, de se neutraliser, concourent à affaiblir la Commission européenne. Son 

indépendance peut paraître menacée, aussi bien par le Parlement que par les institutions 

intergouvernementales et par les Etats membres1. Ce principe d’indépendance de la 

Commission est pourtant au cœur du système institutionnel de l’Union européenne et il paraît 

important de le préserver. Dans ces conditions, le principe de l’équilibre institutionnel 

pourrait-il jouer un rôle, et lequel, afin de conforter la position essentielle de la Commission 

dans le système ?  

 

                                                 
1 LEQUESNE C., « La Commission européenne entre autonomie et dépendance », Revue française de science 
politique, 1996, p. 389. 
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Au-delà de cette évolution de long terme, le principe permet aussi de saisir des innovations 

institutionnelles résultant directement d’une révision des traités. De ce point de vue, le traité 

de Lisbonne offre une prise intéressante au principe de l’équilibre institutionnel en dressant 

une typologie nouvelle des actes de l’Union européenne. Si la distinction entre les actes 

législatifs et les actes non législatifs paraît relativement claire, la distinction, au sein de ces 

derniers, entre les actes délégués de l’article 290 TFUE et les actes d’exécution de l’article 

291 TFUE, est susceptible de poser des problèmes de définition et de délimitation, et par 

conséquent d’engendrer des conflits entre les institutions de l’Union quant à leurs pouvoirs 

respectifs.  

 

Le principe de l’équilibre institutionnel recèle de nombreuses potentialités. Il pourrait 

permettre d’appréhender le rôle de la Commission dans le système institutionnel de l’Union 

européenne (Section 1) et intervenir afin de contribuer à la lecture des nouveaux types d’actes 

de l’Union (Section 2). 

 

Section 1. Le rôle de la Commission européenne 

 

La Commission européenne ressort des évolutions du système institutionnel de l’Union 

européenne comme l’institution la plus affaiblie1. Le pôle parlementaire du triangle 

institutionnel a été considérablement renforcé par les révisions successives des traités, et le 

Parlement est aujourd’hui, dans le cadre de la procédure législative ordinaire, l’égal du 

Conseil. Le pôle intergouvernemental n’a pas été affaibli par cette évolution, dans la mesure 

où le Conseil est demeuré législateur, tout en devant collaborer avec le Parlement. Ce pôle 

intergouvernemental a même vu son poids s’accroître, du fait notamment de la place 

aujourd’hui éminente occupée par le Conseil européen2. La Commission n’a pas connu un 

rehaussement de son statut comparable à celui de ses partenaires. Il lui est particulièrement 

difficile de s’affirmer dans ce contexte. Les difficultés rencontrées par la Commission 

résultent en grande partie de son hybridité fondamentale rendant problématique 

l’identification de sa nature. Elle peut à la fois être conçue comme le secrétariat général d’une 

organisation internationale, à la disposition du Conseil et des Etats membres, ou au contraire 

                                                 
1 DEWOST J-L., « La Commission ou comment s’en débarrasser ? », in L’Europe et le droit. Mélanges en 
hommage à Jean Boulouis, Paris : Dalloz, 1991, p. 181. 
2 PICOD F., « Le rôle du Conseil européen dans le processus de décision », RDP, 2002, p. 1187. 
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être envisagée comme le gouvernement d’une structure fédérale, agissant politiquement de 

façon autonome. En réalité, aucune de ces deux visions ne prévaut et la tension entre elles se 

perpétue. L’affirmation politique de la Commission ne peut se faire qu’en tenant compte de 

ces contraintes. 

 

L’affaiblissement de la Commission est avant tout une dévaluation politique, qui se concrétise 

par une perte de poids dans la conduite des affaires de l’Union. Elle trouve sa traduction 

principale dans la diminution de son influence en ce qui concerne l’adoption des décisions 

législatives. La Commission s’est en quelque sorte repliée sur les tâches exécutives, dans le 

sens premier du terme, c'est-à-dire sur des fonctions d’administration et de gestion. Pour 

revaloriser la Commission dans le système institutionnel de l’Union européenne, il nous 

semble important que celle-ci se recentre sur ses attributions fondamentales d’ordre politique, 

au premier rang desquelles figure son pouvoir d’initiative législative1. Parallèlement, il serait 

possible, grâce à une application plus souple du principe de l’équilibre institutionnel, de 

favoriser les délégations de pouvoirs exécutifs à des agences. Revaloriser la Commission 

européenne passe donc, à notre sens, par la restauration de son influence sur la décision 

législative (§1) mais aussi par l’acceptation d’une plus large délégation des pouvoirs exécutifs 

à des agences européennes (§2). 

 

§1. Influencer la décision législative 

 

Dans le système institutionnel de l’Union européenne, la Commission est conçue comme 

l’organe moteur de l’intégration. Elle peut influencer de façon décisive la décision législative 

grâce à son quasi-monopole de l’initiative. Il faut pourtant constater qu’elle a connu un 

affaiblissement inexorable (A). Le fonctionnement d’ensemble du système institutionnel 

gagnerait à ce que la Commission soit revalorisée et puisse à nouveau s’affirmer comme une 

institution politique incontournable (B). 

 

 

 

                                                 
1 V. PONZANO P., « Le droit d’initiative de la Commission européenne : théorie et pratique », RAE, 2009/2010, p. 
27. 
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A. L’affaiblissement inexorable de la Commission 

 

En matière législative, la Commission dispose traditionnellement du monopole de l’initiative. 

Celui-ci a cependant connu de nombreuses atteintes qui ont contribué à l’affaiblir (1). De 

plus, la procédure de codécision, aujourd’hui devenue procédure législative ordinaire, ne 

favorise pas son influence sur la décision législative (2). 

 

1. Les atteintes au monopole de l’initiative législative 

 

Dans le schéma décisionnel de l’Union européenne, la Commission européenne dispose 

traditionnellement du monopole de l’initiative législative. Le traité de Lisbonne confirme ce 

droit en l’inscrivant à l’article 17 §2 TUE, tout en réservant certaines exceptions. En principe, 

un acte législatif ne peut donc être adopté qu’à l’initiative de la Commission, mais le traité 

prévoit cependant des procédures spécifiques qui permettent à un groupe d’Etats membres, au 

Parlement européen, à la Banque centrale européenne, à la Banque européenne 

d’investissement ou à la Cour de justice d’être à l’origine d’un acte législatif1. Ainsi, 

s’agissant de la coopération policière et de la coopération judiciaire en matière pénale, 

l’article 72 TFUE prévoit que les actes adoptés peuvent l’être soit sur proposition de la 

Commission, soit à l’initiative d’un quart des Etats membres. Alors même que le traité de 

Lisbonne procède à la suppression des piliers, la particularité de cette matière sensible trouve 

encore à s’exprimer à travers cette admission d’une initiative concurrente à celle de la 

Commission. Plus encore, dans le domaine de la politique étrangère et de sécurité commune 

qui, il est vrai, ne permet pas l’adoption d’actes législatifs, les décisions du Conseil peuvent 

être prises, conformément à l’article 30 §1 TUE, à l’initiative de chaque Etat membre, du haut 

représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité ou encore de ce 

dernier avec le soutien de la Commission. Ici, la Commission est formellement écartée en tant 

que telle et son pouvoir autonome de proposition est donc inexistant. L’incorporation de 

matières sensibles pour la souveraineté étatique dans le cadre de l’Union européenne a donc 

eu pour corollaire un affaiblissement notable du monopole de principe du pouvoir d’initiative 

de la Commission2. 

                                                 
1 Article 289 §4 TFUE. 
2 Même s’il faut reconnaître, à l’inverse, que la suppression des piliers a également étendu notablement le champ 
du pouvoir d’initiative de la Commission.  
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Celui-ci est également influencé par des mécanismes d’initiative indirecte. L’article 225 

TFUE prévoit que « le Parlement européen peut, à la majorité des membres qui le composent, 

demander à la Commission de soumettre toute proposition appropriée sur les questions qui 

lui paraissent nécessiter l'élaboration d'un acte de l'Union pour la mise en œuvre des 

traités ». De la même façon, l’article 241 TFUE donne au Conseil, statuant à la majorité 

simple, la possibilité de « demander à la Commission de procéder à toutes études qu'il juge 

opportunes pour la réalisation des objectifs communs et de lui soumettre toutes propositions 

appropriées ». Dans les deux cas de figure, la Commission doit, si elle ne soumet pas de 

proposition, en communiquer les raisons à l’institution demanderesse. Même si formellement 

la Commission n’est pas liée par les demandes du Parlement et du Conseil, on comprend que 

l’influence politique de ces deux institutions sur la Commission contribue à affaiblir son 

pouvoir d’initiative propre. Un nouveau mécanisme d’initiative indirecte a aussi été créé par 

le traité de Lisbonne à l’article 11 TUE : il s’agit de l’initiative citoyenne, qui permet à un 

million de citoyens issus d’au moins sept Etats membres de l’Union d’inviter la Commission 

à soumettre une proposition législative1. La Commission pourrait, à la suite de l’instauration 

de ce mécanisme de démocratie directe, prendre des initiatives législatives faisant écho aux 

revendications de la société civile. Toutefois, cette initiative citoyenne ne semble pas en 

mesure d’affecter de façon importante le pouvoir d’initiative de la Commission, qui pourrait 

au contraire y trouver un outil de légitimation de ses propositions devant le Conseil et le 

Parlement2. 

 

En réalité, les menaces les plus tangibles pesant sur le pouvoir d’initiative de la Commission 

ne sont pas tant d’ordre juridique que d’ordre politique. Elles découlent de la montée en 

puissance progressive du Conseil européen comme organe suprême de l’Union3. Sur le plan 

juridique, l’article 15 TUE prévoit qu’il « donne à l'Union les impulsions nécessaires à son 

développement et en définit les orientations et les priorités politiques générales », sans 

                                                 
1 Règlement n° 211/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2011 relatif à l’initiative citoyenne, 
JOUE L 65 du 11 mars 2001 p. 1. 
2 D’ailleurs, la Commission n’hésite pas à faire la promotion de cet instrument, notamment sur son site internet, 
allant même jusqu’à offrir une assistance exceptionnelle aux organisateurs lors de la phase de démarrage afin 
d’aider au lancement des premières initiatives citoyennes européennes. Elle a notamment mis ses serveurs 
informatiques à disposition des organisateurs d’initiatives citoyennes (Communiqué de presse du 18 juillet 2012 
du commissaire chargé des relations institutionnelles et de l’administration, Maros Sefcovic, 
<http://ec.europa.eu/commission_2010-2014/sefcovic/headlines/press-releases/2012/07/index_fr.htm>) 
3 V. not. EGGERMONT F., The Changing Role of the European Council in the Institutional Framework of the 
European Union. Consequences for the European Integration Process, Cambridge: Intersentia, 2012, 405 p ; 
JACQUÉ J. P., « Les Conseils après Lisbonne », RAE, 2012, p. 213. 
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cependant exercer de fonction législative. Formellement, il ne dispose donc pas de l’initiative 

législative. Mais son action contribue à priver la Commission « du pouvoir d’impulsion 

politique qu’impliquait originairement une telle prérogative»1. La Commission semble à bien 

des égards avoir renoncé à son indépendance politique et doit souvent se contenter de mettre 

en œuvre les décisions du Conseil européen telles qu’elles apparaissent dans ses conclusions. 

Ceci est particulièrement vrai lors des périodes de crise qui exigent un leadership important, 

que la Commission s’est montrée incapable d’incarner. C’est donc le Conseil européen qui a 

été à l’origine des décisions les plus importantes lors des crises financière ou des dettes 

souveraines des Etats membres de la zone euro, s’éloignant de son rôle formel de définition 

des orientations et priorités générales pour entrer véritablement dans le détail et les aspects 

techniques des matières abordées. La Commission, forte de son expertise, a participé à la mise 

en œuvre de ces décisions politiques en se chargeant de les inclure dans des propositions 

d’actes juridiquement contraignants. Il ressort cependant de ces évolutions que la Commission 

ne semble plus être une « initiatrice de politiques »2 mais n’en est plus que l’ordonnatrice, 

sans faire valoir une réelle volonté politique autonome. Le fonctionnement de la procédure 

législative ordinaire vient aussi renforcer ce constat d’affaiblissement de la Commission 

européenne. 

 

2. Le fonctionnement de la procédure législative ordinaire 

 

Le traité de Lisbonne a fait de la procédure de codécision, créée par le traité de Maastricht, la 

procédure législative ordinaire pour l’adoption des actes de l’Union. Cette procédure, plaçant 

le Conseil et le Parlement sur un pied d’égalité pour l’adoption du texte, a été 

progressivement étendue à de nouveaux domaines et est aujourd’hui la plus fréquente3. 

L’étude de la procédure législative ordinaire et de son fonctionnement démontre la perte 

d’influence de la Commission dans le processus législatif4. Ceci résulte de la conception 

même de cette procédure, qui contribue à marginaliser la proposition initiale de la 

Commission, mais aussi du fonctionnement pratique de celle-ci, qui ne permet pas à la 

Commission d’être au cœur des négociations entre le Parlement et le Conseil. 

                                                 
1 BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e éd., 2010, p. 239. 
2 PONZANO P., HERMANIN C., CORONA D., « Le pouvoir d’initiative de la Commission européenne : une érosion 
progressive ? », Etude n° 89, Notre Europe, janvier 2012, p. 4. 
3 V. supra, Première Partie, Titre I, Chapitre 1. 
4 FARRELL H., HÉRITIER A., « Codecision and Institutional Change », West European Politics, 2007, p. 285. 
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Les dispositions de l’article 294 TFUE détaillant la procédure législative ordinaire permettent 

au Conseil et au Parlement de s’écarter de la proposition initiale de la Commission, qui se 

retrouve privée de la possibilité d’influencer le contenu de l’acte adopté. En effet, si lors des 

première et deuxième lectures, la proposition de la Commission est protégée par l’exigence 

d’unanimité au Conseil, il en va autrement si le Parlement et le Conseil ne sont pas parvenus à 

un accord et que doit être réuni un comité de conciliation1. Celui-ci a pour mission d’aboutir à 

un accord sur un projet commun, en sorte que la proposition initiale de la Commission, fût-

elle amendée, n’est plus au centre de la discussion2. Le rôle de la Commission à ce stade n’est 

plus de faire valoir ses vues et de défendre sa proposition initiale. Elle doit prendre « toute 

initiative nécessaire afin de promouvoir un rapprochement des positions du Parlement 

européen et du Conseil »3. Les rédacteurs du traité ont ici visiblement entendu favoriser 

l’efficacité du processus décisionnel, au détriment de l’autonomie de la Commission et de ses 

positions. Si l’esprit de collaboration entre les institutions est toujours présent, le rôle de la 

Commission dans l’élaboration des actes et des politiques de l’Union est considérablement 

affaibli. Elle doit se transformer en médiateur entre le Parlement et le Conseil, jouant un rôle 

de bons offices qui ne cadre pas nécessairement avec sa fonction première de promotion de 

l’intérêt général de l’Union. Cette tendance a de plus été accentuée par le fonctionnement de 

la procédure de codécision. 

 

Il ressort en effet d’une déclaration commune sur les modalités pratiques de la codécision4 

que le rôle de médiatrice de la Commission s’étend aux première et deuxième lectures. Cette 

déclaration prévoit que « la Commission favorise ces contacts et exerce son droit d'initiative 

de manière constructive en vue de rapprocher les positions du Parlement européen et du 

Conseil, dans le respect de l'équilibre entre les institutions et du rôle que lui confère le 

traité »5. Il y a là une atteinte au rôle traditionnel de la Commission comme initiatrice de la 

législation de l’Union. Elle pourrait en effet vouloir défendre des vues éloignées de celles du 

Conseil et du Parlement. Or cette disposition tend à lui enlever toute autonomie politique. 

Ainsi son pouvoir de révision de ses propositions initiales apparaît largement influencé par le 

compromis obtenu entre le Parlement et le Conseil et rédigé par la présidence du Conseil. 

                                                 
1 Article 293 §1 TFUE. 
2 Article 294 §10 TFUE. 
3 Article 294 §11 TFUE. 
4 JOUE C 145 du 30 juin 2007, p. 5. 
5 Points 13, 17 et 22. 
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En pratique, de plus en plus d’actes législatifs adoptés conformément à la procédure de 

codécision le sont à la suite d’accords précoces1, qui permettent l’adoption de l’acte dès la 

première lecture. Cette pratique correspond aux souhaits des institutions et notamment à la 

volonté du Conseil de pacifier la procédure de codécision qui, pendant les premières années 

de son existence, s’était révélée source de conflits entre les institutions. Ainsi, si le Parlement 

et le Conseil « s’accordent pour accélérer le processus de décision sur un texte, ils mettent en 

place un ‘trilogue’ entre leurs représentants et ceux de la Commission »2. L’instauration de 

ces trilogues était à l’origine réservée « à des textes techniques, dépourvus de controverses et 

d’enjeux politiques, ou à des situations d’urgence »3. Mais cette pratique a connu une 

« inflation galopante »4 et a été étendue à des textes plus politiques5, voire même à des textes 

particulièrement controversés, comme la directive « retour »6. Si un compromis est trouvé 

dans le cadre du trilogue, il prend la forme d’un texte adopté par le Parlement européen, qui 

fait ensuite l’objet de l’approbation du Conseil. Entre les années 2004 et 2009, 72% des textes 

adoptés en codécision l’ont été dès la première lecture à la suite d’un tel compromis, alors que 

cela ne représentait que 28% des textes entre 1999 et 2004. Les textes adoptés en troisième 

lecture ne représentent aujourd’hui qu’environ 5% du total, contre près de 40% dans les 

premières années de pratique de la codécision7. 

 

Cette pratique des accords précoces présente de nombreux inconvénients. Contrairement à ce 

que l’on pourrait penser, elle ne contribue pas à raccourcir notablement la durée de la 

procédure législative8. En réalité, la négociation entre les institutions s’opère de façon 

informelle et excessivement opaque, au lieu de donner lieu à des débats plus ouverts et 

démocratiques. Les parlementaires européens voient leur faculté de discuter et d’amender les 

textes réduite à sa plus simple expression, dans la mesure où le compromis entre les 

                                                 
1 COSTA O., DEHOUSSE R., TRAKALOVA A., « La codécision et les ‘accords précoces’ : progrès ou détournement 
de la procédure législative ? », Etude n° 84, Notre Europe, mars 2011, 35 p. 
2 Ibid., p. 16. 
3 Ibid., p. 15. 
4 Ibid., p. 17. 
5 Comme le paquet « changement climatique » 
6 LE BOT F., « La directive ‘retour’ : directive de la honte ou progrès dans la construction d’une politique 
européenne en matière d’immigration ? », in THYM  D., SNYDER F. (dir.), Europe : un continent d'immigration? 
Défis juridiques dans la construction de la politique européenne de migration ; 7e Rencontre internationale des 
jeunes chercheurs (RIJC) ; Bruxelles : Bruylant, 2011, p. 347. 
7 Ces données sont issues de COSTA O., DEHOUSSE R., TRAKALOVA A., « La codécision et les ‘accords 
précoces’ : progrès ou détournement de la procédure législative ? », Etude n° 84, Notre Europe, mars 2011, 35 p. 
8 Lors de la sixième législature, les textes adoptés en première lecture l’ont été en moyenne après une procédure 
de 16,2 mois tandis que cette durée était de 20,7 mois en moyenne pour l’ensemble des textes adoptés en 
codécision. 
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institutions est entériné dans le cadre des commissions parlementaires, avant tout débat en 

assemblée plénière. La pratique des accords précoces a aussi des répercussions néfastes sur le 

pouvoir d’initiative de la Commission. Elle peut certes y trouver son compte en tâchant de 

préserver autant que possible le contenu et les objectifs de sa proposition initiale, mais son 

initiative se retrouve fondamentalement marginalisée. Dans la mesure où, dès la première 

lecture, elle accepte un rôle de médiateur entre le Parlement et le Conseil, elle ne peut plus 

défendre convenablement une proposition ambitieuse qui n’aurait pas la faveur de ses 

partenaires institutionnels. De là découlent des textes qui se résument souvent au plus petit 

dénominateur commun entre les colégislateurs, souvent dépourvus d’une véritable ambition 

politique pour l’Union européenne. Dans ce contexte d’affaiblissement de la Commission 

européenne, sa revalorisation paraît indispensable. 

 

B. La revalorisation indispensable de la Commission 

 

Le renforcement de la Commission passe par la reconnaissance de son importance dans le 

système institutionnel de l’Union européenne. Sa fonction essentielle correspond à la 

promotion de l’intérêt général de l’Union (1). Il convient d’étudier si le principe de l’équilibre 

institutionnel peut être utile afin de protéger cette fonction (2). 

 

1. La Commission et la promotion de l’intérêt général de l’Union 

 

La création de la Commission européenne, institution supranationale indépendante, a été 

motivée par la volonté de dégager une volonté européenne commune, qui ne serait pas 

l’addition ou la compilation des volontés nationales. Il n’est pas surprenant que le traité sur 

l’Union européenne mentionne cette mission comme la tâche première de la Commission : 

« la Commission promeut l'intérêt général de l'Union et prend les initiatives appropriées à 

cette fin »1. Ses autres fonctions, et notamment celles de veiller à l’application du traité et de 

surveiller l’application du droit de l’Union découlent naturellement de cette mission de 

promotion de l’intérêt général de l’Union. La doctrine n’a pas manqué d’insister sur ce rôle 

essentiel de la Commission. Ainsi Pierre Pescatore estimait que « si l’on veut aboutir à 

l’élaboration d’une véritable politique, prélude d’une législation communautaire, il est 

                                                 
1 Article 17§1 TUE. 
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indispensable de créer tout d’abord une institution qui dispose de l’indépendance, de la 

cohésion interne et des moyens d’action indispensables pour permettre l’élaboration de 

projets conçus au-delà des intérêts nationaux divergents, dans la perspective des besoins de 

l’ensemble et dans une vision d’avenir. Or, cette institution a été inventée et insérée dans la 

structure institutionnelle de la Communauté, sous le nom d’abord de ‘Haute Autorité’, puis 

en une terminologie plus moderne et plus modeste, de ‘Commission’. Elle a été conçue par les 

traités avant tout comme un pouvoir d’initiative, investie en premier lieu d’une mission de 

prévision et d’un droit de proposition. C’est elle qui définit les problèmes et qui fixe les 

termes de la discussion »1. De la même manière, le Doyen Boulouis observait que « pour 

permettre à la Commission de remplir la mission de promotion communautaire qui lui 

incombe institutionnellement, il était […]  nécessaire de lui remettre spécifiquement le droit de 

proposition qui en est l’instrument. […]  L’autonomie de la Commission dans l’exercice de 

son droit d’initiative est la condition nécessaire d’une exécution correcte et efficace de sa 

mission »2. 

 

Le droit d’initiative quasi-exclusif de la Commission est intimement lié à sa fonction 

d’élaboration et de protection de l’intérêt général de l’Union. Il est la traduction juridique 

d’un rôle profondément politique. La Commission ne peut définir et incarner l’intérêt général 

de l’Union que si elle est perçue comme étant indépendante. Cela ne signifie pas qu’elle doive 

s’abstenir de toute consultation ou expertise extérieure qui peut être utile à son information. 

Mais elle doit se montrer capable de se détacher des Etats et des considérations nationales. De 

ce point de vue, il serait éminemment souhaitable que sa composition soit réduite et qu’il n’y 

ait pas nécessairement un commissaire de chaque Etat membre. Les Etats ont favorisé et 

entretenu l’intergouvernementalisme de la Commission en considérant que le commissaire de 

leur Etat avait pour vocation de protéger et de promouvoir l’intérêt national. Cette vision est 

incompatible avec la mission de la Commission et il faudrait donc procéder à une réduction 

du nombre de commissaires afin de restaurer son indépendance et sa crédibilité. Les traités de 

Nice puis de Lisbonne ont œuvré en ce sens, mais rien n’assure que les dispositions tendant à 

réduire la taille de la Commission soient un jour mises en œuvre. L’article 17 §5 TUE tel qu’il 

résulte du traité de Lisbonne prévoit que « à partir du 1er
 novembre 2014, la Commission est 

composée d'un nombre de membres, y compris son président et le haut représentant de 

                                                 
1 PESCATORE P., « L’exécutif communautaire : justification du quadripartisme institué par les traités de Paris et 
de Rome », CDE, 1978, p. 405. 
2 BOULOUIS J., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Montchrestien, 6e éd., 1997, p. 114. 
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l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, correspondant aux deux tiers 

du nombre d'États membres ». Afin de mettre en œuvre cette réduction, « les membres de la 

Commission sont choisis parmi les ressortissants des États membres selon un système de 

rotation strictement égale entre les États membres permettant de refléter l'éventail 

démographique et géographique de l'ensemble des États membres ». Cette réforme 

importante, indispensable à la restauration de l’indépendance de la Commission, semble 

pourtant avoir fait long feu à la suite des revendications exprimées par l’Irlande dans la 

perspective de la ratification du traité de Lisbonne. Le Conseil européen des 11 et 12 

décembre 2008 a en effet convenu, dans ses conclusions, de prendre une décision pour que la 

Commission puisse continuer de comprendre un national de chaque Etat membre. Cela ne 

nécessite pas de révision du traité puisque l’article 17 §5 TUE prévoit expressément que le 

Conseil européen, statuant à l’unanimité, peut modifier le nombre des membres de la 

Commission. La Commission continuera donc de comporter un commissaire par Etat membre 

après 2014, ce qui n’est ni favorable à l’indépendance du collège à l’égard des Etats membres, 

ni propice à sa mission de promotion de l’intérêt général de l’Union européenne. Pour tenter 

de restaurer cette fonction essentielle, le principe de l’équilibre institutionnel pourrait 

constituer un instrument utile.  

 

2. L’utilité du recours au principe de l’équilibre institutionnel 

 

Les atteintes au monopole d’initiative de la Commission ont des conséquences sur sa fonction 

de promotion de l’intérêt général de l’Union. La faiblesse politique de la Commission ne lui 

permet pas, ou trop rarement, de dégager un intérêt général qui serait autre chose qu’un 

compromis entre le Parlement et le Conseil, dont la position est elle-même le résultat d’une 

négociation entre Etats membres. C’est l’ensemble de l’équilibre institutionnel original de 

l’Union européenne qui est affecté par cette évolution. Il convient donc de se demander si le 

principe de l’équilibre institutionnel peut être utile afin de restaurer et de redresser le droit 

d’initiative de la Commission. 

 

L’étude de la procédure de codécision, devenue procédure législative ordinaire, a fait 

apparaître une érosion de l’influence de la Commission dans le processus décisionnel, qui 
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résulte tant de la conception de la procédure que de son fonctionnement1. En particulier, le 

rôle de la Commission semble être devenu, dès la première lecture, celui d’un médiateur entre 

les positions du Conseil et du Parlement. Dans ce contexte, le pouvoir d’initiative de la 

Commission est profondément affaibli. Juridiquement, il est possible d’affirmer que cette 

conception de la procédure, qui résulte notamment de la déclaration commune sur les 

modalités pratiques de la codécision et qui se traduit par la pratique des accords précoces, ne 

correspond pas à la mission première de la Commission comme promotrice de l’intérêt 

général de l’Union, qui peut être distinct des vues du Conseil ou du Parlement. Le principe de 

l’équilibre institutionnel pourrait donc être utile à la Commission afin que sa proposition 

constitue réellement la base de la discussion entre les colégislateurs lors des première puis 

deuxième lectures. Il obligerait le Parlement et le Conseil à ne pas s’écarter de façon 

substantielle de la proposition initiale sans l’accord de la Commission, de la même façon que 

la notion de modification substantielle a permis de conférer au Parlement européen un droit à 

la reconsultation2. Cela permettrait de restaurer la place de la Commission dans la procédure 

législative ordinaire. Mais dans la mesure où la Commission a elle-même accepté cette règle 

du jeu, on la voit mal invoquer l’équilibre institutionnel. Davantage que le principe juridique, 

c’est le volet politique du principe qui est ici sollicité. 

 

Cependant, cela n’évacuerait pas le problème d’une éventuelle réunion du comité de 

conciliation et d’une troisième lecture du texte par les deux branches de l’autorité législative. 

Et de ce point de vue, il n’est pas certain que le principe de l’équilibre institutionnel soit d’un 

grand secours. En effet, le traité prévoit expressément que les discussions afin de parvenir à 

un projet commun au sein du comité de conciliation se font « sur la base des positions du 

Parlement européen et du Conseil en deuxième lecture »3. La proposition initiale de la 

Commission n’est plus au cœur de la discussion. Son rôle est de rapprocher les positions du 

Parlement et du Conseil. Ainsi que l’a admis la Cour de justice, le comité de conciliation 

dispose d’un large pouvoir d’appréciation dans la mesure où le texte du traité « ne comporte 

[…]  aucune restriction quant au contenu des mesures retenues permettant d’aboutir à un 

accord sur un projet commun »4. La Cour a semblé laisser le champ libre au comité de 

conciliation, en refusant d’imposer des limites à son pouvoir. Il eût pourtant été opportun de 

rappeler, ainsi que le faisait l’avocat général Geelhoed, que « le champ d’application de la 

                                                 
1 FARRELL H., HÉRITIER A., « Codecision and Institutional Change », West European Politics, 2007, p. 285. 
2 CJCE, 16 juillet 1992, Parlement c. Conseil, aff. C-65/90, Rec. p. I-4593. 
3 Article 294 §10 TFUE. 
4 CJCE, 10 janvier 2006, IATA et ELFAA, aff. C-344/04, Rec. p. I-403, pt 57. 
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mesure proposée ne doit pas être fondamentalement modifié »1, ce qui aurait permis de 

protéger a minima la proposition de la Commission.  

 

En réalité, c’est la conception même de la procédure législative ordinaire qui ne semble pas 

permettre la protection efficace de la mission de promotion de l’intérêt général de l’Union 

conférée à la Commission. L’efficacité de la procédure prime sur la préservation de la 

proposition de la Commission : « la raison d’être d’une procédure de conciliation est 

d’empêcher que la procédure de codécision n’aboutisse à une impasse susceptible de nuire 

aux intérêts de la Communauté, en cas de divergences de vue entre le Conseil et le 

Parlement »2. Il y a là une conception tout à fait singulière de l’intérêt général de l’Union : 

celui-ci résiderait dans l’adoption d’une mesure, quel que soit son contenu. Selon nous, la 

notion d’intérêt général de l’Union, dont la Commission est chargée de la promotion, ne 

saurait être résumée à cela. Il se peut qu’une mesure ayant recueilli l’accord du Parlement et 

du Conseil ne corresponde pas à cet intérêt général tel qu’il avait été conçu par la 

Commission. Plus fondamentalement, est ici posée la question de la définition de cet intérêt 

général. Comment l’établir ? Qui est l’institution la plus à même de le formaliser ? Dans la 

conception traditionnelle, la Commission incarne cet intérêt général. Mais au vu de son 

affaiblissement constaté, n’est-il pas plus réaliste d’affirmer que l’intérêt général de l’Union 

est celui qui découle des décisions prises par les institutions politiques que sont le Parlement 

et le Conseil ? Sa définition ne relève-t-elle pas en partie des positions du Conseil européen ? 

Il semble en réalité que chaque institution soit porteuse d’une conception de l’intérêt général 

de l’Union qui peut différer. Le rôle essentiel de la Commission serait alors d’arbitrer, de faire 

valoir sa conception de l’intérêt général en toute indépendance. Mais c’est une mission 

profondément politique. Le principe juridique de l’équilibre institutionnel ne saurait suffire à 

restaurer cette fonction essentielle de la Commission. Il faut une prise de conscience de 

l’importance de son affirmation politique. Le Conseil européen comme le Parlement européen 

n’hésitent pas, à juste titre, à faire valoir leur conception de l’intérêt général. Il faut que la 

Commission soit capable de redevenir une voix singulière dans le concert institutionnel de 

l’Union européenne, qui ne se résume pas à la conciliation entre des points de vue divergents. 

Son pouvoir d’initiative lui permet de mettre sur la table des propositions audacieuses pour 

favoriser la relance du processus d’intégration. 

                                                 
1 Conclusions de l’avocat général Geelhoed sur CJCE, 10 janvier 2006, IATA et ELFAA, aff. C-344/04, Rec. p. I-
403, pt 86.  
2 Ibid., pt 80. 



 376 

 

Dans cette perspective d’une Commission plus politique, « peut-elle cependant continuer à 

cumuler des tâches d’impulsion politique et des tâches de gestion administrative ? »1 Ne 

serait-il pas plus opportun, afin que la Commission puisse se recentrer sur ses missions 

politiques essentielles, que soient plus largement acceptées les délégations de certains 

pouvoirs exécutifs, qui pourraient être confiés à des agences ? 

 

§2. Accepter les délégations exécutives : les agences dans l’Union européenne 

 

Il est possible d’estimer que la crise de la Commission et son affaiblissement politique sont 

liés à la difficulté d’identifier sa fonction principale. Les pouvoirs essentiels de la 

Commission paraissent dilués dans l’ampleur de ses tâches, qui tiennent notamment à 

l’administration ou à la gestion quotidienne2. Afin de revaloriser les pouvoirs politiques de la 

Commission, et pour que celle-ci puisse se concentrer sur ses missions essentielles de 

promotion et de préservation de l’intérêt général de l’Union, il paraît souhaitable de favoriser 

les délégations de pouvoirs d’exécution, qui permettraient un développement plus cohérent 

des agences de l’Union européenne. Le cadre juridique actuel en la matière semble d’autant 

plus obsolète (1) qu’une évolution et une mise en cohérence du droit semblent possibles sur le 

fondement d’une lecture alternative de l’arrêt Meroni (2). 

 

A. Un cadre juridique obsolète 

 

Le cadre juridique entourant la création et le fonctionnement des agences dans l’Union 

européenne est en grande partie issu de l’arrêt Meroni3 qui, sur le fondement du principe de 

l’équilibre institutionnel, a limité les possibilités de délégation à des organismes non prévus 

par les traités (1). Paradoxalement, cette jurisprudence n’a pas empêché la multiplication des 

agences dans l’Union européenne (2). 

 

                                                 
1 DEWOST J-L., « La Commission ou comment s’en débarrasser ? », in L’Europe et le droit. Mélanges en 
hommage à Jean Boulouis, Paris : Dalloz, 1991, p. 181. 
2 MAJONE G., « The European Commission : The Limits of Centralization and the Perils of Parlementarization », 
Governance, 2002, p. 375. 
3 CJCE, 13 juin 1958, Meroni, aff. 9/56, Rec. p. 11. 
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1. La doctrine Meroni et ses limites 

 

Traditionnellement, l’arrêt Meroni a été considéré comme empêchant, au sein de l’Union 

européenne, la délégation de pouvoirs discrétionnaires en dehors des prévisions expresses du 

traité1. La Cour de justice, se prononçant dans le cadre du traité CECA, avait estimé que la 

délégation d’un pouvoir discrétionnaire à des autorités différentes de celles qui ont été 

prévues par le traité porterait atteinte à « l’équilibre des pouvoirs », conçu comme « une 

garantie fondamentale accordée par le Traité ». Afin de protéger ses prérogatives, la 

Commission n’a pas manqué de faire valoir une lecture stricte de l’arrêt Meroni, comme 

prohibant toute délégation de pouvoir en dehors du système institutionnel de l’Union 

européenne tel qu’il résulte du traité2. Le danger de telles délégations du pouvoir 

discrétionnaire serait en effet de permettre l’adoption de décisions hors du cadre de l’Union 

européenne, à l’abri de tout contrôle par les institutions politiques. Mais la fermeté de la 

Commission, qui peut être apparentée à une véritable doctrine de non délégation, est aussi liée 

à la volonté de préservation de ses propres intérêts. Ayant perdu une grande partie de ses 

pouvoirs d’impulsion politique originellement liés à son monopole de l’initiative, la 

Commission se retranche sur ses fonctions exécutives, y compris les plus techniques. 

L’argument tiré de l’arrêt Meroni lui permet de conserver le pouvoir de décision s’agissant 

des mesures de réglementation et de régulation exigées par le développement de matières de 

plus en plus complexes. Pour ce faire, elle peut certes créer des organismes, mais ceux-ci lui 

sont rattachés et ne disposent pas d’une réelle autonomie à son égard : « les agences se [sont] 

jusqu’ici développées dans un contexte de large subordination à la Commission »3. Elles 

constituent une expertise utile à la prise de décision par la Commission, mais celle-ci demeure 

l’organe formel de décision. 

 

La doctrine Meroni ainsi conçue ne permet pas, en principe, le développement d’agences 

autonomes dans le droit de l’Union européenne. Pourtant, de tels organismes apparaissent 

parfois nécessaires afin de favoriser l’efficacité et la crédibilité du processus décisionnel4. 

                                                 
1 CHAMON M., « EU Agencies between Meroni and Romano or the Devil and the Deep Blue Sea », CMLRev. 48, 
2011, p. 1055 ; GERADIN D., PETIT N., The Development of Agencies at EU and National Levels: Conceptual 
Analysis and Proposals for Reform, Jean Monnet Working Paper, 2004, 61 p. 
2 Livre blanc sur la gouvernance européenne, (COM)2001 428 final. 
3 BLANQUET M., « Agences de l'Union et gouvernance européenne », in COUZINET J.-F. (dir.), Les agences de 
l’Union européenne. Recherche sur les organismes communautaires décentralisés, Presses de l’Université des 
Sciences sociales de Toulouse, coll. Etudes de l’IREDE, 2002, p. 64. 
4 MULLER-QUOY I., « L'apparition et le développement des Agences de l'Union européenne. Recherche sur les 
organismes communautaires décentralisés », in COUZINET J.-F. (dir.), Les agences de l’Union européenne. 
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Elles permettraient ainsi à la Commission de se recentrer sur ses missions essentielles, tout en 

apportant à l’Union européenne l’expertise et l’indépendance politique requises dans des 

matières nécessitant des connaissances scientifiques ou techniques particulièrement pointues. 

Cette nécessité n’est pas propre à l’Union européenne. Le phénomène des agences est très 

répandu dans les démocraties occidentales1 et participe à la réforme de l’administration, dans 

une logique d’efficacité et d’impartialité. L’ampleur du phénomène, inspiré notamment par la 

doctrine de la « nouvelle gestion publique »2 peut toutefois être critiquée lorsqu’elle 

correspond à une volonté systématique d’externaliser l’action administrative et qu’elle aboutit 

à un véritable démantèlement de l’organisation administrative préexistante.  

 

Dans l’Union européenne, les limites posées au développement des agences par la 

jurisprudence Meroni se heurtent ainsi à la réalité contemporaine – besoin croissant 

d’expertise fiable dans des matières particulièrement techniques – à laquelle l’Union 

européenne n’échappe pas. Il est d’ailleurs paradoxal de constater qu’en dépit de cette 

doctrine officielle de non délégation, on assiste à une multiplication des agences dans l’Union, 

dont certaines sont dotées d’un pouvoir de décision. 

 

2. La multiplication des agences de l’Union européenne 

 

En dépit de la restriction posée par l’arrêt Meroni, l’Union européenne n’a pas échappé au 

phénomène d’« agencification »3. Depuis le début des années 1990 on assiste à une véritable 

prolifération des agences dans l’Union européenne : elles sont aujourd’hui pas moins d’une 

quarantaine. Le caractère le plus marquant est leur diversité, à la fois en terme de statut, 

d’organisation, de fonctionnement et de pouvoirs. Certains traits communs peuvent cependant 

                                                                                                                                                         
Recherche sur les organismes communautaires décentralisés, Presses de l’Université des Sciences sociales de 
Toulouse, coll. Etudes de l’IREDE, 2002, p. 13 ; MULLER-QUOY I., « Les organismes communautaires 
décentralisés », Petites Affiches, 1997, n° 10, p. 23 ; VERRIER B., « Les enjeux du recours aux Agences : 
quelques tensions problématiques », in MOLINIER J. (dir.), Les agences de l’Union européenne, Bruxelles : 
Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne – Colloques, 2011, p. 37 ; VOS E., « Les agences et la réforme de 
l’administration européenne », RFAP, 2000, p. 393. 
1 Particulièrement en Suède et aux Etats-Unis. V. CONSEIL D’ETAT, Les agences : une nouvelle gestion 
publique ?, Etude annuelle, 2012, p. 60 et s. 
2 New Public Management – NPM. V. à ce sujet, MARCOU G., « Le thème de l’Agence et la réforme des 
administrations centrales », in MOLINIER J. (dir.), Les agences de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. 
Droit de l’Union européenne – Colloques, 2011, p. 3. 
3 CHITI E., « An Important Part of the EU’s Institutional Machinery : Features, Problems and Perspectives of 
European Agencies », CML Rev., 2009, p. 1395; CHITI E., « The Emergence of a Community Administration: 
The Case of European Regulatory Agencies », CML Rev., 2000, p. 309 ; MAJONE G., La Communauté 
européenne, un Etat régulateur, Paris : Montechrestien, coll. Clefs, 1996, 158 p. 
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être relevés : elles peuvent être définies comme « des organismes distincts des institutions, 

créés par des actes dérivés du droit de l'Union européenne, dotés d'une personnalité juridique 

propre et investis d'une mission particulière pouvant être assimilée à une mission de service 

public »1. Le plus souvent, elles sont chargées de tâches « de nature technique, scientifique, 

ou de gestion bien spécifique »2.  

 

Au vu de leur nombre et de leur hétérogénéité, la recherche d’une typologie satisfaisante peut 

se révéler un exercice difficile3. Cependant, il est possible d’identifier, au sein des agences de 

l’Union européenne, un type particulier d’agences, les agences exécutives. Celles-ci sont 

chargées d’assurer, pour une durée déterminée, certaines tâches relatives à la gestion d’un ou 

de plusieurs programmes de l’Union européenne, sous le contrôle de la Commission. Elles ont 

été instituées en application du règlement n° 58/2003 du Conseil4 et répondent à des 

caractéristiques communes en termes de statut, d’attributions, de fonctionnement, de régime 

budgétaire, de personnel, de contrôle et de responsabilité. En pratique, il en existe 

actuellement six, qui ont été instituées par des décisions de la Commission : l’Agence 

exécutive « Education, audiovisuel et culture » (EACEA) ; l’Agence exécutive du Conseil 

européen de la recherche (CER) ; l’Agence exécutive du réseau transeuropéen de transport 

(TEN-T EA) ; l’Agence exécutive pour la compétitivité et l’innovation (EACI) ; l’Agence 

exécutive pour la recherche (REA) et l’Agence exécutive pour la santé et les consommateurs 

(AESC). Ces agences exécutives ne sont pas autonomes vis-à-vis de la Commission et leurs 

missions sont cantonnées à des tâches de gestion, de mise en œuvre de programmes de 

l’Union européenne, sans qu’elles soient chargées d’une fonction décisionnelle. Les agences 

exécutives ne disposent ainsi d’aucun pouvoir discrétionnaire dans la mise en œuvre des 

programmes dont elles sont chargées. De plus, la Commission exerce à leur égard, et en dépit 

de la reconnaissance de leur personnalité juridique, une véritable tutelle. Elle est perceptible 

dans les modalités de création et de suppression des agences, dans le pouvoir de désignation 

des membres de leur comité de direction et de leur directeur, ainsi que dans les contrôles dont 

elles font l’objet. L’ensemble de ces éléments conduisent à estimer que l’existence de ces 

                                                 
1 DERO-BUGNY D., « Agences européennes », J.-Cl. Europe Traité, fasc. 245, 2010, pt 12. 
2 COUZINET J.-F., « La prise en compte de l’existence des ‘Agences’ par les récents traités », in MOLINIER J. 
(dir.), Les agences de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne – Colloques, 
2011, p. 192. 
3 SHAPIRO, M. « Independent Agencies », in CRAIG P., BÚRCA G. DE (dir.), The Evolution of EU Law, Oxford 
University Press, 2e éd., 2011, p. 111. 
4 Règlement (CE) n° 58/2003 du Conseil du 19 décembre 2002 portant statut des agences exécutives chargées de 
certaines tâches relatives à la gestion de programmes communautaires, JOCE L 11 du 16 janvier 2003, p. 1. 
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agences exécutives n’engendre pas d’atteinte à l’équilibre institutionnel, tant elles constituent 

en réalité une émanation de la Commission européenne.  

 

La situation diffère pour les autres agences, qui sont souvent regroupées sous l’expression 

d’agences de régulation1, ou d’agences décentralisées2. L’unité de cette catégorie est 

cependant très difficile à cerner, dans la mesure où le statut comme le rôle de ces agences 

peuvent varier considérablement. Au vu de leurs fonctions, on peut ici distinguer au moins 

trois types d’agences3. Certaines agences sont chargées d’une mission d’assistance en 

collectant, en produisant et en diffusant des informations dans certains secteurs spécifiques4. 

Parmi ces agences figurent le Centre européen pour le développement de la formation 

professionnelle (CEDEFOP), la Fondation européenne pour l’amélioration des conditions de 

vie et de travail (EUROFOUND), l’Agence européenne pour l’environnement (EEA), la 

Fondation européenne pour la formation (ETF), l’Observatoire européen des drogues et des 

toxicomanies (EMCDDA), l’Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail (EU-

OSHA) et l’Agence des droits fondamentaux de l’Union européenne (FRA). D’autres agences 

ont également une mission d’assistance, qui prend la forme d’avis ou de recommandations 

servant d’appui scientifique et technique aux décisions de la Commission ou des Etats 

membres. On peut ici mentionner l’Agence européenne des médicaments (EMA), le Centre de 

traduction des organes de l’Union européenne (CdT), l’Autorité européenne de sécurité des 

aliments (EFSA), l’Agence européenne pour la sécurité maritime (EMSA), l’Agence 

européenne chargée de la sécurité des réseaux et de l’information (ENISA), le Centre 

européen pour la prévention et le contrôle des maladies (ECDC), l’Agence ferroviaire 

                                                 
1 C’est l’expression le plus souvent retenue par la Commission pour qualifier ces agences. Cependant, cette 
expression est trompeuse dans la mesure où ces agences ne sont pas toutes chargés de tâches de régulation. V. en 
ce sens DUTHEIL DE LA ROCHÈRE J., « Les agences de régulation européenne : quels problèmes juridiques ? », in 
Terres du droit. Mélanges en l’honneur d’Yves Jégouzo, Paris : Dalloz, 2009, p. 57. 
La liste de ces agences pourra être trouvée en annexe, p. 257, de l’ouvrage de MOLINIER J. (dir), Les agences de 
l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne – Colloques, 2011 ou dans la 
recension systématique effectuée par DERO-BUGNY D., « Agences européennes », J.-Cl. Europe Traité, fasc. 
245, 2010. 
2 MULLER-QUOY I., « Les organismes communautaires décentralisés », Petites Affiches, 1997, n° 10, p. 23. Cela 
fait notamment référence au fait que contrairement aux agences exécutives, elles correspondent en principe à une 
décentralisation territoriale à l’égard de Bruxelles. Mais le terme de décentralisation fait surtout référence à la 
décentralisation fonctionnelle, à laquelle peuvent aussi être rattachées les agences exécutives, du fait de leur 
personnalité juridique. 
3 Nous reprenons ici la classification opérée par la Commission en 2002 : Communication de Commission - 
L’encadrement des agences européennes de régulation, (COM)2002 718 final. 
V. aussi OOIK, R. VAN, « The Growing Importance of Agencies in the EU: Shifting Governance and the 
Institutional Balance », in CURTIN D., WESSEL R. (dir.), Good Governance and the European Union. Reflections 
on Concepts, Institutions and Substance, Anvers : Intersentia, 2005, p. 125. 
4 CHITI E., « An Important Part of the EU’s Institutional Machinery : Features, Problems and Perspectives of 
European Agencies », CML Rev., 2009, p. 1403. 
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européenne (ERA), l’Agence européenne pour la gestion de la coopération opérationnelle aux 

frontières extérieures (FRONTEX), l’Autorité européenne de surveillance du système de 

radionavigation par satellite (GNSS) européen (GSA), l’Agence européenne de contrôle des 

pêches (CFCA) et l’Agence européenne pour la gestion opérationnelle des systèmes 

d’information à grande échelle au sein de l’espace de liberté, de sécurité et de justice. Un 

dernier type d’agences est doté du pouvoir d’adopter des décisions individuelles produisant 

des effets juridiques à l’égard des tiers. Il s’agit de l’Office de l’harmonisation dans le marché 

intérieur (OHMI), de l’Office communautaire des variétés végétales (OCVV), de l’Agence 

européenne de la sécurité aérienne (EASA), de l’Agence européenne des produits chimiques 

(ECHA) et de l’Agence de coopération des régulateurs de l’énergie (ACER). 

 

La distinction proposée entre ces trois types d’agences n’est cependant pas totalement 

convaincante. D’abord, cette typologie ne met pas suffisamment en exergue certaines des 

missions de ces agences. Au sein d’un même type d’agences, on peut ainsi en identifier 

certaines qui ont essentiellement des missions de contrôle tandis que d’autres ont vocation à 

faciliter la coopération entre Etats membres. Le domaine d’intervention de ces agences n’est 

pas non plus suffisamment mis en évidence. Il est par exemple intéressant de constater qu’un 

grand nombre d’entre elles ont été créées afin de répondre à des besoins de sécurité1. Cette 

préoccupation est considérée comme devant se situer au-delà des querelles politiques et est 

particulièrement propice au développement d’agences. Ensuite, certaines de ces agences 

peuvent exercer en même temps plusieurs missions, remplissant par exemple à la fois des 

tâches informatives et consultatives, ou encore des tâches consultatives sur des projets de 

normes techniques et des fonctions décisionnelles individuelles. De plus, certaines agences, 

dotées formellement d’un pouvoir consultatif, peuvent acquérir de facto un pouvoir de 

décision du fait de leur expertise. Ainsi, « l’Agence européenne de la sécurité aérienne est 

chargée d’une fonction d’assistance technique vis-à-vis de la Commission, mais l’exercice du 

pouvoir décisionnel de cette dernière se fonde formellement et matériellement sur l’activité 

technique de l’Agence […]  »2. On peut étendre cette constatation à l’Agence européenne des 

médicaments, dont les avis constituent la base de la décision de la Commission. On pourrait 

encore « dire la même chose des recommandations faites à la Commission par l’Agence 

                                                 
1 BLANQUET M., DE GROVE-VALDEYRON N., « Le recours à des Agences de l’Union en réponse aux questions de 
sécurité », in MOLINIER J. (dir.), Les agences de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union 
européenne – Colloques, 2011, p. 77. 
2 CHITI E., « An Important Part of the EU’s Institutional Machinery : Features, Problems and Perspectives of 
European Agencies », CML Rev., 2009, p. 1405 (nous traduisons). 
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européenne de sécurité des aliments ou l’Agence européenne pour la sécurité maritime »1. 

Formellement ces agences restent donc dans les limites posées par la doctrine Meroni, mais 

on ne peut nier la réalité du pouvoir de certaines de ces agences en pratique. « Si la 

Commission entend s’écarter d’une recommandation technique d’une agence spécialisée, il 

lui faudra faire état d’arguments particulièrement solides »2. La pertinence du maintien de 

cette doctrine se pose d’autant plus que les agences dotées d’un pouvoir individuel de 

décision ne sont pas dépourvues dans leur examen de tout pouvoir d’appréciation. Certes, il 

s’agit d’une appréciation technique, basée sur des critères préétablis, mais on ne saurait nier, 

sauf à étendre de manière inconsidérée la notion de compétence liée, que ces agences 

disposent d’une certaine marge de manœuvre dans l’examen des cas qui leurs sont soumis. Le 

Tribunal a d’ailleurs reconnu cette réalité dans un arrêt de 2008. Etait attaquée une décision 

de l’Office communautaire des variétés végétales (OCVV) refusant une demande de 

protection communautaire. S’abstenant de mentionner la jurisprudence Meroni, qui prohibe 

en principe toute délégation d’un pouvoir discrétionnaire, le Tribunal a reconnu le « large 

pouvoir d’appréciation »3 de l’Office en estimant qu’il était amené à effectuer des 

« appréciations complexes relevant [de] domaines scientifiques, tels que la botanique et la 

génétique »4. Il a conclu que « l’appréciation du caractère distinct d’une variété végétale […]  

présente une complexité scientifique et technique susceptible de justifier une limitation de 

l’étendue du contrôle juridictionnel »5. La reconnaissance d’un tel pouvoir aurait en bonne 

logique dû être considérée comme incompatible avec l’arrêt Meroni. La réalité du pouvoir 

reconnu à ces agences ne permet plus de se cantonner à une lecture restrictive des possibilités 

de délégation, qui semble aujourd’hui dépassée. 

 

Elle l’est d’autant plus que la création de nouvelles agences en réaction à la crise financière de 

2008 renouvelle le débat. Le paquet « supervision financière » du 24 novembre 2010 dote 

l’Union européenne d’un Système européen de surveillance financière6. S’agissant de la 

supervision micro-prudentielle des établissements financiers et des acteurs des marchés 

financiers, il crée trois nouvelles agences : l’Autorité bancaire européenne, l’Autorité 

européenne des assurances et des pensions professionnelles et l’Autorité européenne des 
                                                 
1 DUTHEIL DE LA ROCHÈRE J., « Les agences de régulation européenne : quels problèmes juridiques ? », in Terres 
du droit. Mélanges en l’honneur d’Yves Jégouzo, Paris : Dalloz, 2009, p. 64. 
2 Ibid. 
3 TPICE, 19 novembre 2008, Schräder c. OCVV, aff. T-187/06, Rec. p. II-3151, pt 59. 
4 Ibid., pt 62. 
5 Ibid., pt 63. 
6 Sur ce système, v. MARTUCCI F., LASSERRE CAPDEVILLE J., KOVAR J.-P., « Le système européen de 
surveillance financière », Europe, 2011, Etude 6. 
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marchés financiers. Ces agences se substituent aux comités consultatifs de surveillance 

préexistants. Bénéficiant d’un statut garantissant leur autonomie fonctionnelle et leur 

indépendance organique, elles sont chargées d’attributions étendues. En premier lieu, elles 

participent à l’adoption de normes techniques de réglementation ou d’exécution. Les projets 

sont élaborés par l’autorité de surveillance compétente et sont formellement adoptés par la 

Commission, par la voie d’acte délégué ou d’acte d’exécution. Cependant, il semble que le 

pouvoir réel de décision se situe entre les mains de l’agence, les règlements prévoyant 

expressément que les projets de normes techniques « ne pourraient être modifiés que dans des 

circonstances extraordinaires et très limitées, étant donné que l’Autorité est l’acteur en 

relation étroite avec les marchés financiers et qui connaît le mieux leur fonctionnement 

quotidien »1. Le pouvoir décisionnel que conserve formellement la Commission semble 

constituer un moyen de contourner les exigences de l’arrêt Meroni. En second lieu, ces 

nouvelles agences disposent également d’un pouvoir de décision individuelle à l’égard des 

régulateurs nationaux ou des opérateurs financiers. En cas de violation du droit de l’Union par 

un régulateur national, dans des situations d’urgence ou lorsqu’un différend survient entre 

plusieurs autorités nationales de surveillance, les autorités européennes peuvent adopter des 

décisions individuelles enjoignant à un établissement financier ou à un acteur des marchés 

financiers de respecter ses obligations découlant du droit de l’Union. Au vu des ces 

développements récents, qui tendent à accentuer l’attribution aux agences européennes de 

véritables pouvoirs décisionnels, il semble qu’une vision restrictive des possibilités de 

délégation dans l’Union européenne ne soit plus réellement d’actualité. Il faut donc souhaiter 

une évolution du droit, seule en mesure de redonner une cohérence d’ensemble à la 

problématique des agences dans l’Union européenne. 

 

B. La mise en cohérence du droit des agences 

 

Vouloir mettre en cohérence le droit des agences dans l’Union européenne, c’est souhaiter 

une plus grande adéquation entre la doctrine affichée et la pratique observée. Cela pourrait 

passer par une lecture alternative de l’arrêt Meroni2, le principe de l’équilibre institutionnel 

                                                 
1 Règlement (UE) n° 1093/2010 du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 instituant une 
Autorité européenne de surveillance (Autorité bancaire européenne), considérant 23. 
2 Proposée par une partie de la doctrine. V. not. ZWART T., « La poursuite du père Meroni ou pourquoi les 
agences pourraient jouer un rôle plus en vue dans l’Union européenne », in DUTHEIL DE LA ROCHÈRE J. (dir.), 
L'exécution du droit de l'Union, entre mécanismes communautaires et droits nationaux, Bruxelles : Bruylant, 
coll. Droit de l’Union européenne - Colloques, 2009, p. 159. 
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n’étant plus conçu, dans cette perspective, comme un obstacle au développement des agences 

(1). Il faudrait alors envisager un encadrement plus clair des agences de l’Union (2). 

 

1. Une lecture alternative de l’arrêt Meroni 

 

L’état actuel du droit, ne permettant pas en principe la délégation de pouvoirs discrétionnaires 

à des agences, pourrait, en première analyse, être surmonté par une révision des traités, qui 

permettrait d’octroyer aux agences européennes de véritables pouvoirs de décision, en évitant 

les arguties juridiques jusqu’ici observées qui tendent à attribuer in fine le pouvoir formel 

d’adoption des actes à la Commission, alors même que celle-ci reprend dans un grand nombre 

d’hypothèses les recommandations des agences. Une telle révision des traités pourrait se 

concrétiser sous deux formes alternatives. 

 

En premier lieu, le traité pourrait établir lui-même ces agences, dont l’existence comme les 

pouvoirs échapperaient à toute contestation. C’est d’ailleurs ce qui a été réalisé pour Eurojust 

et Europol, qui font respectivement l’objet des articles 85 et 88 TFUE1, ou encore s’agissant 

de l’Agence européenne de défense, dont l’existence et les missions sont prévues à l’article 45 

TUE. Ses caractéristiques, et notamment sa personnalité juridique, la rattachent au 

mouvement de décentralisation fonctionnelle propre aux agences, en dépit des spécificités 

conservées de la Politique étrangère et de sécurité commune (PESC) et, au sein de celle-ci, de 

la Politique de sécurité et de défense commune (PSDC). De façon comparable, même s’il ne 

s’agit plus ici d’agences, la Banque centrale européenne et la Banque européenne 

d’investissement sont directement prévues par le traité afin d’exercer des missions spécifiques 

de façon indépendante.  

 

En second lieu, le traité pourrait contenir une disposition prévoyant la possibilité pour les 

institutions, et notamment pour le législateur, de créer des agences. Cette solution permettrait 

à la fois une certaine souplesse, puisque les institutions pourraient s’adapter aux besoins 

émergents, et une légitimation de leur existence, dans la mesure où la création de ces agences, 

                                                 
1 Eurojust intervient dans le cadre de la coopération judiciaire en matière pénale et Europol dans celui de la 
coopération policière, matières qui relevaient avant le traité de Lisbonne du troisième pilier de l’Union 
européenne. Contrairement à l’Agence européenne de défense, dont l’existence et les fonctions relèvent du seul 
TUE, le TFUE prévoit que la structure, le fonctionnement, le domaine d’action et les tâches d’Eurojust et 
d’Europol sont fixés par des règlements adoptés conformément à la procédure législative ordinaire.  
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et les éventuelles limites aux pouvoirs qui leur seraient reconnus, seraient établies par le droit 

primaire. Une base juridique claire pour la création des agences dans l’Union européenne 

n’est pourtant pas à l’ordre du jour. Il est d’ailleurs significatif que le traité de Lisbonne ne 

fasse pas mention des agences de l’Union européenne1, mais évoque ses « organes et 

organismes »2 auxquels elles semblent toutefois pouvoir être rattachées. Dans ces conditions, 

il est peu probable qu’une révision prochaine des traités permette de faciliter le recours aux 

agences. 

 

En réalité, afin de favoriser la création des agences dans le droit de l’Union européenne, et de 

leur reconnaître de vrais pouvoirs décisionnels s’apparentant à des pouvoirs de régulation, une 

révision du traité n’est pas forcément nécessaire. Une évolution du droit pourrait résulter 

d’une lecture alternative, plus souple, de l’arrêt Meroni3. Il est d’ailleurs intéressant de 

signaler que l’arrêt Meroni n’a jamais été utilisé par la Cour de justice pour censurer la 

création d’une agence. La doctrine Meroni résulte donc avant tout d’une lecture restrictive par 

la Commission de cet arrêt, dans un but de conservation de la totalité de ses pouvoirs 

exécutifs. L’arrêt lui sert surtout d’excuse ou de prétexte4. Plusieurs éléments permettent 

pourtant d’avoir une vision différente de l’arrêt Meroni s’agissant de la création et des 

pouvoirs des agences dans l’Union européenne. Tout d’abord, le caractère particulièrement 

restrictif de l’arrêt peut être en grande partie expliqué par le contexte spécifique dans lequel il 

est intervenu. Il s’agissait en l’espèce d’une délégation effectuée par la seule Haute Autorité, 

c’est-à-dire sans que les autres institutions aient eu à s’exprimer. Or, « s’agissant d’agences 

de régulation créées dans le cadre de l’Union, les données sont différentes : ce n’est pas la 

Commission qui de son propre chef transfère tout ou partie de ses pouvoirs. C’est le 

législateur européen, soit le Conseil, soit le Conseil et le Parlement agissant conjointement, 

qui crée un nouvel organisme auquel des pouvoirs sont attribués »5. Autre élément 

d’importance, il faut se souvenir que la délégation censurée dans l’arrêt Meroni était une 

délégation à des organismes privés de droit belge, et non, comme c’est le cas pour les agences 

de l’Union européenne, à des organismes de droit public entourés de garanties statutaires 

                                                 
1 Dans sa version française, la version anglaise visant les « institutions, bodies, offices and agencies ». Sur ce 
point, v. CLÉMENT-WILZ L., « Le contrôle des agences de l’Union européenne », in Mélanges en l’honneur du 
Professeur Joël Molinier, Paris : LGDJ, 2012, p. 127. 
2 Voir par exemple l’article 263 TFUE sur le recours en annulation. 
3 CJCE, 13 juin 1958, Meroni, aff. 9/56, Rec. p. 11. 
4 V. DEHOUSSE R., « Delegation of Powers in the European Union: The Need for a Multi-principals Model », 
West European Politics, 2008, p. 789. 
5 DUTHEIL DE LA ROCHÈRE J., « Les agences de régulation européenne : quels problèmes juridiques ? », in Terres 
du droit. Mélanges en l’honneur d’Yves Jégouzo, Paris : Dalloz, 2009, p. 67. 
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imposés par le législateur en termes « de fonctionnement, de contrôle, de responsabilité »1. 

Confronté à la légalité de la délégation de pouvoirs à des agences, il n’est donc pas sûr que la 

Cour de justice se prononce aujourd’hui dans le même sens.  

 

En admettant toutefois que l’arrêt Meroni soit applicable tel quel aux agences de l’Union 

européenne, il est encore possible d’estimer que l’argument sur lequel il repose peut être 

interprété d’une façon alternative2. Le raisonnement de la Cour de justice dans cet arrêt 

consiste à affirmer que, dans la mesure où un pouvoir discrétionnaire a été confié à des 

organismes non prévus par les traités, il existe une violation de l’équilibre institutionnel. Le 

problème est donc celui de la définition par la Cour d’un tel pouvoir discrétionnaire3. Il est ici 

construit par opposition aux « pouvoirs d’exécution, exactement définis, et entièrement 

contrôlés, dans l’usage qui en est fait »4. Mais la Cour le qualifie aussi positivement en 

estimant que les organismes délégataires se sont vus attribuer des pouvoirs qui « comportent 

une large marge d’appréciation et [qui] ressortissent comme tels à l’usage d’un pouvoir 

discrétionnaire tendant à concilier les multiples exigences d’une politique économique 

complexe et nuancée ». Autrement dit, la délégation est prohibée parce qu’elle confie à des 

organismes non prévus par le traité le soin de faire des choix de nature politique. Or, de tels 

choix doivent rester l’apanage des institutions de l’Union européenne. Toute délégation de 

pouvoirs aussi considérables est contraire à l’équilibre institutionnel établi par le traité. De ce 

point de vue, il faut reconnaître que le droit de l’Union européenne ne semble pas autoriser, 

pour l’instant, la création de véritables agences de régulation sur le modèle américain5, c’est-

à-dire d’administrations indépendantes chargées d’adopter des normes dans un secteur 

déterminé, sauf à nier la dimension politique d’une telle activité normative et à la ramener à 

un caractère essentiellement technique.  

 

                                                 
1 Ibid. 
2 V. ZWART T., « La poursuite du père Meroni ou pourquoi les agences pourraient jouer un rôle plus en vue dans 
l’Union européenne », in DUTHEIL DE LA ROCHÈRE J. (dir.), L'exécution du droit de l'Union, entre mécanismes 
communautaires et droits nationaux, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne - Colloques, 2009, 
p. 159. 
3 Sur ce point, v. BOUVERESSE A., Le pouvoir discrétionnaire dans l’ordre juridique communautaire, Bruxelles : 
Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne – Thèses, 2010, 658 p. 
4 CJCE, 13 juin 1958, Meroni, aff. 9/56, Rec. p. 44. 
5 DELZANGLES H., « L’encadrement des agences américaines de régulation : un modèle pour l’Europe ? », in 
PÉRALDI LENEUF F., La légistique dans le système de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de 
l’Union européenne – Colloques, 2012, p. 161 ; GERADIN D., « The development of European regulatory 
agencies: What the EU should learn from American experience », Columbia Journal of International Law, 2005, 
p. 1. 
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En revanche, on peut se demander si la délégation de pouvoirs de décision dans des domaines 

de nature purement technique ou scientifique, en s’appuyant sur des données objectives, peut 

être considérée comme affectant l’équilibre institutionnel. Il serait possible d’admettre que 

certains pouvoirs discrétionnaires puissent être délégués, dès lors que l’appréciation de 

l’agence ne s’exerce que sur des éléments techniques, éminemment complexes, et ne 

correspond pas à la fixation d’orientations politiques dans une matière donnée1. C’est 

d’ailleurs ce que semblent reconnaître les règlements établissant des autorités européennes de 

surveillance financière. Il n’est pas anodin que, s’agissant par exemple de l’Autorité bancaire 

européenne, il soit prévu d’une manière pour le moins redondante que « les normes 

techniques de réglementation sont de caractère technique, n’impliquent aucune décision 

stratégique ni aucun choix politique et leur contenu est délimité par les actes législatifs sur 

lesquels elles sont basées »2. Si « l’ombre de Meroni »3 plane toujours sur les agences de 

l’Union, elle ne constitue pas nécessairement une menace quant à leur existence. Cette vision 

d’une possible délégation de pouvoirs discrétionnaires n’impliquant pas de choix politiques 

mais se cantonnant à des appréciations techniques et scientifiques peut être considérée comme 

compatible avec l’équilibre institutionnel établi par le traité. Plus encore, « le transfert de 

problèmes techniques à des experts peut améliorer la capacité des institutions à respecter 

leur mandat originel et leur permettre de se concentrer sur leurs tâches traditionnelles. 

L’équilibre institutionnel serait alors respecté et en définitive amélioré avec la délégation »4. 

Comme il a été observé, il faudrait en définitive « avoir une vision moins formelle de la 

conception initiale de cet équilibre des pouvoirs dans le contexte communautaire. 

L’identification du sens profond de la jurisprudence Meroni conduirait paradoxalement à en 

assouplir les exigences pour davantage en respecter l’esprit. L’évolution du système et 

notamment la politisation de la Commission permet de penser, en effet, que la délégation de 

tâches à des agences indépendantes respecte finalement plus qu’il ne perturbe cet équilibre 

voulu par les rédacteurs du Traité »5. Encore faut-il que la Cour ait l’occasion de se 

                                                 
1 Resterait encore à délimiter ce qui relève exactement de la notion de choix politique et à la distinguer des choix 
de nature purement technique. Toute décision, de nature économique ou scientifique, n’implique-t-elle pas une 
conception politique de la société ? 
2 Règlement (UE) n° 1093/2010 du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 instituant une 
Autorité européenne de surveillance (Autorité bancaire européenne), article 10 alinéa 2. 
3 CLÉMENT-WILZ L., « Le contrôle des agences de l’Union européenne », in Mélanges en l’honneur du 
Professeur Joël Molinier, Paris : LGDJ, 2012, p. 127. 
4 GERADIN D., PETIT N., The Development of Agencies at EU and National Levels: Conceptual Analysis and 
Proposals for Reform, Jean Monnet Working Paper, 2004, p. 15 (nous traduisons). 
5 BLANQUET M., « Agences de l'Union et gouvernance européenne », in COUZINET J.-F. (dir.), Les agences de 
l’Union européenne. Recherche sur les organismes communautaires décentralisés, Presses de l’Université des 
Sciences sociales de Toulouse, coll. Etudes de l’IREDE, 2002, p. 66. 
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prononcer sur sa lecture actuelle de l’arrêt Meroni en lien avec la question des agences de 

l’Union. Peut-être la Commission préfère-t-elle éviter qu’une telle occasion se produise tant 

elle est consciente que le principe de l’équilibre institutionnel n’est pas figé et pourrait être 

interprété de façon dynamique afin de faciliter les délégations de pouvoirs, comme il a pu 

l’être par ailleurs1. Si cela advenait2, il faudrait cependant envisager un encadrement clair des 

agences de l’Union européenne. 

 

2. Le nécessaire encadrement des agences 

 

Un parallèle entre la rigidité de la doctrine Meroni et la situation des agences aux Etats-Unis 

peut être effectué3. Initialement, la Cour suprême a fait prévaloir une doctrine de non-

délégation4 en affirmant : « le fait que le Congrès ne puisse pas déléguer le pouvoir législatif 

est un principe universellement reconnu comme vital à l’intégrité et au maintien du système 

de gouvernement ordonné par la Constitution »5. Cette doctrine a cependant été interprétée de 

façon souple puisqu’il suffit que le Congrès ait prévu dans la loi un « principe intelligible »6 

guidant l’exercice par le pouvoir exécutif de sa marge d’appréciation pour que la délégation 

soit valable. En pratique, la Cour suprême a fait un usage très limité de la doctrine de non-

législation. Deux lois furent déclarées invalides pendant la période du New Deal7 mais, depuis 

1935, aucune loi n’a été censurée sur son fondement. La Cour suprême a d’ailleurs reconnu 

que cette doctrine n’impose que peu de limites au pouvoir de délégation législative du 

Congrès8. Il est cependant intéressant de noter que l’application souple de la doctrine de non-

                                                 
1 Le principe de l’équilibre institutionnel a été interprété de façon dynamique dans l’arrêt Köster (CJCE, 17 
décembre 1970, Köster, aff. 25/70, Rec. p. 1161) et dans l’affaire Tchernobyl (CJCE, 22 mai 1990, Parlement c. 
Conseil, aff. C-70/88, Rec. p. I-2041). V. supra, Première Partie, Titre II, Chapitre 1. 
2 La Cour sera amenée à se prononcer sur la compatibilité de la délégation de certains pouvoirs de décision à des 
agences dans le cadre de l’affaire C-270/12, Royaume-Uni c. Conseil, relative aux pouvoirs de l’Autorité 
européenne des marchés financiers. L’avocat général Jääskinen, dans ses conclusions du 12 septembre 2013, a 
considéré qu’une relecture de l’arrêt Meroni par la Cour était souhaitable. 
3 DELZANGLES H. (dir.), « L’encadrement des agences américaines de régulation : un modèle pour l’Europe ? », 
in PÉRALDI LENEUF F., La légistique dans le système de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de 
l’Union européenne – Colloques, 2012, p. 161. 
4 SUNSTEIN C.R., « Nondelegation Canons », University of Chicago Law Review, 2000, p. 315. 
5 Field v. Clark, 143 U.S. 649, 692 (1892). 
6 J.W. Hampton, 276 U.S. 394 (1928). 
7 Panama Refining Co. v.Ryan, 293 U.S. 388 (1935) et A.L.A. Schechter Poultry Corp. v. United States, 295 U.S. 
495 (1935). 
8 Whitman v. American Trucking Ass’n, 531 U.S. 457 (2001). V. aussi Mistretta v. United States, 448 U.S. 361, 
416 (1989) : « en appliquant ce test du ‘principe intelligible’, notre jurisprudence a été guidée par la 
compréhension pratique que dans notre société de plus en plus complexe […] , le Congrès ne peut plus se 
concentrer sur sa mission sans une capacité à déléguer le pouvoir, sous des larges directives générales ». 
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délégation ne s’étend pas à la délégation de pouvoirs à des entités privées1. On ne peut 

s’empêcher de faire la comparaison avec l’arrêt Meroni. La jurisprudence de la Cour suprême 

pourrait être transposée à la situation de l’Union européenne, dans laquelle des délégations de 

pouvoirs, y compris discrétionnaires, dans un secteur déterminé impliquant des connaissances 

techniques et scientifiques, pourraient ainsi être autorisées.  

 

Cela n’aurait pas cependant pour conséquence que les agences soient libres d’agir à leur 

guise. En effet, si la doctrine de la non-délégation de la Cour suprême peut paraître obsolète, 

ses effets se retrouvent en réalité projetés au niveau de l’encadrement des agences. La 

doctrine constitue un fondement pour permettre au Congrès de fixer les critères matériels 

d’exercice de leur pouvoir discrétionnaire et pour conférer des garanties, notamment 

procédurales, aux personnes physiques ou morales qui se trouvent soumises à leurs décisions2. 

Autrement dit, des délégations de véritables pouvoirs de régulation pourraient être autorisées 

dans l’Union européenne à condition que le législateur fixe les principes et les objectifs 

politiques essentiels de la matière et qu’il prévoit précisément les procédures qu’elles devront 

suivre, en accordant des garanties tant administratives que juridictionnelles aux personnes 

concernées par leurs décisions. C’est à ce prix que des pouvoirs de régulation pourraient être 

délégués à des agences dans l’Union européenne. Si ces garanties étaient présentes dans le 

statut des agences, il n’y aurait pas alors de violation du principe de l’équilibre institutionnel, 

le système général du traité n’étant pas affecté. On peut certes comprendre les craintes de la 

Commission à cet égard, notamment quant à la perte d’une partie du pouvoir exécutif. Mais 

cela lui permettrait de se concentrer sur ses fonctions législative et de gardienne des traités et, 

en toute hypothèse, le pouvoir des agences se manifesterait dans des domaines bien 

spécifiques se caractérisant par leur complexité. 

 

A l’heure actuelle, il existe déjà un encadrement des agences dans l’Union européenne, mais 

celui-ci n’est pas aussi poussé que dans le système américain. Cet encadrement varie 

cependant selon l’agence concernée, et il n’existe pas encore de cadre juridique commun3. 

L’encadrement individuel des agences ressort de l’acte prévoyant leur création. Il faut ici 

                                                 
1 Carter v. Carter Coal Co., 298 U.S. 238, 311 (1936). 
2 ZWART T., « La poursuite du père Meroni ou pourquoi les agences pourraient jouer un rôle plus en vue dans 
l’Union européenne », in DUTHEIL DE LA ROCHÈRE J. (dir.), L'exécution du droit de l'Union, entre mécanismes 
communautaires et droits nationaux, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne - Colloques, 2009, 
p. 159. 
3 CHITI E., « Existe-t-il un modèle d’Agence de l’Union européenne ? », in MOLINIER J. (dir.), Les agences de 
l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne – Colloques, 2011, p. 49. 
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exclure de l’analyse les agences exécutives, qui ne disposent d’aucune autonomie dans la 

gestion des programmes de l’Union européenne dont elles sont chargées et qui sont en réalité 

sous la tutelle de la Commission, pour se concentrer sur les autres agences décentralisées, 

parfois dites de régulation. Les structures de ces agences1 répondent à certaines 

caractéristiques communes : elles sont toutes dotées d’un conseil d’administration ou d’un 

conseil de direction, organe collégial composé essentiellement de représentants des Etats 

membres et de la Commission et compétent s’agissant des « aspects essentiels du 

fonctionnement » des agences ainsi que des questions budgétaires2 ; elles sont aussi pourvues 

d’un organe exécutif, directeur ou président, « plus particulièrement en charge du 

fonctionnement administratif »3. D’autres structures ne sont pas généralisées, comme les 

instances consultatives (comités d’expert, comités scientifiques) ou les instances 

juridictionnelles qui peuvent être établies sous forme de chambres de recours. La variabilité 

de ces structures s’explique par les pouvoirs distincts qui sont conférés aux agences. Ainsi, 

des chambres de recours ne sont logiquement mises en place que lorsque l’agence dispose 

d’une capacité de décision individuelle (par exemple, au sein de l’Office de l’harmonisation 

dans le marché intérieur, de l’Office communautaire des variétés végétales, de l’Agence 

européenne de la sécurité aérienne ou de l’Agence européenne des produits chimiques).  

 

S’agissant du régime contentieux des agences de l’Union4, là encore le constat de la diversité 

s’impose. Il s’explique par le caractère variable de la nature et de l’étendue des tâches 

confiées aux agences5. De façon générale, il est cependant possible d’affirmer que l’ensemble 

des agences sont soumises à la mise en œuvre de leur responsabilité, à la fois contractuelle et 

extracontractuelle. « De façon étonnante, ce n’est que par le biais d’une promotion 

paradoxale du recours en responsabilité que le droit au juge s’est initialement concrétisé à 

l’encontre des actes des agences de l’Union européenne »6. Le recours en annulation peut, 

quant à lui, être prévu explicitement par l’acte créant l’agence. En l’absence toutefois d’une 

                                                 
1 V. BLIN O., « Les structures des Agences de l'Union européenne », in COUZINET J.-F. (dir.), Les agences de 
l’Union européenne. Recherche sur les organismes communautaires décentralisés, Presses de l’Université des 
Sciences sociales de Toulouse, coll. Etudes de l’IREDE, 2002, p. 79. 
2 Ibid, p. 85. 
3 Ibid. p. 85. 
4 V. MOLINIER J., « Le régime contentieux des Agences de l'Union européenne », in COUZINET J.-F. (dir.), Les 
agences de l’Union européenne. Recherche sur les organismes communautaires décentralisés, Presses de 
l’Université des Sciences sociales de Toulouse, coll. Etudes de l’IREDE, 2002, p. 113. 
5 Ibid., p. 114. 
6 COUTRON L., « L’infiltration des garanties du procès équitable dans les procédures non juridictionnelles », in 
PICHERAL C. (dir.), Le droit à un procès équitable au sens du droit de l’Union européenne, Louvain-la-Neuve : 
Anthemis-Nemesis, coll. Droit et Justice, 2012, p. 159. 
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telle prévision expresse, la solution de l’admissibilité des recours en annulation contre les 

actes des agences faisant grief a été généralisée par l’arrêt Sogelma1 du Tribunal. Celui-ci a 

considéré, en se fondant sur l’arrêt Les Verts2, que « tout acte émanant d’un organisme 

communautaire destiné à produire des effets juridiques vis-à-vis des tiers doit être susceptible 

d’un contrôle juridictionnel »3. Le traité de Lisbonne est venu entériner cette avancée. 

L’article 263, alinéa 1 TFUE prévoit que la Cour de justice contrôle « la légalité des actes des 

organes ou organismes de l’Union destinés à produire des effets juridiques à l’égard des 

tiers »4. Plus encore, en prévoyant à son article 263, alinéa 5 que « les actes créant les 

organes et organismes de l'Union peuvent prévoir des conditions et modalités particulières 

concernant les recours formés par des personnes physiques ou morales contre des actes de 

ces organes ou organismes destinés à produire des effets juridiques à leur égard », le TFUE 

« laisse augurer des conditions de recevabilité plus favorables pour les requérants 

ordinaires »5.  

 

Sur le plan contentieux, un régime général semble donc se dessiner, même s’il n’est pas de 

nature à effacer certaines spécificités, tenant notamment aux modalités particulières de 

recours pour les agences dotées d’une structure juridictionnelle propre. Une tendance 

similaire à l’émergence d’un cadre commun s’observe aussi pour la soumission des agences 

aux principes de la bonne gouvernance et pour la participation de la société civile dans le 

respect du principe d’ouverture6. Elles doivent permettre le droit d’accès à leurs documents7 

et assurer la protection des données personnelles8. Cette extension aux agences des exigences 

de la bonne administration ne saurait cependant tenir lieu de cadre commun aux agences, qui 

est toujours à l’état de projet. 

 

                                                 
1 TPICE, 8 octobre 2008, Sogelma c. AER, aff. T-411/06, Rec. p. II-2771. 
2 CJCE, 23 avril 1986, Les Verts c. Parlement, aff. 294/83, Rec. p. 1339. 
3 Ibid., pt 37. 
4 Sont également ouverts les recours en carence (article 265 TFUE) et le renvoi préjudiciel en appréciation de 
validité (article 267 TFUE). Si la légitimation passive des agences a été consacrée par le traité de Lisbonne, le 
pas n’a en revanche pas été franchi s’agissant de leur légitimation active. Pour l’instant, les agences ne disposent 
pas du droit de recours en annulation afin de protéger leurs prérogatives. Une reconnaissance du rôle des agences 
de régulation dans l’Union européenne passerait pourtant par la mise en place d’une possibilité de défendre leurs 
prérogatives sur le plan contentieux. 
5 COUTRON L., « L’infiltration des garanties du procès équitable dans les procédures non juridictionnelles », in 
PICHERAL C. (dir.), Le droit à un procès équitable au sens du droit de l’Union européenne, Louvain-la-Neuve : 
Anthemis-Nemesis, coll. Droit et Justice, 2012, p. 159. 
6 Article 15 §1 TFUE. 
7 Article 15 §3 TFUE. 
8 Article 16 TFUE. 
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L’élaboration d’un cadre juridique commun aux agences de l’Union européenne semble 

encore une perspective lointaine1. La disparité des attributions des agences explique en grande 

partie les difficultés éprouvées par les institutions à s’accorder sur ce cadre. La Commission 

en avait pourtant pris l’initiative dès une communication de 2002, qui s’est concrétisée par un 

projet d’accord interinstitutionnel en 2005. Le Conseil s’étant refusé à adopter cet accord, la 

Commission a revu ses ambitions à la baisse dans une communication de 2008 intitulée 

« Agences européennes – Orientations pour l’avenir ». Un groupe de travail a été créé afin de 

permettre aux institutions de « concevoir, ensemble, un modèle sur lequel devraient reposer 

les agences de régulation, et de définir avec précision les responsabilités de chaque 

institution vis-à-vis de ces agences ». C’est en effet la question du contrôle2 politique sur ces 

agences qui se pose principalement aujourd’hui. Si l’on veut accorder des pouvoirs 

décisionnels aux agences dans des secteurs déterminés, qu’ils soient de portée individuelle ou 

générale, il est en effet nécessaire qu’outre le contrôle juridictionnel, ces agences puissent être 

comptables de leurs activités. Dans le même temps, si de tels pouvoirs de décision leurs sont 

confiées, c’est en raison de leur impartialité et leur capacité à se détacher du politique. Dans 

ce contexte, comment assurer la conciliation entre une autonomie légitime et un contrôle 

nécessaire ? Pour assurer un équilibre entre ces deux exigences, il faudrait que le futur cadre 

commun se concentre sur des questions transversales, pertinentes pour chacune d’elles : ainsi, 

des critères pourraient être fixés quant à la création des agences, qui pourrait se faire sur la 

base d’une étude d’impact ; la structure et la composition des agences pourraient être 

envisagées ; enfin, il conviendrait de prévoir des contrôles politiques par les institutions de 

l’Union, qui viendraient s’ajouter au contrôle administratif du médiateur européen3 et au 

contrôle financier de la Cour des comptes, et qui pourraient s’appuyer sur des évaluations de 

l’activité des agences, réalisées par exemple par la Commission. En revanche, il ne paraît pas 

souhaitable que soit mis en place un contrôle de légalité confié à la Commission européenne, 

car cela remettrait en cause l’autonomie des agences. Un tel cadre commun serait alors 

idéalement complété par des dispositions qui resteraient spécifiques à chaque agence en 

fonction de leurs attributions. Il aurait le mérite de favoriser la lisibilité du droit en la matière 

                                                 
1 Sur ce point, v. MOLINIER J., « L’élaboration d’un cadre commun aux Agences de l’Union », in MOLINIER J. 
(dir.), Les agences de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne – Colloques, 
2011, p. 221. 
2 V. GRARD L., « Le contrôle des agences de régulation. Analyse comparée », in PÉRALDI LENEUF F. (dir.), La 
légistique dans le système de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne – 
Colloques, 2012, p. 113. 
3 Article 228 TFUE. 
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et de permettre le développement d’agences de régulation dans un environnement juridique 

maîtrisé.  

 

La mise en cohérence du droit de l’Union concernant les agences pourrait délester la 

Commission de certaines de ses tâches essentiellement techniques, pour lui permettre de se 

recentrer sur ses fonctions de nature politique. Il s’agirait non seulement pour la Commission 

d’influencer la décision législative à travers la restauration de son pouvoir d’initiative, mais 

aussi d’adopter des actes non législatifs ayant une dimension politique. Le traité de Lisbonne, 

en renouvelant la problématique des actes de l’Union, semble de ce point de vue donner à la 

Commission les moyens d’agir. 

 

Section 2. Les actes non législatifs de l’Union européenne 

 

Tout en maintenant la typologie traditionnelle des actes de l’Union européenne1, le traité de 

Lisbonne modifie la donne en introduisant de nouvelles catégories d’actes. Ceci se traduit 

essentiellement par une distinction nouvelle entre les actes législatifs et les actes non 

législatifs. La typologie des actes ne renseigne cependant pas sur leur nature législative ou 

non législative. Ainsi un règlement peut aussi bien être un acte législatif qu’un acte non 

législatif. L’article 289 TFUE est consacré aux actes législatifs. La qualification d’acte 

législatif est formelle dans le sens que seuls en bénéficient les actes adoptés selon une 

procédure législative. Ainsi, tous les règlements, directives ou décisions adoptés à l’issue 

d’une procédure législative ordinaire ou d’une procédure législative spéciale doivent être 

considérés comme des actes législatifs. L’introduction de cette nouvelle catégorie est 

bienvenue dans la mesure où elle favorise la compréhension du système de l’Union 

européenne et permet l’identification d’une fonction législative, définie cependant 

formellement et non matériellement.  

 

Par opposition à l’article 289 TFUE, les actes qui ne peuvent être considérés comme des actes 

législatifs sont des actes non législatifs. Au sein de ces derniers, une distinction doit être 

opérée entre les actes délégués prévus par l’article 290 TFUE et les actes d’exécution qui font 

l’objet de l’article 291 TFUE. Les actes délégués sont des actes non législatifs de portée 

                                                 
1 L’article 288 TFUE prévoit que « les institutions adoptent des règlements, des directives, des décisions, des 
recommandations et des avis » et définit ces types d’actes. 
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générale adoptés par la Commission à la suite d’une délégation par un acte législatif. Les 

actes d’exécution sont adoptés, en principe, par la Commission lorsque « des conditions 

uniformes d’exécution des actes juridiquement contraignants de l’Union sont nécessaires »1, 

c’est-à-dire lorsque l’uniformité de l’exécution des actes de l’Union n’est pas suffisamment 

assurée par une action séparée des Etats membres, qui sont en principe chargés de « la mise 

en œuvre des actes juridiquement contraignants de l’Union »2. Ces actes non législatifs ont 

donc pour point commun d’être adoptés par la Commission. Cependant, leur régime respectif, 

et notamment les contrôles pesant sur la Commission, varient considérablement selon qu’il 

s’agit d’un acte délégué ou d’un acte d’exécution. Dans la mesure où les pouvoirs des 

institutions diffèrent en fonction de la catégorie de l’acte, le choix de se fonder sur l’article 

290 TFUE ou sur l’article 291 TFUE peut avoir des conséquences importantes en termes 

d’équilibre institutionnel, et des conflits entre institutions sont susceptibles de naître. Conçu 

pour préserver les prérogatives des institutions dans le processus décisionnel, le principe de 

l’équilibre institutionnel pourrait être utile afin de participer à la délimitation entre actes 

délégués et actes d’exécution (§1) et à la détermination de leurs régimes juridiques respectifs 

(§2). 

 

§1. La délimitation entre actes délégués et actes d’exécution 

 

La distinction entre actes délégués et actes d’exécution est une innovation du traité de 

Lisbonne. Ces actes ne constituent cependant pas une création ex nihilo. Ils trouvent leur 

origine dans la façon dont a été appréhendée l’exécution dans le cadre communautaire puis 

dans celui de l’Union européenne. Pour comprendre comment sont nés ces actes, il faut donc 

rappeler comment s’est construit et développé le droit de l’exécution avant le traité de 

Lisbonne (A). Si la distinction nouvelle s’inscrit dans une perspective historique, elle n’est 

cependant pas exempte de difficultés de délimitation. A cet égard, les frontières entre actes 

délégués et actes d’exécution paraissent encore incertaines (B).  

 

 

 

                                                 
1 Article 291 §2 TFUE. 
2 Article 291 §1 TFUE. 
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A. Le droit de l’exécution avant le traité de Lisbonne 

 

A l’origine, les Communautés étaient dotées d’un pouvoir de décision, dont la nature n’était 

pas précisée. Les traités communautaires n’envisageaient initialement ni fonction législative 

ni fonction exécutive. La pratique a cependant introduit une distinction entre les actes de base 

et les actes d’exécution, ensuite validée par la Cour de justice1. C’est dans ce cadre de 

l’exécution qu’a émergé le phénomène de la comitologie, que nous rappellerons brièvement 

(1). Cette comitologie a cependant été contestée et a connu certaines modifications, à la suite 

de revendications institutionnelles, notamment du Parlement européen. Pour comprendre les 

évolutions du traité de Lisbonne, il faut exposer les positions des diverses institutions à son 

égard (2). 

 

1. Un bref retour sur la comitologie 

 

Initialement, les traités communautaires n’opéraient pas de distinction entre les actes 

législatifs et les actes non législatifs. Le pouvoir de décision attribué aux Communautés, et 

plus particulièrement au Conseil, était prévu par les dispositions des traités établissant la 

procédure d’adoption des actes. L’intervention du Conseil devait en principe se faire dans le 

respect de la base juridique prévue pour réglementer tel ou tel domaine de compétence. La 

mise en place de la politique agricole commune (PAC) dès 1962 s’est cependant traduite par 

la nécessité d’adopter des textes de façon rapide, dans des domaines techniques, afin d’assurer 

la gestion quotidienne de la PAC. Le Conseil paraissait mal adapté à cette tâche. Composé des 

ministres représentant les Etats membres, il lui est particulièrement difficile d’assurer la 

préparation, la gestion et le suivi d’une politique commune de façon continue. C’est de façon 

fort logique que le Conseil a choisi de ne fixer dans ses actes que les orientations générales de 

la PAC, celles correspondant à des choix politiques, pour en confier l’exécution à la 

Commission, mieux armée pour faire face à des missions de gestion et d’administration. Il 

s’est, pour ce faire, fondé sur ce qui était alors l’article 155, dernier tiret, du traité CEE 

(devenu ensuite l’ancien article 211 CE), qui prévoyait que la Commission « exerce les 

compétences que le Conseil lui confère pour l’exécution des règles qu’il établit ». Mais, afin 

de ne pas lui laisser le champ totalement libre quant à ces aspects techniques qui peuvent 

parfois masquer des enjeux politiques et faire l’objet de controverses, le Conseil a entouré la 
                                                 
1 CJCE, 17 décembre 1970, Köster, aff. 25/70, Rec. p. 1161. 
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Commission de comités composés de représentants d’Etats membres, chargés de l’assister, 

voire de l’encadrer, selon la nature du comité institué (comité consultatif, comité de gestion, 

comité de réglementation). « Avec la PAC, tout se crée d’un seul coup »1 : non seulement les 

types de comités, mais aussi leur composition, leur fonctionnement et leurs pouvoirs2. C’est 

ainsi qu’est né le terme comitologie. 

 

Phénomène inconnu des traités et résultant de la seule pratique des institutions de l’Union, la 

comitologie a été validée par la Cour de justice dans l’arrêt Köster3. Fondant son 

raisonnement sur une conception souple de l’équilibre institutionnel, la Cour estime qu’une 

distinction peut être opérée entre actes de base et actes d’exécution. Pour ces derniers, il est 

possible de s’écarter de la base juridique prescrite par les traités et de confier leur adoption à 

la Commission, dès lors que les éléments essentiels de la matière restent fixés par l’acte de 

base. La comitologie n’est pas non plus prohibée, dans la mesure où les comités ne disposent 

pas du pouvoir de décision, qui reste aux mains de la Commission ou, en cas d’évocation, du 

Conseil. Il faudra cependant attendre la révision opérée par l’Acte unique européen pour en 

trouver une trace dans le traité. Est alors introduit un troisième tiret à l’article 145 CEE 

(devenu ancien article 202 CE). Il y est prévu que le Conseil « confère à la Commission, dans 

les actes qu'il adopte, les compétences d'exécution des règles qu'il établit. Le Conseil peut 

soumettre l'exercice de ces compétences à certaines modalités. Il peut également se réserver, 

dans des cas spécifiques, d'exercer directement des compétences d'exécution. Les modalités 

visées ci-dessus doivent répondre aux principes et règles que le Conseil, statuant à 

l'unanimité sur proposition de la Commission et après avis du Parlement européen, aura 

préalablement établis ». C’est en application de cette disposition qu’a été adoptée en 1987 la 

première décision « comitologie » encadrant juridiquement la pratique des comités4. En même 

temps qu’il valide la pratique des comités, l’Acte unique européen semble faire de la 

Commission un « exécutif de droit commun » puisque le principe est désormais celui de 

l’habilitation de la Commission à exercer les compétences d’exécution5. L’exercice par le 

                                                 
1 BLUMANN C., « Comitologie et administration indirecte », in DUTHEIL DE LA ROCHÈRE J. (dir.), L'exécution du 
droit de l'Union, entre mécanismes communautaires et droits nationaux, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de 
l’Union européenne - Colloques, 2009, p. 140. 
2 CAUNES K., « Et la fonction exécutive européenne créa l’administration à son image… Retour vers le futur de 
la comitologie », RTDE, 2007, p. 297. 
3 CJCE, 17 décembre 1970, Köster, aff. 25/70, Rec. p. 1161. Pour une analyse de l’arrêt, v. supra, Première 
Partie, Titre II, Chapitre 1. 
4 EHLERMANN C.-D., « Compétences d’exécution conférées à la Commission : la nouvelle décision-cadre du 
Conseil », RMC, 1988, p. 232. 
5 BLUMANN C., « Le pouvoir exécutif de la Commission à la lumière de l’Acte unique européen », RTDE, 1988, 
p. 23. 
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Conseil des compétences d’exécution fait figure d’exception qui doit être dûment justifiée. En 

application de ces dispositions, restées inchangées jusqu’à l’entrée en vigueur du traité de 

Lisbonne, la Commission a donc été chargée de réglementer par la voie de procédures 

comitologiques des pans entiers de l’activité des Communautés puis de l’Union, spécialement 

dans les matières impliquant un suivi régulier et nécessitant une adaptation constante du droit 

en fonction d’éléments techniques ou économiques, notamment la PAC1. 

 

La pérennité de la comitologie ne signifie cependant pas que celle-ci soit restée à l’abri de 

toute contestation. Elle a été critiquée pour son caractère obscur et excessivement complexe. 

Les institutions de l’Union ont, quant à elles, exprimé des opinions bien tranchées à son 

égard. On comprend d’autant plus que la comitologie ait été l’objet de débats entre les 

institutions que, derrière les questions techniques sur lesquels ces comités sont appelés à se 

prononcer, se cachent « des questions de principe liées à l’équilibre institutionnel […]  »2 et à 

« la nature du ‘fédéralisme’ que l’on souhaite construire »3. Pour comprendre l’évolution 

opérée par le traité de Lisbonne, il est donc nécessaire d’exposer les positions des institutions 

sur la comitologie, de faire l’inventaire des forces en présence. 

 

2. Les forces en présence 

 

De longue date, les institutions de l’Union européenne ont fait valoir leur position sur le rôle 

de la comitologie. Au-delà des décisions techniques qui peuvent être adoptées conformément 

à ce système et sur lesquelles leur influence peut varier, il s’est agi pour les institutions de 

mettre en avant une conception d’ensemble du système institutionnel de l’Union européenne. 

 

La Commission a traditionnellement été opposée aux procédures de comitologie, dès lors 

qu’elles se présentaient sous la forme des procédures de gestion et de réglementation. En cas 

d’avis négatif des comités, en effet, le Conseil était saisi et retrouvait sa compétence 

exécutive. La Commission a estimé que l’évocation par le Conseil et le fait qu’il puisse 

adopter une décision dans le cadre des procédures de gestion et de réglementation allait à 

                                                 
1 BIANCHI D., « La comitologie est morte ! vive la comitologie ! Premières réflexions sur l'exécution du droit de 
l'Union après le Traité de Lisbonne. L'exemple de la Politique agricole commune », RTDE, 2012, p. 75. 
2 BLUMANN C., « Le Parlement européen et la comitologie : une complication pour la Conférence 
intergouvernementale de 1996 », RTDE, 1996, p. 21. 
3 JACQUÉ, J. P., « L’éternel retour. Réflexion sur la comitologie », in Mélanges en hommage à Jean-Victor Louis, 
Editions de l’Université de Bruxelles, 2003, p. 221. 
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l’encontre d’une claire distinction entre ce qui devait relever respectivement de l’acte de base 

et de l’acte d’exécution. Elle a défendu une conception selon laquelle elle serait le seul 

exécutif, sur le modèle d’un gouvernement national, et devrait pouvoir adopter les actes 

d’exécution sans contrôle du Conseil. Tout au plus la Commission acceptait-elle la 

comitologie dans sa version non contraignante, c’est-à-dire sous la forme de la procédure 

consultative. Dans sa conception du système institutionnel de l’Union européenne, le 

législateur devrait se concentrer sur la définition des éléments essentiels d’une matière en lui 

laissant le champ libre quant aux mesures d’exécution, qu’elle considère faire partie de ses 

tâches principales1.  

 

Le Parlement européen, lui aussi, s’est tout d’abord montré hostile à la comitologie. S’il peut 

en effet contrôler l’action de la Commission, il est démuni face aux Etats membres2. Le fait de 

militer pour le rapatriement de l’intégralité du pouvoir exécutif dans les mains de la 

Commission lui semblait donc une voie plus porteuse d’avenir pour ses préoccupations. Dès 

lors que le Parlement européen s’est vu attribuer un pouvoir de codécision, avec l’entrée en 

vigueur du traité de Maastricht, son rapport à la comitologie s’est trouvé quelque peu modifié. 

Plutôt que la combattre en tant que telle, il a estimé qu’il devait être traité sur un pied 

d’égalité avec le Conseil et devait donc pouvoir, lui aussi, être associé au contrôle des 

compétences exécutives exercées par la Commission3. Afin de faire valoir ses vues, le 

Parlement n’hésita pas à utiliser ses nouveaux pouvoirs de codécision en freinant les 

procédures législatives afin de convaincre le Conseil de lui octroyer une place dans la 

comitologie. Un modus vivendi fut agréé entre les trois institutions à la fin de l’année 1994 

permettant au Parlement européen d’être informé par la Commission et le Conseil des projets 

de mesures d’exécution de portée générale des actes adoptés en codécision et de faire 

connaître son point de vue. Le triptyque information-consultation-concertation « ne met 

cependant pas en cause la compétence décisionnelle in fine du Conseil »4. C’est la raison pour 

laquelle, du point de vue du Parlement, la bataille ne faisait que commencer. Le traité 

                                                 
1 CRAIG P., The Lisbon Treaty : Law, Politics, and Treaty Reform, Oxford University Press, 2010, p. 52 et 56. 
2 BLUMANN C., « Le pouvoir exécutif de la Commission à la lumière de l’Acte unique européen », RTDE, 1988, 
p. 23: la soumission systématique des mesures d’exécution à la procédure des comités a paru inacceptable aux 
parlementaires. Les revendications du Parlement prirent forme à l’occasion des négociations précédant la 
signature du traité d’Amsterdam.  
3 V. en ce sens BRADLEY K., « Delegated Legislation and Parliamentary Supervision in the European 
Community », in EPINEY A., HAAD M., HEINEMANN A. (dir.), Die Herausforderung von Grenzen. Le défi des 
frontières. Challenging Boundaries. Mélanges en l’honneur de Roland Bieber, Baden-Baden : Nomos, 2007, p. 
286. 
4 BLUMANN C., « Le Parlement européen et la comitologie : une complication pour la Conférence 
intergouvernementale de 1996 », RTDE, 1996, p. 4. 
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d’Amsterdam n’ayant pas modifié les traités, le Parlement poussa, en utilisant l’arme 

budgétaire, pour une révision de la décision « comitologie » afin que ses vues soient mieux 

prises en compte. C’est ainsi qu’une nouvelle décision « comitologie » fut adoptée en 19991, 

remplaçant celle de 1987. Cependant, pour le Parlement, elle ne comporte pas vraiment 

d’amélioration de son rôle dans la comitologie. La nouvelle décision « comitologie » lui 

permet d’être informé de toutes les procédures comitologiques. Pour les mesures mettant en 

œuvre des textes adoptés en codécision, il se voit transmettre tous les projets de la 

Commission et peut adopter une résolution indiquant que la mesure projetée irait au-delà des 

compétences d’exécution prévues par l’acte de base. Le « caractère minimaliste »2 de la 

nouvelle décision résulte cependant du fait qu’à aucun moment le Parlement ne bénéficie d’un 

pouvoir de blocage, la Commission comme le Conseil n’ayant aucune obligation de suivre 

l’avis du Parlement. C’est finalement en 2006 qu’une réelle implication du Parlement dans la 

comitologie s’est concrétisée, à la suite d’une révision de la décision de 19993. La décision de 

2006 crée un nouveau type de procédure s’ajoutant aux procédures préexistantes, la procédure 

de réglementation avec contrôle (PRAC). Cette procédure est applicable lorsqu’un acte de 

base adopté en codécision délègue à la Commission la compétence de « modifier des éléments 

non essentiels de cet acte, y compris en supprimant certains de ces éléments ou en le 

complétant par l'ajout de nouveaux éléments non essentiels »4. Pour la première fois, le 

Parlement européen peut s’opposer à l’adoption de mesures d’exécution et se situe donc sur 

un pied d’égalité avec le Conseil dans le contrôle et l’encadrement de la Commission. 

 

Pour le Conseil, la justification de l’exclusion traditionnelle du Parlement européen des 

procédures de comitologie réside dans l’identification du véritable titulaire du pouvoir 

d’exécution. Le rôle du Conseil dans le contrôle de la Commission, après l’intervention des 

comités, n’est pas lié à sa position de législateur, mais au fait qu’il est l’institution composée 

des représentants des Etats membres. Or la compétence de principe s’agissant de l’exécution 

des actes de droit de l’Union européenne, qu’il s’agisse de l’exécution normative ou de 

                                                 
1 Décision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 fixant les modalités de l’exercice des compétences 
d’exécution conférées à la Commission, JOCE L 184 du 17 juil. 1999, p. 23. 
2 BRADLEY K., « Delegated Legislation and Parliamentary Supervision in the European Community », in EPINEY 

A., HAAD M., HEINEMANN A. (dir.), Die Herausforderung von Grenzen. Le défi des frontières. Challenging 
Boundaries. Mélanges en l’honneur de Roland Bieber, Baden-Baden : Nomos, 1987, p. 286 (nous traduisons). 
3 Décision 2006/512/CE du Conseil du 17 juillet 2006 modifiant la décision 1999/468/CE fixant les modalités de 
l'exercice des compétences d'exécution conférées à la Commission, JOUE L 200 du 22 juil. 2006, p. 11. 
4 Article 2§2 de la décision « comitologie » de 1999 modifiée par la décision de 2006. 
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l’exécution administrative, est celle des Etats membres1. L’Union étant basée sur le principe 

de l’administration indirecte, l’exécution des actes adoptés par les institutions relève en 

principe de la compétence nationale. Ce faisant, l’Union a choisi la voie d’un fédéralisme 

exécutif2 proche du modèle allemand plutôt que celle d’un exécutif fédéral proche du modèle 

américain. Dès lors que les Etats disposent de la compétence de principe pour exécuter les 

actes de l’Union, il est logique que, si l’exécution s’opère, par exception, au niveau de 

l’Union, les Etats soient amenés à contrôler l’exercice par la Commission des pouvoirs 

d’exécution. Ils sont, grâce à la comitologie, associés à l’élaboration des actes exécutifs de 

l’Union3. Dans cette perspective, « la comitologie n’est que la résultante du système 

d’administration indirecte » et « n’a pas d’autre raison d’être que ce rôle d’intermédiaire ou 

d’interface entre le niveau de prise de décision qui est le niveau communautaire et le niveau 

de l’exécution concrète qui est le niveau étatique »4. La vision du Conseil est donc que, en 

matière exécutive, « la Commission ne dispose […]  pas de pouvoirs propres »5. Elle agit sur 

délégation du Conseil, institution qui représente les Etats membres, qui sont les véritables 

titulaires du pouvoir exécutif dans l’Union. Il est donc parfaitement logique que le Parlement 

en soit exclu. 

 

Si l’on admet la vision du Conseil, comment expliquer alors que le Parlement ait finalement 

en 2006 obtenu gain de cause et que la procédure de réglementation avec contrôle (PRAC) ait 

été créée, qui lui permet de bloquer l’adoption d’une mesure d’exécution projetée par la 

Commission ? Tout part en réalité d’une confusion sur la notion d’exécution. La procédure 

comitologique a été « appliquée à deux opérations différentes qui sont de ce fait confondues 

sous la même réprobation parlementaire : l’exécution et la délégation »6. En effet, « sous 

couvert d’exécution, la Commission est fréquemment habilitée à apporter des modifications 

au texte législatif lui-même »7. La notion d’exécution, entendue largement, a en réalité dans le 

                                                 
1 JACQUÉ, J. P., « L’éternel retour. Réflexion sur la comitologie », in Mélanges en hommage à Jean-Victor Louis, 
Editions de l’Université de Bruxelles, 2003, p. 216. 
2 ZILLER J., « Exécution centralisée et exécution partagée : le fédéralisme d’exécution en droit de l’Union 
européenne », in DUTHEIL DE LA ROCHÈRE J. (dir.), L'exécution du droit de l'Union, entre mécanismes 
communautaires et droits nationaux, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne - Colloques, 2009, 
p. 111. 
3 JACQUÉ, J. P., « L’éternel retour. Réflexion sur la comitologie », in Mélanges en hommage à Jean-Victor Louis, 
Editions de l’Université de Bruxelles, 2003, p. 216. 
4 BLUMANN C., « Le Parlement européen et la comitologie : une complication pour la Conférence 
intergouvernementale de 1996 », RTDE, 1996, p. 10 et 11. 
5 JACQUÉ, J. P., « L’éternel retour. Réflexion sur la comitologie », in Mélanges en hommage à Jean-Victor Louis, 
Editions de l’Université de Bruxelles, 2003, p. 212. 
6 Ibid., p. 217. 
7 Ibid., p. 219. 
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droit de l’Union regroupé deux aspects différents qu’il importe de distinguer : « le pouvoir 

d’adopter des actes appliquant ou exécutant au niveau communautaire tout ou partie de 

l’acte législatif, ce qui correspond bien au concept de compétences d’exécution et […]  le 

pouvoir d’adopter un acte normatif qui modifie ou complète des éléments non essentiels d’un 

acte législatif de base, ce qui, à l’évidence, aurait pu être le fait du législateur lui-même »1. 

Le débat sur la comitologie a souvent été troublé par l’absence de distinction entre ces deux 

types de pouvoirs. Si la mise en œuvre des actes de base relève bien de la notion d’exécution, 

la modification des éléments de l’acte de base correspond matériellement à une fonction 

législative, bien qu’elle ait été souvent confiée à la Commission agissant au titre de ses 

pouvoirs exécutifs. Il n’était donc pas logique d’appliquer les mêmes procédures 

comitologiques, sans distinction, à ces deux aspects qui relèvent en définitive de deux 

fonctions différentes2. C’est ainsi qu’une procédure spécifique, la PRAC a été créée pour 

permettre au Parlement de contrôler l’exercice par la Commission d’une fonction 

matériellement législative. Mais il est possible d’aller plus loin dans cette logique consistant à 

distinguer la nature des pouvoirs traditionnellement réunis sous le concept d’exécution. « De 

même que les Etats membres ne devraient pas pouvoir contrôler l’exercice d’un pouvoir 

délégué de légiférer, le législateur ne devrait pas pouvoir participer à l’exercice d’un pouvoir 

d’exécution »3. C’est l’objet de l’introduction par le traité de Lisbonne des nouvelles 

catégories des actes délégués et des actes d’exécution. Elle vise à rendre compte de la 

distinction entre le pouvoir législatif délégué et le pouvoir exécutif, alors même qu’ils seraient 

exercés par la même institution, la Commission. Même si cette clarification est bienvenue, les 

frontières entre les deux catégories d’actes semblent parfois incertaines. 

 

B. Des frontières incertaines 

 

Si la distinction entre actes délégués et actes d’exécution introduite par le traité de Lisbonne 

correspond à des ambitions logiques, elle n’est pas exempte de problèmes de délimitation. Le 

caractère incertain des frontières entre actes délégués et actes d’exécution résulte de leur 

définition (1). La lutte pour la délimitation de leur champ respectif risque d’entraîner des 

conflits entre les institutions (2). 

                                                 
1 PIRIS J.-C., « La comitologie : vers l’épilogue d’une longue saga ? », in Chemins d’Europe. Mélanges en 
l’honneur de Jean Paul Jacqué, Paris : Dalloz, 2010, p. 554. 
2 Ibid. 
3 Ibid., p. 555. 



 402 

 

1. La définition des actes non législatifs 

 

Le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne définit les actes délégués en son article 

290 et les actes d’exécution en son article 291. S’ils répondent à des objectifs différents, 

certaines difficultés de définition subsistent. 

 

L’article 290 TFUE est consacré aux actes délégués. Il prévoit qu’ « un acte législatif peut 

déléguer à la Commission le pouvoir d’adopter des actes non législatifs de portée générale 

qui complètent ou qui modifient certains éléments non essentiels de l’acte législatif »1. Les 

actes délégués sont donc des actes adoptés par la Commission, qui doit respecter les 

conditions posées par l’acte législatif en termes d’objectifs, de contenu, de portée et de durée. 

Ils peuvent compléter ou modifier des éléments non essentiels de l’acte législatif, mais les 

éléments essentiels restent réservés à l’acte législatif et ne peuvent pas faire l’objet d’une 

délégation. Par ailleurs, les actes législatifs peuvent fixer les conditions auxquelles la 

délégation est soumise : le Conseil et le Parlement peuvent décider de révoquer la délégation 

ou exprimer des objections quant à l’entrée en vigueur d’un acte délégué. Les actes délégués 

peuvent prendre la forme de règlements, de directives ou de décisions de portée générale et 

non individuelle. 

 

Les actes d’exécution font eux l’objet de l’article 291 TFUE. Celui-ci consacre la compétence 

de principe des Etats membres pour l’exécution des actes de l’Union : « les Etats membres 

prennent toutes les mesures de droit interne nécessaires pour la mise en œuvre des actes 

juridiquement contraignants de l’Union »2. L’exécution directe au niveau de l’Union ne peut 

se faire que si certaines conditions sont réunies : « lorsque des conditions uniformes 

d’exécution des actes juridiquement contraignants de l’Union sont nécessaires, ces actes 

confèrent des compétences d'exécution à la Commission ou, dans des cas spécifiques dûment 

justifiés et dans les cas prévus aux articles 24 et 26 du traité sur l’Union européenne, au 

Conseil »3. Il est aussi prévu que « le Parlement européen et le Conseil, statuant par voie de 

règlements conformément à la procédure législative ordinaire, établissent au préalable les 

règles et principes généraux relatifs aux modalités de contrôle par les Etats membres de 
                                                 
1 Article 290 §1, alinéa 1, TFUE. 
2 Article 291 §1 TFUE. 
3 Article 291 §2 TFUE. 
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l’exercice des compétences d’exécution par la Commission »1. Les actes d’exécution peuvent 

avoir une portée générale ou individuelle et peuvent prendre la forme des instruments 

contraignants prévus à l’article 288 TFUE : règlements, directives et décisions. 

 

En principe, les deux catégories d’actes répondent donc à des objectifs bien distincts. L’un 

relève matériellement de la fonction législative tandis que l’autre relève de la fonction 

exécutive. Cela signifie que le contenu des actes délégués est de nature législative et pourrait 

très bien être adopté directement par le législateur ; tandis que le contenu des actes 

d’exécution devrait en principe relever du ressort des Etats membres, et n’est de la 

compétence de la Commission que par nécessité d’exécution uniforme. 

 

Plusieurs éléments sont cependant susceptibles de venir troubler la clarté de cette distinction. 

Le premier est d’ordre terminologique. L’objet des actes délégués est de compléter ou de 

modifier certains éléments non essentiels de l’acte législatif. Le terme « modifier » ne pose 

pas de problème particulier. Si un acte législatif donne à la Commission le pouvoir d’effectuer 

des changements formels à l’acte législatif, il faudra donc passer par un acte délégué et se 

conformer aux conditions prévues à l’article 290 TFUE. En revanche, le terme « compléter » 

est plus problématique. Il signifie que la Commission pourrait ajouter des nouveaux éléments 

non essentiels à l’acte législatif. Mais, dans une certaine mesure, n’est-ce pas aussi l’objet des 

actes d’exécution de l’article 291 TFUE de permettre à la Commission de préciser l’acte 

législatif, en le complétant, en y apportant de nouveaux éléments non essentiels ? Toute 

norme secondaire n’a-t-elle pas vocation à apporter de nouveaux éléments à l’acte de base 

afin de permettre son exécution ? Il semble qu’en permettant la mise en œuvre d’un acte 

législatif directement au niveau de l’Union, l’article 291 TFUE ait justement eu pour objet de 

permettre à la Commission d’apporter des précisions quant à l’application de certaines 

dispositions de l’acte législatif, afin de favoriser son exécution uniforme. Tout acte qui met en 

œuvre des actes de base ajoute nécessairement au cadre normatif existant2. Il y a donc ici des 

risques de chevauchement entre les actes délégués et les actes d’exécution.  

 

Il est intéressant de signaler que le terme « compléter » était déjà utilisé par la décision 

comitologie de 1999 telle que modifiée en 2006. Celle-ci prévoyait que la procédure de 

                                                 
1 Article 291 §3 TFUE. 
2 BAST J., « New Categories of Acts after the Lisbon Reform : Dynamics of Parliamentarization in EU Law », 
CML Rev., 2012, p. 920. 
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réglementation avec contrôle (PRAC) devait s’appliquer pour « l’adoption de mesures de 

portée générale ayant pour objet de modifier des éléments non essentiels de cet acte, y 

compris en supprimant certains de ces éléments ou en le complétant par l'ajout de nouveaux 

éléments non essentiels »1, lorsque l’acte de base était adopté en codécision. L’insertion du 

verbe « compléter » était donc liée au fait que l’ajout de nouveaux éléments non essentiels à 

l’acte de base pouvait en réalité modifier celui-ci. La Commission a défendu cette conception 

dans une communication de 2009 relative aux actes délégués2. Pour déterminer si une mesure 

complète l’acte de base, il faudrait évaluer si elle « ajoute concrètement de nouvelles normes 

non essentielles qui changent le cadre de l’acte législatif, en laissant une marge 

d’appréciation à la Commission. Dans l’affirmative il pourrait être considéré que la mesure 

‘complète’ l’acte de base. A l’inverse, des mesures qui ne visent qu’à donner effet aux règles 

existantes de l’acte de base ne devraient pas être considérées comme des mesures 

complémentaires ». Il n’est cependant pas certain que cette conception soit retenue et, en toute 

hypothèse, qu’elle permette de tracer une ligne de démarcation claire entre actes délégués et 

actes d’exécution.  

 

Autre élément susceptible de venir brouiller la délimitation entre ces deux catégories d’actes 

introduites par le traité de Lisbonne, le champ d’application des actes délégués est dépendant 

de l’acte de base, qui doit être un acte législatif. Selon la lettre de l’article 290 TFUE, un acte 

délégué ne peut être adopté par la Commission que si un acte législatif lui a expressément 

confié ce pouvoir. Cela semble recouvrir, du fait de la définition formelle des actes législatifs 

résultant de l’article 289 TFUE, aussi bien les actes législatifs adoptés à la suite d’une 

procédure législative ordinaire que d’une procédure législative spéciale3. Mais la question 

demeure de savoir si un acte délégué pourrait être adopté dans les domaines qui ne sont pas 

soumis à la procédure législative. Ainsi, par exemple, l’article 103 TFUE permet au Conseil, 

statuant sur proposition de la Commission et après consultation du Parlement européen, 

d’adopter des règlements ou des directives en vue de l’application des principes figurant aux 

articles 101 et 102 TFUE concernant les ententes et les abus de position dominante, sans pour 

autant qualifier cette procédure de procédure législative spéciale. De la même manière, 

l’article 109 TFUE permet au Conseil d’adopter des règlements en matière d’aides d’Etat sans 

                                                 
1 Article 2§2 de la décision « comitologie » de 1999 modifiée par la décision de 2006. 
2 Communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil. Mise en oeuvre de l'article 290 du 
traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. COM(2009) 673 final. 
3 SCHÜTZE R., « ‘Delegated’ Legislation in the (new) European Union : A Constitutional Analysis », The 
Modern Law Review, 2011, p. 684. 
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qu’il s’agisse d’une procédure législative. Dans ces conditions, il semble impossible de 

confier à la Commission l’adoption d’actes délégués dans ces domaines, puisqu’ils ne 

comportent pas l’édiction d’actes législatifs. Si le Conseil souhaite déléguer des pouvoirs à la 

Commission pour modifier ou compléter les actes de base, quelle sera la procédure 

appropriée ? Faut-il étendre le champ d’application de l’article 290 TFUE et permettre 

l’adoption d’actes délégués dans ces matières, au prix d’une interprétation extensive du traité, 

ou faut-il au contraire avoir recours aux actes d’exécution de l’article 291 TFUE ? Si cette 

dernière solution était retenue, on permettrait alors aux actes d’exécution de modifier ou de 

compléter les actes de base dans les matières non soumises à une procédure législative, ce qui 

contribuerait à obscurcir fortement la distinction conceptuelle entre actes délégués et actes 

d’exécution. 

 

Une autre difficulté pourrait naître de ce lien qui est opéré entre acte législatif et acte délégué. 

Dans la mesure où la notion d’acte législatif est formellement une innovation du traité de 

Lisbonne, il semble impossible d’adopter des actes délégués pour modifier ou compléter des 

actes de base adoptés avant son entrée en vigueur. Or, l’adaptation de l’acquis à la nouvelle 

distinction entre actes délégués et actes d’exécution prendra nécessairement du temps. La 

Commission estime pouvoir adapter l’intégralité des actes existants à la nouvelle distinction 

en 2014. Cela sera vraisemblablement plus difficile à réaliser dans les matières ayant connu 

une modification de la procédure législative, telle que la politique agricole commune qui est 

désormais soumise à la procédure législative ordinaire. En effet, il faudra faire le tri entre les 

mesures ayant pour objet de modifier ou de compléter l’acte de base et celles visant à mettre 

en œuvre la politique concernée. Dans les matières précédemment soumises à la codécision, 

on pourra utilement se référer aux mesures pour lesquelles l’application de la procédure de 

réglementation avec contrôle (PRAC) était prévue afin de les aligner sur le nouveau régime1. 

Entre temps, les dispositions des actes de base adoptés avant le traité de Lisbonne continuent 

de s’appliquer. Pour ce qui concerne l’adoption de mesures modifiant ou complétant des actes 

adoptés en codécision, c’est donc la PRAC qui s’applique. Mais la PRAC était cantonnée aux 

mesures entrant dans le champ de la codécision. C'est-à-dire que des matières auparavant non 

régies par la PRAC continueront d’être soumises à la procédure de réglementation classique, 

voire même à la comitologie réformée, le temps que l’acquis soit adapté au nouveau régime. 

Si les actes délégués ont vocation à succéder aux actes adoptés selon la PRAC, il est 

                                                 
1 Pour peu que l’adaptation à la PRAC, introduite en 2006, ait été entièrement réalisée. 
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inévitable que les deux régimes coexistent pendant un certain temps. Ils pourraient même 

cohabiter avec la persistance de procédures comitologiques classiques. Pendant cette période 

de transition, certaines mesures modifiant ou complétant des éléments non essentiels de l’acte 

de base seront donc adoptés conformément à l’article 290 TFUE tandis que d’autres feront 

l’objet d’un acte d’exécution de l’article 291 TFUE adopté, le plus souvent, selon la 

procédure comitologique de la PRAC, qui a vocation à disparaître. Ce problème temporel 

contribue à obscurcir notablement la distinction entre actes délégués et actes d’exécution 

opérée par le traité de Lisbonne, qui n’est pas si claire qu’il y paraît à première vue.  

 

L’ensemble des difficultés de délimitation entre les actes délégués et les actes d’exécution, et 

les risques de chevauchement qui en résultent, pourraient conduire à des conflits entre les 

institutions. 

2. Des risques de conflits institutionnels 

 

Les problèmes de délimitation entre les actes délégués et les actes d’exécution pourraient 

engendrer des conflits entre les institutions quant au champ d’application respectif des articles 

290 et 291 TFUE. Il n’est pas exclu, et il est même probable, que de tels conflits doivent en 

définitive se résoudre sur le terrain contentieux1. 

 

La détermination de la frontière entre les actes délégués et les actes d’exécution est d’autant 

plus à même de conduire à des conflits entre institutions que leurs pouvoirs varient 

considérablement dans les deux catégories d’actes non législatifs. Chaque institution ne 

manquera pas de défendre ses prérogatives et ses intérêts lorsqu’elle entendra faire prévaloir 

le choix d’un type d’acte2. Si la Commission est dans les deux cas chargée de l’adoption des 

actes, les conditions et les contrôles entourant son action sont bien différents. Lorsqu’elle agit 

par la voie d’actes délégués, elle fait l’objet d’un contrôle a priori et a posteriori de la part du 

législateur, mais elle dispose d’une certaine liberté dans la préparation et l’adoption des actes. 

Dans le cadre des actes d’exécution, elle est contrôlée par des comités représentant les Etats 

membres à travers des mécanismes de comitologie. Le Conseil et le Parlement sont quant à 

eux formellement exclus du terrain des actes d’exécution, mais ils peuvent cependant avoir 

                                                 
1 C’est d’ailleurs l’enjeu de l’affaire C-427/12, Commission c. Parlement et Conseil, actuellement pendante 
devant la Cour de justice. 
2 CRAIG P., « Delegated Acts, Implementing Acts and the New Comitology Regulation », E.L. Rev., 2011, p. 
675. 
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des visions différentes quant à l’opportunité d’y recourir. Dans la mesure où le Conseil 

représente les Etats, qui contrôlent la Commission, il pourra s’y montrer favorable, alors que 

le Parlement n’a aucun intérêt à ce qu’un acte relève de l’article 291 TFUE, car il ne peut en 

aucune manière influencer sur son contenu. Le Parlement pourrait en revanche militer pour un 

usage large de l’article 290 TFUE car il se trouve, en tant que colégislateur, sur un pied 

d’égalité avec le Conseil. 

 

Les préférences des institutions entre actes délégués et actes d’exécution devront s’exprimer 

au moment de l’élaboration et de l’adoption de l’acte législatif. C’est à ce moment que 

s’opérera le choix du législateur. Si les institutions s’opposent au recours à l’une ou à l’autre 

catégorie d’acte, cela pourrait entraîner un blocage du processus décisionnel, particulièrement 

dans les procédures législatives ordinaires qui doivent, pour se concrétiser, aboutir à un 

accord entre le Parlement et le Conseil. Une solution pour le législateur peut être de régler lui-

même le problème en ne se contentant pas d’adopter uniquement les éléments essentiels de la 

matière, mais en incluant dans l’acte législatif des éléments non essentiels qui pourraient 

relever de la Commission. Mais cette solution ne sera pas possible lorsque le pouvoir est 

confié à la Commission pour faire face à des événements imprévus ou pour permettre une 

adaptation constante du droit sur des aspects techniques. Dans le cas de procédures 

législatives spéciales ne nécessitant pas l’accord du Parlement, celui-ci pourrait contester le 

choix du Conseil sur le terrain contentieux. Il en irait de même de la Commission qui, 

s’opposant au choix effectué par le législateur, pourrait décider de saisir la Cour d’un recours 

en annulation contre l’acte législatif. 

 

Le risque de conflits institutionnels aboutissant à la saisine de la Cour de justice et portant sur 

la délimitation entre actes délégués et actes d’exécution ne doit pas être ignoré. Comment la 

Cour, saisie d’un tel conflit1, se prononcera-t-elle ? Devrait-elle laisser une liberté importante 

au législateur dans le choix entre l’acte délégué et l’acte d’exécution, ou au contraire fixer des 

critères stricts permettant de distinguer précisément le champ d’application respectif de ces 

deux catégories d’actes ? Pour tenter d’apporter des éléments de réponse à ces questions, il 

faut partir de quelques considérations générales. Tout d’abord, les deux catégories d’actes ont 

été conçues comme étant mutuellement exclusives. Un acte ne peut pas être à la fois un acte 

délégué et un acte d’exécution. Ensuite, rien n’empêche a priori qu’un acte d’exécution soit 

                                                 
1 Comme dans l’affaire pendante C-427/12, Commission c. Parlement et Conseil. 
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adopté en application d’un acte délégué. Ainsi il est possible de concevoir l’intervention d’un 

acte délégué afin de modifier certains éléments d’un acte législatif, qui viendrait conférer des 

compétences d’exécution à la Commission. Un acte d’exécution peut en effet être adopté pour 

mettre en œuvre tout acte juridiquement contraignant de l’Union1, sans que cela n’exclue les 

actes délégués. Dans cette hypothèse, l’acte d’exécution est subordonné à l’acte délégué et 

une hiérarchie s’opère entre eux. Il faut cependant se demander si une telle possibilité ne 

serait pas contraire au principe de l’équilibre institutionnel. En effet, la Commission serait 

alors en capacité d’adopter un acte délégué et, en décidant que des conditions uniformes 

d’application sont nécessaires, de s’en attribuer les compétences d’exécution2. Les contrôles 

prévus sur l’acte délégué ne pourraient plus être mis en œuvre de façon efficace3 et les 

prérogatives du Conseil et du Parlement seraient alors ignorées. Le principe de l’équilibre 

institutionnel pourrait alors être utile afin de se prononcer sur le respect par la Commission 

des prérogatives des autres institutions. 

 

Il ressort de ces considérations que le choix du recours à l’une ou à l’autre des ces catégories 

ne saurait dépendre de la seule volonté du législateur mais devrait se faire sur la base de 

critères objectifs susceptibles de contrôle juridictionnel. L’article 290 comme l’article 291 

TFUE prévoient les conditions spécifiques de leur utilisation. En principe, « toute mesure 

complétant ou modifiant un acte législatif doit être pris sous la forme d’un acte délégué. […] 

Le champ d’application de l’article 291 est donc limité par l’article 290 »4. Lorsqu’il s’agit 

de modifier ou de compléter l’acte législatif, le traité semble avoir entendu établir une priorité 

des actes délégués par rapport aux actes d’exécution. En dépit des risques de chevauchement 

constatés, il faut donc souhaiter que la Cour de justice, lorsqu’elle aura à se prononcer, vérifie 

que les conditions de recours à ces actes sont bien remplies5. D’abord, s’agissant des actes 

délégués, il faudra vérifier qu’ils portent bien sur des éléments non essentiels de l’acte 

législatif, faute de quoi il y aurait une violation de l’équilibre institutionnel au détriment du 

législateur. La Cour a traditionnellement interprété la notion d’éléments non essentiels de 

façon large, permettant des délégations de pouvoir d’une étendue appréciable6. Il faudra 

                                                 
1 Article 291 §2 TFUE. 
2 CRAIG P., The Lisbon Treaty : Law, Politics, and Treaty Reform, Oxford University Press, 2010, p. 274. 
3 BAST J., « New Categories of Acts after the Lisbon Reform : Dynamics of Parliamentarization in EU Law », 
CML Rev., 2012, p. 923. 
4 CRAIG P., The Lisbon Treaty : Law, Politics, and Treaty Reform, Oxford University Press, 2010, p. 275. 
5 Ibid., p. 279. 
6 CJCE, 27 octobre 1992, Allemagne c. Commission, aff. C-240/90, Rec. p. I-5383. La jurisprudence en la 
matière n’est cependant pas totalement fixée puisque la Cour a récemment semblé appréhender la notion 
d’éléments essentiels de façon plus large (CJUE, 5 septembre 2012, Parlement c. Conseil, aff. C-355/10, non 
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également vérifier que l’acte législatif confie bien à l’acte délégué un pouvoir de le modifier 

ou de le compléter, et non pas simplement de le mettre en œuvre. Cette évaluation sera 

cependant rendue difficile en raison des problèmes de délimitation déjà évoqués. Ensuite, 

s’agissant des actes d’exécution, la Cour de justice devra appliquer et vérifier le critère de leur 

utilisation, à savoir la nécessité de conditions uniformes d’exécution. Ce n’est que si les Etats 

membres, agissant de façon individuelle, ne sauraient assurer l’uniformité d’application du 

droit de l’Union que l’adoption d’actes d’exécution pourrait être confiée à la Commission 

européenne.  

 

La délimitation entre les domaines respectifs des articles 290 et 291 TFUE, si elle ne paraît 

pas évidente et si elle donnera certainement lieu à des conflits institutionnels, fournit 

cependant des éléments suffisamment précis pour permettre à la Cour de justice d’assurer un 

contrôle juridictionnel satisfaisant, comparable à celui qu’elle opère s’agissant du choix de la 

base juridique des actes. Le choix entre l’acte délégué et l’acte d’exécution ne saurait relever, 

selon nous, de la seule liberté du législateur. Il en va de même du régime juridique de ces 

actes non législatifs qui, s’il est esquissé par le traité, devra sans doute être approfondi et 

détaillé par la Cour de justice de l’Union européenne. 

 

§2. Le régime des actes non législatifs 

 

La distinction entre actes délégués et actes d’exécution s’accompagne logiquement de la 

création d’un régime spécifique pour chacune de ces catégories d’actes1. On essaiera de tracer 

les éléments principaux de ces régimes en s’intéressant spécifiquement à leurs conséquences 

sur l’équilibre institutionnel. Le régime des actes délégués est directement prévu par le traité 

et constitue une nouveauté du traité de Lisbonne (A). En revanche, le régime des actes 

d’exécution ne figure pas dans le traité. Il est élaboré par le droit dérivé et se caractérise par 

une comitologie renouvelée (B). 

 

                                                                                                                                                         
encore publié au Recueil). Il semblerait que sa définition varie selon le domaine d’action de l’Union. V. infra, 
Titre II, Chapitre 1, Section 1. 
1 PONZANO P., « ‘Executive and ‘delegated’ acts : The situation after the Lisbon Treaty », in GRILLER S., ZILLER 

J. (dir.), The Lisbon Treaty – EU Constitutionalism without a Constitutional Treaty ?, Vienne, New York : 
Springer, 2008, p. 135; SCHÜTZE R., « ‘Delegated’ Legislation in the (new) European Union : A Constitutional 
Analysis », The Modern Law Review, 2011, p. 661; NEFRAMI E., « Le renouveau du règlement : acte de base/ 
acte délégué », in Péraldi Leneuf F. (dir.), La légistique dans le système de l’Union européenne, Bruxelles : 
Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne – Colloques, 2012, p. 27. 
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A. Le régime des actes délégués 

 

Si la technique de la délégation de pouvoir n’est pas inconnue dans l’Union européenne et ne 

constitue donc pas une nouveauté, le contrôle mis en place sur les actes délégués1 par le traité 

de Lisbonne fait figure de réelle innovation2. L’article 290 TFUE s’inspire d’un souci 

d’assurer la sauvegarde et le renforcement de l’équilibre institutionnel en confiant au 

Parlement et au Conseil le soin de contrôler la Commission3. Deux types de contrôles sont 

envisagés par l’article 290 : le contrôle a priori (1) et le contrôle a posteriori (2). 

 

1. Le contrôle a priori 

 

L’article 290 TFUE prévoit que « les actes législatifs délimitent explicitement les objectifs, le 

contenu, la portée et la durée de la délégation de pouvoir »4. En outre, comme cela a déjà été 

mentionné, seuls les éléments non essentiels de l’acte législatif peuvent faire l’objet d’une 

délégation. Pour le législateur, il s’agit de s’assurer que la Commission n’aura pas le champ 

libre et que les actes délégués respecteront les prescriptions qu’il a entendu fixer. Si l’on se 

réfère à la lettre du traité, « il est difficile d’imaginer encadrement plus strict »5 dans la 

mesure où ces conditions doivent être obligatoirement être prévues par l’acte législatif et où 

elles couvrent un champ particulièrement large. En effet, si l’on peut comprendre que des 

objectifs et des principes directeurs soient fixés, l’exigence de fixation du contenu et de la 

portée de la délégation dans l’acte législatif « va beaucoup plus loin et semble même remettre 

en cause l’utilité de ce dispositif »6. En réalité, il est particulièrement difficile pour le 

législateur de fixer avec précision le contenu et la portée de la délégation. Le Conseil et le 

Parlement n’ont pas l’expertise et le temps nécessaire pour fixer le contenu et la portée 

détaillés des choix qui font l’objet d’une délégation7. Ces éléments ne deviennent le plus 

souvent apparents que lorsque la matière fait l’objet de l’acte délégué. Davantage donc que la 

fixation du contenu et de la portée détaillés de la délégation de pouvoir, l’acte législatif 
                                                 
1 DRIESSEN B. « Delegated legislation after the Treaty of Lisbon: an Analysis of Article 290 TFUE », E.L. Rev., 
2010, p. 837. 
2 BAST J., « New Categories of Acts after the Lisbon Reform : Dynamics of Parliamentarization in EU Law », 
CML Rev., 2012, p. 918. 
3 Ibid., p. 917. 
4 Article 290 §1, alinéa 2 TFUE. 
5 BLUMANN C., « A la frontière de la fonction législative et de la fonction exécutive : les ‘nouveaux’ actes 
délégués », in Chemins d’Europe. Mélanges en l’honneur de Jean Paul Jacqué, Paris : Dalloz, 2010, p. 133. 
6 Ibid, p. 133. 
7 CRAIG P., The Lisbon Treaty : Law, Politics, and Treaty Reform, Oxford University Press, 2010, p. 267. 
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procédant à une délégation à la Commission se contente, concrètement, d’en déterminer 

l’objet et le champ d’application. Le plus souvent, il s’agit de permettre à celle-ci d’agir pour 

modifier une annexe ou une disposition particulièrement technique d’un acte législatif, afin de 

favoriser l’adaptation de la législation au progrès technique et scientifique. Mais l’acte 

législatif peut aussi confier à la Commission la fixation de certains critères de portée générale, 

lorsque ces critères sont de nature technique et scientifique1. Le contenu et la portée de la 

délégation, compris de cette façon, sont ainsi fixés dans des dispositions spécifiques des actes 

législatifs qui procèdent à une délégation de pouvoir. 

 

Les objectifs de la délégation sont quant à eux fixés en termes généraux dans les considérants 

des actes législatifs. S’agissant de la durée de la délégation, elle figure généralement dans un 

article général de l’acte législatif consacré à l’exercice de la délégation. Dès 2009, dans une 

communication consacrée à la mise en œuvre de l’article 290 TFUE2, la Commission avait 

fait part de son souhait de ne pas être excessivement contrainte par des limites temporelles à 

la délégation. Elle avait ainsi estimé que le fait que le législateur doive fixer la durée de la 

délégation ne « consacre pas la pratique dite des ‘clauses d’extinction’ (‘sunset clauses’) qui, 

insérées dans un acte législatif, mettent automatiquement un terme aux pouvoirs conférés à la 

Commission, obligeant celle-ci, en pratique, à présenter une nouvelle proposition législative 

une fois échu le terme imposé par le législateur »3. Elle a considéré « qu’il est préférable de 

ne pas alourdir la tâche des institutions par la mise en place d’un système contraignant de 

délégations précaires » et a défendu la position selon laquelle « les délégations de pouvoir 

devraient donc en principe être à durée indéterminée ». Dans un Common Understanding4 sur 

les actes délégués agréé par le Parlement, le Conseil et la Commission le 3 mars 2011, il est 

prévu que « l’acte de base peut donner le pouvoir à la Commission d’adopter des actes 

délégués pour une durée indéterminée ou déterminée ». Lorsqu’est prévue une durée 

déterminée, l’acte législatif devrait prévoir son renouvellement tacite pour une durée 

identique à la durée initiale, à moins que le Parlement ou le Conseil ne s’y oppose au moins 

trois mois avant la fin de chaque période. C’est dire que la contrainte de temps résultant du 

                                                 
1 Par exemple dans l’article 5 §3 du règlement n° 528/2012, il est prévu que « la Commission adopte des actes 
délégués conformément à l’article 83 en ce qui concerne la spécification des critères scientifiques pour la 
détermination des propriétés perturbant le système endocrinien ». 
2 Communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil. Mise en oeuvre de l'article 290 du 
traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. COM(2009) 673 final. 
3 Ibid., pt 3.2. 
4 La signature de ce type d’instrument peut surprendre alors que l’on aurait pu s’attendre à un véritable accord 
interinstitutionnel. Sans doute les institutions n’ont-elles pas entendues être liées par leur instrument et pouvoir 
s’en écarter. Il s’agit avant tout d’un guide de « bonnes pratiques ». 
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traité est en définitive relativement peu contraignante pour la Commission. La pratique 

observée sur ce point est variable. La plupart des actes législatifs procédant à une délégation 

semblent avoir retenu une durée déterminée, mais il s’agit d’une durée importante de cinq ans. 

En outre, cette période de cinq ans est tacitement prorogée. Ceci s’explique par la possibilité 

que conservent le Parlement comme le Conseil de révoquer la délégation. 

 

Le contrôle a priori des actes délégués semblait, en se référant à la lettre de l’article 290 

TFUE, particulièrement contraignant pour la Commission. La pratique montre cependant que 

si l’acte législatif fixe bien les objectifs généraux, le champ d’application et les objets 

spécifiques de la délégation, il ne peut pas réellement influer sur son contenu détaillé. De 

même, les conditions de durée ont été mises en œuvre de façon très souple. Dès lors, que 

peut-on attendre d’un contrôle juridictionnel qui porterait sur ces conditions, posées a priori, 

de la délégation de pouvoir à la Commission ? Eu égard à la difficulté pour le législateur de 

fixer de façon détaillée ces conditions, le contrôle effectué par la Cour de justice serait 

vraisemblablement un contrôle peu poussé et une large marge d’appréciation serait laissée au 

législateur dans la délimitation des objectifs, du contenu, de la portée et de la durée de la 

délégation de pouvoir. Tout au plus le juge pourrait-il exiger que ces conditions ne soient pas 

absentes de l’acte législatif opérant la délégation et que, formellement, il y ait un encadrement 

de la délégation. Une délégation particulièrement générale ne serait probablement pas 

admise ; il faudrait au minimum que l’objet de la délégation puisse être identifié avec 

suffisamment de précision pour donner prise au contrôle juridictionnel.  

 

En plus de ces conditions qui doivent obligatoirement encadrer la délégation, l’article 290 

TFUE a prévu que l’acte législatif fixe des conditions facultatives, constitutives d’un contrôle 

a posteriori. 

 

2. Le contrôle a posteriori 

 

Le contrôle a posteriori sur les actes délégués a pour objet de permettre au Parlement et au 

Conseil de contrôler l’exercice par la Commission de son pouvoir. Chacune des institutions 

ayant adopté l’acte législatif conserve ainsi le droit de faire prévaloir ses vues sur celles de la 
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Commission1. S’agissant de la délégation d’une partie de la fonction législative, il est logique 

que le Parlement et le Conseil ne soient pas dépourvus de tout moyen d’action, afin de 

préserver l’équilibre institutionnel de l’Union. Le contrôle sur la Commission résulte de 

l’article 291 §2 TFUE qui prévoit que « les actes législatifs fixent explicitement les conditions 

auxquelles la délégation est soumise ». Celles-ci peuvent prendre deux formes : révocation de 

la délégation et expression d’objections à l’entrée en vigueur de l’acte délégué. Contrairement 

aux conditions édictées a priori, elles sont facultatives. 

 

En ce qui concerne la révocation, le traité prévoit qu’elle peut être décidée par le Parlement ou 

par le Conseil2. Il s’agit pour le législateur de reprendre les pouvoirs qu’il a conférés à la 

Commission. Une telle révocation globale marque indéniablement une rupture de la confiance 

entre la Commission et l’institution qui décide de la révocation. Elle peut résulter d’une 

appréciation politique négative de l’exercice par la Commission des pouvoirs délégués. Dans 

sa communication de 2009 sur la mise en œuvre de l’article 290 TFUE, la Commission a 

souhaité que l’exercice du droit de révocation soit « encadré par une obligation de motivation 

et précédé par un échange d’informations entre institutions ». Le Common Understanding de 

2011 va dans le même sens en prévoyant que « lorsque le Parlement européen ou le Conseil 

initie une procédure pouvant mener à la révocation d’une délégation, il informera les deux 

autres institutions au moins un mois avant de prendre la décision de révocation »3. La 

Commission a aussi défendu la possibilité d’une révocation partielle, qui ne concernerait que 

certains des éléments délégués par un acte législatif. Au vu de la manière dont sont rédigés les 

actes législatifs procédant à une délégation, cela semble envisageable. Lorsqu’un acte 

législatif délègue à la Commission plusieurs pouvoirs, il y est en effet mentionné que « la 

décision de révocation met fin à la délégation de pouvoir qui y est précisée »4. Autrement dit, 

on peut concevoir plusieurs délégations au sein d’un même acte législatif et la révocation 

n’est pas nécessairement globale. 

 

L’autre mécanisme de contrôle a posteriori est un droit de veto aux mains du ou des 

législateurs : il est possible de prévoir que « l’acte délégué ne peut entrer en vigueur que si, 

dans le délai fixé par l’acte législatif, le Parlement européen ou le Conseil n’exprime pas 

                                                 
1 BAST J., « New Categories of Acts after the Lisbon Reform : Dynamics of Parliamentarization in EU Law », 
CML Rev., 2012, p. 918. 
2 Article 290 §2 alinéa 1 a) TFUE. 
3 Common Understanding, pt 19 (nous traduisons). 
4 Ibid. 
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d’objections »1. Ce droit d’opposition s’apparente à une condition suspensive empêchant 

l’entrée en vigueur de l’acte. Le Common Understanding de 2011 fixe un délai de principe de 

deux mois2, conformément à la position exprimée par la Commission en 2009. Ce délai 

pourrait être étendu de deux mois supplémentaires à l’initiative du Parlement ou du Conseil3. 

Il doit permettre au législateur de contrôler le contenu de l’acte délégué adopté par la 

Commission et d’exercer utilement son droit d’opposition. L’acte délégué peut toutefois 

entrer en vigueur avant la fin du délai d’opposition si le Parlement et le Conseil ont tous deux 

informé la Commission qu’ils ne s’y opposeront pas4. Afin cependant de ne pas entraver 

l’entrée en vigueur d’un acte délégué lorsque l’urgence le justifie, le Common Understanding 

a prévu la possibilité pour l’acte législatif de recourir à une procédure d’urgence dans des cas 

exceptionnels. L’acte délégué peut alors entrer en vigueur sans délai et s’applique tant 

qu’aucune objection n’est exprimée pendant la période prévue par l’acte de base. En cas 

d’objection du Parlement ou du Conseil, la Commission devra retirer l’acte délégué sans 

délai. Cette procédure d’urgence, qui ne résulte pas directement du traité, semble en 

conformité avec « l’esprit de la délégation »5 car elle permet de satisfaire l’impératif 

d’efficacité qui irrigue les actes délégués. 

 

Les contrôles a posteriori prévus sur les actes délégués sont en principe facultatifs et pas 

nécessairement cumulatifs, c'est-à-dire que le législateur dispose du choix de les prévoir ou 

non dans l’acte législatif. En pratique, les actes législatifs procédant à une délégation de 

pouvoir prévoient aussi bien la possibilité de révocation que de veto. Ces contrôles 

bénéficient normalement au Parlement européen et au Conseil, qui agissent ici de manière 

autonome. Il est cependant possible que l’acte législatif ne fasse bénéficier que l’une de ces 

institutions de ces contrôles a posteriori. Cela pourra être le cas lorsque l’acte législatif est 

adopté selon une procédure législative spéciale dans laquelle le Conseil dispose du pouvoir de 

décision. Rien ne lui obligerait à associer le Parlement européen au contrôle. En réalité, il 

semble logique que le contrôle bénéficie au seul législateur. Dans la mesure cependant où la 

plupart des actes législatifs déléguant des pouvoirs à la Commission seront adoptés en 

codécision, selon la procédure législative ordinaire, les contrôles a posteriori seront à la 

disposition aussi bien du Parlement que du Conseil. Les institutions sont autonomes dans la 

                                                 
1 Article 290 §2 alinéa 1 b) TFUE 
2 Common Understanding, pt 10. 
3 Ibid. 
4 Common Understanding, pt 11. 
5 BLUMANN C., « A la frontière de la fonction législative et de la fonction exécutive : les ‘nouveaux’ actes 
délégués », in Chemins d’Europe. Mélanges en l’honneur de Jean Paul Jacqué, Paris : Dalloz, 2010, p. 135. 
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mise en œuvre de ces contrôles, c’est-à-dire qu’elles peuvent les exercer de façon séparée. 

Contrairement au principe de parallélisme des formes, l’une ou l’autre des institutions pourra 

ainsi révoquer ou s’opposer à une délégation qui avait pourtant fait l’objet d’un accord au 

stade de l’élaboration de l’acte législatif1. Cela se justifie par la volonté du Parlement comme 

du Conseil de « conserver la maîtrise de la fonction législative et de ne pas s’en dessaisir 

d’une manière inappropriée »2. Le traité de Lisbonne a donc souhaité établir une véritable 

parité institutionnelle entre le Parlement et le Conseil. Celle-ci est cependant quelque peu 

atténuée par les règles de vote des deux institutions afin de mettre en œuvre ce contrôle a 

posteriori. L’article 290 TFUE prévoit que « le Parlement européen statue à la majorité des 

membres qui le composent et le Conseil statue à la majorité qualifiée »3. En réalité, il s’agit 

pour le Conseil d’une majorité « normale » puisque la majorité qualifiée est devenue avec le 

traité de Lisbonne « le mode de votation de droit commun du Conseil »4. En revanche, pour le 

Parlement européen, il s’agit d’une véritable majorité qualifiée, puisqu’il statue en principe à 

la majorité des suffrages exprimés. « La majorité des membres du Parlement est une majorité 

difficile à atteindre, encore plus avec l’éparpillement croissant des groupes politiques au sein 

de l’institution parlementaire »5. Pour le Parlement, la difficulté à atteindre la majorité 

prescrite par le traité pourrait le conduire à se tourner vers la voie contentieuse afin de 

s’opposer à un acte délégué, même si cette voie est bien plus longue et escarpée. A cet égard, 

il peut être intéressant de signaler qu’outre le recours en annulation contre un acte délégué ne 

respectant pas les conditions fixées dans l’acte législatif, des recours en carence pourraient 

être intentés contre la Commission si celle-ci n’adopte pas ou tarde trop à adopter les mesures 

pour lesquelles elle s’est vu octroyer une délégation6. En outre, il semble que les actes 

délégués puissent être considérés comme des « actes réglementaires » au sens de l’article 263 

alinéa 4 TFUE qui consacre la recevabilité des recours en annulation formés par toute 

personne physique ou morale contre « les actes réglementaires qui la concernent directement 

                                                 
1 BLUMANN C., « A la frontière de la fonction législative et de la fonction exécutive : les ‘nouveaux’ actes 
délégués », in Chemins d’Europe. Mélanges en l’honneur de Jean Paul Jacqué, Paris : Dalloz, 2010, p. 136; 
BAST J., « New Categories of Acts after the Lisbon Reform : Dynamics of Parliamentarization in EU Law », 
CML Rev., 2012, p. 917. 
2 BLUMANN C., « A la frontière de la fonction législative et de la fonction exécutive : les ‘nouveaux’ actes 
délégués », in Chemins d’Europe. Mélanges en l’honneur de Jean Paul Jacqué, Paris : Dalloz, 2010, p. 136. 
3 Article 290 §2 alinéa 2 
4 BLUMANN C., « A la frontière de la fonction législative et de la fonction exécutive : les ‘nouveaux’ actes 
délégués », in Chemins d’Europe. Mélanges en l’honneur de Jean Paul Jacqué, Paris : Dalloz, 2010, p. 136. 
5 Ibid. 
6 GARZÓN CLARIANA G., « Les actes délégués dans le système des sources du droit de l’Union européenne », 
ERA Forum, 2011, p. 105. 



 416 

et qui ne comportent pas de mesures d’exécution ». Ils pourraient donc être attaqués par des 

particuliers qui seraient dispensés de la condition classique de l’affectation individuelle1. 

 

Quoi qu’il en soit, les pouvoirs dont bénéficient le Parlement et le Conseil au titre du contrôle 

sur les actes délégués sont, à la lecture du traité, des pouvoirs particulièrement importants. 

Cependant, la révocation comme le droit de veto font figure d’armes de dernier recours, qui 

consistent pour le législateur à reprendre la délégation ou à empêcher l’entrée en vigueur d’un 

acte délégué2. Le traité ne permet pas au législateur d’influencer le contenu des actes 

délégués. Une fois le pouvoir confié à la Commission, celle-ci dispose d’une grande marge de 

manœuvre. La question se pose donc de savoir si les moyens de contrôle prévus par le traité 

sont exhaustifs ou ne sont qu’illustratifs3. La deuxième option a été défendue par le Parlement 

européen, qui a considéré que l’article 290 TFUE ne faisait que donner des exemples de 

moyens de contrôle. La Commission considère à l’inverse qu’il ne saurait y avoir d’autres 

moyens de contrôle que ceux prévus par le traité. Les deux institutions ont donc des vues 

opposées sur l’introduction possible d’autres modalités de contrôle de la Commission, comme 

par exemple la possibilité pour le législateur de bénéficier d’un droit d’amendement qui lui 

permettrait d’influencer le contenu de l’acte, celle de prévoir un droit d’approbation 

permettant l’entrée en vigueur de l’acte, ou encore celle de retirer un acte déjà en vigueur. Ni 

le Common Understanding de 2011, ni les actes législatifs prévoyant l’adoption d’actes 

délégués n’ont pour l’instant prévu d’autres modalités de contrôle que celles figurant dans les 

traités.  

 

Ajouter de nouveaux modes de contrôle a posteriori se heurterait au principe de l’équilibre 

institutionnel, car ils donneraient au Conseil et au Parlement des pouvoirs qui ne résultent pas 

du traité. La rédaction de l’article 290 TFUE permet de penser que les contrôles décrits sont 

limitatifs. Si le traité avait entendu autoriser d’autres conditions, il est fort probable que 

l’adjectif « notamment » ait été utilisé4. Le caractère limitatif des contrôles prévus par le traité 

exclut également l’introduction de la comitologie, dans ses versions des comités de gestion et 

                                                 
1 En ce sens, Trib. UE, ordonnance du 6 septembre 2011, Inuit Tapiriit Kanatami e.a. c. Parlement et Conseil, 
aff. T-18/10, non encore publié au Recueil : est considéré comme acte réglementaire « tout acte à portée 
générale à l’exception des actes législatifs » (pt 56). Cela vise potentiellement les actes délégués, ce qui a été 
récemment confirmé par la Cour de justice : CJUE, 3 octobre 2013, Inuit Tapiriit Kanatami e.a. c. Parlement et 
Conseil, C-583/11 P, non encore publié au Recueil. 
2 CRAIG P., The Lisbon Treaty : Law, Politics, and Treaty Reform, Oxford University Press, 2010, p. 63. 
3 Ibid., p. 268. 
4 L’article 290 §2 alinéa 2 aurait alors été ainsi rédigé : « Les actes législatifs fixent explicitement les conditions 
auxquelles la délégation est soumise, qui peuvent être, notamment, les suivantes : […] ». 
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de réglementation, comme modalité de contrôle des actes délégués1. La restauration des 

comités dans le cadre des actes délégués violerait l’équilibre institutionnel en accordant au 

Conseil, ou aux Etats membres, un pouvoir qui n’est pas prévu par le traité2. Le principe de 

l’équilibre institutionnel serait altéré au détriment non seulement de la Commission, qui serait 

encadrée par une modalité nouvelle, mais aussi et surtout au détriment du Parlement 

européen, qui est placé par l’article 290 TFUE sur un pied d’égalité avec le Conseil. Dans la 

mesure où la catégorie des actes délégués s’inspire d’une volonté de parité entre Parlement et 

Conseil, on voit mal comment ce dernier pourrait bénéficier de droits spécifiques, via la 

comitologie. L’article 290 TFUE opère ainsi un démantèlement de la comitologie classique 

pour ce qui relève de son champ d’application. Cela n’exclut cependant pas que la 

Commission fasse appel, pour l’adoption d’actes délégués, à des experts réunis au sein de 

comités consultatifs, qui peuvent être d’une grande utilité3. Dès sa communication de 2009, 

elle a indiqué qu’elle avait « l’intention de consulter de façon systématique des experts des 

autorités nationales de tous les Etats membres qui seront chargés de la mise en œuvre des 

actes délégués une fois que ceux-ci seront adoptés »4. La Commission tient cependant à 

« préciser que les experts auront un rôle consultatif et non un rôle institutionnel dans le cadre 

du processus de décision »5. Le Parlement a aussi exprimé le souhait d’être consulté, au même 

titre que les experts nationaux. Le Common Understanding prévoit que la Commission, dans 

la préparation et l’élaboration des actes délégués, réalise des consultations appropriées et 

transparente, y compris au niveau des experts. Le fait que dans le cadre des actes délégués la 

Commission n’est plus soumise aux procédures comitologiques constitue un véritable 

déplacement de responsabilité en sa faveur. Le traité de Lisbonne a ici opéré une révolution 

silencieuse, l’autonomie exécutive de la Commission se trouvant considérablement renforcée. 

Il convient d’examiner si ce constat se vérifie également pour les actes d’exécution, dont le 

régime fait appel à une comitologie réformée. 

 

 

 

 

                                                 
1 CRAIG P., The Lisbon Treaty : Law, Politics, and Treaty Reform, Oxford University Press, 2010, p. 59. 
2 Ibid., p. 264. 
3 BAST J., « New Categories of Acts after the Lisbon Reform : Dynamics of Parliamentarization in EU Law », 
CML Rev., 2012, p. 919. 
4 Communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil. Mise en oeuvre de l'article 290 du 
traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. COM(2009) 673 final, pt 4.2. 
5 Ibid. 
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B. Le régime des actes d’exécution : la nouvelle comitologie 

 

A la différence du régime des actes délégués, qui est fixé directement par le traité, le régime 

des actes d’exécution adoptés au niveau de l’Union européenne ne relève pas uniquement du 

traité mais fait l’objet d’un règlement adopté conformément à la procédure législative 

ordinaire. Le règlement n° 182/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 20111 

met en place une nouvelle comitologie dont le champ d’application est restreint (1) et dont le 

fonctionnement est réformé (2). 

 

1. Une comitologie restreinte 

 

La comitologie mise en place par le règlement n° 182/2011 est restreinte car elle dépend du 

champ d’application de l’article 291 TFUE. Or, le recours aux actes d’exécution est limité par 

le traité, à la fois du fait de l’introduction de la catégorie des actes délégués et par 

l’affirmation de la compétence de principe des Etats membres pour la mise en œuvre des actes 

juridiquement contraignants de l’Union. 

 

En premier lieu, ainsi que cela a déjà été mentionné, la comitologie n’a plus vocation à 

s’appliquer au domaine couvert par les actes délégués, qui prévoient des modalités de contrôle 

spécifiques. Cela signifie qu’en principe, dès lors qu’une mesure tend à compléter ou à 

modifier des éléments non essentiels d’un acte législatif, la comitologie ne sera plus 

applicable. En pratique, cela a des conséquences importantes, car un grand nombre de textes 

étaient, avant l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, adoptés sous le régime de la 

comitologie et avaient précisément cet objet. Ainsi, l’introduction en 2006 de la procédure de 

réglementation avec contrôle (PRAC) isolait, au sein des mesures devant être adoptées selon 

des procédures comitologiques, celles qui, afin de mettre en œuvre un acte adopté en 

codécision, avaient « pour objet de modifier des éléments non essentiels de cet acte, y compris 

en supprimant certains de ces éléments ou en le complétant par l'ajout de nouveaux éléments 

non essentiels »2. Le traité de Lisbonne rend la comitologie inapplicable pour l’ensemble de 

ces mesures mais aussi, plus largement, pour toutes celles qui complètent ou modifient des 

                                                 
1 Règlement (UE) n° 182/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2011 établissant les règles et 
principes généraux relatifs aux modalités de contrôle par les Etats membres de l’exercice des compétences 
d’exécution par la Commission, JOUE L 55 du 16 février 2011, p. 13. 
2 Article 2§2 de la décision « comitologie » de 1999 modifiée par la décision de 2006. 
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éléments non essentiels d’un acte législatif, sans que cela soit limité à la procédure législative 

ordinaire. Cependant, la procédure de réglementation avec contrôle (PRAC) restera en 

vigueur jusqu’à la mise à jour intégrale de l’acquis, ainsi que le prévoit l’article 12 alinéa 2 du 

règlement n° 182/2011. Les difficultés de délimitation entre le domaine des actes délégués et 

celui des actes d’exécution ont déjà été signalées. Au vu de leur définition respective, il 

apparaît que le choix du législateur ne pourra pas être discrétionnaire. Répondant à des 

objectifs différents, le recours à ces deux catégories d’actes devrait en principe obéir à des 

critères objectifs susceptibles de contrôle juridictionnel. 

 

En second lieu, le domaine de la nouvelle comitologie est également limité par la consécration 

de la compétence de principe des Etats membres pour la mise en œuvre des actes 

juridiquement contraignants de l’Union européenne1. Il s’agit là d’une conséquence du 

principe d’administration indirecte qui caractérise le droit de l’exécution dans l’Union. 

L’exécution ne pourra donc se faire directement au niveau de l’Union que « lorsque des 

conditions uniformes d’exécution des actes juridiquement contraignants de l’Union sont 

nécessaires »2. Le recours à un acte d’exécution devra donc être motivé dans l’acte de base et 

le critère de la nécessité de conditions uniformes d’exécution fera l’objet d’un contrôle de la 

Cour de justice, qui pourrait être saisie sur ce point, par exemple par un Etat membre. La Cour 

laissera-t-elle une marge de manœuvre importante au législateur ou, au contraire, exercera-t-

elle un contrôle strict sur la notion de nécessité de conditions uniformes d’exécution ? 

L’introduction de ce critère dans le traité de Lisbonne semble laisser peu de place à des actes 

d’exécution de nature individuelle adoptés directement par les institutions de l’Union. Les 

actes d’exécution seront donc en principe des actes de portée générale, précisant les 

conditions uniformes d’exécution d’un acte de base3. Le texte de l’article 291 §2 TFUE laisse 

de ce point de vue augurer un changement de perspective dans les actes d’exécution de 

l’Union. Il introduirait un test de subsidiarité au niveau exécutif, nécessitant une justification 

précise de l’exécution directe par les institutions de l’Union4. Plutôt que de se contenter d’une 

motivation standard et générale, il faudrait que le recours aux actes d’exécution fasse l’objet 

d’une motivation circonstanciée. Ainsi des conditions uniformes d’exécution pourraient être 

nécessaires s’agissant de dispositions spécifiques d’un règlement, d’une directive ou d’une 

                                                 
1 Article 291 §1 TFUE. 
2 Article 291 §2 TFUE. 
3 CRAIG P., « Delegated Acts, Implementing Acts and the New Comitology Regulation », E.L. Rev., 2011, p. 
672. 
4 En ce sens, BERTRAND B., « Un principe politique saisi par le droit. La justiciabilité du principe de subsidiarité 
en droit de l’Union européenne », RTDE, 2012, p. 329. 
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décision1. Un besoin d’uniformité plus grand pourrait par exemple être mis en exergue par le 

constat que des actes législatifs ont été précédemment mis en œuvre de façon variable dans les 

Etats membres2. L’adoption du règlement n° 182/2011 et la pratique subséquente tend 

cependant à démontrer que l’introduction par le traité de Lisbonne de ce nouveau critère n’a 

pas eu d’incidence notable sur le recours aux actes d’exécution3. Ceux-ci peuvent être adoptés 

pour préciser des éléments techniques de nature formelle ou matérielle. Ils prennent aussi bien 

la forme d’actes de portée générale que celle de décisions individuelles adressées aux Etats 

membres. Ils peuvent même prendre la forme de mesures individuelles adressées à des 

particuliers4. Dans une acception large, on peut considérer que toute mesure générale 

d’exécution contribue à améliorer l’uniformité d’application de l’acte de base, car elle encadre 

davantage l’action normative des Etats membres5. L’admission d’une telle vision aurait 

cependant pour effet de banaliser le recours aux actes d’exécution, et ne prend suffisamment 

en compte ni l’introduction des actes délégués ni le changement de perspective introduit par le 

traité de Lisbonne s’agissant du droit de l’exécution en général. 

 

La comitologie étant liée au champ d’application de l’article 291 TFUE, elle est 

nécessairement restreinte par le traité de Lisbonne. Une autre limite à l’application de la 

comitologie résulte de la possibilité maintenue pour le Conseil d’adopter lui-même des actes 

d’exécution « dans des cas spécifiques dûment justifiés et dans les cas prévus aux articles 24 

et 26 du traité sur l’Union européenne », qui concernent la Politique étrangère et de sécurité 

commune (PESC). Lorsque les actes d’exécution sont adoptés directement par le Conseil, la 

comitologie ne trouve pas à s’appliquer. L’article 291 §3 TFUE limite en effet celle-ci à 

« l’exercice des compétences d’exécution par la Commission ». Cette absence de contrôle sur 

le Conseil est logique au vu de la nature du Conseil, institution composée des représentants 

des Etats membres ; un contrôle du Conseil par les Etats membres serait inutile et redondant. 

La possibilité pour le Conseil de conserver, par exception, des compétences d’exécution, n’est 

pas une nouveauté. Mais dans la mesure où le traité de Lisbonne a modifié la perspective en 

attribuant clairement aux Etats membres la compétence d’exécution de droit commun, cette 

continuité peut surprendre. Quelle est ici la nature de la tâche du Conseil ? Conserve-t-il son 

pouvoir en tant que législateur ou en tant qu’organe exécutif ? Il semble qu’il s’agit bien 

                                                 
1 CRAIG P., The Lisbon Treaty : Law, Politics, and Treaty Reform, Oxford University Press, 2010, p. 273. 
2 Ibid. 
3 BAST J., « New Categories of Acts after the Lisbon Reform : Dynamics of Parliamentarization in EU Law », 
CML Rev., 2012, p. 909. 
4 Ibid., p. 910. 
5 Ibid., p. 911. 
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d’une fonction d’exécution directe, qui n’est maintenue que dans des matières sensibles pour 

lesquelles l’implication de la Commission n’était pas souhaitée. Toutefois le Conseil, agissant 

en tant qu’organe d’exécution, devra également se conformer au critère de la nécessité de 

conditions uniformes d’exécution. 

 

En dépit des limites à l’application de la comitologie que comporte le traité de Lisbonne, il 

faut pour autant noter que le traité a fait le choix de la maintenir. Ceci ne relevait pas de 

l’évidence. « Cet appareil institutionnel […]  ne s’imposait plus de la même manière dès lors 

que le contrôle sur la Commission relève non plus du Conseil mais des Etats membres »1. Il 

est donc remarquable que le règlement n° 182/2011 s’inscrive dans la continuité du droit et 

des structures précédentes en maintenant la comitologie, tout en la réformant sensiblement. 

 

2. Une comitologie réformée 

 

Le règlement n° 182/2011 procède à une réforme d’envergure de la comitologie. 

Conformément à l’article 291 TFUE, elle prend pour la première fois la forme d’un 

règlement, et non plus d’une décision. Si la comitologie a été maintenue, elle s’inscrit 

désormais dans un cadre renouvelé, en mettant en œuvre les principes affirmés par le traité, 

particulièrement s’agissant de la compétence de principe des Etats membres pour l’exécution 

des actes de l’Union. Au-delà du fonctionnement de la comitologie, qui rappelle à bien des 

égards la comitologie antérieure, c’est en effet sa conception d’ensemble qui est 

profondément modifiée. 

 

Afin de mettre en œuvre la compétence de principe reconnue aux Etats membres en matière 

d’exécution, la nouvelle comitologie se caractérise par le rôle expressément reconnu aux Etats 

membres, qui se substituent au Conseil dans le contrôle de l’exercice par la Commission de 

ses compétences d’exécution. Le règlement « Comitologie » a entendu exclure le Conseil et le 

Parlement du terrain des actes d’exécution. Seul l’article 11 du règlement n° 182/2011 leur 

permet d’indiquer à la Commission qu’ « un projet d’acte d’exécution excède les compétences 

d’exécution prévues dans l’acte de base ». Curieusement, ce droit de regard est limité aux 

actes d’exécution mettant en œuvre des actes de base adoptés selon la procédure législative 

                                                 
1 BLUMANN C., « Un nouveau départ pour la comitologie. Le règlement n° 182/2011 du 16 février 2011 », CDE, 
2011, p. 23. 
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ordinaire. Il n’est pas prévu lorsque des actes d’exécution sont utilisés pour mettre en œuvre 

des actes adoptés selon une procédure législative spéciale, des actes délégués ou encore des 

actes échappant à toute qualification (par exemple en matière de droit de la concurrence). Il 

est fort probable que la Commission s’opposerait à toute tentative d’extension du champ de 

l’article 11 du règlement. Pourtant, celui-ci ne contribue pas à la mise en place d’un véritable 

contrôle de la Commission par les colégislateurs. La seule obligation pesant sur la 

Commission est de réexaminer le projet d’acte d’exécution, en tenant compte des positions 

exprimées, et d’informer le Parlement européen et le Conseil de son intention de maintenir, 

modifier ou retirer le projet d’acte d’exécution. En cas de refus de la Commission de donner 

suite aux préoccupations exprimées par le Parlement et le Conseil, la seule voie possible pour 

ces institutions semble être la voie juridictionnelle. Saisie d’un recours en annulation contre 

un acte d’exécution de la Commission excédant les compétences prévues dans l’acte de base, 

la Cour devrait alors se prononcer sur l’atteinte que l’acte d’exécution porterait aux 

prérogatives du législateur ou aux compétences des Etats membres. Si une atteinte aux 

prérogatives du Conseil et du Parlement était décelée, nul doute que le principe de l’équilibre 

institutionnel pourrait venir appuyer la solution dégagée par le juge. Il serait en effet 

inadmissible que la Commission, sous couvert d’exécution, empiète sur la fonction 

législative. 

 

S’agissant des modalités concrètes de la comitologie, le règlement n° 182/2011 a eu pour 

objectif de simplifier le régime préexistant. Au lieu des quatre procédures existant à la suite 

de la décision de 1999 révisée (procédures de consultation, de gestion, de réglementation et de 

réglementation avec contrôle), le règlement de 2011 prévoit deux types de comités, le comité 

consultatif et le comité d’examen et « peut sembler à cet égard d’une simplicité biblique »1. 

La procédure consultative est la procédure de droit commun et trouve à s’appliquer dans tous 

les cas pour lesquels la procédure d’examen n’est pas prévue2. « Les domaines de la 

procédure d’examen – véritable clef de voûte du nouveau système »3 sont cependant 

particulièrement nombreux. Elle s’applique en particulier, mais pas uniquement, pour les 

actes d’exécution de portée générale, ainsi que pour d’autres actes d’exécution concernant par 

exemple des programmes ayant des incidences financières notables ou d’autres politiques 

communes comme la PAC, la politique de l’environnement, la politique commerciale 

                                                 
1 Ibid., p. 40. 
2 Article 2 §3 du règlement. 
3 BLUMANN C., « Un nouveau départ pour la comitologie. Le règlement n° 182/2011 du 16 février 2011 », CDE, 
2011, p. 41. 
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commune ou la fiscalité. En pratique, « le comité d’examen est appelé à devenir la pièce 

maîtresse du nouveau dispositif »1. « Formellement, il se substitue au comité de gestion et au 

comité de réglementation »2. S’il n’est pas utile de se pencher sur les détails de la procédure 

consultative qui, par définition, n’a pas pour la Commission de caractère contraignant, il peut 

être intéressant de mentionner quelques éléments s’agissant de la procédure d’examen. En cas 

d’avis défavorable du comité, la Commission ne peut en principe adopter l’acte d’exécution. 

Elle peut toutefois « présenter au comité d’examen une version modifiée de son projet dans 

un délai de deux mois » ou « saisir le comité d’appel sur son texte initial dans un délai d’un 

mois » 3. En cas d’absence d’avis du comité d’examen, il existe en réalité « deux variantes du 

comité d’examen, qui reprennent en définitive les formules du comité de gestion et du comité 

de réglementation »4. La première variante permet à la Commission de prendre la décision 

exécutive, sans cependant y être obligée. La seconde variante empêche la Commission 

d’adopter l’acte d’exécution et s’apparente donc à l’ancienne procédure de réglementation. 

Elle trouve à s’appliquer dans les domaines traditionnels de cette procédure, dans ses 

« bastions traditionnels […]  : fiscalité, services financiers, protection de la santé humaine ou 

animale, ainsi qu’en matière de politique commerciale, les mesures de sauvegarde 

multilatérales »5. Elle s’applique aussi lorsque l’acte de base le prévoit expressément ou 

lorsque « une majorité simple des membres qui composent le comité s’y oppose », ce qui 

constitue une « résurrection de l’ancienne variante du contre-filet »6. Devant un tel 

empêchement, la Commission peut modifier son projet ou saisir le comité d’appel pour une 

nouvelle délibération. Derrière la volonté affichée de simplification de la comitologie persiste 

en réalité une très grande complexité, qui est équivalente à celle de la décision 

« comitologie » précédemment en vigueur. 

 

Il est intéressant de mettre l’accent sur le comité d’appel, qui constitue une innovation du 

règlement de 2011. Son rôle « ressemble […]  à de nombreux égards à celui du Conseil »7 

dans la comitologie antérieure. Il « vote dans les conditions de majorité qualifiée identiques à 

celles du Conseil et du comité d’examen »8. En cas d’avis favorable du comité d’appel, la 

Commission adopte le projet d’acte d’exécution ; en l’absence d’avis, elle peut l’adopter ; et 
                                                 
1 Ibid., p. 43. 
2 Ibid. 
3 Ibid., p. 45. 
4 Ibid. 
5 Ibid. 
6 Ibid. 
7 Ibid., p. 46. 
8 Ibid. 
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en cas d’avis défavorable, la Commission ne peut pas l’adopter. « S’agit-il d’un simple comité 

classique ou d’une instance d’une autre nature »1 ? Composé de représentants des Etats 

membres, ce comité ne saurait, en bonne logique, être la reproduction du comité d’examen. Il 

pourrait même, dans certains cas, être composé des ministres des Etats membres. La 

composition du comité serait alors la même que celle du Conseil, ce qui démontre les limites 

du « choix ‘idéologique’ d’exclusion du Conseil en tant que tel de la comitologie »2. A la 

différence du Conseil, toutefois, le comité d’appel ne dispose pas d’un pouvoir de décision 

qui viendrait se substituer à celui de la Commission. L’octroi au comité d’appel d’une telle 

fonction décisionnelle aurait été contraire au principe de l’équilibre institutionnel. Dans la 

mesure où le Conseil ne peut plus se prononcer à la place de la Commission après la mise en 

œuvre des procédures de comitologie, il faut renoncer à la conception classique de la 

comitologie conçue comme une délégation des pouvoirs exécutifs du Conseil à la 

Commission3. Le traité de Lisbonne invite à repenser la conception d’ensemble de la 

comitologie et, plus généralement, du droit de l’exécution dans l’Union européenne. 

 

Dans une perspective horizontale, la conception d’ensemble de la nouvelle comitologie 

semble s’inspirer davantage du principe de séparation des pouvoirs que du principe 

d’équilibre institutionnel4. Il s’agit en effet « d’autonomiser la fonction exécutive et de la 

confier à un titulaire précis »5, sous réserve de l’exercice des compétences d’exécution 

directement par le Conseil. Cette autonomisation de la Commission est en cohérence avec 

l’introduction des actes délégués, qui sont également adoptés par la Commission, encore que 

ceux-ci puissent aussi être considérés comme étant matériellement de nature législative et ne 

pas relever de l’exécution. Cette lecture horizontale de la comitologie permet de voir dans la 

Commission l’exécutif de droit commun de l’Union européenne. Mais la nouvelle 

comitologie peut aussi être appréhendée dans une logique verticale. Elle s’inscrit dans un 

contexte de répartition des compétences exécutives entre les Etats membres et les institutions 

de l’Union. Ce contexte est cependant spécifique dans la mesure où le système institutionnel 

de l’Union mêle sans cesse les deux logiques. Ainsi, l’existence du Conseil, institution 

composée des représentants des Etats membres montre l’intégration de la logique verticale à 

la logique horizontale. En l’écartant formellement du contrôle des actes d’exécution adoptés 

                                                 
1 Ibid., p. 46. 
2 Ibid., p. 47. 
3 Ibid., p. 48. 
4 Ibid. 
5 Ibid. 
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par la Commission et en le remplaçant par un contrôle des Etats membres, le traité de 

Lisbonne aurait fait passer la comitologie de l’horizontalité à la verticalité et aurait consacré 

l’inadéquation des théories fondées sur la séparation horizontale des pouvoirs pour rendre 

compte du droit de l’exécution dans l’Union européenne1. Il faut bien reconnaître que, 

s’agissant de la comitologie, le principe de l’équilibre institutionnel, horizontal par essence, 

n’a que peu de place à jouer, hormis lorsqu’il s’agit de protéger les prérogatives du législateur 

de tout empiètement de la part du pouvoir exécutif. 

 

Le principe de l’équilibre institutionnel pourrait en revanche se montrer fort utile dans 

l’élaboration du régime des actes délégués et dans la préservation nécessaire des prérogatives 

des institutions de l’Union telles qu’elles sont prévues par l’article 290 TFUE. Le régime des 

actes délégués, même s’il confie le pouvoir de décision à la Commission, s’inspire clairement 

d’une volonté d’aboutir à un équilibre entre Parlement et Conseil, comme l’attestent les 

modalités de contrôle qu’il comporte. Il est fort probable que la Cour de justice ait à se 

prononcer sur les pouvoirs des institutions dans le cadre de ce nouveau régime. La 

délimitation entre les actes délégués et les actes d’exécution, dans la mesure où elle semble 

constituer un terreau propice au développement de conflits institutionnels, pourrait également 

donner au juge l’occasion d’utiliser le principe de l’équilibre institutionnel afin d’arbitrer 

entre les revendications contraires des belligérants. 

                                                 
1 JACQUÉ, J. P., « L’éternel retour. Réflexion sur la comitologie », in Mélanges en hommage à Jean-Victor Louis, 
Editions de l’Université de Bruxelles, 2003, p. 211. 
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Conclusion du Titre I. Le principe de l’équilibre institutionnel revitalisé par 

le traité de Lisbonne 

 

En apportant des modifications substantielles au droit de l’exécution de l’Union européenne, 

le traité de Lisbonne contribue à renouveler les problèmes juridiques susceptibles d’être 

soulevés dans ce cadre. La distinction, au sein des actes non législatifs, entre les actes 

délégués de l’article 290 TFUE et les actes d’exécution de l’article 291 TFUE, ne vas pas sans 

difficultés. Le principe de l’équilibre institutionnel pourrait se révéler un instrument utile afin 

d’arbitrer la délimitation entre ces catégories d’actes, tant les pouvoirs des institutions du 

triangle institutionnel sont susceptibles de variations. Il pourrait être également utilisé par le 

juge lorsqu’il sera amené à se prononcer sur le régime des actes délégués. Dès lors qu’un 

problème de répartition horizontale des pouvoirs se posera, le principe pourra être utilisé par 

la Cour pour interpréter les dispositions pertinentes du traité dans un sens favorable à la 

protection des prérogatives de chaque institution. Il faut en revanche reconnaître que, 

s’agissant du régime des actes d’exécution, le traité de Lisbonne semble avoir franchi un pas 

important qui le rend propice à une lecture plus verticale qu’horizontale. Cet élément rend 

illusoire et même inutile le recours au principe de l’équilibre institutionnel s’agissant de ces 

actes. 

 

Les importantes innovations institutionnelles introduites par le traité de Lisbonne contribuent 

aussi à revitaliser le principe de l’équilibre institutionnel. Il constitue en effet un instrument 

particulièrement adéquat pour analyser les conséquences juridiques de l’institutionnalisation 

du Conseil européen, de l’introduction du président du Conseil européen, ou encore de la 

reconfiguration du Haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de 

sécurité. La complexification du schéma institutionnel de l’Union européenne résultant de ces 

innovations ne constitue pas un obstacle à l’application du principe de l’équilibre 

institutionnel. A l’inverse, celui-ci peut, du fait de sa généralité et de son caractère 

dynamique, faciliter l’appréhension de ces évolutions institutionnelles. 

 

La pertinence réaffirmée du principe après l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne est 

également justifiée par le fait que ce dernier, en dépit de ses nombreuses innovations, ne 

constitue pas une rupture dans l’histoire de la construction européenne. Les changements qu’il 
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réalise s’effectuent dans la continuité du contexte institutionnel préexistant. Il ne s’agit pas de 

créer de toutes pièces un système institutionnel nouveau, mais plutôt d’améliorer et d’affiner 

le dispositif antérieur. Si le principe de l’équilibre institutionnel a su traverser sans encombre 

les précédentes étapes de la construction européenne, nul doute que, sous l’égide du traité de 

Lisbonne, il continuera de prospérer. Ceci est d’autant plus vrai que certains problèmes 

juridiques pouvant nécessiter son intervention persistent. Ainsi en est-il de la question de la 

délégation du pouvoir exécutif dans l’Union européenne. Le principe de l’équilibre 

institutionnel ne pourrait-il pas être utilisé afin de revisiter la doctrine Meroni ? Un éclairage 

nouveau sur cette question permettrait assurément de favoriser la création d’agences dans 

l’Union européenne. Celles-ci pourraient dispenser la Commission de certaines tâches 

nécessitant une expertise technique particulièrement pointue dans des domaines économiques 

ou scientifiques. Elles lui permettraient également de se recentrer sur les fonctions politiques 

que le traité lui attribue, et notamment son pouvoir d’initiative législative.  

 

La variété des applications potentielles du principe de l’équilibre institutionnel à la suite de 

l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne confirme son utilité en tant qu’élément structurant 

du droit de l’Union européenne. Le principe permet de favoriser la compréhension 

d’ensemble du système institutionnel de l’Union et fournit une clé de lecture des relations de 

pouvoir s’établissant entre les institutions. Au-delà de l’étude séparée des multiples 

dispositions des traités attribuant des pouvoirs aux institutions, qui ne peut fournir que des 

informations parcellaires et incomplètes, le caractère général et englobant du principe de 

l’équilibre institutionnel facilite l’émergence d’une vision d’ensemble du système 

institutionnel de l’Union européenne. Il est loisible de se demander si, en plus de ses apports 

pratiques à la résolution de problèmes juridiques liés à la répartition des pouvoirs entre les 

institutions de l’Union, le principe de l’équilibre institutionnel ne serait pas en mesure de 

constituer un fondement théorique du droit de l’Union européenne. 



 428 

 



 429 

TITRE II : UN FONDEMENT THEORIQUE DU REGIME POLITIQ UE 

DE L’UNION EUROPEENNE 

 

Le principe de l’équilibre institutionnel permet de dégager une lecture d’ensemble des 

relations horizontales de pouvoir s’établissant entre les institutions de l’Union européenne. 

Davantage qu’une simple notion utilisée par la Cour de justice en fonction des problèmes 

juridiques soulevés par tel ou tel litige ayant des implications institutionnelles, l’équilibre 

institutionnel pourrait être à même, au vu de sa généralité et de sa pérennité, de constituer un 

fondement théorique du régime politique de l’Union européenne. Au-delà des solutions 

particulières auxquelles il permet d’aboutir, n’y a-t-il pas en effet dans ce principe le ferment 

d’une organisation des pouvoirs propre à l’Union européenne ?  

 

L’appréhension du principe de l’équilibre institutionnel à travers la notion de régime politique 

ne signifie pas l’assimilation entre le système de l’Union et les systèmes constitutionnels 

nationaux. Elle procède, plus modestement, du constat que l’Union européenne est dotée d’un 

régime politique dans la mesure où les traités mettent en place une structure institutionnelle 

chargée d’exercer les pouvoirs qui ont été attribués à l’Union par les Etats membres1. Ils 

procèdent à une distribution des pouvoirs entre plusieurs acteurs institutionnels. Le constat de 

l’existence d’un régime politique ne relevait pourtant pas, à l’origine de la construction 

européenne, de l’évidence. Les Communautés européennes ont été établies sur la base de 

traités internationaux et pouvaient donc être qualifiées d’organisations internationales. Or le 

plus souvent, dans les organisations internationales, la question du régime politique ne se pose 

pas. Le droit international est un droit essentiellement contractuel. Si institution décisionnelle 

il y a, ses décisions nécessitent en principe l’accord unanime des Etats membres. Sur ce point, 

les Communautés européennes innovent. Les traités s’appuient sur de nouveaux principes de 

représentation2. Plusieurs institutions sont établies, qui sont chargées de mettre en œuvre les 

traités et d’adopter des normes afin de satisfaire leurs objectifs. Ce droit dérivé, qui ne résulte 

pas directement des traités, est un droit de nature institutionnelle et non un droit de nature 

contractuelle. La prise de décision n’est pas confiée à une seule institution, mais à un système 
                                                 
1 V. MAGNETTE P., Le régime politique de l’Union européenne, Paris : Presses de Sciences Po, 3e éd., 2009, 
319 p. V. aussi QUERMONNE J.-L., Le système politique de l’Union européenne, Paris : Montchrestien, coll. 
Clefs, 8e  éd., 2010, 158 p. 
2 PESCATORE P., Le droit de l’intégration. Émergence d’un phénomène nouveau dans les relations 
internationales selon l’expérience des Communautés européennes, Leiden : Sijthoff, 1972, 99 p. Rééd., 
Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l'Union européenne – Grands écrits, 2005, 100 p. 
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institutionnel qui doit respecter les procédures prévues par les traités. Celles-ci font appel à 

plusieurs institutions, qui concourent chacune à la production normative, et le principe de 

l’unanimité se trouve concurrencé par l’introduction de la majorité au sein même de 

l’institution représentant les Etats1.  

 

Dès les premières années du fonctionnement de ce système institutionnel supranational, la 

Cour de justice a introduit la notion d’équilibre des pouvoirs2, puis d’équilibre institutionnel3. 

Cet équilibre est, selon la Cour, une caractéristique du système institutionnel de l’Union 

européenne. Elle a utilisé ce principe à valeur constitutionnelle dans une perspective 

horizontale afin de réguler l’attribution des pouvoirs aux institutions de l’Union, notamment 

en faisant office d’arbitre dans les conflits survenant entre elles. Le principe de l’équilibre 

institutionnel ayant démontré sa pertinence dans la régulation de ces pouvoirs, il convient de 

s’interroger sur les liens qu’il entretient avec la construction du régime politique de l’Union.  

 

En premier lieu, il faut s’arrêter sur le fait que la Cour de justice, amenée à caractériser le 

régime politique de l’Union européenne, ait choisi de faire référence à la notion d’équilibre 

institutionnel plutôt qu’à celle de séparation des pouvoirs. Or, le principe de séparation des 

pouvoirs est traditionnellement considéré, au niveau constitutionnel, comme le principe 

fondamental d’organisation des pouvoirs publics. Dans ces conditions, il paraît utile de se 

pencher sur les liens existant entre équilibre institutionnel et séparation des pouvoirs (Chapitre 

1). 

 

En second lieu, il est également opportun d’examiner si le principe de l’équilibre 

institutionnel peut fournir des indications utiles quant à la nature du régime politique de 

l’Union européenne. Permet-il de comprendre l’organisation des pouvoirs dans l’Union 

européenne ? Plus encore, nous renseigne-t-il sur un agencement constitutionnel souhaitable 

ou idéal ? Nous évaluerons dans quelle mesure le principe de l’équilibre institutionnel a 

contribué à façonner les caractéristiques fondamentales et à orienter l’évolution du régime 

politique de l’Union européenne (Chapitre 2). 

                                                 
1 Le dépassement de la logique internationale par les Communautés puis l’Union européennes ne découle pas 
uniquement de la structure institutionnelle mise en place. Les principes d’effet direct et de primauté dégagés par 
la Cour de justice rendent le droit de l’Union européenne effectivement applicable aux particuliers. Les Etats ne 
sont pas, contrairement au droit international classique, les seuls sujets du droit de l’Union européenne. 
2 CJCE, 13 juin 1958, Meroni, aff. 9/56, Rec. p. 11. 
3 CJCE, 17 décembre 1970, Köster, aff. 25/70, Rec. p. 1161. 
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Chapitre 1 : Equilibre institutionnel et séparation  des pouvoirs 

 

En tant que principe juridique destiné à régir les relations entre les institutions de l’Union 

européenne, le principe de l’équilibre institutionnel ne peut échapper à une comparaison avec 

le principe de séparation des pouvoirs. La théorie de la séparation des pouvoirs, telle qu’elle 

résulte essentiellement de l’œuvre de Montesquieu1 et des lectures auxquelles elle a donné 

lieu, est une théorie, pour ne pas dire la théorie, de l’organisation des pouvoirs 

constitutionnels. L’ensemble des régimes politiques se réclamant de l’idéal démocratique 

mettent en œuvre une forme de séparation des pouvoirs. Ce concept ne peut être évacué dès 

lors que l’on entend « se poser des questions de nature théorique sur l’architecture 

constitutionnelle communautaire en relation avec les modèles nationaux »2. Etant donné les 

innombrables travaux dont a fait l’objet la théorie de la séparation des pouvoirs, il ne saurait 

cependant être question ici de renouveler le concept. Tout au plus peut-on aspirer à en rendre 

compte fidèlement et à ne pas trahir la pensée du baron de la Brède et des nombreux auteurs 

qui se sont prêtés à l’exégèse de son œuvre3. Il ne s’agira pas non plus de se livrer à une 

application systématique de la théorie de la séparation des pouvoirs au système institutionnel 

de l’Union européenne. Cela nous ferait sortir du champ de cette étude, consacrée au principe 

de l’équilibre institutionnel. En outre, et surtout, l’étude du triangle décisionnel de l’Union 

européenne à l’aune de la théorie de la séparation des pouvoirs a déjà été menée dans le cadre 

de travaux universitaires de bien plus grande ampleur que ce chapitre4. 

                                                 
1 La théorie de la séparation des pouvoirs est principalement présentée, bien que Montesquieu n’utilise jamais 
l’expression, dans son ouvrage De l’Esprit des lois, et plus particulièrement dans le chapitre 6 du livre XI 
consacré à la Constitution d’Angleterre. 
2 BLUMANN C., « Equilibre institutionnel et séparation des pouvoirs en droit communautaire », in Clés pour le 
siècle, Paris : Dalloz, 2000, p. 1639. 
3 V. not. EISENMANN C., « L’Esprit des lois et la séparation des pouvoirs », in Mélanges Raymond Carré de 
Malberg, Paris : Sirey, 1933, p. 163 ; EISENMANN C., « La pensée constitutionnelle de Montesquieu », in 
Bicentenaire de L’Esprit des lois : la pensée politique et constitutionnelle de Montesquieu, Paris : Sirey, 1952, p. 
133 ; GOYARD-FABRE S., La philosophie du droit de Montesquieu, Paris : Klincksieck, 2e éd. 1979, 441 p. ; 
GOYARD-FABRE S., Montesquieu : la nature, les lois, la liberté, Paris : PUF, 1993, 360 p. ; MIRKINE-
GUETZEVICH B., « De la séparation des pouvoirs », in Bicentenaire de L’Esprit des lois : la pensée politique et 
constitutionnelle de Montesquieu, Paris : Sirey, 1952, p. 161 ; PRELOT M., « Montesquieu et les formes de 
gouvernement », in Bicentenaire de L’Esprit des lois : la pensée politique et constitutionnelle de Montesquieu, 
Paris : Sirey, 1952, p. 119 ; TROPER M., La séparation des pouvoirs et l’histoire constitutionnelle française, 
Paris : LGDJ, 1980, 251 p. 
4 V. HIPPEL G. VON, La séparation des pouvoirs dans les Communautés européennes, Nancy : Idoux, 1965, 128 
p. ; LENAERTS K., « Some Reflections on the Separation of Powers in the European Community », CML Rev., 
1991, p. 11 ; GEORGOPOULOS T., « La doctrine de la séparation des pouvoirs dans le système de l’Union 
européenne », in PARIENTE A. (dir.), La séparation des pouvoirs. Théorie contestée et pratique renouvelée, 
Paris : Dalloz, 2007, p. 97 ; ROLAND S., Le triangle décisionnel communautaire à l’aune de la théorie de la 
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L’ensemble de ces travaux portant sur la théorie de la séparation des pouvoirs comme sur son 

application au régime politique de l’Union européenne nous seront cependant 

particulièrement utiles afin de répondre à l’objectif plus modeste auquel ce chapitre a pour 

ambition de contribuer : peut-on comparer le principe de l’équilibre institutionnel au principe 

de séparation des pouvoirs ? Cela implique d’examiner en parallèle plusieurs aspects de ces 

deux notions. Il faudra se pencher sur leurs origines, leurs objectifs, leurs modalités 

d’application pour tenter de savoir si le principe de l’équilibre institutionnel doit être lu dans 

un rapport de confrontation avec le principe de séparation des pouvoirs, ou au contraire dans 

un rapport de compatibilité.  

 

Plusieurs éléments, et notamment l’absence de plan d’ensemble ayant présidé à la 

construction du système institutionnel de l’Union européenne, conduisent à penser que le 

principe de l’équilibre institutionnel a vocation à s’opposer au principe de séparation des 

pouvoirs, conçu dans une acception stricte (Section 1). Mais un examen plus attentif des 

concepts étudiés permet, grâce notamment à une interprétation plus souple de la séparation 

des pouvoirs, de concilier et de tenir pour compatibles l’équilibre institutionnel et la 

séparation des pouvoirs (Section 2). 

 

Section 1. La confrontation apparente entre équilibre institutionnel et 

séparation des pouvoirs 

 

Le système institutionnel de l’Union européenne est caractérisé par une indépendance 

organique et une collaboration fonctionnelle des institutions, qui constituent les fondements 

du principe de l’équilibre institutionnel1. Ce principe a été dégagé par la Cour de justice afin 

de rendre compte du système de l’Union alors que celui-ci avait déjà été établi par les traités. 

Autrement dit, il est intervenu en aval de la répartition des pouvoirs opérée par les rédacteurs 

de la « charte constitutionnelle »2 de l’Union. A l’inverse, le principe de séparation des 

pouvoirs a vocation à intervenir en amont de cette répartition, afin de façonner l’architecture 
                                                                                                                                                         
séparation des pouvoirs. Recherches sur la distribution des pouvoirs législatif et exécutif dans la Communauté, 
Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne – Thèses, 2008, 722 p ; GEORGOPOULOS T., « Doctrine 
de séparation des pouvoirs et intégration européenne », in BLANQUET M. (dir.), La prise de décision dans le 
système de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne - Colloques, 2011, p. 3. 
1 V. supra, Seconde Partie, Titre I, Chapitre 1. 
2 CJCE, 23 avril 1986, Les Verts c. Parlement, aff. 294/83, Rec. p. 1339. 
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constitutionnelle. Cela marque les origines différentes des deux principes étudiés. Dans ces 

conditions, on comprend qu’il soit difficile de voir dans le système institutionnel de l’Union 

européenne une application du principe de séparation des pouvoirs. La thèse fondamentale de 

l’article de Pierre Pescatore consacré au « quadripartisme » institutionnel était d’ailleurs celle-

là : « la doctrine ‘tripartite’ de la séparation des pouvoirs n’est pas un principe d’explication 

valable pour un ensemble transnational tel que les Communautés européennes »1. 

 

Les principes de l’équilibre institutionnel et de séparation des pouvoirs étant caractérisés par 

des origines conceptuelles divergentes (§1), il paraît logique que la séparation des pouvoirs ne 

semble pas, a priori, un concept opérant pour étudier le système institutionnel de l’Union 

européenne (§2). 

 

§1. Des origines conceptuelles divergentes 

 

Les principes de la séparation des pouvoirs et de l’équilibre institutionnel ont des origines 

conceptuelles bien distinctes. Si le premier trouve sa source principale dans De l’Esprit des 

lois, et a vocation à servir de fondement général à l’organisation des pouvoirs constitutionnels 

(A), le second a été utilisé par la Cour de justice dans le contexte spécifique de l’intégration 

européenne (B). 

 

A. Les origines du principe de séparation des pouvoirs 

 

L’œuvre de Montesquieu a donné lieu à de nombreuses interprétations qu’il serait impossible 

de reprendre ici de façon exhaustive. Le livre XI de son ouvrage majeur, De l’Esprit des lois, 

intitulé « Des lois qui forment la liberté politique dans son rapport avec la constitution », et 

singulièrement son chapitre 6, « De la constitution d’Angleterre », est traditionnellement 

considéré comme la base de la théorie de la séparation des pouvoirs. Montesquieu y présente 

un principe de philosophie politique qui a pour objectif essentiel de garantir la liberté (1). 

Cela passe par la quête d’un idéal constitutionnel fondé sur la distribution des pouvoirs (2). 

 

                                                 
1 PESCATORE P., « L’exécutif communautaire : justification du quadripartisme institué par les traités de Paris et 
de Rome », CDE, 1978, p. 388. 
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1. La garantie de la liberté 

 

Montesquieu entend défendre la liberté contre les dérives de l’absolutisme. La liberté dont il 

s’agit n’est pas une liberté conçue comme le droit de faire ce que l’on souhaite, comme une 

parfaite indépendance personnelle. Il s’agit d’une liberté politique1, qui peut être définie 

comme « le droit de faire tout ce que les lois permettent »2. Pour Montesquieu, les citoyens 

sont réellement libres lorsqu’ « ils ne sont soumis qu’à la puissance de la loi »3. Les citoyens 

doivent être placés par la loi à l’abri de la crainte despotique : « la liberté politique dans un 

citoyen est cette tranquillité d'esprit qui provient de l'opinion que chacun a de sa sûreté ; et 

pour qu'on ait cette liberté, il faut que le gouvernement soit tel qu'un citoyen ne puisse pas 

craindre un autre citoyen »4. 

 

Pour l’accomplissement de cet objectif de liberté politique, il est nécessaire que les pouvoirs 

soient organisés afin qu’ils ne tombent pas dans l’absolutisme ou le despotisme. Le 

gouvernement modéré est une condition nécessaire, mais pas suffisante, à la réalisation de la 

liberté. « La liberté politique ne se trouve que dans les gouvernements modérés. Mais elle 

n’est pas toujours dans les Etats modérés : elle n’y est que lorsqu’on n’abuse pas du 

pouvoir ; mais c’est une expérience éternelle, que tout homme qui a du pouvoir est porté à en 

abuser ; il va jusqu’à ce qu’il trouve des limites. Qui le dirait ! La vertu même a besoin de 

limites »5. Les constitutions, le gouvernement, le législateur doivent être imprégnés de l’esprit 

de modération. « L’esprit de modération doit être celui du législateur ; le bien politique, 

comme le bien moral, se trouve toujours entre deux limites »6. Montesquieu défend un 

gouvernement modéré comme condition de la liberté politique. Mais il faut aller au-delà de 

cette « exigence principielle »7 que constitue la modération ; il faut empêcher les abus du 

pouvoir : « Pour qu’on ne puisse abuser du pouvoir, il faut que, par la disposition des choses, 

le pouvoir arrête le pouvoir »8. C’est le rôle du droit, et plus précisément des constitutions, de 

                                                 
1 SPECTOR C., « Montesquieu était-il libéral ? », in KEVORKIAN G. (dir.), La pensée libérale. Histoires et 
controverses, Paris : Ellipses, 2010, p. 57. 
2 MONTESQUIEU, De l’Esprit des lois, XI, 3. 
3 MONTESQUIEU, De l’Esprit des lois, XI, 6. 
4 Ibid. 
5 Ibid. 
6 Ibid. 
7 GOYARD-FABRE S., Montesquieu : la nature, les lois, la liberté, Paris : PUF, 1993, p. 262. 
8 MONTESQUIEU, De l’Esprit des lois, XI, 6. 
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fixer des limites aux pouvoirs. La liberté politique passe donc non seulement par une 

modération du pouvoir, mais aussi par une limitation du pouvoir. La distribution des pouvoirs 

doit permettre de prévenir les abus.  

  

La division des pouvoirs est conçue, dans l’œuvre de Montesquieu, comme une garantie 

contre l’arbitraire1. Alors que le pouvoir étatique se prévaut de son unité, s’appuyant sur les 

thèses de Jean Bodin sur l’indivisibilité de la souveraineté, Montesquieu entend montrer que 

la seule manière de garantir la liberté politique dans un Etat est de diviser le pouvoir, de le 

partager entre plusieurs organes. Les vues de l’auteur de De l’Esprit des lois vont aussi à 

l’encontre de la conception de la liberté politique défendue par Rousseau. Selon ce dernier, 

dès lors que la loi est l’expression de la volonté générale, elle s’impose à tous. Pour 

Montesquieu, « la démocratie et l’aristocratie ne sont point des Etats libres par leur 

nature »2. En confiant la totalité de l’exercice de la souveraineté au peuple, la démocratie peut 

aussi verser dans le despotisme ; elle n’incarne par le gouvernement modéré cher à 

Montesquieu. La volonté de division, de distribution du pouvoir répond donc à un idéal. 

Montesquieu entend établir quelles sont les meilleures modalités constitutionnelles afin de 

garantir la liberté.  

 

2. La quête de la Constitution idéale 

 

Afin de garantir la liberté politique, Montesquieu estime nécessaire de diviser le pouvoir. 

Derrière l’examen de la Constitution d’Angleterre se cachent en réalité les vues de 

Montesquieu sur la Constitution idéale. Face aux dérives de l’absolutisme, le magistrat 

bordelais propose un modèle d’organisation des pouvoirs. Il commence par un constat : « Il y 

a dans chaque Etat trois sortes de pouvoirs: la puissance législative, la puissance exécutrice 

des choses qui dépendent du droit des gens, et la puissance exécutrice de celles qui dépendent 

du droit civil »3. Cela lui permet de procéder à une division fonctionnelle du pouvoir. Il 

montre que le pouvoir d’Etat, conceptuellement indivisible du fait de l’unité de la 

souveraineté, peut en réalité être découpé entre ce que l’on nomme aujourd’hui pouvoir 

législatif, pouvoir exécutif et pouvoir judiciaire. 

 
                                                 
1 En ce sens, v. not. LAUVAUX P., Les grandes démocraties contemporaines, Paris : PUF, 2004, p. 32. 
2 MONTESQUIEU, De l’Esprit des lois, XI, 4. 
3 MONTESQUIEU, De l’Esprit des lois, XI, 6. 
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Après avoir procédé au constat de la séparation fonctionnelle des pouvoirs, Montesquieu 

montre que, pour garantir la liberté, ces pouvoirs doivent être également séparés sur le plan 

organique1. Ils doivent être exercés par des organes distincts. D’abord, le pouvoir législatif 

doit être séparé du pouvoir exécutif : « Lorsque, dans la même personne ou dans le même 

corps de magistrature, la puissance législative est réunie à la puissance exécutrice, il n'y a 

point de liberté; parce qu'on peut craindre que le même monarque ou le même sénat ne fasse 

des lois tyranniques pour les exécuter tyranniquement »2. Mais cela ne suffit pas, il faut aussi 

séparer ces pouvoirs du pouvoir judiciaire : « Il n’y a point encore de liberté si la puissance 

de juger n'est pas séparée de la puissance législative et de l'exécutrice. Si elle était jointe à la 

puissance législative, le pouvoir sur la vie et la liberté des citoyens serait arbitraire : car le 

juge serait législateur. Si elle était jointe à la puissance exécutrice, le juge pourrait avoir la 

force d'un oppresseur »3. 

 

La séparation des pouvoirs à laquelle procède Montesquieu correspond à la nécessité de 

distribuer les pouvoirs, pour faire en sorte que l’intégralité des pouvoirs ne soient pas réunis 

entre les mains d’un même organe. Si Montesquieu n’utilise pas le terme de « séparation des 

pouvoirs », celui-ci conserve sa pertinence dans la mesure où il montre qu’une division des 

pouvoirs est nécessaire. Cela ne signifie pas nécessairement que la séparation des pouvoirs 

doive être absolue et empêcherait les organes de l’Etat d’entretenir des relations. On aura 

l’occasion d’y revenir. Mais à ce stade, on peut d’ores et déjà estimer que pour qu’un régime 

politique satisfasse au principe de séparation des pouvoirs, il doit répondre à deux conditions 

minimales : d’abord, la possibilité de distinguer des pouvoirs conçus comme des fonctions ; 

ensuite, le constat de la distribution de ces fonctions entre plusieurs organes. 

 

La théorie de la séparation des pouvoirs possède un caractère idéologique marqué. Elle vise à 

garantir la réalisation de la liberté politique. Elle doit être prise en compte lors de 

l’élaboration des constitutions. La séparation des pouvoirs se présente donc comme un 

principe qui doit guider le constituant en amont de l’organisation des pouvoirs qu’il entend 

mettre en place. C’est le sens de l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du 

citoyen de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n’est pas assurée, ni la 

séparation des pouvoirs déterminée, n’a point de Constitution ». Le principe de l’équilibre 

                                                 
1 Ceci ne signifie pas nécessairement que la séparation fonctionnelle des pouvoirs doit recouvrir la séparation 
organique des pouvoirs. On aura l’occasion de revenir sur ce point, infra, Section 2. 
2 MONTESQUIEU, De l’Esprit des lois, XI, 6. 
3 Ibid. 
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institutionnel, quant à lui, trouve ses origines en droit de l’Union européenne non pas dans 

une théorie générale mais dans son utilisation par la Cour de justice. 

 

B. Les origines du principe de l’équilibre institutionnel 

 

Le principe de l’équilibre institutionnel diffère de la séparation des pouvoirs en ce qu’il n’a 

pas été avancé comme un principe de distribution des pouvoirs utilisé a priori par les 

rédacteurs des traités originaires. C’est la Cour de justice qui en a fait usage pour caractériser 

le système institutionnel des Communautés puis de l’Union européenne et pour décrire la 

façon dont y sont organisés les pouvoirs (1). Le choix de ce terme n’est cependant pas anodin. 

Il correspond, de façon plus profonde, à un subtil dosage des pouvoirs attribués aux 

institutions par les traités en fonction des intérêts qu’elles représentent dans le système 

institutionnel de l’Union. L’équilibre institutionnel peut être perçu comme un équilibre de 

légitimités (2). 

 

1. Une description de l’organisation des pouvoirs 

 

Contrairement au principe de séparation des pouvoirs, le principe de l’équilibre institutionnel 

ne constitue pas un principe présidant à l’organisation des pouvoirs. La Cour de justice l’a 

utilisé afin de décrire l’organisation des pouvoirs mise en place par les traités fondateurs. 

Mais il s’agit d’une description en trompe-l’œil. A certains égards, en effet, la notion 

d’équilibre peut être trompeuse, car elle ne signifie en rien que les pouvoirs des institutions de 

l’Union sont égaux, ou même équivalents. La permanence du principe de l’équilibre 

institutionnel alors même que les pouvoirs des institutions ont considérablement évolué au fil 

des multiples évolutions du droit de l’Union européenne l’atteste. L’équilibre institutionnel ne 

doit pas ici être envisagé comme un principe politique selon lequel le régime de l’Union 

réaliserait ou devrait réaliser cet équilibre. Il faut appréhender avant tout le principe de 

l’équilibre institutionnel comme un principe juridique, doté d’une signification particulière.  

 

A travers la notion d’équilibre institutionnel, la Cour a entendu caractériser le système de 

distribution des pouvoirs mis en place par les Communautés puis par l’Union européenne 

dans son ensemble. Mais il s’agit d’un ensemble composé, constitué d’une multitude 
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d’équilibres particuliers. L’équilibre institutionnel a donc un objet descriptif, celui d’exposer, 

en général, la façon dont le traité a réparti les pouvoirs entre institutions. L’étude de l’usage 

de la notion, à première vue peu ambitieuse, révèle pourtant toutes ses potentialités juridiques. 

Dès lors qu’un système de répartition des pouvoirs a été mis en place, il faut le respecter. Et 

c’est à la Cour qu’il revient d’arbitrer les questions de délimitation des pouvoirs entre 

institutions de l’Union. L’équilibre institutionnel n’a ainsi pas uniquement un objet descriptif, 

il a aussi un caractère protecteur. Il s’agit de maintenir et de préserver les fondements de 

l’organisation des pouvoirs, au besoin à travers des interprétations audacieuses du traité. Ses 

dispositions institutionnelles sont lues à la lumière du principe d’équilibre qui, ainsi, se voit 

doté d’un objet prescriptif. Les institutions, dans leurs relations mutuelles, doivent tenir 

compte du principe de l’équilibre institutionnel, qui les empêche d’empiéter sur les pouvoirs 

de leurs partenaires. 

 

Ainsi conçu, le principe de l’équilibre institutionnel se définit essentiellement par ses 

fonctions et ne paraît pas faire écho à une conception préexistante du système institutionnel de 

l’Union. En utilisant cette expression, la Cour de justice n’a pas entendu faire valoir sa 

conception idéale de l’organisation des pouvoirs dans l’Union, se substituant ainsi aux 

rédacteurs des traités. La modification de certaines prérogatives des institutions opérée par les 

Etats membres à l’occasion des révisions successives des traités s’impose à elle. Sa mission 

est de faire respecter l’organisation des pouvoirs telle que définie par les traités.  

 

Et pourtant, le choix du terme « équilibre » est porteur d’une signification plus profonde. La 

Cour aurait pu s’abstenir d’une telle qualification. Si elle a été retenue, c’est qu’elle 

correspond à une réalité sous-jacente du système institutionnel de l’Union européenne. 

L’équilibre institutionnel est la traduction juridique d’un équilibre de légitimités. 

 

2. Un équilibre de légitimités 

 

L’équilibre institutionnel est une notion empirique, contrairement à la séparation des 

pouvoirs, dont le substrat est idéologique. Si le principe de l’équilibre tel qu’utilisé par la 

Cour ne constitue pas un principe d’organisation a priori des pouvoirs, il reflète cependant la 

façon dont ceux-ci ont été agencés par les rédacteurs des traités. A travers l’équilibre 

institutionnel, qui se concrétise par des procédures d’adoption des actes, ce sont les légitimités 
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qui sont à la base du système institutionnel qui trouvent à s’exprimer. Les institutions de 

l’Union représentent des légitimités diverses. Contrairement à l’Etat, qui se caractérise par 

l’unité du pouvoir, les sources du pouvoir dans l’Union européenne sont multiples. Cette 

pluralité des sources de pouvoir est reflétée par la distinction entre les légitimités que les 

institutions représentent.  

 

Dans l’ordre international classique, le principe exclusif de représentativité est celui de 

représentation des Etats. Les Communautés puis l’Union réalisent une innovation dans les 

relations internationales en reconnaissant l’existence de plusieurs principes de 

représentativité1. « Chaque institution communautaire est porteuse d’un intérêt spécifique à la 

défense duquel elle œuvre dans le cadre du processus décisionnel communautaire. La Cour 

de justice assure […]  le respect du droit. Le Conseil est l’institution par laquelle les Etats 

membres interviennent dans le fonctionnement de la Communauté. La Commission représente 

l’intérêt général et le Parlement, les peuples composant la Communauté »2. Ces intérêts 

peuvent être conçus comme conférant à chacune des institutions une légitimité particulière. Le 

Conseil incarne la légitimité étatique tandis que le Parlement représente la légitimité 

démocratique. Ces deux types de légitimités originelles, en ce que ces institutions tirent leur 

légitimité de leur composition, sont complétés par les légitimités fonctionnelles de la 

Commission et de la Cour de justice. La première incarne la légitimité « intégrative »3 en ce 

qu’elle est chargée de représenter l’intérêt général de l’Union, tandis que la seconde incarne la 

légitimité juridique, celle consistant à faire respecter le droit. Le système institutionnel de 

l’Union est « le reflet d’un équilibre des intérêts selon l’importance que les Etats ont assigné 

à chacun d’entre eux »4. Ces intérêts trouvent à s’exprimer de façon variable selon la matière 

abordée et « chaque matière possède sa procédure de décision en fonction des intérêts qu’elle 

met en jeu »5. Ceci explique l’absence d’uniformité du processus décisionnel et l’importance 

de la détermination de la base juridique appropriée6. 

 

                                                 
1 PESCATORE P., Le droit de l’intégration. Émergence d’un phénomène nouveau dans les relations 
internationales selon l’expérience des Communautés européennes, Leiden : Sijthoff, 1972, p. 6. 
2 JACQUÉ J. P., « Cours général de droit communautaire », Recueil des cours de l’Académie de droit européen, 
1990, vol. I-1, p. 289. 
3 SIMON D., Le système juridique communautaire, Paris : PUF, 3e éd., 2001, 779 p. 
4 JACQUÉ J. P., « Cours général de droit communautaire », Recueil des cours de l’Académie de droit européen, 
1990, vol. I-1, p. 292. 
5 Ibid., p. 289. 
6 V. supra, Première Partie, Titre I, Chapitre 1. 
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L’équilibre général du système institutionnel de l’Union correspond à la nécessité de 

représenter des intérêts spécifiques1 et peut être vu comme un équilibre de légitimités. Les 

intérêts variables qui forment l’Union doivent être conciliés dans un cadre institutionnel au 

sein duquel la poursuite égoïste d’un intérêt propre à chaque institution doit céder devant un 

débat plus constructif sur les options politiques prises par l’Union européenne. Cet équilibre 

doit « améliorer la nature délibérative du processus institutionnel de décision au niveau de 

l’Union européenne »2. La notion d’équilibre institutionnel conçue comme une représentation 

des intérêts, si elle correspond bien à la réalité de l’Union européenne, n’est pas pour autant 

inédite dans l’histoire des régimes politiques. « Le concept d’équilibre institutionnel 

constituait une partie importante du discours républicain aux XVe et XVe siècles, façonnant la 

structure du gouvernement dans les républiques italiennes, puis exerçant ensuite une 

influence en Angleterre et dans les Etats-Unis émergents »3. Le caractère pragmatique du 

principe de l’équilibre institutionnel dans l’Union européenne ne signifie donc pas que cette 

notion soit dépourvue de toute essence idéologique.  

 

Il reste que l’équilibre institutionnel en tant que principe juridique n’emporte pas de 

conséquences directes sur la façon dont les Etats établissent l’architecture institutionnelle de 

l’Union. Ceux-ci ne sont pas liés par le principe lorsqu’ils agissent en tant que pouvoir 

constituant. Le principe de séparation des pouvoirs fonctionne quant à lui d’une manière bien 

différente. Il intervient en amont de la distribution des pouvoirs, afin de se conformer à 

l’impératif de l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen. On comprend 

donc que les origines conceptuelles de la séparation des pouvoirs et de l’équilibre 

institutionnel divergent profondément. Il paraît difficile, dans ce contexte, d’appliquer le 

principe de séparation des pouvoirs au système institutionnel de l’Union européenne. 

 

 

                                                 
1 V. not. LENAERTS K., VERHOEVEN A., « Institutional Balance as a Guarantee for Democracy in EU 
Governance », in JOERGES C., DEHOUSSE R. (dir.), Good Governance in Europe’s Integrated Market, Oxford 
University Press, 2002, p. 35 et SMISMANS S., « Institutional Balance as Interest Representation. Some 
Reflections on Lenaerts and Verhoeven », in JOERGES C., DEHOUSSE R. (dir.), Good Governance in Europe’s 
Integrated Market, Oxford University Press, 2002, p.89. 
2 LENAERTS K., VERHOEVEN A., « Institutional Balance as a Guarantee for Democracy in EU Governance », in 
JOERGES C., DEHOUSSE R. (dir.), Good Governance in Europe’s Integrated Market, Oxford University Press, 
2002, p. 43 (nous traduisons). 
3 CRAIG P. « Democracy and Rule-making Within the EC : An Empirical and Normative Assessment », ELJ, 
1997, p. 114 (nous traduisons). 
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§2. L’application problématique de la séparation des pouvoirs au système 

institutionnel de l’Union européenne 

 

Plusieurs éléments rendent problématique l’application du principe de séparation des pouvoirs 

à l’Union européenne1. Le droit de l’Union européenne se caractérise en effet par une 

« intrication fonctionnelle »2 qui rend difficile l’identification et la distinction des fonctions3 

mises en évidence par la théorie de la séparation des pouvoirs (A). Si le traité de Lisbonne a 

grandement contribué à faciliter la distinction entre les fonctions législative et exécutive, il 

reste que le droit de l’Union européenne ne se caractérise pas par une « adéquation entre les 

organes et les fonctions »4 mais, à l’inverse, par une absence de spécialisation fonctionnelle 

des organes (B). 

 

A. La difficile distinction des fonctions 

 

L’application du principe de séparation des pouvoirs à l’Union européenne suppose que l’on 

puisse identifier avec suffisamment de précision les fonctions législative et exécutive. Or, à 

l’origine, les Communautés se distinguent par une « confusion normative »5. On doit à la Cour 

de justice d’avoir forgé un critère matériel de distinction, qui s’est cependant révélé 

insuffisant (1). C’est avec le traité de Lisbonne que les frontières entre les deux fonctions ont 

pu être éclaircies, sur la base d’un critère formel (2). 

 

1. L’insuffisance du critère matériel 

 

Dans les traités originaires, il est difficile de percevoir une distinction entre fonction 

législative6 et fonction exécutive1. Les Communautés sont dotées d’un pouvoir de décision, 

                                                 
1 CONWAY G., « Recovering a Separation of Powers in the European Union », ELJ, 2011, p. 304. 
2 BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e éd., 2010, p. 328. 
3 A l’exception de la fonction judiciaire, plus facilement identifiable, qui est confiée à la Cour de justice. 
4 BLUMANN C., « Equilibre institutionnel et séparation des pouvoirs en droit communautaire », in Clés pour le 
siècle, Paris : Dalloz, 2000, p. 1639. 
5 BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e éd., 2010, p. 328. 
6 V. not. BLUMANN C., La fonction législative communautaire, Paris : LGDJ, coll. Systèmes, 1995, 175 p ; 
BLUMANN C., « La fonction législative dans l’Union ‘modifiée’ », in BLANQUET M. (dir.), La prise de décision 
dans le système de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne - Colloques, 
2011, p. 31. 



 442 

qui est le plus souvent attribué au Conseil, statuant sur proposition de la Commission après 

consultation du Parlement européen. La pratique communautaire va cependant mettre en 

évidence le besoin d’adopter des règles détaillées, notamment dans le cadre de la politique 

agricole commune, afin de mettre en œuvre les actes adoptés par le Conseil. On a déjà vu que 

la Cour de justice a, dans l’arrêt Köster2, en se fondant sur la notion d’équilibre institutionnel, 

validé la pratique consistant à confier à la Commission le pouvoir d’adopter de telles règles, 

en étant encadrée par des comités composés de représentants des Etats3. La Cour a alors forgé 

une distinction entre les actes de base et les actes d’exécution, en s’appuyant sur la lettre de 

l’ancien article 155 CEE. Les premiers sont adoptés directement sur la base du traité tandis 

que les seconds le sont sur la base des premiers. Sur le fondement de ce critère de la base 

juridique, les actes de base peuvent être considérés comme l’expression d’une fonction 

législative, tandis que les actes d’exécution sont caractéristiques d’une fonction exécutive. La 

Cour n’a d’ailleurs pas hésité à utiliser les expressions de « système législatif du traité »4 ou 

de « pouvoir législatif de la Communauté »5 ou de « législateur »6, sans pour autant franchir 

le pas qu’aurait constitué l’utilisation du terme « loi »7. Cela fut fait par le traité établissant 

une Constitution pour l’Europe dont on connaît le sort funeste. Si le traité de Lisbonne n’a pas 

repris cette innovation sémantique, trop chargée de sens sur le plan constitutionnel, 

philosophique et, pour tout dire, émotionnel, il confirme la distinction entre les fonctions 

législative et exécutive en opérant une distinction entre les actes législatifs et les actes non 

législatifs. 

 

Avant l’entrée en vigueur de ce traité, la définition de la fonction législative et, par 

opposition, de la fonction exécutive résultait de la jurisprudence de la Cour8. Dès l’arrêt 

Köster, elle a considéré que devaient rester l’apanage du législateur « les éléments essentiels 

                                                                                                                                                         
1 AZOULAI L., « Pour un droit de l’exécution de l’Union européenne », in DUTHEIL DE LA ROCHÈRE J. (dir.), 
L'exécution du droit de l'Union, entre mécanismes communautaires et droits nationaux, Bruxelles : Bruylant, 
coll. Droit de l'Union européenne – Colloques, 2009, p. 1 
2 CJCE, 17 décembre 1970, Köster, aff. 25/70, Rec. p. 1161. 
3 V. supra, Première Partie, Titre II, Chapitre 1. 
4 V. par exemple CJCE, 17 décembre 1970, Köster, aff. 25/70, Rec. p. 1161. 
5 CJCE, 9 mars 1978, Simmenthal, aff. 106/77, Rec. p. 629. 
6 Par exemple, CJCE, 17 mai 1988, Erpelding, aff. 84/87, Rec. p. 2647. 
7 Sur cette question, v. GUILLOUD L., La loi dans l’Union européenne. Contribution à la définition des actes 
législatifs dans un ordre juridique d’intégration, Paris : LGDJ, coll. Bibliothèque constitutionnelle et de science 
politique, 2010, 606 p. ; RITLENG D., « La loi », in AUBY J.-B. (dir.), L’influence du droit européen sur les 
catégories du droit public, Paris : Dalloz, 2010, p. 215 ; NABLI B., « La figure du ‘législateur’ de l’Union 
européenne », RFDC, 2007, p. 695. 
8 JACQUÉ J. P., « Introduction : Pouvoir législatif et pouvoir exécutif dans l'Union européenne », in AUBY J.-B., 
DUTHEIL DE LA ROCHÈRE J. (dir.), Droit administratif européen, Bruxelles : Bruylant, 2007, p. 25. 
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de la matière à régler »1. Il n’y a donc pas une délimitation par domaine d’activité 

comparable à celle que réalisent les articles 34 et 37 de la Constitution de la Ve République2. 

Le domaine législatif ne peut pas être identifié en fonction de la matière dans laquelle l’Union 

intervient. Il s’agit pourtant d’un critère matériel dans la mesure où la fonction législative 

correspond à la fixation des éléments essentiels dans telle ou telle matière. Cette notion même 

implique que « l’acte législatif pose une norme générale et impersonnelle »3. 

 

La difficulté de ce critère matériel résulte de son absence d’automaticité. En effet, la notion 

d’élément essentiel n’est pas définie a priori dans les textes des traités mais doit être 

appréhendée sur une base casuistique par la Cour de justice. « Si quelques décisions apportent 

des éléments d’information, ces derniers demeurent insuffisants pour fonder une 

identification précise de la notion »4. La jurisprudence la plus éclairante résulte d’un arrêt 

rendu en 19925, dans lequel la Cour de justice a estimé que relevaient de la notion d’élément 

essentiel « les dispositions qui ont pour objet de traduire les orientations fondamentales de la 

politique communautaire »6. Ce critère, repris ultérieurement7, n’apporte cependant pas de 

précision suffisante pour savoir avec certitude ce qui relève de la notion d’élément essentiel. 

Tout au plus peut-on considérer que, de façon générale, la Cour de justice a eu une conception 

extensive du pouvoir d’exécution, comme elle l’a expressément affirmé dans son arrêt Rey 

Soda : « il résulte de l’économie du traité […]  ainsi que des exigences de la pratique que la 

notion d’exécution doit être interprétée largement »8. Ceci est particulièrement vrai en 

matière agricole : « la Commission étant seule à même de suivre de manière constante et 

attentive l’évolution des marchés agricoles et d’agir avec l’urgence que requiert la situation, 

le Conseil peut être amené, dans ce domaine, à lui conférer de larges pouvoirs »9.  

 

                                                 
1 CJCE, 17 décembre 1970, Köster, aff. 25/70, Rec. p. 1161. 
2 BOULOUIS J., « L’influence des articles 34 et 37 sur l’équilibre politique entre les pouvoirs », in FAVOREU L. 
(dir.), Le domaine de la loi et du règlement, Presses universitaire d’Aix-Marseille, 1978, p. 195 ; HAQUET A., La 
loi et le règlement, Paris : LGDJ, 2007, 204 p. 
3 BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e éd., 2010, p. 331 
4 GUILLOUD L., La loi dans l’Union européenne. Contribution à la définition des actes législatifs dans un ordre 
juridique d’intégration, Paris : LGDJ, coll. Bibliothèque constitutionnelle et de science politique, 2010, p. 193. 
5 CJCE, 27 octobre 1992, Allemagne c. Commission, aff. C-240/90, Rec. p. I-5383. 
6 Ibid., pt 37. 
7 V. not. CJCE, 6 juillet 2000, Molkereigenossenschaft Wiedergeltingen, aff. C-356/97, Rec. p. I-5461, pt 21. 
8 CJCE, 30 octobre 1975, Rey Soda, aff. 23/75, Rec. p. 1279, pt 10. Voir aussi, par exemple, CJCE, 6 juillet 
2000, Molkereigenossenschaft Wiedergeltingen, aff. C-356/97, Rec. p. I-5461, pt 23. 
9 CJCE, 30 octobre 1975, Rey Soda, aff. 23/75, Rec. p. 1279, pt 11. Dans le même sens, voir par exemple CJCE, 
29 juin 1989, Vreugdenhil e.a., aff. 22/88, Rec. p. 2049, pt 16 ; CJCE, 15 juillet 1994, Di Leonardo et Dilexport, 
aff. jtes C-37/02 et C-38/02, Rec. p. I-6911, pt 55 et CJCE, 4 février 1997, Belgique et Allemagne c. 
Commission, aff. jtes C-9/95, C-23/95 et C-156/95, Rec. p. I-645, pt 36. 
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L’interprétation restrictive de la notion d’élément essentiel observée en matière agricole ne 

doit cependant pas être généralisée à tous les domaines de compétence de l’Union1. Dans un 

arrêt récent2, la Cour de justice a ainsi défini de façon plus large la notion d’élément essentiel 

dans le domaine de la surveillance aux frontières extérieures de l’Union. Elle a compris cette 

notion comme incluant « les dispositions dont l’adoption nécessite d’effectuer des choix 

politiques relevant des responsabilités propres du législateur de l’Union »3. La notion 

d’élément essentiel « ne relève pas […]  de la seule appréciation du législateur de l’Union, 

mais doit se fonder sur des éléments objectifs susceptibles de faire l’objet d’un contrôle 

juridictionnel »4. Cette formule n’est pas sans rappeler celle utilisée en matière de choix de la 

base juridique des actes5. La Cour de justice ne souhaite donc pas laisser toute latitude au 

législateur quant à la détermination des éléments essentiels insusceptibles de délégation, en 

objectivant son contrôle sur les mesures examinées. Elle reconnaît cependant que l’étendue de 

la notion est largement tributaire du domaine d’intervention de l’Union : « à cet égard, il est 

nécessaire de prendre en compte les caractéristiques et les particularités du domaine 

concerné »6. Dans le cas de mesures visant à compléter le code frontières Schengen en ce qui 

concerne la surveillance des frontières extérieures maritimes dans le cadre de la coopération 

opérationnelle coordonnée par l’Agence européenne pour la gestion de la coopération 

opérationnelle aux frontières extérieures des Etats membres de l’Union européenne, la Cour 

de justice a eu une acception plus large de la notion d’élément essentiel que celle admise en 

matière agricole. Cela paraît justifié par la sensibilité de la matière et par les choix politiques 

qu’elle comporte nécessairement. Comme le relevait l’avocat général Mengozzi, « les limites 

des compétences d’exécution sont d’abord définies en référence aux caractéristiques de la 

politique concernée et au champ d’action plus ou moins large reconnu à la Commission dans 

la mise en œuvre de cette dernière. Lesdites limites doivent en outre être identifiées sur la 

base du contenu de la disposition d’habilitation, du contenu et des finalités de l’acte de base, 

ainsi que de son économie générale »7. La notion d’élément essentiel vise donc à préserver les 

                                                 
1 Voir en ce sens CJCE, 29 juin 1989, Vreugdenhil e.a., aff. 22/88, Rec. p. 2049, pt 17 : « une telle interprétation 
large des pouvoirs de la Commission ne peut être retenue que dans le cadre qui est propre aux réglementations 
des marchés agricoles ». 
2 CJUE, 5 septembre 2012, Parlement c. Conseil, aff. C-355/10, non encore publié au Recueil. 
3 Ibid., pt 65. 
4 Ibid., pt 67. 
5 V. supra, Première Partie, Titre I, Chapitre 1. 
6 CJUE, 5 septembre 2012, Parlement c. Conseil, aff. C-355/10, pt 68. 
7 Conclusions de l’avocat général Mengozzi sur CJUE, 5 septembre 2012, Parlement c. Conseil, aff. C-355/10, 
non encore publié au Recueil. 
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prérogatives du législateur, celles d’effectuer des choix politiques, et permet d’identifier un 

contenu minimal de la fonction législative. 

 

Il reste que la fonction législative ne peut être précisément définie par ce seul critère, car le 

législateur peut toujours aller au-delà de la fixation des éléments essentiels d’une matière. 

Dans la mesure où ce critère vise à protéger la fonction législative et non la fonction 

exécutive, il permet de réduire de façon drastique cette dernière si telle est la volonté du 

législateur. Celui-ci peut « régler la matière dans ses moindres détails et ne laisser ainsi à 

l’exécution qu’une part tout à fait résiduelle »1. En théorie, « l’acte de base peut […] contenir 

également tous les détails nécessaires à son application, rendant inutile l’adoption d’un acte 

d’exécution de portée générale »2. En pratique, on comprend que les institutions aient des 

vues différentes quant à l’opportunité pour le législateur d’entrer dans le détail des matières 

qu’il régit. La Commission, dans ses propositions d’acte législatif, a intérêt à en réduire la 

portée aux éléments qu’elle considère essentiels, en prévoyant par ailleurs un recours étendu 

aux actes délégués ou aux actes d’exécution, qu’elle sera chargée d’adopter. Le Conseil, quant 

à lui, peut également préférer cette option d’un acte législatif contenant des prescriptions 

minimales, en confiant son exécution aux Etats membres, à la Commission entourée de 

procédures de comitologie, voire à lui-même3. En revanche, le Parlement, dans la mesure où il 

est absent de l’exécution, peut privilégier des actes législatifs entrant dans le détail des 

matières en cause. La densité souhaitable de l’intervention législative peut donc être perçue 

différemment selon les acteurs institutionnels. 

 

Si le critère matériel tiré des éléments essentiels présentait donc une certaine utilité en ce qu’il 

permettait d’identifier un domaine législatif par nature, il ne suffisait pas en réalité à tracer 

une ligne de démarcation claire entre les fonctions législative et exécutive. La fonction 

législative ne pouvait pas sur cette base être appréhendée de façon globale. Le critère matériel 

était concurrencé par un critère formel, tiré de la base juridique de l’acte. 

 

 

                                                 
1 ROLAND S., Le triangle décisionnel communautaire à l’aune de la théorie de la séparation des pouvoirs. 
Recherches sur la distribution des pouvoirs législatif et exécutif dans la Communauté, Bruxelles : Bruylant, coll. 
Droit de l’Union européenne – Thèses, 2008, p. 136. 
2 GUILLOUD L., La loi dans l’Union européenne. Contribution à la définition des actes législatifs dans un ordre 
juridique d’intégration, Paris : LGDJ, coll. Bibliothèque constitutionnelle et de science politique, 2010, p. 199. 
3 Conformément à la lettre de l’article 291 §2 TFUE. 
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2. La consécration d’un critère formel 

 

Avant l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, il était cependant difficile d’estimer que la 

délimitation entre fonction législative et fonction exécutive pouvait résulter uniquement de 

l’application d’un critère formel. Le critère de la base juridique de l’acte ne pouvait intervenir 

qu’en complément du critère matériel déjà évoqué. On aurait pourtant pu considérer que, dès 

lors qu’un acte de portée générale, peu importe son contenu, était adopté directement sur la 

base du traité et non en exécution d’un tel acte, il y avait bien usage de la fonction législative. 

Cela était d’autant plus envisageable qu’un tel acte était généralement adopté selon une 

procédure se caractérisant par l’intervention de plusieurs acteurs institutionnels. Ainsi, un acte 

adopté selon la procédure de codécision, de coopération ou de consultation pouvait être 

considéré comme législatif dans la mesure où, à des titres divers, le Conseil, le Parlement et la 

Commission étaient associés à la prise de décision. Ce critère formel était cependant très flou 

car rien n’excluait que des actes juridiques adoptés directement sur la base du traité relèvent 

davantage de la fonction exécutive. En premier lieu, en effet, certains de ces actes ne 

nécessitaient que l’intervention d’un seul acteur et semblaient davantage s’apparenter à un 

pouvoir réglementaire autonome plus proche de la fonction exécutive que de la fonction 

législative1. En second lieu, des actes de nature individuelle, en particulier les décisions de 

l’ancien article 249 CE, pouvaient être adoptés selon de telles procédures impliquant plusieurs 

institutions sans pour autant revêtir un caractère général et impersonnel leur permettant 

d’accéder à la fonction législative. L’identification de la fonction législative résultait donc, 

avant l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, d’une combinaison insatisfaisante de critères 

formel et matériel. 

 

S’agissant de la distinction entre la fonction législative et la fonction exécutive, il est certain 

que le traité de Lisbonne simplifie la situation. Il consacre un critère formel en distinguant 

clairement les actes législatifs des actes non législatifs. Sont considérés comme étant des actes 

législatifs l’ensemble des actes adoptés selon une procédure législative, qu’il s’agisse de la 

procédure législative ordinaire ou d’une procédure législative spéciale. Le critère de 

distinction est formel en ce sens qu’il est lié à la procédure d’adoption des actes2. Cela signifie 

que tous les actes n’étant pas adoptés selon une telle procédure ne relèvent pas de la fonction 
                                                 
1 Ainsi, en matière de droit de la concurrence, des directives et décisions de la Commission de l’ancien article 86 
§3 CE. 
2 Le critère formel se rapproche d’un critère organique car tout acte législatif est nécessairement adopté selon 
une procédure impliquant le Parlement et le Conseil, y compris dans le cas des procédures législatives spéciales. 
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législative. On doit en déduire que la fonction d’exécution doit être définie par opposition à la 

fonction législative. Relèvent donc logiquement de la fonction d’exécution les actes 

d’exécution prévus à l’article 291 TFUE. En application du critère formel, il faut aussi 

considérer que les actes délégués de l’article 290 TFUE doivent être appréhendés sous l’angle 

de la fonction exécutive. Cela ne va pourtant pas de soi car, par définition, les actes délégués 

sont la conséquence d’une délégation législative. C'est-à-dire que si les éléments qui font 

l’objet de la délégation à la Commission avaient été adoptés par le législateur, ils auraient 

relevé de la fonction législative. Les actes délégués interviennent donc dans des domaines qui 

sont matériellement législatifs, mais qui sont formellement non législatifs, et donc exécutifs 

par défaut. Par ailleurs, le critère matériel n’est pas totalement abandonné puisque la 

délégation ne peut en toute hypothèse porter sur « les éléments essentiels de la matière » à 

régler. Cela signifie qu’au-delà de la distinction formelle entre actes législatifs et actes non 

législatifs persiste un critère matériel de définition des actes législatifs. Ceux-ci doivent au 

minimum régler les éléments essentiels de la matière dans laquelle ils interviennent. Cela 

confirme l’existence en droit de l’Union européenne d’un domaine législatif par nature, même 

si l’étude de la jurisprudence consacrée à la notion d’éléments essentiels a montré son 

caractère relativement insaisissable. 

 

En application du critère formel de définition de la fonction législative, on doit aussi 

considérer que l’ensemble des actes adoptés directement sur la base du traité, mais sans 

qu’une procédure législative soit prévue, ne peuvent être considérés comme relevant de la 

fonction législative. On peut cependant se demander si leur inclusion dans la fonction 

exécutive est réellement pertinente. Ainsi, en matière de droit de la concurrence, s’agissant 

aussi bien des pratiques anticoncurrentielles que des aides d’Etat1, le traité prévoit l’adoption 

d’actes juridiques selon une procédure impliquant plusieurs institutions et ressemblant à s’y 

méprendre à une procédure législative spéciale sans pour autant la qualifier comme telle. Ces 

matières échappant à la qualification procédurale ne peuvent donc relever de la fonction 

législative, mais il est difficile de considérer qu’elles se situent au sein de la fonction 

exécutive. On pourrait y voir la manifestation d’une forme de pouvoir réglementaire 

autonome comparable à celui existant dans certains Etats membres, et notamment en France 

en application de la répartition opérée par les articles 34 et 37 de la Constitution. 

 

                                                 
1 V. supra, Première Partie, Titre I, Chapitre 1. 
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En dépit de ces difficultés de délimitation périphériques, on peut considérer que le traité de 

Lisbonne clarifie la définition et l’identification des fonctions législative et exécutive. Le 

problème de la distinction des fonctions ne peut plus constituer un obstacle sérieux à 

l’application de la théorie de la séparation des pouvoirs au droit de l’Union européenne. Il se 

pourrait en revanche que l’absence de spécialisation des organes entre davantage en 

confrontation avec les vues de Montesquieu. 

 

B. L’absence de spécialisation des organes 

 

Le droit de l’Union européenne ne permet pas de faire correspondre chaque fonction à un 

organe spécifique : « aucun organe n’a une fonction exclusive, aucune fonction n’est exercée 

par un seul organe »1. A l’exception du pouvoir judiciaire, dont le titulaire est la Cour de 

justice de l’Union européenne2, les institutions sont chargées de plusieurs fonctions et chaque 

fonction est exercée par plusieurs institutions. Cela se vérifie aussi bien pour la fonction 

législative (1) que pour la fonction exécutive (2). 

 

1. Le partage du pouvoir législatif 

 

Le pouvoir législatif dans l’Union européenne s’identifie désormais, à la suite de l’entrée en 

vigueur du traité de Lisbonne, par les actes qu’il adopte, qui sont qualifiés d’actes législatifs. 

Il existe plusieurs procédures permettant l’adoption d’actes législatifs, la procédure la plus 

répandue étant la procédure législative ordinaire, qui prévoit l’adoption d’un acte législatif par 

le Parlement et par le Conseil statuant conjointement, sur un pied d’égalité, sur proposition de 

la Commission. Sont également prévues différentes procédures législatives spéciales, qui 

associent nécessairement le Conseil et le Parlement à la prise de décision, sans pour autant 

qu’il y ait une égalité formelle entre ces institutions. La notion de procédure législative 

spéciale peut recouvrir les anciennes procédures de consultation, de concertation et d’avis 

conforme, désormais rebaptisée procédure d’approbation. La procédure budgétaire elle-même 

est expressément qualifiée par le traité de procédure législative spéciale. Il faut cependant en 

                                                 
1 SIMON D., Le système juridique communautaire, Paris : PUF, 3e éd., 2001, p. 177. 
2 Etant précisé que les juges nationaux sont les juges de droit commun de l’Union européenne et qu’il y a donc, y 
compris s’agissant du pouvoir judicaire, la possibilité d’identifier plusieurs titulaires de son exercice. Le pouvoir 
judiciaire dans l’Union européenne est ainsi divisé de façon verticale. 
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reconnaître la particularité, qui consiste notamment en la fixation de délais plus stricts dans le 

cadre d’une procédure s’apparentant à la codécision. L’ensemble de ces procédures 

législatives comportent cependant un point commun en ce qu’elles supposent une 

collaboration entre les institutions, celle-ci étant naturellement plus poussée dans le cadre de 

la procédure législative ordinaire, qui reprend en substance le fonctionnement de la procédure 

de codécision. 

 

Il résulte de ces éléments qu’il est donc impossible d’identifier dans le droit institutionnel de 

l’Union européenne un organe législatif unique1. Si l’on se réfère au fonctionnement de la 

procédure législative ordinaire, l’Union semble davantage se rapprocher d’un modèle 

bicaméral. Le Parlement européen serait l’équivalent d’une chambre basse représentant 

directement le peuple, comme le sont respectivement pour les Etats-Unis et l’Allemagne la 

Chambre des représentants et le Bundestag. Le Conseil, quant à lui, serait en quelque sorte la 

chambre haute du parlement de l’Union, représentant les Etats, à l’image du Sénat américain 

ou du Bundesrat allemand. L’assimilation du Conseil à une seconde chambre législative de 

l’Union ne paraît cependant pas entièrement fondée car elle ne permet pas de saisir 

l’ensemble de ses attributions. Celui-ci exerce parfois, en effet, des pouvoirs de nature 

exécutive, ce que continue de prévoir, à titre exceptionnel, l’article 291 TFUE consacré aux 

actes d’exécution. En outre, le modèle bicaméral, s’il est pertinent pour saisir les pouvoirs des 

institutions de l’Union dans le cadre de la procédure législative ordinaire, qui organiserait un 

bicamérisme égalitaire, ou dans le cadre des procédures législatives spéciales, qui pourraient 

traduire des formes variées de bicamérisme inégalitaire, ne permet pas d’appréhender 

l’intégralité du droit de l’Union européenne. Il est impossible en effet d’affirmer que ce 

modèle est valable pour les actes adoptés dans le cadre de la PESC, qui ne bénéficient pas de 

l’appellation d’ « acte législatif », et qui sont adoptés par le seul Conseil. 

 

Le Conseil ou le Parlement européen sont donc susceptibles d’être tous deux qualifiés 

d’organe législatif de l’Union, selon des modalités variables en fonction des domaines de leur 

intervention. Faut-il cependant en conclure qu’ils sont les seules institutions de l’Union à 

pouvoir bénéficier de cette qualification ? Ne faut-il pas considérer que la Commission 

                                                 
1 La Cour européenne des droits de l’homme n’a pourtant pas hésité à qualifier le Parlement européen de « corps 
législatif » au sens de l’article 3 du Protocole n° 1 CEDH. Cour EDH, 18 février 1999, Matthews c. Royaume-
Uni, n° 24833/94. V. ANDRIANTSIMBAZOVINA  J., « Le Parlement européen, ‘corps législatif’. Banalisation 
hasardeuse ou évolution créatrice ? », in Mélanges en hommage à Guy Isaac. 50 ans de droit communautaire, 
Presses de l’Université des Sciences sociales de Toulouse, 2004, tome 1, p. 271. 
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européenne, qui dispose du droit quasi-exclusif de l’initiative législative, exerce également 

une fonction législative ? Si l’on situe l’analyse dans le cadre de la procédure législative 

ordinaire, il est en effet possible d’estimer que la Commission participe de façon réelle, et non 

uniquement formelle, à la confection de l’acte législatif. D’une part, un acte législatif ne peut 

être adopté qu’après une proposition de la Commission. D’autre part, le Conseil ne peut en 

principe s’écarter de la proposition de la Commission qu’en statuant à l’unanimité1. Cela 

protège l’initiative de l’institution supranationale, qui conserve en toute hypothèse la 

possibilité de modifier sa proposition ou de la retirer afin que ses vues ne soient pas 

totalement ignorées. Dans ces conditions, la Commission dispose, si l’on reprend les termes 

de Montesquieu, d’une « faculté d’empêcher » qui en fait un organe législatif partiel, au 

même titre que le Parlement et le Conseil. 

 

Le système institutionnel de l’Union européenne ne permet pas d’identifier un organe 

législatif unique, dans lequel s’incarnerait toute entière la fonction législative. On peut en 

revanche considérer que l’Union dispose, au moins si l’on se réfère à la procédure législative 

ordinaire2, d’un organe législatif complexe, composé du Parlement européen, du Conseil et de 

la Commission. Selon l’acception classique de la doctrine de la séparation des pouvoirs, qui 

implique la spécialisation des organes, l’Union européenne ne répond pas aux canons de 

l’organisation horizontale des pouvoirs telle qu’elle aurait été prescrite par Montesquieu. 

C’est en vain que l’on chercherait dans le régime politique de l’Union un organe doté de 

l’intégralité de la compétence législative. Le même constat peut être fait s’agissant du pouvoir 

exécutif qui apparaît non seulement comme étant partagé, mais plus encore comme 

véritablement éclaté entre plusieurs organes. 

 

2. L’éclatement du pouvoir exécutif 

 

Davantage que la fonction législative, la fonction exécutive de l’Union européenne se 

caractérise par sa complexité3. Il semble particulièrement difficile d’identifier une seule 

institution ou un organe unique qui en serait titulaire.  

                                                 
1 Article 293 §1 TFUE. 
2 Article 294 TFUE. 
3 V. not. JORDA J., Le pouvoir exécutif de l’Union européenne, Presses Universitaires d'Aix-Marseille, 2001, 687 
p. ; JORDA J., « La prise de décision exécutive dans l’Union européenne », in BLANQUET M. (dir.), La prise de 
décision dans le système de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne - 
Colloques, 2011, p. 203 ; TOULEMON R., « Quel exécutif pour une Union européenne comptant plus de trente 
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L’éclatement du pouvoir exécutif est d’abord vertical. Le pouvoir d’exécution appartient en 

principe aux Etats membres, qui sont chargés de la mise en œuvre des actes législatifs adoptés 

par les institutions de l’Union. Mais, conformément à l’article 291 §2 TFUE, lorsque des 

conditions uniformes d’exécution des actes juridiquement contraignants de l’Union sont 

nécessaires, l’exécution relève alors directement des institutions de l’Union européenne, qu’il 

s’agisse de la Commission, bénéficiant de la compétence de principe, ou du Conseil, statuant 

par exception. L’appréhension du pouvoir exécutif de l’Union européenne sous l’angle du 

principe de séparation des pouvoirs ne peut donc faire abstraction de cette répartition verticale 

du pouvoir exécutif et du fait qu’il relève normalement des Etats membres. 

 

Si l’on cantonne l’analyse du pouvoir exécutif dans l’Union européenne à un niveau 

horizontal, avec les réserves que l’on vient d’évoquer, l’éclatement du pouvoir exécutif se 

confirme. S’agissant de l’exécution des actes de l’Union, la Commission est certes dotée de la 

compétence de principe, mais le Conseil peut être chargé de l’exécution « dans des cas 

spécifiques dûment justifiés »1. Cette disposition n’est pas nouvelle. Avant le traité de 

Lisbonne, le Conseil pouvait d’ores et déjà exécuter les actes de l’Union dans de tels cas 

spécifiques. La Cour de justice a eu l’occasion d’examiner les justifications apportées par le 

Conseil et a admis une certaine marge de manœuvre dans l’appréciation de ces cas 

spécifiques2. Plusieurs éléments concourraient à l’usage relativement fréquent de cette 

possibilité. D’une part, le Conseil a longtemps été considéré comme le véritable titulaire de la 

compétence d’exécution, la Commission n’agissant que sur délégation. Le fait qu’à la suite de 

l’Acte unique européen la Commission ait pu apparaître comme l’exécutif de droit commun, 

dès lors que le Conseil était obligé de procéder à l’habilitation prévue par l’article 211 CE, ne 

remettait pas en cause la vision d’un Conseil titulaire originel de l’exécution. Ceci permettait 

d’expliquer une jurisprudence assez tolérante de la part de la Cour à l’égard du Conseil. 

D’autre part, le recours fréquent à cette possibilité offerte au Conseil était favorisé par les 

procédures d’adoption des actes de base de l’Union. Le plus souvent, lorsque le Conseil se 

voyait attribuer des compétences d’exécution, c’est parce qu’il décidait seul de l’acte de base 

et avait donc toute latitude pour prévoir des modalités d’exécution dérogeant au droit 

commun. La création puis l’extension de la procédure de codécision, puis aujourd’hui 

                                                                                                                                                         
Etats ? », in Mélanges en l’honneur de Philippe Manin. L’Union européenne : Union de droit, union des droits, 
Paris : Pedone, 2010, p. 325. 
1 Article 291 §2 TFUE. 
2 CJCE, 18 janvier 2005, Commission c. Conseil, aff. C-257/01, Rec. p. I-345. 
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l’avènement d’une procédure législative ordinaire, ont rendu l’hypothèse plus rare et moins 

vraisemblable. Il paraît logique en effet que le Parlement européen se refuse, lorsqu’il est 

colégislateur, à confier au Conseil seul l’exécution des actes législatifs. Il pourra en effet 

préférer que le législateur fixe l’ensemble des détails de la matière plutôt que de voir son 

partenaire et néanmoins rival institutionnel bénéficier seul des compétences d’exécution d’un 

acte adopté conjointement. Le Parlement européen dispose en outre, avec le traité de 

Lisbonne, d’un pouvoir de contrôle sur la Commission dans le cadre des actes délégués. Il 

pourra tenter de faire pencher la balance de ce côté, même si en principe le choix de recourir à 

de tels actes ne peut se faire arbitrairement1. Si la possibilité de voir le Conseil être chargé 

directement de l’exécution persiste après le traité de Lisbonne, la consécration de la procédure 

législative ordinaire semble cependant laisser peu de place à une telle occurrence. Elle paraît 

cantonnée à l’exécution d’actes adoptés conformément à des procédures législatives spéciales 

s’apparentant à l’ancienne procédure de consultation et dans lesquelles le Conseil peut 

continuer à décider seul, après un simple avis consultatif du Parlement européen. Une 

situation qui verrait le Conseil adopter un acte législatif dans lequel il s’attribuerait la 

compétence exécutive ne va pourtant pas sans poser de problème du point de vue de la 

séparation des pouvoirs puisque le Conseil exercera à la fois la fonction législative et la 

fonction exécutive. 

 

Outre ces cas spécifiques dûment justifiés, l’article 291 TFUE prévoit que les compétences 

d’exécution puissent être attribuées au Conseil « dans les cas prévus aux articles 24 à 26 du 

traité sur l’Union européenne », c'est-à-dire en matière de politique étrangère et de sécurité 

commune. Ainsi, l’article 26 §2 TUE prévoit-il que « le Conseil élabore la politique 

étrangère et de sécurité commune et prend les décisions nécessaires à la définition et à la 

mise en œuvre de cette politique, sur la base des orientations générales et des lignes 

stratégiques définies par le Conseil européen ». Là encore, il existe une certaine confusion de 

plusieurs fonctions entre les mains d’une même institution, qui semble bien éloignée de la 

théorie de la séparation des pouvoirs. Le Conseil est ainsi chargé d’une fonction décisionnelle 

qui peut s’apparenter matériellement à une fonction législative même si, formellement, le 

recours à des actes législatifs est exclu en matière de PESC. Devant assurer la mise en œuvre 

de ses propres décisions, le Conseil est aussi chargé d’une fonction exécutive. Cependant, 

l’intégralité de cette fonction n’est pas confiée au Conseil en matière de PESC, puisque 

                                                 
1 V. supra, Seconde Partie, Titre I, Chapitre 2. 
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l’article 26 §3 TUE prévoit que « la politique étrangère et de sécurité commune est exécutée 

par le haut représentant et par les Etats membres, en utilisant les moyens nationaux et ceux 

de l’Union ». Il faudrait donc faire une subtile distinction entre la mise en œuvre des décisions 

adoptées en matière de PESC, qui relève de la compétence du Conseil, et leur exécution, qui 

est du ressort des Etats comme du haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et 

la politique de sécurité. Les pouvoirs propres de ce dernier sont pourtant très limités si l’on se 

réfère à l’article 18 §2 TUE qui dispose que le haut représentant exécute la PESC « en tant 

que mandataire du Conseil ». Son autonomie d’action est donc particulièrement réduite. Ceci 

ne remet pas en cause le fait que le pouvoir exécutif apparaît partagé entre plusieurs niveaux, 

aussi bien sur le plan vertical qu’horizontal, ce qui confirme son éclatement. 

 

Cette fragmentation du pouvoir exécutif est corroborée par l’étude de la fonction de 

représentation extérieure de l’Union qui, si elle se distingue de la fonction d’exécution prise 

dans un sens strict, constitue l’un des attributs classiques du pouvoir exécutif. Dans l’Union 

européenne, plusieurs organes participent à la représentation de l’Union sur la scène 

internationale. Le haut représentant de l’Union est ainsi « chargé, au sein de la Commission, 

des responsabilités qui incombent à cette dernière dans le domaine des relations extérieures 

et de la coordination des autres aspects de l’action extérieure de l’Union »1. En outre, il 

« conduit la politique étrangère et de sécurité commune de l’Union »2. La figure du haut 

représentant symbolise ainsi l’unité d’action de l’Union sur la scène internationale. Mais 

derrière cette unité de façade, la représentation de l’Union conserve une certaine complexité 

institutionnelle. L’article 15 §6, alinéa 2, TUE prévoit en effet que « le président du Conseil 

européen assure, à son niveau et en sa qualité, la représentation extérieure de l’Union pour 

les matières relevant de la politique étrangère et de sécurité commune, sans préjudice des 

attributions du haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de 

sécurité ». L’article 17 §1 TUE, consacré aux attributions de la Commission, dispose quant à 

lui qu’ « à l’exception de la politique étrangère et de sécurité commune et des autres cas 

prévus par les traités, elle assure la représentation extérieure de l’Union ». La nature duale 

de la représentation extérieure de l’Union européenne, masquée en partie, au niveau 

ministériel, par le haut représentant, ressurgit donc à travers les attributions dont bénéficient le 

président du Conseil européen et la Commission européenne.  

 

                                                 
1 Article 18 §4 TUE. 
2 Article 18 §2 TUE. 
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Cela correspond en réalité aux différentes méthodes de l’Union. La logique supranationale est 

incarnée par la Commission et son président, tandis que la logique intergouvernementale est 

représentée par le président du Conseil européen, au nom de son institution. L’éclatement 

horizontal du pouvoir exécutif dans l’Union européenne rend bien compte de sa réalité 

complexe. Il correspond à la nécessité de prendre en compte les diverses légitimités qui 

trouvent à s’y exprimer. Les Etats membres ont souhaité que la matière sensible de la 

politique étrangère et de sécurité commune reste gouvernée par une logique 

intergouvernementale tandis qu’ils ont accepté une intégration plus forte dans les autres 

secteurs. L’éclatement observé du pouvoir exécutif de l’Union européenne est la traduction 

institutionnelle de cette dichotomie matérielle. Mais au-delà même des distinctions de 

pouvoirs fondées sur la nature des compétences exercées par l’Union européenne, le pouvoir 

exécutif de l’Union apparaît, sur le plan institutionnel, ontologiquement partagé. Si l’on inclut 

dans la fonction exécutive les fonctions d’impulsion, là encore plusieurs organes y 

contribuent. Le Conseil européen dispose aujourd’hui du leadership politique de l’Union, il 

est son véritable organe suprême. La Commission continue à être un organe moteur, mais 

essentiellement sur le plan technique. Ces deux composantes de la fonction exécutive sont 

donc exercées dans le fonctionnement quotidien de l’Union par des institutions différentes. Il 

résulte de l’ensemble de ces éléments qu’on ne saurait identifier dans l’Union un pouvoir 

exécutif s’incarnant dans une institution. Son exercice est largement éclaté, tant verticalement 

qu’horizontalement. 

 

L’absence de spécialisation des organes, qui s’observe tant au niveau exécutif qu’au niveau 

législatif, semble contraire au principe de séparation des pouvoirs. Le principe de l’équilibre 

institutionnel, qui régit les relations entre les institutions de l’Union européenne, paraît 

davantage en mesure de rendre compte de cette réalité complexe. Pourtant, si l’on y prête 

attention, les deux principes ne doivent pas être systématiquement opposés. Une lecture plus 

souple de la séparation des pouvoirs permet même de contribuer à leur conciliation. 
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Section 2. La conciliation possible entre équilibre institutionnel et 

séparation des pouvoirs 

 

Les obstacles à l’application du principe de la séparation des pouvoirs au système 

institutionnel de l’Union européenne sont fondés sur une lecture de la séparation des pouvoirs 

impliquant une spécialisation fonctionnelle des organes. Dans la mesure où tant le pouvoir 

législatif que le pouvoir exécutif dans l’Union européenne peuvent être exercés par plusieurs 

organes, il semble difficile d’y voir la réalisation du schéma constitutionnel prôné par 

Montesquieu. Le principe de l’équilibre institutionnel serait alors plus pertinent que le 

principe de séparation des pouvoirs pour caractériser le système politique de l’Union. 

Pourtant, la séparation des pouvoirs a donné lieu à des lectures alternatives, plus souples, qui 

tendent à montrer que l’objectif de Montesquieu n’était pas tant de séparer strictement les 

pouvoirs que de les répartir de façon équilibrée entre différents organes. Le principe de 

séparation des pouvoirs ne devrait donc pas être conçu dans un rapport d’opposition au 

principe de l’équilibre institutionnel, mais davantage dans une relation de compatibilité ou de 

complémentarité. 

 

Pour comprendre comment une conciliation entre les deux principes étudiés peut se réaliser, il 

faut revenir sur le sens originel de la séparation des pouvoirs et le comparer avec les objectifs 

de l’équilibre institutionnel. Les conditions de cette possible conciliation (§1) nous permettent 

d’estimer que le système institutionnel réalise une forme de séparation des pouvoirs. Cela 

n’est pas sans conséquences sur les rapports entre séparation des pouvoirs et équilibre 

institutionnel (§2). 

 

§1. Les conditions de la conciliation 

 

Afin de concilier équilibre institutionnel et séparation des pouvoirs, il est nécessaire 

d’admettre que la théorie de la séparation des pouvoirs permet de dégager plusieurs 

interprétations concurrentes. En parvenant à identifier la véritable signification de la 

séparation des pouvoirs (A), il est alors possible d’affirmer que les objectifs poursuivis par 

l’équilibre institutionnel sont compatibles avec les vues de Montesquieu (B). 
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A. L’identification de la véritable signification de la séparation des pouvoirs 

 

L’interprétation classique de la séparation des pouvoirs, qui tend à exiger la spécialisation 

fonctionnelle des organes a été invalidée, en particulier par les travaux de Charles Eisenmann 

(1). La majorité de la doctrine se range aujourd’hui derrière son interprétation moderne de la 

théorie (2). 

 

1. L’inexactitude de l’interprétation classique de la séparation des pouvoirs 

 

Charles Eisenmann a, dans ses travaux consacrés à l’œuvre de Montesquieu1, remis en cause 

la pertinence de l’interprétation classique de la séparation des pouvoirs. Cette lecture, qu’il 

qualifie d’ « interprétation juriste du XXe siècle »2, a vu dans la séparation des pouvoirs un 

principe de spécialisation fonctionnelle des organes. Selon cette interprétation, « la 

Constitution préconisée comme idéale par Montesquieu se laisserait bien résumer en cette 

formule : un système d’exercice des trois pouvoirs étatiques par trois organes parfaitement 

séparés et même isolés les uns des autres sous tous les rapports »3. Dans l’interprétation 

séparatiste, l’organe est qualifié par sa fonction dans la mesure où il existe « une corrélation, 

une coïncidence entre la distinction des fonctions et la distinction des organes, chaque organe 

se voyant attribuer l’entièreté d’une fonction, à l’exclusion des autres »4. Il existerait donc 

une identité entre l’organe et la fonction de sorte que les expressions de « pouvoir législatif » 

et de « pouvoir exécutif » renvoient aussi bien à l’un qu’à l’autre5. Le principe de 

spécialisation se combine avec le principe d’indépendance des organes afin d’assurer une 

                                                 
1 V. not. EISENMANN C., « L’Esprit des lois et la séparation des pouvoirs », in Mélanges Raymond Carré de 
Malberg, Paris : Sirey, 1933, p. 163 ; EISENMANN C., « La pensée constitutionnelle de Montesquieu », in 
Bicentenaire de L’Esprit des lois : la pensée politique et constitutionnelle de Montesquieu, Paris : Sirey, 1952, p. 
133. 
2 EISENMANN C., « La pensée constitutionnelle de Montesquieu », in Bicentenaire de L’Esprit des lois : la 
pensée politique et constitutionnelle de Montesquieu, Paris : Sirey, 1952, p. 133. 
3 Ibid. 
4 GREWE C., RUIZ FABRI H., Droits constitutionnels européens, Paris : PUF, 1995, p. 364, cité par ROLAND S., Le 
triangle décisionnel communautaire à l’aune de la théorie de la séparation des pouvoirs. Recherches sur la 
distribution des pouvoirs législatif et exécutif dans la Communauté, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union 
européenne – Thèses, 2008, p. 29. 
5 Comme le note Philippe Lauvaux, à travers Rousseau et Mably, le principe de séparation est devenu 
« synonyme de spécialisation, chacune des trois fonctions de l’Etat étant réservée à des organes distincts de telle 
sorte qu’à une fonction correspond un organe et qu’une seule dénomination – le législatif, l’exécutif – désigne 
adéquatement l’une et l’autre ». LAUVAUX P., Les grandes démocraties contemporaines, Paris : PUF, 2004, p. 
182. 
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séparation effective des pouvoirs. « Dans la terminologie constitutionnelle courante, c’est 

cette acception spécialisée qui l’a emportée »1. 

 

Pour Charles Eisenmann cependant, « cette façon de comprendre et de présenter les idées 

constitutionnelles de L’Esprit des lois est erronée »2. Michel Troper y voit même « une 

doctrine véritablement absurde »3. En effet, ainsi que l’a montré Raymond Carré de Malberg, 

des organes spécialisés ne pourraient atteindre l’objectif du gouvernement modéré cher à 

Montesquieu qu’en étant dotés de pouvoirs équivalents4. Or, les fonctions de l’Etat sont 

hiérarchisées, car l’exécution des lois est subordonnée aux lois elles-mêmes. La fonction 

législative est première par rapport aux fonctions exécutive et judiciaire, secondaires, qui sont 

« inconcevables sans l’exercice préalable de la fonction législative »5. La séparation des 

pouvoirs conçue comme une séparation des fonctions n’aurait ainsi aucune efficacité pour 

atteindre son objectif ultime, celui d’arrêter le pouvoir par un autre pouvoir. L’organe 

législatif, seul titulaire du pouvoir suprême de l’Etat, serait placé dans une situation lui 

permettant de dominer les autres pouvoirs. La doctrine de la séparation des pouvoirs ainsi 

envisagée aboutirait alors à un résultat contraire à ses objectifs initiaux. Carré de Malberg a 

tiré de sa démonstration le caractère impraticable de la séparation des pouvoirs telle que 

conçue par Montesquieu. Eisenmann a au contraire montré que cette spécialisation 

fonctionnelle des organes ne correspondait en rien à la conception du baron de la Brède. 

 

Pour Eisenmann, comme pour Michel Troper6, la théorie classique de la séparation des 

pouvoirs n’apporte en outre aucune indication pertinente sur le fonctionnement et la 

classification des régimes politiques. D’une part, aucune Constitution ne réalise pleinement la 

spécialisation fonctionnelle et l’indépendance totale, qui impliquent qu’aucune relation 

n’existe entre les organes exerçant les fonctions de l’Etat. Son utilité pratique est donc proche 

du néant. Dès lors que des relations entre les organes existent, elles doivent alors être conçues 

                                                 
1 Ibid. 
2 EISENMANN C., « L’Esprit des lois et la séparation des pouvoirs », in Mélanges Raymond Carré de Malberg, 
Paris : Sirey, 1933, p. 163. 
3 TROPER M., « Article Montesquieu », in CHATELET F., DUHAMEL O. ET PISIER E. (dir.), Dictionnaire des 
œuvres politiques, Paris : PUF, coll. Quadrige, 1986, p. 794, cité par ROLAND S., Le triangle décisionnel 
communautaire à l’aune de la théorie de la séparation des pouvoirs. Recherches sur la distribution des pouvoirs 
législatif et exécutif dans la Communauté, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne – Thèses, 
2008, p. 28. 
4 CARRÉ DE MALBERG R., Contribution à la théorie générale de l’Etat, Paris : Dalloz, 2004 (1re éd. 1920), 638 p. 
5 ROLAND S., Le triangle décisionnel communautaire à l’aune de la théorie de la séparation des pouvoirs. 
Recherches sur la distribution des pouvoirs législatif et exécutif dans la Communauté, Bruxelles : Bruylant, coll. 
Droit de l’Union européenne – Thèses, 2008, p. 31. 
6 TROPER M., La séparation des pouvoirs et l’histoire constitutionnelle française, Paris : LGDJ, 1980, 251 p. 
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comme des exceptions à la séparation des pouvoirs1. La valeur explicative de la théorie s’en 

trouve donc largement atténuée. D’autre part, la classification des régimes politiques fondée 

sur la séparation des pouvoirs, distinguant les régimes de séparation stricte et les régimes de 

séparation souple, ne permet pas de rendre compte de la diversité des régimes politiques et 

des agencements institutionnels mis en place par les constitutions. Dès lors, la lecture 

classique de la séparation des pouvoirs ne saurait constituer un référent utile comme 

fondement théorique de l’organisation des pouvoirs. L’ensemble de ces éléments permet de 

constater l’inexactitude de la conception classique de la séparation des pouvoirs. Cela ne veut 

cependant pas dire que la doctrine est dépourvue de pertinence. Mais celle-ci découle de son 

interprétation moderne, telle que mise en avant par Charles Eisenmann. 

 

2. La pertinence de l’interprétation moderne de la séparation des pouvoirs 

 

On doit surtout à Charles Eisenmann d’avoir démontré que la théorie de Montesquieu, telle 

qu’exprimée dans son chapitre « De la Constitution d’Angleterre » était bien différente de la 

séparation des pouvoirs entendue classiquement comme une spécialisation des fonctions2. Si 

on la nomme ici interprétation moderne, par opposition à l’interprétation classique, c’est que 

la conception « eisemanno-troperienne »3 de la séparation des pouvoirs paraît aujourd’hui 

bien reçue et même dominante dans la doctrine française contemporaine4. L’interprétation 

d’Eisenmann n’est pas pour autant totalement nouvelle. Cette « interprétation politique »5 de 

la séparation des pouvoirs correspond à la lecture originelle qui en a été faite au XIXe siècle, 

notamment par les rédacteurs de la Constitution américaine6. Quelle est donc l’interprétation 

qui a été mise en avant par Eisenmann et qui a permis de redécouvrir l’esprit de 

Montesquieu ? Eisenmann s’est appuyé sur l’œuvre de Montesquieu pour montrer que le 

                                                 
1 En ce sens, Philippe Lauvaux note que « les procédures de collaboration entre les pouvoirs ne pouvaient plus 
figurer jamais que comme une exception au principe et non pas, comme il se devrait pourtant, la traduction et 
l’aménagement de ce principe même ». LAUVAUX P., Les grandes démocraties contemporaines, Paris : PUF, 
2004, 1060 p. 
2 V. BACOT G., « L’Esprit des Lois, la séparation des pouvoirs et Charles Eisenmann », RDP, 1995, p. 617. 
3 BEAUD O., « Michel Troper et la séparation des pouvoirs », Droits, 2003, p. 149. 
4 TROPER M., La séparation des pouvoirs et l’histoire constitutionnelle française, Paris : LGDJ, 1980, 251 p. ; 
LAUVAUX P., Les grandes démocraties contemporaines, Paris : PUF, 2004, 1060 p. ; BARANGER D., 
Parlementarisme des origines, Paris : PUF, 1999, 407 ; ZOLLER E., Introduction au droit public, Paris : Dalloz, 
2006, 230 p. ; HAMON F., TROPER M., Droit constitutionnel, Paris : LGDJ, 33e éd., 2012, 908 p. 
5 EISENMANN C., « La pensée constitutionnelle de Montesquieu », in Bicentenaire de L’Esprit des lois : la 
pensée politique et constitutionnelle de Montesquieu, Paris : Sirey, 1952, p. 133. 
6 Notamment dans les Federalist Papers, en particulier les n° 47, 48, 51 dans HAMILTON  A., JAY  J., MADISON J., 
Le fédéraliste, Paris : Economica, 1988, 788 p. 
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magistrat bordelais n’avait à aucun moment eu pour volonté d’isoler les pouvoirs. La 

séparation des pouvoirs recouvre en réalité une dimension négative et une dimension positive. 

 

Le principe négatif qui ressort de la lecture de Montesquieu est celui de non-confusion des 

pouvoirs ou de non-cumul des fonctions. « Il ne faut pas que deux quelconques des trois 

fonctions soient réunies intégralement entre les mêmes mains »1. Pour qu’une Constitution 

satisfasse à la théorie de la séparation des pouvoirs, « il suffit par conséquent que les diverses 

compétences soient réparties d’une manière quelconque entre plusieurs autorités »2. Cette 

exigence juridique de non-cumul de l’ensemble des fonctions au sein d’un même organe a 

pour objectif d’éviter le despotisme, qui se caractérise par la réunion des pouvoirs entre les 

mains d’un seul organe : « tout serait perdu si le même homme, ou le même corps des 

principaux, ou des nobles, ou du peuple, exerçaient ces trois pouvoirs : celui de faire des lois, 

celui d’exécuter les résolutions publiques, et celui de juger les crimes ou les différends des 

particuliers »3. Négativement, « le principe de séparation des pouvoirs signifie qu’une 

autorité unique ne saurait, sans danger pour la liberté, détenir entre ses mains l’autorité de 

l’Etat en son entier »4. Ce n’est pourtant pas par ce versant négatif de sa théorie que 

Montesquieu démontre l’originalité de sa pensée. Le principe de non-confusion des pouvoirs 

peut être vu comme un « lieu commun de la philosophie politique »5 au siècle des Lumières. Il 

est partagé « par de nombreux auteurs, dont le point commun est l’hostilité au despotisme »6. 

L’originalité de Montesquieu se situe ailleurs, dans le volet positif de sa théorie. 

 

L’auteur de De l’Esprit des lois ne se contente pas d’émettre un principe négatif de non cumul 

des fonctions. Il défend aussi une répartition des pouvoirs permettant de satisfaire à l’objectif 

ultime de garantie de la liberté qu’il défend. Dans la mesure où la fonction législative est la 

fonction suprême de l’Etat, il faut que son exercice soit divisé entre plusieurs organes. Seule 

cette séparation, cette distribution au sein même du pouvoir législatif doit permettre d’éviter 

les abus de pouvoir. Montesquieu propose donc que le pouvoir exécutif, entendu comme 

organe titulaire de ce pouvoir, participe également à la fonction législative, afin que celle-ci 

                                                 
1 EISENMANN C., « L’Esprit des lois et la séparation des pouvoirs », in Mélanges Raymond Carré de Malberg, 
Paris : Sirey, 1933, p. 163. 
2 TROPER M., « Séparation des pouvoirs », in LARRÈRE C., VOLPILHAC-AUGER C. (dir.), Dictionnaire 
électronique Montesquieu, 2010.  
3 MONTESQUIEU, De l’Esprit des lois, XI, 6. 
4 LAUVAUX P., Les grandes démocraties contemporaines, Paris : PUF, 2004, p. 182. 
5 TROPER M., « Séparation des pouvoirs », in LARRÈRE C., VOLPILHAC-AUGER C. (dir.), Dictionnaire 
électronique Montesquieu, 2010. 
6 Ibid. 
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ne soit pas l’apanage d’une seule institution : « Si la puissance exécutrice n'a pas le droit 

d'arrêter les entreprises du corps législatif, celui-ci sera despotique; car, comme il pourra se 

donner tout le pouvoir qu'il peut imaginer, il anéantira toutes les autres puissances »1. La 

Constitution idéale doit donc faire en sorte que le pouvoir exécutif prenne « part à la 

législation par sa faculté d’empêcher ; sans quoi elle sera bientôt dépouillée de ses 

prérogatives »2. Dans une formule célèbre, Montesquieu expose les principes essentiels 

d’organisation de sa Constitution idéale : « Voici donc la constitution fondamentale du 

gouvernement dont nous parlons. Le corps législatif y étant composé de deux parties, l'une 

enchaînera l'autre par sa faculté mutuelle d'empêcher. Toutes les deux seront liées par la 

puissance exécutrice, qui le sera elle-même par la législative »3. Ces trois puissances « seront 

forcées d’aller de concert »4. Il apparaît ainsi que, loin d’exprimer l’idée selon laquelle les 

trois pouvoirs doivent être strictement séparés et fonctionnellement spécialisés, Montesquieu 

a voulu faire en sorte que la fonction suprême de l’Etat, la fonction législative, puisse être 

partagée entre plusieurs organes. Le modèle constitutionnel proposé est donc celui de la 

balance des pouvoirs5. Or cette balance ne saurait se réaliser entre des autorités spécialisées ; 

« l’équilibre n’est concevable qu’entre détenteurs de la fonction législative »6. Pour reprendre 

les mots de Lally-Tollendal expliquant le système de Montesquieu : « Un pouvoir unique 

finira par tout dévorer. Deux se combattront jusqu’à ce que l’un ait écrasé l’autre. Mais trois 

se maintiendront dans un parfait équilibre, s’ils sont combinés de telle manière que quand 

deux luttent ensemble, le troisième, également intéressé au maintien de l’un et de l’autre, se 

joigne à celui qui est opprimé et ramène la paix entre eux »7. 

 

L’interprétation moderne de la séparation des pouvoirs telle que dégagée par Eisenmann 

paraît rendre compte de façon plus fidèle de la pensée de Montesquieu que l’interprétation 

                                                 
1 MONTESQUIEU, De l’Esprit des lois, XI, 6. 
2 Ibid. V. CHEVALLIER J.-J., « De la distinction établie par Montesquieu entre la faculté de statuer et la faculté 
d’empêcher », in Mélanges Hauriou, 1923, p. 137. 
3 Ibid.  
4 Ibid. Dans le chapitre 7 du Livre XI, Montesquieu évoque même le modèle de la Constitution d’Angleterre 
comme celui dans lequel les trois pouvoirs sont « distribués et fondus », ce qui confirme qu’il n’a pas entendu les 
séparer, les isoler les uns des autres. 
5 Comme le note Philippe Lauvaux, la séparation des pouvoirs « n’est pas un cloisonnement entre les fonctions 
mais consiste en une technique de ‘freins et contrepoids’ (checks and balances) par laquelle sont assurées 
diverses facultés d’empêcher, tendant à garantir le gouvernement modéré. C’est le système appelé par Sieyès de 
l’équilibre ». LAUVAUX P., Les grandes démocraties contemporaines, Paris : PUF, 2004, p. 32. V. not. LAHMER 

M., « Séparation et balance des pouvoirs », in ALLAND D., RIALS S. (dir.), Dictionnaire de la culture juridique, 
Paris : PUF, 2003, p. 1406. 
6 TROPER M., La séparation des pouvoirs et l’histoire constitutionnelle française, Paris : LGDJ, 1980, 251 p. 
7 LALLY -TOLENDAL, Archives parlementaires, VIII, p. 515, cité par LAUVAUX P., Les grandes démocraties 
contemporaines, Paris : PUF, 2004, p. 32. 
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séparatiste qui a longtemps prédominé. Elle met en lumière la véritable signification de la 

séparation des pouvoirs : « le principe est effectué à travers la mitigation et la balance des 

pouvoirs, les fonctions étant distinguées […] , mais une même fonction étant partagée, selon 

des modalités variables, entre plusieurs autorités concurrentes »1. Cette théorie ne semble 

plus aussi éloignée du principe de l’équilibre institutionnel qu’on aurait pu le penser au 

premier abord. La possibilité d’une conciliation entre les deux principes est renforcée par le 

constat de la compatibilité des objectifs poursuivis par l’équilibre institutionnel et la 

séparation des pouvoirs. 

 

B. La compatibilité des objectifs poursuivis par l’équilibre institutionnel et la 

séparation des pouvoirs 

 

Outre la reconnaissance de la véritable signification de la séparation des pouvoirs, la 

comparaison entre les objectifs poursuivis par l’équilibre institutionnel et la séparation des 

pouvoirs permet de concilier les deux principes. Conformément à la théorie élaborée par 

Montesquieu, le principe de l’équilibre institutionnel participe à la garantie contre l’arbitraire 

dans l’Union européenne (1) et reflète le fait que son système institutionnel prévient toute 

concentration du pouvoir (2). 

 

1. Garantir contre l’arbitraire 

 

La séparation des pouvoirs telle que conçue par Montesquieu, c’est-à-dire en tant que non-

cumul des fonctions au sein d’un même organe, vise à garantir la liberté politique, à empêcher 

l’arbitraire. Cet objectif n’est pas étranger au principe de l’équilibre institutionnel. Il est 

significatif que la Cour de justice ait insisté sur cet aspect dès le premier arrêt faisant usage du 

principe, à voir l’arrêt Meroni. La Cour a vu « dans l’équilibre des pouvoirs, caractéristique 

de la structure institutionnelle de la Communauté, une garantie fondamentale accordée par le 

Traité, notamment aux entreprises et associations d’entreprises auxquelles il s’applique »2. 

Elle a considéré que « la délégation d’un pouvoir discrétionnaire […]  à des autorités 

différentes de celles qui ont été établies par le Traité pour en assurer ou en contrôler 

                                                 
1 LAUVAUX P., Les grandes démocraties contemporaines, Paris : PUF, 2004, p. 182. 
2 CJCE, 13 juin 1958, Meroni, aff. 9/56, Rec. p. 11, spéc. p. 44 
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l’exercice dans le cadre de leurs attributions respectives […]  porterait atteinte à cette 

garantie »1. Plus généralement, les dispositions des traités établissant les procédures de 

décision reflètent la volonté des Etats membres lorsqu’ils ont procédé à des transferts de 

compétence à la Communauté puis à l’Union. S’affranchir de ces procédures priverait l’action 

des institutions de base juridique ; le principe de légalité serait violé. Confier la prise de 

décision à des organes extérieurs à la structure institutionnelle de l’Union est d’autant plus 

grave que les personnes auxquelles s’appliquent les décisions seraient dépourvues d’un 

recours leur permettant de les contester devant le juge de l’Union européenne. Mais la 

conception de l’équilibre institutionnel comme une garantie contre l’arbitraire ne doit pas être 

limitée à cette hypothèse de délégation « extra-institutionnelle ». Un organe chargé du 

pouvoir législatif ne saurait valablement, à travers l’utilisation d’une base juridique dérivée, 

s’auto-déléguer des pouvoirs que le traité ne lui accorde pas2. Le principe de l’équilibre 

institutionnel a vocation à protéger la structure institutionnelle mise en place par les traités, 

tout en autorisant des innovations qui ne doivent pas l’altérer3. Afin de savoir si l’équilibre 

institutionnel a été violé, on peut donc se demander si une modification ou une adaptation du 

système décisionnel de l’Union tend à entraîner des risques d’arbitraire. Si ces risques 

apparaissent renforcés, alors l’équilibre institutionnel est mis à mal.  

 

En tant que principe visant à préserver les éléments fondamentaux du système institutionnel 

de l’Union européenne et à éviter que celle-ci ne verse dans l’arbitraire, l’équilibre 

institutionnel devrait être invocable aussi bien par les particuliers que par les institutions ou 

les Etats membres4. C’est sans doute l’erreur principale de la Cour dans l’arrêt Vreugdenhil 

que de ne pas avoir perçu la dimension protectrice de l’équilibre institutionnel à l’égard des 

particuliers5. En estimant que le principe « n’a vocation à s’appliquer qu’aux rapports entre 

institutions et organismes communautaires »6 et en déduisant qu’il n’était pas invocable par 

les particuliers, y compris dans le contentieux de la légalité, la Cour omet les implications 

politiques de l’équilibre institutionnel et l’appréhende comme un principe purement 

technique. Pourtant, n’est-ce pas le propre de tout principe intéressant l’organisation des 

pouvoirs de traduire des choix politiques fondamentaux ? En distribuant le pouvoir entre 
                                                 
1 Ibid. 
2 CJCE, 22 mai 1990, Parlement c. Conseil, aff. C-70/88, Rec. p. I-2041. 
3 C’est le cas de la comitologie : CJCE, 17 décembre 1970, Köster, aff. 25/70, Rec. p. 1161. 
4 V. supra, Première Partie, Titre II, Chapitre 4. 
5 CJCE, 13 mars 1992, Vreugdenhil c. Commission, aff. C-282/90, Rec. p. I-1937, pt 20: « le système de 
répartition des compétences entre les différentes institutions a pour but d’assurer le respect de l’équilibre 
institutionnel prévu par le traité et non pas la protection des particuliers ». 
6 CJCE, 26 mai 2005, Tralli c. BCE, aff. C-301/02 P, Rec. p. I-4071. 
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plusieurs institutions pour exercer les compétences transférées par les Etats membres à 

l’Union européenne, ceux-ci ont mis en place un système politico-institutionnel favorisant une 

action modérée des institutions. Le partage du pouvoir vise à la modération de son usage, de 

même que l’instauration de contrôles tant politiques que juridictionnels portant sur l’action 

des institutions démontre la prise en compte des risques d’abus de pouvoir qui pourraient 

résulter de transferts de compétences étatiques à des institutions libres d’agir à leur guise, à 

l’abri de tout contrôle. Il faut souhaiter que la Cour de justice saisisse les occasions qui lui 

seront données pour affirmer le caractère protecteur de l’équilibre institutionnel non 

seulement à l’égard des institutions, mais aussi vis-à-vis des particuliers. Ce retour 

souhaitable à la conception exprimée dans l’arrêt Meroni serait particulièrement bienvenu et 

faciliterait la reconnaissance de la compatibilité entre équilibre institutionnel et séparation des 

pouvoirs. 

 

2. Eviter la concentration du pouvoir 

 

Afin de garantir la liberté politique, Montesquieu estime nécessaire d’organiser les pouvoirs 

de telle sorte que ceux-ci ne soient pas concentrés en un seul organe. De ce point de vue, peut-

on considérer que le système institutionnel de l’Union européenne répond à cet objectif de la 

séparation des pouvoirs ? Le principe de l’équilibre institutionnel reflète la division des 

pouvoirs telle qu’elle résulte des traités. Il implique qu’une institution ne dispose pas de 

l’intégralité du pouvoir de décision. A cet égard, l’usage de la notion d’équilibre institutionnel 

dans le contexte de la Communauté économique européenne, à l’occasion de l’arrêt Köster1, 

peut surprendre. Le traité CEE n’attribuait-il pas, en effet, l’intégralité du pouvoir de décision 

au Conseil, s’inscrivant ainsi à rebours des exigences de la doctrine de séparation des 

pouvoirs ? En réalité, dans ce système, si le Conseil disposait bien du pouvoir d’adopter les 

décisions communautaires, celles-ci ne pouvaient exister sans une proposition préalable de la 

Commission. Le monopole de l’initiative législative confié à la Commission lui confère un 

rôle essentiel dans le processus de décision. Le partage du pouvoir dans la CEE résulte du fait 

qu’une décision du Conseil ne peut être adoptée sans une proposition initiale de la 

Commission, celle-ci disposant en outre de la possibilité de modifier ou de retirer sa 

proposition à tout moment de la procédure. Le pouvoir de décision est donc partagé entre le 

Conseil et la Commission, le premier disposant d’une faculté de statuer, la seconde d’une 

                                                 
1 CJCE, 17 décembre 1970, Köster, aff. 25/70, Rec. p. 1161. 
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faculté d’empêcher. Le système issu du traité de Rome répond donc à l’impératif d’absence de 

concentration du pouvoir, d’une manière il est vrai assez atténuée. La pratique de l’unanimité 

au Conseil à la suite du compromis de Luxembourg lui permet de s’écarter des positions de la 

Commission et le rôle de cette dernière dans la procédure de décision devient relativement 

formel, sauf retrait de sa proposition initiale. Au vu de cette situation originelle d’organisation 

du pouvoir dans la Communauté, on peut donc estimer qu’il n’existe qu’une forme 

embryonnaire de la séparation des pouvoirs. La concentration du pouvoir aux mains du 

Conseil n’est évitée que par le pouvoir exclusif de proposition de la Commission. 

 

La montée en puissance du Parlement européen dans le processus décisionnel de l’Union 

change considérablement la donne, dans la mesure où son implication grandissante aboutit à 

un partage du pouvoir législatif. Le principe de l’équilibre institutionnel a servi à asseoir le 

rôle du Parlement européen dans le cadre de la procédure de consultation et à faire en sorte 

que son avis ne soit pas uniquement formel1. Le Conseil doit laisser un temps suffisant au 

Parlement pour qu’il se prononce. Toute modification substantielle ultérieure du texte soumis 

à l’appréciation de l’assemblée doit faire l’objet d’un nouvel avis2. A travers cette 

jurisprudence protectrice des prérogatives du Parlement, la Cour a entendu rendre la 

consultation effective et favoriser l’émergence d’un véritable pouvoir consultatif. Les 

procédures de décision inaugurées par la pratique et par les révisions successives des traités et 

visant à associer plus étroitement le Parlement européen participent à cette déconcentration du 

pouvoir. Mais c’est uniquement dans le cadre de la procédure de l’avis conforme, devenue 

procédure d’approbation, et surtout avec l’avènement de la procédure de codécision que le 

Parlement dispose formellement, au même titre que le Conseil, du pouvoir de décision. La 

procédure législative ordinaire inaugurée par le traité de Lisbonne vient conforter cette 

évolution, en faisant de la codécision entre le Parlement et le Conseil la procédure de droit 

commun3. L’évolution des mécanismes de décision dans l’Union européenne confirme 

l’absence d’une concentration du pouvoir au sein d’un seul organe.  

 

                                                 
1 CJCE, 29 octobre 1980, Roquette Frères c. Conseil, aff. 138/79, Rec. p. 3333 ; CJCE, 29 octobre 1980, 
Maïzena c. Conseil, aff. 139/79, Rec. p. 3393 (arrêts Isoglucose).  
V. supra, Première Partie, Titre II, Chapitre 1. 
2 CJCE, 16 juillet 1992, Parlement c. Conseil, aff. C-65/90, Rec. p. I-4593. 
3 Sous réserve du maintien de procédures législatives spéciales ou de la spécificité de la PESC. 
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L’Union réalise un partage du pouvoir entre plusieurs institutions. Ce constat est renforcé par 

l’existence d’un pouvoir judiciaire indépendant1, la Cour de justice de l’Union européenne, 

chargée notamment de contrôler la légalité des actes adoptés des institutions. L’existence d’un 

contentieux interinstitutionnel abondant démontre l’effectivité de ce contrôle sur la répartition 

horizontale des pouvoirs2. Soucieuses de la préservation de leurs prérogatives, les institutions 

n’hésitent pas à saisir la Cour afin que celle-ci tranche leurs différends. Ce contentieux 

interinstitutionnel, et notamment celui relatif à la base juridique des actes, permet d’éviter la 

concentration du pouvoir. Si une institution ne respecte pas les procédures prévues par les 

traités pour l’adoption d’un acte juridiquement contraignant, elle peut être attaquée par la voie 

d’un recours en annulation. La Cour peut également prononcer l’invalidité d’un acte adopté 

en méconnaissance des procédures de décision instaurées par les traités lorsqu’elle est saisie 

par la voie du renvoi préjudiciel en appréciation de validité. Plusieurs mécanismes 

juridictionnels concourent ainsi à rendre effectif le partage du pouvoir que réalise le système 

institutionnel de l’Union. L’absence de concentration du pouvoir est donc garantie 

judiciairement. Le principe de l’équilibre institutionnel permet aux institutions de défendre 

leurs prérogatives dans le processus décisionnel et participe à la protection juridictionnelle des 

institutions de l’Union. 

 

Garantie contre l’arbitraire et principe rendant effective l’absence de concentration du pouvoir 

dans l’Union européenne, l’équilibre institutionnel peut ainsi être comparé avec la séparation 

des pouvoirs. Reste à envisager les conséquences de cette conciliation. 

 

§2. Les conséquences de la conciliation 

 

Admettre la possibilité d’une conciliation entre la séparation des pouvoirs et l’équilibre 

institutionnel revient à considérer que le schéma institutionnel de l’Union européenne, 

ferment de l’équilibre institutionnel, se situe dans un rapport de compatibilité avec la théorie 

de la séparation des pouvoirs telle que l’a entendue Montesquieu3. De ce point de vue, le 

                                                 
1 On se place ici au niveau exclusivement horizontal, sans omettre que, dans une perspective verticale, les juges 
nationaux sont les juges de droit commun du droit de l’Union européenne. 
2 JACQUÉ J. P., « Quelques réflexions sur le contentieux interinstitutionnel », in EPINEY A., HAAD M., 
HEINEMANN A. (dir.), Die Herausforderung von Grenzen. Le défi des frontières. Challenging Boundaries. 
Mélanges en l’honneur de Roland Bieber, Baden-Baden : Nomos, 2007, p. 338. 
3 En ce sens, v. GEORGOPOULOS T., « Doctrine de séparation des pouvoirs et intégration européenne », in 
BLANQUET M. (dir.), La prise de décision dans le système de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. 
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principe de l’équilibre institutionnel reflète l’application de la séparation des pouvoirs à 

l’Union européenne (A). Au vu des applications contemporaines de la séparation des 

pouvoirs, on peut même se demander si l’Union européenne ne renouvelle pas, par son 

système institutionnel, la question de la séparation des pouvoirs (B). 

 

A. Le principe de l’équilibre institutionnel, reflet de l’application de la séparation 

des pouvoirs à l’Union européenne 

 

Le principe de l’équilibre institutionnel constitue le reflet de l’application du principe de 

séparation des pouvoirs à l’Union européenne. Le système institutionnel de l’Union est 

construit sur le modèle de la balance des pouvoirs (1) et est caractéristique d’une forme 

moderne de régime mixte (2).  

 

1. Le modèle de la balance des pouvoirs 

 

Sur le plan théorique, le modèle de la balance des pouvoirs se caractérise par l’enchaînement 

mutuel des organes et l’existence de poids et contrepoids entre des organes indépendants1. Le 

« critère décisif de la balance des pouvoirs »2 est le partage de la fonction législative, qui 

constitue la fonction suprême de l’Etat. Cela signifie qu’aucun organe ne doit être doté de 

l’intégralité du pouvoir législatif. Plusieurs d’entre eux doivent concourir simultanément à 

l’exercice de la fonction législative. Chaque organe y participant est un organe législatif 

partiel, en sorte qu’il n’existe pas un organe législatif unique mais bien un organe législatif 

complexe, constitué de plusieurs organes. Dans la mesure où l’assentiment de chacun de ces 

organes législatifs partiels est nécessaire pour que la fonction législative se concrétise et se 

traduise par l’adoption de lois, il existe bien une égalité tant fonctionnelle qu’organique entre 

ces organes. Positivement, le modèle de la balance des pouvoirs exige donc une collaboration 

permanente entre les institutions. La recherche de compromis est au centre de la fonction 

législative. Chaque institution ne peut imposer ses vues et doit composer avec celles de ses 

                                                                                                                                                         
Droit de l’Union européenne - Colloques, 2011, p. 15 : « le principe de l’équilibre institutionnel se rapproche 
conceptuellement de la séparation des pouvoirs ». 
1 Pour une analyse détaillée du modèle de la balance des pouvoirs et son application au système de l’Union 
européenne, v. ROLAND S., Le triangle décisionnel communautaire à l’aune de la théorie de la séparation des 
pouvoirs. Recherches sur la distribution des pouvoirs législatif et exécutif dans la Communauté, Bruxelles : 
Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne – Thèses, 2008, p. 330 et s. 
2 Ibid., p. 332. 
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partenaires. Négativement, cela signifie que chacun des organes législatifs partiels peut 

empêcher la réalisation des volontés de ses partenaires institutionnels. Le poids d’un organe 

dans le processus décisionnel est immédiatement contrebalancé par le pouvoir des autres. 

Comme le relevait Charles Einsenmann, « chacun de ces trois organes a le pouvoir de 

s’opposer même à la volonté concordante des deux autres – elle ne l’emporte pas sur la 

sienne – peut l’annuler, c’est-à-dire qu’ils peuvent s’arrêter, s’empêcher mutuellement, se 

faire contrepoids, se balancer et se contrebalancer »1. 

 

Si l’on confronte le système institutionnel de l’Union européenne, dont les fondements sont 

garantis par le principe de l’équilibre institutionnel, à ce modèle de la balance des pouvoirs, il 

ressort que celui-ci constitue un modèle théorique pertinent pour appréhender son 

fonctionnement. En effet, ainsi que cela a déjà été montré2, l’Union européenne met en place 

une collaboration fonctionnelle qui traduit le partage de la fonction législative entre plusieurs 

institutions et la nécessité pour elles de parvenir à un accord. Il est d’autant plus opportun de 

faire référence à ce modèle que les institutions agissant de concert sont indépendantes sur le 

plan organique, ce qui garantit l’effectivité de leur intervention dans le processus législatif. 

L’Union européenne se caractérise, sur le plan législatif, par le caractère « symbiotique »3 du 

fonctionnement de ses institutions. Aucune des institutions participant à la fonction législative 

ne peut espérer imposer ses volontés à ses partenaires. Le Conseil et le Parlement doivent, 

dans le cadre de la procédure législative ordinaire, mener des négociations leur permettant 

d’harmoniser leurs points de vue, sur la base d’une proposition formulée par la 

Commission. Un texte ne peut être adopté sans l’aval des deux « chambres » législatives de 

l’Union. Dotée d’une faculté d’empêcher grâce à son monopole de l’initiative combiné à la 

possibilité de retrait, la Commission peut aussi être considérée comme un organe législatif 

partiel, y compris dans le cadre de la procédure législative ordinaire, qui tend cependant à 

marginaliser la Commission et à ne plus faire d’elle la force motrice, y compris 

juridiquement, de la législation européenne. Sur le plan du rapport de forces politique, ceci est 

encore plus vrai puisque le véritable centre d’impulsion politique de l’Union peut être 

identifié dans le Conseil européen. La constatation de son rôle prépondérant dans le 

fonctionnement de l’Union européenne ne remet pourtant pas en cause le modèle de la 

                                                 
1 EISENMANN C., « La pensée constitutionnelle de Montesquieu », in Bicentenaire de L’Esprit des lois : la 
pensée politique et constitutionnelle de Montesquieu, Paris : Sirey, 1952, p. 133. 
2 V. supra, Seconde Partie, Titre I, Chapitre 1. 
3 BLUMANN C., « Caractéristiques générales de la coopération interinstitutionnelle », in AUVRET-FINCK J. (dir.), 
L’Union européenne, carrefour de coopérations, Paris : LGDJ, 1998, p. 29. 
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balance des pouvoirs, qui reste fondé lorsqu’il s’agit d’examiner les modalités d’exercice de 

la fonction législative dans l’Union. L’association des trois institutions du triangle 

institutionnel à cette fonction s’explique par la nature du régime de l’Union, qui peut être 

assimilé à une forme de régime mixte. 

 

2. L’Union européenne, forme du régime mixte 

 

Le modèle de la balance des pouvoirs que réalise le système institutionnel de l’Union 

européenne s’explique fondamentalement par la nécessité de combiner les diverses légitimités 

qui s’incarnent dans les institutions de l’Union. Fondé sur le principe de négociation entre des 

légitimités distinctes, le modèle de la balance des pouvoirs leur offre un espace de 

négociation. La prise de décision dans le droit de l’Union européenne résulte de la 

confrontation pacifiée de ces légitimités. Le principe de l’équilibre institutionnel reflète la 

coexistence de plusieurs principes de représentation dans le système de l’Union. En cela, on 

peut considérer que l’Union réalise « un schéma moderne de régime mixte »1. 

 

Dans l’Union européenne, aucun organe ne dispose de la totalité du lien représentatif. Chaque 

institution est fondée sur un principe de représentation distinct. Le Conseil européen et le 

Conseil représentent la légitimité intergouvernementale, tandis que le Parlement incarne la 

légitimité démocratique. La Commission, quant à elle, représente la légitimité intégrative2 en 

ce qu’elle est chargée de promouvoir et de défendre l’intérêt général de l’Union européenne. 

La pluralité des représentations dans l’Union se situe à rebours de la théorie de l’unité de la 

représentation dans les sociétés démocratiques. Le pouvoir y émanant du peuple, comment 

admettre en effet des légitimités pouvant venir concurrencer la légitimité démocratique ? 

C’est ainsi que les régimes parlementaires font découler l’ensemble des pouvoirs de l’élection 

du parlement au suffrage universel direct. Cette unité de la représentation dans le cadre 

étatique se heurte cependant au pluralisme des intérêts existant dans la société. Dans le cas de 

l’Union européenne, ces intérêts apparaissent d’autant plus nombreux que l’unité de la société 

                                                 
1 Pour une présentation complète du régime mixte et son application à l’Union européenne, v. ROLAND S., Le 
triangle décisionnel communautaire à l’aune de la théorie de la séparation des pouvoirs. Recherches sur la 
distribution des pouvoirs législatif et exécutif dans la Communauté, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union 
européenne – Thèses, 2008, p. 475 et s. 
2 BLIN O., « 50 ans de Commission européenne ou la légitimité intégrative en question… », in Mélanges en 
hommage à Guy Isaac. 50 ans de droit communautaire, Presses de l’Université des sciences sociales de 
Toulouse, 2004, p. 287. 
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européenne n’est pas réalisée. Il est pour l’instant impossible de voir dans le système politique 

de l’Union européenne l’expression d’une représentation unitaire de cette société: « chaque 

organe n’a vocation à rendre présent dans le système institutionnel qu’un aspect seulement 

du corps politique ou politico-social européen »1.  

 

On peut pourtant objecter à cette vision le fait que chacune des institutions politiques de 

l’Union peut se prévaloir à un titre ou à un autre d’une légitimité démocratique, fût-elle 

indirecte. Ainsi, s’il ne fait pas de doute que le Parlement européen l’incarne directement, en 

étant élu au suffrage universel direct, le Conseil européen comme le Conseil ne sont pas 

dépourvus de toute légitimité démocratique. Représentants des gouvernements nationaux, ils 

sont en principe responsables devant leur parlement national pour l’ensemble de leurs 

activités, y compris pour celles menées au niveau européen. L’article 10 TUE introduit par le 

traité de Lisbonne insiste d’ailleurs sur ce point. L’article 10 §1 TUE dispose que « le 

fonctionnement de l’Union est fondé sur la démocratie représentative ». L’article 10 §2 TUE 

en détaille les modalités. D’une part, « les citoyens sont directement représentés, au niveau de 

l’Union, au Parlement européen »2. D’autre part, « les Etats membres sont représentés au 

Conseil européen par leur chef d’Etat ou de gouvernement et au Conseil par leurs 

gouvernements, eux-mêmes démocratiquement responsables, soit devant leurs parlements 

nationaux, soit devant leurs citoyens »3. La représentation démocratique des Etats membres 

dans l’Union européenne semble cependant un facteur secondaire par rapport à la légitimité 

intergouvernementale qu’ils incarnent dans le système de l’Union européenne. Il est difficile 

de situer sur le même plan la légitimité démocratique du Parlement européen et celle du 

Conseil européen ou du Conseil, qui n’est qu’indirecte. Si l’on cherche le principe de 

représentation des Etats dans le cadre des institutions de l’Union, il faut s’éloigner du principe 

démocratique et considérer qu’ils incarnent la légitimité intergouvernementale, qui se situe au 

fondement de l’entreprise européenne. S’agissant de la Commission européenne, on peut aussi 

considérer qu’indirectement elle représente la légitimité démocratique. Son président est élu 

par le Parlement européen en tenant compte des résultats des élections et la Commission est, 

en tant que collège, soumise à un vote d’approbation du Parlement4. On ne saurait cependant 

réduire la Commission à la représentation de cette légitimité démocratique indirecte. En effet, 

                                                 
1 ROLAND S., Le triangle décisionnel communautaire à l’aune de la théorie de la séparation des pouvoirs. 
Recherches sur la distribution des pouvoirs législatif et exécutif dans la Communauté, Bruxelles : Bruylant, coll. 
Droit de l’Union européenne – Thèses, 2008, p. 508. 
2 Article 10 §2 TUE. 
3 Article 10 §2 TUE. 
4 Article 17 TUE. 
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la Commission est aussi issue d’une logique intergouvernementale, puisque son président est 

proposé au Parlement par le Conseil européen et que ce dernier est chargé, à l’issue de la 

procédure, de la nommer1. Au-delà de la réunion des logiques démocratique et 

intergouvernementale, l’élément essentiel et caractéristique de la Commission est la 

spécificité de sa mission, la promotion de l’intérêt général de l’Union, et l’indépendance dont 

elle bénéficie pour la mener à bien. Contrairement à la légitimité des institutions 

intergouvernementales ou du Parlement, qui découle de leur origine, la légitimité de la 

Commission est une légitimité fonctionnelle découlant des missions qui lui sont assignées et 

de son rôle dans le système. 

 

La notion de régime mixte2 est particulièrement adaptée pour rendre compte des diverses 

légitimités qui irriguent le système politique de l’Union européenne. Il a été montré de façon 

convaincante que le schéma de la mixité ne se réduit pas à son acception historique, faite 

d’une mixtion entre les légitimités monarchique, aristocratique et démocratique3. Dans la 

Constitution anglaise décrite par Montesquieu, celles-ci s’incarnent respectivement dans la 

personne du Roi et dans les deux chambres du Parlement, la Chambre des Lords et la 

Chambre des Communes. La notion de régime mixte peut aussi être utilisée pour rendre 

compte de systèmes institutionnels contemporains, en particulier lorsqu’il s’agit de systèmes 

de nature fédérale4. La fédération se caractérise en effet par « la pluralité de principes de 

légitimité concurrents »5. Ses organes centraux, au niveau fédéral, « traduisent une 

coexistence de principes de légitimité distincts : certains d’entre eux émanent en effet des 

Etats membres, d’autres de l’Union »6. De ce point de vue, le régime politique de l’Union 

européenne se prête bien à une appréhension à travers le prisme du régime mixte. Le principe 

de l’équilibre institutionnel a pour objectif de préserver la répartition des pouvoirs qui a été 

opérée entre les institutions. Cette répartition reflète les choix qui ont été faits par les 

rédacteurs des traités de privilégier tantôt la logique intergouvernementale, tantôt la logique 

supranationale. Le régime mixte de l’Union européenne a donc ceci de particulier que les 

                                                 
1 Article 17 TUE. 
2 PETOT J., « La notion de régime mixte », in Mélanges Charles Eisenmann, Paris : Cujas, 1975, p. 99. 
3 ROLAND S., Le triangle décisionnel communautaire à l’aune de la théorie de la séparation des pouvoirs. 
Recherches sur la distribution des pouvoirs législatif et exécutif dans la Communauté, Bruxelles : Bruylant, coll. 
Droit de l’Union européenne – Thèses, 2008, p. 479 et s. 
4 BEAUD O., Théorie de la fédération, Paris : PUF, 2007, 433 p. 
5 ROLAND S., Le triangle décisionnel communautaire à l’aune de la théorie de la séparation des pouvoirs. 
Recherches sur la distribution des pouvoirs législatif et exécutif dans la Communauté, Bruxelles : Bruylant, coll. 
Droit de l’Union européenne – Thèses, 2008, p. 563. 
6 Ibid., p. 364. 
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pouvoirs des institutions ne s’y exercent pas de façon uniforme. Les intérêts représentés le 

sont de façon variable en fonction des matières traitées. Le principe de l’équilibre 

institutionnel, typique du régime mixte, permet la préservation de la position relative de 

chaque intérêt, et de l’institution qui l’incarne1. 

 

Le fait de voir dans l’Union européenne une forme de régime mixte réalisant une balance des 

pouvoirs permet ainsi de concilier les principes de l’équilibre institutionnel et de la séparation 

de pouvoirs. Le premier serait une modalité d’application du second dans le cadre spécifique 

de l’Union européenne. Dès lors, il est possible de se demander si le système institutionnel de 

l’Union européenne, caractérisé par l’équilibre, ne contribue pas à renouveler la théorie de la 

séparation des pouvoirs. 

 

B. Le renouvellement de la séparation des pouvoirs par l’Union européenne 

 

Le principe de l’équilibre institutionnel peut être concilié avec le principe de séparation des 

pouvoirs en ce qu’il vise à en garantir la mise en œuvre conformément à l’idée du 

gouvernement modéré exprimée par Montesquieu. Pourtant, dans les démocraties 

contemporaines, le principe de séparation apparaît malmené (1). L’effectivité du principe de 

l’équilibre institutionnel en droit de l’Union européenne contribue à le renouveler (2). 

 

1. Les obstacles à la réalisation de la séparation des pouvoirs dans le cadre étatique 

 

Le principe de la séparation des pouvoirs, s’il « reste le concept de référence, sans doute 

assez formel »2 de la classification des régimes politiques, « n’a plus dans l’ordre interne 

l’efficacité d’antan »3. Dans les démocraties contemporaines, « la séparation des pouvoirs 

entre l’exécutif et le législatif s’avère des plus restreintes, du moins dans les régimes 

parlementaires »4. La principale explication de cet « effritement de la séparation des 

                                                 
1 V. not. MAJONE G., Dilemnas of European Integration : The Ambiguities and Pitfalls of Integration by Stealth, 
Oxford University Press, 2005, p. 47. 
2 LAUVAUX P., Les grandes démocraties contemporaines, Paris : PUF, 2004, p. 182. 
3 BLUMANN C., « Equilibre institutionnel et séparation des pouvoirs en droit communautaire », in Clés pour le 
siècle, Paris : Dalloz, 2000, p. 1646. V. GAUDEMET P., « La séparation des pouvoirs. Mythe et réalité », Recueil 
Dalloz, 1961, p. 121. 
4 BLUMANN C., « Equilibre institutionnel et séparation des pouvoirs en droit communautaire », in Clés pour le 
siècle, Paris : Dalloz, 2000, p. 1647. 
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pouvoirs »1 réside dans l’émergence du phénomène majoritaire. Dans la mesure où l’organe 

exécutif émane de l’organe législatif, il n’existe plus d’indépendance organique entre les 

deux, pourtant essentielle à la réalisation de la séparation des pouvoirs2. Le constat est valable 

pour l’ensemble des régimes politiques européens : du fait de « l’effacement de la frontière 

entre le législatif et l’exécutif […]  désormais, gouverner c’est légiférer »3. Le réel clivage 

n’est plus de nature organique, mais est devenu un clivage partisan. La véritable division se 

déploie dans les rapports entre majorité et opposition. Il ne s’agit plus d’une séparation 

juridique, mais d’une césure politique. Pour peu qu’un parti dispose d’une majorité au 

parlement, il sera alors en mesure d’élire un gouvernement. Ainsi, « le fait majoritaire est 

réalisé par l'union du gouvernement et de la majorité dans l'exercice du pouvoir, par leur 

solidarité réciproque »4. La pratique tend même à asseoir la dominance de l’exécutif sur le 

législatif. Le gouvernement est certes, dans les régimes parlementaires, responsable devant le 

Parlement, mais le fonctionnement moderne de ces régimes rend cette responsabilité politique 

largement théorique. La discipline de vote partisane contribue à solidifier la majorité 

parlementaire et à assurer la stabilité du gouvernement. Le phénomène du bipartisme 

contribue à renforcer les liens entre majorité parlementaire et gouvernement. 

 

Sous la Ve République, « le ‘fait majoritaire’ bouleverse l'ensemble de l'économie du système 

politico-institutionnel français. C'est en fait toute l'architecture constitutionnelle qui se trouve 

bancale. Pensée pour réduire le rôle d'un Parlement jugé structurellement instable et 

indiscipliné, et renforcer symétriquement le gouvernement, avec un garde-fou présidentiel en 

cas de crise, voilà qu’elle abrite un jeu politique très différent : un président de la République 

tout-puissant, ayant accaparé l'essentiel du pouvoir gouvernant, et s'appuyant sur une 

majorité parlementaire à sa dévotion ; de fait, un président de la République sans 

interlocuteurs institutionnels et, plus grave, sans contre-pouvoirs à la mesure de sa 

puissance »5. La séparation des pouvoirs, en tant que théorie constitutionnelle d’organisation 

des pouvoirs, n’est plus la clé de compréhension du régime politique. L’étude du « rapport 

                                                 
1 Ibid., p. 1646. 
2 AVRIL P., « La séparation des pouvoirs aujourd’hui », in TROPER M., JAUME L. (dir.), 1789 et l’invention de la 
constitution, Bruxelles : Bruylant, 1994, p. 295 ; AVRIL P., « Quel équilibre entre exécutif et législatif ? », RDP, 
2002, p. 268. 
3 QUERMONNE J.-L., « Existe-t-il un modèle constitutionnel européen ? », Revue française de science politique, 
1990, p. 192. 
4 BENETTI J., « L’impact du fait majoritaire sur la nature du régime (réflexions sur le régime parlementaire de la 
Ve République) », in CHALTIEL F., FRANÇOIS B. (dir.), « Les 50 ans de la Ve République », Petites affiches, 
2008, n° 138, p. 20. 
5 FRANÇOIS B., « La Ve République confrontée au fait majoritaire », in CHEVRIER M. ET GUSSE I., La France 
depuis de Gaulle, Presses de l’Université de Montréal, 2010, p. 24. 
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entre le principe de majorité et celui de responsabilité »1 est mieux à même de rendre compte 

de la réalité des grandes démocraties contemporaines que le constat du respect formel du 

principe de séparation des pouvoirs. Il n’est pas étonnant dans ces conditions que la théorie de 

la séparation des pouvoirs ait été critiquée comme étant inapte à caractériser le 

fonctionnement des régimes politiques modernes2. 

 

Il faut cependant nuancer le constat du dépassement du principe de séparation. Le phénomène 

majoritaire ne trouve pas sa place dans le régime présidentiel des Etats-Unis. Celui-ci, souvent 

décrit comme mettant en œuvre une séparation rigide des pouvoirs, se caractérise par une 

distinction persistante entre l’exécutif, incarné par le président, et le législatif, que représente 

le Congrès, composé du Sénat et de la Chambre des représentants. Le régime présidentiel tend 

donc vers la spécialisation fonctionnelle des organes3. Il serait cependant erroné de considérer 

que les organes prévus par la Constitution américaine sont parfaitement isolés. A l’inverse, 

« contrairement aux lieux communs de la doctrine constitutionnelle française, […] il faut bien 

reconnaître une certaine collaboration des pouvoirs entre eux »4. L’aspect le plus marquant 

de ces rapports entre les pouvoirs est le rôle législatif confié au président : « la Constitution 

lui confère […]  un pouvoir de veto et un droit de suggestion à l’égard du Congrès qui, bien 

que l’initiative législative ne lui soit pas reconnue, lui permettent d’être le moteur principal 

de l’activité législative fédérale »5. Le régime présidentiel des Etats-Unis et son 

fonctionnement montrent par conséquent que la séparation des pouvoirs n’est pas un concept 

obsolète pour appréhender l’organisation des pouvoirs. L’étude du système institutionnel de 

l’Union européenne confirme à cet égard la pertinence actuelle de la séparation des pouvoirs. 

Le principe de l’équilibre institutionnel lui donne une effectivité dont elle ne dispose plus 

dans le fonctionnement des régimes parlementaires contemporains. 

 

 

 

 

 

                                                 
1 LAUVAUX P., Les grandes démocraties contemporaines, Paris : PUF, 2004, p. 188. 
2 Certains auteurs ont proposé de revoir la distinction des pouvoirs opérée par Montesquieu, en distinguant 
organes de décision et organes de contrôle. V. par exemple PACTET P., MÉLIN-SOUCRAMANIEN F., Droit 
constitutionnel, Paris : Sirey, 31e éd., 2012, 638 p. 
3 LAUVAUX P., Les grandes démocraties contemporaines, Paris : PUF, 2004, p. 186. 
4 ZOLLER E., Droit constitutionnel, Paris : PUF, coll. Droit fondamental, 2e éd., 1999, n° 162. 
5 LAUVAUX P., Les grandes démocraties contemporaines, Paris : PUF, 2004, p. 186. 
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2. L’effectivité du principe de l’équilibre institutionnel  

 

A rebours du déclin de la séparation des pouvoirs dans les régimes parlementaires, le système 

institutionnel de l’Union européenne peut être tenu pour compatible avec les objectifs de 

l’organisation des pouvoirs chers à Montesquieu. Cela s’explique en partie par l’absence de 

phénomène majoritaire dans le système politique de l’Union européenne. Cela signifie qu’il 

n’existe pas politiquement de concordances des majorités entre les organes chargés de la 

fonction législative et ceux chargés de la fonction exécutive. On assiste certes à une relative 

parlementarisation du régime de l’Union en ce que la Commission reflète dans une certaine 

mesure la composition du Parlement européen1. Cela résulte du fait que le président de 

la Commission est élu par le Parlement, sur proposition du Conseil européen, qui doit tenir 

compte des élections au Parlement européen2. De plus, en tant que collège, la Commission est 

soumise à un vote d’approbation du Parlement3. Cette parlementarisation du régime de 

l’Union ne doit cependant pas être exagérée. Plusieurs facteurs contribuent à l’atténuer. En 

premier lieu, il n’existe pas au sein de l’Union européenne de partis politiques suffisamment 

structurés pour permettre la politisation des enjeux et l’émergence naturelle de majorités 

politiques. Le problème du partage des prérogatives entre institutions prime sur le langage 

majoritaire, en sorte que les politiques mises en œuvre résultent de compromis institutionnels 

et non de batailles politiques4. En deuxième lieu, l’investiture de la Commission ne dépend 

pas uniquement du Parlement européen. La logique intergouvernementale se situe sur un pied 

d’égalité avec la logique parlementaire puisque le Conseil européen propose au Parlement un 

candidat à la fonction de président de la Commission et que la nomination définitive du 

collège reste du ressort de l’instance suprême de l’Union. En troisième lieu, et surtout, il est 

difficile de cantonner la question des liens entre le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif 

dans l’Union européenne aux relations entre le Parlement et la Commission. Le pouvoir 

législatif est en grande partie partagé entre le Parlement et le Conseil, tandis que le pouvoir 

exécutif, pris dans son sens large, c’est-à-dire allant au delà de la fonction d’exécution pour 

être assimilée à une fonction gouvernementale, est éclaté entre plusieurs acteurs : Conseil 

européen, Commission européenne, voire Conseil, et également les Etats membres si l’on 

inclut l’aspect vertical. Cette complexité institutionnelle rend difficile l’émergence d’une 

                                                 
1 V. supra, Seconde Partie, Titre I, Chapitre 1, Section 2. 
2 Article 17 §7, alinéa 1, TUE. 
3 Article 17 §7, alinéa 3, TUE. 
4 MAJONE G., Dilemnas of European Integration : The Ambiguities and Pitfalls of Integration by Stealth, Oxford 
University Press, 2005, p. 47. 
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concordance des majorités au sein de ces nombreuses institutions qui, en tout état de cause, 

sont basées sur des principes de représentation différents. Dès lors, le système institutionnel, 

en répartissant les pouvoirs entre le Conseil européen et le Conseil, la Commission et le 

Parlement européen, tend à établir un modèle de balance des pouvoirs compatible avec celui 

imaginé par Montesquieu. 

 

Le principe de l’équilibre institutionnel, quant à lui, donne une réelle effectivité juridique à ce 

principe d’organisation politique que constitue la séparation des pouvoirs. Il permet à chaque 

institution de protéger ses prérogatives dans le système. Rares sont les systèmes politiques 

dans lesquelles les institutions résolvent leurs conflits sur le terrain judiciaire. Le contentieux 

de la base juridique des actes qui se noue en droit de l’Union européenne en est une 

illustration topique. Un tel mode de résolution des différends est peu envisageable dans le 

cadre d’un régime parlementaire dans lequel le gouvernement émane de la majorité au 

Parlement. Il est en revanche possible dans le cadre du régime présidentiel américain, 

notamment lorsque l’orientation politique du Congrès ou d’une de ses chambres diverge de 

celle du président1. Les désaccords politiques peuvent alors se transformer en conflits 

juridiques. Dans le cadre de l’Union européenne, chaque institution dispose d’une réelle 

autonomie institutionnelle et veille à ce que ses pouvoirs soient préservés. C’est le rôle de la 

Cour de justice que d’arbitrer entre les prétentions juridiques des institutions. De façon plus 

positive, le principe de l’équilibre institutionnel oblige chaque acteur institutionnel à 

collaborer avec ses partenaires institutionnels afin de parvenir à une prise de décision. Cette 

obligation de coopération rend la concentration du pouvoir impossible et permet de réaliser le 

gouvernement modéré. C’est dire que le principe de l’équilibre institutionnel, loin de 

s’opposer à la théorie de la séparation des pouvoirs telle qu’élaborée par Montesquieu, en 

constitue une modalité d’application effective. De ce point de vue, l’Union européenne 

redonne une certaine actualité au principe de la séparation des pouvoirs, eu égard à son 

affaiblissement constaté dans les régimes parlementaires.  

                                                 
1 V. LENAERTS K., Le juge et la Constitution aux Etats-Unis d’Amérique et dans l’ordre juridique européen, 
Bruxelles : Bruylant, 1988, 817 p. 
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Conclusion du Chapitre 1. La complémentarité entre l’équilibre 

institutionnel et la séparation des pouvoirs 

 

Si, au premier abord, le régime politique de l’Union européenne semble bien éloigné du 

principe de séparation des pouvoirs, il ressort de cette analyse, comme cela avait d’ailleurs 

déjà été démontré dans le cadre de travaux d’une toute autre dimension, que ce principe 

fournit une grille de lecture pertinente pour appréhender la distribution des pouvoirs dans 

l’Union européenne. Pourtant, le système institutionnel de l’Union européenne n’avait pas été 

conçu, à l’origine, comme répondant aux canons de la théorie de Montesquieu. Cela est bien 

compréhensible. D’une part, les Communautés européennes restaient formellement des 

organisations internationales et il semblait peu opportun d’y plaquer des concepts empruntés 

au droit constitutionnel. D’autre part, la priorité n’était pas idéologique mais pragmatique, et 

il s’agissait avant tout d’assurer la réussite de l’entreprise communautaire en instaurant un 

système institutionnel combinant les logiques intergouvernementale et supranationale, selon 

des modalités différentes en fonction des diverses sphères d’intervention des Communautés. 

L’évolution institutionnelle, résultant aussi bien de la pratique que des révisions des traités, a 

permis de sortir de la confusion normative initiale et a contribué à distinguer la fonction 

législative de la fonction exécutive. La montée en puissance du Parlement européen a aussi 

favorisé le partage de la fonction législative, même si le caractère exclusif de l’initiative de la 

Commission depuis l’origine pouvait déjà plaider en ce sens. 

 

Le constat de Pierre Pescatore selon lequel la doctrine de la séparation des pouvoirs n’est pas 

un principe d’explication valable de la structure institutionnelle des Communautés peut 

aujourd’hui être remis en cause. Les Communautés puis l’Union, initialement bâties sur le 

modèle de la représentation des intérêts, ont peu à peu évolué vers la séparation des pouvoirs 

en distinguant la fonction législative de la fonction exécutive, et en organisant le partage de 

l’exercice du pouvoir législatif. Comme il a été signalé, « un recouvrement complet entre la 

séparation des pouvoirs et la représentation des intérêts » est concevable1 et le constat initial 

n’est pas immuable. Le caractère évolutif du droit de l’Union européenne a permis de se 

diriger, au fur et à mesure des révisions des traités, vers un système respectant, de façon 

                                                 
1 JACQUÉ J. P., « Cours général de droit communautaire », Recueil des cours de l’Académie de droit européen, 
1990, vol. I-1, p. 291. 
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générale, la séparation des pouvoirs1. Le traité de Lisbonne en constitue une nouvelle étape, 

en distinguant de façon claire entre actes législatifs et actes non législatifs, et en établissant 

une procédure législative ordinaire mettant le Conseil et le Parlement sur un pied d’égalité. 

 

Le principe de l’équilibre institutionnel, qui s’est adapté à ses évolutions, et qui a constitué un 

élément structurant du système institutionnel de l’Union européenne, peut être aujourd’hui 

perçu comme visant à garantir au sein de l’Union européenne le principe de séparation des 

pouvoirs. Il ne s’agit pas d’une séparation conçue comme un idéal, ab initio, mais d’une 

organisation pragmatique, qui a su se rapprocher des doctrines constitutionnelles classiques à 

mesure que son régime politique se développait, se raffinait et se détachait de son ancrage 

international. 

 

Cela ne signifie pas que l’équilibre institutionnel ait vocation à être remplacé ou dépassé par 

la séparation des pouvoirs. Il reste pertinent en tant que principe favorisant la compréhension 

de l’organisation des pouvoirs dans l’Union européenne et régulant les relations entre les 

institutions de l’Union. Plus encore, en protégeant les prérogatives respectives des 

institutions, le principe de l’équilibre institutionnel donne une actualité et une effectivité au 

principe de séparation des pouvoirs. En somme, la séparation des pouvoirs, principe politique, 

trouve son complément dans un principe juridique, le principe de l’équilibre institutionnel. La 

combinaison de ces deux principes complémentaires doit nous permettre d’appréhender de 

façon plus profonde la nature du régime politique de l’Union européenne. 

                                                 
1 Certains éléments sont encore contestables de ce point de vue, comme la possibilité pour le Conseil d’adopter 
des actes d’exécution pour la mise en œuvre des actes de base qu’il a lui-même édictés (article 291 §2 TFUE). 
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Chapitre 2 : Equilibre institutionnel et nature du régime politique de 

l’Union européenne 

 

Compatible avec le principe de séparation des pouvoirs, le principe de l’équilibre 

institutionnel vise à préserver la position respective des institutions dans le système politique 

de l’Union européenne. En tant que principe structurel, il permet de favoriser une 

compréhension d’ensemble de l’architecture institutionnelle mise en place par les traités. Il a 

su s’adapter aux multiples évolutions du droit de l’Union, résultant aussi bien de la pratique 

que des révisions des traités. Sa permanence invite à s’interroger sur son caractère fondateur. 

Le principe de l’équilibre institutionnel se situe-t-il aux fondements du régime politique de 

l’Union européenne ? Nous renseigne-t-il sur la nature de ce régime ? 

 

Pour percer les liens qui s’établissent entre le principe de l’équilibre institutionnel et la nature 

du régime politique de l’Union, nous tenterons de montrer comment l’équilibre institutionnel 

est, au-delà de son aspect strictement juridique, un principe qui permet de saisir les 

caractéristiques essentielles du système de l’Union. L’idée d’équilibre reflète en effet la façon 

dont sont conçues les relations horizontales entre institutions ; elle les oblige à respecter leurs 

partenaires institutionnels. Cette obligation morale trouve une traduction dans les mécanismes 

gouvernant les relations entre les institutions. 

 

Le principe de l’équilibre institutionnel, qui irrigue la construction européenne depuis ses 

origines, doit en outre être replacé dans une perspective historique, dépassant l’instantanéité 

d’un arrêt de la Cour ou le caractère précaire et probablement temporaire de l’agencement 

institutionnel actuel. Si cette étude s’est attachée à étudier le principe de l’équilibre 

institutionnel au-delà des révisions des traités, elle s’est appuyée sur le droit institutionnel en 

vigueur, c’est-à-dire celui résultant de l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne. Il faudra ici 

s’interroger sur la façon dont le principe de l’équilibre institutionnel a contribué à l’évolution 

du régime politique de l’Union. 

 

Etudier les rapports entre le principe de l’équilibre institutionnel et la nature du régime 

politique de l’Union, c’est donc essayer de comprendre comment le principe détermine les 
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caractéristiques de ce régime (Section 1) et, de façon plus générale, de quelle manière il 

participe à son évolution (Section 2). 

 

Section 1. Equilibre institutionnel et caractéristiques du régime politique de 

l’Union européenne 

 

Le principe de l’équilibre institutionnel peut être défini comme un principe général du droit de 

l’Union européenne. Mais sa juridicité ne saurait suffire à le définir. En tant que principe de 

valeur constitutionnelle gouvernant les relations horizontales entre les institutions, il dispose 

indéniablement d’une dimension politique. Même s’il ne se situe pas, à l’instar du principe de 

séparation des pouvoirs dans les régimes constitutionnels nationaux, en amont de la 

répartition des attributions, il permet de faciliter la compréhension du droit de l’Union 

européenne. Il rend les caractéristiques du régime politique de l’Union européenne plus 

aisément perceptibles.  

 

Le système politique de l’Union est marqué par la nécessaire collaboration entre les pouvoirs 

(§1). Cet impératif empêche la concentration du pouvoir aux mains d’une seule institution. Il 

facilite ainsi la modération du pouvoir (§2). 

 

§1. La collaboration des pouvoirs 

 

La collaboration entre les institutions est organisée par les traités dans le cadre des procédures 

de décision1. Cependant, elle ne s’arrête pas là. La conception même du système institutionnel 

en termes d’équilibre invite les institutions à collaborer au-delà de la lettre des traités. Cet 

esprit de collaboration doit irriguer toutes leurs activités. Il trouve son fondement dans le 

principe de coopération loyale entre institutions (A) et se concrétise notamment par l’adoption 

d’accords interinstitutionnels (B). 

 

 

 

                                                 
1 V. supra, Seconde Partie, Titre II, Chapitre 1. 
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A. Le principe de coopération loyale entre institutions 

 

A l’origine, le principe de coopération loyale s’appliquait aux relations entre l’Union et ses 

Etats membres. La Cour de justice l’a étendu aux relations horizontales entre les institutions 

de l’Union (1). Le traité de Lisbonne a consacré textuellement cette extension aux rapports 

interinstitutionnels (2). 

 

1. Le versant horizontal du principe de coopération loyale 

 

Initialement, le principe de coopération loyale s’est cristallisé sur le plan vertical, c’est-à-dire 

dans le cadre des relations entre les Etats membres et les institutions de l’Union européenne1. 

Il découlait de l’ancien article 10 CE2 et comportait plusieurs obligations à destination des 

Etats : obligation d’exécution du droit de l’Union, obligation positive de faciliter 

l’accomplissement de la mission de l’Union, obligation négative de ne pas violer le droit de 

l’Union3. Le traité de Lisbonne semble étendre la portée du principe de coopération loyale 

dans cette dimension verticale. L’article 4 §3 TUE prévoit désormais que le principe ne se 

déploie pas à sens unique mais que, « en vertu du principe de coopération loyale, l’Union et 

les Etats membres se respectent et s’assistent mutuellement dans l’accomplissement des 

missions découlant des traités ». C’est dire que le principe de coopération loyale, dont on 

notera au passage la consécration textuelle explicite, joue à double sens, même si le traité 

continue de mentionner les obligations traditionnelles associées à la coopération loyale pesant 

sur les Etats membres4. 

 

                                                 
1 BLANQUET M., L’article 5 du traité C.E.E. Recherches sur les obligations de fidélité des Etats membres de la 
Communauté, Paris : LGDJ, coll. Bibliothèque de droit international et communautaire, 1994, 502 p ; BLANQUET 

M., « La coopération entre les Etats membres et les institutions communautaires », in AUVRET-FINCK J. (dir.), 
L’Union européenne, carrefour de coopérations, Paris : LGDJ, 1998, p. 115. 
2 Article 10 CE : « Les Etats membres prennent toutes mesures générales ou particulières propres à assurer 
l'exécution des obligations découlant du présent traité ou résultant des actes des institutions de la Communauté. 
Ils facilitent à celle-ci l'accomplissement de sa mission. 
Ils s'abstiennent de toutes mesures susceptibles de mettre en péril la réalisation des buts du présent traité ». 
3 Sur ces obligations v. BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e 
éd., 2010, p. 106 et s. 
4 Article 4 §3 TUE, alinéas 2 et 3 : « Les Etats membres prennent toute mesure générale ou particulière propre à 
assurer l’exécution des obligations découlant des traités ou résultant des actes des institutions de l’Union. 
Les Etats membres facilitent l’accomplissement par l’Union de sa mission et s’abstiennent de toute mesure 
susceptible de mettre en péril la réalisation des objectifs de l’Union ». 



 482 

La Cour de justice a étendu le principe de coopération loyale aux relations 

interinstitutionnelles à l’occasion d’un arrêt rendu en matière budgétaire1. Elle a estimé que 

« le fonctionnement de la procédure budgétaire, tel qu’il est envisagé par les dispositions 

financières du traité, repose essentiellement sur le dialogue interinstitutionnel. Dans le cadre 

de ce dialogue prévalent les mêmes devoirs réciproques de coopération loyale qui, comme la 

Cour l’a reconnu, régissent les relations entre les Etats membres et les institutions 

communautaires »2. Cette position a été confirmée dans le cadre du fonctionnement de la 

procédure de consultation3. Elle a permis à la Cour d’établir que le refus du Parlement 

européen d’émettre son avis était constitutif d’une violation de son devoir de coopération 

loyale à l’égard du Conseil. La méconnaissance de la formalité substantielle que constitue la 

consultation du Parlement n’est pas sanctionnée, en raison de cette violation de la coopération 

loyale imputable à l’assemblée.  

 

Cette affaire met en lumière les liens qu’entretient le principe de l’équilibre institutionnel avec 

le principe de coopération loyale entre institutions. Loin de s’opposer à l’équilibre 

institutionnel, le recours à la coopération loyale permet à la Cour de le faire respecter. La 

coopération loyale vise à restaurer l’équilibre entre institutions. « L’esprit ou la finalité de la 

procédure de consultation n’est pas en effet d’octroyer au Parlement européen un pouvoir de 

blocage dans la procédure d’adoption des actes communautaires. Annuler l’acte pour défaut 

de consultation aurait conduit d’une certaine façon à lui reconnaître ce pouvoir et donc à 

modifier en fin de compte l’équilibre institutionnel […]  »4. « Ainsi conçu, le principe de 

coopération loyale rejoint dans une certaine mesure le principe de l’équilibre institutionnel. 

Les deux principes se confortent pour assurer un fonctionnement harmonieux du système 

institutionnel de l’Union »5. Le devoir de coopération loyale est alors envisagé « comme un 

‘instrument’ permettant d’ajuster au mieux le contrôle juridictionnel du respect de l’équilibre 

institutionnel »6. Cela démontre le caractère adaptable de la notion d’équilibre institutionnel. 

Elle vise certes à préserver les pouvoirs que les traités ont conférés aux institutions mais, en 

                                                 
1 CJCE, 27 septembre 1988, Grèce c. Conseil, aff. 204/86, Rec. p. 5323. 
2 Ibid. 
3 CJCE, 30 mars 1995, Parlement c. Conseil, aff. C-65/93, Rec. p. I-643. 
4 DELCOURT C., « Le principe de coopération loyale entre les institutions dans le traité établissant une 
Constitution pour l’Europe », in Le droit de l’Union européenne en principes. Liber amicorum en l’honneur de 
Jean Raux, Rennes : Apogée, 2006, p. 465. 
5 BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e éd., 2010, p. 110. 
6 DELCOURT C., « Le principe de coopération loyale entre les institutions dans le traité établissant une 
Constitution pour l’Europe », in Le droit de l’Union européenne en principes. Liber amicorum en l’honneur de 
Jean Raux, Rennes : Apogée, 2006, p. 464. 
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même temps, elle leur empêche d’en abuser. De ce point de vue, on peut affirmer que 

« l’équilibre institutionnel fonde l’obligation de coopération loyale entre institutions »1. 

 

On comprend que la Cour de justice ait élargi la coopération loyale aux rapports 

interinstitutionnels2. Elle « est indispensable compte tenu de l’organisation des pouvoirs dans 

le système communautaire. […] Seule une étroite collaboration entre [les trois institutions 

politiques] peut éviter les blocages et permet d’assurer le fonctionnement harmonieux des 

processus décisionnels »3. La consécration textuelle du principe de coopération loyale entre 

institutions opérée par le traité de Lisbonne paraît donc logique. 

 

2. La consécration textuelle du principe  

 

Le principe de coopération loyale entre institutions a fait l’objet d’une première mention 

textuelle dans une déclaration annexée au traité de Nice4. Celle-ci disposait que « le devoir de 

coopération loyale qui résulte de l’article 10 du traité instituant la Communauté européenne 

et qui régit les relations entre les Etats membres et les institutions communautaires régit 

également les relations entres les institutions communautaires elles-mêmes ». Il s’agit ici 

d’une confirmation de la jurisprudence de la Cour de justice, puisque la déclaration, au 

demeurant dépourvue de caractère obligatoire, lie explicitement la coopération loyale 

horizontale avec la coopération verticale. 

 

Le traité de Lisbonne, quant à lui, procède à une véritable consécration juridique du principe 

de coopération loyale entre institutions à son article 13 §2 TUE, qui dispose que « les 

institutions pratiquent entre elles une coopération loyale »5. Il faut noter, en premier lieu, le 

                                                 
1 CONSTANTINESCO V., « Les institutions communautaires. Présentation générale », J.-Cl. Europe Traité, fasc. 
200, 1989. 
2 V. MAGNON X., « La loyauté dans le droit institutionnel de l’Union européenne », RAE, 2012, p. 245. 
3 BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e éd., 2010, p. 109. 
4 Déclaration n° 3 annexée au traité de Nice. V. TOURNEPICHE A.-M., « La clarification du statut juridique des 
accords interinstitutionnels. Commentaire de la déclaration du projet de Traité de Nice relative à l’article 10 
CE », RTDE, 2002, p. 209. 
5 S’agissant des institutions soumises à cette obligation de coopération loyale, le traité semble en restreindre le 
champ d’application organique aux institutions mentionnées à l’article 13 §1 TUE. Cependant, de la même 
manière que pour le principe de l’équilibre institutionnel (v. supra, Première Partie, Titre I, Chapitre 2), on ne 
saurait restreindre la portée de ce principe aux seules institutions qualifiées comme telles par les traités. Elle 
pourrait être étendue, par exemple, au Comité des régions ou au Comité économique et social, notamment 
lorsqu’ils doivent émettre leurs avis consultatifs. En outre, l’obligation de coopération joue de façon plus 
fréquente pour les trois institutions du triangle décisionnel, ainsi que cela est confirmé par l’article 295 TFUE, 
qui concerne les modalités de la coopération entre le Parlement, le Conseil et la Commission. Le principe de 
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détachement opéré entre la coopération verticale et la coopération horizontale1. Si la première 

est consacrée à l’article 4 §3 TUE, la seconde est reconnue dans le titre du traité sur l’Union 

intitulé « Dispositions relatives aux institutions ». Cela marque l’autonomisation du principe 

de coopération loyale entre institutions. Celui-ci ne constitue plus seulement le versant 

horizontal du principe de coopération loyale, il devient un principe juridique à part entière, 

source d’obligations spécifiques entre les institutions. Il implique qu’à l’occasion des 

procédures d’adoption des actes, qui font appel à la collaboration fonctionnelle entre les 

institutions, celles-ci ne bloquent pas arbitrairement la procédure de décision. Ainsi le non-

respect des délais pour prendre position dans le cadre d’une procédure particulière pourra être 

sanctionné sur le fondement du principe de coopération loyale, qu’il s’agisse d’un délai 

raisonnable fixé au cas par cas, comme en matière de consultation, ou d’un délai plus strict, 

comme cela est le cas en matière budgétaire.  

 

Deuxième élément méritant d’être signalé, la coopération loyale entre institutions n’est pas 

qualifiée par le traité de principe, à l’inverse de la coopération loyale verticale, qui se voit 

accorder cette prestigieuse qualification. Faut-il en déduire que l’une dispose de cette qualité 

et l’autre pas ? Il semble peu opportun de céder au formalisme juridique et plus pertinent de 

s’attacher aux effets imputables à la coopération loyale entre institutions. A l’instar de son 

homologue vertical, elle s’applique de façon générale et comporte des obligations juridiques. 

L’usage qu’en a fait la Cour de justice, évoquant « les mêmes devoirs de coopération 

loyale »2, démontre qu’elle fonctionne de manière identique. Lorsqu’elles sont amenées à 

collaborer dans le cadre de la prise de décision, les institutions doivent la respecter. De ce 

point de vue, elle fonctionne donc comme un principe juridique et mérite cette appellation, 

qui n’est pourtant pas formellement reconnue3. 

 

Il faut aussi relever la place dans le traité de cette consécration du principe de coopération 

loyale entre institutions. Mentionnée à l’article 13 §2 TUE, elle est accolée au principe 

                                                                                                                                                         
l’article 13 §2 va cependant au-delà de ce triangle et concerne aussi, par exemple, le Conseil européen et la 
Banque centrale européenne. Sur cette question, v. DELCOURT C., « Le principe de coopération loyale entre les 
institutions dans le traité établissant une Constitution pour l’Europe », in Le droit de l’Union européenne en 
principes. Liber amicorum en l’honneur de Jean Raux, Rennes : Apogée, 2006, p. 471 et s. 
1 Pour une comparaison entre ces deux types de coopération loyale, v. BURGORGUE-LARSEN L., « La coopération 
interinstitutionnelle – Approche comparative et tentative de systématisation », in AUVRET-FINCK J. (dir.), 
L’Union européenne, carrefour de coopérations, Paris : LGDJ, 1998, p. 13, spéc. p. 15. 
2 CJCE, 27 septembre 1988, Grèce c. Conseil, aff. 204/86, Rec. p. 5323. 
3 Sur cette question, v. DELCOURT C., « Le principe de coopération loyale entre les institutions dans le traité 
établissant une Constitution pour l’Europe », in Le droit de l’Union européenne en principes. Liber amicorum en 
l’honneur de Jean Raux, Rennes : Apogée, 2006, p 465 et s. 
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d’attribution des pouvoirs selon lequel « chaque institution agit dans les limites des 

attributions qui lui sont conférées dans les traités, conformément aux procédures, conditions 

et fins prévues par ceux-ci ». Or, il a déjà été relevé que le principe de l’équilibre 

institutionnel découle en grande partie de ce principe d’attribution des pouvoirs. Il en 

constitue en quelque sorte le volet descriptif, tandis que l’équilibre institutionnel permet de le 

mettre en mouvement et de le situer dans une logique interinstitutionnelle. La mention de la 

coopération loyale aux côtés du principe d’attribution des pouvoirs est donc remarquable en 

ce qu’elle permet d’insister sur l’aspect relationnel du droit institutionnel de l’Union 

européenne. Cela confirme que la coopération loyale participe pleinement de l’équilibre 

institutionnel. Le droit institutionnel de l’Union européenne ne conçoit pas chaque institution 

de façon isolée, mais les place dans un véritable système politique, dans lequel elles doivent 

sans cesse interagir. La consécration du principe de coopération loyale vient réaffirmer cette 

logique d’ensemble. Celle-ci trouve notamment sa concrétisation dans les accords entre 

institutions, plus connus sous le nom d’accords interinstitutionnels. 

 

B. Les modalités de la coopération : les accords interinstitutionnels 

 

La coopération entre institutions se traduit, en droit de l’Union européenne, par l’adoption 

d’accords interinstitutionnels1. Non prévus initialement par les traités, ceux-ci sont nés de la 

pratique. La question de leur fondement et de leur valeur juridiques est donc posée (1). Dans 

la mesure où ils aménagent les modalités de la coopération entre les institutions, ils régissent 

les relations entre elles. Ils nourrissent avec l’équilibre institutionnel des rapports ambivalents 

(2). 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1 V. not. GAUTRON J.-C., « Les accords interinstitutionnels dans l’ordre juridique communautaire », in AVRIL P., 
VERPEAUX M. (dir.), Les règles et principes non écrits en droit public, Paris : Editions Panthéon-Assas, 2000, p. 
195 ; GODET R., Accords interinstitutionnels et équilibre institutionnel dans la Communauté européenne, Thèse, 
Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, 769 p ; TOURNEPICHE A.-M., Les accords interinstitutionnels dans 
l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne – Thèses, 2011, 544 p ; DRIESSEN 

B., Interinstitutional Conventions in EU Law, Londres : Cameron May, 2007, 315 p. 
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1. Fondement et valeur juridiques des accords interinstitutionnels 

 

Les accords interinstitutionnels sont nés de la pratique des institutions de l’Union1. Celles-ci 

ont éprouvé le besoin de fixer des règles afin de préciser et d’appréhender de façon plus 

systématique certaines « zones grises »2 résultant des dispositions des traités. Ces accords 

interinstitutionnels trouvent un fondement assez lointain dans l’ancien article 218 §1 CE qui 

prévoyait que « le Conseil et la Commission procèdent à des consultations réciproques et 

organisent d'un commun accord les modalités de leur collaboration ». Cet article ne précisait 

cependant pas les formes de la collaboration. En outre, il n’incluait pas le Parlement européen. 

Or les accords interinstitutionnels se sont largement développés afin de tenir compte de la 

montée en puissance du Parlement européen dans la structure institutionnelle de l’Union 

européenne3.  

 

Il n’est pas anodin de constater que le premier accord interinstitutionnel a été adopté afin 

d’établir la procédure de concertation. La déclaration commune du 4 mars 19754 avait pour 

objectif « de faire mieux coïncider les pouvoirs législatifs et budgétaires du Parlement 

européen »5. Les accords tripartites entre institutions se sont multipliés dans le domaine 

budgétaire6, qui est rapidement devenu « le terrain de prédilection des accords 

interinstitutionnels »7. Ceci s’explique par le rôle dévolu à chacune des institutions du triangle 

décisionnel et par la complexité de la matière, qui nécessitait la fixation de règles plus 

précises que celles contenues dans les traités afin de mieux baliser leur fonctionnement. Les 

accords interinstitutionnels adoptés en matière budgétaire ont aussi eu pour objet de fixer les 

                                                 
1 JACQUÉ J. P., « La pratique des institutions communautaires et le développement de la structure institutionnelle 
communautaire », in BIEBER R. ET RESS G. (dir.), Die Dynamik des Europaïschen Gemeinschaftsrechts, Baden-
Baden : Nomos, 1987, p. 377. 
2 L’expression de « zone grise » est utilisée par une partie de la doctrine (par exemple, JACQUÉ J. P., Droit 
institutionnel de l’Union européenne, Paris : Dalloz, 7e éd., 2012, p. 240, ou BLUMANN C., « Accords 
interinstitutionnels », J.-Cl. Europe Traité, fasc. 193, 2012). Elle désigne « un secteur dans lequel les relations 
interinstitutionnels ne sont pas aménagées par les traités » (JACQUÉ J. P., Droit institutionnel de l’Union 
européenne, Paris : Dalloz, 7e éd., 2012, p. 240). 
3 MONAR J., « Interinstitutional Agreements : The Phenomenon and its New Dynamics after Maastricht », CML 
Rev., 1994, p. 693. 
4 JOCE C 89 du 22 avril 1975, p. 1. 
5 BLUMANN C., « Accords interinstitutionnels », J.-Cl. Europe Traité, fasc. 193, 2012, pt 15. 
6 V. par exemple GODET R., « Le nouveau ‘code de procédure budgétaire’ de l’Union européenne. L’accord 
interinstitutionnel sur la discipline budgétaire et l’amélioration de la procédure budgétaire du 6 mai 1999 », 
RTDE, 2000, p. 273. 
7 Ibid. Sur ce point, v. MOLINIER J. « La coopération interinstitutionnelle dans la procédure budgétaire », in 
AUVRET-FINCK J. (dir.), L’Union européenne, carrefour de coopérations, Paris : LGDJ, 1998, p. 87. 
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perspectives financières pluriannuelles de l’Union1. Ces perspectives financières font, à la 

suite de l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, l’objet d’un instrument spécifique, le cadre 

financier pluriannuel, qui prendra la forme d’un règlement conformément à l’article 312 

TFUE. Il reste que la procédure budgétaire est, après l’entrée en vigueur du traité de 

Lisbonne, une procédure législative spéciale qui se distingue par sa complexité et sa 

spécificité. Afin de faciliter la coopération en la matière, et dans la perspective de l’adoption 

du cadre financier pour les années 2014-2020, un projet d’accord interinstitutionnel sur la 

coopération en matière budgétaire et la bonne gestion financière est actuellement en cours de 

discussion2.  

 

Outre le domaine budgétaire, les accords interinstitutionnels concernent également la 

procédure législative3, et notamment le fonctionnement de la procédure de codécision4, ou le 

droit de l’exécution5. Plus largement, l’accord institutionnel « Mieux légiférer » vise à 

améliorer le fonctionnement de la prise de décision dans le droit de l’Union européenne6. Les 

accords interinstitutionnels se sont également développés afin de protéger les droits 

fondamentaux dans l’Union européenne. Initialement, le droit communautaire ne comportait 

pas de dispositions protégeant les droits fondamentaux et c’est la Cour de justice qui, à travers 

les principes généraux du droit, est venue consacrer leur existence dans le système juridique 

communautaire7. Les institutions de l’Union ont à leur tour affirmé leur volonté de respecter 

les droits fondamentaux, par le biais d’une déclaration commune8. La consécration de la 

protection des droits fondamentaux que représente la rédaction de la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne s’est également matérialisée sous la forme d’un accord 

interinstitutionnel. Afin de manifester leur intention de se lier, et donc d’aller au-delà se sa 

valeur déclaratoire résultant de son adoption par le Conseil européen de Nice de décembre 

2000, les trois institutions du triangle institutionnel l’ont, en parallèle, proclamé de façon 

                                                 
1 L’accord actuellement en vigueur est celui du 6 mai 2006. Accord interinstitutionnel entre le Parlement 
européen, le Conseil et la Commission sur la discipline budgétaire et la bonne gestion financière, JOUE C 139 
du 14 juin 2006, p. 1. 
2 Projet d’accord interinstitutionnel entre le Parlement européen, le Conseil et la Commission sur la 
coopération financière en matière budgétaire et la bonne gestion financière, COM(2011) 403 final. 
3 V. RIDEAU J., « La coopération interinstitutionnelle dans les processus de décision de l’Union européenne », in 
AUVRET-FINCK J. (dir.), L’Union européenne, carrefour de coopérations, Paris : LGDJ, 1998, p. 61. 
4 Déclaration commune du 13 juin 2007, JOUE du 30 juin 2007. 
5 Modus vivendi conclu le 20 décembre 1994 entre le Parlement européen, le Conseil et la Commission 
concernant les mesures d'exécution des actes arrêtés selon la procédure visée à l'article 189 B du traité CE, JOCE 
C 102 du 4 avril 1996, p. 1. 
6 Accord interinstitutionnel « Mieux Légiférer » du 16 décembre 2003, JOUE C 321 du 31 décembre 2003, p. 1. 
7 CJCE, 17 décembre 1970, Internationale Handelsgesellschaft, aff. 11/70, Rec. p. 1125. 
8 Déclaration commune du 5 avril 1977, JOCE C 103 du 27 avril 1977, p. 1. 
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solennelle dans un accord interinstitutionnel1. A la suite de l’échec de la ratification du traité 

établissant une Constitution pour l’Europe et dans la perspective de la signature du traité de 

Lisbonne, la Charte a, à nouveau, été proclamée solennellement par le Parlement européen, le 

Conseil et la Commission le 12 décembre 20072. Le traité sur l’Union européenne 

actuellement en vigueur consacre la valeur juridique de la Charte en faisant référence à ces 

accords interinstitutionnels, qui se voient donc accéder au droit primaire3. L’ensemble des 

accords interinstitutionnels évoqués jusqu’à présent sont des accords tripartites, impliquant les 

trois acteurs du triangle institutionnel. On ne saurait cependant omettre les accords bipartites, 

qui ne concernent que deux institutions. A titre d’exemple, et eu égard à son intérêt 

relativement au principe de l’équilibre institutionnel, on peut mentionner l’accord-cadre sur 

les relations entre le Parlement européen et la Commission européenne du 20 octobre 20104 

qui vise à préciser les modalités de la responsabilité politique de la Commission, d’un 

dialogue politique entre les deux institutions et de leur coopération dans les procédures 

législatives.  

 

Si les accords institutionnels sont nés de la pratique institutionnelle et ne pouvaient se 

prévaloir pendant longtemps que d’un lien très ténu avec les traités, ils bénéficient 

aujourd’hui, depuis l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, d’une consécration textuelle. 

L’article 295 TFUE détaille en effet les modalités de la coopération entre les institutions du 

triangle décisionnel : « Le Parlement européen, le Conseil et la Commission procèdent à des 

consultations réciproques et organisent d’un commun accord les modalités de leur 

coopération. A cet effet, ils peuvent, dans le respect des traités, conclure des accords 

interinstitutionnels qui peuvent revêtir un caractère contraignant ». Les accords 

interinstitutionnels apparaissent comme la voie privilégiée de la coopération entre les 

institutions5. En ce sens, ils peuvent être considérés comme la traduction concrète de la 

coopération loyale entre institutions de l’article 13 §2 TUE6. Cette consécration textuelle 

                                                 
1 Accord interinstitutionnel du 7 décembre 2000 : Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne – 
Proclamation solennelle, JOCE C 364 du 18 décembre 2000, p. 1. 
2 JOUE C 303 du 14 décembre 2007, p. 1. 
3 L’article 6 §1, alinéa 1, TUE dispose que « l’Union reconnaît les droits, les libertés et les principes énoncés 
dans la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, telle qu’adaptée le 12 décembre 2007 à 
Strasbourg, laquelle a la même valeur juridique que les traités ». On conviendra que l’inclusion détournée de la 
Charte des droits fondamentaux dans le droit primaire n’est pas un modèle de clarté. 
4 JOUE L 304 du 20 novembre 2010, p. 47. 
5 « L’article 295 TFUE consacre la technique de l’accord interinstitutionnel comme instrument technique de 
cette coopération » (BLUMANN C., « Accords interinstitutionnels », J.-Cl. Europe Traité, fasc. 193, 2012, pt 58). 
6 Comme le mentionne Claude Blumann, la première phrase de l’article 295 TFUE s’inspire très clairement de 
l’ancien article 218 CE. Deux différences doivent être cependant observées : d’une part, le Parlement trouve 
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permet de leur donner un fondement juridique clair. Mentionnées en tant que tels dans les 

traités, ils échappent désormais à leur nature antérieure d’acte atypique1, même s’ils ne sont 

pas inclus dans la typologie de l’article 288 TFUE, qui recouvre uniquement les actes 

unilatéraux2.  

 

L’article 295 TFUE laisse cependant ouvertes un certain nombre de questions. En 

mentionnant les trois institutions que sont le Parlement, le Conseil et la Commission, il invite 

à s’interroger sur le devenir des accords bipartites. Ceux-ci pourront-ils bénéficier de la 

qualification « officielle » d’accord interinstitutionnel ou doit-on considérer, à l’inverse, que 

l’article 295 TFUE ne reconnaît comme tel que les accords tripartites ? La lettre du traité ne 

semble pas exclure la possibilité d’accords bilatéraux, sauf à en avoir une interprétation très 

stricte, et la pratique institutionnelle semble aller en ce sens3. La question de la valeur 

juridique des accords interinstitutionnels est également soulevée. L’article 295 TFUE prévoit 

en effet que les accords interinstitutionnels « peuvent revêtir un caractère contraignant ». 

Cela laisse une grande latitude aux institutions et signifie que certains accords en seront 

dépourvus. La valeur juridique d’un accord institutionnel devra être appréciée au cas par cas. 

Il faudra continuer à se référer à la jurisprudence antérieure, qui fait du critère tiré de 

l’intention des parties l’élément déterminant permettant de l’évaluer4. Le recours à ce critère 

ne doit pas surprendre outre mesure s’agissant d’un acte conventionnel. L’intention des 

parties peut être établie par des éléments formels (dénomination, rédaction, présentation), 

mais aussi par des éléments matériels, comme le contenu de l’acte5. En toute hypothèse, un 

                                                                                                                                                         
place dans la disposition ; d’autre part, le terme « collaboration » est remplacé par le terme « coopération », ce 
qui peut être interprété comme rattachant cette disposition avec le principe de coopération loyale. 
La déclaration annexée au traité de Nice faisait encore plus clairement le lien entre principe de coopération 
loyale et accords interinstitutionnels en prévoyant que : « Pour ce qui est des relations entre les institutions, 
lorsqu'il s'avère nécessaire, dans le cadre de ce devoir de coopération loyale, de faciliter l'application des 
dispositions du traité instituant la Communauté européenne, le Parlement européen, le Conseil et la Commission 
peuvent conclure des accords interinstitutionnels ». 
1 V. LEFÈVRE S., Les actes communautaires atypiques, Bruxelles : Bruylant, 2006, 552 p ; DERO-BUGNY D., 
« Actes atypiques », J.-Cl. Europe Traité, fasc. 194, 2012. 
2 En ce sens, v. BLUMANN C., « Accords interinstitutionnels », J.-Cl. Europe Traité, fasc. 193, 2012.  
3 Claude Blumann relève ainsi, par exemple, que l’accord-cadre de 2010 sur les relations entre le Parlement 
européen et la Commission européenne, déjà évoqué (JOUE L 304 du 20 novembre 2010, p. 47) est fondé sur 
l’article 295 TFUE. 
4 Dans un arrêt du 19 mars 1996, la Cour a reconnu la valeur contraignante d’un arrangement conclu entre le 
Conseil et la Commission sur la préparation des réunions et les votes au sein de l’Organisation des Nations unies 
pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) en se basant sur ce critère : « il ressort […]  des termes de 
l’arrangement que les deux institutions ont entendu se lier l’une vis-à-vis de l’autre ». CJCE, 19 mars 1996, 
Commission c. Conseil, aff. C-25/94, Rec. p. I-1469, pt 49. 
5 Sur les critères de juridicité des accords interinstitutionnels et leur mise en œuvre, v. en particulier BLUMANN 

C., « Accords interinstitutionnels », J.-Cl. Europe Traité, fasc. 193, 2012, pt 42 et s. 
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accord institutionnel ne peut acquérir de caractère contraignant que s’il respecte les traités. 

C’est dire qu’il ne doit pas remettre en cause l’équilibre institutionnel prévu par ceux-ci. 

 

2. Accords interinstitutionnels et principe de l’équilibre institutionnel 

 

Les rapports qu’entretiennent les accords interinstitutionnels avec le principe de l’équilibre 

institutionnel sont ambivalents. En principe, ainsi que le prévoit l’article 295 TFUE, ils 

doivent respecter les traités et s’inscrire en conformité avec le principe d’équilibre1. Mais on 

comprend aussi que la négociation d’un accord institutionnel, particulièrement dans le champ 

des procédures décisionnelles, est l’occasion pour chaque institution de tenter d’améliorer ses 

prérogatives. Ceci est particulièrement vrai pour le Parlement européen qui a utilisé les 

accords institutionnels pour asseoir ses pouvoirs naissants. Ainsi, « les accords 

interinstitutionnels sont beaucoup plus le fruit d'un certain (dés)équilibre institutionnel à un 

moment donné que le gage du maintien d'un équilibre institutionnel abstrait et fixé une fois 

pour toutes »2.  

 

Il est cependant particulièrement difficile de percevoir dans quelle mesure les accords 

interinstitutionnels remettent en cause le principe de l’équilibre institutionnel, car ils donnent 

lieu à très peu de contentieux. Cela est compréhensible pour les accords tripartites qui ont, par 

définition, recueilli l’aval des trois institutions décisionnelles et qui ont peu de risque de se 

voir remis en cause. Ayant le plus souvent un objet organisationnel cantonné à la sphère 

interinstitutionnelle, ils sont peu susceptibles d’être attaqués par les Etats membres et 

l’admission d’un recours émanant de particuliers à leur encontre apparaît hautement 

improbable3. Le cas des accords bilatéraux se révèle plus intéressant, puisque l’une des 

institutions du triangle décisionnel en est exclue et peut estimer que l’accord institutionnel 

                                                 
1 Le droit issu des accords interinstitutionnels serait alors un « droit de complément incapable par lui-même 
d'apporter une modification à la charte constitutionnelle de base » (WAELBROECK M., WAELBROECK D., « Les 
déclaration communes en tant qu’accroissement des compétences du Parlement européen », in LOUIS J.-V., 
WAELBROECK D. (dir.), Le Parlement européen dans l’évolution institutionnelle, Editions de l’Université de 
Bruxelles, 1989, p. 85). 
2 BLUMANN C., « Accords interinstitutionnels », J.-Cl. Europe Traité, fasc. 193, 2012, pt 14. 
3 « Il faudrait, pour qu'un recours puisse prospérer, qu'il produise des effets juridiques à l'égard de tiers. Les 
tiers ne pourraient guère être constitués que par des Etats membres ou des personnes physiques ou morales. 
Mais pour les secondes, les deux conditions du lien direct et personnel paraissent face à ce type d'acte souple, 
quasiment irréalisables et s'agissant des Etats membres, qui eux n'ont aucun intérêt à agir à établir, il n'y aurait 
guère que dans l'hypothèse où l'accord interinstitutionnel empiéterait sur leurs pouvoirs qu'on les imaginerait 
sortant de l'inaction » (BLUMANN C., « Accords interinstitutionnels », J.-Cl. Europe Traité, fasc. 193, 2012, pt 
14). 
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auquel elle n’est pas partie tend à modifier le principe de l’équilibre institutionnel. C’est l’une 

des préoccupations qu’a affiché le Conseil en réaction à l’accord-cadre du 20 octobre 2010 

sur les relations entre le Parlement et la Commission. Le Conseil n’a pas tardé à réagir en 

adoptant dès le 21 octobre 2010 une déclaration1 dans laquelle il constate que « plusieurs 

dispositions de l’accord-cadre tendent à modifier l'équilibre institutionnel tel qu’il résulte des 

traités en vigueur, à reconnaître au Parlement européen des prérogatives qui ne sont pas 

prévues par les traités et à limiter l'autonomie de la Commission et de son Président ». Il 

considère que l’accord-cadre ne lui est pas opposable et déclare qu’il saisira la Cour de justice 

de tout acte ou action pris en application de l’accord-cadre qui porterait atteinte à ses intérêts 

ou à ses prérogatives. 

 

De façon générale, se pose donc la question de savoir quelles sont les évolutions résultant 

d’accords interinstitutionnels qui doivent être admises. Le principe de l’équilibre 

institutionnel peut être un guide utile à l’analyse de ces accords. Dans la mesure où il vise à 

protéger les éléments fondamentaux du système institutionnel de l’Union européenne et 

dispose d’une fonction générale de protection systémique, le principe peut permettre de 

sanctionner les évolutions qui menacent les fondements du système, en altérant l’équilibre des 

pouvoirs entre institutions. Tout accord qui confierait à une institution des pouvoirs que le 

traité a attribué à l’une de ses partenaires irait à l’encontre de la collaboration fonctionnelle. 

Le fait d’obliger une institution à des comportements non prévus par le traité pourrait être 

considéré comme incompatible avec l’indépendance reconnue à chaque sommet du triangle 

institutionnel. En revanche, le principe de l’équilibre institutionnel autorise également des 

innovations, dès lors que les éléments essentiels du système de décision de l’Union sont 

préservés. Ainsi, des accords ayant pour objet de faciliter et de rendre plus efficace la prise de 

décision dans l’Union européenne doivent faire l’objet d’une appréciation positive. Les 

accords interinstitutionnels qui ont pour objet « d’adapter à la marge les dispositions [des 

traités] pour en faciliter la bonne application »2 doivent donc être acceptés. En réalité, ils 

« s’inscrivent à plein dans le principe d’équilibre institutionnel »3 en organisant les modalités 

pratiques de la coopération entre les institutions. Si l’on ne peut nier le rôle créateur de ces 

accords interinstitutionnels, celui-ci est justifié par la volonté de favoriser le fonctionnement 

harmonieux du système politique de l’Union européenne. Il faut dès lors souhaiter que, 

                                                 
1 JOUE C 287 du 23 octobre 2010, p. 1. 
2 BLUMANN C., « Accords interinstitutionnels », J.-Cl. Europe Traité, fasc. 193, 2012, pt 54. 
3 Ibid. 
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conformément au principe de coopération loyale entre institutions et au principe de l’équilibre 

institutionnel, de tels accords soient conclus, autant que possible, entre les trois pôles du 

triangle institutionnel. Les accords bilatéraux seraient alors l’exception. La lettre de l’article 

295 TFUE, qui lie les accords interinstitutionnels au devoir de coopération entre les 

institutions, invite à une telle lecture. Même si juridiquement le sort des accords bilatéraux 

n’est pas scellé, il est souhaitable politiquement que les accords interinstitutionnels 

rassemblent l’ensemble du triangle institutionnel. De tels accords ont, outre les vertus de la 

collaboration, celles de la modération, aucune institution ne se voyant imposer des règles 

qu’elle n’a pas acceptées. 

 

§2. La modération du pouvoir 

 

Le principe de l’équilibre institutionnel, en impliquant la collaboration entre les institutions, 

participe aussi à la modération du pouvoir dans l’Union européenne. Celle-ci peut emprunter 

plusieurs voies (A). Elle suscite cependant parfois des critiques portant notamment sur 

l’opacité du système institutionnel de l’Union européenne (B). 

 

A. Les voies de la modération  

 

La collaboration entre les institutions engendre le plus souvent des résultats politiquement 

modérés. Cette modération spontanée des institutions politiques (1) s’explique d’autant plus 

facilement qu’elle est encadrée par le juge, qui doit éviter que les institutions empiètent sur les 

prérogatives de leurs partenaires institutionnels (2). 

 

1. La modération spontanée des institutions politiques 

 

Les institutions étant forcées à collaborer afin de parvenir à la prise de décision, elles veillent 

à ne pas défendre des solutions politiquement excessives, qui ne pourraient pas être adoptées 

par leurs partenaires institutionnels. Les textes adoptés dans le cadre de la procédure 

législative ordinaire résultent de compromis entre le Parlement, le Conseil et la Commission.  
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Même en se situant plus en amont, c’est-à-dire au stade de l’élaboration de la position de 

chaque institution, cette logique du compromis joue pleinement. La proposition de la 

Commission doit être adoptée par le collège et ne saurait dépendre du seul commissaire 

compétent. L’initiative de la Commission tient compte, comme cela a été signalé1, des vues 

des autres institutions, et notamment des conclusions du Conseil européen qui fixent 

fréquemment les orientations politiques qu’il souhaite voir mises en œuvre. De plus, dans 

l’élaboration de ses propositions, la Commission veille à recueillir l’avis de la société civile, 

en émettant des documents préparatoires, tels que les livres verts ou les livres blancs. Le texte 

soumis au Parlement et au Conseil est donc déjà le résultat d’une négociation, d’un 

compromis. Cela correspond d’ailleurs au rôle de la Commission, chargée de promouvoir 

l’intérêt général de l’Union européenne. Il ne faudrait cependant pas que cette préparation 

préalable, source de richesse quant au contenu de la proposition, se transforme en 

affaiblissement de la Commission, qui se rangerait derrière le plus petit dénominateur 

commun. Celle-ci ne doit pas renoncer, sous prétexte de chercher le compromis, à élaborer 

des textes ambitieux. Le juste équilibre doit donc être trouvé entre la recherche de l’intérêt 

général de l’Union et la capacité de la proposition à être adoptée par les législateurs. Leurs 

positions respectives résultent également de compromis. Ainsi, le Conseil cherche toujours à 

trouver un consensus en son sein, y compris lorsque les textes permettent l’adoption de textes 

à la majorité qualifiée2. Celle-ci constitue surtout un instrument de négociation afin d’infléchir 

les positions des Etats ne se rangeant pas à la position majoritaire. Les positions du Parlement 

européen reflètent également des compromis entre les principaux groupes politiques qui y 

sont représentés3. Lors de la fixation de sa position, chaque institution doit tenir compte des 

vues de ses partenaires. Le texte finalement adopté sera la résultante d’un compromis entre les 

institutions de l’Union. Il existe donc une forme d’autolimitation ou d’autorégulation du 

pouvoir, chaque institution disposant de la possibilité de s’opposer à des textes qui 

s’éloigneraient trop de ses vues. La recherche du compromis est donc enracinée dans le code 

génétique du régime politique de l’Union européenne. Cela en fait une forme extrême de 

démocratie de consensus dans laquelle les grands enjeux politiques ne sont pas 

immédiatement perceptibles et où les conflits politiques se transforment en affrontements 

                                                 
1 V. supra, Seconde Partie, Titre I, Chapitre 2. 
2 V. NOVAK S., La prise de décision au Conseil de l’Union européenne, Paris : Dalloz, coll. Nouvelle 
bibliothèque de thèses, 2011, 262 p. 
3 V. MAGNETTE P., Le régime politique de l’Union européenne, Paris : Presses de Sciences Po, 3e éd., 2009, p. 
147 et s. 
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institutionnels1. Ceux-ci débouchent souvent sur des actes législatifs complexes, fruits de 

tractations intenses. 

 

La modération du pouvoir dans l’Union européenne résulte également de la répartition des 

compétences entre l’Union et ses Etats membres prévue par les traités. Cette répartition 

permet de dissiper les craintes d’un « super-Etat » qui accaparerait la totalité du pouvoir. 

D’une part, l’Union ne peut agir, en vertu du principe d’attribution des compétences, « que 

dans les limites des compétences que les Etats membres lui ont attribuées dans les traités 

pour atteindre les objectifs que ces traités établissent »2. D’autre part, en ce qui concerne 

l’exercice de ces compétences, l’Union dispose rarement de compétences exclusives. Le plus 

souvent, les politiques qu’elle mène s’inscrivent dans le cadre de compétences partagées. En 

la matière, l’Union doit respecter les principes de subsidiarité et de proportionnalité. Cela 

signifie, conformément à l’article 5 §3 TUE que « l’Union intervient seulement si, et dans la 

mesure où, les objectifs de l’action envisagée ne peuvent pas être atteints de manière 

suffisante par les Etats membres, tant au niveau central qu’au niveau régional et local, mais 

peuvent l’être mieux, en raison des dimensions ou des effets de l’action envisagée, au niveau 

de l’Union ». S’il est difficile de contrôler judiciairement le principe de subsidiarité, à la 

teneur essentiellement politique3, le protocole sur l’application des principes de 

proportionnalité et de subsidiarité annexé au traité de Lisbonne permet le développement d’un 

contrôle politique, exercé par les parlements nationaux. Soucieux de leurs prérogatives, ces 

parlements nationaux veillent à ce que l’Union respecte le principe de subsidiarité et 

contribuent à la modération du pouvoir dans l’Union européenne.  

 

Ce facteur vertical de modération du pouvoir s’ajoute aux facteurs horizontaux découlant de 

la logique consensuelle du régime politique de l’Union européenne. En toute hypothèse, si la 

modération spontanée des institutions ne suffit pas, l’exercice de leurs pouvoirs est encadré 

par la Cour de justice de l’Union européenne. 

 

 

 

                                                 
1 Ibid. 
2 Article 5 §2 TUE. 
3 BERTRAND B., « Un principe politique saisi par le droit. La justiciabilité du principe de subsidiarité en droit de 
l’Union européenne », RTDE, 2012, p. 329. 
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2. La modération encadrée par le juge 

 

La Cour de justice de l’Union européenne est chargée d’assurer le respect du droit dans 

l’interprétation et l’application des traités1. Ce faisant, elle est amenée à contrôler l’exercice 

par les institutions de leurs pouvoirs2. Sur le plan horizontal, cela signifie que la Cour veille 

au respect par les institutions des attributions qu’elles détiennent en vertu des traités. Sur le 

fondement du principe de l’équilibre institutionnel, la Cour a même été jusqu’à admettre une 

voie de droit non prévue par le traité au bénéfice du Parlement européen, pour lui permettre de 

défendre ses prérogatives3. C’est dire combien la Cour est attachée à la préservation et à la 

protection des éléments fondamentaux du système institutionnel de l’Union européenne. 

 

Les conflits portant sur les rapports de pouvoir entre les institutions au niveau législatif se 

cristallisent dans le contentieux de la base juridique des actes. La Cour a cherché à objectiver 

son contrôle afin de s’assurer que les institutions n’aillent pas au-delà des pouvoirs qui leur 

sont conférés par les traités et respectent les procédures qui y sont prévues. Le principe de 

l’équilibre institutionnel pourrait cependant être utilisé plus souvent en tant que tel afin de 

mettre l’accent sur l’évolution et l’altération des pouvoirs des institutions que sa jurisprudence 

est susceptible d’engendrer. Notamment, le maintien de la possibilité de doubles bases 

juridiques comme l’étude des conséquences d’une incompatibilité entre deux bases juridiques 

devraient être plus systématiquement appréhendées sous l’angle du principe de l’équilibre 

institutionnel. 

 

Le principe pourrait également contribuer à la modération du pouvoir dans l’Union 

européenne en étant utilisé dans la distinction entre actes législatifs et actes non législatifs. Si 

l’équilibre institutionnel, fait d’indépendance organique et de collaboration fonctionnelle, se 

réalise dans l’Union européenne, c’est essentiellement dans le cadre de la fonction législative. 

Le partage du pouvoir entre plusieurs institutions y est crucial, puisqu’il permet de satisfaire 

au principe de séparation des pouvoirs conçu dans une acception moderne et d’éviter que les 

                                                 
1 Article 19 TUE. 
2 Sur le plan vertical, cela implique qu’elle veille à la répartition des compétences entres les Etats membres et 
l’Union européenne. Nous ne reviendrons pas ici sur la jurisprudence audacieuse de la Cour de justice quant à 
l’interprétation des compétences de l’Union européenne, notamment en matière externe. V. not. l’arrêt AETR, 
CJCE, 31 mars 1971, Commission c. Conseil, aff. 22/70, Rec. p. 263. 
On a déjà signalé la difficulté du contrôle juridictionnel de la subsidiarité, dont l’appréciation relève avant tout 
du pouvoir politique. 
3 CJCE, 22 mai 1990, Parlement c. Conseil, aff. C-70/88, Rec. p. I-2041 (affaire Tchernobyl). 
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institutions n’en abusent. Il faut, par conséquent, veiller à ce que les institutions en charge du 

pouvoir législatif ne délèguent pas des pouvoirs correspondant aux « éléments essentiels » 

d’une matière. En outre, une fois la délégation admise, que ce soit sous la forme des actes 

délégués ou sous celle des actes d’exécution, il faut veiller à ce que les institutions habilitées, 

et singulièrement la Commission, ne sortent pas du cadre qui leur a été assigné. Le principe de 

l’équilibre institutionnel doit permettre d’arbitrer la répartition des pouvoirs entre le pouvoir 

législatif et le pouvoir exécutif, et d’éviter tout abus de pouvoir de la part d’une institution 

agissant isolément. 

 

Le principe de l’équilibre institutionnel fait donc figure d’instrument essentiel à la disposition 

du juge pour réguler les pouvoirs des institutions. S’il est prêt à accueillir des innovations 

résultant de la pratique, celles-ci ne doivent pas altérer la nature du régime politique de 

l’Union européenne, basé sur la collaboration des pouvoirs et leur modération. La Cour de 

justice joue un rôle primordial dans le maintien de ces caractéristiques du système politique 

de l’Union. Ceci s’explique essentiellement par l’absence de phénomène majoritaire. La 

séparation des organes n’a pas été supplantée par une division entre majorité et opposition, si 

bien que les orientations politiques des institutions ne sont pas nécessairement concordantes. 

Chaque institution continue de faire valoir en priorité ses propres conceptions. Les conflits 

politiques sont donc susceptibles de se transformer en différends juridiques, que la Cour de 

justice devra arbitrer. Le principe de l’équilibre institutionnel dispose par conséquent d’une 

utilité particulière dans ce contexte de judiciarisation des rapports de pouvoir. Dans une 

matière politique, par nature vouée à la subjectivité, il permet d’introduire un élément 

d’objectivité et de légitimer l’intervention du juge pour contrôler l’exercice par les institutions 

de leurs pouvoirs. Il traduit la dimension constitutionnelle du rôle de la Cour de justice qui 

peut ainsi s’assurer que le traité est respecté par les institutions. 

 

Qu’elle soit spontanée ou qu’elle résulte d’un encadrement par le juge, la modération du 

pouvoir dans l’Union européenne peut conduire, paradoxalement, à des difficultés, 

notamment en termes de lisibilité du régime politique de l’Union européenne. 
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B. Les impasses de la modération 

 

La modération du pouvoir, caractéristique du système institutionnel de l’Union européenne, 

permet d’éviter les abus de pouvoir et répond ainsi aux impératifs de la théorie de la 

séparation des pouvoirs. Elle pose cependant certaines difficultés. L’équilibre institutionnel 

semble empêcher une réelle incarnation du pouvoir, qui pourrait se traduire par l’émergence 

d’un gouvernement européen (1). Une telle dilution du pouvoir est susceptible d’entraîner des 

difficultés dans l’identification des institutions responsables de la prise de décision dans 

l’Union européenne (2). 

 

1. L’incarnation du pouvoir : l’absence d’un gouvernement européen 

 

L’idée de modération du pouvoir qui est au centre du régime politique de l’Union européenne 

empêche l’émergence d’un gouvernement européen centralisé. L’équilibre institutionnel qui 

s’instaure entre les institutions rend difficile l’identification d’une institution qui incarnerait le 

pouvoir. Le terme de « gouvernement » peut être défini comme « la branche exécutive du 

pouvoir politique »1. Il peut être conçu matériellement comme l’activité consistant à exercer 

le pouvoir décisionnel ou organiquement comme l’institution collégiale exerçant cette 

activité2.  

 

Si l’Union européenne est gouvernée dans le sens matériel du terme, on ne peut identifier une 

institution ou un organe qui incarnerait seul cette activité gouvernementale. Le système 

institutionnel de l’Union européenne a, pour cette raison, « fait l’objet de nombreuses 

critiques : absence de leadership européen, éclatement du pouvoir de décision, insuffisante 

légitimité de la Commission, absence de continuité de la politique européenne due à la 

rotation de la présidence des conseils, insuffisance des pouvoirs du Parlement européen »3. 

Le régime politique de l’Union européenne souffre d’un « déficit de gouvernementalité »4 : 

« il manque, dans le dessin institutionnel actuel comme dans celui du traité-constitutionnel, 

une institution, dotée de permanence et de légitimité, capable de piloter quotidiennement et 

                                                 
1 VILLIERS M. DE, LE DIVELLEC A., Dictionnaire de droit constitutionnel, Paris : Sirey, 8e éd., 2011, 400 p. 
2 AVRIL P., GICQUEL J., Lexique de droit constitutionnel, Paris : PUF, coll. Que sais-je ?, 3e éd., 2012, 128 p. 
3 PICOD F., « Le gouvernement européen : la prise de décision », in BEAUD O., LECHEVALIER A., PERNICE I., 
STRUDEL S., L’Europe en voie de Constitution – Pour un bilan critique des travaux de la Convention, Bruxelles : 
Bruylant, 2004, p. 391, spéc. p. 394. 
4 CONSTANTINESCO V., « Vers un ‘gouvernement’ européen ? », RAE, 2006, p. 215, spéc. p. 220. 
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visiblement les affaires de l’Union à l’aide d’une capacité décisionnelle propre et effective, 

reconnue et acceptée, bref il manque une institution au sens plein du terme qui incarne 

l’Union, sa légitimité et ses intérêts et qui soit capable d’agir visiblement, lisiblement et 

efficacement »1. La fonction gouvernementale est fragmentée, éclatée entre plusieurs acteurs. 

Le principe de l’équilibre institutionnel, visant à préserver les pouvoirs des institutions, ne 

favorise pas l’émergence d’un tel gouvernement européen. De ce point de vue, il est facteur 

d’une certaine rigidité institutionnelle2. Mais rien n’empêche théoriquement les Etats 

membres, à l’occasion de révisions des traités, de modifier la donne et de « créer » un 

véritable gouvernement de l’Union européenne. Si le pas n’a pas encore été franchi jusqu’à 

aujourd’hui, et si le traité de Lisbonne vient même renforcer la « pléthore institutionnelle »3, 

c’est que le système institutionnel vise à combiner les légitimités qui sont à la base de la 

construction européenne et à faire en sorte que les divers intérêts en présence soient 

représentés par des institutions autonomes. 

 

Dans ces conditions, quelles seraient les voies envisageables pour qu’un gouvernement 

européen émerge ? Il faudrait qu’un tel gouvernement représente, au niveau exécutif, 

l’alchimie entre les sources de légitimité sur lesquelles l’Union est fondée4. Un gouvernement 

de l’Union européenne devrait ainsi réussir l’alliage entre la logique intergouvernementale, 

représentée par les Etats, et la logique supranationale, incarnée par la Commission, placée 

sous le contrôle démocratique du Parlement européen. L’idée serait donc de favoriser une 

synergie entre la Commission et le Conseil européen. « Le rapprochement progressif des deux 

pôles institutionnels de l’Union permettrait d’aller vers cette convergence des intérêts, vers 

cette symbiose de la gestion, qui poseraient les conditions d’émergence d’un gouvernement 

européen »5. Cette synergie pourrait se manifester par la mise en place d’une présidence 

commune, qui réaliserait « une nouvelle synthèse de l’intergouvernemental et du 

supranational »6. Le traité de Lisbonne ne semble pas aller en ce sens puisque, en créant une 

                                                 
1 Ibid. 
2 MAJONE G., « Is the Community Method Still Viable ? », in DEHOUSSE R. (dir.), The « Community Method » – 
Obstinate or Obsolete?, Basingstoke : Palgrave Macmillan, 2011, p. 16. 
3 CONSTANTINESCO V., « Vers un ‘gouvernement’ européen ? », RAE, 2006, p. 220. 
4 QUERMONNE J.-L., L’Union européenne en quête d’institutions légitimes et efficaces, Paris : La Documentation 
française, 1999, 150 p. ; QUERMONNE J.-L., « La question du gouvernement européen », Notre Europe, Etudes et 
Recherches, n° 20, novembre 2002, 34 p. ; QUERMONNE J.-L., « De la gouvernance au gouvernement : l’Union 
européenne en quête de gouvernabilité », in FAVRE P., HAYWARD J., SCHEMEIL Y. (dir.), Etre gouverné. Etudes 
en l’honneur de Jean Leca, Paris : Presses de Sciences-Po, 2003, p. 315. 
5 CONSTANTINESCO V., « Vers un ‘gouvernement’ européen ? », RAE, 2006, p. 220 
6 QUERMONNE J.-L., « La question du gouvernement européen », Notre Europe, Etudes et Recherches, n° 20, 
novembre 2002, 34 p.  
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présidence permanente du Conseil européen, il a inauguré un organe relevant de la logique 

intergouvernementale tout en maintenant la présidence de la Commission.  

 

Plusieurs éléments peuvent toutefois laisser penser que l’alliance des logiques 

intergouvernementale et supranationale n’est pas exclue afin de faire émerger, à l’avenir, un 

véritable gouvernement européen. D’abord, le haut représentant de l’Union européenne pour 

les affaires étrangères et la politique de sécurité est l’incarnation, au niveau ministériel1, de 

cet amalgame. Membre de la Commission tout en étant chargé de conduire la politique 

étrangère et de sécurité commune de l’Union et de présider le Conseil des affaires étrangères, 

son instauration favorise la cohérence de l’action extérieure de l’Union européenne. Ensuite, 

il faut également noter que les Etats membres, en créant la fonction de président du Conseil 

européen, n’ont prévu d’incompatibilité avec cette fonction qu’en ce qui concerne l’exercice 

d’un mandat national. Cela laisse ouverte la possibilité, à terme, de cumuler la fonction de 

président du Conseil européen et de président de la Commission. « Mais une telle mesure 

impliquerait sans doute une mutation constitutionnelle importante. Est-il par exemple 

concevable que ce président soit responsable devant le Parlement pour les activités du 

Conseil européen ? »2 Il faut donc convenir que l’émergence possible d’un gouvernement 

européen associant les logiques supranationale et intergouvernementale reste à l’heure 

actuelle une perspective lointaine. Le système politique de l’Union européenne, basé sur le 

principe de l’équilibre institutionnel, semble encore réticent à l’idée d’un exécutif unifié. Ce 

n’est pas le seul écueil engendré par la modération du pouvoir dans l’Union européenne. Son 

régime politique rend difficile l’identification des institutions responsables de la prise de 

décision. 

 

2. La dilution du pouvoir : le problème de l’identification politique 

 

Le principe de l’équilibre institutionnel, en ne permettant pas l’émergence d’un gouvernement 

européen, peut aussi constituer un obstacle à l’identification politique des institutions 

responsables des décisions dans l’Union européenne, en particulier pour le citoyen. Le 

système institutionnel de l’Union européenne ne facilite pas la perception claire des enjeux, 

                                                 
1 Même s’il a formellement perdu le titre de Ministre des affaires étrangères de l’Union européen qui lui aurait 
été octroyé en cas de ratification du traité établissant une Constitution pour l’Europe. 
2 JACQUÉ J. P., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Dalloz, 7e éd., 2012, p. 299. 
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des procédures d’adoption des actes et des responsabilités respectives des institutions1. Le 

premier élément troublant l’identification politique de l’Union européenne résulte de la 

répartition verticale des compétences. Savoir ce qui relève de l’Union ou des Etats n’est pas 

chose aisée. Le traité de Lisbonne a, en opérant une classification des compétences2, levé une 

partie des difficultés puisqu’il contribue indéniablement à une clarification des domaines 

respectifs des institutions et des Etats membres. Il reste que le domaine des compétences 

partagées est particulièrement vaste et n’est pas toujours aisé à appréhender.  

 

Sur le plan horizontal, on a déjà relevé à maintes reprises la complexité institutionnelle de 

l’Union européenne. Son architecture sibylline prête à confusion. La prolifération 

institutionnelle introduite par le traité de Lisbonne n’arrange pas la situation. Outre 

l’institutionnalisation officielle et justifiée du Conseil européen et de la Banque centrale 

européenne, les figures du président du Conseil européen et du haut représentant3, à cheval 

entre Conseil et Commission, trouvent désormais place dans l’édifice. Ils s’ajoutent au 

président de la Commission, à celui du Parlement, ou encore à celui de l’Eurogroupe. Le 

schéma institutionnel d’ensemble est très difficilement perceptible. Tant sur le plan de la 

représentation extérieure qu’au niveau interne, il semble particulièrement ardu d’identifier un 

lieu de pouvoir. Ceci conduit à des critiques tendant à caricaturer cette désincarnation du 

pouvoir, et à ne voir dans les choix politiques opérés par les institutions que la manifestation 

d’une bureaucratie anonyme toute-puissante. 

 

Les procédures d’adoption des actes adoptés par les institutions sont souvent perçues comme 

étant opaques et peu transparentes4. Le traité de Lisbonne fait pourtant un pas vers une 

clarification bienvenue en distinguant les actes législatifs des actes non législatifs et en 

instaurant une procédure législative ordinaire. Il est regrettable que celle-ci n’ait pas pu être 

étendue à l’ensemble des actes législatifs, mais le maintien de procédures législatives 

spéciales se justifie pas la sensibilité persistant de certaines matières (fiscalité, politique 

sociale) pour les Etats membres. Concernant les actes non législatifs, la distinction opérée 

                                                 
1 V. HARLOW C., Accountability in the European Union, Oxford University Press, 2002, 198 p. ; FISHER E., 
« The European Union in the Age of Accountability », Oxford Journal of Legal Studies, 2004, p. 495; 
MAGNETTE P., « Les ‘déficits de responsabilité’ dans le système institutionnel de l’Union », in Mélanges en 
hommage à Jean-Victor Louis, Editions de l’Université de Bruxelles, 2003, p. 263. 
2 Articles 2 à 6 TFUE. 
3 Le Haut représentant pour la PESC existait préalablement à l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, mais était 
conçu différemment, dans le cadre de la seule logique intergouvernementale.  
4 V. not. ARNULL A., WINCOTT D. (dir.), Accountability and Legitimacy in the European Union, Oxford 
University Press, 2002, 537 p. 
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entre les actes délégués et les actes d’exécution doit être saluée pour la clarification qu’elle 

induit. Ces actes ont en effet vocation à couvrir des champs d’application différents : 

législation déléguée pour les premiers, exécution centralisée pour les seconds. Il est 

appréciable que l’adoption des actes délégués ait été confiée à la Commission, sous le 

contrôle du Parlement et du Conseil. Cela facilite la compréhension du système politique de 

l’Union. Il était peu logique que de tels actes, qui matériellement relèvent de la fonction 

législative, puissent continuer à être adoptés selon les procédures de comitologie, souvent 

dénoncées pour leur complexité excessive. Ces procédures associant les Etats membres au 

contrôle de l’exercice des compétences d’exécution par la Commission conservent cependant 

leur raison d’être lorsqu’il s’agit d’exécution stricto sensu, celle-ci relevant de la compétence 

de principe des Etats membres. La simplification relative de la comitologie opérée par le 

règlement de 20111 contribue d’ailleurs à confier le pouvoir d’adopter les actes d’exécution à 

la Commission, sans que le Conseil ne dispose d’un droit d’évocation. Le comité d’appel 

comme le comité d’examen peuvent certes empêcher la prise de décision, mais ils ne sauraient 

substituer leur propre appréciation à celle de la Commission. 

 

Au-delà cependant de la complexité institutionnelle et procédurale, au demeurant partagée par 

nombre de systèmes constitutionnels nationaux, la difficulté de l’identification du pouvoir 

dans l’Union européenne tient surtout à l’absence de polarisation de sa vie politique. Les 

grands enjeux donnent rarement lieu à des oppositions tranchées entre droite et gauche. Ces 

clivages partisans sont recouverts « par d’autres lignes de fracture, tout aussi, voire plus, 

prégnantes »2 : confrontations entre partisans et adversaires de l’intégration, entre petits et 

grands Etats, entre Etats riches et pauvres… Les partis politiques jouent encore aujourd’hui 

un rôle modeste au niveau européen. Si les syndicats tendent à se regrouper, ils opèrent 

essentiellement dans un cadre national. Cela signifie que le principe de l’équilibre 

institutionnel, en favorisant la collaboration et la modération des pouvoirs, ne saurait être tenu 

pour responsable de tous les maux. S’il semble certes ne pas permettre l’émergence d’un 

gouvernement européen centralisé, il ne constitue pas, à lui seul, un obstacle à l’identification 

politique de l’Union européenne. Les partis politiques, notamment, pourraient jouer le rôle 

structurant qu’ils jouent dans les régimes parlementaires afin d’exposer les grands enjeux de 

la construction européenne. 

                                                 
1 Règlement (UE) n° 182/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2011 établissant les règles et 
principes généraux relatifs aux modalités de contrôle par les Etats membres de l’exercice des compétences 
d’exécution par la Commission, JOUE L 55 du 16 février 2011, p. 13. 
2 MAGNETTE P., Le régime politique de l’Union européenne, Paris : Presses de Sciences Po, 3e éd., 2009, 319 p. 
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Le principe de l’équilibre institutionnel peut ainsi être mis à profit afin de comprendre les 

caractéristiques du régime politique de l’Union européenne. Ce régime ne doit cependant pas 

être perçu de façon statique. Le principe étudié a conservé sa pertinence et son actualité en 

dépit des nombreuses mutations du droit de l’Union depuis ses origines. Il faut donc 

s’intéresser aux liens qu’il entretient avec l’évolution du système politique de l’Union 

européenne. 

 

Section 2. Equilibre institutionnel et évolution du régime politique de 

l’Union européenne 

 

Inauguré par la Cour de justice dès les premières années du fonctionnement des 

Communautés européennes, le principe de l’équilibre institutionnel a accompagné les 

multiples évolutions structurelles des Communautés puis de l’Union européenne. Ces 

évolutions se sont matérialisées par l’adoption de traités modificatifs qui ont, par touches 

successives, permis de dessiner le schéma actuel de l’organisation des pouvoirs. Elles ont 

également résulté de la pratique institutionnelle, qui a parfois été avalisée par les révisions des 

traités. La Cour de justice a joué un rôle notable dans l’appréhension du régime politique de 

l’Union européenne, non seulement en dégageant le principe de l’équilibre institutionnel, mais 

plus largement en affirmant que le traité était la « charte constitutionnelle » d’une 

« Communauté de droit »1. 

 

Bien que tirant son existence de traités internationaux, l’Union a connu un processus de 

constitutionnalisation auquel le principe de l’équilibre institutionnel a contribué (§1). Le 

principe a aussi participé à la construction du régime politique de l’Union européenne (§2). 

 

 

 

                                                 
1 CJCE, 23 avril 1986, Les Verts c. Parlement, aff. 294/83, Rec. p. 1339. 
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§1. La contribution du principe de l’équilibre institutionnel à la 

constitutionnalisation de l’Union européenne 

 

Dans la mesure où le principe de l’équilibre institutionnel régit l’organisation des pouvoirs, il 

peut être appréhendé sous l’angle de la constitutionnalisation de l’Union européenne. On peut 

estimer qu’il constitue le volet institutionnel de l’Union de droit (A). Ce faisant, il confirme le 

rôle essentiel du juge dans le processus de constitutionnalisation de l’Union européenne (B). 

 

A. Le volet institutionnel de l’Union de droit 

 

Principe structurel de l’Union européenne, le principe de l’équilibre institutionnel peut être 

considéré comme l’un des aspects majeurs de l’Union de droit. Après avoir rappelé 

l’émergence de cette notion (1), on mettra l’accent sur l’importance de son volet institutionnel 

(2). 

 

1. De la Communauté de droit à l’Union de droit 

 

La notion d’Union de droit se situe dans le prolongement de celle de Communauté de droit, 

mise en avant par la Cour de justice dans l’arrêt Les Verts. La Cour avait estimé que « la 

Communauté économique européenne est une Communauté de droit en ce que ni ses Etats 

membres ni ses institutions n’échappent au contrôle de la conformité de leurs actes à la 

charte constitutionnelle de base qu’est le traité »1. L’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, 

la disparition des piliers et des Communautés européennes, ont conduit la Cour à utiliser 

l’expression « Union de droit »2, déjà employée par la doctrine3. La consécration de la 

                                                 
1 Ibid., pt 23. 
2 CJUE, 29 juin 2010, Procédure pénale c. E. et F., aff. C-550/09, Rec. p. I-6213, pt 44. 
V. aussi, par exemple, CJUE, 26 juin 2012, Pologne c. Commission, aff. C-335/09 P, non encore publié au 
Recueil, pt 48 et CJUE, 26 juin 2012, Pologne c. Commission, aff. C-336/09 P, non encore publié au Recueil, pt 
36 : « l’Union est une union de droit dans laquelle ses institutions sont soumises au contrôle de la conformité de 
leurs actes, notamment, avec le traité et les principes généraux du droit ». 
3 RIDEAU J. (dir.), De la Communauté de droit à l’Union de droit. Continuités et avatars européens, Paris : 
LGDJ, 2000, 515 p. 
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Communauté puis de l’Union de droit fait écho à la notion d’Etat de droit, développée dans le 

cadre national1.  

 

Dès l’arrêt Les Verts, la Cour a mis l’accent sur la dimension juridictionnelle de l’Union de 

droit. Elle implique que l’ensemble des actes des institutions puissent être contrôlés par une 

voie de droit appropriée2. La Cour a ainsi « complété jurisprudentiellement le traité pour 

permettre aux requérants d’attaquer un acte du Parlement européen qui, d’après une 

interprétation textuelle, échappait à son contrôle »3. En opérant une véritable « révision 

judiciaire du traité »4, la Cour de justice a insisté sur l’aspect protecteur de l’Union de droit : 

il s’agit de faire en sorte que les institutions, lorsqu’elles adoptent des actes destinés à 

produire des effets juridiques à l’égard des tiers, puissent voir la légalité de leur action mise 

en cause. Cela constitue la meilleure façon de s’assurer que les institutions respectent les 

règles et procédures fixées par le traité. 

 

Mais la notion d’Union de droit va au-delà de cette seule dimension juridictionnelle. Elle 

implique le respect par les institutions de certaines règles matérielles : celles inscrites dans les 

traités, mais aussi celles protégeant les droits fondamentaux que la Cour a dégagé en 

s’appuyant sur la technique des principes généraux du droit5. A travers la notion d’Union de 

droit, la Cour de justice vient donc légitimer son contrôle des actes de l’Union eu égard non 

seulement aux règles du traité mais aussi aux principes de protection des droits fondamentaux. 

La notion d’Union de droit indique que le transfert de compétences des Etats membres vers 

les Communautés puis l’Union ne s’est pas accompagné d’une protection amoindrie des droits 

fondamentaux. Elle constitue une réponse aux craintes soulevées par certaines juridictions 

constitutionnelles nationales et s’inscrit dans la perspective d’un dialogue des juges. La notion 

d’Union de droit participe à la consécration de la protection des droits fondamentaux dans 

l’ordre juridique de l’Union européenne. Cette protection trouve son aboutissement dans sa 

reconnaissance textuelle par la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. 

                                                 
1 V. CARPANO E., Etat de droit et droits européens : l'évolution du modèle de l'état de droit dans le cadre de 
l'européanisation des systèmes juridiques, Paris : L’Harmattan, 2005, 662 p. ; TROPER M., « Le concept d’Etat 
de droit », Droits, 1992, p. 51 ; CHEVALLIER J., L’Etat de droit, Paris : Montchrestien, coll. Clefs, 5e éd., 2010, 
158 p. 
2 BERROD F., La systématique des voies de droit communautaires, Paris : Dalloz, coll. Nouvelle bibliothèque de 
thèses, 2003, 1136 p. 
3 JACQUÉ J. P., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Dalloz, 7e éd., 2012, p. 57. 
4 JACQUÉ J. P., Note sous l’arrêt Les Verts, RTDE, 1986, p. 500. 
5 V. not. ZAMPINI F., « La Cour de justice des Communautés européennes, gardienne des droits fondamentaux 
dans le cadre du droit communautaire », RTDE, 1999, p. 659. 
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Depuis le traité de Lisbonne, celle-ci dispose d’une valeur juridique équivalente à celle des 

traités, conformément à l’article 6 §1 TUE. Le traité de Lisbonne autorise en outre l’adhésion 

de l’Union à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales1. 

 

La référence jurisprudentielle à la Communauté puis à l’Union de droit peut aujourd’hui se 

prévaloir d’une forme de consécration textuelle, puisque le traité d’Amsterdam a introduit 

dans le traité sur l’Union européenne un article relatif aux valeurs de l’Union2. Parmi celles-ci 

figure le respect de l’Etat de droit. Désormais, cette valeur est protégée par l’article 2 TUE qui 

indique que « l’Union est fondée sur les valeurs de respect de la dignité humaine, de liberté, 

de démocratie, d’égalité, d’Etat de droit, ainsi que de respect des droits de l’homme, y 

compris les droits des personnes appartenant à des minorités ». Si ces valeurs sont partagées 

par l’ensemble des Etats membres, elles doivent aussi être respectées par l’Union européenne. 

L’idée d’Union de droit ne saurait se résumer à ses aspects juridictionnels et matériels. Le 

principe de l’équilibre institutionnel incarne le volet institutionnel de l’Union de droit en ce 

qu’il permet de s’assurer que chaque institution n’empiète pas sur les prérogatives de ses 

partenaires institutionnels. 

 

2. L’importance des aspects institutionnels de l’Union de droit 

 

Le principe de l’équilibre institutionnel constitue dans une certaine mesure le volet 

institutionnel de l’Union de droit. Il vise à s’assurer que les institutions respectent la légalité, 

notamment dans le cadre de la procédure d’adoption des actes. Les institutions ne doivent pas 

illégalement se départir des attributions qui leur ont été confiées par les traités ; elles ne 

doivent pas non plus empiéter sur les prérogatives que ceux-ci ont attribuées à leurs 

homologues. De la même façon que, dans l’arrêt Les Verts3, la Cour de justice avait admis la 

légitimation passive du Parlement européen et fait en sorte que ses actes puissent être 

attaqués, la Cour a, dans l’arrêt Tchernobyl4, consacré sa légitimation active en se fondant sur 

le principe de l’équilibre institutionnel. Il s’agit de faire en sorte que toute entorse aux règles 

du traité qui viendrait à violer ou à remettre en cause les prérogatives du Parlement européen 

                                                 
1 Article 6 §2 TUE. 
2 Ancien article 6 §1 UE. 
3 CJCE, 23 avril 1986, Les Verts c. Parlement, aff. 294/83, Rec. p. 1339. 
4 CJCE, 22 mai 1990, Parlement c. Conseil, aff. C-70/88, Rec. p. I-2041. 
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puisse être attaquée par la voie d’un recours en annulation intenté par l’institution lésée. Ce 

faisant, le principe de l’équilibre institutionnel participe pleinement à l’Union de droit. Il est 

l’incarnation, sur plan institutionnel, que l’Union est fondée sur le principe de l’Etat de droit. 

Il vise à s’assurer que « le pouvoir est soumis à une balance entre les autorités chargées de 

son exercice » et « correspond, in fine, à une exigence de conformité aux traités, de 

conformité au droit »1. 

 

Le principe de l’équilibre institutionnel a le mérite de systématiser cette exigence de respect 

du droit par les institutions, conçue dans une logique interinstitutionnelle. Il permet de mettre 

l’accent sur les aspects institutionnels de l’Union de droit, souvent délaissés. Les principes 

relatifs à la structure institutionnelle de l’Union passent souvent au second plan lorsque 

l’Union de droit est étudiée. On s’attache davantage à son volet matériel, et notamment à 

l’importance de la protection des droits fondamentaux. Si on ne peut nier leur importance, il 

convient cependant d’observer que les aspects institutionnels de l’Union de droit en 

constituent aussi un volet indispensable. Le respect de la répartition horizontale des pouvoirs 

opérée par les traités est, avec le respect de la répartition verticale des compétences entre 

Union et Etats membres, la première garantie contre l’arbitraire. La vérification de la 

conformité des procédures d’adoption des actes aux traités, dans le cadre des voies de droit 

organisées par ceux-ci ou, au besoin, créées par la Cour, constitue une garantie formelle du 

respect de l’Union de droit. Les institutions ne sauraient librement déléguer des pouvoirs 

discrétionnaires qui leur ont été attribués par les traités à des organismes non prévus par ceux-

ci. Elles ne peuvent pas plus exercer des pouvoirs que les traités ont confiés à leurs partenaires 

ou, plus généralement, s’affranchir des procédures d’adoption des actes. L’équilibre 

institutionnel n’est donc pas un principe qui aurait vocation à n’intéresser que les institutions. 

Par essence, il vise à empêcher que les institutions n’abusent de leurs pouvoirs ou n’en usent 

d’une manière inappropriée. Il faut donc souhaiter qu’il puisse être invocable par les 

particuliers lorsqu’ils entendent remettre en cause un acte adopté par les institutions 

européennes. 

 

L’Union de droit doit ainsi être conçue comme incluant de manière complémentaire le respect 

de règles institutionnelles, notamment procédurales, et de règles matérielles, notamment de 

                                                 
1 ETIENNE J., « Le principe de l’équilibre institutionnel, manifestation et condition de l’Etat de droit », in Société 
Française pour le Droit International, Colloque de Bruxelles. L’Etat de droit en droit international, Paris : 
Pedone, 2009, p. 249. 
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protection des droits fondamentaux. La garantie des droits dans l’Union européenne doit 

résulter de la combinaison de ces deux facteurs. Si l’équilibre institutionnel prévu par le traité 

est respecté, un acte législatif adopté par l’Union européenne aura fait l’objet d’une 

négociation entre les trois pôles du triangle institutionnel. Il sera un texte de compromis, 

adopté après mûre réflexion par les acteurs institutionnels. Les risques éventuels de violation 

des droits fondamentaux auront été pris en compte dès la conception du texte et, autant que 

possible, écartés. En revanche, un texte adopté en violation de l’équilibre institutionnel, par 

une institution ne respectant pas les prérogatives de ses partenaires, pourrait engendrer des 

atteintes plus importantes aux droits fondamentaux, l’acte pris par l’institution agissant 

isolément n’ayant pas fait l’objet d’un contrôle au stade de sa confection. C’est aussi la raison 

pour laquelle le principe de l’équilibre institutionnel a davantage vocation à s’exprimer dans 

le cadre de la fonction législative et qu’il est moins rigide lorsqu’une institution agit dans le 

cadre de la fonction exécutive. Les principes de base de la matière ayant été arrêtés au niveau 

législatif, le pouvoir exécutif dispose en théorie d’une latitude moins importante. 

L’introduction des actes délégués par le traité de Lisbonne, à mi-chemin entre fonction 

législative et fonction exécutive1, traduit bien l’importance de la procédure d’adoption des 

actes dans le respect des règles matérielles du droit de l’Union européenne. Si les actes 

délégués ne font pas l’objet d’une procédure législative, il ne s’agit pas non plus d’une 

procédure classique d’exécution, faisant appel à la comitologie. La Commission est certes 

chargée de les adopter, mais elle est placée sous le contrôle du Parlement et le Conseil. Ces 

contrôles intersinstitutionnels font partie intégrante de l’Union de droit. Ils atteignent leur 

paroxysme dans le cadre de la procédure législative ordinaire dans laquelle chaque institution 

peut influer sur le contenu même du texte. Le rôle de l’équilibre institutionnel dans l’Union de 

droit démontre que le principe participe au processus de constitutionnalisation de l’Union 

européenne et confirme la position centrale que le juge y occupe. 

 

B. La confirmation du rôle du juge dans le processus de constitutionnalisation 

 

Le principe de l’équilibre institutionnel participe au processus de constitutionnalisation de 

l’Union européenne (1). Il confirme le rôle constitutionnel de la Cour de justice (2). 

 

                                                 
1 V. supra, Seconde Partie, Titre I, Chapitre 2. 
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1. Le processus de constitutionnalisation de l’Union 

 

Le terme « constitutionnalisation » signifie, au sens large, l’accession à la qualité 

constitutionnelle1. Cette qualité constitutionnelle peut être appréhendée formellement ou 

matériellement ; l’objet de cette constitutionnalisation peut être un texte pris isolément2 ou un 

ordre juridique pris dans sa globalité. Il faut donc préciser l’usage que l’on entend faire du 

terme lorsqu’on l’applique à l’Union européenne. La constitutionnalisation évoquée entend 

prendre appui sur la qualification du traité opérée par la Cour de justice, dès 1986, comme 

étant la « charte constitutionnelle de base » de l’Union européenne3. Alors que les traités sont 

formellement des traités internationaux classiques, la Cour y a vu des textes de nature 

constitutionnelle : « le traité CEE, bien que conclu sous la forme d’un accord international 

n’en constitue pas moins la charte constitutionnelle d’une Communauté de droit »4. L’usage 

du référent constitutionnel entend marquer « le fait que l’Union ne peut être assimilée aux 

organisations internationales classiques, mais revêt une spécificité qui la distingue aussi bien 

de ces organisations que d’un Etat fédéral »5. Tel qu’entendu ici, la constitutionnalisation de 

l’Union européenne peut donc être utilisée pour « définir ce processus évolutif qui va d’un 

traité vers une constitution »6. Mais il ne s’agit pas nécessairement du passage à une 

constitution au sens formel du terme7. Conclu par des Etats membres et nécessitant pour toute 

révision leur accord unanime, les traités constitutifs de l’Union européenne s’analysent 

formellement comme des traités internationaux. En revanche, ces traités ont une matière 

constitutionnelle : ils mettent en place une répartition des compétences entre Etats et Union et 

organisent une répartition des pouvoirs entre les institutions. L’idée de constitutionnalisation 

va cependant au-delà de cette simple constatation. S’il s’agissait seulement de procéder à une 

organisation du pouvoir, alors toutes les organisations internationales seraient dotées d’une 

constitution au sens matériel du terme. Or la référence à la constitutionnalisation de l’Union 

européenne entend justement marquer sa spécificité par rapport aux organisations 

internationales classiques. 

                                                 
1 V. GREWE C., RUIZ-FABRI H., « La constitutionnalisation à l’épreuve du droit international et du droit 
européen », in Les dynamiques du droit européen en début de siècle. Etudes en l’honneur de Jean-Claude 
Gautron, Paris : Pedone, 2004, p. 189 ; POIARES MADURO M., « The Importance of Being Called a Constitution : 
Constitutional Authority and the Authority of Constitutionalism », International Journal of Constitutional Law, 
2005, p. 332. 
2 Par exemple, dans le cadre de l’Union, la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. 
3 CJCE, 23 avril 1986, Les Verts c. Parlement, aff. 294/83, Rec. p. 1339. 
4 CJCE, 14 décembre 1991, avis 1/91, Création de l’Espace économique européen, Rec. p. I-6079. 
5 JACQUÉ J. P., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Dalloz, 7e éd., 2012, p. 45. 
6 Ibid., p. 107. 
7 PIRIS J.-C., « L’Union européenne a-t-elle une Constitution ? Lui en faut-il une ? », RTDE, 1999, p. 599. 
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La reconnaissance de cette spécificité de l’ordre juridique de l’Union européenne par rapport 

à l’ordre juridique international est un élément premier de sa constitutionnalisation1. Si dans 

l’arrêt Van Gend en Loos2, la Cour a vu dans l’ordre juridique communautaire un « nouvel 

ordre juridique de droit international », elle opère dès l’année suivante, dans l’arrêt Costa c. 

ENEL3 un détachement par rapport au droit international en y voyant « un ordre juridique 

propre ». La Cour procède à l’autonomisation du droit communautaire par rapport au droit 

international. La spécificité de cet ordre juridique nouveau est d’être « intégré au système 

juridique des Etats membres »4. Il revient à la Cour de préserver la spécificité de ce droit en 

assurant l’effectivité et l’uniformité de cette intégration juridique. Cela justifie que la Cour 

développe une méthode d’interprétation systémique et téléologique du traité5. Afin de 

déterminer la portée de ses dispositions, elle se réfère au système général du traité et aux 

objectifs qu’ils fixent. C’est en se référant à son système d’ensemble et à ses objectifs 

généraux que la Cour a consacré les principes d’effet direct et de primauté, qui visent à rendre 

effective la spécificité de l’ordre juridique de l’Union européenne. Le droit de l’Union 

européenne ne vise pas seulement les Etats, il s’applique directement aux ressortissants des 

Etats membres, ceux-ci pouvant l’invoquer directement devant leurs juridictions nationales. 

L’effet direct et la primauté sont des principes constitutionnels de l’Union européenne en ce 

sens qu’ils constituent des caractéristiques fondamentales de son ordre juridique. Ces 

caractéristiques sont la marque de l’autonomie du droit de l’Union par rapport au droit 

international et de son rapprochement avec un ordre juridique interne. 

 

La constitutionnalisation de l’Union européenne6 est aussi attestée par la prise en compte 

progressive de la protection des droits fondamentaux. Initialement absents de la lettre des 
                                                 
1 V. MARTI G., Le pouvoir constituant européen, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne – 
Thèses, 2011, p. 270 et s. 
2 CJCE, 5 février 1963, Van Gend en Loos, aff. 26/62, Rec. p. 3. 
3 CJCE, 15 juillet 1964, Costa c. ENEL, aff. 6/64, Rec. p. 1141. 
4 Ibid. 
5 PESCATORE P., « Les objectifs de la Communauté européenne comme principes d’interprétation dans la 
jurisprudence de la Cour de Justice », in Miscellanea W. J. Ganshof Van Der Meersch, Bruxelles : Bruylant, 
1972, p. 325, rééd. in Etudes de droit communautaire européen 1962-2007, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de 
l’Union européenne - Grands Écrits, 2008, p. 381. 
6 BLANCHARD D., La constitutionnalisation de l’Union européenne, Rennes : Apogée, 2001, 476 p. ; BLUMANN 

C., « Essai sur le processus de constitutionnalisation de l’Union européenne », in Mélanges en l’honneur de 
Benoît Jeanneau. Les mutations contemporaines du droit public, Paris : Dalloz, 2002, p. 277 ; MAGNETTE 

P., « La constitutionnalisation du droit de l’Union européenne », in SCHUTTER O. DE, NIHOUL P. (dir.), Une 
constitution pour l’Europe, Bruxelles : Larcier, 2004, p. 21 ; KUMM M., « Beyond Golf Clubs and the 
Judicialization of Politics : Why Europe has a Constitution Properly So Called », The American Journal of 
Comparative Law, 2006, p. 505 ; CHRISTIANSEN T., REH C., Constitutionalizing the European Union, 
Basingstoke : Palgrave Macmillan, 2009, 313 p. 
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traités, la Cour de justice les a protégés à travers la technique des principes généraux du 

droit1, en s’inspirant notamment des traditions constitutionnelles communes aux Etats 

membres et des instruments internationaux de protection des droits de l’homme, et notamment 

de la Convention européenne des droits de l’homme signée dans le cadre du Conseil de 

l’Europe. La rédaction d’un instrument de protection des droits fondamentaux spécifique à 

l’Union européenne, la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, et la 

consécration de sa valeur juridique par le traité de Lisbonne, renforcent et accélèrent le 

mouvement de constitutionnalisation de l’Union européenne. Si l’on se réfère à l’article 16 de 

la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, ne faut-il pas en effet, pour qu’une société 

ait une constitution, que « la garantie des droits soit assurée » ? Dans ces conditions, on peut 

estimer que l’Union dispose d’une constitution au sens matériel du terme.  

 

Le principe de l’équilibre institutionnel a toute sa place dans ce processus de 

constitutionnalisation2. Régulant la répartition des pouvoirs entre les institutions, il permet de 

dégager une vision globale et systémique des relations interinstitutionnelles. Il contribue à la 

résolution des conflits entre les institutions, portant notamment sur les procédures d’adoption 

des actes. La Cour aurait pu se contenter d’appliquer isolément les dispositions des traités 

relatives aux pouvoirs des institutions. Elle a préféré les replacer, à l’aide du principe de 

l’équilibre institutionnel, dans une perspective d’ensemble, afin de protéger les éléments 

fondamentaux du système institutionnel de l’Union européenne. La consécration du principe 

de l’équilibre institutionnel confirme le rôle essentiel de la Cour de justice dans le processus 

de constitutionnalisation de l’Union. 

 

2. Le rôle constitutionnel de la Cour de justice 

 

La Cour de justice joue un rôle fondamental dans ce processus de constitutionnalisation de 

l’Union européenne3. Sa jurisprudence regorge de principes qui marquent la spécificité de 

l’Union européenne et tendent à affirmer l’autonomie de son ordre juridique par rapport à 

l’ordre international classique. Les principes d’interprétation développés par la Cour de 

                                                 
1 CJCE, 17 décembre 1970, Internationale Handelsgesellschaft, aff. 11-70, Rec. 1970, p. 1125. 
2 BÚRCA G. DE, « The Institutional Development of the EU : A Constitutional Analysis », in CRAIG P., BÚRCA G. 
DE (dir.), The Evolution of EU Law, Oxford University Press, 1999, p. 55. 
3 STEIN E., « Lawyers, Judges and the Making of a Transnational Constitution », American Journal of 
International Law, 1981, p. 1; STONE SWEET A., « Judicialization and the Construction of Governance », 
Comparative Political Studies, 1999, p. 147. 
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justice sont davantage ceux d’une juridiction constitutionnelle interne1 que ceux d’une 

juridiction internationale. Ainsi, la constatation par la Cour que les traités sont constitutifs de 

la « charte constitutionnelle » de l’Union européenne n’est pas une création soudaine, mais 

l’aboutissement de sa jurisprudence antérieure qui a participé à l’affirmation de l’autonomie 

du droit de l’Union européenne. C’est la façon dont la Cour a interprété ces traités qui permet 

d’y voir une constitution au sens matériel2.  

 

Le rôle constitutionnel de la Cour de justice ne suffit certes pas à définir ses fonctions. Elle 

fonctionne aussi, le plus souvent, comme un juge administratif, dans le contentieux de la 

légalité comme dans les contentieux de pleine juridiction3. Cela ne dément cependant pas sa 

fonction constitutionnelle, qui se cristallise notamment par l’édiction des principes essentiels 

de l’ordre juridique de l’Union4. Ceux-ci concernent tant les rapports entre le droit de l’Union 

et les ressortissants des Etats membres que les problèmes de répartition des compétences entre 

Etats membres et Union ou de délimitation des pouvoirs entre institutions. Dans son arrêt 

Kadi, la Cour de justice n’a pas hésité à affirmer l’existence de principes constitutionnels : 

« les obligations qu’impose un accord international ne sauraient avoir pour effet de porter 

atteinte aux principes constitutionnels du traité CE, au nombre desquels figure le principe 

selon lequel tous les actes communautaires doivent respecter les droits fondamentaux, ce 

respect constituant une condition de leur légalité qu’il incombe à la Cour de contrôler dans le 

cadre du système complet de voies de recours qu’établit ce traité »5. La Cour vise ici la 

protection des droits fondamentaux, mais ceux-ci n’ont pas vocation à constituer l’ensemble 

des principes constitutionnels. Il faut aussi inclure dans ces principes les caractéristiques 

principales du droit de l’Union dégagées par la Cour : effet direct, primauté. Peuvent aussi 

être tenus pour constitutionnels des principes s’intéressant à la répartition des compétences 
                                                 
1 PESCATORE P., « La Cour en tant que juridiction fédérale et constitutionnelle », in Dix ans de jurisprudence de 
la Cour de justice des Communautés européennes, Zehn Jahre Rechtsprechung des Gerischtshofs der 
Europaïschen Gemeinschaften, Congrès européen Cologne, 24-26 avril 1963, Institut du Droit des Communautés 
européennes de l’Université de Cologne, Institut für das Recht der Europaïschen Gemeinschaften der Universität 
Köln, Köln, Berlin, Bonn, München : Carl Heymanns Verlag KG, 1965, p. 520, rééd. in Pescatore P., Etudes de 
droit communautaire européen 1962-2007, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne - Grands 
Écrits, 2008, p. 61 ; GAUDIN H., « La Cour de justice, juridiction constitutionnelle ? », RAE, 2000, p. 209. 
2 AZOULAI L., « Le rôle constitutionnel de la Cour de Justice des Communautés européennes tel qu'il se dégage 
de sa jurisprudence », RTDE, 2008, p. 29. ; AZOULAI L., DEHOUSSE R., « The European Court of Justice and the 
Legal Dynamics of Integration », in JONES E., MENON A., WEATHERILL S. (dir.), The Oxford Handbook of the 
European Union, Oxford University Press, 2012, p. 350. 
3 V. BERTRAND B., Le juge de l’Union européenne, juge administratif, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de 
l’Union européenne – Thèses, 2012, 1170 p. 
4 AZOULAI L., DEHOUSSE R., « The European Court of Justice and the Legal Dynamics of Integration », in JONES 

E., MENON A., WEATHERILL S. (dir.), The Oxford Handbook of the European Union, Oxford University Press, 
2012, p. 350. 
5 CJCE, 3 septembre 2008, Kadi c. Conseil et Commission, aff. jtes C-402/05 P et C-415/05 P, Rec. p. I-6351. 
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entre les Etats membres et l’Union, comme le principe de coopération loyale de l’article 4 §3 

TUE, le principe d’attribution des compétences, ou encore les principes de subsidiarité et de 

proportionnalité, mentionnés à l’article 5 TUE. S’agissant des relations entre institutions, 

émergent en tant que principes constitutionnels le principe d’attribution des pouvoirs et celui 

de la coopération loyale entre institutions. Au vu de son objet, de ses apports et de sa valeur, 

le principe de l’équilibre institutionnel doit également figurer au nombre de ces principes 

constitutionnels. Le traité contient également des principes constitutionnels de nature 

matérielle, comme les libertés de circulation ou le principe de non-discrimination en raison de 

la nationalité. 

 

Les principes constitutionnels, tels qu’on les entend ici, ne doivent pas être considérés comme 

tels uniquement en raison de leur inclusion dans les traités1. La Cour n’a pas attendu la 

consécration textuelle des droits fondamentaux pour les protéger. De la même façon, les 

principes d’effet direct ou de primauté ne sont pas directement consacrés par les traités. C’est 

donc essentiellement par leur substance que les principes évoqués, en tant qu’ils participent à 

la constitutionnalisation de l’Union européenne, accèdent à la dimension constitutionnelle. 

Cela marque le rôle essentiel de la Cour de justice en tant que véritable juridiction 

constitutionnelle, qui façonne les principes juridiques essentiels de l’intégration européenne. 

C’est parce que la Cour de justice a dégagé le principe de l’équilibre institutionnel de la 

structure initiale des Communautés, l’a utilisé de façon cohérente dans des contextes variés 

impliquant des relations de pouvoir entre institutions, et lui a conféré une fonction de 

protection systémique qu’il peut être vu comme ayant cette dimension constitutionnelle. Le 

principe de l’équilibre institutionnel est un principe constitutionnel car il régit de façon 

générale les relations horizontales entre les pouvoirs et car il permet à la Cour d’interpréter les 

dispositions relatives à ces pouvoirs de façon à protéger les éléments fondamentaux du 

système institutionnel.  

 

On fait souvent remonter le début du processus de constitutionnalisation de l’Union 

européenne aux arrêts fondateurs de 1963 et 1964 consacrant l’effet direct et la primauté du 

                                                 
1 Ainsi en va-t-il des principes spécifiques à une matière déterminée comme, par exemple, dans le cadre de la 
politique de l’environnement, les principes de précaution et d’action préventive, le principe de la correction à la 
source des atteintes à l’environnement et le principe du pollueur-payeur (article 191 TFUE). En dépit de leur 
rang de droit primaire, il est difficile d’y voir des principes constitutionnels au sens matériel. 
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droit de l’Union1. Ne faut-il pas considérer que la Cour de justice a, dès l’arrêt Meroni rendu 

en 1958, participé avec la notion « d’équilibre des pouvoirs » à une amorce de 

constitutionnalisation des traités ? Loin d’y voir une simple description de l’organisation des 

pouvoirs dans la Communauté, la Cour de justice relève dès cette date la fonction de 

protection que comporte l’équilibre institutionnel : protection des institutions mises en place 

par le traité, mais aussi protection des particuliers qui trouvent dans cet équilibre une garantie 

fondamentale. Sur le plan des relations institutionnelles, la constitutionnalisation a donc 

débuté dès les premières années du fonctionnement de la Communauté, la Cour ayant bien 

perçu la spécificité de l’intégration juridique menée dans ce cadre nouveau et original appelé 

à devenir l’Union européenne. 

 

Inauguré dès les origines de la construction européenne, le principe de l’équilibre 

institutionnel a donc contribué à la constitutionnalisation de l’Union européenne. Il a aussi 

participé à la construction du régime politique de l’Union européenne. 

 

§2. La participation du principe de l’équilibre institutionnel à  la construction du 

régime politique de l’Union européenne 

 

Il serait exagéré de faire valoir que le principe de l’équilibre institutionnel constitue le 

fondement ultime du régime politique de l’Union européenne (A). On ne peut en revanche 

nier que son utilisation par la Cour de justice en a influencé l’évolution (B). 

 

A. Les limites du principe de l’équilibre institutionnel comme fondement du régime 

politique de l’Union  

 

Le principe de l’équilibre institutionnel est limité aux aspects horizontaux du régime politique 

de l’Union européenne. Il ne permet pas de saisir sa dimension verticale, c'est-à-dire les 

relations entre l’Union et les Etats membres (1). Sa vocation juridique l’empêche en outre de 

constituer le fondement unique du régime politique de l’Union (2). 

                                                 
1 LECOURT R., L’Europe des juges, Bruxelles : Bruylant, 1976, 321 p. Rééd., Bruxelles : Bruylant, 2008, coll. 
Droit de l'Union européenne – Grands écrits, 321 p. ; LECOURT R., « Quel eût été le droit des Communautés sans 
les arrêts de 1963 et 1964 ? », in L’Europe et le droit. Mélanges en hommage à Jean Boulouis, Paris : Dalloz, 
1991, p. 349. 
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1. Le caractère exclusivement horizontal du principe  

 

La consécration du principe de l’équilibre institutionnel en droit de l’Union européenne lui 

confère une utilité certaine dans l’appréhension des rapports de pouvoir entre les institutions. 

Il s’applique cependant exclusivement sur le plan horizontal. Or, la définition et 

l’identification du régime politique de l’Union ne peut se contenter des aspects horizontaux ; 

elles doivent prendre en compte les aspects verticaux, c’est-à-dire les relations entre les Etats 

membres et l’Union, qui revêtent une importance tout aussi grande pour la qualification de 

l’Union. 

 

Certes, on ne saurait nier que la répartition horizontale des pouvoirs, régie par l’équilibre 

institutionnel, implique parfois l’étude d’éléments de nature verticale. La façon dont sont 

organisés les pouvoirs au niveau horizontal dépend de choix de la part des Etats membres, 

rédacteurs des traités, qui fixent les procédures de décision dans telle ou telle matière en 

fonction du contrôle qu’ils pourront conserver, au niveau de l’Union, sur la prise de décision. 

Ainsi, la détermination du rôle respectif des institutions peut-elle être influencée par des 

considérations tenant à la sensibilité de la matière concernée. Il n’est donc pas surprenant que 

le transfert à l’Union européenne de nouvelles compétences s’accompagne parfois du 

maintien de l’exclusivité de la prise de décision par le Conseil européen ou le Conseil, 

institutions représentant les Etats membres. L’exemple le plus frappant, toujours d’actualité, 

est celui de la politique étrangère et de sécurité commune (PESC). Non seulement toute 

procédure législative est-elle exclue, mais encore le Conseil européen et le Conseil 

conservent-ils l’apanage de la prise de décision, en statuant à l’unanimité1. Malgré la 

suppression des piliers, la PESC conserve donc sa spécificité. L’équilibre institutionnel qui 

s’y applique est influencé par la volonté de préserver l’autonomie des Etats membres en la 

matière. Certaines procédures législatives spéciales, attribuant au seul Conseil statuant à 

l’unanimité le pouvoir décisionnel, s’expliquent, de la même manière, par la sensibilité de la 

matière et par la volonté des Etats de n’être pas liés sans leur accord : il en va ainsi de 

                                                 
1 Article 24 §1 alinéa 2 TUE : « La politique étrangère et de sécurité commune est soumise à des règles et 
procédures spécifiques. Elle est définie et mise en œuvre par le Conseil européen et le Conseil, qui statuent à 
l’unanimité, sauf dans les cas où les traités en disposent autrement. L’adoption d’actes législatifs est exclue 
[…] ». 
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l’harmonisation fiscale1 ou de certains aspects de l’harmonisation sociale, notamment en 

matière de sécurité sociale et de protection sociale2.  

 

Le transfert des compétences à l’Union européenne dans des matières sensibles est d’autant 

plus facilement accepté qu’il n’est pas recouru à la décision majoritaire et que les institutions 

intergouvernementales conservent le monopole de la prise de décision. Mais la perception des 

Etats membres est susceptible d’évoluer. Une compétence ayant été transférée à l’Union 

européenne peut être caractérisée, dans un premier temps, par des décisions prises uniquement 

à l’unanimité, avant de passer progressivement à la décision majoritaire, avec une implication 

des institutions supranationales, Parlement et Commission. L’attribution de compétences à 

l’Union européenne marque alors la première étape d’un processus dont l’application de la 

procédure législative ordinaire constitue l’aboutissement. Davantage donc qu’un délitement 

de la méthode communautaire par l’introduction dans le droit de l’Union européenne de 

nouvelles compétences exercées sur le mode intergouvernemental, peut-être faut-il y voir le 

premier pas vers un exercice en commun de ces compétences sur un mode plus intégré. Les 

exemples de ce phénomène abondent en droit de l’Union. La création de nouveaux piliers par 

le traité de Maastricht a souvent été accueillie avec perplexité3. Pourtant, vingt ans après, on 

ne manquera pas de relever le chemin parcouru par l’ancien troisième pilier consacré à la 

Justice et aux Affaires intérieures (JAI). Après une communautarisation partielle opérée par le 

traité d’Amsterdam, le traité de Lisbonne achève sa banalisation en y rendant la procédure 

législative ordinaire largement applicable4. C’est dire que l’habitude de l’exercice en commun 

de certaines compétences permet de dissiper certaines des craintes des Etats membres. 

L’équilibre institutionnel évolue en tenant compte de cette dimension verticale déterminante. 

 

Le fait que l’équilibre institutionnel soit influencé par des considérations relatives aux modes 

d’exercice des compétences ne signifie cependant pas qu’il peut, en tant que principe, suffire 

à appréhender la nature profonde de l’Union européenne. Ne couvrant que les aspects 

horizontaux du régime politique de l’Union, il ne préjuge pas de sa qualification, qui doit 

prendre en compte les rapports entre les Etats membres et l’Union. L’utilisation par la Cour, 

                                                 
1 Article 113 TFUE. 
2 Article 153 §2, alinéa 3, TFUE. 
3 CURTIN D., « The Constitutional Structure of the European Union : A Europe of Bits and Pieces », CML Rev. 
1993, p. 17. 
4 LABAYLE H., « L’Espace de liberté, sécurité et justice : la nouvelle frontière ? », in SIMON D. (dir.), « Le traité 
de Lisbonne : oui, non, mais à quoi ? », Europe, Dossier, juillet 2008, n° 10. 
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dans le cadre du traité CEEA de la notion de « pouvoir public commun »1, si elle rapproche 

« un peu plus les Communautés d’une structure étatique »2, ne rend pas compte de façon 

globale de la nature de l’Union européenne. Le principe de l’équilibre institutionnel trouve 

une limite dans le fait qu’il ne saurait apporter de réponse à la question essentielle de la nature 

de l’Union3. Il n’est pas en mesure de trancher le débat sur la nature fédérale ou confédérale 

de l’Union européenne. Aussi l’équilibre institutionnel ne rentre-t-il pas en ligne de compte 

lorsqu’il s’agit de qualifier l’Union européenne de « fédération d’Etats-nations » ou de « pacte 

fédératif européen ». Tout au plus peut-il contribuer à mieux comprendre le fonctionnement 

du régime politique sur un plan horizontal. En outre, il faut aussi admettre que le principe de 

l’équilibre institutionnel, en tant que principe juridique, ne constitue pas un principe politique 

d’organisation des pouvoirs. 

 

2. Un principe juridique en quête de relais politiques 

 

Le principe de l’équilibre institutionnel est utile à l’interprétation des dispositions des traités 

relatives à la répartition des pouvoirs entre les institutions. Il permet de réguler l’exercice par 

les institutions de leurs pouvoirs afin qu’elles n’empiètent pas sur les prérogatives de leurs 

homologues et, plus généralement, de préserver les éléments fondamentaux du système 

institutionnel de l’Union européenne. Pourtant, pour exister, le principe doit s’appuyer sur les 

dispositions des traités. La Cour de justice n’a pu le dégager qu’en s’inscrivant dans un 

contexte juridique matérialisé par les traités. Sans eux, le principe de l’équilibre institutionnel 

n’aurait pu voir le jour. Autrement dit, il s’agit d’une construction juridique déduite de 

l’organisation spécifique des pouvoirs mise en place par les traités instituant les 

Communautés européennes et se prolongeant dans le traité sur l’Union européenne et dans le 

traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. Le principe s’inscrit dans une 

construction éminemment pragmatique, rétive à toute tentative de systématisation. 

 

                                                 
1 CJCE, 14 novembre 1978, délibération 1/78, Rec. p. 2151. V. MOLINIER J., « La notion de ‘pouvoir public 
commun’ et la nature des Communautés européennes », in Mélanges en hommage à Guy Isaac. 50 ans de droit 
communautaire, Presses de l’Université des sciences sociales de Toulouse, 2004, p. 191. 
2 BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e éd., 2010, p. 91. 
3 Sur cette question, v. not. LEBEN C., « A propos de la nature juridique des Communautés européennes », 
Droits, 1991, n° 14, p. 61 ; DUBOUIS L., « La nature de l’Union européenne », in COHEN-JONATHAN G., DUTHEIL 

DE LA ROCHÈRE J. (dir.), Constitution européenne, démocratie et droits de l’homme, Bruxelles : Bruylant, coll. 
Droit et Justice, 2003, p. 81. 
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Cela signifie que le principe de l’équilibre institutionnel n’est pas, à l’instar du principe de 

séparation des pouvoirs, un principe d’organisation des pouvoirs jouant a priori. Il intervient 

a posteriori pour caractériser les rapports institutionnels dans l’ordre juridique de l’Union 

européenne. A lui seul, il ne permet pas de procéder à la classification de son régime 

politique. La complexité du régime institutionnel de l’Union européenne le fait échapper à la 

définition commune des régimes parlementaires, bien qu’il en comporte certaines 

caractéristiques, comme la possibilité pour le Parlement de mettre en œuvre la responsabilité 

politique de la Commission. Mais ce principe de responsabilité ne saurait suffire à 

appréhender le régime de l’Union dans son ensemble. De la même manière, si l’hypothèse 

d’un régime présidentiel peut être évoquée, en raison surtout de l’absence de fait majoritaire, 

la structure éclatée de l’exécutif dans l’Union européenne s’oppose à cette classification1.  

 

Faut-il dans ces conditions renoncer à toute classification du régime politique de l’Union 

européenne et se résoudre à estimer qu’il est inclassable, sui generis ? La comparaison entre 

l’équilibre institutionnel et la séparation des pouvoirs à l’Union européenne a montré qu’elle 

pouvait être appréhendée sous l’angle du régime mixte. Les institutions de l’Union 

représentent des intérêts distincts et chacune incarne une légitimité propre. C’est par la 

mixtion de ces légitimités, particulièrement dans le cadre de l’adoption de la législation, que 

se réalise le régime politique de l’Union. La qualification de régime mixte permet de saisir les 

éléments essentiels de la structure de l’Union européenne que le principe de l’équilibre 

institutionnel a vocation à protéger : chacune des institutions dispose d’une indépendance 

organique, mais elles doivent nécessairement collaborer. Cette qualification n’est en revanche 

pas suffisante pour savoir comment, de façon détaillée, sont organisés les rapports de pouvoir, 

et notamment quels sont les moyens d’action et de contrôle réciproques dont les institutions 

disposent les unes à l’égard des autres. Il ne s’agit pourtant pas là d’un argument dirimant. 

C’est le propre de toute classification que d’embrasser une catégorie. L’appartenance à une 

catégorie permet d’envisager ses éléments communs sans tordre la réalité. C’est le mérite de 

la notion de régime mixte qui, pour l’Union européenne, semble la plus adaptée. Elle donne 

une grille de lecture de sa structure institutionnelle. Le principe de l’équilibre institutionnel 

s’inscrit dans cette réalité préexistante, mise en place par les traités. Il a vocation à la protéger, 

à la rendre effective, mais, en tant que principe juridique, il ne peut suffire à la définir.  

                                                 
1 ROLAND S., Le triangle décisionnel communautaire à l’aune de la théorie de la séparation des pouvoirs. 
Recherches sur la distribution des pouvoirs législatif et exécutif dans la Communauté, Bruxelles : Bruylant, coll. 
Droit de l’Union européenne – Thèses, 2008, p. 345. 
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Cette définition relève en définitive du pouvoir constituant. Seuls les traités et leurs révisions 

peuvent fixer la répartition des pouvoirs entre les institutions dans l’Union européenne. 

L’équilibre institutionnel intervient en aval, afin de faire respecter cette répartition. Son 

existence renseigne cependant sur le principe directeur de cette répartition. Le principe 

essentiel semble être celui de la représentation des intérêts1, l’équilibre institutionnel 

traduisant en réalité un équilibre de légitimités. Mais ce principe de représentation des intérêts 

peut être concilié avec le principe de séparation des pouvoirs, qui à peu à peu pris corps en 

droit de l’Union européenne, notamment grâce à une distinction plus affirmée des fonctions 

législative et exécutive ainsi qu’au partage du pouvoir législatif.  

 

Il faut ainsi reconnaître les limites du principe de l’équilibre institutionnel dans la théorisation 

du régime politique de l’Union. Cependant, il peut réellement peser sur son évolution. 

 

B. L’influence du principe de l’équilibre institutionn el sur l’évolution du régime 

politique de l’Union 

 

A lui seul, le principe de l’équilibre institutionnel ne peut être pas considéré comme étant à 

l’origine de la construction et de l’évolution du régime politique de l’Union européenne. En 

revanche, dans la mesure où il a été utilisé dès le début de la construction européenne, il 

convient de constater qu’il a contribué à son évolution dans le sens d’un rééquilibrage du 

système institutionnel (1). Alors que le traité de Lisbonne y a introduit des modifications 

d’importance, il faut se demander si l’Union ne se caractérise pas aujourd’hui par un nouvel 

équilibre institutionnel (2). 

 

1. Le rééquilibrage du système institutionnel de l’Union 

 

L’un des paradoxes originels du principe de l’équilibre institutionnel est qu’il a été utilisé 

dans un système politique à l’origine profondément déséquilibré. On a déjà dit combien il 

fallait se garder de comprendre l’équilibre en tant qu’équivalence, comme une égalité entre 

                                                 
1 V. JACQUÉ J. P., « Cours général de droit communautaire », Recueil des cours de l’Académie de droit européen, 
1990, vol. I-1, pp. 237-361. 
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les pouvoirs des institutions. L’équilibre institutionnel auquel la Cour fait référence est celui 

créé par les traités. C’est l’équilibre général résultant de l’ensemble des rapports des pouvoirs 

entre les institutions qui se cristallisent en autant d’équilibres particuliers. 

 

Pourtant, le principe de l’équilibre institutionnel n’est pas dénué d’influence sur l’évolution 

du régime politique de l’Union européenne. La fonction essentielle du principe a été de 

préserver les éléments fondamentaux du système institutionnel de l’Union, de protéger les 

grandes lignes de son système politique. Il s’est agi notamment de protéger les prérogatives 

des institutions face aux risques d’empiètement de la part de leurs homologues. C’est donc 

naturellement que l’équilibre institutionnel a protégé les institutions les plus vulnérables des 

velléités hégémoniques de leurs partenaires. Dans ces conditions, on comprend que le 

Parlement européen qui, à l’origine, ne possédait que des pouvoirs consultatifs, ait été l’objet 

de la protection de la Cour grâce au principe de l’équilibre institutionnel : celui-ci lui a permis 

de maximiser sa fonction consultative1 et de défendre judiciairement ses prérogatives2. Le 

principe a donc accompagné et favorisé la montée en puissance du Parlement européen dans 

le régime politique de l’Union européenne. Il a en revanche, à certains égards, freiné les 

ardeurs du Conseil, notamment lorsque celui-ci entendait s’auto-déléguer des pouvoirs 

législatifs3. 

 

D’une certaine manière, le principe de l’équilibre institutionnel a contribué à équilibrer le 

système institutionnel de l’Union européenne. C’est dire qu’il ne s’est pas comporté 

uniquement comme un principe juridique, mais qu’il a également eu une fonction politique. 

Le principe de l’équilibre institutionnel a une portée correctrice qui fait tendre le système 

auquel il s’applique vers l’équilibre. Cela marque l’ambivalence fondamentale de ce principe, 

qui se situe à cheval entre le droit et le politique. Nous avons tenté de montrer que si son objet 

est politique – les rapports de pouvoir entre les institutions de l’Union – ses effets sont 

essentiellement juridiques – la protection des caractéristiques du système institutionnel de 

l’Union. Or on s’aperçoit que ce principe juridique peut aussi avoir des effets politiques, en 

consolidant la place des institutions les plus menacées dans le système institutionnel.  

 

                                                 
1 CJCE, 29 octobre 1980, Roquette Frères c. Conseil, aff. 138/79, Rec. p. 3333 ; CJCE, 29 octobre 1980, 
Maïzena c. Conseil, aff. 139/79, Rec. p. 3393. 
2 CJCE, 22 mai 1990, Parlement c. Conseil, aff. C-70/88, Rec. p. I-2041. 
3 CJCE, 6 mai 2008, Parlement c. Conseil, aff. C-133/06, Rec. p. I-3189. 
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Cet effet politique du principe de l’équilibre institutionnel est démontré par le fait que les 

révisions successives des traités ne sont jamais revenues sur les solutions que le principe a 

permis de dégager. Tout se passe comme s’il engendrait une forme d’effet cliquet, empêchant 

tout retour en arrière. Ceci ne se vérifie pas juridiquement, à travers une hypothétique supra-

constitutionnalité de l’équilibre institutionnel, mais politiquement, par le fait que les Etats 

membres n’ont pas voulu remettre en cause les évolutions permises par le principe. Ainsi 

l’Acte unique européen est-il venu consacrer la pratique de la comitologie en ajoutant un 

troisième tiret à l’article 202 CE prévoyant que le Conseil confère à la Commission les 

compétences d’exécution des règles qu’il établit et qu’il peut soumettre l’exercice de ces 

compétences à certaines modalités. La comitologie trouve aujourd’hui sa place, sous une autre 

forme, à l’article 291 TFUE qui prévoit la fixation par règlements de « règles et principes 

généraux relatifs aux modalités de contrôle par les Etats membres de l’exercice des 

compétences d’exécution par la Commission ». Le même mouvement de reprise politique 

d’une avancée juridique obtenue sur le fondement du principe de l’équilibre institutionnel 

peut être noté s’agissant de la légitimation active du Parlement européen. A la suite de l’arrêt 

Tchernobyl1, le traité de Maastricht a permis au Parlement européen d’accéder au statut de 

requérant semi-privilégié, lui donnant la possibilité de former des recours en annulation pour 

la défense de ses prérogatives. Le traité de Nice va plus loin en reconnaissant au Parlement la 

qualité de requérant privilégié, au même titre que la Commission, le Conseil ou tout Etat 

membre. 

 

Le principe de l’équilibre institutionnel est donc, dans une certaine mesure, un vecteur 

d’équilibre politique entre les institutions de l’Union. Les modifications institutionnelles 

récentes, et notamment celles opérées par le traité de Lisbonne, devront également être lues à 

la lumière du principe de l’équilibre institutionnel. Celui-ci est il en mesure de favoriser de 

nouvelles évolutions du régime politique de l’Union européenne ? 

 

2. Vers un nouvel équilibre institutionnel ? 

 

Les évolutions institutionnelles récentes du droit de l’Union européenne, en particulier celles 

résultant du traité de Lisbonne, sont susceptibles d’être lues à la lumière du principe de 

l’équilibre institutionnel. Qu’il s’agisse des innovations institutionnelles prenant place dans un 

                                                 
1 CJCE, 22 mai 1990, Parlement c. Conseil, aff. C-70/88, Rec. p. I-2041. 



 521 

système reconfiguré, dans lequel le Conseil européen est doté d’une présidence permanente, 

ou de l’application de la nouvelle distinction entre les actes législatifs et non législatifs et, au 

sein de ces derniers, entre les actes délégués et les actes d’exécution, le principe de l’équilibre 

institutionnel paraît à même de réguler les rapports de pouvoir entre les institutions de l’Union 

européenne. 

 

Du fait de son caractère adaptable, l’équilibre institutionnel est apte à s’inscrire dans ce 

contexte renouvelé. Quels seront à l’avenir ses effets sur l’évolution du régime politique de 

l’Union européenne ? Ne va-t-il pas contribuer à orienter l’équilibre politique entre les 

institutions dans un sens nouveau ? En partageant plus clairement la fonction législative de la 

fonction exécutive, le traité de Lisbonne semble permettre d’identifier l’organe législatif 

complexe de l’Union dans les institutions du Parlement et du Conseil, agissant sur proposition 

de la Commission, tandis que les attributs du pouvoir exécutif (impulsion politique, exécution, 

représentation internationale) sont partagés entre le Conseil européen et la Commission. Le 

principe de l’équilibre institutionnel devra à notre sens orienter la lecture des dispositions des 

traités conformément à la logique d’ensemble du système mis en place. Son rôle premier est 

de protéger les prérogatives du législateur, en veillant à ce que les procédures prévues par les 

traités soient respectés. A cet égard, l’ensemble du corpus jurisprudentiel relatif à la base 

juridique des actes continuera à être particulièrement utile. Le principe devra aussi veiller à 

protéger les prérogatives de la Commission dans le processus décisionnel, tant en ce qui 

concerne son rôle d’initiative législative, que son pouvoir dans l’adoption des actes délégués 

et des actes d’exécution.  

 

La difficulté principale pour le principe de l’équilibre institutionnel est qu’il doit s’inscrire 

dans un ensemble composite, l’Union européenne, qui ne se caractérise pas par l’uniformité 

de son processus décisionnel. Si la suppression des piliers permet d’unifier jusqu’à un certain 

point le droit de l’Union européenne, elle est aussi source de complexité. Plus que jamais, le 

principe de l’équilibre institutionnel peut permettre de conférer une cohérence à ce dispositif. 

Il s’agit de faire respecter les éléments fondamentaux du régime politique de l’Union tels que 

les auteurs des traités les ont conçus. La Cour pourra s’appuyer sur sa jurisprudence 

antérieure, qui reste pertinente pour appréhender les évolutions de ce droit. Au fond, le 

système actuel est la traduction d’un équilibre délicat entre les légitimités qui traversent et qui 

irriguent le processus d’intégration européenne : légitimités intergouvernementale, 

démocratique et intégrative. Le principe de l’équilibre doit être capable de protéger la façon 
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dont elles sont agencées. Traditionnellement, il a surtout permis de protéger la méthode dite 

communautaire, notamment contre les risques de son détournement. Mais peut-il toujours 

avoir cette fonction alors que les Communautés ont formellement disparu pour se fondre dans 

un ensemble plus large, l’Union européenne ? Le principe de l’équilibre institutionnel ne doit-

il pas aussi être capable de se fondre dans l’Union et de s’adapter à ce contexte renouvelé ? Si 

les effets de la protection conférée par le principe sont restés les mêmes, son objet a en 

revanche évolué. La Cour doit désormais viser à préserver la méthode de l’Union, faite d’un 

subtil dosage entre principes intergouvernemental et supranational. Il serait vain de vouloir 

s’arrêter à un prétendu âge d’or, vision idéalisée de l’intégration européenne reposant 

exclusivement sur le principe supranational. Les défis qui attendent l’Union nécessitent la 

mobilisation de toutes les sources de légitimités qui, plutôt que de s’opposer, peuvent se 

combiner harmonieusement. C’est sans doute le rôle futur du principe de l’équilibre 

institutionnel que de contribuer à cette harmonie. Les institutions de l’Union comme ses Etats 

membres doivent savoir que les tentatives pour remettre en cause les fondements du système 

institutionnel de l’Union européenne se heurteront à la vigilance de la Cour. Ils doivent être 

aussi conscients des vertus du système institutionnel de l’Union qui a permis, en combinant 

les légitimités et en les faisant collaborer, de faire fonctionner l’intégration européenne depuis 

ses origines. Les aménagements que le traité de Lisbonne y apporte ne remettent pas en cause 

les éléments fondamentaux du système, mais doivent favoriser un meilleur fonctionnement de 

l’Union européenne. 
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Conclusion de la Seconde Partie : L’équilibre insti tutionnel et la 

compréhension du régime politique de l’Union europé enne 

 

Au terme de cette étude relative aux apports du principe de l’équilibre institutionnel au droit 

de l’Union européenne, le constat est nuancé. A lui seul, le principe étudié ne peut pas 

prétendre constituer le fondement théorique unique du régime politique de l’Union. En 

revanche, il participe pleinement à sa compréhension et peut, dans une certaine mesure, 

contribuer à l’infléchir. 

 

Le principe de l’équilibre institutionnel conserve toute sa viabilité pour expliquer la façon 

dont s’organisent les rapports de pouvoir dans le système institutionnel de l’Union 

européenne. Il pourrait être utilisé par la Cour de justice afin de réguler les pouvoirs des 

institutions à l’occasion de la mise en œuvre des dispositions nouvelles introduites par le traité 

de Lisbonne. Le principe permet d’appréhender les innovations institutionnelles que 

constituent l’instauration d’un président du Conseil européen ou la reconfiguration du haut 

représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité. L’utilité de 

l’équilibre institutionnel est aussi renouvelée par la distinction formelle mise en place entre 

actes législatifs et actes non législatifs. Il peut être utile à l’appréhension de la répartition qu’il 

convient de faire entre eux et est à même de protéger l’intégrité des procédures législatives, 

qui se fondent sur l’autonomie institutionnelle et la collaboration fonctionnelle. Le prisme de 

l’équilibre institutionnel pourra participer à la compréhension de la distinction entre actes 

délégués et actes d’exécution ainsi qu’à la détermination de leurs régimes juridiques 

respectifs. Le principe pourrait également permettre la revalorisation de la fonction législative 

de la Commission, et autoriser une plus large délégation de pouvoirs de nature technique à des 

agences, grâce à une interprétation alternative de la jurisprudence Meroni. 

 

Contrairement à un constat répandu selon lequel le principe de séparation des pouvoirs ne 

trouverait pas de réalisation dans le régime politique de l’Union européenne, ce travail s’est 

inscrit dans la lignée de travaux antérieurs pour montrer que la séparation des pouvoirs, telle 

que l’avait entendue Montesquieu, pouvait être tenue pour compatible avec l’architecture 

institutionnelle de l’Union européenne. Cela suppose la reconnaissance de la véritable 

signification de la séparation des pouvoirs, telle qu’elle a été mise à jour notamment par 
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Charles Eisenmann. Il faut aussi tenir compte des évolutions du système institutionnel de 

l’Union européenne. A l’origine, celui-ci se caractérisait par une certaine « confusion 

normative »1. Il faut cependant reconnaître que la distinction progressive entre la fonction 

législative et la fonction exécutive, renforcée par le traité de Lisbonne, constitue un pas 

fondamental vers la séparation des pouvoirs. On a entendu démontrer que le principe de 

l’équilibre institutionnel ne se situait pas dans un rapport de confrontation avec la séparation 

des pouvoirs. Si le système institutionnel de l’Union a évolué vers le principe de séparation 

des pouvoirs, cela ne signifie pas l’abandon du principe de l’équilibre. Les deux principes 

sont complémentaires, l’équilibre institutionnel reflétant la façon spécifique dont s’applique 

aujourd’hui le principe de séparation dans le droit institutionnel de l’Union. 

 

La combinaison de l’équilibre institutionnel et de la séparation des pouvoirs permet de 

comprendre la nature spécifique du régime politique de l’Union européenne. 

Fondamentalement, celui-ci organise la collaboration des pouvoirs et veille à leur modération. 

Cela ne suffit certes pas à classer le régime politique de l’Union dans la typologie des 

régimes, encore qu’il faille reconnaître ses affinités avec le régime mixte. En revanche, le 

principe de l’équilibre institutionnel participe pleinement à l’évolution du régime politique de 

l’Union. Ayant contribué à la constitutionnalisation de l’Union européenne, il met l’accent sur 

le rôle essentiel de la Cour de justice dans ce processus. La façon dont il a été utilisé explique 

en outre certaines évolutions du régime politique de l’Union vers un système plus équilibré 

d’organisation des pouvoirs. Sa fonction de protection systémique l’incline à préserver tout 

particulièrement les éléments du système qui sont la marque d’un équilibre entre les 

légitimités se situant à la source de l’intégration européenne. Ainsi, de la même façon que le 

principe de l’équilibre institutionnel a démontré son utilité depuis les origines de la 

construction européenne, il doit encore permettre, à l’avenir, de faciliter la compréhension des 

rapports de pouvoir naissant dans le système institutionnel de l’Union européenne 

 
 
 

 

 

                                                 
1 BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e éd., 2010, p. 328. 
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CONCLUSION GENERALE 

 

 

L’étude du principe de l’équilibre institutionnel en droit de l’Union européenne a permis d’en 

proposer une définition. Il s’agit d’un principe général du droit s’appliquant à l’ensemble des 

institutions et organes dotés d’un pouvoir de décision et protégeant les éléments 

fondamentaux du système institutionnel de l’Union européenne. Cette définition résulte de 

l’examen des différentes composantes du principe. 

 

Il ressort de ce travail que le principe de l’équilibre institutionnel a vocation à s’appliquer à 

l’ensemble du droit de l’Union, et n’est pas cantonné au droit issu des anciens piliers 

communautaires. En dépit du maintien de la spécificité de la politique étrangère et de sécurité 

commune (PESC), il est loisible d’affirmer que la notion d’équilibre institutionnel s’y étend. 

L’équilibre institutionnel se manifeste par l’ensemble des rapports de pouvoir découlant des 

procédures décisionnelles établies par les traités. L’équilibre général est ainsi constitué d’une 

multitude d’équilibres particuliers, en l’absence d’un processus décisionnel uniforme vers 

lequel tend pourtant le traité de Lisbonne à travers l’introduction d’une procédure législative 

ordinaire1. La Cour de justice joue un rôle fondamental dans la détermination de l’équilibre 

institutionnel applicable, en arbitrant de façon objective les conflits interinstitutionnels portant 

sur la base juridique des actes. Ce contentieux conserve cependant une certaine part de 

subjectivité et est susceptible d’altérer l’équilibre institutionnel. 

 

L’ensemble des institutions et organes dotés d’un pouvoir de décision en droit de l’Union 

européenne sont soumis à l’équilibre institutionnel. Celui-ci ne s’arrête pas aux institutions 

prévues par les traités, mais va au-delà en étant susceptible d’inclure tous les organes 

participant au processus décisionnel, nonobstant leur qualification. Ainsi, l’inclusion du 

Conseil européen dans le champ de la notion ne résulte-t-elle pas tant de son 

institutionnalisation récente2 que de son pouvoir politique dans le système institutionnel de 

l’Union européenne. Il reste que le triangle institutionnel constitue le terrain d’action 

privilégié de l’équilibre institutionnel, en raison du rôle dont disposent le Parlement, le 
                                                 
1 Article 294 TFUE. 
2 Article 13 §1 TUE. 
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Conseil et la Commission dans les procédures d’adoption des actes législatifs. En revanche, il 

semble exclu que les Etats membres puissent être appréhendés au prisme de l’équilibre 

institutionnel. Les relations verticales entre Etats membres et Union font l’objet de principes 

spécifiques, tels le principe de coopération loyale1 ou le principe de subsidiarité2. Le principe 

de l’équilibre institutionnel conserve quant à lui un caractère strictement horizontal. 

 

Le principe vise à protéger les éléments fondamentaux du système décisionnel de l’Union 

européenne. Cela signifie que son rôle premier est un rôle de préservation des pouvoirs que 

les traités ont attribués aux institutions. Il entend faire respecter leurs pouvoirs respectifs dans 

les procédures d’adoption des actes. Cela pourrait faire croire que le principe se confond avec 

celui d’attribution des pouvoirs3. Il n’en est rien, car le principe de l’équilibre institutionnel 

n’est pas rétif aux évolutions du droit de l’Union. Sa fonction de préservation institutionnelle 

ne s’oppose pas à certaines innovations issues de la pratique, telle la comitologie4, dès lors 

que les éléments fondamentaux du processus de décision ne sont pas altérés. Il semble ainsi 

plus protecteur des pouvoirs législatifs des institutions que de leurs pouvoirs exécutifs, 

domaine dans lequel des innovations sont possibles. Le principe est souvent utilisé pour 

protéger les institutions perçues comme étant les plus faibles. C’est ainsi qu’il a accompagné 

la montée en puissance du Parlement européen et lui a permis de faire respecter5 et de 

défendre6 ses prérogatives dans le processus décisionnel. On pourrait ici identifier une 

fonction de promotion démocratique de l’équilibre institutionnel. Mais celle-ci n’est qu’une 

manifestation de la fonction essentielle du principe, celle de protection systémique. 

 

S’appliquant aux relations de pouvoir entre les institutions, le principe de l’équilibre 

institutionnel peut être considéré comme un principe structurel du droit de l’Union. La Cour 

de justice l’utilise afin d’interpréter les traités dans une perspective d’ensemble, au-delà de 

leurs dispositions prises isolément, de façon à protéger les éléments fondamentaux du système 

décisionnel. L’étude de ses caractéristiques, notamment sa généralité et sa normativité, 

démontre qu’il peut être considéré comme un principe juridique, plus particulièrement un 

principe général du droit. Il appartient ainsi au bloc de légalité de l’Union européenne. Le 
                                                 
1 Artice 4 §3 TUE. 
2 Article 5 §3 TUE. 
3 Article 13 §2 TUE : « Chaque institution agit dans les limites des attributions qui lui sont conférées dans les 
traités, conformément aux procédures, conditions et fins prévus par ceux-ci […]  ». 
4 CJCE, 17 décembre 1970, Köster, aff. 25/70, Rec. p. 1161. 
5 CJCE, 29 octobre 1980, Roquette Frères c. Conseil, aff. 138/79, Rec. p. 3333 ; CJCE, 29 octobre 1980, 
Maïzena c. Conseil, aff. 139/79, Rec. p. 3393 (arrêts Isoglucose). 
6 CJCE, 22 mai 1990, Parlement c. Conseil, aff. C-70/88, Rec. p. I-2041 (affaire Tchernobyl). 
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régime contentieux du principe de l’équilibre institutionnel comporte cependant des 

incertitudes et des incohérences, auxquelles la Cour pourrait remédier, en en faisant une 

application plus systématique. Il s’agirait d’admettre l’invocabilité du principe dans le 

contentieux de la légalité, y compris par les particuliers, en écartant toute assimilation avec 

son statut dans le contentieux de la responsabilité. La revalorisation du principe de l’équilibre 

institutionnel en tant que source du droit de l’Union doit d’autant plus être défendue qu’il y 

revêt une importance constitutionnelle. Il serait souhaitable que toute violation du principe 

puisse être sanctionnée par la Cour de justice, dès lors que les conditions de recevabilité des 

recours sont satisfaites. 

 

La consécration du principe de l’équilibre institutionnel permet de dégager une vision 

d’ensemble du droit institutionnel de l’Union européenne, conçu non pas de façon descriptive 

et statique, mais sous un angle relationnel et dynamique. Le principe donne une clé de lecture 

du système institutionnel de l’Union, et pourrait constituer un fondement de son régime 

politique. 

 

Au-delà des domaines dans lesquels il a déjà été utilisé, le principe de l’équilibre 

institutionnel pourrait être appliqué plus fréquemment par la Cour de justice. En tant 

qu’élément structurant du système institutionnel de l’Union européenne, il pourrait intervenir 

dans l’ensemble des problèmes juridiques impliquant des relations de pouvoir entre les 

institutions. En effet, en dépit des modifications qu’a connues le système institutionnel de 

l’Union, le principe conserve sa viabilité. Les phénomènes de parlementarisation et 

d’intergouvernementalisation doivent être relativisés ; ils n’ont pas remis en cause l’essence 

du système, basé sur l’autonomie des institutions et leur collaboration fonctionnelle. On peut 

même considérer que l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne renouvelle l’utilité du principe. 

Les distinctions nouvelles entre actes législatifs1 et actes non législatifs et, au sein de ces 

derniers, entre actes délégués2 et actes d’exécution3, pourraient constituer un nouveau terrain 

de prédilection du principe de l’équilibre institutionnel. Dans la mesure où les pouvoirs 

respectifs des institutions varient selon l’acte adopté, il est probable que la délimitation entre 

ces catégories d’actes soit source de conflits institutionnels. Le principe de l’équilibre 

institutionnel pourrait être utile à leur résolution par la Cour. De plus, le régime juridique de 

                                                 
1 Article 289 TFUE. 
2 Article 290 TFUE. 
3 Article 291 TFUE. 
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ces actes pourra également être appréhendé sous l’angle de l’équilibre institutionnel, en 

particulier s’agissant des actes délégués, qui se caractérisent par l’octroi de pouvoirs 

spécifiques aux trois pôles du triangle institutionnel : pouvoir d’adoption pour la Commission, 

pouvoir de contrôle pour le Parlement et le Conseil.  

 

Plus généralement, le fonctionnement de l’Union et l’évolution du système institutionnel 

continuent à pouvoir être appréhendés à l’aune du principe de l’équilibre institutionnel. 

L’institutionnalisation du Conseil européen, la création de son président, ou encore le statut 

singulier du haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité 

renouvellent la question des rapports de pouvoir dans l’Union européenne. Le principe de 

l’équilibre institutionnel pourrait permettre de revaloriser les fonctions politiques de la 

Commission, notamment son droit d’initiative dans la procédure de codécision. Il pourrait 

participer à une relecture de la jurisprudence Meroni afin de faciliter une plus large délégation 

des pouvoirs exécutifs à des agences de régulation, dans des domaines où est requise une 

expertise technique ou scientifique poussée. Cela permettrait à la Commission de se recentrer 

sur ses attributions principales. 

 

Plus encore, le principe de l’équilibre institutionnel pourrait contribuer à forger une théorie du 

régime politique de l’Union européenne. Si, a priori, le principe de l’équilibre institutionnel 

tend à marquer l’opposition entre le système institutionnel de l’Union européenne et la 

séparation des pouvoirs, il ressort de cette étude que les deux principes peuvent être conciliés. 

Cela peut être fait à condition d’écarter une acception de la séparation des pouvoirs tendant à 

la spécialisation fonctionnelle des organes. Le retour à Montesquieu permet d’établir que 

celui-ci cherchait avant tout à établir une balance des pouvoirs, qui est la marque du principe 

d’équilibre institutionnel. Les évolutions du système institutionnel de l’Union européenne, en 

particulier le développement d’une distinction entre la fonction législative et la fonction 

exécutive, ainsi que le partage de la fonction législative, peuvent le rendre compatible avec la 

théorie de Montesquieu. Le principe de l’équilibre institutionnel viserait ainsi à garantir la 

façon dont est réalisée la séparation des pouvoirs dans l’Union européenne. 

 

Le principe de l’équilibre institutionnel participe à la compréhension de la nature du régime 

politique de l’Union européenne. Si, à lui seul, il ne permet pas de l’identifier pleinement, il 

nous renseigne sur les caractéristiques essentielles de ce régime, qui vise autant à la 

collaboration des pouvoirs qu’à la modération du pouvoir en général. Le principe contribue 
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aussi à l’évolution de l’Union européenne, et notamment à son processus de 

constitutionnalisation, dans lequel le rôle fondamental de la Cour de justice doit être relevé. 

Ce n’est pas un hasard si ce principe structurel a été, comme tant d’autres principes 

fondamentaux de la construction européenne, consacré par elle. Il faut cependant admettre 

que le principe de l’équilibre institutionnel, en tant que principe juridique, ne saurait être le 

fondement unique de l’évolution du régime politique de l’Union. Mais il contribue à son 

infléchissement dans un sens favorable à l’équilibre politique entre les institutions, qui 

représentent les diverses légitimités se situant au fondement du processus d’intégration 

européenne. 

 

 

Si, au terme de cette étude, l’ambiguïté fondamentale du principe de l’équilibre institutionnel, 

à la frontière du droit et du politique, n’a pas été pleinement levée, c’est parce que ces deux 

volets entretiennent des rapports constants. Le principe juridique s’inscrit dans un contexte 

politique mouvant, auquel il doit s’adapter, tandis que le principe politique entendant fonder 

l’organisation des pouvoirs dans l’Union européenne est sans cesse ramené à la réalité 

juridique. C’est cette réalité issue des traités que nous avons souhaité éclairer, en mettant en 

avant la pertinence du principe de l’équilibre institutionnel pour la compréhension du droit de 

l’Union européenne. En tant que principe juridique régissant les relations entre les 

institutions, il met en évidence le rôle essentiel de la Cour de justice dans la construction du 

droit de l’Union européenne. Il est l’une des marques de sa « prudente audace »1 : tout en 

respectant l’organisation institutionnelle mise en place par les traités, elle a su en dégager une 

lecture générale, de nature constitutionnelle.  

 

Au-delà du rôle de la Cour dans le droit de l’Union européenne, déjà maintes fois souligné, et 

qui se vérifie une fois de plus grâce au principe de l’équilibre institutionnel, cette étude a 

montré combien l’organisation institutionnelle est fondamentale pour l’efficacité et la 

légitimité de l’Union européenne. Le droit institutionnel de l’Union peut apparaître comme un 

droit technique, difficile à appréhender. Derrière ces aspects, ce sont pourtant des enjeux 

fondamentaux qui sont à l’œuvre. L’accent mis sur les principes permet de dépasser les 

aspects techniques pour dégager une vision d’ensemble des rapports de pouvoir. Le rôle 

respectif des institutions dans les traités ne sont que la traduction d’équilibres politiques entre 

                                                 
1 MAGNETTE P., Le régime politique de l’Union européenne, Paris : Presses de Sciences Po, 3e éd., 2009, 319 p. 
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les légitimités et les intérêts qui composent l’Union. A travers le principe de l’équilibre 

institutionnel, ce sont les fondements politiques de l’organisation des pouvoirs dans l’Union 

qui peuvent être appréhendés.  

 

L’un des mérites de l’étude du principe de l’équilibre institutionnel est aussi de replacer le 

droit institutionnel, conçu dans une perspective relationnelle, au centre du fonctionnement de 

l’Union européenne. La quête de légitimité de l’Union se traduit souvent par la priorité 

donnée aux réalisations concrètes, par l’insistance sur l’impératif d’efficacité. Si les 

institutions doivent être au service de ces objectifs, encore faut-il qu’elles soient conçues de 

façon cohérente et que les traités leur confient des pouvoirs en ce sens. On ne saurait 

reprocher aux institutions de l’Union de ne pas remplir certains objectifs si les pouvoirs 

nécessaires pour les atteindre ne leur ont pas été attribués. Cela va au-delà de l’organisation 

horizontale des pouvoirs et inclut la dimension verticale, traduite par la répartition des 

compétences entre les Etats membres et l’Union européenne. La question de l’organisation 

institutionnelle de l’Union européenne est ainsi essentielle dans une perspective d’efficacité. 

Or les Etats membres se montrent parfois réticents à l’idée de transferts de compétences dans 

des matières sensibles, freinant l’adoption de décisions communes. L’exigence d’unanimité 

entre les Etats peut aussi constituer un obstacle au développement de certaines politiques. De 

façon préoccupante, le cadre institutionnel ne permet pas toujours d’apporter une réponse 

satisfaisante à des crises majeures1, comme l’atteste la crise des dettes souveraines, que 

traversent depuis 2010 les Etats membres de la zone euro2. Cette crise a montré que 

l’organisation institutionnelle mise en place dans le cadre de l’Union économique et 

monétaire (UEM), basée sur une asymétrie entre ses deux volets, n’était pas à même 

d’atteindre les objectifs fixés par les traités. Les crises ou les dysfonctionnements de l’Union 

trouvent souvent leur origine dans des difficultés institutionnelles. La volonté de remplir les 

objectifs assignés par les traités implique parfois une reconfiguration des institutions. Les 

crises invitent à repenser et à renforcer les structures3. Pour reprendre les mots de Jean 

Monnet, si « rien n’est possible sans les hommes, rien n’est durable sans les institutions »4. 

 

                                                 
1 V. BLUMANN C., PICOD F. (dir.), L’Union européenne et les crises, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union 
européenne – Colloques, 2011, 349 p. 
2 FINES F., « La construction européenne au défi de la crise des dettes souveraines dans la zone euro », in 
Mélanges en l’honneur du Professeur Joël Molinier, Paris : LGDJ, 2012, p. 221. 
3 MEHDI R., « Les crises institutionnelles », in BLUMANN C., PICOD F. (dir.), L’Union européenne européenne et 
les crises, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne – Colloques, 2011, p. 121. 
4 MONNET J., Mémoires, Paris : Fayard, 1976, p. 360. 
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De façon générale, le droit institutionnel de l’Union a su, tout au long de la construction 

européenne, évoluer en favorisant des pratiques non prévues par les traités, comme la 

comitologie, ou des structures nouvelles, comme le Conseil européen, qui est aujourd’hui 

l’organe suprême de l’Union. Il a su accueillir la montée en puissance du Parlement européen. 

Mais ces nouvelles pratiques, institutions et méthodes se sont greffées sur le cadre 

institutionnel existant, ne remettant pas en cause ses caractéristiques essentielles. 

L’amélioration du cadre institutionnel de l’Union ne devrait pas se faire en rompant avec le 

passé. Des ajustements sont souhaitables, pour faire en sorte que les institutions soient plus 

visibles, plus légitimes et plus efficaces. Le traité de Lisbonne va dans le bon sens en 

clarifiant les procédures d’adoption des actes et en rénovant les structures de l’Union 

européenne. L’Union a, par le passé, démontré son adaptabilité et sa capacité à surmonter les 

crises. Il faut souhaiter qu’il en soit de même à l’avenir et que le principe de l’équilibre 

institutionnel continue à y trouver sa place en tant que principe favorisant le fonctionnement 

harmonieux du système institutionnel de l’Union européenne. 

 

 



 532 

 



 533 

BIBLIOGRAPHIE SELECTIVE 

 

I. TRAITÉS , MANUELS ET COURS – p. 533 

II.   DICTIONNAIRES ET RECUEILS – p. 535 

III.   OUVRAGES COLLECTIFS ET MÉLANGES – p. 536 

IV.   THÈSES ET MONOGRAPHIES – p. 540 

V.  ARTICLES ET CONTRIBUTIONS – p. 546 

 

 

I. TRAITÉS , MANUELS ET COURS 

 

ARDANT P, MATHIEU B., Institutions politiques et droit constitutionnel, Paris : LGDJ, 24e éd. 
2012, 662 p.  

BERRAMDANE A., ROSSETTO J., Droit de l’Union européenne. Institutions et ordre juridique, 
Paris : Montchrestien, 2010, 595 p. 

BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Litec, 4e éd., 
2010, 828 p. 

BLUMANN  C., DUBOUIS L., Droit matériel de l’Union européenne, Paris : Montchrestien, 6e 
éd., 2012, 805 p. 

BOULOUIS J., DARMON M., HUGLO J.-G., Contentieux communautaire, Paris : Dalloz, 2e éd., 
2001, 435 p. 

BOULOUIS J., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Montchrestien, 6e éd., 1997, 
407 p. 

CHALMERS D., DAVIES G., MONTI G., European Union Law, Cambridge University Press, 2e 
éd., 2010, 1116 p. 

CHALTIEL F., Manuel de droit de l’Union européenne, Paris : PUF, 2005, 301 p. 

CONSTANTINESCO V., PIERRÉ-CAPS S., Droit constitutionnel, Paris : PUF, 5e éd., 2011, 592 p. 

CRAIG P., BÚRCA G. DE, EU Law : Text, Cases, and Materials, Oxford University Press, 2011, 
5e éd., 1155 p. 

CRAIG P., EU Administrative Law, Oxford University Press, 2012, 2e éd., 777 p. 

DASHWOOD A. et al., Wyatt and Dashwood’s European Union Law, Oxford : Hart, 6e éd., 
2011, 985 p. 

DONY M., Droit de l’Union européenne, Editions de l’Université de Bruxelles, 4e éd., 2012, 
800 p. 



 534 

DUTHEIL DE LA ROCHÈRE J., Introduction au droit de l’Union européenne, Paris : Hachette 
Supérieur, 6e éd., 2010, 160 p. 

FAVOREU L. et al., Droit constitutionnel, Paris : Dalloz, 15e éd., 2012, 1056 p. 

GAUTRON J.-C., Droit européen, Paris : Dalloz, coll. Mémentos, Série droit public, 14e éd., 
2012, 346 p. 

GICQUEL J., GICQUEL J.-E., Droit constitutionnel et institutions politiques, Paris : 
Montchrestien, 26e éd. édition, 2012, 882 p. 

GREWE C., RUIZ FABRI H., Droits constitutionnels européens, Paris : PUF, 1995, 661 p. 

HAMON F., TROPER M., Droit constitutionnel, Paris : LGDJ, 33e éd., 2012, 908 p. 

ISAAC G., BLANQUET M., Droit général de l’Union européenne, Paris : Sirey, 10e éd., 2012, 
560 p. 

JACQUÉ J. P., « Cours général de droit communautaire », Recueil des cours de l’Académie de 
droit européen, 1990, vol. I-1, pp. 237-361. 

JACQUÉ J. P., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Dalloz, 7e éd., 2012, 788 p. 

LENAERTS K., VAN NUFFEL P., Constitutional Law of the European Union, Londres: Sweet & 
Maxwell, 2e éd., 2005, 969 p. 

LENAERTS K., VAN NUFFEL P., European Union Law, Londres: Sweet & Maxwell, 3e éd., 
2011, 1083 p. 

LOUIS J.-V., RONSE T., L’ordre juridique de l’Union européenne, Paris : LGDJ, 2005, 458 p. 

MANIN P., Droit constitutionnel de l’Union européenne, Paris : Pedone, 2004, 555 p. 

MANIN P., L’Union européenne. Institutions, ordre juridique, contentieux, Paris : Pedone, 
2005, 575 p.  

MATHIEU B, VERPEAUX M., Droit constitutionnel, Paris : PUF, 2004, 928 p. 

MEHDI R., Institutions européennes, Paris : Hachette Supérieur, 2007, 319 p. 

MOLINIER J, LOTARSKI J, Droit du contentieux de l’Union européenne, Paris : LGDJ, coll. 
Systèmes, 4e éd., 2012, 280 p.  

PACTET P., MÉLIN-SOUCRAMANIEN F., Droit constitutionnel, Paris : Sirey, 31e éd., 2012, 638 
p. 

PERTEK J., Droit des institutions de l’Union européenne, Paris : PUF, 3e éd., 2011, 480 p. 

REUTER P., Organisations européennes, Paris : PUF, 2e éd., 1970, 485 p. 

RIDEAU J., Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : LGDJ, 6e éd., 2010, 1464 p. 

ROUX J., Droit général de l’Union européenne, Paris : LexisNexis, 4e éd., 2012, 434 p. 

SAURON J.-L., Le puzzle des institutions européennes, Paris : Gualino, 4e éd. 2010, 448 p. 

SIMON D., Le système juridique communautaire, Paris : PUF, 3e éd., 2001, 779 p. 

TEITGEN P.-H., « La décision dans la Communauté économique européenne », Recueil des 
cours de l’Académie de droit international, 1971, n° 3, pp. 589-689. 



 535 

VAN RAEPENBUSCH S., Droit institutionnel de l'Union européenne, Bruxelles : Larcier, 5e éd., 
2011, 781 p. 

VERHOEVEN J., Droit de la Communauté européenne, Bruxelles : Larcier, 2e éd., 2001, 510 p.  

VERHOEVEN J., Droit international public, Bruxelles : Larcier, 2000, 856 p. 

ZOLLER E., Droit constitutionnel, Paris : PUF, coll. Droit fondamental, 2e éd., 1999, 640 p. 

ZOLLER E., Introduction au droit public, Paris : Dalloz, 2006, 230 p. 

 

 

II. D ICTIONNAIRES ET RECUEILS  

 

ALLAND D., RIALS S. (dir.), Dictionnaire de la culture juridique, Paris : PUF, 2003, 1649 p. 

AVRIL P., GICQUEL J., Lexique de droit constitutionnel, Paris : PUF, coll. Que sais-je ?, 3e éd., 
2012, 128 p. 

BARAV A., PHILIP C. (dir.), Dictionnaire juridique des Communautés européennes, Paris : 
PUF, 1993, 1180 p. 

BOULOUIS J., CHEVALLIER R.-M., BLANQUET M., FASQUELLE D., Les grands arrêts de la 
jurisprudence communautaire. Tome 2. Droit communautaire des affaires, marché 
intérieur, politiques communautaires, Paris : Dalloz, 5e éd., 2002, 748 p.  

BOULOUIS J., CHEVALLIER R.-M., Grands arrêts de la Cour de justice des Communautés 
européennes. Tome 1, Paris : Dalloz, 4e éd., 1997, 434 p. 

CADIET L. (dir.), Dictionnaire de la justice, Paris : PUF, 2004, 1362 p. 

DUBOUIS L., GUEYDAN C., Les grands textes du droit de l'Union européenne, Traités, 
institutions, ordre juridique, Paris : Dalloz, 8e éd., 2010, 1136 p. 

KADDOUS C., PICOD F., Traité sur l'Union européenne. Traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne, tels qu'ils résultent du traité de Lisbonne, Paris : LexisNexis, 
Berne : Stämpfli, 3e éd., 2012, 347 p. 

KADDOUS C., PICOD F., Union européenne. Recueil de textes, Paris: LexisNexis, Berne : 
Stämpfli, 10e éd., 2012, 1432 p. 

LONG M., WEIL P., BRAIBANT G., DEVOLVÉ P., GENEVOIS B., Les grands arrêts de la 
jurisprudence administrative, Paris : Dalloz, 18e éd., 2011, 1110 p.  

MASCLET J.-C., Les grands arrêts de droit communautaire, Paris : PUF, Coll. « Que sais-
je ? », 2007, 3e éd., 127 p. 

RIDEAU J., PICOD F., Code des procédures juridictionnelles de l’Union européenne, Paris : 
Litec, 2002, 2e éd., 914 p. 

VILLIERS M. DE, LE DIVELLEC A., Dictionnaire de droit constitutionnel, Paris : Sirey, 8e éd., 
2011, 400 p. 

ZOLLER E., Les grands arrêts de la Cour suprême des Etats-Unis, Paris : Dalloz, 2010, 922 p.  



 536 

 

 

III. O UVRAGES COLLECTIFS ET MÉLANGES  

 

A Man for all Treaties. Liber Amicorum en l’honneur de Jean-Claude Piris, Bruxelles : 
Bruylant, 2012, 594 p. 

AMSELEK P. (dir.), La pensée de Charles Eisenmann, Paris : Economica, 1986, 259 p. 

ARNULL A., WINCOTT D. (dir.), Accountability and Legitimacy in the European Union, 
Oxford University Press, 2002, 537 p. 

AUBY J.-B. (dir.), L’influence du droit européen sur les catégories du droit public, Paris : 
Dalloz, 2010, 990 p. 

AUBY J.-B., DUTHEIL DE LA ROCHÈRE J. (dir.), Droit administratif européen, Bruxelles : 
Bruylant, 2007, 1122 p. 

AUVRET-FINCK J. (dir.), L’Union européenne, carrefour de coopérations, Paris : LGDJ, 1998, 
442 p. 

AVRIL P., VERPEAUX M. (dir.), Les règles et principes non écrits en droit public, Paris : 
Editions Panthéon-Assas, 2000, 260 p. 

BARBOU DES PLACES S. (dir.), Aux marges du traité. Déclarations, protocoles et annexes aux 
traités européens, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne – 
Colloques, 2012, 272 p. 

BEAUD O., LECHEVALIER A., PERNICE I. ET STRUDEL S. (dir.), L’Europe en voie de 
Constitution. Pour un bilan critique des travaux de la Convention, Bruxelles : 
Bruylant, 2004, 832 p. 

BERNITZ U., NERGELIUS J. (dir.), General Principles of European Community Law, La Haye, 
Londres : Kluwer Law International, 2000, 244 p. 

BLANQUET M. (dir.), La prise de décision dans le système de l’Union européenne, Bruxelles : 
Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne - Colloques, 2011, 321 p. 

BLUMANN C., PICOD F. (dir.), L’Union européenne et les crises, Bruxelles : Bruylant, coll. 
Droit de l’Union européenne – Colloques, 2011, 349 p. 

BOGDANDY A. VON, BAST J. (dir.), Principles of European Constitutional Law, Oxford : Hart, 
2e éd., 2009, 806 p. 

BOURRINET J. (dir.), Le Comité des régions de l’Union européenne, Paris : Economica, 1997, 
305 p. 

BROSSET E. et al. (dir.), Le traité de Lisbonne. Reconfiguration ou déconstitutionnalisation de 
l’Union européenne ?, Bruxelles : Bruylant, 2009, 352 p. 

BURGORGUE-LARSEN L., LEVADE A., PICOD F. (dir.), L’Architecture constitutionnelle. Traité 
établissant une Constitution pour l'Europe: commentaire article par article, Tome 1, 
Bruxelles : Bruylant, 2007, 1106 p. 



 537 

BURGORGUE-LARSEN L., LEVADE A., PICOD F. (dir.), La Charte des droits fondamentaux de 
l'Union. Traité établissant une Constitution pour l'Europe : commentaire article par 
article. Tome 2. Bruxelles : Bruylant, 2005, 837 p. 

CAUDAL S. (dir.), Les principes en droit, Paris : Economica, coll. Etudes juridiques, 2008, 384 
p. 

Chemins d’Europe. Mélanges en l’honneur de Jean Paul Jacqué, Paris : Dalloz, 2010, 787 p. 

CHRISTIANSEN T., REH C., Constitutionalizing the European Union, Basingstoke : Palgrave 
Macmillan, 2009, 313 p. 

COHEN-JONATHAN G., DUTHEIL DE LA ROCHÈRE J. (dir.), Constitution européenne, démocratie 
et droits de l’homme, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit et Justice, 2003, 307 p. 

CONSEIL D’ETAT, Les agences : une nouvelle gestion publique ?, Etude annuelle, 2012, 289 p. 

CONSEIL D’ETAT, Rapport public 2007. L’administration française et l’Union européenne. 
Quelles influences ? Quelles stratégies ?, EDCE, n° 58, Paris : La Documentation 
française, 2007, 427 p. 

CONSTANTINECO V., SIMON D. (dir.), Le COREPER dans tous ses états, Presses universitaires 
de Strasbourg, 2000, 148 p. 

CONSTANTINESCO V., GAUTIER Y., MICHEL V. (dir.), Le Traité établissant une Constitution 
pour l'Europe : analyses et commentaires, Strasbourg, Presses Universitaires de 
Strasbourg Collection du Centre d'études internationales et européennes, 2005, 462 p. 

CONSTANTINESCO V., GAUTIER Y., SIMON D. (dir.), Le Traité de Nice. Premières analyses, 
Presses universitaires de Strasbourg, 2001, 266 p.  

CONSTANTINESCO V., GAUTIER Y., SIMON D. (dir.), Traités d'Amsterdam et de Nice. 
Commentaire article par article, Paris : Economica, 2007, 1024 p.  

CONSTANTINESCO V., JACQUÉ J. P., KOVAR R., SIMON D. (dir.), Traité instituant la CEE : 
commentaire article par article, Paris : Economica, 1992, 1648 p. 

CONSTANTINESCO V., JACQUÉ J. P., KOVAR R., SIMON D. (dir.), Traité sur l’Union européenne 
signé à Maastricht le 7 février 1992 : commentaire article par article, Paris : 
Economica, 1995, 1000 p. 

Continuity and Change in EU Law. Essays in Honour of Sir Francis Jacobs, Oxford 
University Press, 2007, 474 p.  

COUZINET J.-F. (dir.), Les agences de l’Union européenne. Recherche sur les organismes 
communautaires décentralisés, Presses de l’Université des Sciences sociales de 
Toulouse, coll. Etudes de l’IREDE, 2002, 306 p. 

CRAIG P., BÚRCA G. DE (dir.), The Evolution of EU Law, Oxford University Press, 2e éd., 
2011, 917 p. 

CRAIG P., HARLOW C. (dir.), Lawmaking in the European Union, Londres, Boston : Kluwer 
Law International, 1998, 548 p. 

DEHOUSSE R. (dir.), L’Europe sans Bruxelles ? Une analyse de la méthode ouverte de 
coordination, Paris : L’Harmattan, 2004, 180 p. 



 538 

DEHOUSSE R. (dir.), The « Community Method ». Obstinate or Obsolete?, Basingstoke : 
Palgrave Macmillan, 2011, 248 p. 

DELWIT P., DE WAELE J.-M. ET MAGNETTE P. (dir.), A quoi sert le Parlement européen ? 
Stratégies et pouvoirs d’une assemblée délibérante, Bruxelles : Editions Complexe, 
coll. Etudes européennes, 1999, 230 p. 

DONY M., BRIBOSIA E., Commentaire de la Constitution de l’Union européenne, Editions de 
l'Université de Bruxelles, coll. Etudes européennes, 2005, 451 p. 

Droits nationaux, droit communautaire : influences croisées. En hommage à Louis Dubouis, 
Paris : La Documentation française, coll. Monde européen et international, 2000, 207 
p. 

Du droit international au droit de l'intégration. Liber amicorum Pierre Pescatore, Baden- 
Baden : Nomos, 1987, 869 p.  

DUNOFF J. L., TRACHTMAN J. P. (dir.), Ruling the World ? Constitutionalism, International 
Law and Global Governance, Cambridge University Press, 2009, 414 p. 

DUTHEIL DE LA ROCHÈRE J. (dir.), L'exécution du droit de l'Union, entre mécanismes 
communautaires et droits nationaux, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union 
européenne - Colloques, 2009, 298 p. 

Etudes de droit des Communautés européennes. Mélanges offerts à Pierre-Henri Teitgen, 
Paris : Pedone, 1984, p. 183. 

FLAESCH-MOUGIN C. (dir.), La relance de l’Union européenne et la présidence française, 
Bruxelles : Bruylant, coll. Rencontres européennes, 2011, 403 p. 

GAUDIN H. (dir.), Droit constitutionnel, droit communautaire. Vers un respect constitutionnel 
réciproque ?, Paris : Economica, 2001, 393 p. 

GERADIN D., MUÑOZ R., PETIT N. (dir.), Regulation through agencies in the EU. A New 
Paradigm of European Governance, Cheltenham : Edward Elgar, 2005, 280 p. 

GERADIN D., PETIT N., The Development of Agencies at EU and National Levels: Conceptual 
Analysis and Proposals for Reform, Jean Monnet Working Paper, 2004, 61 p.  

GRILLER S., ZILLER J. (dir.), The Lisbon Treaty – EU Constitutionalism without a 
Constitutional Treaty ?, Vienne, New York : Springer, 2008, 383 p. 

GUILLERMIN G. (dir.), Le principe de l’unité du cadre institutionnel de l’Union européenne, 
Université Pierre Mendès France : Grenoble, coll. Cahiers du CUREI, n° 12, 1999, 
101 p. 

HAMILTON  A., JAY  J., MADISON J., Le fédéraliste, Paris : Economica, 1988, 788 p. 

HIX S., HOYLAND B., The Political System of the European Union, Basingstoke : Palgrave 
Macmillan, 3e éd., 2011, 400 p. 

JACQUÉ J. P. et al., Commentaire J. MÉGRET, Le droit de la CE et de l’Union européenne. 
Tome 9. Le Parlement européen. Le Conseil. La Commission. La Cour des comptes. 
Le Comité économique et social. Le Comité des régions. La Banque européenne 
d’investissement. Le fonds européen d’investissement, Editions de l'Université de 
Bruxelles, 2e éd., 2000, 639 p. 



 539 

L’Europe et le droit. Mélanges en hommage à Jean Boulouis, Paris : Dalloz, 1991, 556 p. 

Le droit de l’Union européenne en principes. Liber amicorum en l’honneur de Jean Raux, 
Rennes : Apogée, 2006, 830 p. 

Les dynamiques du droit européen en début de siècle. Etudes en l’honneur de Jean-Claude 
Gautron, Paris : Pedone, 2004, 823 p. 

Libertés, justice, tolérance. Mélanges en hommage au doyen Gérard Cohen-Jonathan, 
Bruxelles : Bruylant, 2004, 2 vol., 1784 p. 

LOUIS J.-V. et al., Commentaire J. MÉGRET, Le droit de la CEE. Tome 10. La Cour de justice. 
Les actes des institutions, Editions de l'Université de Bruxelles, 2e éd., 1993, 666 p. 

LOUIS J.-V., WAELBROECK D. (dir.), La Commission au cœur du système institutionnel des 
Communautés européennes, Editions de l’Université de Bruxelles, 1989, 112 p. 

LOUIS J.-V., WAELBROECK D. (dir.), Le Parlement européen dans l’évolution institutionnelle, 
Editions de l’Université de Bruxelles, 1989, 407 p. 

MAGNETTE P. (dir.), La Constitution de l’Europe, Editions de l’Université de Bruxelles, 2e 
éd., 2002, 215 p. 

Mélanges en hommage à Georges Vandersanden. Promenades au sein du droit européen, 
Bruxelles : Bruylant, 2009, 1030 p. 

Mélanges en hommage à Guy Isaac. 50 ans de droit communautaire, Presses de l’Université 
des sciences sociales de Toulouse, 2004, 2 vol., 983 p. 

Mélanges en hommage à Jean-Victor Louis, Editions de l'Université de Bruxelles, 2 vol., 
2003, 659 p. et 443 p.  

Mélanges en l’honneur de Jean-Claude Masclet. La Constitution, l’Europe et le droit, Paris : 
Publications de la Sorbonne, 2013, 1087 p. 

Mélanges en l’honneur de Louis Dubouis. Au carrefour des droits, Paris : Dalloz, 2002, 
901 p. 

Mélanges en l’honneur de Philippe Manin. L’Union européenne : Union de droit, union des 
droits, Paris : Pedone, 2010, 937 p. 

Mélanges en l’honneur du Professeur Joël Molinier, Paris : LGDJ, 2012, 708 p. 

MOLINIER J. (dir), Les agences de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de 
l’Union européenne – Colloques, 2011, 264 p. 

MOLINIER J. (dir.), Les principes fondateurs de l’Union européenne, Paris : PUF, coll. Droit et 
justice, 2005, 280 p. 

PARIENTE A. (dir.), La séparation des pouvoirs. Théorie contestée et pratique renouvelée, 
Paris : Dalloz, 2007, 153 p. 

PÉRALDI LENEUF F. (dir.), La légistique dans le système de l’Union européenne, Bruxelles : 
Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne – Colloques, 2012, 224 p. 

PERTERSON J., SCHAKELTON M. (dir.), The Institutions of the European Union, Oxford 
University Press, 2012, 442 p. 



 540 

PICOD F. (dir.), Doctrine et droit de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de 
l'Union Européenne - Colloques, 2009, 200 p. 

POIARES MADURO M., AZOULAI L. (dir.), The Past and Future of EU Law – The Classics of 
EU Law Revisited on the 50th Anniversary of the Rome Treaty, Oxford : Hart, 2010, 
512 p. 

PRIOLLAUD F.-X., SIRITZKY D., Le traité de Lisbonne. Texte et commentaire article par article 
des nouveaux traités européens (TUE-TFUE), Paris : La Documentation française, 
2008, 523 p.  

RIDEAU J. (dir.), De la Communauté de droit à l’Union de droit. Continuités et avatars 
européens, Paris : LGDJ, 2000, 515 p. 

RIDEAU J. (dir.), Le droit au juge dans l’Union européenne, Paris : LGDJ, 1998, 230 p. 

SCHUTTER O. DE, LEBESSIS N., PATERSON J., La gouvernance dans l’Union européenne, 
Luxembourg : OPOCE, 2001, 334 p. 

SNYDER F. (dir.), L’Union européenne et la gouvernance, Bruxelles : Bruylant, 2003, 390 p. 

Une Communauté de droit. Festschrift für Gil Carlos Rodriguez Iglesias, Berlin : BWV 
Berliner Wissenshafts-Verlag, 2003, 648 p. 

 

 

IV. T HÈSES ET MONOGRAPHIES 

 

ALTER K., The European Court’s Political Power, Oxford University Press, 2009, 332 p. 

ARTAUD-VIGNOLLET S., Le principe de l'équilibre institutionnel dans l'Union européenne, 
Thèse, Université des Sciences sociales, Toulouse I, 2003, 593 p. 

BARANGER D., Parlementarisme des origines, Paris : PUF, 1999, 407 p. 

BEAUD O., Théorie de la fédération, Paris : PUF, 2007, 433 p. 

BERNARD E., La spécificité du standard juridique en droit communautaire, Bruxelles : 
Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne – Thèses, 2010, 643 p. 

BERROD F., La systématique des voies de droit communautaires, Paris : Dalloz, coll. Nouvelle 
bibliothèque de thèses, 2003, 1136 p. 

BERTRAND B., Le juge de l’Union européenne, juge administratif, Bruxelles : Bruylant, coll. 
Droit de l’Union européenne – Thèses, 2012, 1170 p. 

BERTRAND G., La prise de décision dans l’Union européenne, Paris : La Documentation 
française, coll. Réflexe Europe, 1998, 155 p. 

BEUKERS T., Law, Practise and Convention in the Constitution of the European Union, Thèse, 
Université d’Amsterdam, 2011, 419 p. 

BLANC D., Les Parlements européen et français face à la fonction législative communautaire. 
Aspects du déficit démocratique, Paris : L’Harmattan, 2004, 527 p. 



 541 

BLANCHARD D., La constitutionnalisation de l’Union européenne, Rennes : Apogée, 2001, 
476 p. 

BLANQUET M., L’article 5 du traité C.E.E. Recherches sur les obligations de fidélité des Etats 
membres de la Communauté, Paris : LGDJ, coll. Bibliothèque de droit international et 
communautaire, 1994, 502 p. 

BLUMANN C., La fonction législative communautaire, Paris : LGDJ, coll. Systèmes, 1995, 175 
p. 

BOUDANT J., La Cour de justice des Communautés européennes, Paris : Dalloz, coll. 
Connaissance du droit, 2005, 164 p. 

BOUVERESSE A., Le pouvoir discrétionnaire dans l’ordre juridique communautaire, 
Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne – Thèses, 2010, 658 p. 

BULMER S., WESSELS W., The European Council. Decision-making in European Politics, 
Londres: Macmillan, 1987, 174 p. 

CARPANO E., Etat de droit et droits européens : l'évolution du modèle de l'Etat de droit dans 
le cadre de l'européanisation des systèmes juridiques, Paris : L’Harmattan, 2005, 662 
p. 

CARRÉ DE MALBERG R., Contribution à la théorie générale de l’Etat, Paris : Dalloz, 2004 (1re 
éd. 1920), 638 p. 

CASSIA P., L’accès des personnes physiques ou morales au juge de la légalité des actes 
communautaires, Paris : Dalloz, coll. Nouvelle bibliothèque de thèses, 2002, 1045 p.  

CASTOR C., Le principe démocratique dans le droit de l’Union européenne, Bruxelles : 
Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne – Thèses, 2011, 524 p. 

CHALTIEL F., Le processus de décision dans l’Union européenne, Paris : La Documentation 
française, coll. Réflexe Europe, 2006, 165 p. 

CHARRIER C., L’apport de la Cour de justice à l’évolution de la structure institutionnelle des 
Communautés européennes, Thèse, Université François Rabelais, Tours, 1996, 899 p. 

CHAUCHAT M., Le contrôle politique du Parlement européen sur les exécutifs 
communautaires, Paris : LGDJ, 1989, 315 p. 

CHEVALLIER J., L’Etat de droit, Paris : Montchrestien, coll. Clefs, 5e éd., 2010, 158 p. 

CLERC O., La gouvernance économique de l’Union européenne. Recherches sur l’intégration 
par la différenciation, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne – 
Thèses, 2012, 776 p. 

CLINCHAMPS N., Parlement européen et droit parlementaire. Essai sur la naissance du droit 
parlementaire de l’Union européenne, Paris : LGDJ, coll. Bibliothèque 
constitutionnelle et de science politique, 2005, 776 p. 

COLIN J.-P., Le gouvernement des juges dans les Communautés européennes, Paris : LGDJ, 
coll. Bibliothèque de droit international, 1966, 544 p. 

CONSTANTINESCO V., Compétences et pouvoirs dans les Communautés européennes. 
Contribution à l’étude de la nature juridique des Communautés, Paris : LGDJ, 1974, 
492 p. 



 542 

COSTA O., Le Parlement européen, assemblée délibérante, Editions de l’Université de 
Bruxelles, coll. Etudes européennes, 2001, 507 p. 

CRAIG P., The Lisbon Treaty : Law, Politics, and Treaty Reform, Oxford University Press, 
2010, 466 p. 

CURTIN D., Executive Power of the European Union. Law, Practices and the Living 
Constitution, Oxford University Press, 2009, 345 p. 

DEHOUSSE R., La Cour de justice des Communautés européennes, Paris : Montchrestien, coll. 
Clefs, 2e éd., 1998, 160 p. 

DENIZEAU C., L’idée de puissance publique à l’épreuve de l’Union européenne, Paris : LGDJ, 
coll. Bibliothèque de droit public, 2004, 684 p. 

DINU A., Le projet européen face à la démocratie participative, Thèse, Université de 
Strasbourg, 2011, 355 p. 

DRIESSEN B., Interinstitutional Conventions in EU Law, Londres : Cameron May, 2007, 315 
p. 

DUHAMEL O., Pour l’Europe. La Constitution européenne expliquée et commentée, Paris : 
Seuil, 2e éd., 2005, 454 p. 

DWORKIN R., Prendre les droits au sérieux, Paris : PUF, coll. Léviathan, 1995, 515 p. 

EGGERMONT F., The Changing Role of the European Council in the Institutional Framework 
of the European Union. Consequences for the European Integration Process, 
Cambridge: Intersentia, 2012, 405 p. 

EISENMANN C., Ecrits de théorie du droit, de droit constitutionnel et d’idées politiques, Paris : 
Editions Panthéon-Assas, 2002, 668 p. 

FÉRAL P.-A., Le Comité des régions de l’Union européenne, Paris : PUF, coll. Que sais-je ?, 
1998, 124 p. 

FINES F., Etude de la responsabilité extracontractuelle de la Communauté économique 
européenne, Paris : LGDJ, coll. Bibliothèque de droit international, 1990, 501 p. 

GAUDIN H., Le Parlement européen devant la Cour de justice des Communautés européennes. 
Contribution à l’étude des fonctions constitutionnelles de la Cour de justice, Thèse, 
Bordeaux, 1994, 565 p. 

GAUTIER Y., La délégation en droit communautaire, Thèse, Université Robert Schumann, 
Strasbourg III, 1995, 558 p. 

GEORGOPOULOS T., La séparation horizontale des pouvoirs en France et en Allemagne à 
l’épreuve du droit communautaire : la fonction de contre-pouvoir, Paris : Dalloz, coll. 
Nouvelle Bibliothèque de Thèses, 2005, 658 p. 

GERKRATH J., L’émergence d’un droit constitutionnel pour l’Europe. Modes de formation et 
sources d’inspiration de la Constitution des Communautés et de l’Union européenne, 
Editions de l’Université de Bruxelles, 1997, 425 p. 

GODET R., Accords interinstitutionnels et équilibre institutionnel dans la Communauté 
européenne, Thèse, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, 769 p. 



 543 

GOYARD-FABRE S., La philosophie du droit de Montesquieu, Paris : Klincksieck, 2e éd. 1979, 
441 p. 

GOYARD-FABRE S., Montesquieu : la nature, les lois, la liberté, Paris : PUF, 1993, 360 p. 

GUILLOUD L., La loi dans l’Union européenne. Contribution à la définition des actes 
législatifs dans un ordre juridique d’intégration, Paris : LGDJ, coll. Bibliothèque 
constitutionnelle et de science politique, 2010, 606 p. 

HARLOW C., Accountability in the European Union, Oxford University Press, 2002, 198 p. 

HARTLEY T.C, The foundations of European Union law : an Introduction to the Constitutional 
and Administrative Law of the European Union, Oxford University Press, 7e éd., 2010, 
501 p. 

HIPPEL G. VON, La séparation des pouvoirs dans les Communautés européennes, Nancy : 
Idoux, 1965, 128 p. 

JORDA J., Le pouvoir exécutif de l’Union européenne, Presses Universitaires d'Aix-Marseille, 
2001, 687 p. 

KAPTEYN P. G., L’Assemblée commune de la Communauté européenne du charbon et de 
l’acier, Leyde : Styhoff, 1962, 263 p. 

KELSEN H., Théorie générale des normes, Paris : PUF, 1996, 616 p. 

KELSEN H., Théorie pure du droit, Paris : LGDJ, 1999 (1re éd. 1934), 367 p. 

KOOPMANS T., Courts and Political Institutions. A Comparative View, Cambridge University 
Press, 2003, 299 p. 

KOVAR R., Le pouvoir réglementaire de la Communauté européenne du charbon et de l’acier, 
Paris : LGDJ, 1964, 348 p. 

LA ROSA S. DE, La méthode ouverte de coordination dans le système juridique 
communautaire, Bruxelles : Bruylant, coll. Travaux du CERIC, 2008, 692 p.  

LASSALLE J., Le principe de bonne administration en droit communautaire, Thèse, Université 
Panthéon-Assas, Paris II, 2008, 796 p. 

LAUVAUX P., Les grandes démocraties contemporaines, Paris : PUF, 2004, 1060 p. 

LECOURT R., L’Europe des juges, Bruxelles : Bruylant, 1976, 321 p. Rééd., Bruxelles : 
Bruylant, 2008, coll. Droit de l'Union européenne – Grands écrits, 321 p. 

LEFÈVRE S., Les actes communautaires atypiques, Bruxelles : Bruylant, 2006, 552 p. 

LENAERTS K., Le juge et la Constitution aux Etats-Unis d’Amérique et dans l’ordre juridique 
européen, Bruxelles : Bruylant, 1988, 817 p. 

LOUIS J.-V., Les règlements de la Communauté économique européenne, Presses 
universitaires de Bruxelles, 1969, 517 p. 

MAGNETTE P., Contrôler l’Europe – Pouvoirs et responsabilité dans l’Union européenne, 
Editions de l’Université de Bruxelles, 2003, 175 p. 

MAGNETTE P., Le régime politique de l’Union européenne, Paris : Presses de Sciences Po, 3e 
éd., 2009, 319 p. 



 544 

MAJONE G., Dilemnas of European Integration : The Ambiguities and Pitfalls of Integration 
by Stealth, Oxford University Press, 2005, 241 p. 

MAJONE G., La Communauté européenne, un Etat régulateur, Paris : Montechrestien, coll. 
Clefs, 1996, 158 p. 

MARTI G., Le pouvoir constituant européen, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union 
européenne – Thèses, 2011, 803 p. 

MICHEL V., Recherches sur les compétences de la Communauté, Paris : L’Harmattan, 2003, 
704 p. 

MONJAL P.-Y., Les normes de droit communautaire, Paris : PUF, coll. Que sais-je ?, 2000, 
127 p. 

MONJAL P.-Y., Recherches sur la hiérarchie des normes communautaires, Paris : LGDJ, coll. 
Bibliothèque de droit international et communautaire, 2000, 629 p. 

MONNET J., Mémoires, Paris : Fayard, 1976, 642 p. 

MONTESQUIEU, De l’Esprit des lois, Paris : Garnier-Flammarion, 1979, 2 volumes, 507 et 638 
p. 

NABLI B., L'exercice des fonctions d'Etat membre de la Communauté européenne. Etude de la 
participation des organes étatiques à la production et à l'exécution du droit 
communautaire : le cas français, Paris : Dalloz, coll. Nouvelle bibliothèque de thèses, 
2007, 669 p.  

NEFRAMI E., L’action extérieure de l’Union européenne. Fondements, moyens, principes, 
Paris : LGDJ, 2010, 210 p. 

NOVAK S., La prise de décision au Conseil de l’Union européenne, Paris : Dalloz, coll. 
Nouvelle bibliothèque de thèses, 2011, 262 p. 

PAPADOPOULOU R.E., Principes généraux du droit et droit communautaire. Origines et 
concrétisation, Athènes-Bruxelles : Sakkoulas-Bruylant, 1996, 319 p. 

PESCATORE P., Etudes de droit communautaire européen 1962-2007, Bruxelles : Bruylant, 
coll. Droit de l’Union européenne - Grands Ecrits, 2008, 1006 p. 

PESCATORE P., L’ordre juridique des Communautés européennes. Etude des sources du droit 
communautaire, Presses universitaires de Liège, 1975, 316 p. Rééd. Bruxelles : 
Bruylant, coll. Droit de l'Union Européenne – Grands écrits, 2006, 316 p.  

PESCATORE P., Le droit de l’intégration. Émergence d’un phénomène nouveau dans les 
relations internationales selon l’expérience des Communautés européennes, Leiden : 
Sijthoff, 1972, 99 p. Rééd., Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l'Union européenne – 
Grands écrits, 2005, 100 p.  

PIRIS J.-C., Le traité constitutionnel pour l’Europe : une analyse juridique, Bruxelles : 
Bruylant, 2006, 385 p. 

PIRIS J.-C., The Constitution of Europe : A Legal Analysis, Cambridge University Press, 2006, 
267 p. 

PIRIS J.-C., The Future of Europe : towards a two-speed EU ?, Cambridge University Press, 
2012, 166 p. 



 545 

PIRIS J.-C., The Lisbon Treaty : A Legal and Political Analysis, Cambridge University Press, 
2010, 426 p. 

QUERMONNE J.-L., L’Union européenne en quête d’institutions légitimes et efficaces, Paris : 
La Documentation française, 1999, 150 p. 

QUERMONNE J.-L., Le système politique de l’Union européenne, Paris : Montchrestien, coll. 
Clefs, 8e éd., 2010, 158 p. 

RIPERT G., Les forces créatrices du droit, Paris : LGDJ, 2e éd., 1995, 431 p. 

RITLENG D., Le contrôle de la légalité des actes communautaires par la Cour de justice et le 
Tribunal de première instance des Communautés européennes, Thèse, Université 
Robert Schuman, Strasbourg III, 1998, 725 p. 

ROLAND S., Le triangle décisionnel communautaire à l’aune de la théorie de la séparation 
des pouvoirs. Recherches sur la distribution des pouvoirs législatif et exécutif dans la 
Communauté, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne – Thèses, 2008, 
722 p. 

SAINT GIRONS A., Essai sur la séparation des pouvoirs dans le droit public français, Paris : 
Larose, 1881, 620 p. 

SAULNIER E., La participation des parlements français et britannique aux Communautés et à 
l’Union européenne. Lecture parlementaire de la construction européenne, Paris : 
LGDJ, coll. Bibliothèque constitutionnelle et de science politique, 2002, 920 p. 

SCHARPF F., Gouverner l’Europe, Paris : Presses de Sciences-Po, 2000, 238 p. 

SOLDATOS P., Le système institutionnel et politique des Communautés européennes dans un 
monde en mutation. Théorie et pratique, Bruxelles : Bruylant, 1989, 305 p. 

SOLDATOS P., Les fondamentaux de l’architecture constitutionnelle de l’Union européenne. 
Essai éclectique d’analyse critique, Bruxelles : Bruylant, 2010, 174 p. 

STONE SWEET A., The Judicial Construction of Europe, Oxford University Press, 2004, 279 p. 

TAULÈGNE B., Le Conseil européen, Paris : PUF, 1993, 504 p. 

TOURNEPICHE A.-M., Les accords interinstitutionnels dans l’Union européenne, Bruxelles : 
Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne – Thèses, 2011, 544 p. 

TRIANTAFYLLOU D., Des compétences d’attribution au domaine de la loi. Etude sur les 
fondements juridiques de l’activité administrative communautaire, Bruxelles : 
Bruylant, 1997, 432 p. 

TRIDIMAS T., The General Principles of EU Law, Oxford University Press, 2e éd., 2006, 714 
p. 

TROPER M., La séparation des pouvoirs et l’histoire constitutionnelle française, Paris : LGDJ, 
1980, 251 p. 

TROPER M., Pour une théorie juridique de l’Etat, Paris : PUF, 1994, 358 p. 

TÜRK P., Le contrôle parlementaire en France, Paris : LGDJ, coll. Systèmes, 2011, 256 p. 

VAN M IDDELAR L., Le passage à l’Europe. Histoire d’un commencement, Paris : Gallimard, 
2012, 480 p. 



 546 

VILE M., Constitutionalism and the Separation of Powers, Oxford : Clarenton Press, 1967, 
359 p. 

WEILER J.H.H., The Constitution of Europe. « Do the New Clothes Have en Emperor ? » and 
other Essays on European Integration, Cambridge University Press, 1999, 384 p. 

WERTS J., The European Council, Londres : John Harper, 2008, 270 p. 

WILSON W., Congressional Government. A Study in American Politics, Boston: Houghton 
Mifflin Company, 1885, 333 p., rééd., New Brunswick : Transaction Publishers, 2002, 
344 p. 

 

 

V.  ARTICLES ET CONTRIBUTIONS  

 

ANDRIANTSIMBAZOVINA  J., « Le Parlement européen, ‘corps législatif’. Banalisation 
hasardeuse ou évolution créatrice ? », in Mélanges en hommage à Guy Isaac. 50 ans 
de droit communautaire, Presses de l’Université des Sciences sociales de Toulouse, 
2004, tome 1, p. 271. 

AUVRET-FINCK J., « Les perspectives de l’Union européenne en matière d’action extérieure : 
le Haut représentant et le service européen pour l’action extérieure », in FLAESCH-
MOUGIN C. (dir.), La relance de l’Union européenne et la présidence française, 
Bruxelles : Bruylant, coll. Rencontres européennes, 2011, p. 43. 

AVRIL P., « La séparation des pouvoirs aujourd’hui », in TROPER M., JAUME L. (dir.), 1789 et 
l’invention de la constitution, Bruxelles : Bruylant, 1994, p. 295. 

AVRIL P., « Quel équilibre entre exécutif et législatif ? », RDP, 2002, p. 268. 

AZOULAI L., « La Constitution et l'intégration. Les deux sources de l'Union européenne en 
formation », RFDA, 2003, p. 859.  

AZOULAI L., « La fabrication de la jurisprudence communautaire », in MBONGO P., VAUCHEZ 

A. (dir.), Dans la fabrique du droit européen, Scènes, acteurs et publics de la Cour de 
justice des Communautés européennes, Bruxelles : Bruylant, 2009, p. 153. 

AZOULAI L., « Le principe de bonne administration », in AUBY J.-B., DUTHEIL DE LA ROCHÈRE 

J. (dir.), Droit administratif européen, Bruxelles : Bruylant, 2007, p. 493. 

AZOULAI L., « Le principe de légalité», in AUBY J.-B., DUTHEIL DE LA ROCHÈRE J. (dir.), Droit 
administratif européen, Bruxelles : Bruylant, 2007, p. 393. 

AZOULAI L., « Le rôle constitutionnel de la Cour de Justice des Communautés européennes tel 
qu'il se dégage de sa jurisprudence », RTDE, 2008, p. 29. 

AZOULAI L., « Pour un droit de l’exécution de l’Union européenne », in DUTHEIL DE LA 

ROCHÈRE J. (dir.), L'exécution du droit de l'Union, entre mécanismes communautaires 
et droits nationaux, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l'Union européenne – 
Colloques, 2009, p. 1. 



 547 

AZOULAI L., DEHOUSSE R., « The European Court of Justice and the Legal Dynamics of 
Integration », in JONES E., MENON A., WEATHERILL S. (dir.), The Oxford Handbook of 
the European Union, Oxford University Press, 2012, p. 350. 

BACOT G., « L’Esprit des Lois, la séparation des pouvoirs et Charles Eisenmann », RDP, 
1995, p. 617. 

BARTELS L., « Separation of Powers in the WTO : How to Avoid Judicial Activism », 
International and Comparative Law Quaterly, 2004, p. 861. 

BAST J., « New Categories of Acts after the Lisbon Reform : Dynamics of Parliamentarization 
in EU Law », CML Rev., 2012, p. 885. 

BEAUD O., « Michel Troper et la séparation des pouvoirs », Droits, 2003, p. 149. 

BENETTI J., « L’impact du fait majoritaire sur la nature du régime (réflexions sur le régime 
parlementaire de la Ve République) », in CHALTIEL F., FRANÇOIS B. (dir.), « Les 50 
ans de la Ve République », Petites affiches, 2008, n° 138, p. 20. 

BERTRAND B., « Un principe politique saisi par le droit. La justiciabilité du principe de 
subsidiarité en droit de l’Union européenne », RTDE, 2012, p. 329. 

BETTATI M., « Le ‘law-making power’ de la Cour », Pouvoirs, 1987, n° 48, p. 57. 

BEUKERS T., « The Barroso Drama : Enhancing Parliamentary Control over the European 
Commission and the Member States. Constitutional Development through Practise », 
European Constitutional Law Review, 2006, p. 21. 

BIANCHI D., « La comitologie est morte ! vive la comitologie ! Premières réflexions sur 
l'exécution du droit de l'Union après le Traité de Lisbonne. L'exemple de la Politique 
agricole commune », RTDE, 2012, p. 75. 

BIDEGARAY C., EMERI, C., « Du pouvoir d’empêcher : veto ou contre-pouvoir », RDP, 1994, 
p. 323. 

BIEBER R., « Le renforcement du Parlement européen », RAE, 2006, p. 223. 

BIEBER R., « Legislative Procedure for the Establishment of the Single Market », CML Rev., 
1988, p. 711. 

BIEBER R., « The Settlement of Institutional Conflicts on the Basis of Article 4 of the EEC 
Treaty », CML Rev., 1984, p. 505. 

BLANC D., « Le Parlement européen législateur », in BLANQUET M. (dir.), La prise de 
décision dans le système de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de 
l’Union européenne - Colloques, 2011, p. 91. 

BLANCHET T., « Les instruments juridiques de l’Union et la rédaction des bases juridiques : 
situation actuelle et rationalisation dans la Constitution », RTDE, 2005, p. 319. 

BLANQUET M., « Agences de l'Union et gouvernance européenne », in COUZINET J.-F. (dir.), 
Les agences de l’Union européenne. Recherche sur les organismes communautaires 
décentralisés, Presses de l’Université des Sciences sociales de Toulouse, coll. Etudes 
de l’IREDE, 2002, p. 43. 



 548 

BLANQUET M., « Avant-propos », in BLANQUET M. (dir.), La prise de décision dans le 
système de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union 
européenne - Colloques, 2011, p. IX. 

BLANQUET M., « La coopération entre les Etats membres et les institutions communautaires », 
in AUVRET-FINCK J. (dir.), L’Union européenne, carrefour de coopérations, Paris : 
LGDJ, 1998, p. 115. 

BLANQUET M., « Le système communautaire à l’épreuve de la ‘gouvernance européenne’. 
Pour une ‘nouvelle gouvernance raisonnée’ », Mélanges en hommage à Guy Isaac. 50 
ans de droit communautaire, Presses de l’Université des sciences sociales de 
Toulouse, 2004, vol. 1, p. 239. 

BLANQUET M., DE GROVE-VALDEYRON N., « Le recours à des Agences de l’Union en réponse 
aux questions de sécurité », in MOLINIER J. (dir.), Les agences de l’Union européenne, 
Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne – Colloques, 2011, p. 77. 

BLIN O., « 50 ans de Commission européenne ou la légitimité intégrative en question… », in 
Mélanges en hommage à Guy Isaac. 50 ans de droit communautaire, Presses de 
l’Université des sciences sociales de Toulouse, 2004, p. 287. 

BLIN O., « Les structures des Agences de l'Union européenne », in COUZINET J.-F. (dir.), Les 
agences de l’Union européenne. Recherche sur les organismes communautaires 
décentralisés, Presses de l’Université des Sciences sociales de Toulouse, coll. Etudes 
de l’IREDE, 2002, p. 79. 

BLUMANN C., « A la frontière de la fonction législative et de la fonction exécutive : les 
‘nouveaux’ actes délégués », in Chemins d’Europe. Mélanges en l’honneur de Jean 
Paul Jacqué, Paris : Dalloz, 2010, p. 127. 

BLUMANN C., « Accords interinstitutionnels », J.-Cl. Europe Traité, fasc. 193, 2012. 

BLUMANN C., « Actes législatifs et mesures d’exécution dans le projet de Constitution pour 
l’Europe », in Les dynamiques du droit européen en début de siècle. Etudes en 
l’honneur de Jean-Claude Gautron, Paris : Pedone, 2004, p. 249. 

BLUMANN C., « Article I-34 - Les actes législatifs », in BURGORGUE-LARSEN L., LEVADE A., 
PICOD F. (dir.), L’Architecture constitutionnelle. Traité établissant une Constitution 
pour l'Europe: commentaire article par article, Tome 1, Bruxelles : Bruylant, 2007, p. 
458. 

BLUMANN C., « Article I-35 - Les actes non législatifs », in BURGORGUE-LARSEN L., LEVADE 

A., PICOD F. (dir.), L’Architecture constitutionnelle. Traité établissant une 
Constitution pour l'Europe: commentaire article par article, Tome 1, Bruxelles : 
Bruylant, 2007, p. 467. 

BLUMANN C., « Aspects institutionnels du traité d’Amsterdam », RTDE, 1997, p. 721. 

BLUMANN C., « Caractéristiques générales de la coopération interinstitutionnelle », in 
AUVRET-FINCK J. (dir.), L’Union européenne, carrefour de coopérations, Paris : 
LGDJ, 1998, p. 29. 

BLUMANN C., « Comité des représentants permanents », J.-Cl. Europe Traité, fasc. 220, 2010. 

BLUMANN C., « Comitologie et administration indirecte », in DUTHEIL DE LA ROCHÈRE J. 
(dir.), L'exécution du droit de l'Union, entre mécanismes communautaires et droits 



 549 

nationaux, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne - Colloques, 2009, 
p. 139. 

BLUMANN C., « Comitologie », in BARAV A., PHILIP C. (dir.), Dictionnaire juridique des 
Communautés européennes, Paris : PUF, 1993, p. 189. 

BLUMANN C., « Conseil », J.-Cl. Europe Traité, fasc. 219, 2010. 

BLUMANN C., « Equilibre institutionnel et séparation des pouvoirs en droit communautaire », 
in Clés pour le siècle, Paris : Dalloz, 2000, p. 1639. 

BLUMANN C., « Essai sur le processus de constitutionnalisation de l’Union européenne », in 
Mélanges en l’honneur de Benoît Jeanneau. Les mutations contemporaines du droit 
public, Paris : Dalloz, 2002, p. 277. 

BLUMANN C., « Institutions. Présentation générale », J.-Cl. Europe Traité, fasc. 200, 2010. 

BLUMANN C., « La comitologie, l’exercice de la fonction exécutive dans la Communauté 
européenne », in ENGEL C., WESSELS W. (dir.), From Luxembourg to Maastricht: 
Institutional Change in the European Community after the Single European Act, 
Bonn : Europa Union Verlag, 1992, p. 89. 

BLUMANN C., « La Commission, agent d’exécution du droit communautaire. La 
comitologie », LOUIS J.-V., WAELBROECK D. (dir.), La Commission au cœur du 
système institutionnel des Communautés européennes, Editions de l’Université de 
Bruxelles, 1989, p. 49. 

BLUMANN C., « La fonction législative dans l’Union ‘modifiée’ », in BLANQUET M. (dir.), La 
prise de décision dans le système de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. 
Droit de l’Union européenne - Colloques, 2011, p. 31. 

BLUMANN C., « Le Conseil européen », RTDE, 1976, p. 1. 

BLUMANN C., « Le Parlement européen après Maastricht : l’émergence d’une institution 
majeure », in Mélanges offerts à Jorge Campinos, Paris : PUF, 1996, p. 143. 

BLUMANN C., « Le Parlement européen et la comitologie : une complication pour la 
Conférence intergouvernementale de 1996 », RTDE, 1996, p. 1. 

BLUMANN C., « Le pouvoir exécutif de la Commission à la lumière de l’Acte unique 
européen », RTDE, 1988, p. 23. 

BLUMANN C., « Le pouvoir exécutif de la Commission et le problème de la comitologie », 
Rivista italiana di diritto pubblico comunitario, 1993, p. 1053.  

BLUMANN C., « Le système normatif de l’Union européenne vingt ans après le traité de 
Maastricht », RAE, 2012, p. 235. 

BLUMANN C., « Les institutions de l’Union dans le cadre du traité établissant une Constitution 
pour l’Europe », RTDE, 2005, p. 345. 

BLUMANN C., « Objectifs et principes en droit communautaire », in Le droit de l'Union 
européenne en principes. Liber amicorum en l'honneur de Jean Raux, Rennes : 
Apogée, 2006, p. 39. 



 550 

BLUMANN C., « Présidence(s) de l’Union européenne, in FLAESCH-MOUGIN C. (dir.), La 
relance de l’Union européenne et la présidence française, Bruxelles : Bruylant, coll. 
Rencontres européennes, 2011, p. 19. 

BLUMANN C., « Traité établissant une Constitution pour l’Europe », J.-Cl. Europe Traité, 
fasc. 120, 2012. 

BLUMANN C., « Un nouveau départ pour la comitologie. Le règlement n° 182/2011 du 16 
février 2011 », CDE, 2011, p. 23. 

BONICHOT J-C., « La recevabilité du recours en annulation du Parlement européen contre les 
actes du Conseil ou de la Commission des Communautés européennes », Recueil 
Dalloz, 1990, p. 445. 

BOSSE-PLATIÈRE I., « La contribution de la Cour de justice des Communautés européennes à 
la cohérence de l’Union », RTDE, 2009, p. 573. 

BOULOUIS J., « A propos de la fonction normative de la jurisprudence. Remarques sur l’œuvre 
jurisprudentielle de la Cour de justice des Communautés européennes », in Le juge et 
le droit public. Mélanges offerts à Marcel Waline, Paris : LGDJ, 1974, p. 149. 

BOULOUIS J., « A propos des dispositions institutionnelles du traité sur l’Union européenne », 
RAE, 1992, p. 5. 

BOULOUIS J., « L’influence des articles 34 et 37 sur l’équilibre politique entre les pouvoirs », 
in FAVOREU L. (dir.), Le domaine de la loi et du règlement, Presses universitaire 
d’Aix-Marseille, 1978, p. 195. 

BOUSSAGUET L., DEHOUSSE R., JACQUOT S., « The ‘Governance Turn’ Revisited », in 
DEHOUSSE R. (dir.), The « Community Method ». Obstinate or Obsolete?, 
Basingstoke : Palgrave Macmillan, 2011, p. 199. 

BRADLEY K., « Delegated Legislation and Parliamentary Supervision in the European 
Community », in EPINEY A., HAAD M., HEINEMANN A. (dir.), Die Herausforderung 
von Grenzen. Le défi des frontières. Challenging Boundaries. Mélanges en l’honneur 
de Roland Bieber, Baden-Baden : Nomos, 2007, p. 286. 

BRADLEY K., « Maintaining the Balance: the Role of the Court of Justice in Defining the 
Institutional position of the European Parliament », CML Rev., 1987, p. 41. 

BRADLEY K., « Powers and Procedures in the EU Constitution : Legal Bases and the Court », 
in CRAIG P., BÚRCA G. DE (dir.), The Evolution of EU Law, Oxford University Press, 
2e éd., 2011, p. 85. 

BRADLEY K., « Sense and Sensibility: Parliament v. Council continued », E.L. Rev., 1991, p. 
245. 

BRADLEY K., « The European Court of Justice and the Legal Basis of Community 
Legislation », E.L. Rev. 1988, p. 379. 

BRIBOSIA H., « The Main Institutionnal Innovations in the Lisbon Treaty », in GRILLER S., 
ZILLER J. (dir.), The Lisbon Treaty – EU Constitutionalism without a Constitutional 
Treaty ?, Vienne, New York : Springer, 2008, p. 57. 

BRUNET P., « A quoi sert la ‘théorie’ des principes généraux du droit ? », in CAUDAL S. (dir.), 
Les principes en droit, Paris : Economica, coll. Etudes juridiques, 2008, p. 175. 



 551 

BURCA G. DE, « The Constitutional Challenge of New Governance in the European Union », 
E.L. Rev., 2003, p. 814. 

BÚRCA G. DE, « The Institutional Development of the EU : A Constitutional Analysis », in 
CRAIG P., BÚRCA G. DE (dir.), The Evolution of EU Law, Oxford University Press, 
1999, p. 55. 

BURDEAU G., « Remarques sur la classification des fonctions étatiques », RDP, 1945, p. 202. 

BURGORGUE-LARSEN L., « La ‘force de l’évocation’ ou le fabuleux destin de la Charte des 
droits fondamentaux », in Mélanges en l’honneur de Pierre Pactet. L’esprit des 
institutions, l’équilibre des pouvoirs, Paris : Dalloz, 2003, p. 77. 

BURGORGUE-LARSEN L., « La coopération interinstitutionnelle – Approche comparative et 
tentative de systématisation », in AUVRET-FINCK J. (dir.), L’Union européenne, 
carrefour de coopérations, Paris : LGDJ, 1998, p. 13. 

CARCASSONNE G., « Réhabiliter le Parlement », Pouvoirs, 1989, n° 49, p. 37. 

CARPENTER W. S., « The Separation of Powers in the Eighteenth Century », The American 
Political Science Review, 1928, p. 32. 

CASSIA P., « Article I-37 - Les actes d'exécution », in BURGORGUE-LARSEN L., LEVADE A., 
PICOD F. (dir.), L’Architecture constitutionnelle. Traité établissant une Constitution 
pour l'Europe: commentaire article par article, Tome 1, Bruxelles : Bruylant, 2007, p. 
486. 

CAUNES K., « Et la fonction exécutive européenne créa l’administration à son image… Retour 
vers le futur de la comitologie », RTDE, 2007, p. 297. 

CHALTIEL F., « La Commission européenne face au Parlement européen – 27 octobre 2004, 
acte I de la démocratie européenne », RMCUE, 2004, p. 629. 

CHALTIEL F., « La séparation horizontale des pouvoirs », RAE, 2001-2002, p. 710. 

CHALTIEL F., « Les bases constitutionnelles du droit communautaire », in Mélanges en 
l’honneur de Pierre Pactet. L’esprit des institutions, l’équilibre des pouvoirs, Paris : 
Dalloz, 2003, p. 551. 

CHAMON M., « EU Agencies between Meroni and Romano or the Devil and the Deep Blue 
Sea », CMLRev. 48, 2011, p. 1055. 

CHAPUS R., « De la valeur juridique des principes généraux du droit et des autres règles 
jurisprudentielles du droit administratif », Recueil Dalloz, 1966, p. 100. 

CHEVALLIER J.-J., « De la distinction établie par Montesquieu entre la faculté de statuer et la 
faculté d’empêcher », in Mélanges Hauriou, 1923, p. 137. 

CHITI E., « An Important Part of the EU’s Institutional Machinery : Features, Problems and 
Perspectives of European Agencies », CML Rev., 2009, p. 1395. 

CHITI E., « Decentralisation and Integration into the Community Administrations: A New 
Perspective on European Agencies », ELJ, 2004, p. 402. 

CHITI E., « Existe-t-il un modèle d’Agence de l’Union européenne ? », in MOLINIER J. (dir.), 
Les agences de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union 
européenne – Colloques, 2011, p. 49. 



 552 

CHITI E., « Les agences et l’administration directe dans l’Union européenne», in AUBY J.-B., 
DUTHEIL DE LA ROCHÈRE J. (dir.), Droit administratif européen, Bruxelles : Bruylant, 
2007, p. 99. 

CHITI E., « Les agences, l’administration indirecte et la coadministration», in AUBY J.-B., 
DUTHEIL DE LA ROCHÈRE J. (dir.), Droit administratif européen, Bruxelles : Bruylant, 
2007, p. 267. 

CHITI E., « The Emergence of a Community Administration: The Case of European 
Regulatory Agencies », CML Rev., 2000, p. 309. 

CHRISTIANSEN T., « The European Union after the Lisbon Treaty : An Elusive ‘Institutional 
Balance’ ? », in BIONDI A., EECKHOUT P., RIPLEY S. (dir.), EU Law After Lisbon, 
Oxford University Press, 2012, p. 228. 

CLÉMENT-WILZ L., « Le contrôle des agences de l’Union européenne », in Mélanges en 
l’honneur du Professeur Joël Molinier, Paris : LGDJ, 2012, p. 127. 

CLERGERIE J.-L., « L’improbable censure de la Commission européenne », RDP, 1995, p. 
205. 

COLLIARD C.-A., « L’irréductible diplomatique », in Etudes de droit des Communautés 
européennes. Mélanges offerts à Pierre-Henri Teitgen, Paris : Pedone, 1984, p. 109. 

CONSTANTINESCO V., « Des racines et des ailes. Essai sur les rapports entre droit 
communautaire et droit constitutionnel », in Mélanges en l’honneur de Louis Dubouis. 
Au carrefour des droits, Paris : Dalloz, 2002, p. 310. 

CONSTANTINESCO V., « L’équilibre institutionnel dans la Constitution de l’Union 
européenne », in Le droit de l’Union européenne en principes. Liber amicorum en 
l’honneur de Jean Raux, Rennes : Apogée, 2006, p. 481. 

CONSTANTINESCO V., « L’Union européenne : par le droit vers le politique ? (ad augusta per 
augusta ?) », in Duprat G. (dir.), L’Union européenne. Droit, politique, démocratie, 
Paris : PUF, 1996, p. 175. 

CONSTANTINESCO V., « La question du gouvernement européen », Europe, juillet 2002, 
chron., p. 5. 

CONSTANTINESCO V., « La responsabilité de la Commission européenne : la crise de 1999 », 
Pouvoirs, n° 92, 2000, p. 120. 

CONSTANTINESCO V., « Le processus de décision : vers une nouvelle gouvernance », in SIMON 

D. (dir.), « Le traité de Lisbonne : oui, non, mais à quoi ? », Europe, Dossier, juillet 
2008, n° 8. 

CONSTANTINESCO V., « Les institutions communautaires. Présentation générale », J.-Cl. 
Europe Traité, fasc. 200, 1989. 

CONSTANTINESCO V., « Vers un ‘gouvernement’ européen ? », RAE, 2006, p. 215. 

CONWAY G., « Recovering a Separation of Powers in the European Union », ELJ, 2011, p. 
304. 

CORBETT R., « De la méthode communautaire », Tribune, Notre Europe, septembre 2011. 



 553 

CORBETT R., « Des pouvoirs construits par voie coutumière », in DELWIT P., DE WAELE J.-M. 
ET MAGNETTE P. (dir.), A quoi sert le Parlement européen ? Stratégies et pouvoirs 
d’une assemblée délibérante, Bruxelles : Editions Complexe, coll. Etudes 
européennes, 1999, p. 63. 

COSTA O, ROZENBERG O., « Parlementarisme », in BELOT C., MAGNETTE P., SAURUGGER S. 
(dir.), Science politique de l’Union européenne, Paris : Economica, 2008, p. 249. 

COSTA O., « Enjeux et usages des compétences budgétaires du Parlement », in DELWIT P., DE 

WAELE J.-M. ET MAGNETTE P. (dir.), A quoi sert le Parlement européen ? Stratégies et 
pouvoirs d’une assemblée délibérante, Bruxelles : Editions Complexe, coll. Etudes 
européennes, 1999, p. 109. 

COSTA O., « Le Parlement européen dans le système décisionnel de l’Union européenne : la 
puissance au prix de l’illisibilité », Politique européenne, 2009, n° 28, p. 129. 

COSTA O., « Le parlementarisme au-delà de l’Etat : le cas du Parlement européen », in COSTA 

O., KERROUCHE E. ET MAGNETTE P. (dir.), Vers un renouveau du parlementarisme en 
Europe ?, Editions de l’Université de Bruxelles, 2004, p. 9. 

COSTA O., « Les pouvoirs législatifs et constituants », in DELWIT P., DE WAELE J.-M. ET 

MAGNETTE P. (dir.), A quoi sert le Parlement européen ? Stratégies et pouvoirs d’une 
assemblée délibérante, Bruxelles: Editions Complexe, coll. Etudes européennes, 1999, 
p. 77. 

COSTA O., « Les relations entre la Commission et le Parlement européen au prisme du 
parlementarisme », Politique européenne, 2001, n° 5, p. 27. 

COSTA O., « The European Parliament and the Community Method», in DEHOUSSE R. (dir.), 
The « Community Method ». Obstinate or Obsolete?, Basingstoke : Palgrave 
Macmillan, 2011, p. 60. 

COSTA O., DEHOUSSE R., TRAKALOVA A., « La codécision et les ‘accords précoces’ : progrès 
ou détournement de la procédure législative ? », Etude n° 84, Notre Europe, mars 
2011, 35 p. 

COSTA O., MAGNETTE P., « Idéologies et changement institutionnel dans l’Union européenne. 
Pourquoi les gouvernements ont-ils constamment renforcé le Parlement européen ? », 
Politique européenne, 2003, n° 9, p. 49. 

COT J.-P., « Bicaméralisme et Parlement européen », in Mélanges en l’honneur de Louis 
Dubouis. Au carrefour des droits, Paris : Dalloz, 2002, p. 563. 

COUTRON L., « L’infiltration des garanties du procès équitable dans les procédures non 
juridictionnelles », in PICHERAL C. (dir.), Le droit à un procès équitable au sens du 
droit de l’Union européenne, Louvain-la-Neuve : Anthemis-Nemesis, coll. Droit et 
Justice, 2012, p. 159. 

COUTRON L., « Le principe de collégialité au sein de la Commission européenne après le traité 
de Nice », RTDE, 2003, p. 247. 

COUZINET J.-F., « Agences et compétences des Etats et de l'Union », in COUZINET J.-F. (dir.), 
Les agences de l’Union européenne. Recherche sur les organismes communautaires 
décentralisés, Presses de l’Université des Sciences sociales de Toulouse, coll. Etudes 
de l’IREDE, 2002, p. 31. 



 554 

COUZINET J.-F., « La prise en compte de l’existence des ‘Agences’ par les récents traités », in 
MOLINIER J. (dir.), Les agences de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. 
Droit de l’Union européenne – Colloques, 2011, p. 191. 

CRAIG P. « Democracy and Rule-making Within the EC : An Empirical and Normative 
Assessment », ELJ, 1997, p. 105. 

CRAIG P., « Constitutions, Constitutionalism, and the European Union », ELJ, 2001, p. 125. 

CRAIG P., « Delegated Acts, Implementing Acts and the New Comitology Regulation », E.L. 
Rev., 2011, p. 671. 

CRAIG P., « Institutions, Power, and Institutional Balance », in CRAIG P., BÚRCA G. DE (dir.), 
The Evolution of EU Law, Oxford University Press, 2e éd., 2011, p. 41. 

CRAIG P., « Integration, Democracy, and Legitimacy », in CRAIG P., BÚRCA G. DE (dir.), The 
Evolution of EU Law, Oxford University Press, 2e éd., 2011, p. 13. 

CRAIG P., « The Nature of the Community : Integration, Democracy and Legitimacy », in 
CRAIG P., BÚRCA G. DE (dir.), The Evolution of EU Law, Oxford University Press, 
1999, p. 1. 

CRAIG P., « The Role of the European Parliament under the Lisbon Treaty », in GRILLER S., 
ZILLER J. (dir.), The Lisbon Treaty – EU Constitutionalism without a Constitutional 
Treaty ?, Vienne, New York : Springer, 2008, p. 109. 

CRAIG P., « The Treaty of Lisbon : Process, architecture and substance », E.L. Rev., 2008, p. 
137. 

CRAM L., « Introduction to Special Issue on the Institutional Balance and the Future of EU 
Governance : The Future of the Union and the Trap of the ‘Nirvana Fallacy’ », 
Governance, 2002, p. 309. 

CULLEN H., CHARLESWORTH, A. « Diplomacy by Other Means : The Use of Legal Basis 
Litigation as a Political Strategy by the European Parliament and Member States », 
CML Rev., 1999, p. 1243. 

CURTIN D., « European Legal Integration : Paradise Lost ? » , in CURTIN D., KLIP A., SMITS J., 
MCCAHERY J.A. (dir.), European Integration and Law, Anvers : Intersentia, 2006, p. 
1. 

CURTIN D., « The Constitutional Structure of the European Union : A Europe of Bits and 
Pieces », CML Rev. 1993, p. 17. 

DARMON M., « Le statut contentieux du Parlement européen », in L’Europe et le droit. 
Mélanges en hommage à Jean Boulouis, Dalloz, 1991, p. 75. 

DASHWOOD A., « Community Legislative Procedures in the Era of the Treaty on European 
Union », ELJ, 1994, p. 343. 

DASHWOOD A., « The Institutional Framework and the Institutional Balance », in DOUGAN 

M., CURRIE S. (dir.), 50 years of the European Treaties : Looking Back and Thinking 
Forward, Oxford, Portland : Hart, 2009, p. 1. 

DEHOUSSE R., « 1999 : l’an I du parlementarisme européen ? », Pouvoirs, n° 93, 2000, p. 197. 



 555 

DEHOUSSE R., « Comitology : who watches the watchmen ? », Journal of European Public 
Policy, 2003, p. 798. 

DEHOUSSE R., « Conclusion : Obstinate or Obsolete ? », in DEHOUSSE R. (dir.), The 
« Community Method ». Obstinate or Obsolete?, Basingstoke : Palgrave Macmillan, 
2011, p. 205. 

DEHOUSSE R., « Delegation of Powers in the European Union: The Need for a Multi-
principals Model », West European Politics, 2008, p. 789. 

DEHOUSSE R., « Integration Through Law Revisited : Some Thoughts on the Juridification of 
the European Political Process », in SNYDER F. (dir.), The Europeanisation of Law : 
The Legal Effects of European Integration, Oxford, Portland : Hart, 2000, p. 15. 

DEHOUSSE R., « La méthode communautaire a-t-elle encore un avenir ? », Mélanges en 
hommage à Jean-Victor Louis, Editions de l'Université de Bruxelles, 2003, p. 95. 

DEHOUSSE R., « Regulation by Network in the European Community: the Role of European 
Agencies », Journal of European Public Policy, 1997, p. 246. 

DEHOUSSE R., « The ‘Community Method’ at Sixty », in DEHOUSSE R. (dir.), The 
« Community Method ». Obstinate or Obsolete?, Basingstoke : Palgrave Macmillan, 
2011, p. 3. 

DEHOUSSE R., THOMPSON A., « The Commission in the EU Institutional System : A Citadel 
Under Siege », in KASSIM H. et al., The European Commission of the Twenty-First 
Century, Oxford University Press, à paraître. 

DELCOURT C., « Le principe de coopération loyale entre les institutions dans le traité 
établissant une Constitution pour l’Europe », in Le droit de l’Union européenne en 
principes. Liber amicorum en l’honneur de Jean Raux, Rennes : Apogée, 2006, p. 459. 

DELZANGLES H., « L’encadrement des agences américaines de régulation : un modèle pour 
l’Europe ? », in PÉRALDI LENEUF F., La légistique dans le système de l’Union 
européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne – Colloques, 
2012, p. 161. 

DERO-BUGNY D., « Agences européennes », J.-Cl. Europe Traité, fasc. 245, 2010. 

DERO-BUGNY D., « Actes atypiques », J.-Cl. Europe Traité, fasc. 194, 2012. 

DEWOST J.-L., « Les relations entre le Conseil et la Commission dans le processus de décision 
communautaire », RMC, 1980, p. 289. 

DEWOST J-L., « La Commission ou comment s’en débarrasser ? », in L’Europe et le droit. 
Mélanges en hommage à Jean Boulouis, Paris : Dalloz, 1991, p. 181. 

DOMESTICI MET M.-J., « Les procédures législatives après l’Acte Unique », RMC, 1987, p. 
556.  

DRIESSEN B. « Delegated legislation after the Treaty of Lisbon: an Analysis of Article 290 
TFUE », E.L. Rev., 2010, p. 837. 

DUBOS O., « Les instruments d’exécution au niveau proprement communautaire : l’acte 
unilatéral et ses déclinaisons », in DUTHEIL DE LA ROCHÈRE J. (dir.), L'exécution du 
droit de l'Union, entre mécanismes communautaires et droits nationaux, Bruxelles : 
Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne - Colloques, 2009, p. 69. 



 556 

DUBOUIS L., « La nature de l’Union européenne », in COHEN-JONATHAN G., DUTHEIL DE LA 

ROCHÈRE J. (dir.), Constitution européenne, démocratie et droits de l’homme, 
Bruxelles : Bruylant, coll. Droit et Justice, 2003, p. 81. 

DUBOUIS L., « Le droit, à cheval sur les principes généraux », in Drôle(s) de droits(s). 
Mélanges en l'honneur d'Elie Alfandari, Paris : Dalloz, 2000, p. 251. 

DUNOFF J. L., « Constitutional Conceits, The WTO’s ‘Constitution’ and the Discipline of 
International Law », EJIL, 2006, p. 647. 

DUPRAT G., « L’Union européenne, un objet politique identifiable », in DUPRAT G. (dir.), 
L’Union européenne. Droit, politique, démocratie, Paris : PUF, 1996, p. 1. 

DUSSART V., « L'autonomie financière des Agences européennes », in COUZINET J.-F. (dir.), 
Les agences de l’Union européenne. Recherche sur les organismes communautaires 
décentralisés, Presses de l’Université des Sciences sociales de Toulouse, coll. Etudes 
de l’IREDE, 2002, p. 97. 

DUTHEIL DE LA ROCHÈRE J., « Les agences de régulation européenne : quels problèmes 
juridiques ? », in Terres du droit. Mélanges en l’honneur d’Yves Jégouzo, Paris : 
Dalloz, 2009, p. 57. 

EHLERMANN C.-D., « Compétences d’exécution conférées à la Commission : la nouvelle 
décision-cadre du Conseil », RMC, 1988, p. 232.  

EISENMANN C., « L’Esprit des lois et la séparation des pouvoirs », in Mélanges Raymond 
Carré de Malberg, Paris : Sirey, 1933, p. 163. 

EISENMANN C., « La pensée constitutionnelle de Montesquieu », in Bicentenaire de L’Esprit 
des lois : la pensée politique et constitutionnelle de Montesquieu, Paris : Sirey, 1952, 
p. 133. 

EISENMANN C., « La théorie des fonctions de l’Etat chez Carré de Malberg », in Relation des 
journées d’études en l’honneur de Carré de Malberg, Centenaire Carré de Malberg, 
Paris : Dalloz, 1966, p. 49. 

EMILIOU N., « Opening Pandora’s Box : the Legal Basis of Community Measures before the 
Court of Justice », E.L. Rev, 1994, p. 488. 

ETIENNE J., « Le principe de l’équilibre institutionnel, manifestation et condition de l’Etat de 
droit », in Société Française pour le Droit International, Colloque de Bruxelles. L’Etat 
de droit en droit international, Paris : Pedone, 2009, p. 249. 

FARRELL H., HÉRITIER A., « Codecision and Institutional Change », West European Politics, 
2007, p. 285. 

FAVOREU L., « Les Cours de Luxembourg et de Strasbourg ne sont pas des Cours 
constitutionnelles », in Mélanges en l’honneur de Louis Dubouis. Au carrefour des 
droits, Paris : Dalloz, 2002, p. 35. 

FINES F., « La construction européenne au défi de la crise des dettes souveraines dans la zone 
euro », in Mélanges en l’honneur du Professeur Joël Molinier, Paris : LGDJ, 2012, p. 
221. 

FISHER E., « The European Union in the Age of Accountability », Oxford Journal of Legal 
Studies, 2004, p. 495. 



 557 

FISHER L. ET MOURTADA-SABBAH N., « La Cour suprême des Etats-Unis : interprète 
souverain de la Constitution », RDP, 2002, p. 1205. 

FLAESCH-MOUGIN C., « Typologie des principes de l’Union européenne », in Le droit de 
l’Union européenne en principes. Liber amicorum en l’honneur de Jean Raux, 
Rennes : Apogée, 2006, p. 99. 

FRANÇOIS B., « La Ve République confrontée au fait majoritaire », in CHEVRIER M. ET GUSSE 

I., La France depuis de Gaulle, Presses de l’Université de Montréal, 2010, p. 24. 

FRITZSCHE A., « Discretion, Scope of Judicial Review and Institutional Balance in European 
Union Law », CML Rev., 2010, p. 361. 

GADBIN D., « Les principes de bonne gouvernance européenne », in Mélanges en hommage à 
Guy Isaac. 50 ans de droit communautaire, Presses de l’Université des sciences 
sociales de Toulouse, 2004, p. 589. 

GARZÓN CLARIANA G., « Les actes délégués dans le système des sources du droit de l’Union 
européenne », ERA Forum, 2011, p. 105. 

GAUDEMET P., « La séparation des pouvoirs. Mythe et réalité », Recueil Dalloz, 1961, p. 121. 

GAUDIN H., « La Cour de justice, juridiction constitutionnelle ? », RAE, 2000, p. 209. 

GAUTRON J.-C., « La fonction parlementaire », in MANIN P. (dir.), La révision du traité sur 
l’Union européenne. Perspectives et réalités, Paris : Pedone, 1996, p. 93. 

GAUTRON J.-C., « Le Parlement européen ou la lente émergence d’un pouvoir normatif », in 
Etudes offertes à Jean-Marie Auby, Paris : Dalloz, 1992, p. 529. 

GAUTRON J.-C., « Les accords interinstitutionnels dans l’ordre juridique communautaire », in 
AVRIL P., VERPEAUX M. (dir.), Les règles et principes non écrits en droit public, 
Paris : Editions Panthéon-Assas, 2000, p. 195. 

GAUTRON J.-C., « Rapport de synthèse », in MOLINIER J. (dir.), Les agences de l’Union 
européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne – Colloques, 
2011, p. 247. 

GEORGOPOULOS T., « Doctrine de séparation des pouvoirs et intégration européenne », in 
BLANQUET M. (dir.), La prise de décision dans le système de l’Union européenne, 
Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne - Colloques, 2011, p. 3. 

GEORGOPOULOS T., « La doctrine de la séparation des pouvoirs dans le système de l’Union 
européenne », in PARIENTE A. (dir.), La séparation des pouvoirs. Théorie contestée et 
pratique renouvelée, Paris : Dalloz, 2007, p. 97. 

GERADIN D., « The development of European regulatory agencies: What the EU should learn 
from American experience », Columbia Journal of International Law, 2005, p. 1. 

GILLISSEN A., « Le Conseil européen: état des lieux », in CHARLETY V. ET MANGENOT M. 
(dir.), Le système présidentiel de l'Union européenne après Lisbonne, Strasbourg : 
Ecole nationale d'administration, 2012, p. 105. 

GODET R., « Le nouveau ‘code de procédure budgétaire’ de l’Union européenne. L’accord 
interinstitutionnel sur la discipline budgétaire et l’amélioration de la procédure 
budgétaire du 6 mai 1999 », RTDE, 2000, p. 273. 



 558 

GOEBLE R.J., « The European Council after the Treaty of Lisbon », in A Man for all Treaties. 
Liber Amicorum en l’honneur de Jean-Claude Piris, Bruxelles: Bruylant, 2012, p. 179. 

GOMEZ-LEAL PEREZ M., « Le Parlement en tant que co-législateur : l’évolution de la pratique 
institutionnelle », RAE, 2012, p. 17. 

GOYARD C., « Esprit des institutions et équilibre des pouvoirs », in Mélanges en l’honneur de 
Pierre Pactet. L’esprit des institutions, l’équilibre des pouvoirs, Paris : Dalloz, 2003, 
p. 1. 

GRARD L., « Le contrôle des agences de régulation. Analyse comparée », in PÉRALDI LENEUF 

F. (dir.), La légistique dans le système de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, 
coll. Droit de l’Union européenne – Colloques, 2012, p. 113. 

GREWE C., « Existe-t-il un droit constitutionnel européen ? », GREWE C. (dir.), Questions sur 
le droit européen, Presses universitaires de Caen, 1996, p. 29. 

GREWE C., RUIZ FABRI H., « La constitutionnalisation à l’épreuve du droit international et du 
droit européen », in Les dynamiques du droit européen en début de siècle. Etudes en 
l’honneur de Jean-Claude Gautron, Paris : Pedone, 2004, p. 189. 

GUASTINI R. « Les principes en droit en tant que source de perplexité théorique », in CAUDAL 

S. (dir.), Les principes en droit, Paris : Economica, coll. Etudes juridiques, 2008, 
p. 113. 

GUILLERMIN G., « Le principe de l’équilibre institutionnel dans la jurisprudence de la Cour de 
justice des Communautés européennes », Journal du droit international, 1992, p. 319. 

HAENEL H., « L’équilibre institutionnel du ‘Traité’ et les nouvelles règles du jeu », in Cahiers 
de la PESC. Constitution européenne et sécurité internationale, Paris : Economica, 
2004, p. 79. 

ILIOPOULOU A., « La méthode ouverte de coordination : un nouveau mode de gouvernance 
dans l’Union européenne », CDE, 2006, p. 315. 

ISAAC G., « Le pilier communautaire, un pilier pas comme les autres », CDE, 2001, p. 45. 

ISAAC G., « L’insertion du Parlement européen dans le système juridictionnel des 
Communautés européennes », AFDI, 1986, p. 794. 

JACQUÉ J. P., « L’autorité discrète du Comité des représentants permanents », in Mélanges en 
l’honneur de Philippe Manin. L’Union européenne: Union de droit, union des droits, 
Paris : Pedone, 2010, p. 255. 

JACQUÉ J. P., « La pratique des institutions communautaires et le développement de la 
structure institutionnelle communautaire », in BIEBER R. ET RESS G. (dir.), Die 
Dynamik des Europaïschen Gemeinschaftsrechts, Baden-Baden : Nomos, 1987, p. 
377. 

JACQUÉ J. P., « Conseil européen », J.-Cl. Europe Traité, fasc. 221, 2010. 

JACQUÉ J. P., « Introduction : Pouvoir législatif et pouvoir exécutif dans l'Union européenne », 
in AUBY J.-B., DUTHEIL DE LA ROCHÈRE J. (dir.), Droit administratif européen, 
Bruxelles : Bruylant, 2007, p. 25. 

JACQUÉ J. P., « L’évolution du triangle institutionnel communautaire depuis l’élection du 
Parlement européen au suffrage universel direct », in Etudes de droit des 



 559 

Communautés européennes. Mélanges offerts à Pierre-Henri Teitgen, Paris : Pedone, 
1984, p. 183. 

JACQUÉ J. P., « La légitimation active du Parlement européen ou il n’était pas nécessaire 
d’espérer pour entreprendre », RTDE, 1990, p. 620. 

JACQUÉ J. P., « Le labyrinthe décisionnel », Pouvoirs, 1994, n° 69, p. 23. 

JACQUÉ J. P., « Le nouveau discours de la méthode », Tribune, Notre Europe, septembre 2011. 

JACQUÉ J. P., « Le traité de Lisbonne. Une vue cavalière », RTDE, 2008, p. 439. 

JACQUÉ J. P., « Le vote au Conseil de l’Union européenne », in BLANQUET M. (dir.), La prise 
de décision dans le système de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit 
de l’Union européenne - Colloques, 2011, p. 61. 

JACQUÉ J. P., « Les Conseils après Lisbonne », RAE, 2012, p. 213. 

JACQUÉ J. P., « Les institutions dans le traité de Lisbonne », in FLAESCH-MOUGIN C. (dir.), La 
relance de l’Union européenne et la présidence française, Bruxelles : Bruylant, coll. 
Rencontres européennes, 2011, p. 3.  

JACQUÉ J. P., « Les principes constitutionnels fondamentaux dans le projet de traité établissant 
une Constitution européenne », in ROSSI L. S. (dir.), Vers une nouvelle architecture de 
l’Union européenne. Le projet de Traité-Constitution, Bruxelles : Bruylant, 2004, p. 
47. 

JACQUÉ J. P., « Les réformes institutionnelles introduites par le traité de Lisbonne », in 
BROSSET E. et al. (dir.), Le traité de Lisbonne. Reconfiguration ou 
déconstitutionnalisation de l’Union européenne ?, Bruxelles : Bruylant, 2009, p. 57. 

JACQUÉ J. P., « Les Verts v The European Parliament », in POIARES MADURO M., AZOULAI L. 
(dir.), The Past and Future of EU Law – The Classics of EU Law Revisited on the 50th 
Anniversary of the Rome Treaty, Oxford : Hart, 2010, p. 319. 

JACQUÉ J. P., « Observations finales », in DUTHEIL DE LA ROCHÈRE J. (dir.), L'exécution du 
droit de l'Union, entre mécanismes communautaires et droits nationaux, Bruxelles : 
Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne - Colloques, 2009, p. 287. 

JACQUÉ J. P., « Quelques réflexions sur le contentieux interinstitutionnel », in EPINEY A., 
HAAD M., HEINEMANN A. (dir.), Die Herausforderung von Grenzen. Le défi des 
frontières. Challenging Boundaries. Mélanges en l’honneur de Roland Bieber, Baden-
Baden : Nomos, 2007, p. 338. 

JACQUÉ J. P., « The Principle of Institutional Balance », CML Rev., 2004, p. 383. 

JACQUÉ J. P., « L’éternel retour. Réflexion sur la comitologie », in Mélanges en hommage à 
Jean-Victor Louis, Editions de l’Université de Bruxelles, 2003, p. 211. 

JEAMMAUD A., « De la polysémie du terme ‘principe’ dans les langages du droit et des 
juristes », in CAUDAL S. (dir.), Les principes en droit, Paris : Economica, coll. Etudes 
juridiques, 2008, p. 49. 

JORDA J., « L’art d’exécuter le droit communautaire. Une lecture de la comitologie », in 
Mélanges en l’honneur de Philippe Manin. L’Union européenne : Union de droit, 
union des droits, Paris : Pedone, 2010, p. 271. 



 560 

JORDA J., « La prise de décision exécutive dans l’Union européenne », in BLANQUET M. (dir.), 
La prise de décision dans le système de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, 
coll. Droit de l’Union européenne - Colloques, 2011, p. 203. 

JORRY H., « Une agence originale de l’Union : l’Agence FRONTEX », in MOLINER J. (dir.), 
Les agences de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union 
européenne – Colloques, 2011, p. 169. 

JUDGE D., EARNSHAW D., « The European Parliament and the Commission Crisis : A New 
Assertiveness ? », Governance, 2002, p. 345. 

KADDOUS C., « Role and position of the High Representative of the Union for Foreign Affairs 
and Security Policy under the Lisbon Treaty », in GRILLER S., ZILLER J. (dir.), The 
Lisbon Treaty – EU Constitutionalism without a Constitutional Treaty ?, Vienne, New 
York : Springer, 2008, p. 205. 

KLAMERT M., « Conflicts of Legal Basis : No Legality and No Basis but a Bright Future 
under the Lisbon Treaty ? », E.L. Rev., 2010, p. 497. 

KOHLER C., ENGEL J.-C., « Le choix approprié de la base juridique pour la législation 
communautaire : enjeux constitutionnels et principes directeurs », Europe, 2007, étude 
1. 

KORTENBERG H., « Comitologie, le retour », RTDE, 1998, p. 317. 

KUMM M., « Beyond Golf Clubs and the Judicialization of Politics : Why Europe has a 
Constitution Properly So Called », The American Journal of Comparative Law, 2006, 
p. 505. 

LA ROSA S. DE, « Le processus décisionnel à l’épreuve du recours à la méthode ouverte de 
coordination » in BLANQUET M. (dir.), La prise de décision dans le système de l’Union 
européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne - Colloques, 
2011, p. 127. 

LABAYLE H., « L’Espace de liberté, sécurité et justice : la nouvelle frontière ? », in SIMON D. 
(dir.), « Le traité de Lisbonne : oui, non, mais à quoi ? », Europe, Dossier, juillet 2008, 
n° 10. 

LAGRANGE M., « L’avenir institutionnel de la Communauté européenne », RTDE, 1974, p. 89. 

LAGRANGE M., « Les pouvoirs de décision dans les Communautés européennes », RTDE, 
1967, p. 1. 

LAHMER M., « Séparation et balance des pouvoirs », in ALLAND D., RIALS S. (dir.), 
Dictionnaire de la culture juridique, Paris : PUF, 2003, p. 1406. 

LASCOMBE M., « Les vicissitudes de la ‘règle d’or’ budgétaire », in Mélanges en l’honneur du 
Professeur Joël Molinier, Paris : LGDJ, 2012, p. 373. 

LASSALLE D., LEVRAT N., « Un Triangle à Quatre Côtés : l’Equilibre Institutionnel et le 
Conseil Européen », European Integration, 2004, p. 431. 

LAUWAARS R.H., « The European Council », CML Rev., 1977, p. 25. 

LE BARBIER-LE BRIS M., « Les principes d'autonomie institutionnelle et procédurale et de 
coopération loyale. Les Etats membres de l'Union européenne, des Etats pas comme 



 561 

les autres », in Le droit de l’Union européenne en principes. Liber amicorum en 
l’honneur de Jean Raux, Rennes : Apogée, 2006, p. 422. 

LE BOT F., « La directive ‘retour’ : directive de la honte ou progrès dans la construction d’une 
politique européenne en matière d’immigration ? », in THYM  D., SNYDER F. (dir.), 
Europe : un continent d'immigration? Défis juridiques dans la construction de la 
politique européenne de migration ; 7e Rencontre internationale des jeunes chercheurs 
(RIJC) ; Bruxelles : Bruylant, 2011, p. 347. 

LE DIVELLEC A., « La responsabilité politique dans le parlementarisme majoritaire : quelques 
remarques autour du cas allemand », in Beaud O., Blanquer J.-M. (dir.), La 
responsabilité des gouvernants, Paris : Descartes, 1999, p. 189. 

LEBEN C., « A propos de la nature juridique des Communautés européennes », Droits, 1991, 
n° 14, p. 61. 

LECOURT R., « Quel eût été le droit des Communautés sans les arrêts de 1963 et 1964 ? », in 
L’Europe et le droit. Mélanges en hommage à Jean Boulouis, Paris : Dalloz, 1991, p. 
349. 

LENAERTS K., « La position du Parlement européen devant la Cour de justice à la lumière de 
la position du Congrès américain devant le juge fédéral », in LOUIS J.-V., 
WAELBROECK D. (dir.), Le Parlement européen dans l’évolution institutionnelle, 
Editions de l’Université de Bruxelles, 1989, p. 174. 

LENAERTS K., « La systémique des voies de recours dans l’ordre juridique de l’Union 
européenne », in Mélanges en hommage à Georges Vandersanden. Promenades au 
sein du droit européen, Bruxelles : Bruylant, 2009, p. 257. 

LENAERTS K., « Regulating the Regulatory Process : Delegation of Powers in the European 
Community », E.L. Rev., 1993, p. 23. 

LENAERTS K., « Some Reflections on the Separation of Powers in the European 
Community », CML Rev., 1991, p. 11. 

LENAERTS K., DESOMER, M., « La recherche d’un équilibre pour l’Union. Répartition des 
compétences et équilibre institutionnel dans le projet de Constitution », in SHUTTER O. 
DE, NIHOUL P., Une Constitution pour l’Europe. Réflexions sur les transformations du 
droit de l’Union européenne, Bruxelles : Larcier, 2004, p. 53. 

LENAERTS K., VAN NUFFEL P., « La Constitution pour l’Europe et l’Union comme entité 
politique et ordre juridique », CDE, 2005, p. 13. 

LENAERTS K., VERHOEVEN A., « Institutional Balance as a Guarantee for Democracy in EU 
Governance », in JOERGES C., DEHOUSSE R. (dir.), Good Governance in Europe’s 
Integrated Market, Oxford University Press, 2002, p. 35. 

LENAERTS K., VERHOEVEN A., « Towards a Legal Framework in Executive Rule-making in 
the EU? The Contribution of the New Comitology Decision », CML Rev., 2000, p. 
645. 

LEQUESNE C., « La Commission européenne entre autonomie et dépendance », Revue 
française de science politique, 1996, p. 389. 

LEVADE A., « Les nouveaux équilibre de la Ve République », RFDC, 2010, p. 227. 



 562 

LINDSETH P.L., « ‘Weak’ constitutionalism ? Reflections on comitology and transnational 
governance in the European Union », Oxford Journal of Legal Studies, 2001, p. 145. 

LORD C., « The European Parliament and the legitimation of agencification », Journal of 
European Public Policy, 2011, p. 909. 

LOUIS J.-V., « Economic Policy under the Lisbon Treaty », in GRILLER S., ZILLER J. (dir.), The 
Lisbon Treaty – EU Constitutionalism without a Constitutional Treaty ?, Vienne, New 
York : Springer, 2008, p. 285. 

LOUIS J.-V., « L’Union économique et monétaire de Maastricht à la crise », RAE, 2012, p. 57. 

LOUIS J.-V., « La nouvelle ‘gouvernance’ économique de l’espace euro », in Mélanges en 
l’honneur du Professeur Joël Molinier, Paris : LGDJ, 2012, p. 405. 

LOUIS J.-V., « La réforme des institutions de l’Union européenne. Schéma pour une 
réflexion », RMC, 2000, p. 681. 

LOUIS J.-V., « Le modèle constitutionnel européen : de la Communauté à l’Union », in 
MAGNETTE P., REMACLE E. (dir.), Le nouveau modèle européen, vol. 1, Institutions et 
gouvernance, Editions de l’Université de Bruxelles, 2000, p. 31. 

LOUIS J.-V., « Les décisions des ‘représentants des gouvernements des Etats membres’ », in 
Le droit des Commnautés européennes, Les Novelles, Bruxelles : Larcier, 1969, 
p. 427. 

LOUIS J.-V., « Monnaie (Union économique et monétaire)», Répertoire de droit 
communautaire Dalloz, 2012. 

LUTTON P., « Les équilibres mouvants du système institutionnel de la Communauté 
économique européenne. Quelques réflexions », Revue française de science politique, 
1985, p. 26. 

MADDALON P., « L’action extérieure de l’Union européenne », in SIMON D. (dir.), « Le traité 
de Lisbonne : oui, non, mais à quoi ? », Europe, Dossier, juillet 2008, n° 11. 

MAGNETTE P., « Appointing and Censuring the European Commission: The Adaptation of 
Parliamentary Institutions to the Community Context », ELJ, 2001, p. 292. 

MAGNETTE P., « L’Union européenne entre parlementarisme et déficit politique », in TELO 

M., MAGNETTE P. (dir.), De Maastricht à Amsterdam, Bruxelles : Editions Complexe, 
1998, p. 89. 

MAGNETTE P., « L’Union européenne : un régime semi-parlementaire », in DELWIT P., WAELE 

J.-M. DE, MAGNETTE P. (dir.), A quoi sert le Parlement européen ? Stratégies et 
pouvoirs d’une assemblée délibérante, Bruxelles : Editions Complexe, coll. Etudes 
européennes, 1999, p. 25. 

MAGNETTE P., « La difficile parlementarisation de l’Union européenne », in DELWIT P., 
POIRIER P. (dir.), Parlement puissant, électeurs absents ?, Editions de l’Université de 
Bruxelles, 2005, p. 295. 

MAGNETTE P., « Les ‘déficits de responsabilité’ dans le système institutionnel de l’Union », in 
Mélanges en hommage à Jean-Victor Louis, Editions de l’Université de Bruxelles, 
2003, p. 263. 



 563 

MAGNETTE P., « La constitutionnalisation du droit de l’Union européenne », in SCHUTTER O. 
DE, NIHOUL P. (dir.), Une constitution pour l’Europe, Bruxelles : Larcier, 2004, p. 21. 

MAGNON X., « La loyauté dans le droit institutionnel de l’Union européenne », RAE, 2012, p. 
245. 

MAJONE G, « The European Commission : The Limits of Centralization and the Perils of 
Parlementarization », Governance, 2002, p. 375. 

MAJONE G., « Delegation of Regulatory Powers in a Mixed Polity », ELJ, 2002, p. 319. 

MAJONE G., « Is the Community Method Still Viable ? », in DEHOUSSE R. (dir.), The 
« Community Method » – Obstinate or Obsolete?, Basingstoke : Palgrave Macmillan, 
2011, p. 16. 

MAJONE G., « The European Commission : The Limits of Centralization and the Perils of 
Parlementarization », Governance, 2002, p. 375. 

MAJONE G., « Transaction-cost efficiency and the democratic effect », Journal of European 
Public Policy, 2010, p. 150. 

MANIN P., « La ‘méthode communautaire’ : changement et permanence », in Mélanges en 
hommage à Guy Isaac. 50 ans de droit communautaire, Presses de l’Université des 
sciences sociales de Toulouse, 2004, p. 213. 

MARCOU G., « Le thème de l’Agence et la réforme des administrations centrales », in 
MOLINIER J. (dir.), Les agences de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. 
Droit de l’Union européenne – Colloques, 2011, p. 3. 

MARTINEZ CUADRADO M., « Evolution de l’Union et nouvelle approche de l’équilibre 
interinstitutionnel après Bruxelles 2003 », in Le droit de l’Union européenne en 
principes. Liber amicorum en l’honneur de Jean Raux, Rennes : Apogée, 2006, p. 493. 

MARTUCCI F., « Ambivalences économiques et monétaires : réflexions sur le traité », in 
Mélanges en l’honneur de Jean-Claude Masclet. La Constitution, l’Europe et le droit, 
Paris : Publications de la Sorbonne, 2013, p. 713. 

MARTUCCI F., « FESF, MESF et MES. La mise en place progressive d’un ‘pare-feu’ pour la 
zone euro », L’Union européenne et la crise des dettes souveraines, Colloque de 
Bordeaux, 14 et 15 juin 2012. 

MARTUCCI F., LASSERRE CAPDEVILLE J., KOVAR J.-P., « Le système européen de surveillance 
financière », Europe, 2011, Etude 6. 

MASCLET J.-C., « La fonction exécutive et gouvernementale. Présentation générale », in 
MANIN P. (dir.), La révision du traité sur l’Union européenne, Perspectives et réalités, 
Paris : Pedone, 1996, p. 63. 

MASSON A., « Les conditions de validité des bases juridiques dérivées à la suite de l’arrêt du 6 
mai 2008 », CDE, 2008, p. 157. 

MAUS D., « A la recherche d’un modèle parlementaire européen », in De la Ve République à 
l’Europe. Hommage à Jean-Louis Quermonne, Paris : Presses de Sciences-Po, 1996, 
p. 121. 

MCCOWN M., « The European Parliament before the bench : ECJ precedent and EP litigation 
strategies », Journal of European Public Policy, 2010, p. 974. 



 564 

MEHDI R., « La ‘double hiérarchie’ normative à l’épreuve du projet de traité établissant une 
Constitution pour l’Union européenne », in Les dynamiques du droit européen en 
début de siècle. Etudes en l’honneur de Jean-Claude Gautron, Paris : Pedone, 2004, p. 
443. 

MEHDI R., « Les crises institutionnelles », in BLUMANN C., PICOD F. (dir.), L’Union 
européenne européenne et les crises, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union 
européenne – Colloques, 2011, p. 121. 

MEHDI R., PICOD F., « Article I-33 - Actes juridiques de l'Union », in BURGORGUE-LARSEN L., 
LEVADE A., PICOD F. (dir.), L’Architecture constitutionnelle. Traité établissant une 
Constitution pour l'Europe: commentaire article par article, Tome 1, Bruxelles : 
Bruylant, 2007, p. 439. 

MERTENS DE WILMARS J., «Réflexions sur les méthodes d'interprétation de la Cour de justice 
des Communautés européennes », CDE, 1986, p. 5. 

MESTRE C, PETIT Y., « Les crises budgétaires sont-elles inscrites dans la carte génétique du 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ? », in Mélanges en l’honneur du 
Professeur Joël Molinier, Paris : LGDJ, 2012, p. 443. 

MICHEL V., « Droit pénal communautaire : le dragon aux pieds d’argile terrassé ? », Petites 
affiches, 2006, n° 79, p. 4. 

MICHEL V., « Institutions et compétences : que reste-t-il de la réforme ? », ADE, 2006, p. 81. 

MICHEL V., « La subsidiarité », in AUBY J.-B. (dir.), L’influence du droit européen sur les 
catégories du droit public, Paris : Dalloz, 2010, p. 611. 

MICHEL V., « Le Traité de Lisbonne », Répertoire de Droit communautaire Dalloz, 2010. 

MICHEL V., « Le triangle institutionnel », Gazette du Palais, 2008, p. 1538. 

MICHEL V., « Les compétences : les mots et les choses », in SIMON D. (dir.), « Le traité de 
Lisbonne : oui, non, mais à quoi ? », Europe, Dossier, juillet 2008, n° 6. 

MILAS R., « La concurrence entre les bases légales des actes communautaires », RMC, 1985, 
p. 445. 

MIRKINE-GUETZEVICH B., « De la séparation des pouvoirs », in Bicentenaire de L’Esprit des 
lois : la pensée politique et constitutionnelle de Montesquieu, Paris : Sirey, 1952, p. 
161. 

MOLINIER J. « La coopération interinstitutionnelle dans la procédure budgétaire », in AUVRET-
FINCK J. (dir.), L’Union européenne, carrefour de coopérations, Paris : LGDJ, 1998, 
p. 87. 

MOLINIER J., « L’élaboration d’un cadre commun aux Agences de l’Union », in MOLINIER J. 
(dir.), Les agences de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union 
européenne – Colloques, 2011, p. 221. 

MOLINIER J., « La décision budgétaire », in BLANQUET M. (dir.), La prise de décision dans le 
système de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union 
européenne - Colloques, 2011, p. 257. 

MOLINIER J., « La notion de ‘pouvoir public commun’ et la nature des Communautés 
européennes », in Mélanges en hommage à Guy Isaac. 50 ans de droit 



 565 

communautaire, Presses de l’Université des sciences sociales de Toulouse, 2004, p. 
191. 

MOLINIER J., « La qualité de législateur du Conseil des Ministres de l’Union européenne selon 
son règlement intérieur : dilution ou fondation d’une notion ?», Europe, 2000, p. 2.  

MOLINIER J., « Le contrôle juridictionnel et ses limites : à propos du pouvoir discrétionnaire 
des institutions communautaires », in RIDEAU J. (dir.), De la Communauté de droit à 
l’Union de droit. Continuités et avatars européens, Paris : LGDJ, 2000, p. 77. 

MOLINIER J., « Le régime contentieux des Agences de l'Union européenne », in COUZINET J.-
F. (dir.), Les agences de l’Union européenne. Recherche sur les organismes 
communautaires décentralisés, Presses de l’Université des Sciences sociales de 
Toulouse, coll. Etudes de l’IREDE, 2002, p. 113. 

MOLINIER J., « Les agences », Répertoire de droit communautaire Dalloz, 2012. 

MOLINIER J., « Principes généraux », Répertoire de droit communautaire Dalloz, 2011. 

MONAR J., « Deviations from and Alternatives to the Community Method in Justice and 
Home Affairs », in DEHOUSSE R. (dir.), The « Community Method » – Obstinate or 
Obsolete?, Basingstoke : Palgrave Macmillan, 2011, p. 118. 

MONAR J., « Interinstitutional Agreements : The Phenomenon and its New Dynamics after 
Maastricht », CML Rev., 1994, p. 693. 

MORVAN P., « Principes », in ALLAND D., RIALS S. (dir.), Dictionnaire de la culture juridique, 
Paris : PUF, 2003, p. 1204. 

MULLER-QUOY I., « L'apparition et le développement des Agences de l'Union européenne. 
Recherche sur les organismes communautaires décentralisés », in COUZINET J.-F. 
(dir.), Les agences de l’Union européenne. Recherche sur les organismes 
communautaires décentralisés, Presses de l’Université des Sciences sociales de 
Toulouse, coll. Etudes de l’IREDE, 2002, p. 13. 

MULLER-QUOY I., « Les organismes communautaires décentralisés », Petites Affiches, 1997, 
n° 10, p. 23. 

NABLI B., « La figure du ‘législateur’ de l’Union européenne », RFDC, 2007, p. 695. 

NEFRAMI E., « La politique étrangère et de sécurité commune et l’identité de l’Union 
européenne », AFDI, 2004, p. 826. 

NEFRAMI E., « Le contentieux de la base juridique sous l’angle de l’article 47 du traité sur 
l’Union européenne », in Mélanges en l’honneur de Philippe Manin. L’Union 
européenne : Union de droit, union des droits, Paris : Pedone, 2010, p. 891. 

NEFRAMI E., « Le renouveau du règlement : acte de base/ acte délégué », in PÉRALDI LENEUF 
F. (dir.), La légistique dans le système de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, 
coll. Droit de l’Union européenne – Colloques, 2012, p. 27. 

NEFRAMI E., « Politique commerciale et protection de l’environnement : une approche 
instrumentale du contentieux de la base juridique selon l’arrêt Commission contre 
Conseil du 12 décembre 2002 », RMCUE, 2003, p. 461. 

NENTWICH M., FALKNER G., « The Treaty of Amsterdam : Towards a New Institutional 
Balance », European Integration online Papers, 1997, n° 15, 38 p.  



 566 

NICOLAS V., « Le désordre normatif », Pouvoirs, 1994, n° 69, p. 35. 

NICOLL W., « Le dialogue législatif entre le Parlement européen et la Commission », 
RMCUE, 1998, p. 240. 

NOËL E., « Comment fonctionnent les institutions de la Communauté économique 
européenne », RMC, 1963, p. 14. 

NOËL E., « Le Conseil européen », CDE, 1975, p. 3. 

NOËL E., « Réflexions sur le processus de décision dans le Conseil des Communautés 
européennes », in Etudes de droit des Communautés européennes. Mélanges offerts à 
Pierre-Henri Teitgen, Paris : Pedone, 1984, p. 345. 

NOËL E., ETIENNE H., « Quelques considérations sur la déconcentration et la délégation du 
pouvoir de décision dans la Communauté économique européenne », RMC, 1967, p. 
127. 

OOIK, R. VAN, « The Growing Importance of Agencies in the EU: Shifting Governance and 
the Institutional Balance », in CURTIN D., WESSEL R. (dir.), Good Governance and the 
European Union. Reflections on Concepts, Institutions and Substance, Anvers : 
Intersentia, 2005, p. 125. 

ORSONI G., « Faut-il juridiciser l’équilibre budgétaire ? », in Mélanges en l’honneur du 
Professeur Joël Molinier, Paris : LGDJ, 2012, p. 483. 

PALMER M., « The Development of the European Parliament’s Institutional Role within the 
European Community. 1974-1983 », Revue d’intégration européenne, 1983, p. 184. 

PASETTI BOMBARDELLA  F, « Le pouvoir décisionnel et l’évolution institutionnelle de la 
Communauté européenne », in L’Europe et le droit. Mélanges en hommage à Jean 
Boulouis, Dalloz, 1991, p. 421. 

PERNICE I., THYM D., « A New Institutional Balance for European Foreign Policy ? », 
European Foreign Affairs Review, 2002, p. 369. 

PESCATORE P., « La Cour en tant que juridiction fédérale et constitutionnelle », in Dix ans de 
jurisprudence de la Cour de justice des Communautés européennes, Zehn Jahre 
Rechtsprechung des Gerischtshofs der Europaïschen Gemeinschaften, Congrès 
européen Cologne, 24-26 avril 1963, Institut du Droit des Communautés européennes 
de l’Université de Cologne, Institut für das Recht der Europaïschen Gemeinschaften 
der Universität Köln, Köln, Berlin, Bonn, München : Carl Heymanns Verlag KG, 
1965, p. 520, rééd. in Pescatore P., Etudes de droit communautaire européen 1962-
2007, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne - Grands Écrits, 2008, p. 
61. 

PESCATORE P., « L’exécutif communautaire : justification du quadripartisme institué par les 
traités de Paris et de Rome », CDE, 1978, p. 387. 

PESCATORE P., « Les objectifs de la Communauté européenne comme principes 
d’interprétation dans la jurisprudence de la Cour de Justice », in Miscellanea W. J. 
Ganshof Van Der Meersch, Bruxelles : Bruylant, 1972, p. 325, rééd. in Etudes de droit 
communautaire européen 1962-2007, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union 
européenne - Grands Écrits, 2008, p. 381. 



 567 

PESCATORE P., « Les principes généraux du droit en tant que sources du droit 
communautaire », Rapport communautaire, 12e congrès FIDE, 24-27 septembre 1986, 
Paris, 1986, p. 17, rééd. in Etudes de droit communautaire européen 1962-2007, 
Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne - Grands Écrits, 2008, p. 691.  

PESCATORE P., « Reconnaissance et contrôle judiciaire des actes du Parlement européen », 
RTDE, 1978, p. 581. 

PESCATORE P., « Remarques sur la nature juridique des ‘décisions des représentants des Etats 
membres réunis au sein du Conseil », Social economische wetgewing, 1966, p. 577. 

PETER B., « La base juridique des actes en droit communautaire », RMC, 1994, p. 324. 

PETERSMANN E.-U., « Proposals for a New Constitution for the European Union : Building-
Blocks for a Constitutional Theory and Constitutional Law of the EU », CML Rev., 
1995, p. 1123. 

PETOT J., « La notion de régime mixte », in Mélanges Charles Eisenmann, Paris : Cujas, 
1975, p. 99. 

PHILIPP L., « Les 50 ans de la Constitution », in MATHIEU B. (dir.), 1958-2008. Cinquantième 
anniversaire de la Constitution française, Paris : Dalloz, 2008, p. 51. 

PICOD F., « Article I-29 - La Cour de justice de l'Union européenne », in BURGORGUE-LARSEN 

L., LEVADE A., PICOD F. (dir.), L’Architecture constitutionnelle. Traité établissant une 
Constitution pour l'Europe: commentaire article par article, Tome 1, Bruxelles : 
Bruylant, 2007, p. 384. 

PICOD F., « L’étendue du contrôle du juge sur l’activité communautaire d’exécution », in 
DUTHEIL DE LA ROCHÈRE J. (dir.), L'exécution du droit de l'Union, entre mécanismes 
communautaires et droits nationaux, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union 
européenne - Colloques, 2009, p. 89. 

PICOD F., « Le gouvernement européen : la prise de décision », in BEAUD O., LECHEVALIER 

A., PERNICE I., STRUDEL S., L’Europe en voie de Constitution – Pour un bilan critique 
des travaux de la Convention, Bruxelles : Bruylant, 2004, p. 391. 

PICOD F., « Le nouveau cadre institutionnel de l'Union européenne », JCP G, 2010, p. 725. 

PICOD F., « Le rôle du Conseil européen dans le processus de décision », RDP, 2002, p. 1187. 

PICOD F., « Le Traité de Lisbonne : une nouvelle chance pour l'Europe », JCP G, 2009, p. 13. 

PICOD F., « Principes généraux du droit », in BARAV A., PHILIP C. (dir.), Dictionnaire 
juridique des Communautés européennes, Paris : PUF, 1993, p. 858. 

PICOD F., « Traité de Lisbonne », J.-Cl. Europe Traité, fasc. 10, 2012. 

PIRIS J.-C., « L’Union européenne a-t-elle une Constitution ? Lui en faut-il une ? », RTDE, 
1999, p. 599. 

PIRIS J.-C., « La comitologie : vers l’épilogue d’une longue saga ? », in Chemins d’Europe. 
Mélanges en l’honneur de Jean Paul Jacqué, Paris : Dalloz, 2010, p. 547. 

PIZZORUSSO A., « Actes législatifs du gouvernement et rapports entre les pouvoirs : aspect de 
droit comparé », RFDC, 1997, p. 677. 



 568 

POIARES MADURO M., « The Importance of Being Called a Constitution : Constitutional 
Authority and the Authority of Constitutionalism », International Journal of 
Constitutional Law, 2005, p. 332. 

PONZANO P., « ‘Executive and ‘delegated’ acts : The situation after the Lisbon Treaty », in 
GRILLER S., ZILLER J. (dir.), The Lisbon Treaty – EU Constitutionalism without a 
Constitutional Treaty ?, Vienne, New York : Springer, 2008, p. 135. 

PONZANO P., « Le droit d’initiative de la Commission européenne : théorie et pratique », RAE, 
2009/2010, p. 27. 

PONZANO P., « Le processus de décision dans l’Union européenne », RAE, 2001/2002, p. 35. 

PONZANO P., « Méthode intergouvernementale ou méthode communautaire : une querelle sans 
intérêt ? », Bref n° 23, Notre Europe, février 2011. 

PONZANO P., HERMANIN C., CORONA D., « Le pouvoir d’initiative de la Commission 
européenne : une érosion progressive ? », Etude n° 89, Notre Europe, janvier 2012, 76 
p. 

POTTEAU A., « La régressivité de la procédure budgétaire introduite par le traité de 
Lisbonne », Europe, 2011, étude 4. 

PRECHAL S., « Institutional Balance : a Fragile Principle with Uncertain Contents », in 
HEUKELS T., BLOKKER N., BRUS M. (dir.), The European Union after Amsterdam. A 
Legal Analysis, La Haye, Londres, Boston : Kluwer Law International, 1998, p. 273. 

PRELOT M., « Montesquieu et les formes de gouvernement », in Bicentenaire de L’Esprit des 
lois : la pensée politique et constitutionnelle de Montesquieu, Paris : Sirey, 1952, p. 
119. 

PUISSOCHET J.-P., « La CJCE et les principes généraux du droit », in La protection 
juridictionnelle des droits dans le système communautaire, Congrès de l'Union des 
avocats européens, Bruxelles : Bruylant, 1997, p. 3.  

QUERMONNE J.-L., « De la gouvernance au gouvernement : l’Union européenne en quête de 
gouvernabilité », in FAVRE P., HAYWARD J., SCHEMEIL Y. (dir.), Etre gouverné. Etudes 
en l’honneur de Jean Leca, Paris : Presses de Sciences-Po, 2003, p. 315. 

QUERMONNE J.-L., « Existe-t-il un modèle constitutionnel européen ? », Revue française de 
science politique, 1990, p. 192. 

QUERMONNE J.-L., « L’architecture institutionnelle de l’Union européenne et les processus de 
décision », in MAGNETTE P. (dir.), La Constitution de l’Europe, Editions de 
l’Université de Bruxelles, 2e éd., 2002, p. 135. 

QUERMONNE J.-L., «La question du gouvernement européen», Notre Europe, Etudes et 
Recherches, n° 20, novembre 2002, 34 p. 

RASMUSSEN H., « Le pouvoir de décision politique du juge européen », RFAP, 1992, p. 413. 

REICH C., « La mise en œuvre du traité sur l’Union européenne par les accords 
institutionnels », RMCUE, 1994, p. 81. 

REICH C., « Le traité d’Amsterdam et le champ d’application de la procédure de codécision », 
RMCUE, 1997, p. 665. 



 569 

RENARD-PAYEN O., « La fonction consultative du Parlement européen dans le cadre du traité 
instituant la CEE », RTDE, 1965, p. 526. 

RIDEAU J., « La coopération interinstitutionnelle dans les processus de décision de l’Union 
européenne », in AUVRET-FINCK J. (dir.), L’Union européenne, carrefour de 
coopérations, Paris : LGDJ, 1998, p. 61. 

RIDEAU J., « La fonction législative dans les Communautés européennes », RAE, 1995, p. 63. 

RIDEAU J., « Le rôle des Etats membres dans l’application du droit communautaire », AFDI, 
1972, p. 874. 

RIDEAU J., « Ordre juridique de l’Union européenne. Sources non écrites », J.-Cl. Europe 
Traité, fasc. 191, 2011. 

RIDEAU J., « Recours en annulation. Conditions de recevabilité », J.-Cl. Europe Traité, fasc. 
330, 2012. 

RITLENG D., « L’identification de la fonction exécutive dans l’Union », in DUTHEIL DE LA 

ROCHÈRE J. (dir.), L'exécution du droit de l'Union, entre mécanismes communautaires 
et droits nationaux, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne - 
Colloques, 2009, p. 27. 

RITLENG D., « La délégation du pouvoir législatif de l’Union européenne », in Chemins 
d’Europe. Mélanges en l’honneur de Jean Paul Jacqué, Paris : Dalloz, 2010, p. 559. 

RITLENG D., « La loi », in AUBY J.-B. (dir.), L’influence du droit européen sur les catégories 
du droit public, Paris : Dalloz, 2010, p. 215. 

RITLENG D., « Le juge communautaire de la légalité et le pouvoir discrétionnaire des 
institutions communautaires », AJDA, 1999, p. 645. 

RITLENG D., DAVID E., « Les actes de l’Union », in CONSTANTINESCO V., GAUTIER Y., 
MICHEL V. (dir.), Le traité établissant une Constitution pour l’Europe. Analyses et 
commentaires, Presses universitaires de Strasbourg, 2005, p. 203. 

RITTELMEYER Y.-S., « La présidence du Conseil européen : entre rupture et continuité », in 
CHARLETY V. ET MANGENOT M. (dir.), Le système présidentiel de l'Union européenne 
après Lisbonne, Strasbourg : Ecole nationale d'administration, 2012, p. 125. 

RODRIGUES S., « Quelques réflexions juridiques à propos de la démission de la Commission 
européenne. De la responsabilité des institutions communautaires comme 
‘manifestation ultime de la démocratie’ », RMCUE, 1999, p. 472. 

ROESSLER F., « The Institutional Balance between the Judicial and the Political Organs of the 
WTO », in BONKERS M., QUICK R. (dir.), New Directions in International Economic 
Law, Essays in Honour of John H. Jackson, Boston : Kluwer Law International, 2000, 
p. 325. 

ROLAND S., « La démarche communautaire : une actualisation du modèle de la balance des 
pouvoirs », in HANNEQUART I. (dir.), Union européenne – Mercosul, entre 
concurrence et solidarité, Paris : L’Harmattan, 2008, p. 43. 

ROSENFELD M., « Comparing Constitutional Review by the European Court of Justice and the 
U.S. Supreme Court », International Journal of Constitutional Law, 2006, p. 618. 



 570 

ROSSI L. S., « Le paradoxe du mode intergouvernemental. L’équilibre institutionnel dans le 
projet de Traité-Constitution », in ROSSI L.-S. (dir.), Vers une nouvelle architecture de 
l’Union européenne. Le projet de Traité-Constitution, Bruxelles : Bruylant, 2004, p. 
117. 

ROUX J., « Les actes : un désordre ordonné », in SIMON D. (dir.), « Le traité de Lisbonne : oui, 
non, mais à quoi ? », Europe, Dossier, juillet 2008, n° 9. 

RUEDA F., « ‘Règle d’or’ ou règles d’or ?: De la discipline budgétaire en droit comparé 
européen », in Mélanges en l’honneur du Professeur Joël Molinier, Paris : LGDJ, 
2012, p. 605. 

SAURON J.-L., « Comitologie : comment sortir de la confusion ? », RMUE, 1999, p. 31. 

SAURON J.-L., « Les institutions : La victoire de la complexité ? », in SIMON D. (dir.), « Le 
traité de Lisbonne : oui, non, mais à quoi ? », Europe, Dossier, juillet 2008, n° 7. 

SAUVÉ J.-M., POLGE N., « Les principes généraux du droit en droit interne et en droit 
communautaire. Leçons croisées pour un avenir commun ? », Mélanges en l’honneur 
de Philippe Manin. L’Union européenne : Union de droit, union des droits, Paris : 
Pedone, 2010, p. 727. 

SBRAGIA A. M., « Conclusion to Special Issue on the Institutional Balance and the Future of 
EU Governance: The Treaty of Nice, Institutional Balance, and Uncertainty », 
Governance, 2002, p. 393. 

SCHMITTER C., « Principe de l’équilibre institutionnel », in BARAV  A., PHILIP C. (dir.), 
Dictionnaire juridique des Communautés européennes, Paris : PUF, 1993, p. 473. 

SCHNEIDER C., « Le traité de Lisbonne et la PESD », in FLAESCH-MOUGIN C. (dir.), La 
relance de l’Union européenne et la présidence française, Bruxelles : Bruylant, coll. 
Rencontres européennes, 2011, p. 69. 

SCHOCKWEILER F., « La Cour de Justice dépasse-t-elle les limites de ses attributions ? », 
JTDE, 1995, p. 73.  

SCHOCKWEILER F., « La notion de détournement de pouvoir en droit communautaire », AJDA, 
1990, p. 435. 

SCHOUTHEETE P. DE, « Conseil européen et méthode communautaire », Policy Paper n° 56, 
Notre Europe, juillet 2012, 48 p. 

SCHOUTHEETE P. DE, « Mode de décision dans l’Union », Bref n° 24, Notre Europe, mars 
2011. 

SCHOUTHEETE P. DE, WALLACE H., « Le Conseil européen », Etudes et recherches n° 19, Notre 
Europe, 2002, 39 p. 

SCHÜTZE R., « ‘Delegated’ Legislation in the (new) European Union : A Constitutional 
Analysis », The Modern Law Review, 2011, p. 661. 

SHAPIRO, M. « Independent Agencies », in CRAIG P., BÚRCA G. DE (dir.), The Evolution of EU 
Law, Oxford University Press, 2e éd., 2011, p. 111. 

SIDJANSKI D., « L’originalité des Communautés européennes et la répartition de leurs 
pouvoirs », Revue générale de droit international public, 1961, p. 40. 



 571 

SIMON D., « Le principe de ‘bonne administration’ ou la ‘bonne gouvernance’ concrète », in 
Le droit de l’Union européenne en principes. Liber amicorum en l’honneur de Jean 
Raux, Rennes : Apogée, 2006, p. 155. 

SIMON D., « Les principes en droit communautaire », in CAUDAL S. (dir.), Les principes en 
droit, Paris : Economica, coll. Etudes juridiques, 2008, p. 287. 

SIMON D., « Y a-t-il des principes généraux du droit communautaire ? », Droits, 1991, p. 73. 

SIMON D., RIGAUX A., « La technique de consécration d’un nouveau principe général du droit 
communautaire : l’exemple de l’abus de droit », in Mélanges en hommage à Guy 
Isaac. 50 ans de droit communautaire, Presses de l’Université des sciences sociales de 
Toulouse, 2004, p. 559. 

SMISMANS S., « Institutional Balance as Interest Representation. Some Reflections on 
Lenaerts and Verhoeven », in JOERGES C., DEHOUSSE R. (dir.), Good Governance in 
Europe’s Integrated Market, Oxford University Press, 2002, p. 89. 

SMULDERS B., EISELE K., « Reflections on the Institutional Balance, the Community Method 
and the Interplay between Jurisdictions after Lisbon », Yearbook of European Law, 
2012, p. 112. 

SOREL J.-M., « Inde – Restrictions quantitatives à l’importation de produits agricoles, textiles 
et industriels », in STERN B., RUIZ FABRI H., The Case-Law of the WTO – La 
jurisprudence de l’OMC : 1999-2, Leiden : Martinus Nijhoff, 2008, p. 1. 

SPECTOR C., « Montesquieu était-il libéral ? », in KEVORKIAN G. (dir.), La pensée libérale. 
Histoires et controverses, Paris : Ellipses, 2010, p. 57. 

STEIN E., « Lawyers, Judges and the Making of a Transnational Constitution », American 
Journal of International Law, 1981, p. 1. 

STONE SWEET A. « The European Court of Justice », in CRAIG P., BÚRCA G. DE (dir.), The 
Evolution of EU Law, Oxford University Press, 2e éd., 2011, p. 121. 

STONE SWEET A., « Judicialization and the Construction of Governance », Comparative 
Political Studies, 1999, p. 147. 

STONE SWEET A., « The European Court of Justice and the judicialization of EU 
governance », Living Reviews in European Governance, 2010, n° 2. 

STONE SWEET A., CAPORASO J.A., « La Cour de justice et l’intégration européenne », Revue 
française de science politique, 1998, p. 195. 

STONE SWEET A., SANDHOLTZ W., « European integration and supranational governance », 
Journal of European Public Policy, 1997, p. 297. 

SUNSTEIN C.R., « Nondelegation Canons », University of Chicago Law Review, 2000, p. 315. 

SZAPIRO M., « Comitologie : rétrospective et prospective après la réforme de 2006 », RDUE, 
2006, p. 545. 

TERPAN F., « La prise de décision dans la PESC : un mode de fonctionnement 
intergouvernemental controversé », in BLANQUET M. (dir.), La prise de décision dans 
le système de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union 
européenne - Colloques, 2011, p. 157. 



 572 

THATCHER M., « The creation of European regulatory agenciees and its limits : a comparative 
analysis of European delegation », Journal of European Public Policy, 2011, p. 790. 

TIMSIT G., « M. le Maudit. Relire Montequieu », in Droit administratif. Mélanges René 
Chapus, Paris : Montchrestien, 1992, p. 618. 

TINDEMANS L., « Le Conseil européen : un premier bilan, quelques réflexions », in Mélanges 
Fernand Dehousse, Paris : Fernand Nathan, 1979, vol. 2, p. 167. 

TOULEMON R., « Quel exécutif pour une Union européenne comptant plus de trente Etats ? », 
in Mélanges en l’honneur de Philippe Manin. L’Union européenne : Union de droit, 
union des droits, Paris : Pedone, 2010, p. 325. 

TOURNEPICHE A.-M., « La clarification du statut juridique des accords interinstitutionnels. 
Commentaire de la déclaration du projet de Traité de Nice relative à l’article 10 CE », 
RTDE, 2002, p. 209. 

TRACHTMAN J. P, « The Constitutions of the WTO », EJIL, 2006, p. 623. 

TROPER M., « Le concept d’Etat de droit », Droits, 1992, p. 51. 

TROPER M., « Séparation des pouvoirs », in LARRÈRE C., VOLPILHAC-AUGER C. (dir.), 
Dictionnaire électronique Montesquieu, 2010. 

TROPER M., « Séparation des pouvoirs », in RAYNAUD P., RIALS S. (dir.), Dictionnaire de 
philosophie politique, Paris, PUF, 2003, p. 708. 

TUSSEAU G., « Métathéorie de la notion de principe dans la théorie du droit contemporaine. 
Sur quelques écoles de définition des principes », in Caudal S. (dir.), Les principes en 
droit, Paris : Economica, coll. Etudes juridiques, 2008, p. 75. 

VAN GERVEN W., « Toward a coherent constitutional system within the European Union », 
European Public Law, 1996, p. 81. 

VAN RAEPENBUSCH S., « Les réformes institutionnelles du traité de Lisbonne : l’émergence 
juridique de l’Union européenne », CDE, 2007, p. 573. 

VANDAMME J., « Vers la création d’un véritable exécutif européen ? », in Mélanges en 
hommage à Jean-Victor Louis, Editions de l'Université de Bruxelles, 2003, p. 535. 

VANDERSANDEN G., « La place des régions dans le contentieux communautaire : le chaînon 
manquant », in Mélanges en hommage à Jean-Victor Louis, Editions de l'Université de 
Bruxelles, 2003, p. 545. 

VERRIER B., « Les enjeux du recours aux Agences : quelques tensions problématiques », in 
MOLINIER J. (dir.), Les agences de l’Union européenne, Bruxelles : Bruylant, coll. 
Droit de l’Union européenne – Colloques, 2011, p. 37. 

VOOREN B. VAN, « A Legal-Institutional Perspective on the European External Action 
Service », CML Rev., 2011, p. 475. 

VOS E., « Les agences et la réforme de l’administration européenne », RFAP, 2000, p. 393.  

VOS E., « Reforming the European Commission: What Role to Play for EU Agencies? », 
CML Rev., 2000, p. 1113. 

WACHSMANN A, « Le contentieux de la base juridique dans la jurisprudence de la Cour », 
Europe, 1993, chron. 1, p. 1. 



 573 

WAELE H. DE, BROEKSTEEG H., « The Semi-Permanent European Council Presidency : Some 
Refections on the Law and Early Practise », CML Rev., 2012, p. 1039. 

WALLACE H, « The Council : An Institutional Chameleon ? », Governance, 2002, p. 325. 

WEILER J.H.H., « Pride and prejudice – Parliament v. Council », E.L. Rev., 1989, p. 334. 

WEILER J.H.H., « The Community System : the Dual Character of Supranationalism », 
Yearbook of European Law, 1981, p. 267. 

WEILER J.H.H., « The Transformation of Europe », The Yale Law Journal, 1991, p. 2043. 

WESTLAKE M., « The European Parliament’s Emerging Powers of Appointment », Journal of 
Common Market Studies, 1998, p. 431. 

WIKLUND O., BENGOETXA J., « General Principles of Community Law », in BERNITZ U., 
NERGELIUS J., General Principles of European Community Law, La Haye, Londres : 
Kluwer Law International, 2000, p. 119. 

WITTE B. DE, « Institutional Principles : A Special Category of General Principles of EC 
Law », in BERNITZ U., NERGELIUS J., General Principles of European Community 
Law, La Haye, Londres : Kluwer Law International, 2000, p. 143. 

WITTE B. DE, « Legal Instruments and Law-Making in the Lisbon Treaty », in GRILLER S., 
ZILLER J. (dir.), The Lisbon Treaty – EU Constitutionalism without a Constitutional 
Treaty ?, Vienne, New York : Springer, 2008, p. 79. 

WITTE B. DE, « The institutional balance in the European Union : Is there a need for a new 
horizontal division of powers ? », in HERZOG R., HOBE S., Die Europäische Union auf 
de Weg zum verfassten Staatenverbund : Perspektiven der europäischen 
Verfassungsordnung, Munich : Beck, 2004, p. 57. 

WITTE B. DE, « The Role of Institutional Principles in the Judicial Development of the 
European Union Legal Order », in SNYDER F., The Europeanisation of Law : The 
Legal Effects of European Integration, Oxford, Portland : Hart, 2000, p. 83. 

YATANAGAS X. A., « The Treaty of Nice : The Sharing of Power and the Institutional Balance 
in the European Union – A Continental Perspective », ELJ, 2001, p. 242. 

ZAMPINI F., « A propos du droit au juge d’une entité infra-étatique, de la responsabilité de 
l’Etat et de la coopération loyale », in Mélanges en hommage à Guy Isaac. 50 ans de 
droit communautaire, Presses de l’Université des sciences sociales de Toulouse, 2004, 
p. 655. 

ZAMPINI F., « La Cour de justice des Communautés européennes, gardienne des droits 
fondamentaux dans le cadre du droit communautaire », RTDE, 1999, p. 659. 

ZEITLIN J., « Is the Open Method of Coordination an Alternative to the Community 
Method ? », in DEHOUSSE R. (dir.), The « Community Method » – Obstinate or 
Obsolete?, Basingstoke : Palgrave Macmillan, 2011, p. 135. 

ZILLER J., « Bases juridiques et compétences en droit de l’Union européenne », in Mélanges 
en l’honneur de Philippe Manin. L’Union européenne : Union de droit, union des 
droits, Paris : Pedone, 2010, p. 751. 

ZILLER J., « Exécution centralisée et exécution partagée : le fédéralisme d’exécution en droit 
de l’Union européenne », in DUTHEIL DE LA ROCHÈRE J. (dir.), L'exécution du droit de 



 574 

l'Union, entre mécanismes communautaires et droits nationaux, Bruxelles : Bruylant, 
coll. Droit de l’Union européenne - Colloques, 2009, p. 111. 

ZILLER J., « La constitutionnalisation de la Charte des droits fondamentaux et les traditions 
constitutionnelles communes aux Etats », in Mélanges en l’honneur du Professeur 
Joël Molinier, Paris : LGDJ, 2012, p. 665. 

ZWART T., « La poursuite du père Meroni ou pourquoi les agences pourraient jouer un rôle 
plus en vue dans l’Union européenne », in DUTHEIL DE LA ROCHÈRE J. (dir.), 
L'exécution du droit de l'Union, entre mécanismes communautaires et droits 
nationaux, Bruxelles : Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne - Colloques, 2009, 
p. 159. 



 575 

INDEX THEMATIQUE 

 

A 
 
Accords interinstitutionnels, 485 et s. 
Accords internationaux, 54, 63, 324 
Acte d’exécution, 199, 402 et s., 418 et s., 447 
Acte délégué, 402 et s., 410 et s., 447 
Acte législatif, 51, 320, 447 
Acte non législatif, 51, 393 et s., 447 
Acte unique européen, 46, 49, 74, 520 
Agences, 376 et s. 
Attribution des pouvoirs, 206, 211, 238, 255, 

484 
Autonomie institutionnelle, 255, 307 et s. 
 
B 
 
Balance des pouvoirs, 460, 466 et s. 
Banque centrale européenne, 154, 286, 316 
Base juridique, 69 et s., 446, 475 
Base juridique dérivée, 204 et s. 
 
C 
 
Codécision (v. Procédure de codécision) 
Collaboration fonctionnelle, 319 et s., 467 
Comité des régions, 152, 286 
Comité économique et social, 151, 288 
Comitologie, 138, 156, 196 et s., 252, 395 et s., 

418 et s. 
Commission européenne, 41, 312, 331 et s., 

346, 364 et s., 397, 454 
Conseil de l’Europe, 19 
Conseil de l’Union européenne, 138, 345, 399, 

448 
Conseil européen, 160, 287, 332, 345 et s., 

367, 454 
Constitution pour l’Europe, 22, 51 
Constitutionnalisation, 508 et s. 
Consultation (v. Procédure de consultation) 
Coopération loyale, 227, 481 et s. 
Coreper, 145 
Cour de justice, 31, 41, 142, 166 et s., 256, 

448, 465, 475, 495, 510 
Cour des comptes, 159, 286 
 
D 
 
Déclaration Schuman, 27 
Délégation de pouvoirs, 156, 191 et s., 252, 

317, 377 , 387 
Démocratie, 225, 469 
 

E 
 
Entité infra-étatique, 119 et s., 
Environnement, 83, 86 
Espace de liberté, de sécurité et de justice, 56, 

87 et s. 
Etat membre, 118 et. s. 
 
F 
 
Fonction exécutive, 139, 401, 441 et s., 448 
Fonction législative, 319, 438 et s., 450 
 
G 
 
Gouvernement européen, 495 
 
H 
 
Haut représentant de l’Union, 348 et s., 453 
 
I 
 
Indépendance organique, 27, 306 et s., 334 
Intérêt général de l’Union, 320, 371 et s. 
Intergouvernementalisme, 343 et s. 
Interprétation, 176 et s., 258 et s. 
Intervention, 231 
Investiture, 331 et s. 
Invocabilité, 275 et s., 292 et s. 
 
L 
 
Légitimation active, 179, 237 et s., 253 
Légitimation passive, 179, 233 et s. 
Légitimités, 438, 468, 497 
 
M 
 
Mécanisme européen de stabilité (MES), 357 
Médiateur européen, 152, 337 
Méthode communautaire, 39 et s., 306, 329 
Méthode ouverte de coordination (MOC), 352 

et s. 
Monopole de l’initiative, 320, 366 et s., 463 
Motion de censure, 339 et s. 
 
O 
 
Organisation des Nations unies (ONU), 20 
Organisation mondiale du commerce, 20 
 



 576 

P 
 
Parlement européen, 46, 104, 151, 216 et s., 

314, 318, 330 et s., 345, 398, 448 
Parlements nationaux, 147, 494 
Parlementarisation, 330 et s., 474 
Politique agricole commune (PAC), 54, 82, 

262, 395 
Politique commerciale commune, 55, 64 
Politique de concurrence, 66, 447 
Politique étrangère et de sécurité commune, 

(PESC) 62, 90 et s., 350, 453 
Pouvoir discrétionnaire, 194 
Président du Conseil européen, 346, 454 
Principe juridique, 261 et s. 
Principe structurel, 265 et s. 
Principes généraux du droit, 268 et s. 
Procédure budgétaire, 62, 323, 482, 486 
Procédure de codécision, 48, 53, 322, 368 et s., 

464 
Procédure de consultation, 217 et s., 463, 482 
Procédure législative ordinaire, 51 et s., 322, 

368 et s., 448 
Procédure législative spéciale, 58 et s. 
Proportionnalité, 173 
 
R 
 
Recevabilité, 119 et s., 233 et s., 285 et s. 
Reconsultation, 220 et s. 
Recours en annulation, 119 et s., 179, 233, 285 

et s. 
Recours en carence, 232 
Recours en manquement, 127, 170 
Recours en responsabilité, 275 et s. 
Régime mixte, 468 et s., 512 
Renvoi préjudiciel, 73, 283 
Révision des traités, 22, 29, 384, 517 
 
S 
 
Santé publique, 85, 354 
Séparation des pouvoirs, 175, 431 et s. 
Siège des institutions, 144, 314 
Subsidiarité, 133 et s., 146, 493 
 
 

T 
 
Traité d’Amsterdam, 49 
Traité de Lisbonne, 23, 31, 50 et s., 344, 346, 

348, 353, 393 et s., 447, 448, 483, 520 
Traité de Maastricht, 47, 49, 520 
Traité de Nice, 49, 483, 520 
Traité sur la stabilité, la coordination et la 

gouvernance (TSCG), 358 
Triangle institutionnel, 43, 164, 184, 326, 468 
 
U 
 
Union économique et monétaire, 65, 355 et s. 
Union de droit, 257, 503 et s. 
 
V 
 
Valeur juridique, 260 et s. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 577 

INDEX DE JURISPRUDENCE 

 
1957 

CJCE, 12 juillet 1957, Algera e.a. c. Assemblée commune de la CECA, aff. jtes 7/56, 3/57 à 7/57 : 309 

 

1958 

CJCE, 13 juin 1958, Meroni, aff. 9/56 : 13, 22, 33, 156, 166, 192 et s., 214, 250, 251, 276, 294, 376 
et s., 430, 461 

 

1963 

CJCE, 4 février 1963, Van Gend en Loos, aff. 26/62 : 42, 177, 509 

CJCE, 15 juillet 1963, Plaumann c. Commission, aff. 25/62 : 125 

 

1964 

CJCE, 15 juillet 1964, Costa c. ENEL, aff. 6/64 : 42, 177, 509 

 

1968 

CJCE, 13 mars 1968, Beus, aff. 5/67 : 262 

 

1970 

CJCE, 15 juillet 1970, ACF Chemiefarma c. Commission, aff. 41/69 : 221 

CJCE, 17 décembre 1970, Internationale Handelsgesellschaft, aff. 11/70 : 178, 487, 510 

CJCE, 17 décembre 1970, Köster, aff. 25/70 : 13, 22, 29, 157, 166, 197 et s., 214, 251, 388, 395 et s., 
430, 442 et s., 463 

 

1971 

CJCE, 31 mars 1971, Commission c. Conseil (AETR), aff. 22/70 : 72, 145 

CJCE, 2 décembre 1971, Zückerfabrik Schöppenstedt c. Conseil, aff. 5/71 : 277 

 

1973 

CJCE, 8 février 1973, Commission c. Italie, aff. 30/72 : 127 

CJCE, 30 mai 1973, De Greef c. Commission, aff. 46/72 : 308 

CJCE, 12 juillet 1973, Massey-Ferguson, aff. 8/73 : 72 

CJCE, 24 octobre 1973, Balkan-Import-Export, aff. 5/73 : 73 

 

1974 

CJCE, 11 juillet 1974, Dassonville, aff. 8/74 : 178 



 578 

1975 

CJCE, 30 octobre 1975, Rey Soda, aff. 23/75 : 443 

 

1976 

CJCE, 15 décembre 1976, Donckerwolke, aff. 41/76 : 76 

 

1977 

CJCE, ordonnance du 2 mars 1977, National Carbonising c. Commission, aff. jtes 109 et 114/75 : 169 

 

1978 

CJCE, 9 mars 1978, Simmenthal, aff. 106/77 : 442 

CJCE, 25 mai 1978, Bayerische HNL c. Conseil et Commission, aff. jtes 83/76, 94/76, 4/77, 15/77 et 
40/77 : 277 

CJCE, 14 novembre 1978, délibération 1/78 : 516 

 

1979 

CJCE, 20 février 1979, Rewe-Zentral AG (Cassis de Dijon), aff. 120/78 : 177 

CJCE, 4 octobre 1979, avis 1/78, Accord international sur le caoutchouc naturel : 76 

 

1980 

CJCE, 29 octobre 1980, Roquette Frères c. Conseil (Isoglucose), aff. 138/79 : 13, 100, 150, 164, 218 
et s., 232, 251, 258, 288, 330, 464, 519 

CJCE, 29 octobre 1980, Maïzena c. Conseil (Isoglucose), aff. 139/79 : 13, 100, 150, 164, 218 et s., 
251, 258, 288, 330, 464, 519 

 

1981 

CJCE, 14 mai 1981, Romano c. INAMI, aff. 98/80, 317 

CJCE, 15 septembre 1981, Lord Bruce of Donington c. Aspden, aff. 208/80 : 308 

 

1982 

CJCE, 4 février 1982, Buyl c. Commission, aff. 817/79 : 221 

CJCE, 4 février 1982, Adam c. Commission, aff. 828/79 : 221 

CJCE, 4 février 1982, Battaglia c. Commission, aff. 1253/79 : 221 

 

1983 

CJCE, 10 février 1983, Luxembourg c. Parlement, aff. 230/81 : 315 

CJCE, 21 septembre 1983, Deutsche Milchkontor c. Allemagne, aff. jtes 205 à 215/82 : 269 

 



 579 

1984 

CJCE, 10 avril 1984, Luxembourg c. Parlement, aff. 108/83 : 315 

 

1985 

CJCE, 22 mai 1985, Parlement c. Conseil, aff. 13/83 : 232, 236 

 

1986 

CJCE, 23 avril 1986, Les Verts c. Parlement, aff. 294/83 : 179, 233 et s., 315, 391, 432, 502, 505, 508 

CJCE, 10 juillet 1986, Wybot, aff. 149/85 : 239, 244, 315 

CJCE, 23 septembre 1986, AKZO Chemie c. Commission, aff. 5/85 : 308 et s. 

 

1987 

CJCE, 26 mars 1987, Commission c. Conseil (Préférences tarifaires généralisées), aff. 45/86 : 75, 77, 
81 

CJCE, 9 juillet 1987, Allemagne e.a. c. Commission, aff. jtes 281, 283, 284, 285 et 287/85 : 150 

 

1988 

CJCE, 23 février 1988, Royaume-Uni c. Conseil (Hormones), aff. 68/86 : 76, 79, 82, 88 

CJCE, 23 février 1988, Royaume-Uni c. Conseil (Poules pondeuses), aff. 131/86 : 82 

CJCE, 17 mai 1988, Erpelding, aff. 84/87 : 442 

CJCE, 21 juin 1988, Commission c. Irlande, aff. 415/85 : 170 

CJCE, 21 juin 1988, Commission c. Royaume-Uni, aff. 416/85 : 170 

CJCE, 14 juillet 1988, FEDIOL c. Commission, aff. 188/85 : 45, 321 

CJCE, 22 septembre 1988, France c. Parlement, aff. jtes 358/85 et 51/86 : 315 

CJCE, 27 septembre 1988, Grèce c. Conseil, aff. 204/86 : 228, 482 et s. 

CJCE, 27 septembre 1988, Commission c. Conseil, aff. 165/87 : 77, 94 

CJCE, 27 septembre 1988, Parlement c. Conseil (Comitologie), aff. 302/87 : 235 et s. 

 

1989 

CJCE, 2 février 1989, Commission c. Conseil, aff. 275/87 : 77 

CJCE, 30 mai 1989, Royaume-Uni c. Conseil, aff. 56/88 : 77 

CJCE, 30 mai 1989, Commission c. Conseil, aff. 242/87 : 78 

CJCE, 29 juin 1989, Vreugdenhil e.a., aff. 22/88 : 275, 443, 444 

CJCE, 16 novembre 1989, Commission c. Conseil, aff. C-131/87 : 82 

 

1990 

CJCE, 29 mars 1990, Grèce c. Conseil, aff. C-62/88 : 78, 81 



 580 

CJCE, 22 mai 1990, Parlement c. Conseil (Tchernobyl), aff. C-70/88 : 13, 166, 168, 179, 237 et s., 
245, 251, 256, 259, 273, 286, 330, 388, 462, 495, 505, 519 

CJCE, 9 octobre 1990, France c. Commission, aff. C-366/88 : 137 

 

1991 

CJCE, 7 mai 1991, Nakajima c. Conseil, aff. C-69/89 : 292 

CJCE, 11 juin 1991, Royaume-Uni e.a. c. Conseil, aff. jtes C-51/89, C-90/89 et C-94/89 : 77 

CJCE, 11 juin 1991, Commission c. Conseil (Dioxyde de titane), aff. C-300/89 : 78, 88, 93 et s., 100, 
101, 110, 111, 273 

CJCE, 13 novembre 1991, France c. Commission, aff. C-303/90 : 137 

CJCE, 19 novembre 1991, Francovich e.a., aff. jtes C-6/90 et C-9/90 : 180 

CJCE, 28 novembre 1991, Luxembourg c. Parlement, aff. jtes C-213/88 et C-39/89 : 315 

CJCE, 14 décembre 1991, avis 1/91, Création de l’Espace économique européen : 508 

 

1992 

CJCE, 13 mars 1992, Vreugdenhil c. Commission, aff. C-282/90 : 275 et s., 462 

CJCE, 16 juillet 1992, Parlement c. Conseil, aff. C-65/90 : 220, 221, 223, 464 

CJCE, 20 octobre 1992, Parlement c. Conseil, aff. C-295/90 : 77 

CJCE, 27 octobre 1992, Allemagne c. Commission, aff. C-240/90 : 408, 443 

TPICE, 27 février 1992, BASF e.a. c. Commission, aff. jtes T-79/89, T-84/89, T-85/89, T-86/89, T-
89/89, T-91/89, T-92/89, T-94/89, T-96/89, T-98/89, T-102/89 et T-104/89 : 292 

 

1993 

CJCE, 17 mars 1993, Commission c. Conseil, aff. C-155/91 : 79 

CJCE, 16 juin 1993, France c. Commission, aff. C-325/91 : 137 

CJCE, 30 juin 1993, Parlement c. Conseil et Commission, aff. jtes C-181/91 et C-248/91 : 145 

CJCE, 5 octobre 1993, Driessen e.a., aff. jtes C-13/92, C-14/92, C-15/92 et C-16/92 : 223 

CJCE, 24 novembre 1993, Mondiet, aff. C-405/92 : 84 

 

1994 

CJCE, 1er juin 1994, Parlement c. Conseil, aff. C-388/92 : 219, 222, 223 

CJCE, 15 juin 1994, Commission c. BASF e.a., aff. C-137/92 P : 313 

CJCE, 28 juin 1994, Parlement c. Conseil, aff. C-187/93 : 79 

CJCE, 14 juillet 1994, Grèce c. Conseil, aff. C-352/92 : 262 

CJCE, 15 juillet 1994, Di Leonardo et Dilexport, aff. jtes C-37/02 et C-38/02 : 443 

CJCE, 9 août 1994, France c. Commission, aff. C-327/91 : 244 

CJCE, 15 novembre 1994, avis 1/94, Accord établissant l’OMC : 77 

 



 581 

1995 

CJCE, 30 mars 1995, Parlement c. Conseil, aff. C-65/93 : 218, 219, 225, 228 et s., 253, 258, 482 

CJCE, 4 mai 1995, Lubor Gaal, aff. C-7/94 : 310 

CJCE, 10 mai 1995, Parlement c. Conseil, aff. C-417/93 : 219, 222 

CJCE, 5 juillet 1995, Parlement c. Conseil, aff. C-21/94 : 218, 223 

CJCE, 13 juillet 1995, Espagne c. Conseil, aff. C-350/92 : 77 

 

1996 

CJCE, 5 mars 1996, Brasserie du Pêcheur et Factortame, aff. jtes C-46/93 et C-48/93 : 128, 180 

CJCE, 19 mars 1996, Commission c. Conseil, aff. C-25/94 : 146, 489 

CJCE, 26 mars 1996, Parlement c. Conseil, aff. C-271/94 : 77 

CJCE, 28 mars 1996, avis 2/94, Adhésion de la Communauté à la convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales : 78 

CJCE, 30 avril 1996, Pays-Bas c. Conseil, aff. C-58/94 : 309, 318 

CJCE, 23 mai 1996, Hedley Lomas, aff. C-5/94 : 129 

CJCE, 12 novembre 1996, Royaume-Uni c. Conseil, aff. C-84/94 : 77, 173 

CJCE, 3 décembre 1996, Portugal c. Conseil, aff. C-268/94 : 77 

 

1997 

CJCE, 4 février 1997, Belgique et Allemagne c. Commission, aff. jtes C-9/95, C-23/95 et C-156/95 : 
443 

CJCE, 20 février 1997, Bundesverband der Bilanzbuchhalter c. Commission, aff. C-107/95 P : 282 

CJCE, 20 mars 1997, France c. Commission, aff. C-57/95 : 137 

CJCE, ordonnance du 21 mars 1997, Région wallonne c. Commission, aff. C-95/97 : 120 

CJCE, 15 avril 1997, Espagne c. Commission, aff. C-291/95 : 218 

CJCE, 13 mai 1997, Allemagne c. Parlement et Conseil, aff. C-233/94 : 173 

CJCE, 10 juin 1997, Parlement c. Conseil, aff. C-392/95 : 222, 224 

CJCE, 1er octobre 1997, France c. Parlement, aff. C-345/95 : 315 

CJCE, ordonnance du 1er octobre 1997, Regione Toscana c. Commission, aff. C-180/97 : 120 

CJCE, 23 octobre 1997, Commission c. Pays-Bas, aff. C-157/94 : 170 

CJCE, 23 octobre 1997, Commission c. Italie, aff. C-158/94 : 170 

CJCE, 23 octobre 1997, Commission contre France, aff. C-159/94 : 170 

CJCE, 23 octobre 1997, Commission contre Espagne, aff. C-160/94 : 170 

CJCE, 11 novembre 1997, Eurotunnel e.a., aff. C-408/95 : 218, 223, 283 

 

1998 

CJCE, 10 mars 1998, Allemagne c. Conseil, aff. C-122/95 : 273 

CJCE, 5 mai 1998, National Farmers’ Union e.a., aff. C-157/96 : 173 



 582 

CJCE, 12 mai 1998, Commission c. Conseil, aff. C-170/96 : 86 

CJCE, 28 mai 1998, Parlement c. Conseil, aff. C-22/96 : 77 

 

1999 

CJCE, 23 février 1999, Parlement c. Conseil, aff. C-42/97 : 78, 79, 94, 95 

CJCE, 25 février 1999, Parlement c. Conseil, aff. jtes C-164/97 et C-165/97 : 84, 95 

CJCE, 18 novembre 1999, Commission c. Conseil, aff. C-209/97 : 78 

TPICE, 7 juillet 1999, British Steel c. Commission, aff. T-89/96 : 151 

TPICE, 1er décembre 1999, Boehringer c. Conseil et Commission, aff. jtes T-125/96 et T-152/96 : 218, 
222 

 

2000 

CJCE, 4 avril 2000, Commission c. Conseil, aff. C-269/97 : 84 

CJCE, 4 juillet 2000, Bergaderm et Goupil c. Commission, aff. C-198/03 P : 279 

CJCE, 6 juillet 2000, Molkereigenossenschaft Wiedergeltingen, aff. C-356/97 : 443 

CJCE, 13 juillet 2000, Salzgitter c. Commission, aff. C-210/98 P : 296 

CJCE, 5 octobre 2000, Allemagne c. Parlement et Conseil, aff. C-376/98 : 78 

CJCE, 5 octobre 2000, Conseil c. Busacca e.a., aff. C-434/98 P : 171 

CJCE, 14 décembre 2000, Parfums Christian Dior e.a., aff. jtes C-300/98 et C-392/98 : 167 

TPICE, 10 février 2000, Gouvernement des Antilles Néerlandaises c. Commission, aff. jtes T-32/98 et 
T-41/98 : 120 

 

2001 

CJCE, ordonnance du 10 mai 2001, FNAB e.a. c. Conseil, aff. C-345/00 P : 289 

CJCE, 12 juillet 2001, Jippes e.a., aff. C-189/01 : 174 

CJCE, 9 octobre 2001, Pays-Bas c. Parlement et Conseil, aff. C-377/98 : 77 

CJCE, 22 novembre 2001, Pays-Bas c. Conseil, aff. C-301/97 : 131 

CJCE, 22 novembre 2001, Nederlandse Antillen c. Conseil, aff. C-452/98 : 131 

CJCE, 6 décembre 2001, avis 2/00, Protocole de Cartagena : 70, 79 

CJCE, 13 décembre 2001, Parlement c. Conseil, aff. C-93/00 : 205, 206 

TPICE, 6 décembre 2001, Emesa Sugar c. Conseil, aff. T-43/98 : 277 

 

2002 

CJCE, 25 juillet 2002, Union de Pequenos Agricultores c. Conseil, aff. C-50/00 P : 125, 179 

CJCE, 17 septembre 2002, Baumbast et R, aff. 413/99 : 178 

CJCE, 19 septembre 2002, Huber, aff. C-336/00 : 79, 94 

CJCE, 10 décembre 2002, British American Tobacco (Investments) et Imperial Tobacco, aff. C-
491/01 : 79, 106, 113, 173 



 583 

CJCE, 12 décembre 2002, Commission c. Conseil, aff. C-281/01 : 79 

TPICE, ordonnance du 11 janvier 2002, Diputación Foral de Álava e.a. c. Commission, aff. T-77/01 : 
290 

TPICE, 3 mai 2002, Jégo-Quéré c. Commission, aff. T-177/01 : 125 

TPICE, 11 septembre 2002, Pfizer Animal Health c. Conseil, aff. T-13/99 : 174 

TPICE, 11 septembre 2002, Alpharma c. Conseil, aff. T-70/99 : 174 

 

2003 

CJCE, 10 juillet 2003, Commission c. BCE, aff. C-11/00 : 154, 155, 316 

CJCE, 24 juillet 2003, Commission c. Artegodan e.a., aff. C-39/03 P : 284 

CJCE, 11 septembre 2003, Commission c. Conseil, aff. C-211/01 : 79, 103 

CJCE, 30 septembre 2003, Freistaat Sachsen e.a. c. Commission, aff. jtes C-57/00 P et C-61/00 P : 
170 

CJCE, 30 septembre 2003, Köbler, aff. C-224/01 : 128 

TPICE, 15 janvier 2003, Philip Morris International e.a. c. Commission, aff. jtes T-377/00, T-379/00, 
T-380/00, T-260/01 et T-272/01 : 290 

 

2004 

CJCE, 4 mars 2004, Allemagne c. Commission, aff. C-344/01 : 129 

CJCE, 23 mars 2004, France c. Commission, aff. C-233/02 : 136 

CJCE, 23 mars 2004, Médiateur c. Lamberts, aff. C-234/02 P : 153 

CJCE, 29 avril 2004, Commission c. Conseil, aff. C-338/01 : 79, 108 

CJCE, 14 octobre 2004, Pflugradt c. BCE, aff. 409/02 P : 31 

CJCE, 14 décembre 2004, Arnold André, aff. C-434/02 : 173 

CJCE, 14 décembre 2004, Swedish Match AB, aff. C-210/03 : 173 

CJCE, 16 décembre 2004, Commission c. Autriche, aff. C-358/03 : 128 

TPICE, 10 février 2004, Afrikanische Frucht-Compagnie et Internationale Fruchtimport Gesellschaft 
Weichert c. Conseil et Commission, aff. jtes T-64/01 et T-65/01 : 277 

 

2005 

CJCE, 18 janvier 2005, Commission c. Conseil, aff. C-257/01 : 451 

CJCE, 10 mars 2005, Espagne c. Conseil, aff. C-342/03 : 262 

CJCE, 14 avril 2005, Belgique c. Commission, aff. C-110/03 : 79 

CJCE, 24 mai 2005, France c. Parlement et Conseil, aff. C-244/03 : 175 

CJCE, 26 mai 2005, Tralli c. BCE, aff. C-301/02 P : 282 et s., 292, 311, 462 

CJCE, 13 septembre 2005, Commission c. Conseil, aff. C-176/03 : 87, 110 

CJCE, 6 décembre 2005, ABNA Ltd e.a., aff. jtes C-453/03, C-11/04, C-12/04 et C-194/04 : 85, 173 

TPICE, 3 février 2005, Chiquita Brands e.a., aff. T-19/01 : 277 



 584 

TPICE, 28 juin 2005, Industrias Químicas del Vallés c. Commission, aff. T-158/03 : 173, 174 

TPICE, 27 septembre 2005, Common Market Fertilizers c. Commission, aff. jtes T-134/03 et T-
135/03 : 292 

 

2006 

CJCE, 10 janvier 2006, Commission c. Conseil, aff. C-94/03 : 79, 98, 107 

CJCE, 10 janvier 2006, Commission c. Parlement et Conseil, aff. C-178/03 : 79, 95, 96, 102, 105 

CJCE, 10 janvier 2006, IATA et ELFA, aff. C-344/04 : 173, 374 

CJCE, 23 mars 2006, Unitymark et North Sea Fishermen’s Organisation, aff. C-535/03 : 174 

CJCE, 2 mai 2006, Parlement c. Conseil, aff. C-436/03 : 78, 82 

CJCE, 2 mai 2006, Regione Siciliana c. Commission, aff. C-417/04 P : 121, 123 

CJCE, 15 juin 2006, Dokter e.a., aff. C-28/05 : 173 

CJCE, 12 septembre 2006, Reynolds Tobacco e.a. c. Commission, aff. C-131/03 P : 290 

CJCE, 12 décembre 2006, Allemagne c. Parlement et Conseil, aff. C-380/03 : 83 

 

2007 

CJCE, 1er février 2007, Sison c. Conseil, aff. C-266/05 P : 173, 174 

CJCE, 13 septembre 2007, Common Market Fertilizers c. Commission, aff. C-443/05 P : 296 

CJCE, 23 octobre 2007, Commission c. Conseil, aff. C-440/05 : 88 

CJCE, 23 octobre 2007, Pologne c. Conseil, aff. C-273/04 : 290 

 

2008 

CJCE, 3 avril 2008, Militzer & Münch, aff. C-230/06 : 173 

CJCE, 6 mai 2008, Parlement c. Conseil, aff. C-133/06 : 13, 16, 29, 33, 204 et s., 250, 258, 261, 330, 
519 

CJCE, 20 mai 2008, Commission c. Conseil, aff. C-91/05 : 90, 91 

CJCE, 3 septembre 2008, Kadi c. Conseil et Commission, aff. jtes C-402/05 P et C-415/05 P : 77, 115, 
511 

CJCE, 6 novembre 2008, Parlement c. Conseil, aff. C-155/07 : 96, 102, 105, 106, 111, 112, 113 

TPICE, 9 septembre 2008, Bayer CropScience e.a. c. Commission, aff. T-75/06 : 174 

TPICE, 8 octobre 2008, Sogelma c. AER, aff. T-411/06 : 391 

TPICE, 19 novembre 2008, Schräder c. OCVV, aff. T-187/06 : 382 

 

2009 

CJCE, 7 juillet 2009, S.P.C.M. e.a., aff. C-558/07 : 173 

CJCE, 3 septembre 2009, Parlement c. Conseil, aff. C-166/07 : 96, 100, 103 

CJCE, 8 septembre 2009, Commission c. Parlement et Conseil, aff. C-411/06 : 79, 80, 98, 99, 106, 111 

CJCE, 15 octobre 2009, Audiolux e.a., aff. C-101/08 : 167, 168, 171, 178 



 585 

CJCE, ordonnance du 26 novembre 2009, Região autónoma dos Açores c. Conseil, aff. C-444/08 : 122 

CJCE, 30 novembre 2009, avis 1/08, Accord général sur le commerce des services (GATS) : 70 

TPICE, 3 septembre 2009, Cheminova e.a. c. Commission, aff. T-326/07 : 174 

TPICE, 19 novembre 2009, Denka International c. Commission, aff. T-334/07 : 174 

 

2010 

CJUE, 29 juin 2010, Procédure pénale c. E. et F., aff. C-550/09 : 503 

CJUE, 8 juillet 2010, Afton Chemical Limited, aff. C-343/09 : 173 

 

2011 

CJUE, 1er mars 2011, Test-Achats e.a. c. Conseil, aff. C-236/09 : 175 

Trib. UE, ordonnance du 6 septembre 2011, Inuit Tapiriit Kanatami e.a. c. Parlement et Conseil, aff. 
T-18/10 : 416 

TFP, 29 septembre 2011, Kimman c. Commission, aff. F-74/10 : 309 

 

2012 

CJUE, 24 janvier 2012, Maribel Dominguez, aff. C-282/10 : 268 

CJUE, 19 avril 2012, Artegodan c. Commission, aff. C-221/10 P : 278 

CJUE, 26 juin 2012, Pologne c. Commission, aff. C-335/09 P : 503 

CJUE, 26 juin 2012, Pologne c. Commission, aff. C-336/09 P : 503 

CJUE, 19 juillet 2012, Parlement c. Conseil, aff. C-130/10 : 92, 104, 115 

CJUE, 5 septembre 2012, Parlement c. Conseil, aff. C-355/10 : 408, 444 

CJUE, 6 septembre 2012, Parlement c. Conseil, aff. C-490/10 : 116 

CJUE, 12 novembre 2012, Pringle, aff. C-370/12 : 357, 360 

CJUE, 13 décembre 2012, France c. Parlement, aff. jtes C-237/11 et C-238/11 : 315 

 

2013 

CJUE, 17 septembre 2013, Conseil c. Parlement, aff. C-77/11 : 323 

CJUE, 3 octobre 2013, Inuit Tapiriit Kanatami e.a. c. Parlement et Conseil, C-583/11 P : 416 

 

 



 586 

 



 587 

 

TABLE DES MATIERES 

 
REMERCIEMENTS .......................................................................................................................................... 7 
TABLE DES ABREVIATIONS ........................................................................................................................ 9 
SOMMAIRE .................................................................................................................................................... 11 
INTRODUCTION............................................................................................................................................ 13 

Section 1. L’ambivalence de l’équilibre institutionnel ............................................................................................. 16 
§1. L’équilibre institutionnel en droit constitutionnel ......................................................................................... 17 
§2. L’équilibre institutionnel en droit des organisations internationales ............................................................. 18 
§3. L’équilibre institutionnel en droit de l’Union européenne............................................................................. 22 

Section 2. Les paradoxes de l’équilibre institutionnel .............................................................................................. 24 
§1. Le paradoxe sémantique : le terme « équilibre » et ses acceptions................................................................ 25 
§2. Le paradoxe conceptuel : le terme « principe » et la conception du système institutionnel de l’Union 
européenne .......................................................................................................................................................... 27 
§3. Le paradoxe temporel : permanence du principe et évolution du système institutionnel de l’Union 
européenne .......................................................................................................................................................... 29 

Section 3. Objectifs, méthodes et structure de la recherche...................................................................................... 30 
§1. La définition du principe de l’équilibre institutionnel ................................................................................... 30 
§2. L’exploitation du principe de l’équilibre institutionnel ................................................................................. 31 
§3. Présentation du plan ...................................................................................................................................... 32 

PREMIERE PARTIE   LA CONSECRATION DU PRINCIPE DE L’ EQUILIBRE INSTITUTIONNEL 
EN DROIT DE L’UNION EUROPEENNE...................................................................................................... 33 

TITRE I : LE CHAMP D’APPLICATION DE L’EQUILIBRE  INSTITUTIONNEL...................................... 35 
Chapitre 1 : L’identification matérielle de l’équilibre institutionnel .......................................................... 37 

Section 1. La multitude des équilibres institutionnels .............................................................................................. 38 
§1. Le foisonnement des procédures de décision ................................................................................................ 39 

A. Le compromis originel : la méthode communautaire .......................................................................... 39 
1. Définition de la méthode communautaire ...................................................................................... 39 
2. Fonctionnement de la méthode communautaire ............................................................................. 43 

B. La prolifération des procédures de décision ........................................................................................ 46 
1. Causes de la prolifération............................................................................................................... 46 
2. Conséquences de la prolifération.................................................................................................... 48 

§2. La volonté de rationalisation des procédures................................................................................................. 50 
A. L’établissement d’une procédure législative ordinaire ........................................................................ 51 

1. Le choix de la procédure législative ordinaire................................................................................ 51 
2. Les domaines d’application de la procédure législative ordinaire.................................................. 54 

B. L’irréductible spécificité des procédures de décision .......................................................................... 57 
1. Les procédures législatives spéciales ............................................................................................. 58 
2. Les matières échappant à la qualification procédurale ................................................................... 62 

Section 2. L’importance constitutionnelle du choix de la base juridique des actes................................................... 69 
§1. Les critères du choix de la base juridique...................................................................................................... 71 

A. L’objectivité affichée des critères........................................................................................................ 71 
1. Les hésitations initiales .................................................................................................................. 71 
2. L’édification d’une jurisprudence stable ........................................................................................ 74 

B. La subjectivité latente de la jurisprudence........................................................................................... 80 
1. La prise en compte des évolutions du droit de l’Union européenne............................................... 81 
2. La préservation de l’intégrité de la méthode communautaire......................................................... 86 

§2. L’admission exceptionnelle d’une pluralité de bases juridiques.................................................................... 93 
A. Le caractère indissociable des composantes de la mesure ................................................................... 93 

1. La notion d’indissociabilité............................................................................................................ 93 
2. Les conséquences du cumul de bases juridiques ............................................................................ 97 

B. L’incompatibilité des procédures de décision.................................................................................... 101 
1. Les critères flous de l’incompatibilité des procédures de décision............................................... 101 
2. Les conséquences de l’incompatibilité sur le choix de la base juridique...................................... 109 

Conclusion du Chapitre 1. L’utilité de la notion d’équilibre institutionnel pour l’ensemble du droit de l’Union 
européenne ............................................................................................................................................................. 114 

Chapitre 2 : La délimitation organique de l’équilibre institutionnel ........................................................ 117 
Section 1. L’applicabilité douteuse de la notion d’équilibre institutionnel aux Etats membres de l’Union européenne
................................................................................................................................................................................ 118 

§1. L’utilisation de l’équilibre institutionnel dans la consolidation du statut contentieux des Etats membres .. 119 
A. L’absence de qualité à agir des entités infra-étatiques en tant que requérants privilégiés ................. 119 



 588 

1. L’affirmation jurisprudentielle ..................................................................................................... 119 
2. Les implications de la jurisprudence ............................................................................................ 122 

B. Une jurisprudence en quête de fondements alternatifs ...................................................................... 124 
1. Les finalités de la solution jurisprudentielle................................................................................. 124 
2. Une proposition d’argument alternatif : l’unité de l’Etat.............................................................. 127 

§2. L’irruption de l’équilibre institutionnel dans les relations verticales entre Union européenne et Etats 
membres............................................................................................................................................................ 131 

A. L’équilibre institutionnel et la mise en œuvre du principe de subsidiarité......................................... 133 
1. Présentation du protocole ............................................................................................................. 133 
2. Interprétation du protocole ........................................................................................................... 136 

B. L’exclusion souhaitable des Etats membres de la notion d’équilibre institutionnel .......................... 138 
1. Les raisons justifiant l’exclusion.................................................................................................. 138 
2. Les limites possibles à l’exclusion ............................................................................................... 142 

Section 2. L’application contingente de la notion d’équilibre institutionnel aux institutions et organes de l’Union 
européenne ............................................................................................................................................................. 148 

§1. La position équivoque des institutions et organes participant à la production normative de l’Union 
européenne ........................................................................................................................................................ 148 

A. Equilibre institutionnel et organes de l’Union européenne................................................................ 149 
1. Les organes créés par les traités ................................................................................................... 149 
2. Les organes créés par les institutions ........................................................................................... 155 

B. Equilibre institutionnel et institutions de l’Union européenne........................................................... 158 
1. Le caractère évolutif de la notion d’institution............................................................................. 158 
2. L’introuvable critère organique d’inclusion dans l’équilibre institutionnel.................................. 163 

§2. La position spécifique de la Cour de justice de l’Union européenne........................................................... 166 
A. La prudence du juge .......................................................................................................................... 169 

1. La déférence du juge à l’égard du pouvoir politique.................................................................... 169 
2. Les instruments au service du juge............................................................................................... 172 

B. L’audace du juge ............................................................................................................................... 176 
1. Le rôle créateur du juge................................................................................................................ 176 
2. Détournement ou préservation de l’équilibre institutionnel ?....................................................... 181 

Conclusion du Titre I. Le triangle institutionnel au cœur de l’équilibre institutionnel ........................................... 184 
TITRE II :  L’UTILISATION  DE L’EQUILIBRE  INSTITUTIONNEL ........................................................ 187 

Chapitre 1 : Les fonctions de l’équilibre institutionnel ............................................................................. 189 
Section 1. Une fonction de préservation institutionnelle ........................................................................................ 191 

§1. La délégation des pouvoirs exécutifs........................................................................................................... 191 
A. La délégation sans le texte : l’arrêt Meroni ....................................................................................... 192 

1. La rigueur des conditions prétoriennes......................................................................................... 192 
2. Une conception rigide de l’équilibre institutionnel...................................................................... 195 

B. La délégation dans le texte : l’arrêt Köster........................................................................................ 197 
1. Le fondement de la solution : la distinction entre acte de base et acte d’exécution...................... 198 
2. La comitologie, modalité encadrant l’exercice du pouvoir d’exécution de la Commission ......... 201 

§2. La délégation des pouvoirs législatifs ......................................................................................................... 204 
A. L’inadmissibilité des bases juridiques dérivées................................................................................. 204 

1. Une modification du processus de décision contraire au traité..................................................... 204 
2. Le rejet des arguments du Conseil................................................................................................ 208 

B. Le rôle essentiel de l’équilibre institutionnel dans la solution jurisprudentielle ................................ 210 
1. Le caractère intangible de l’équilibre institutionnel en matière législative .................................. 210 
2. Le caractère fondamental de la distinction entre législation et exécution pour l’application de la 
notion d’équilibre institutionnel.............................................................................................................. 212 

Section 2. Une fonction de promotion démocratique.............................................................................................. 216 
§1. Le Parlement européen dans le processus décisionnel................................................................................. 217 

A. La place du Parlement européen dans la procédure de consultation.................................................. 217 
1. L’exigence de consultation effective du Parlement...................................................................... 218 
2. La reconnaissance d’un droit à la reconsultation.......................................................................... 220 

B. L’utilisation nuancée de la notion d’équilibre institutionnel ............................................................. 225 
1. L’équilibre institutionnel renforcé par le principe démocratique ................................................. 225 
2. L’équilibre institutionnel tempéré par le devoir de coopération loyale ........................................ 227 

§2. Le statut contentieux du Parlement européen.............................................................................................. 231 
A. Les prémices...................................................................................................................................... 231 

1. L’équilibre institutionnel ignoré................................................................................................... 231 
2. L’équilibre institutionnel suggéré................................................................................................. 233 

B. L’aboutissement ................................................................................................................................ 237 
1. L’équilibre institutionnel contrôlé................................................................................................ 237 
2. L’équilibre institutionnel consacré ............................................................................................... 241 

Conclusion du Chapitre 1. Une fonction de protection systémique ........................................................................ 244 
Chapitre 2 : La normativité de l’équilibre institutionnel........................................................................... 247 

Section 1. La qualification de l’équilibre institutionnel.......................................................................................... 249 



 589 

§1. Les caractéristiques de l’équilibre institutionnel ......................................................................................... 249 
A. Une notion adaptable............................................................................................................................... 250 

1. Des situations diversifiées ............................................................................................................ 250 
2. Des solutions variées.................................................................................................................... 252 

B. Une notion autonome .............................................................................................................................. 253 
1. Les sources d’inspiration.............................................................................................................. 254 
2. Les apports spécifiques ................................................................................................................ 257 

§2. La valeur juridique de l’équilibre institutionnel .......................................................................................... 260 
A. Un principe structurel du droit de l’Union européenne ........................................................................... 261 

1. La qualité de principe................................................................................................................... 261 
2. La classification du principe......................................................................................................... 265 

B. Un principe général du droit de l’Union européenne............................................................................... 268 
1. Un principe général ...................................................................................................................... 268 
2. Un principe normatif .................................................................................................................... 270 

Section 2. Le régime contentieux du principe de l’équilibre institutionnel............................................................. 274 
§1. L’invocabilité limitée du principe de l’équilibre institutionnel ................................................................... 275 

A. L’équilibre institutionnel, justification du caractère limité de la responsabilité des institutions de 
l’Union......................................................................................................................................................... 275 

1. La formulation ambiguë de l’arrêt Vreugdenhil ........................................................................... 275 
2. Une solution justifiée par les conditions d’engagement de la responsabilité de l’Union.............. 277 

B. L’incohérence de l’usage du principe de l’équilibre institutionnel dans le contentieux de la légalité 280 
1. Une utilisation parcimonieuse du principe de l’équilibre institutionnel ....................................... 280 
2. Une limitation paradoxale de l’usage du principe de l’équilibre institutionnel ............................ 283 

§2. Pour un usage cohérent du principe de l’équilibre institutionnel................................................................. 285 
A. Le principe de l’équilibre institutionnel et l’examen de la recevabilité des recours .......................... 285 

1. La recevabilité des recours intentés par les institutions................................................................ 286 
2. La recevabilité des actions initiées par les particuliers................................................................. 289 

B. Le principe de l’équilibre institutionnel et le contrôle de la légalité des actes......................................... 291 
1. La généralisation souhaitable de l’invocabilité du principe de l’équilibre institutionnel.............. 292 
2. Le principe de l’équilibre institutionnel et les moyens du contrôle de légalité............................. 294 

Conclusion de la Première Partie : L’importance constitutionnelle du principe de l’équilibre institutionnel
................................................................................................................................................................... 298 

SECONDE PARTIE  LES APPORTS DU PRINCIPE DE L’EQUILI BRE INSTITUTIONNEL A LA 
COMPREHENSION DU DROIT DE L’UNION EUROPEENNE....... ........................................................ 301 

TITRE I : UN ELEMENT STRUCTURANT DU SYSTEME INSTITUTIONNEL DE L’UNION  

EUROPEENNE.............................................................................................................................................. 303 
Chapitre 1 : Les fondements altérés du principe de l’équilibre institutionnel........................................... 305 

Section 1. Les fondements de la répartition horizontale des pouvoirs dans l’Union européenne ........................... 306 
§1. L’indépendance organique des institutions.................................................................................................. 306 

A. Le principe de l’indépendance organique.......................................................................................... 307 
1. L’affirmation de l’indépendance : l’autonomie institutionnelle ................................................... 307 
2. Les modalités de l’indépendance.................................................................................................. 309 

B. Les limites à l’indépendance organique............................................................................................. 314 
1. Une indépendance cantonnée à la sphère interne de l’institution ................................................. 314 
2. Une indépendance limitée par l’équilibre institutionnel............................................................... 316 

§2. La collaboration fonctionnelle des institutions............................................................................................ 319 
A. Les procédures d’adoption des actes ................................................................................................. 319 

1. La procédure législative ............................................................................................................... 319 
2. Les procédures budgétaire et internationale ................................................................................. 323 

B. Une logique du compromis................................................................................................................ 326 
1. Les vertus de la collaboration fonctionnelle................................................................................. 326 
2. Les écueils de la collaboration fonctionnelle................................................................................ 328 

Section 2. L’intégrité menacée du principe de l’équilibre institutionnel ................................................................ 330 
§1. La parlementarisation croissante de l’Union européenne............................................................................ 330 

A. L’investiture de la Commission......................................................................................................... 331 
1. La procédure d’investiture ........................................................................................................... 332 
2. Investiture et indépendance de la Commission ............................................................................ 334 

B. Le contrôle de la Commission ........................................................................................................... 336 
1. Le contrôle aux fins d’information............................................................................................... 336 
2. Le contrôle aux fins de sanction : la motion de censure............................................................... 339 

§2. L’intergouvernementalisme persistant de l’Union européenne ................................................................... 343 
A. L’intergouvernementalisation des structures ..................................................................................... 344 

1. Le Conseil européen et le président du Conseil européen ............................................................ 344 
2. Le haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité............... 348 

B. L’intergouvernementalisation des méthodes ..................................................................................... 351 



 590 

1. L’ambivalence de la méthode ouverte de coordination................................................................ 352 
2. Les évolutions de l’Union économique........................................................................................ 355 

Conclusion du Chapitre 1. La viabilité du principe de l’équilibre institutionnel dans un système institutionnel 
complexifié............................................................................................................................................................. 361 

Chapitre 2 : L’utilité renouvelée du principe de l’équilibre institutionnel................................................ 363 
Section 1. Le rôle de la Commission européenne................................................................................................... 364 

§1. Influencer la décision législative ................................................................................................................. 365 
A. L’affaiblissement inexorable de la Commission................................................................................ 366 

1. Les atteintes au monopole de l’initiative législative..................................................................... 366 
2. Le fonctionnement de la procédure législative ordinaire.............................................................. 368 

B. La revalorisation indispensable de la Commission............................................................................ 371 
1. La Commission et la promotion de l’intérêt général de l’Union .................................................. 371 
2. L’utilité du recours au principe de l’équilibre institutionnel ........................................................ 373 

§2. Accepter les délégations exécutives : les agences dans l’Union européenne............................................... 376 
A. Un cadre juridique obsolète............................................................................................................... 376 

1. La doctrine Meroni et ses limites ................................................................................................. 377 
2. La multiplication des agences de l’Union européenne................................................................. 378 

B. La mise en cohérence du droit des agences ....................................................................................... 383 
1. Une lecture alternative de l’arrêt Meroni ..................................................................................... 384 
2. Le nécessaire encadrement des agences ....................................................................................... 388 

Section 2. Les actes non législatifs de l’Union européenne.................................................................................... 393 
§1. La délimitation entre actes délégués et actes d’exécution ........................................................................... 394 

A. Le droit de l’exécution avant le traité de Lisbonne............................................................................ 395 
1. Un bref retour sur la comitologie ................................................................................................. 395 
2. Les forces en présence.................................................................................................................. 397 

B. Des frontières incertaines .................................................................................................................. 401 
1. La définition des actes non législatifs .......................................................................................... 402 
2. Des risques de conflits institutionnels .......................................................................................... 406 

§2. Le régime des actes non législatifs .............................................................................................................. 409 
A. Le régime des actes délégués............................................................................................................. 410 

1. Le contrôle a priori....................................................................................................................... 410 
2. Le contrôle a posteriori ................................................................................................................ 412 

B. Le régime des actes d’exécution : la nouvelle comitologie ............................................................... 418 
1. Une comitologie restreinte ........................................................................................................... 418 
2. Une comitologie réformée............................................................................................................ 421 

Conclusion du Titre I. Le principe de l’équilibre institutionnel revitalisé par le traité de Lisbonne....................... 426 
TITRE II :  UN FONDEMENT THEORIQUE DU REGIME POLITIQUE DE L’UNION  EUROPEENNE . 429 

Chapitre 1 : Equilibre institutionnel et séparation des pouvoirs............................................................... 431 
Section 1. La confrontation apparente entre équilibre institutionnel et séparation des pouvoirs ............................ 432 

§1. Des origines conceptuelles divergentes ....................................................................................................... 433 
A. Les origines du principe de séparation des pouvoirs......................................................................... 433 

1. La garantie de la liberté................................................................................................................ 434 
2. La quête de la Constitution idéale ................................................................................................ 435 

B. Les origines du principe de l’équilibre institutionnel .............................................................................. 437 
1. Une description de l’organisation des pouvoirs............................................................................ 437 
2. Un équilibre de légitimités ........................................................................................................... 438 

§2. L’application problématique de la séparation des pouvoirs au système institutionnel de l’Union européenne
.......................................................................................................................................................................... 441 

A. La difficile distinction des fonctions ................................................................................................. 441 
1. L’insuffisance du critère matériel................................................................................................. 441 
2. La consécration d’un critère formel ............................................................................................. 446 

B. L’absence de spécialisation des organes............................................................................................ 448 
1. Le partage du pouvoir législatif.................................................................................................... 448 
2. L’éclatement du pouvoir exécutif................................................................................................. 450 

Section 2. La conciliation possible entre équilibre institutionnel et séparation des pouvoirs ................................. 455 
§1. Les conditions de la conciliation ................................................................................................................. 455 

A. L’identification de la véritable signification de la séparation des pouvoirs....................................... 456 
1. L’inexactitude de l’interprétation classique de la séparation des pouvoirs................................... 456 
2. La pertinence de l’interprétation moderne de la séparation des pouvoirs..................................... 458 

B. La compatibilité des objectifs poursuivis par l’équilibre institutionnel et la séparation des pouvoirs461 
1. Garantir contre l’arbitraire............................................................................................................ 461 
2. Eviter la concentration du pouvoir ............................................................................................... 463 

§2. Les conséquences de la conciliation............................................................................................................ 465 
A. Le principe de l’équilibre institutionnel, reflet de l’application de la séparation des pouvoirs à l’Union 
européenne................................................................................................................................................... 466 

1. Le modèle de la balance des pouvoirs.......................................................................................... 466 
2. L’Union européenne, forme du régime mixte .............................................................................. 468 



 591 

B. Le renouvellement de la séparation des pouvoirs par l’Union européenne........................................ 471 
1. Les obstacles à la réalisation de la séparation des pouvoirs dans le cadre étatique ...................... 471 
2. L’effectivité du principe de l’équilibre institutionnel................................................................... 474 

Conclusion du Chapitre 1. La complémentarité entre l’équilibre institutionnel et la séparation des pouvoirs ....... 476 
Chapitre 2 : Equilibre institutionnel et nature du régime politique de l’Union européenne..................... 479 

Section 1. Equilibre institutionnel et caractéristiques du régime politique de l’Union européenne........................ 480 
§1. La collaboration des pouvoirs ..................................................................................................................... 480 

A. Le principe de coopération loyale entre institutions .......................................................................... 481 
1. Le versant horizontal du principe de coopération loyale .............................................................. 481 
2. La consécration textuelle du principe........................................................................................... 483 

B. Les modalités de la coopération : les accords interinstitutionnels ..................................................... 485 
1. Fondement et valeur juridiques des accords interinstitutionnels .................................................. 486 
2. Accords interinstitutionnels et principe de l’équilibre institutionnel............................................ 490 

§2. La modération du pouvoir ........................................................................................................................... 492 
A. Les voies de la modération ................................................................................................................ 492 

1. La modération spontanée des institutions politiques.................................................................... 492 
2. La modération encadrée par le juge.............................................................................................. 495 

B. Les impasses de la modération .......................................................................................................... 497 
1. L’incarnation du pouvoir : l’absence d’un gouvernement européen ............................................ 497 
2. La dilution du pouvoir : le problème de l’identification politique................................................ 499 

Section 2. Equilibre institutionnel et évolution du régime politique de l’Union européenne.................................. 502 
§1. La contribution du principe de l’équilibre institutionnel à la constitutionnalisation de l’Union européenne503 

A. Le volet institutionnel de l’Union de droit .............................................................................................. 503 
1. De la Communauté de droit à l’Union de droit ............................................................................ 503 
2. L’importance des aspects institutionnels de l’Union de droit....................................................... 505 

B. La confirmation du rôle du juge dans le processus de constitutionnalisation .......................................... 507 
1. Le processus de constitutionnalisation de l’Union ....................................................................... 508 
2. Le rôle constitutionnel de la Cour de justice ................................................................................ 510 

§2. La participation du principe de l’équilibre institutionnel à  la construction du régime politique de l’Union 
européenne ........................................................................................................................................................ 513 

A. Les limites du principe de l’équilibre institutionnel comme fondement du régime politique de l’Union
 ........................................................................................................................................................... 513 

1. Le caractère exclusivement horizontal du principe ...................................................................... 514 
2. Un principe juridique en quête de relais politiques...................................................................... 516 

B. L’influence du principe de l’équilibre institutionnel sur l’évolution du régime politique de l’Union 518 
1. Le rééquilibrage du système institutionnel de l’Union................................................................. 518 
2. Vers un nouvel équilibre institutionnel ?...................................................................................... 520 

Conclusion de la Seconde Partie : L’équilibre institutionnel et la compréhension du régime politique de 
l’Union européenne................................................................................................................................... 523 

CONCLUSION GENERALE ........................................................................................................................ 525 
BIBLIOGRAPHIE SELECTIVE ................................................................................................................... 533 
INDEX THEMATIQUE................................................................................................................................. 575 
INDEX DE JURISPRUDENCE..................................................................................................................... 577 
TABLE DES MATIERES.............................................................................................................................. 587 

 



 592 



 593 



 594 



 595 



 596 

Résumé : 

 
Le principe de l’équilibre institutionnel a été utilisé par la Cour de justice depuis les origines 
de la construction européenne afin de réguler la répartition des pouvoirs entre les institutions 
des Communautés européennes puis de l’Union européenne. Cette thèse vise à établir une 
définition du principe en identifiant ses éléments constitutifs. La détermination de son champ 
d’application, tant matériel qu’organique, et de ses fonctions dans la jurisprudence permet d’y 
voir un principe général du droit s’appliquant à l’ensemble des institutions et organes de 
l’Union dotés d’un pouvoir de décision. Principe structurel, l’équilibre institutionnel garantit 
les éléments fondamentaux du système institutionnel de l’Union européenne, en particulier 
l’indépendance organique et la collaboration fonctionnelle des institutions. Il ne constitue 
pourtant pas un frein à l’évolution du système. Utilisé dans un nombre limité d’affaires, le 
principe pourrait être exploité de façon plus systématique par la Cour de justice. En tant 
qu’élément structurant de l’organisation horizontale des pouvoirs, il donne une clé de 
compréhension du système institutionnel de l’Union et de ses évolutions. Il pourrait 
s’appliquer à des problématiques nouvelles issues notamment du traité de Lisbonne, telles que 
la délimitation entre actes législatifs, actes délégués et actes d’exécution. Apte à appréhender 
l’ensemble des rapports de pouvoir entre institutions, le principe de l’équilibre institutionnel, 
entendu dans un rapport de compatibilité avec le principe de séparation des pouvoirs, pourrait 
constituer un fondement théorique du régime politique de l’Union européenne. 
 
Mots-clés : Equilibre institutionnel – Union européenne – Principe général du droit – Traité 
de Lisbonne – Séparation des pouvoirs 
 
 
 
 
Abstract : 
 
The Principle of Institutional Balance in European Union Law 
 
The principle of institutional balance has been used by the European Court of Justice in order 
to solve conflicts between European institutions about the distribution of powers. This 
dissertation elaborates a legal definition of the principle. This first includes an approach of its 
scope of application. The study of the functions of institutional balance in the Court’s case-
law allows understanding the normative impact of this principle. It is a general principle of 
law which applies to all institutions and organs having a role in the decision-making 
procedures established by the Treaties. As a structural principle, institutional balance is useful 
to understand the institutional system of the EU as a whole. It could be used by the Court in a 
more systematic way and applied to new issues of institutional law, brought for instance by 
the Lisbon Treaty. The new distinction between legislative acts, delegated acts and executive 
acts offers new grounds for legal hostilities that the principle could help to solve. As a general 
institutional principle, institutional balance can be compared to the principle of separation of 
powers and understood as a founding principle of the European Union political regime. 
 
Keywords: Institutional Balance – European Union – General Principle of Law – Lisbon 
Treaty – Separation of Powers 
 


